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TRAITE
DB

LA LÉGISLATION CRIMINELLE

EN FRANCE.

CHAPITRE PRE3IIER.

DE LA MISE EN LIBERTÉ PROVISOIRE SOUS CAL'TION,

ET DU CAUTIONNEMEINT.

SECTIOiV I.

DE LA MISE EN LIBERTE ET DU CAUTIONNEMENT PENDANT LiNSTEUCTlOJI

DE LA PROCEDURE.

La mise en liberté sous caution est une pouvait s'exposer à cire pris à partie, s'i^

innovation libérale, introduite tinns la s'écartait légèrement de celle niarr' ''
;

•

procédure criminelle par la loi du 2U sep- mais il arrivait fréquemment que 1» ^ ^ s

teuibre 1791 (1). a Toutes les fois qu'on d'instruction instruisaient dans Ja forme
» |ieut suppléer j\ l'emprisonnement par criminelle sur despiainles quiauraient dû
)i uue caution, 1 humanité ordonne de le être ju;;écs sommairement ['*) : et, quelle.
» permettre , et la justice doit en rendre que fût la nature de l'accusation, quel que
» grâce à lliumanité (2). >» pût ou que dût être le résultat des informa-

Sous rempile do la législation anlé- lions, rindi\idu qui était emprisonné
rieure, il était d'usage, à la vérilé, de ne n'avait aucun moyen d'adoucir la ri-

décerner le (lé(M'tt de prise de corps et de gueur de cette première épreuve jndi-
n'ordonner 1 emprisonnement que lorsque ciaire, et de recouvrer provisoirement sa

le fait qui donnait lieu aux poursuites liberté,

avait des caractères graves; et le juge 1^ loi de 17i)l permit de dispenser de

(i) Voyci art. 3o et 3x , lit. I'^ de la loi du voyez aiiui M. de Pa*lorcl , des Lois fténalts

,

39 »e|)leiubre 1791. —- Eii di»anl «juc celle ni»- a»- parlie, pflj;. 100 el «uir. 11 indique le» épo-
•ure tii une iimovalion, nous rnlondons p.iilir (

'
, changemcn* tucccMif» qui oui eu lieu

du précédent étal de nohr lc;;iilaliuu crinii- .1 , rd.)

nelle
j
car, sons Us jm races do nos roi*

, ^^j y „ ^ j^ PastorcI, des lois piuaU^

,

laccusc uouvail se ,<• a lem..! ,>onnc- p' n. rf# /'Jccu**
, p. 100.

mcul cil donnant caulioQ. il u'eLiil pas v 1 ••

d'être ,;aranti par un cilovcn; on poii..Mi,v.,r > .
Voyri l art. 3 ,

lit X de I ordoniMDc* d«

p.irRc»bicns,»i l'on avait une loi lune sulluanlc. ^^70| et le Cominentore deJoussr.

(Voyez Ici CupitulaUcs ^ livre IV, § X.MXj (4) Voyez •*•«/.

ToMx n. 1



2 TRAITÉ DE L\ LÉGISLATION CR1>UNELLE.

l'emprisonnement le prévenu contre le- il ne faut pas que tout homme contre le-

quelil aurait été décerné un mandat (l'ar- quel on aura lancé un mandat d'arrêt,

rét, lorsque le faitqui provoquait les pour- attende son jugement dans cet état d'ar-

suiles n'était pas de nature à donner lieu restation.

à une peine afflictive, et que desamis s'en- Si l'on doit veiller avec sollicitude , et

gageaient à le représenter à la justice, s'il pour le bien de la société, à ce que les

en était requis, et donnaient caution de coupables ne puissent pas échapper, on

celte promesse. Ainsi la mise en liberté ne doit pas veiller avec moins de scrupule

])rovisoiresous caution pouvait êtreaccor- à ce qu un citoyen ne soit privé de la li-

dée non-seulement pour les délits correc- berlé que lorsqu'on ne peut lui en laisser

tionnels, maismèmepourlescrimesempor- l'usage sans inconvénient (3). Mais, en

lant peine infamante, mais non aftlictive. conservant à l'inculpé le droit d'obtenir

Le montant du cautionnement n'était sa liberté provisoire, le législateur a pris

p(»int alors fixé par la loi; il était laissé à soin de régler l'usage de cette faculté,

l'arbitrage de l'officier de police , et le La loi Je 1791 avait donné à l'officier de

léj;islateur avait seulement prescrit à cet police une latitude peut-être dangereuse,

officier de se diriger d'après le principe en le laissant maitre absolu de fixer, d'a-

([ue le cautionnement ne devait pas être près sa volonté seule , le montant du cau-

illiisoire et de sim[)le forme, ni tendre à tionnement; et le Code du 3 brumaire

soustraire les accusés à la justice; qu'il an IV, qui avait réformé cet abus, en

devait, au contraire, être d'une assez avait introduit un nouveau, en fixant

grande importance jiour n'être jamais invariablement et dans tous les cas ce

donné que par des personnes bien con- cautionnement à trois mille francs : ce

vaincues que le prévenu était incapable double écueil a été évité,

de rompre son engagement : u C'est un La loi de 1791 avait autorisé la mise en

» contrat sacré, disait-il (1), que celui qui liberté sous caution, lors même que le fait

)» se forme par le cautionnement entre le offrirait les caractères du crime ^ pourvu

» prévenu, (jui évite ainsi le malheur delà qu'il ne pût donner lieu qu'à une peine

» détention, et les amis qui lui donnent, infamante; et le Code des délits et des

» en le cautionnant, la plus haute preuve peines avait maintenu celte extension :

.• de leur confiance et de leur estime » la nouvelle loi n'a point rangé sur la

Celle faculté favorable au prévenu fut même ligne le prévenu dun simple délit

maintenue dans les mêmes cas par le Code correctionnel et le prévenu d'un crime

du 3 brtnnaire an IV (2); mais cette loi qui emporte peine ijifamante.

fixa à trois mille francs la somme que la Ainsi, lorsque le fait qui a motivé l'ar-

eaution «levait s'engager à payer, dans le restation donnelieuseu'ement à une peine

cas où le pn'veim serait constilué en dé- correclionnelli', l'inculpé peut obtenir sa

faut de se représenter à la justice. liberté provisoire, en donnant caution;

1^ disposition relative à la mise en li- mais cet avantage est entièrement refusé

berlé ])ro>isoire ne pouvait être omise toutes les fois qu'il s'agit d'un fait qui

dans. les nouveaux Codes. II ne faut pas, emporte peine afflictive ou infamante,

a dit le N'gislateur j>ar l'organe de Tora- C'estsurloutdans cesorcasionsquerexem-

teur chargé d'exposer les motifs de la loi, pie de la peine infligée est utile à la so-

(i) Voyei rinilriictioM .inncxtcû la loi du aq rnaiiis, défendait .iu niaj;islral de rclenir en pri-

»rj>lond»rc 1791. fon Wncusè i\iù Irouvait dans qiicl<|iie citoyen

/ » .,• , 7 r- 1 I 1M-. , t une laulion de sa personne; elle !>' de
(a) Voyci rtri. aiî du Code des de lU et des

, ,
' 1 . „ . „..

' * eneore él. lient-ils Irailéscomuie ciloy

(3) Voyrz le di.soours de l'oialciir char<;c de l'instant de lu conviction la plus conipU..
.

/^

pirointer au CorpK lc(;i&l.'\tircctle partie du Code. Fil.inî'ieri , ScivHce de la législation ^ lom. 111

,

— l ne loi bien favorable à la liberle de l'Iioninic, ^,\jnation de Vacciisé et d9 la s '

' ' <n

que les Iloinains puiNerent peut-^lre die/. les ,«.— Fiiangicri rapporte les lii la

Uhènien», et que le» Anniais ont rccMC des Ro- loi des Athénien» et de la loi romaine.
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ciété; cl »i l'on admettait en I ra» le Iribiinal ilffcernâl, en conséquence,

des libertés provisoires scms ...uii.u, il une ordoimaiicc il»; prise de corps , celle

serait bien à craindre cpie les hommes nom elle ordonnance, rendue en plu*

opulens ne trouvassent toujours le moyen jurande connaissance de cau^e, devrait

de «e soustraire à i'ajipliciilion de^î peines, être e\<''cutée nonobstant celle «pii aurait

qu'ils par.iissent cependant inéiiltT plus autorise la mise en liberté pro\ ivoire (4j.

que Icî» autres lorsqu'ils connnetlent quel Lu loi refuse également la Iil»erté pro-

que crime, parce (|uo, jouis<.ant de tous visoirc, en tous les cai»,aux ' )nd»

lei* avnnlaycs de la société, ils sont plus et aux individus repris de ju^i

fortement obligés à ne |»as en troubler La qualité de vagabond est facile à dc-

rharnionie(I). finir et à reconnaître; et l'ex» ' (jur

Lii nouvelle loi prononce donc la même la loi donne à cette classe de
^

mi-,

exception , lorsijue le fait peut entrainer n'est pas de nature à faire naitre des dou-

une (leinc infaiiiaute, que lorsqu'il ïieut tesdans rexéculion (0). Celui-là est rr»;; •

conduire à une peine afflictive ('2). Le lé- boiul
,
qui, n'ayant point de domicile

Çislalcur a cru dc\oir resjiectcr l'ancienne fixe, certain et conna , et ne |>ouvanl

«ipinion, ()ui ren<l cette classe de peine si justifier de son inscription sur les rcgis-

r ' • ' ' '\ Von peut assurer, a>ee le très ci\iques, ou n'étant point réclamé

la commis^ion du Cor{M( lé- par les autorités d'une commune comme
gislatit-, chnrfféc de l'examen du pro- lui appartenant , n'a point de movens de

jet (.'i), cjuc le législateur a bien connu subsistance, et n'exerce habituellement

l'esprit national, (juand il a prononcé ni métier ni profession (7). Il faut bien se

que , de tous ^es effets de la peine, Tin- garder de penser que la dénomination de
famie est celui (|ui rloil répandre le plus vagabond ne convienne qu'à celui qui au-

detlroi, et surtout (jui doit en déterminer rail été déjà condamné comme tel (H), et

Je vrai caractère. l'on doit, au reste, confondre dans la

I^ plainte, s'il y en a, les procès-ver- prohibition de la loi les gens êan.% ateu et

baux, les divers actes de procédure , le \c^ vagabonds {\))\ le Code i>énal déclare,

résultat des informations, servent à dé- en termes fi^rmels, que ces deux dénomi-
lerminer le titre de Taccusation, et à faire nations sont synonymes; et , outre qu'il

reconnailre que la mise en liberté peut u'est ])as permis de distinguer la où la loi

ou ne peut pas être autorisée ; et si, après ne di.->tingue pas , il me parait bien diffi-

que le tribunal aurait accueilli, à cet cile d'admettre , à cet égard, une distinc-

é|;ard, la demande du prévenu, le fait tion raisonnable, et de s'en rendre un
était reconnu être de nature à emporter compte satisfaisant (10).
une peine afilictive ou infamante, et que Mais le législateur n'a pas manifesté

(i) Voyez le discourt de roralcur du Couver- (6) Voyez l.i lui du lo \iiiJemiaire an IV, et

neinent cliar(;é de présenter celle partie de la l'art. 270 du Code |>énal.

loi*
(7) Voyez le* «ri. 269, ayo, 27 1, 171 et 275 du

(a) Voyez art. ii3ct ii4 du Code d'inttruc- Cotlc jH-nal.

lion criminellr. (g) Voyez , à ce »ujet , deux arréls de la Cour
(3) > oyez le ra|)|>ort fait au nom de celle cora- de cnsMiion do 5o jaillct 1812.

muition.
^,j) \ ovcx, sur le >en» de ce» dénomination*

,

(4) Cela résulte de la runiliinaison d<>9 articles j'arl. 3 , lit. l*"' Je l.i I 1—J2 juillet i-m,
ii3 cl ii4 et 259 du Code il'iniilruflioa crimi- l'jii. S de la loi du 21 n IV , et le procè»-
nelle. verbal de rordoim.incc de 16-0, pajjc» 29, 54

(5) Voyez art. îi5 du Code d'intlruction cri- et 35»édifion de Pari* de 1774.
minclle. L'art. 1 1 de la loi du 9 novembre i8i5 (10) • L'arl. i 2G du Code d'intlniclion crimi-
dèfrnilait aussi d'accorder la lil. interdit aussi aux '

la li-

toui caution aux prévenus de «Il \
1 ,• tous caution à ci drj*

tiques prévus par rede loi ; niais la loi du jO mai obtenue , fl laissé contraindre sa d.

1819, art. 28, avait rapporté celte dispo»ition
, i/irn/ des tommes r--- ' "-^ i«-

e( la loi du 25 mars 18-ii, maigre sa (jrandc té- n.pcj xuam celte unelle ne
crilé, ne l'a pat lélablie. tloll pas tHrc clcuduo au ta» ou le prcTrnu a
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sa Yolonlc d'une manière aussi précise la compétence des Cours spéciales (aujour-

par l'expression de repris de justice. Dans d'hui supprimées définitivement), à rai-

quel sens doit être entendue cette déno- son de la qualité des personnes, ne se sert

minalion? Doit-on l'appliquer indistinc-"pas de l'expression de repris de justice ,

lement à tous les individus qui ont été mais bien de celle de condamnés à des

condamnés par un tribunal quelconque peines nfflictites et infamantes j et cette

de répression à une peine correctionnelle, différence dans la manière de s'énoncer

ou même de siniple police, comme à ceux est d'autant plus remarquable, que, dans

qui ont encouru des peines afïïictives ou cet article de la loi, comme dans celui qui

iufamanles, ou doit-on la restreindre à concerne la mise en liberté provisoire,

cette dernière classe d'individus? les vagabonds sont désignés en première

Autrefois, ce n'était qu'à ceux-ci qu'on ligne, et que, si le législateur avait atta-

a[)pliquait, dans l'usage, la qualification ché aux mots repris de justice le sens res-

de repris de justice; et comme les lois ivïciïi de coîidamnés à des peines afflictives

nouvelles ne contiennent point, à cet e< în/awiaw/e*, il se serait borné sans doute

égard, de définition, on est fondé à croire à dire , dans le second cas , comme dans

que tel est encore aujourd'hui le sens de le premier, les vagabonds et les repris de

celte qualification dans le Code d'instruc- justice, au lieu de dire, comme il l'a fait

tion criminelle, et que l'on doit d'autant les vagabonds et les condamnés à des peines

mieux exécuter la loi de cette manière, afjlictives et infamantes. On peut donc se

que, d'une part , cette interprétation est croire fondé à conclure d'abord, avec

la plus favorable aux prévenus, et que, certitude, de ce rapprochement des dis-

de l'autre, la mise en liberté provisoire positions de la nouvelle loi; que les mots

n'étant que facultative, les tribunaux re/>m f/e;w«//ce ont une signification plus

seraient toujours autorisés à la refuser générale dans la législation actuelle, que

aux individus qui auraient subi précé- ceux de condamnés à des peines afflictives

demment des condamnations pour des ou tw/awanfes, et que des individus con-

fails graves, quoique punis correction- damnés même correctionnellement peu-

iicllemcnt. vent , en certains cas du moins , être con-

fiais ces considérations sont-elles suffi- sidérés comme des repris de justice,

gantes? 11 faut examiner si, malgré l'an- D'un autre côté, il n'est pas possible êm
cien usage, le législateur n'a pas compris considérer comme des repris de justice

sous la dénomination de repris de justice

,

les individus qui ont été condamnés, pour

d'autres individus que ceux qui ont été contraventions, à des peines de simple

condamnés à des peines afflictives et in- police. Tous les faits qui peuvent donner

famantcs; et si cet examen prouve que la lieu à ces peines, sont de trop peu d'im-

mise en liherté provisoire doit toujours et porlance pour élever aucun préjugé légal

nécessairement être refusée à une autre contre ceux qui s'en sont rendus coupa-

classe d'individus, il ne faut pas faire blés; et si la législation nouvelle, pour

dépendre de la volonté du juge une exclu- mieux marquer la ligne qui sépare les

sion (juc la loi a ])rononcée. fonctions judiciaires des fonctions admi-
Un article du Code d'instruction crimi- nislratives, a voulu que les contraven-

nelle, étranger à celui dont il est ici tions mêmes fussent réprimées par des

(pirslion (1), peut parailrc propre à ré- tribunaux, la forme extrêmement simple

j)andrc un grand jour sur le sens que l'on de procéder, la nature très-peu grave des

doit donner aux mois repris de justice, peines, la concurrence donnée en certains

En effet, lo législateur, en déterminant cas aux maires avec les juges de paix pour

iD.mquo de »c prosrnlcr, s'il ne s'en esl jws suivi P'^j^c i55). La faveur duc à la liberté est lelle

de eonlfiiinle, ni uiOnic de poursuilcs Y:onlrc la que l'on ne doit pas hésiter à adopter cette doc-

caution.— La Cour loyalr de Corse Ta jugé ainsi, Irine, conforme d'ailleurs à la lettre de la loi. —
|>ar arrùl du 22 février 1827 (^'•"^y» * ^27 , 2» Ducergier.
partie, pageaiij cl Dalloi , 1827, 2* partie, (1) Voyei l'arl. 555.
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prononcer des jupemens en tribunal de reclionnels, de prononcer les amendes
jKïIice , lout prouve jiiM^u'â révidencc en nia liere fiscale. Les fait» qui donnent
que des contrcvcn.ins à des lois ou ù des lieu à ces amendes, ne sont éridemment
réplenicns de simple police ne peuvent que des contravention» d'une espèce par-

pas être ranjyés dans la classe des repris tieulièrc, qui ne pouvaient ton' '
.

'
,;

de justice, qui sont exclus par la loi,da jugées par les tribunaux de sim,
i .^

bénéfice «le la liberté provisoire. à raison de leur quotité, souvent très-

II faudrait donc, dans le • c|ui élevée: mais il n'est pas possible de <lé-

vienl d'être établi, cmnpmi »in la sijjner connue rr^^rù (/e^i<«<ice celui qui,

dénomination de repris de justice, 1" les sans aucune circonstance aggrarante, et

condamnés à des peines attlictives et in- souvent par une simple néf;li«jeiice , a en-
famantes

,
que Ion a toujours dési^^nés couru ces amendes

,
puisque, dans notre

ainsi; 2" les individus condamnés précé- système pénal, l'amende prononcée par
dcmnient ù un emprisonnement correc- les tribunaux de répression n'emporte ja-

tionnel (1). mais I infamie avec elle; et l'on ne pour-
Nous disons à un emprisonnement, et rait comprendre dans cette catégorie que

non pas à une peine CMjrrectionnelle : car ceux qui auraient déjà été condamnés à
il nous paraitrait absurde de prétendre un emprisonnement correctionnel , dont
qu'une sinqde peine j)écuniaire précé- la durée, en certaines circonstances,

twniment prononcée contre un individu, peut, conune on sait, être de cinq ans,
pour un fait soumis à l'action d'un tri- et peut même être portée à dix, en cas
Dunal correctionnel^ j)ùt le priver de la de récidive.

faculté de réclamer sa mise en liberté Mais, de quelque poids que pui.ssenl

provisoire, et qu'un délit qui par lui- paraître ces considérations, que nous
même n'aurait pas donné lieu à un cm- avons cru devoir soumettre aux médita-
prisonnement, devint ultérieurement un tions du lecteur, nous pensons que, soit

motif pour laisser dans les prisons le dé- d'après l'ancienne accejjtion des mots re-

linquanlprévenud'unautrefait , oumême pris de justice , soit jiarce que, loin de
qu'un individu d'abord condamné par un restreindre les faveurs lorsqu'il s'ajjit de
tribunal correctionnel, comme civilement la liberté des citoyens , on doit au con-
responsable d'un délit, dût se trouver traire les étendre (2), nous pensons que
privé, par cotte raison seule, de la faveur la mise en liberté provisoire d'un indi-
de la liberté provisoire, s'il venait à être vidu prévenu d'un délit correctionnel
ensuite poursuivi personnellement pour n'est pas probibée par la loi, quoique ce
un délit : la distinction (pie nous crow)ns prévenu ait déjà été condamné à un em-
devoir établir ici, est fondée sur la ditfé- prisonriement correctionnel, sAuf aux nia-
rence que les anciennes lois faisaient en- gistrats à décider, dans chaque espèce,
tre les peines jiécuniaires et les peines si cette faveur doit être accordée (3).
corporelles, et sur l'attribution donnée A la ditférencede cequi était réglé jiar

par les lois actuelles aux tribunaux cor- les Codes précédens , la mise en liberté

(i) Aux lerincs de l'art. 4a du Code pénal , les (3) * Ollc oxpreuion , reprit de justice, est
(rihunaux jii;;eant correclionneltrnicnl pcuvenl auMi cniployé« ilant l'arlicle a de la loi du lo
intpulirc, en tout ou en ryxrl'ic , i'exercico de« mars 1818, (|ui Iin '

" '. "
, . î,« sertir

droiu rivitpirs, civil» et ilo fainilli' (|ui sont dé- dan» Ir» (roiip4>s d . ., i.iirc du
terminrs. On est porté à croire (lu'nn homme /;a nie de* sceaux du j oclobre 1616, et une cir-
placé par la juslicc dans cet étal u'interdiclion cnlaire du ministre de la (juerre du i3 octobre
''ai un repris de Justice. Le renvoi sous la sur- »8i8, rapportées dans ma collection des loi»,
vcillance de la fiaute police est aussi une peino toui. .Wll

,
pa»;. i ^ el a, oui dê« i

'

coinniuneaux matières criinineilcs et correction- ces mots, rej>ris Je Justuc, on ne de%.
Il' n.'s, et celui (pii en est atteint semble è<re un que les individus condamnes .i dos peines aiilic^

"/ *.» de justice. lives ou infamantes.— Vo)c£ aussi M. ('arnol el
(a) Semper im dubiis benigniora praferenda M. Bourgtii<;non sur l'art ii3 du Coded'inslruo»

sumt. (Dcdiversisre(,'. juris. , n» 56.) tion criminelle.— Duverfùr.
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provisoire n'est que facultative ainsi que tionnel, qui offrirait une caution suffi-

nous venons de le dire, et rexercice de santé, et dont 1 intérêt de la justice et de

ce droit est laissé à la conscience du la société exigeraient l'emprisonnement,

juge (1). Cette disposition, dans laquelle et de faire dépendre le sort du prévenu

on doit reconnailre la sage prévoyance de la décision et du caprice d'un seul

du législateur
,
pourrait toutefois faire homme. Ainsi la loi, en prononçant, pour

craindre que le refus de la mise en liberté tous les cas , une exclusion absolue de la

ne fût quelquefois déterminé par des participation à celte faveur , contre les

considérations particulières, si, dans l'é- vagabonds et les repris de justice, lors-

tat actuel des choses, comme dans le pré- qu'ils seraient poursuivis correctionnelle-

cédent (2), le droit d'ordonner cette me- ment, a fait, en même temps, un devoir

sure était laissé à un seul homme; mais le aux juges d'examiner, dans les cas parti-

juge d'instruction n'a point , à cet égard, culiers qui ne concerneraient point ces

la même autorité qu'avait autrefois le di- deux, classes d'individus , si la mise en li-

recteur du jury : c'est la chambre du con- berté provisoire peut être accordée sans

seil qui doit statuer sur la demande de inconvénient, et les a autorisés à la refu-

mise en liberté (3); et la nouvelle loi a ser, lorsque le bien du service parait

ainsi évité le double inconvénient d'obli- l'exiger.

ger , dans tous les cas, les juges à mettre La loi ne s'explique point sur la raa-

en liberté le prévenu d'un délit correc- nière dont le prévenu doit former sa de-

(i) Voyez les art. ii5 el ii4 du Code d'inslruc- Je ne sais pas comment ferait la Cour de cau-

tion criminelle. salion pour casser coinme contraire kV^ri. ii4

\j Awiciw àc la Jurisprudence des Codes crimi- du Code d'inslruclion criminelle, le jugement

ncls cite conire celte opinion un arrêt de la Cour d'un tribunal ou l'arrêt d'une Cour qui, d'après

de cassation du 21 avril 181 5, qui a, dit-il, été le texte de cet article et un motif ainsi conçu:

recueilli par M. le président Barris,-dans ses a Attendu que, suivant la langue française, le

notes , et par lequel cette Cour a juge que le mot » mot /wi/rra, employé dans cet article, exprime

pourra n'est point employé par l'article 1 14 du » évidemment un droit /uci/Z/a/i/laissc à la con-

Code d'instruction criminelle dans un sens fa- » science du juge , d aurait rejetc la demande en

cultatif
,

qu'il n'est là qu'attributif de pouvoir liberté.

comme dans beaucoup d'autres articles du même Je suis bien loin de désirer, au reste, que les

Code, notamment dans les articles 53o et 542. Cours et les tribunaux ajoutent par la sévérité de

(Voyez t. I^*", p. 244 et 452.) leur jurisprudence à toute la sévérité des lois qui

J'avoue que je ne concevrais pas comment une peuvent porter atteinte à la liberté des citoyens;

Cour de ju.slice, et surtout la Cour de cassation
,

mais comme une foule d'exemples que j'ai re-

peut juger qu'une expression dont le sens /ticu/- cueillis (voyez les besoins et les lacunes de la lè-

iatif ne saurait offrir la moindre incertitude, gislation en viatiùrc politique et en matière cri-

suivant le langage universel en France, doit être mine lie) , et d'autres qui méritent de l'èfre,

entendue dans un sens absolu, si, d'un autre prouvent que r interprétation bizarre donnée à

côte, je ne connaiss.iis une foule d'arrêts où des certains arliclcs de lois compromet chaque jour

expressions absolues el impéralives inscrites dans tous les droits des citoyens, mal,*;ré la volonté

les lois, sont considérées comme facultatives, exprimée du Ic^^islatcur, je fais des vœux pour

en ce sens «pie l'omission ou la violation des rc- que la loi soit toujours exécutée telle qu'elle est

gles (|u'elles prescrivent n'entraîne pas nullité, écrite , sauf au lc,';islateur à la corriger ou à la

«uiv.uU l.i jurisprudence de celle Cour. modifier si elle est défeclucuse.— Voyez, au

J'ajoute (pie les exemples eilos des art. 53o et reste, dans les lois du 26 mai 1819 ,
art. 28, du

542, loin d'appuyer le syslème <pic je combats, 2* décembre i8i4, arl. tg, du 28 avril 1816,
me semblent au contraire y ajouter beaucoup de arl. 224, comment s'est exprimé le U\'jislateur,

force, puis(jue dans le premier de ces articles le sur la mise en liberté provisoire, lorsqu'elle n'e«t

mol ;>'ir/r/<« inili<pie évideniuienl un droit fucul- j),is facullalivo. ^Aote 7nanuscritc de M. Le Gra-

tatif Wy\ président des as>is(>s , dr'it dont il use vcrend.)

ou se dispense d'user, suivant qu'il le juge con- .. y ^^^-^^.^^ ^22 du Code du 3 brumaire
Tcnable, cl que dans i'arl. 5*2 les mois veut ,v
rrtivoyrr expriment de même un droit faculatif
que la Cour d(^ cassation exerce quand il lui con- (3) Voyez arl. ii4 du Code d'inslruclion cri-

vicnt cl sans y être obligée. minclle. *
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mande teiwlant à ol>lciiir sa iii)( rl<- j)r(»M. m pn't 'rat *! ajir.-, 1rs

80ire; ainsi elle |)(!ul cire iii(li>liii(l<MmMil 1' ; J'h I" Lt l<ji im > . \-

ndresséoau jnjjed'inslruolion ou nu tribu- plique pas »ur ce» deux poiiil» en termes

uni: mais il ne peut V êlre slaliié que j>nr foniieis; inai-i eela ri^ulle i'% ' <iit

le Iribiinal réuni en chfunbrc du eonteil
,

«le la conibinai-on de divers du

et sur les eonelusionsclu ministère pulilic, Code (5), et même de toute IVconomio

et l'ottieier cliarfjé de ce ministère dcùt des dispositions relatives à la i i li-

faire valoir les motifs qui peuvent s'op- brrlé j-ous caution. Le Code <1. ..:.s et

poser à l'oblenlion de cette faveur. Li des peine» (H) confiait auisi au directeur

mise en liberté ne peut être autorisée qu'à du jury, remjdaeé aujnnrd hui par le juge

la char[îe, au prévenu, de donner une d'instruction, le soin d'apprécier la soUa-

caulion solvable de se représentera tout bilité de la cauli<in(7j; cl si l'attribution

leg actes de la procédure y et pour l'eiécu- faite au tribunal du droit de prononcer

tiou du jujjemcnt, aussitôt qu'il eu fera sur la demande de mise en liberté est le

requis (1). résultat d'une combinaisini plus beureuse

Si le tribunal devant lequel le prévenu dan* la loi nouvelle , cette attribution

forme -^a drniande (le mise en liberté pro- n'aurait pu sans inconvénient, et sans

vixiin refuse (raecueillir cette demande, nuire à la rapidité de rinslrnclion , cn-

\r ju^MMient peut être attaqué devant la Iraiuer aussi la discussion de solvabilité.

C»Mjr royale, et il doit être statué confor- Lii reconnaissance de la solvabilité de
luement aux lois (2). la caution ne pouvant avoir d'objet (ju'au-

Li loi exige que, lorsqu'il y a une par- tant que la mise en liberté du prévenu
tic civile en cause, la demande de liberté est autorisée, toute discussion antérieure

provisoire lui soit notifiée, soit à son do- à la décision du tribunal sur ce pu' rit •^••-

micile personnel, lorsqu'elle réside dans rait prématurée.

rarrondisscment connuunal , soit à celui Aux termes de la loi, la mise en liberté

qu'elle a dû élire , quand elle ne réside provisoire avec caution pouvant être de-

pas dans cet arrondissement (.'i). mandée et accordée en tout état de
Outre cette notification

,
qui a pour cause (S) , il en résulte évidemment que

olyel dt^ donner connaissance à la partie celte demande j)eut cire formée, non-
civile de la dem.\ndé formée par le pré- seulement après que la cbambre du con-
venu, et par conséquent tic lui donner scil a statué sur le rapport dujuged'in-
!•• 'US <le s'y' opposer , ou du moins slruclion , eommeauparavanl . i >'tBB

d I i 1 iiit«r les motifs qui jieuvent ren<lro après la condamnation du pré\< ^ irlc

cettemesuredanjyercuse; si celle demande tribunal de prcnnère instance, et pen-
esl nc<'ueiHie par le tribun.d, il v a lieu de danll instance d'ap[)el, et même après que
discuter la sohabilitéde la caution offerte, le jujjement d'appel est rendu, s'il y a
et Ui lui exige que la partie civile soit dû- pourvoi en cassation, soit que le prévenu
ment appelée à celte discussion , c'est-à- n'eut encore formé jusque-la aucune de-
dire, appelée par une citation réjjulière. mande à cet égard , soit que sa demande

I^ solvabilité est discutée par le niinis- eût été précédemment rcjcléo, cl qu'il

tcre public et par la |)artie civile , s'il y àmi y être statué. Il n'y a nulle ditticulté

en a une (4) , en j)résence du ju{;e d'in- tant que le tribunal de première instance
slruclion; et le montant du cautionne- rote saisi. Kn effet, «pie la décision soit

(i) ^ oyoz arl. n4 du Code d inslriicliun en- ( »j Voyez art. 117 ilu LoUc d luilruction cri-

nilnclii'. minutie.

^V \''^'V'" '"'it*
'** ^'^!"' ^"y:''.*- *'*;''•»•••*.

(5) Voyei.le.art. iro.iai ctia3 iiùi,
rendu li« 1 .t lévrier 181G , surll (>|)po%ilion forinoc /(A Vovei art. aaa.
par Icc Anfjlaiji prévenus d'avoir favorite l'éva- , i , '

.

*
,

* * ,

sion de M. Livaletlr , A ronlonn.inre (uii refii- . V7) ^ quoUte du caulion». -"' .••! ^T-r^Ml de M. Livaletlr, A ronlonn.inre (]ui refu- ^ ^'' ^
J»",

."

il de leur accorder l.i mise en liberlo nrovi- ''^ pjr la loi.

'«"''.
(8) Voyez «ri. ii4 du Code «ic« deiila et de*

(3) Voyez art. G8et iiG du Code d'inst. crim. peiue*.
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donnée par le tribunal de première in- le Code d'instruction criminelle, quoique

stance en chambre du conseil , ou qu'elle ce tribunal se trouvât dessaisi de la cou-

le soit dans la même forme par ce tribunal naissance du fond de l'affaire. Mais cette

constitué en tribunal correctionnel, ce marche , repoussée par les principes géné-

sonl toujours les mêmes jugées qui pro- raux et par les règles communes, et dont
noncent; mais il en est autrement lorsque 1 irrégularité avait clé démontrée par les

le prévenu a été condamné et qu'il y a instructions ministérielles, a été proscrite

appel. aussi par la Cour de cassation, qui a eu à

Cette circonstance a donné lieu d'exa- prononcer sur celte question, d'après la

rainer si la demande devait toujours être dénonciation même qu'a faite le Gouver-
porlée , dans ce cas, devant le tribunal de nement d'un arrêt contraire à cette rè-

preraière instance; ainsi que le prescrit gle (1). Il serait absurde, en effet, de

(i) L'arrêt de la Cour de cassation en date du être accordée au prévenu, qu'après avoir été par

24 août i8 II , est ainsi motivé : lui élu domicile dans le lieu où siège le tribunal

a La femme Saulfroy avait été traduite devant correctionnel
,
par un acte reçu au greffe de ce

le tribunal correctionnel de Nancy
,
pour un dé- tribunal, on ne peut en induire que toujours,

lit de la compétence de ce tribunal. et d.ms tous les cas, c'est au tribunal correction-

M Elle avait forme une demande à fin d'être nel à statuer sur les demandes de cepenre;
mise en liberté provisoire, sous caution; mais il » Qu'il est évident que, par cette disposilion

,

n'avait pu y être fait droit avant le jugement dé- comme par plusieurs autres qui se trouvent dans

iinitif par lequel elle avait été condaujnée à l'eni- le même chapitre , le législateur ne s'est occupé

prisonncment. que de la manière de prononcer dans les cas les

» Sur son appel, elle avait renouvelé cette de- plus ordinaires, sans s'occuper du cas très-rare

mande devant la Cour royale; mais cette Cour où le prévenu d'un délit attend jusqu'après le

avait cru devoir la renvoyer devant le tribunal jugement définitif pour demander d'être prori-

corrcclionnel , auquel elle avait pensé qu'il ap- soirement uns en liberté ; mais que , dans ce der-

partenail de statuer. nier cas, si la loi n'a pas prescrit expressément
•» Violation des règles de la compétence, en aux Cours et tribunaux d'appel de se conformer

ce que, i" la Cour roy<ile avait méconnu celle qui autant que la différence d'organisation peut le

lui était attribuée par la loi, et, 2° en ce qu'elle comporter, aux règles tracées par les tribunaux

avait attribué au tribunal correctionnel une ju- de première instance , elle la leur prescrit im-

ridiclion qu'il ne pouvait plus exercer. » plicitement , d'après le principe général établi

Les motifs de la cassation sont plus parlicu- par le Code de procédure civile et par le Code

liérement exprimés en l'arrêt qui suit : d'instruction criminelle, tf^ie les règles dfc pro-

a Oui le rapport, etc. cédure données aux tribunaux de première in-

ï> Vu les art. ii4, 4i6 et 44i du Code d'instruc- stance sont communes aux tribunaux d'appel;

lion criminelle. i) Qu'il est ccriain que, ni par ledit art. I24,

» Attendu que, la mise en liberté provisoire ni par aucune disposition du chapitre dont cet

sous caution pouvant être demandée et accordée article fait partie, le législateur n'a ôlé au prê-

rn tout état de caustv, il suit nécessairement de venu le droit qui lui est accordé d'une manière

cette disposition de la loi
,
qu'elle peut être de- formelle par l'article ii4, de demander, en

mandée et accordée en cause d'appel , comme en cause d'appel , sa mise en liberté provisoire, ni

première instance : attribué aux tribunaux de première instance

» Mais que , lorsque la demande n'en a pas été une prolongation de juridiction sur des affaires

faite et accordée en première instance , c'est de- dont l'aiipcl les aurait dépouillés;

vaut la Cour ou le tribunal saisi de l'appel qu'elle » Que si , avant le nouveau Code d'instruction

doit être formée, (t »|uc c'est à cette Cour ou criminelle , la Cour a annulé des arrêts de Iribu-

(ribuiial (|u'il .qipartient exclusivement d'y faire naux criminels qui avaient
,
pendant l'appel, or-

droit, parce (pie l'appel est essentiellement dé- donné la mise en liberté provisoire, sous cau-

volutif; (ju'il dépouille les premiers juges de la tion ,
d'individus condamnés, par les jugemcns

ronnais^ancc entière de l'ailaire sur Uujuelle ils dont était appel, à la prison , ce n'est pas parce

ont prononcé; (ju'ils sont j)ar oonsétpient des- que le Code du 5 brumaire an IV ne parlait, re-

^.ti.^i.s du provisoire comme du principal , et qu'ils lativcment au droit d'accorder la lilicrté provi-

dcviennenl sans pouvoir à l'égard de l'un comme soire, que des directeurs du jury, mais bien et

à l'égard de l'autre; uniquement parce que le pouvoir attribué à c«t

» Que, si l'art. I24 dudit Code porte que la magistrats ne portait que sur de simples prêv0-

demandc de mise en liberté provisoire ne pourra ntw, non sur des condamnés; e( que l'aocien
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faire, pour ainsi dire, rélroj^rader la pro- doive être transféré dc« prisons du tribn-

cédurc, en souinellanl un accessoire de nal qui connaît de l'appel pour être re-

la cause au tribunal de première instance, conduit dans celles du tribunal de pre-

quand la cause clle-niêine est porlcc à un miére instaiice , en attendant que la

tribunal d'appel ; cl c'est à ce dernii.'r tri- solvabilil('; de la caution otH-rte ^.uisso

bunal qu'il ap()articnt de statuer sur la être reconnue, et que la caution soit ad"

mise en liberté du prévenu qui lui est nii.>e; que, d'ailleurs, la partie civile, en
renvoyé. prenant cette qualité, s'est m-cessairc-

Mais devant qui doit alors être discutée ment soumise a parcourir, au besoin,

la solvabilité de la caution , si le tribunal tous Ich dc;;rés (! '

'

ii dont l'affaire

a autorisé la mise en libi*rté |)rovisoirc du qui 1 intéresse c>. ^ . , !c et par con-
prévenu ?.... I^ question présente des séquent à suivre, par elle ou par un fondé
difficultés réelles, attendu (jue , d'une de pouvoir, rcHel desa plainte devant les

part, la partie civile doit être appelée ù divers tribunaux et dans les divers lieux

celle discussion, et que, de l'autre, le où la connaissance en serait successive-

prévenu qui u'h formé sa demande en li- ment portée, puisque la demande de mise
bcrté pro>isoire que depuis que l'instance en liberté peut être formée en appel
d'appel est inlroduite, se trouve détenu comme pendant la première instruction ,

dans les prisons du lieu où s^égc le tribu- et puis({ue le tribunal saisi de l'appel doit

n.il ou Ih CÀ>ur qui connaît de cet appel : y statuer, lorsqu'elle n'est formée qu'à
>i la discussion doit se faire devant leju^je celte épo(jue, il me parait hors de doute
(i instruction, il faudra donc reconduire que la discussion de la caution doit avoir
le prévenu devant ce jujje , et les incon- lieu, en pareil cas , devant un des jufjes

véniens de celle mesure n'ont pas besoin du tribunal ou de la Cour saisi de l'appel,

d'être démontrés; si la discussion se fait, lequel remplit , à cet égard , les fonctions
au contraire, devant le ju|;e chargée du attribuées ordinairement au juge d'in-
rapporl de l'affaire au tribunal ou à la slruction, dans le cas (le plus fréquent)
Cour qui connaît de l'appel, ou devant où le prévenu forme sa demande de mise
tout autre ju;;e commis, et en présence en liberté provisoire en ])rera;ère instance
du ministère public près de ce tribunal ou avant le jujjement sur le fond.

de celte Cour, il faudra que la juirtic ci- Puisque la mise en liberté provisoire
\ile, d'après la citation (jui lui sera don- peut être demandée et accordée en tout
née à son propre domicile ou au domicile état de cause, s'il arrivait que cette de-
qu'elle a élu dans l'arrondissement où mande no fût formée qu'après le jugement
•'est faite la première instruction, se dé du tribunal ou de la Cour d'appel contre
])lace pour venir discuter la solvabilité de lequel le prévenu se serait pourvu en cas-
la caution offerte: et celle obligation sem* salion, à qui apparliendrait-il de statuer
ble lui être onéreuse. Cependant, comme sur celle demande? Le tribunal ou la

il est impossibled'imaginercjueleprévenu Cour quia connu de l'appel se trouve

Toile no perinrtlait pjt , roiniitc le nouveau, de rcquitlloirc de M. le protm. i,
I , r.iMe

lernander et d'.icconler l'olar^is^enu-nl provi- et aiiiuillc , dans rinlérct tir l.i
. tiufnl

«oirc «Ml loul clat de cause
j

l'arrèl rentlu jur la Cour de Aaucy, ie aa mai
u Qti'ainiii , dans l'espèce, la Cour de Nancv, dernier;

en relusanl de statuer «lle-niènie mit la denunile » Ordonne , etc. — Fait eljusé , etc. Section
dp mise on liberté provisoire, formée en cauâe criminelle. »
'l'appel par la feuinie Siuiffroy , et en renvovant » ,. ,. . , . ^
dcvantle tribunal de prcniicrr instance, .- .> o))'! divers aulret arréU de la Cour de c«-

«latue Mir ladite demande, a Nioie les. ••
"*'°" dan. ce .en», et notamment celui du

la compétence, en méconnai5^ant celle qui lui J"
°'»" 182O (Sirey. i8a3

,
i« partie ,pag. a5 i

;

était attribuée par la loi , cl en attribuant au tri-
^^•»""*» »«»2J, pag. 129).

bunal correctionnel une juridiction qu'il ne pou- \ata, M. Bour,(;ui{;non l'a cité dans la juri.-
TAit plus exercer; prudence de. Code, criminel., pag. a44. _

u Par CCS motifs, la Cour, faisant droit sur le Duvtrfjier.

TOIE u. _
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alors dessaisi deTaffaire par la décision dé- sait de celte demande pendant l'instance

fiiîitive qui a été portée sur lefond : l'accès- d'appel, puisque le prévenu n'est pas dé-

soire ne semble donc plus pouvoir lui être tenu dans le lieu où siège la Cour de cas-

soumis; et les motifs qui font considérer sation, et ce mode de procéder est le seul

le tribunal de première instance comme praticable (1).

incompétent lorsque la demande n'est Mais si une chambre d'accusation saisie

formée que sur l'appel, les argumens qui de l'examen d'une affaire considérée d'a-

ont servi de base à l'arrêt déjà cité de la bord comme criminelle, avait reconnu que

Cour de cassation du 24 août 1811, s'ap- la prévention ne porte que sur un fait qui,

pliquent entièrement au tribunal qui a de sa nature, ne peut pas donner lieu à

statué sur l'appel , et dont le jugement une peine afflictive ou infamante , et

définitif est attaqué par la voie du recours qu'elle eût rendu un arrêt de renvoi devant

en cassation. le tribunal correctionnel, pourrait-elle,

Pour se diriger d'après les mêmes prin- après avoir ainsi épuisé la juridiction au

cipes, il faudrait donc décider que c'est principal/statuer surune demandedemise

à la Cour de cassiition à faire droit à la en liberté provisoire qui lui serait présen-

demande de mise en lil)erlé provisoire qui lée? La négative est certaine d'après

serait formée par le prévenu depuis le les motifs allégués précédemment , et la

pourvoi en cassation. Celte marche serait Cour de cassation a jugé dans ce sens,

sans doute une conséquence de celle lorsque la question lui a été soumise (2).

que nous avons indiquée comme devant Le cautionnement peut être fourni, soit

être suivie dans Tinslance d'appel : mais en espèces (3), soit en immeubles; la can-

on sent qu'elle serait absolument impra- tion a le choix à cet égard (4). Lorsque le

ticable pour tout autre ressort que celui cautionnement est offert en espèces, il est

de la Cour royale de Paris : et dans lim- clair que la solvabilité n'a pasbesoin d'être

possibilité physique de s'y conformer , discutée, puisque le dépôt des es]»èces en

dans la nécessité de ne pas laisser sans établitmalériellement la preuve. La partie

exécution (parce que le prévenu n'aurait civile n'en doit cependant pas moins être

formé sa demande que depuis le recours appelée, comme le prescrit la loi, attendu

en cassation) une disposition favorable de que, si elle n'a pas alors d'objections à

la loi; dont le bénéfice peut être réclamé faire sur la solvabilité de la caution, elle

en tout état de cause, il faut bien décider peut en avoir à produire sur la quotité du
que le tribunal ou la Cour qui a connu de cautionnement , à raison du dommage
rajipel , doit alors statuer sur cette de- qu'elle peut avoir éprouvé,

mande tardive. L'inconvénient de faire Si le montant du cautionnement est

rélrogader la procédure ne se rencontre fourni en espèces , il est déposé dan» la

pas d'ailleurs ici, comme il aurait lieu, si caisse des dépôts et consignations créée

le tribunal de première instance connais- par la loi du 28 avril 1816. La disposition

(i) Ce mode, conforme aux instruclions don- » ncl pouvait seul connaître.—Que Tari. ii4

née» par le ministre de Injustice, qui avait été » ne peut être entendu que dans ce sens : que

consulté sur celle question , a clé depuis consa- » cette liberté peut être demandée et ordon-

rré par un arrêt de la Cour de cass;ttion rendu » née devant tout tribunal saisi de la c«ii*e

en iSib. i> et pendant tout le temps qu'il en est réelle-

* La Cour royale de Paris a également adopté » ment saisi. »— (Sirey, iSiô, i'* part., p. aSij

cette opinion. (Voyez arrêt du 1 1 janvier i8a3, et Dalloz, i825, pafje 129.)

—

Duvergier.

Sirey, iSib , :i' partie, nage 166.}

—

Duvergier. (5) Ce mot ne |>cut s'entendre que du numé-

(a) * VoycT un arrêt de la Cour de cassation raire ayant cours; ainsi l'on ne peut appliquer

du 27 mars i823. ici la disposition de l'art. 3o4i du Code civil ,

On V lit entre autres consiclérans : d'après laquelle celui qui ne peut pas trouver

a Altentlu que la chambre d'accusa- une caution est reçu à donner à la place un gage

» lion ayant épuisé »a juridiction , la demande en nantissement suffîsanl.

» à lin de liberté provisoire était un accessoire (4) Voyez art. 117 du Code d'ittslruct ion cri-

» de la prévention tlonl le tribunal correction- minelle.
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du Code d'insiruclion criminelle qui dé-

signait la caisse de l'enref^islreinenl et des

domaines pour lieu de dépôt du monlaiit

du cautionnement a été moditiée dans ce

sens (1).

Si le cautionnement est oflért en im-

meubles, la solvabilité de la caution doit

être justifiée par des immeubles libres,

dont la valeur excède de moitié le mon-
tant du cautionnement (2). Cette précau-

tion était nécessaire pour faire face, lo

cas arrivant, aux frais d'expropriation.

Li\ loi, en exigeant que les immeubles

assignés au cautionnement soient libres,

autorise la partie civile à prendre toutes

ses sûretés sur ce point, en ce qui la con-

cerne, et impose au ministère public le

devoir d'examiner avec soin les titres de

propriété qui sont produits, et de n'ad-

mettre, dans Tintérèt du Gouvernement,
que des immeubles ou entièrement libres

d'bypolhèques, ou si peu grevés, que la

somme exigée comme preuve de la solva-

bilité de la caution , soit affranchie des

hypotliè(|ues antérieures, et que Ich inté-

rêts éventuels du trésor royal snuiil a

couvert.

Puisque la loi autorise la caution .i tour»

nir à son choix le montant du cautionne-

ment , en espèces ou en imm^'ubles , celle

caution peut être admise à le diviser; et,

dans ce ras, les immeubles sur lesqaeU

elle établit sa solvabilité , doivent être

seulement de la moitié en sus de la por-

tion du cautionnement qui reste à fournir

de cette manière : ainsi , en supposant

que , sur un cautionnement dont le moii-

taiil est fixé à mille francs, la caution dé-

pose quatrecents francs en numéraire dan»

la caisse de l'enregistrement et des do-

maines , elle devra, pour le restant di*

cautionnement, justifier d immeubles li-

bres de la valeur de neuf cents francs.

Le cautionnement ne peut jamais être

au-dessous de cinq cents francs (3) ; mab
il peut excéder cette somme dans deux cas :

(i) Voyei arl. 117 du Code d'inslruct. crini.

Voyez auksi la loi du 28 avril 1816, une ordon-
nance du Roi du 3 juillet suivant

,
qui rè<;lc les

attributions de la caisse des dépôts et consijjna-

tions , et la circulaire suivante du ministre de
la justice , en date du 6 janvier 1817 :

A M. le procureur du Roi près le tribunal de

première instance de

Paris, le 6 JMivitr 1817.

Monsieur,

Une ordonnance du 3 juillet dernier a réglé

les attributions de la caisse des dépôts et consi-

gnations créée par la loi du 28 avril précédent.

Il résulte des art. i'"" et 2 de cette ordonnance
que toutes les consignations judiciaires (|ui sont

prescrites ou autorisées par les divers Codes
,

notamment les cautionnemens en espèces , (pii,

d'après Tari. 117 du Code d'instruction crimi-

nelle, peuvent «Ure fournis par les prévenus
8Usce|»tihlo« d'obtenir leur mise en liberlé pro-

visoire, doivent être versés directement dan» la

caisse des dépôts et consignations, ou dans cel-

les de ses préposés iunnédiats, nonobstant loutet

dispositions de lois antérieures (|ui auraient dé-
signé une autre c.iisse. Il en est tir même des

cautionnemens en espèces (pii s<'raient fuurnis,

en vertu de l'article 4-* ilu Cotle pénal, par les

condamnés renvoyés sous la surveillance de la

haute police de l'Etat.

La (îxalion de ces cautionnemens, ainsi <pie lo

mode de discussion et de réception des cau-

tions , reste toujours dans les attributions de
l^autorité judiciaire, et je ne puis que m'en ré-

férer aux instructions contenues à cet égard

dans la circulaire du ministre de la justice, du
20 avril i8i3, en observant seulement que,

dans les cas de renvoi sous la surveillance de
la haute police, le jugement ou l'arrêt de con-
damnation doit toujours fixer la <juotile du cau-

tionnement , <|uel que soit le genre de crime ou
de délit qui y a donné lieu.

Au reste , les préposés de Penregistreraenl

n'ayant plus à s'immiscer dans la perception des

cautionnemens dont il s'agit , les diligences

qu'ils étaient chargés de faire, par l'art. 133 du
Code d'in:itruction criminelle, doivent être fai-

'

tes, le cas échéant, par le directeur général de
la caisse des dépôts et consignations , (pii est

autorisé, par l'art. 10 de l'ordonnance du 3
juillet, à décerner ou à faire décerner pas ses

préposes toutes contraintes pour le paiement

des sommes susceptibles d'être versées à ladite

caisse.

Vous voudrez bien veiller, en ce oui vous con-

cerne, à l'exécution de ces dispositions.

le Ch

feui

' e, chargé du pcrt^
lie ia justice ,

Signé Daibrii.

(a) Voyezart. 1 17 du Code U'instriiclion crimi-

nelle.

(3) Voyez art. 119 ibui.
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1° Si la peine correclionnelle applica- tuels du gouTernement pour l'amende,

Lie au délit est ou peut cire à la fois l'em- et ceux de la partie civile pour la répara-

prisonnenient et l'amende, et que le dou- tion du dommaf^e.

b!e de celle amende excède cinq cents On a demandé si , lorsque le délit a
francs, le cautionnement doit être de la causé un dommarje civil appréciable en
Bonime à laquelle s'élève le montant du argent, le juge d'instruction est toujours

douille de celte amende ; et c'est toujours tenu de l'arbitrer
,
quoiqu'il n'y ait pas de

le maximum de l'amende, si elle n'est pas partie civile en cause; et Ton a pensé que,

d'une somme invariable, qui doit servir la réparation du dommage n'intéressant

à fixer le montant du cautionnement, que la partie civile , le juge d'instruction

puisqu'il est possible que le tribunal pro- ne doit s'occuper de l'appréciation du
nonce ce maximum. dommage civil que lorsqu'il y a partie ci-

2° S'il est résulté du délit un dommage vile en cause (4) : mais cette opinion ne
c\\\\ appréciable en argent (^ï) j\e ci\ui'\on- nous paraît pas fondée, 1° parce que la

iiement doit être triple de la valeur du loi n'a pointditquel'appréciation n'aurait

dommage que le juge d'instruction est lieu que dansée cas; 2" parce que l'espèce

chargé d'arbitrer, seulement pour la fixa- d'arbitrage que la loi confie au juge d'in-

lion du cautionnement (2). struclion n'est relatif qu'à la fixation du
Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, le cautionnement; que cet arbitrage ne doit

cautionnement, dont le »/i/m/m mm est fixé pas avoir d'influence sur les condamna-
à cinq cents francs d'après la règle gêné- tionsprécuniaires qui peuvent ensuite être

raie , ne peut pas être au-dessous de celle prononcées pour réparation du dommage,
bomrae, quand même le double du maxi- et que le Code le dit en termes formels

;

mum de l'amende applicable, indépen- 3° enfin, parce que, conformément à

dammcnt de l'emprisonnement, ne s'élè- une disposition expresse de la loi (5) , les

verait pas jusqu'à cinq cents francs, et ])laignans peuvent se porter partie civile

qu'il en fût de même du triple de la valeur en tout état de cause, jusqu'à la clôture

du dommage causé par le délit (3). des débats ; et que , quand même l'appré-

S'il arrivait qu'un délit susceptible ciation du dommage, prescrite pour la

d'être puni d'un emprisonnement et d'une fixation du cautionnement , aurait lieu

amende dont le double excédât cinq cents dans l'intérêt de la partie civile, rien ne
francs , eût caur.é un dommage dont la prouverait, au moment de la fixation du
valeur triple excédai aussi celte somme , cautionnement, qu'il ne dût pas y avoir de
mais dans une proportion inégale, la loi partie civile en cause, à l'époque où l'af-

ne dit pas d'nprês laquelle de ces deux faire serait soumise aux tribunaux,
bases le cautionnement devrait êlre fixé; Lorscjue le montant du cautionnement
mais il est conforme à l'ensemble de ses est fixé par ordonnance du juge d'inslruc-

dispositions et à la justice, que la plus tion, si ce cautionnement est fourni cr
forte des deux sommes serve alors à dé- espèces, il doit être déposé, comme nous
terminer le montant du cautionnement, l'avons déjà dit , dans la caisse des dépôts
afin d'assurer^à la fois les intérêts éven- et consignations; et il suffit qu'un acte

(i) Ces expressions de la loi ne peuvent s'np- tion du cautionnement, clc, etc., loràquc le

pliquer qu'au (lonim.i,';e matériel, et non à celui tribunal d'appel sl.iluc sur la demande de mise
<|ui, quoique donnant liru à une réparation, el en liberté.
n.c^n,e à des condamnations pécuniaires

, n'est /jx Voyei art. iio du Code d'inslruclion cri-
pas neanmoms susceptible d une évaluation pré- niinellc
cisc en argent.

NI I'.iir;K..i: .., 1 (4) Vovez M. dxrwoi , de VInsirMCtion crimi-
(2j I. attribution tionnoe , m ce cas , au lure ,.

^ •
•» . . %f i> • j

j':„.i,., ,,.,;„„ „ , ,
V .,-'", uellc, sur art. iio.el M. Bourguignon, dansa insii lu tion, est commune au |U"e du tribunal . -^ \ , •• i

nii «îr. 1-1 Prinr ^ I, . .. II. I' I
SCS obscrvalious SUT le même article,ou ne la i.our char^jee de statuer sur I appel

,

ainsi nue toutes ^cs o|H'ration8 déléguées aux (5) Voyez art. 67 du Code d'instruclion crî-
ju(;cs d'instruction, pour la fixation el la rccep- minelle.
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du directeur on du préposé de la caisse cnntorinée est la peine inflijjce à la caa-
des dépôts et cunsi^pinlionscoiiittalc codé- tion; et si, malgré l'adiiiissiuii du cau-
pùt et l'ubjet du dépôt. tiunnemeiit en iinmeuliles , malgré lea

Si, nu contraire, le cautionnement doit droits (|ue le procureur du Roi , au nom du
être fourni en inniieubles , lors^pu* la eau- Gouvernement, et la partie civile, peuvent
tion est admise, elle doit Faire .sa soumis- exercer sur ce cautionnement, la loi sou-

•ion de payer, entre les mains du dire(9- met encore, en pareil cas , la caution à la

teur ou du pré-posé de la eaisstrdes (h'-pôls contrainte par corps, e'» ' r prévenir

et eonsi(];nalions, le montant du caution- tous les abus po>til>les \< -luent à la

ncment , dans le cas où le prévenu serait valeurou à Tétat des biens otterts et admis
constitué en défaut de se i ' ' en cautionnenienl, c'est pour en assurer,

Cette soumission peutèli , . en hâter la rentrée: mais, aussitôt que la

rcmment, soit nu greffe du tribunal ()ui sounnc cautionnée est réellement Terséc

a autorisé la mise en liberté sous caution, dans les mains du receveur de l'cnregis-

soit par acte notarié (2). Ircmcnt , on ne peut plus exercer aucune
Cette soumission emporte la contrainte rigueur envers la caution, puisc^ue toute

par (M>rp8 contre la caution : ainsi ^ outre mesure de cette espèce serait absolument
r»)bli|^.ition liypothé'caire que contracte sans objet.

la caution, elle s'oblige aussi personnel- La loi exige qu'il soit remis une expé-
lenient; cl si le prévenu laisse j)rendre dé- dition de la soumission en forme exécu-
faulcontre lui à un seul des actesdelapro- toire à la partie civile, lorsqu'il v en a
cédure,la caution peut être sur-le-champ une en cause, et le prévenu ne peut pas
frappée de la contrainte par corps, pour être mis en liberté provisoire avant l'ac-

le recouvrement du cautionnement; et complisseraent de celle formalité (4) : à

indépeiulannnent desautres poursuites qui plus forte raison , le prévenu ou la caution
doivent être faites pour assurer le paie- qu'il a fait admettre, est-il tenu de dé-
ment de la somme cautionnée, poser au greffe une expédition de cette

Celle contrainte par corps s'exerce dans soumission en forme exécutoire, pour être
la forme simple qui est en usaf;e en ma- jointe aux pièces de la procédure, lorsque
tièrecriininelle (3); et comme e^'cn'a pour la soumission , au lieu d'être faite au greffe

objet que d'assurer et de hâter la rentrée du tribunal, l'a été devant notaires. Si

du cautionnement, la caution peut s'en la loi ne contient pas de dispositions à cet
affranchir en versant en espèces la somme égard , c'est qu'elle a supposé que ces sou-
caulionnée d'abord en immeubles, aussi- missions seraient plus habitueîlemeul re-
tôt qu'une ordonnance du juge d'instruc- eues par les greffiers, et qu'alors la mi-
tion n déclaré le ]»révenU eu demeure de nute restant nu greffe fait partie de la pro-
se représenter , etaordonnélc{)aienientde cédure, et que d'ailleurs, en ])rescrivant
la sonnne. La fuite ou I absence prolongée la remise d'une expédition u la partie ci-
du prévenu ne met aucun obstacle à cet vile , elle n'avait pas besoin de prescrire
affr.inchissenienl. Li perte do la somme la même formalité à l'égard de la partie

(i) Lt loi parle de la sounii!i»ion à faire par nremcnldile est éTidemment sans objet
, quand

la caution
, san.i ilislin.'jiicr le las où le caution- le iIi'jkU île» ctpcces est fait , à nioin» «pie l'on ne

nrnieiit est en iinnieuble», de relui où il e»l en ronsiilrre ronimc telle la iléclaration cpie tioil

C8|H»ceji; et l'article (pii permet au prévenu, f.iii ' t caution île la ileslinalion du ile|H^t
,

comme on le verra bientôt d'être sa propre eau- et I
_ _. ment «prclle contracte de renoncer k

tion
, dit même formetlenient tpie tl.ins tun ou cette »omme, dans le cas où le prévenu man-

i'uutrc cas , c'est-à-dire, «oit (|u'it »e cautionne (|ucrait à se représenter.
en espccrs effectives ou en immeuble» lihre», il (a) Voyci art. lao du Coile d'instruction cri-
fera la tioumission exigée de la caution ; eepen- mindle.
dant la soumission n'étant ipi'un eu'ja'^enjcnt de (3) Voyez le chapitre des Frais Jt jtuticf,
payer la somme fixée en cas «pic le prévenu soit (4) Voyci article lao du G>de d'inslruclioB
inuen (Irfautdese représenter, lasouniissionpro- criminelle.
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publique, saTîs le concours de laquelle le caution, et le prévenu lui-même, lors-

prévenu ne peut recouvrer sa liberté pro- qu'il est admis à être sa propre caution,

-visoire. sont tenus de faire, et de quelles forma-

Le prévenu est admis, d'après la loi, à lités cette soumission est accompagnée et

être sa propre caution, en remplissant, suivie, etc., etc.: mais ces conditions,

pour la preuve de sa solvabilité, s'il veut qui doivent nécessairement précéder la

fournir le cautionnement en immeubles, mise en liberté provisoire du prévenu,

ou pour le versement des espèces, s'il ne sont pas les seules qu'il ait à remplir

fournit son cautionnement en numéraire, avant de jouir de celle faveur; il faut en-

les mêmes formalités qui sont imposées à core, aux. termes de la loi, que, par un

toute autre caution, et en faisant la même acte reçu au greffe du tribunal devant

soumission , dans la même forme et sous lequel la demande de mise en liberté a

les mêmes conditions. C'est ici une dispo- été portée, et qui y a slalué, il fasse élec-

silion nouvelle, introduite par le Code lion de domicile dans le lieu où siège ce

d'instruction criminelle en faveur du pré- tribunal (2). Cette disposition est corréla-

venu ; et puisque le principe de la mise tive à celle qui oblige la partie civile à

en liberté soi's caution avait été admis faire élection de domicile dans larron-

par les Codes de 1791 et de l'an IV, puis- dissemeut communal où se fait l'inslruc-

que la responsabilité de la caution est dé- tion (3). La formalité qu'elle prescrit est

gnQce par le paiement de la somme con ve- nécessaire pour que le ministère public ou

nue, lorsque le prévenu est mis en défaut le juge d'instruction puisse appeler le pré-

de se représenter, c'était, en effet, un venu et le faire comparaître aux divers

vice dans la loi que d'obliger le prévenu actes de la procédure et de l'instruction,

à chercher nécessairement au-dehors des toutes les fois qu'il en est besoin ; et ce

ressources pécuniaires qu'il pouvait tirer n'est qu'après qu'elle est remplie, que la

de son propre fonds; c'était une lacune mise en liberté provisoire du prévenu

remarquable que de ne pas lui permettre peut être effectuée. Il est à remarquer que

de se cautionner lui-même (1). la loi ne laisse pas au prévenu la fa-

Nous avons vu comment la demande de culte de faire recevoir par des notaires

mise en liberté provisoire, formée par le l'acte dont il s'agit, et que cet acte doit

prévenu, doit être notifiée à la partie ci- nécessairement être passé au greffe,

vile, lorsqu'il y en a une en cause; com- Comme la décision du tribunal, lors-

mcnt il doit y être statué, soit que la de- qu'il accueille la demande do mise en li-

mande ait eu lieu pendant la première berlé provisoire, ne fait que déclarer

instruction, soit qu'elle n'ait été formée en principe que la liberté peut être ac-

que depuis l'appel, ou même depuis le cordée à la charge de remplir les condi-

recours en cassation; comment et par qui lions exigées par la loi; que l'ordonnance

la discussion delà solvabilité de la caution du juge d'instruction qui admet la caution

doit se faire, lorsque le cautionnement et fixe le montant du cautionnement, ne

est offert en immeubles; quelle doit être, fait que conslatei l'accomplissement de

en ce cas, la fixation du montant du eau- quelques-unes de ces conditions; que la

tionnement suivant les diverses circon- soumission de la caution, et la remise

stances de l'affaire
;
quelle soumission la d'une expédition authentique de celte

(i) On a vu, nu commencement de ce cha- connu que le Code ne s'est occupé que des cas

litre, que la faculté acrordcc au prévenu d'élre les plus ordinaires, et que le tribunal rhar[;c de

ui-ménie sa propre caution est un retour aux jujjcr l'appel doit prononcer sur la demande en

principes <pie l'on trouve consacres dans les an- liberté provisoire, lorsqu'elle n'est formée qu a-

ciennes lois de la monarchie française. près le ju[;enient de preuiiêre instance , il est

{}.) Voyez l'art. 17* du Code d'instruction clair que l'élection de domicile se fait dans le

criminelle. Cet article porte <jue l'élection de lieu où siège le tribunal s.iisi.

domicile doit être faite dans le lieu où siège le (3) Voyez art. 68 du Code d'instruction cri-

tribunal correctionnel} mais, puisqu'il est re- minelle.
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soumission, soit à la partie civile, soit au Rcrail cundainné , cl i>on cautionoenient

greffe, lorsqu'il y a lieu , et la déclaralion doit lui être remis.

d'élection de domi<;ilc de la part du pré- I^i loi rappelle^ quant aux frnii faits par

\enu, sont des actes isolés, delà réunion la partie puliiicjue, le privilér/f accordé

desquelt» résulte bien le droit qu'a le pré- au tréuor royal ^our le recou\ rement des

Tenu d'obtenir sa mise en liberté, mai* frais de justice (l);et In reprise de cef

qui ne consacrent pas cl- droit , nous frais s'eierce , en conséquence , en pro-

croyons que, pour la réj;ularité des for- miere lijîue, sur le montant du caution-

mes, le juge d'instruction doit, sur les neinent fourni, soit en numéraire, soit en
conclusions du ministère public , rendre immeubles. Ce cautionnement est ensuite

une ordonnance dans biquelle il relate, aflecté par privilège , 1" au paiement des

outrelejujjementdutrilninalquiaulori.se réparations civiles et des frais avancées

la mise en liberté sous caution, chacun |>ar la partie civile; 2<> au paiement des

des actes exi'jés jwr la loi, et ordonne, amendes (2).

en conséquencMî, (jue le prévenu restera Ainsi le trésor royal est d'abord cou-
ou sera mis en Iil)crté «uivant que toutes vert des frais de poursuites; et ses droits,

ces formalités ont précédé ou suivi son à cet égard, sont réglés jiar la loi relative

arrestation. au mode de recouvrement de ces frais: la

Le Code ne parle pas, il est vrai, de partie civile exerce ensuite le privilège

cette ordonnance : mais elle nous {tarait qui lui est donné pour ses dommages-
être une conséijuence nécessaire des dis- intérêts et les frais faits par elle; et ce
positions dont nous avons donné l'ana- n'est qu'après qu'elle est entièrement dés-
lyse; et s'il a été décerné un mandat de intéressée sous ce double rapport, que le

dépôt ou d'arrêt dont l'exécution ait été trésor royal peut obtenir le recouvre^
confiée à un agent de la force ])ublique, nient des amendes prononcées à son pro-
si l'arnstalion a mèmeélé déjà effectuée, fit. Le droit accordé par la loi à la partie
peut-on supposer que l'agent porteur du civile no peut être restreint au cas où
mandat et le geôlier préposé à la garde elle s'est constituée en cette qualité dès
des prisons puissent trouver, et soient l'origine de la procédure. Pui.sque la loi

obligés de chercher, dans l'examen de lui permet de prendre cette qualité en
cette multitude de pièces, la preuve que tout état de cause, avant toutefois la cl6-
le mandat doit rester sans exécution ou turc des débats, ce serait en violer les dis-

que cette exécution doit être suspendue? positions que de restreindre à tel ou tel

N'est-il pas, au contraire, évident que la cas l'exercice du privilège qui lui est
représentation d'une ordonnance de jus- assuré pour ses dommages-intérêts et ses
ti il et doit seule produire cet effet à frais; et c'est ainsi que se trouve la con-
1. III

, ^ard
;
que c'est dans cette ordon- séquence de ce que nous avons dit {irécé-

nance, et ((uocen'estque là, qu'ils peuvent demment sur l'obligation qui est imposée
el doivent lire la règle de leurs devoirs? par le Code au juge d instruction, d'arbi-

Li loi, après avoir réglé la quotité du trer le dommage civil causé par le délit,
cautionnement, en détermine l'affecta- toutes les fois que ce dommage est appré-
tion : mais cette affectation n'est qu'éven- ciable en argent , et quoiqu'il n'y ait pas
tuelle; et puisque le cautionnement, at/i/«'//ewe«/ de partie civile,
quel que soit le résultat de la procédure, Ixî privilège que le Code d'instruction
n'a pour objet que d'assurer que le pré- criminelle accorde eu première ligne aux
venu se représentera à la justice toutes les réjtaralions civiles, et ensuite aux amen-
fois qu'il sera appelé, si celte condition des, sur le montant du cautionnement

,

a été remplie, la caution est libre do tout ne se conserve, à l'égard des tiers
,
que

engagement, quand même le prévenu par une inscription hypothécaire, lorsque

(0 Voyci la loi du 5 soplcmbre 1807,0!, dan» (a) Voyet article lai du Code d'instruclion
cet ouvrage

, le cluipilre des Frais de Justice. criminelle.
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ce cautionnement est fourni en immeu- toujours paralyser l'effet du cautionne-

bles. Cela résulte des dispositions du Code ment, en faisant prendre une inscription

d'instruction criminelle, qui autorise le fictive dans leur intérêt sur les biens qui

procureur du Roi et la partie civile à y seraient atleclés, aussitôt que le cau-

prendre celle inscription sans attendre le tionneraent aurait été reçu par acte au-

jugeraent définitif (I); mais j'estime, mal- thenlique. 4° Enfin, la faculté accordée

gré l'opinion contraire d'un commenta- par la loi de fournir le cautionnement en

leur (2), que, pour conserver ce privilège immeubles, au lieu de le fournir en es-

à la date du cautionnement, il suffit que pèces, est toute favorable au prévenu:

Tinscription ait lieu dans les deux mois mais cette faveur ne doit pas dégénérer

qui suivent la condamnation (3): mon en abus, ni tourner au détriment du tré-

opinion est fondée sur les motifs suivans: sor royal , en rendant ses ré[)étilions dif-

1" en accordant privilège, en ce cas, à la ficiles et incertaines; et puisque les im-

partie civile pour ses réparations civiles meubles ne sont que le remplacement des

et ses frais , et au trésor royal ])our les espèces, et que, lorsque le cautionne-

amendes, le législateur a pris soin de rap- ment est en espènes, le privilège est in-

peler celui du trésor ])our les frais de la contestable, l'exercice des droits du tré-

parlie publique; ce qui semble indiquer sor, à la date de la soumission de la cau-

formellement queleprivilégeestde même lion, ne peut pas plus être contesté

naturCjSauf l'ordre dans lequel il s'exerce, lorsque le cautionnement est en immeu-
2° La loi, en disant que la partie civile et blés à quelque époque que l'inscription

le procureur du Roi pourront prendre in- ait pu être prise par le ministèrepublic(4).

scriptionliypolhccaire sans attendre leju- 11 est évident que les frais de 1 iuscrip-

gementdéfinilif, n'accordequ'unefacullé, tion sont à la charge de la caution
,
puis-

(andisqueseslermesauraientdùêtrcimpè- qu'il dépend d'elle d'éviter celte dépense

ratifs, du moinsà l'égard du procureurdu eu fournissant un cautionnement en nu-

Roi , si le privilège ne pouvait s'exercer méraire: le trésor royal et ki partie civile

qu'à dater du jour de l'inscription , al- ne doivent pas être chargés des frais

tendu que la moindre négligence de l'offi- qu'entraiue une mesure qui est toute à

cier du ministère public compromettrait l'avantage du prévenu; ce qui arriverait

les intérêts du trésor. 3° Le privilège dont pourtant s'ils étaient tenas d'acquitter

il s'agit serait évidemment illusoire, si l'inscripliondeleurspropresdeniers, puis-

l'on adoptait, sur l'efFet et l'époque de que cette dépense serait ;définitivement

l'inscription quela loi exige pour le conser- à leur charge, si le prévenu, dans le cours

ver, une opinion contraire à la nôtre ,
de l'instruction , ne laissait ])as prendre

puisque la mauvaise foi du prévenu ou de défaut contre lui. C'est, sans doute, pour

sa caution pourrait toujours , ou presque éviter toute incertitude sur le paiement

(i) Voyez, la 2' partie de l'art. 121 du Code gislatciir qui rappelle cette exception daniPart.
d'instruction critninellc. 121 du Code d'instruction criminelle, ne la pas

(a) Voyex M. Carnot , sur l'art. 121 tlid. étendue aux rèpar.ilions civiles rt aux frais, ainsi

{?>) Voyez, art. 5 de la loi du 5 septembre 1807, qu'aux amendes , et c'est précisément celte dè-
el , dans cet ouvrage, le chapitre des Frais de raonstration qui me send>le in>|)ossible ; car si

justice. le priviicye nouveau créé |)ar le (^odc d'inslruc-

(4) L'auteur de la jurisprudence des Codes tion criminelle n'était pas de la ujcnie nature
criminels ,

après avoir analyse nos argumens €^uc celui du trésor j>'nir Us frais de la partie pu-
Nur celle cpirstion qui lui parait sérieuse , repro- i/»yr/e , sauf l'ordre dans lequel il s'exerce, il eiU
duit l'opinion de M. Carnot, qui repose tout été inutile de rappeler ce dernier privilé<>e déjà
entière sur l'art. 2106 du (Jode civil, et ajoute consacré par des lois précédentes, comme Ta
qu'on ne peut s'en écarter sans enfreindre cet fait le lé^jislaleur , et de dire que le privilège
article. (Voyez, tom. l''"', pa[;es 260a 262.

) nouvellement créé ne changeait rien à l'ordre
Biais puisqu'on reconnaît (pie l'art. 5 de la loi dans lequel s'exerce le privilège du trésor royal

du 5 seplemltre 1807, a créé une nouvelle cxcep- pour les frais de la partie publique,
lion à la règle générale portée par l'art. 210Ô du Je ne puis donc que persister dans mon opi-

Code civil, il aurait fallu démontrer que le lé- nion.
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de ces frais d'in'^criplioii, qne la loi a na- public seul l'ait i -, le paiement de
torisé le procureur du Kui et la partie la souinie cautioi...; .; rA poursaifi a la

civile ù s'inscrire avant qu'aucun druit requête du ministère public et a la dili-

leur fût ac(|uis sur le cautiunnenient , et (çence du directeur général de la caisse

quoique l'inscripliun put , en dernière des dépôt» cl consijrnatioo» (4). L'eipro-

anaiyse, être absolument vaiis objet ou du priation forcée étant une des voie» de
iDoins sans etiét. droit ouvertes par la loi pour le recou*

L'inscription pri'-e , >oiL par le procu- vreincntdes soni: •':'•- - - ' - -

reur du Hoi, soil par la partie civile, pro- ces sonnnes sont . .

file à tous les deux (1 vilége, savoir en première ligne, a raisoa

Lii loi «.•bar{»e le jiij;c <i in-^: in. i ion de des frais fait» par la partie publique, et

rendre, le cas arrivant, une i'Mi<'Uii.ince en second lieu, a raison des réparations

pour le paiement de la somme caution- civiles et des frais avancés par la partie

liée (2). dette ordonnance ptMit et I
'

''
.'

' i (jue yiour les amendes, C6
férenimcnt provoquée par le n. •)U\ iciikiiI doit être enqilové,

publie ou par la partie civile: mais, quoi- s'il y a lieu.

que le Code semble lais««er ralternative Les sommes recouvrées sont versées

entre les conclusions du procureur du Koi dans la caisse des dépôts et consi[;nations,

et la demande de la partie civile, il faut sans préjudice des |>oursuites et des droits

sculeuieiit en tirer la consj'-quence (jue de la p;irtie civile (5). Celte caisse jiubli-

cettc partie a
,
pour exciter la sollicitude que, substituée à celle de renregistrement

du juge d'instruction à cet égard, un était naturellement indiquée pour ce ver-

droit égal à celui du ministère public ; cl, sèment, puisque le trésor royal a lui-roème
puis({u'uux ternies d'une autre disposition un droit à exercer tout d abord sur le mon*
du Code d instruction criminelle (3), le tant du cautionnement, et que c'est niiad

juge d'instruction ne peut faire aucun dans la même caisse que le caulionne-
acte d'iostruction et de poursuite sans ment est déposé primitivement , lorsqu'il

avoir communi(|ué la procédure au pro- est fourni en espèces: mais, quoique les

eureurduKoi, qui doit faire les réquisi- deniers se trouvent dans une caisse pu-
tions qu'il ju{je convenables, il est évident blique, les droits de la fiartie civile sont
que rordonnaiice que le juge d instruc- expressément réservés

; et celle circon-
lion est dans le cas de rendre contre la stance ne change rien à Tordre dans le-

cnution, même sur la deiiMiide de la par- quel ".. re sur le caulionneracnt le

tie ci\ile, doit être pu L-riice de la corn- pnvil'^^. -ordé par la loi.

niunication préalable auiuinistêre publie Toutes les formalités prescrites par le
«' ' et (|ue les disposi- Code pour le recouvrement du montant
< - acetle ordannance du cautionnement supposent que ce cau-
se réfèrent aux règles communes à tous lionnemenl a été fourni en immeubles;
Im actes d instruclion. car, s'il a été versé en deniers, il n'r a

Soil que 1 ordonnance du juge d'in- aucune poursuites à faire
, pour le rccou-

struclion Ait été rendue sur la demande vrer, puisque le directeur-général ou le

de la partie civile, soit que le miuislère préposé de la caisse des dépôts et cunsi-

(i) Vovc7. la a' partie de T-irt. i-i cîn CmU » rce» »cronl versées dam la caisse de IVnre-
d'instruction criminelle. w (^islrrnient , sans préjudice des poursuites et

(a) L'arlicle 122 dudil Coilr rst A\nsi conçu : i> de» ' ' î iii* civile. »
« Le juge d'inslruction rendr.i, le cas jrri- (3) \ .1 Cotle.

» vanl, »ur les concluaioiis du piocurtur du (4) \uyet l'art. 12a, 2" partie du Code d'in.
» Roi, ou sur la demande de la partie civile, struclioo criminelle, la loi du 28 avril i3i6,
» une ordonnance pour le paiementde la somme l'ordonnance du Koi du 5 luillct suivant, cl \1
» cautionnée. circul.ore ministérielle du h janvier 1817 , insé-

» Ce paiement sera poursuivi à la requête du rée plu» haut, pa^;. 3^8, au cuunnencement de
» procureur du Roi cl à la dilij;ence du dinr- ce cbapitrc.
»' leur do renrcgislremcnl. Los somnui rrc(Mi- ^5) Vomz la -«• partie de Pari, laa Uid,

TO«B II.
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gnations en est déjà nanti. Toutefois, nature plus grave que celle-là. C'est donc

dans le cas raéme où le cautionnement a une disposition tout en faveur de la li-

élé fourni d'abord en espèces, le juge berté civile , tout en faveur du prévenu

d'instruction n'en doit pas moins rendre auquel on ne reproche qu'un délit cor-

une ordonnance, si le prévenu est rais en rectionnel; mais à quel prix le législateur

demeure de se représenter, et son ordon- a-t-il mis l'obtention de celte faveur? Il a

nance a seulement alors pour objet de voulu et il a dû vouloir que la liberté qu'il

déclarer que le montant du cautionne- laisserait au prévenu , ne nuisit pas à la

ment déposé à la caisse est acquis, tant marche de la justice et à l'instruction de

au trésor qu'à la partie civile, s'il y a lieu, la procédure; et il était naturel d'astrein-

pour être distribué entre eux conformé- dre le prévenu à se représenter à tous les

ment aux règles établies par la loi. actes de celle procédure
,
puisque , si ce

On a demandé , 1° si la non comparu- prévenu restait dans les prisons , on au-

tion du prévenu aux actes de l'instruction rait toujours la faculté de l'interroger et

donne lieu à des mesures coërcilives con- d'obtenir de lui les renseignemensque
Ire la caution pour le paiement de la l'on croirait utiles; et comme il n'était

somme cautionnée, ou si la contrainte ne pas possible de supposer que le prévenu,

doit avoir lieu qu'après le jugement; 2° si laissé ou mis en liberté , se présenterait à

le montant du cautionnement est perdu la justice toutes les fois qu'il en serait re-

pour la caution, lorsque le prévenu, ayant quis, si l'on ne prenait des moyens pour
manqué de se représenter à un ou à plu- J'y contraindre , on a exigé de lui, ou de
sieurs actes de la ])rocédure et de lin- quelqu'un en son nom, un cautionnement
struction, sereprésenleensuile au moment à cet effet. Si le prévenu est mis en de-

du jugement ou même depuis, pour l'exé- rneure de se représenter à quelque acte

cuter; 3" si le cautionnement peut être de la procédure que ce soit, il est donc
exigé à raison du défaut de comparution évidemment conforme , et à l'esprit de la

du prévenu, dans le cas où il serait ac- loi, et aux termes de l'obligation que
quitte par le jugement définitif; et quel- contracte la caution, que le caulionne-

ques personnes ont pensé que ,
si le pré- ment soit acquis à 1 Etat

,
puisque la cau-

vcnu est acquitté, ou s'il se présente, lion a manqué à son engagement, et que,

en cas de condamnation, pour exécuter s'il en était autrement , il faudrait, en
le jugement, la caution doit être libérée, définitive, et en cas de non condamna-
sauf , s'il y a condamnation, le cas où, tion, distinguer entre les frais des actes

pendant l'absence du prévenu, on aurait nécessaires et les frais de ceux que l'ab-

dissipc le gage du trésor royal et de la sence du prévenu aurait nécessités, pour
partie civile (1). Mais , en énonçant cette laisser les premiers à la charge de 1 Etal

,

opinion , il me semble que l'on ne s'est gt exiger le remboursement des autres;

pas du tout pénétré de l'intention du lé- car il n'est pas possible de prétendre que
gislateur, ni des dispositions du Code. En i^ trésor royal dût, malgré les précautions

etfet, quel est le but, quel est l'objet de jiont la loi environne la mise en liberté

la loi, en accordant au prévenu la faculté gous caution, se trouver grevé de frais

de rester en liberté sous caution pendant frustratoires, qui n'auraient point eu lieu

<|ue l'on instruit la procédure à raison du
jjî \q prévenu était resté constamment

ïiélil qui lui est imputé ? c'est de ne pas g^us la main de la justice, ou sélait re-

aggraver sa situation par un cmprissonne- présenté au moment où il en a été requis,

mrnt antérieur au jugement définitif, Quelle serait, d'ailleurs, dans le sys-

pour un fait qui , en dernière analyse, lème que nous comballons, l'époque où
n'est peut-être pas susceptible de donner \^. niontant du cautionnement serait exi-

lieu à une détention, ou qui, dans tous gible? Sera-ce après la condamnation
les cas , n'entraînera pas de peine d'une rcnduepardéfaul en première instance?...

Mais, si l'on admet une fois que le défaut

(i) VoyeiM. Carnol, sur l'art, laa du Code de représentation du prévenu à l'un des

d'inBiruction crioiincllr. actes d'instruction auxquels il est appelé
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ne rend pas le cautionnement exigible, damnnlionsqui pourraient étreprononcée»

il est évident ({u'une condamnation par contre lui en OU de culpabilité reconnue,

défaut ne produirait pas cet effet, puiiique mai» à le repréêÊmHr aux actes de la pro-

la voie d'opposition est ouverte. Sera-ce ccdure, ou à payer la somme cautionnée,

après le rt\jet de 1 ojiposition? Mais la voie s'il est mis en demeure ;ard; et si

de l'appel peotèlre prise, et lésera infailli- le prévenu vient à être ix inné à des

blement; et dans Tinstance d appel , si le sommes plus fortes que celle? qui forment

j)révu laisse défaut, il aura encore la faculté le montant du iMutionnement , la caution

de se porter opposant. Sera-ce après la con- est également a l'abri de toute recherche,

damnation définitive sur l'appel? Mais la Ce principe une fois reconnu, et il n'est

i'aculté de se pourvoir en cassation existe, pas |K)ssible de le contester, pourqaoi

et le prévenu ne manquera pas d'en user, va-t-on s'occuper de la condamnatioià du
Ce ne sera tloiic cju'ajirès le rejet de ce prévenu pour fixer l'exigibilité do eau-

pourvoi et la notification do l'arrêt du tionnement
,
puisque c'est seulement soa

rejet, que le cautionnement sera exigi- défaut de comparution qui rend la caution

ble. Mais n'est-il pas absurde de supposer responsable? N'est-il pas évident que

que, lorsque le prévenu a été sous la main cette circonstance est étrangère à la ques*

df I.i jusliri', et (juil est toujours censé y tion , et que la perte de la somme cau-

i'Uv . \v>, procédures éprouveront tous ces tionnée est, quant à la caution, la peine

retards; que l'on devra procéder par dé- du défaut de comparution et de représen»

faut contre un homme l«'*galement pré- tition du prévenu? Enfin l'opinion que
?<ent, et que le prévenu sera tout à la fois nous défendons ici, et qui ne peut être

réputé présent, puisqu'une caution s'est combattue qu'au moyen d'une foule de
enî;agéeà le représenter, et absent, puis- distinctions que la loi n'indique pas, et

qu il ne comparaîtra poiiit aux actes de la d'opérations qui entraveraient la marche
procédure dont il est l'objet? Tels sont ce- de toutes les procédures, n'esl-elle pas

pendant toutes les conséquences qu'en- encore une conséquence nécessaire de la

traîne la doctrine qui consiste à ne consi- disposition du Code d'après laquelle un

dérer le cautionnement comme exigible /wérenu (et non un condamné) cm aura il

que lorsque le prévenu est condamné dé- laissé contraindre sa caution au paiement

finitivement. de la somme cautiounée, ne peut plus a

Il me semble d'ailleurs qu'un seul l'avenir, et dans aucun cas, être recevable

mol suffirait pour repousser et anéantir à demander de nouveau sa lil)ertc provi-

iin pareil système. Ou a-t-on vu que le soire moyennant caution (1); ce qui sup-

(-aulionnement est originairement destiné pose, ce (jui dit positivement que la caution

.lacquilter lescondanniations? Sans doute, peut être contrainte au paiement dans le

1.1 loi a déterminé l'affectation <lu montant cours d'une instruction; ce qui démontre
du cautiounement , mais c'est uuii^ucment la justesse des argumens sur lesquels nous
dans le cas où le prévenu, ayant ete appelé avons établi la régularité de cette marche.
.1(1. ' - rit; la prt» ! i a été constitué Et que Ton ne dise jKis que la loi, en se

• Il M i -lo se rt'i 1 ' i«T ; et comme il servant du mot />rëreMii , a voulu dire le

était naturel de supposer que c'est surtout prévenu d'un iMiuveau délit qui aurait

lorscjiie le prévenu piuirrait prévoir sa précédentmeutétéeo' '
1 sersit

condamnation qu il serait tenté de laisser contraire a tous les |> i , '
ppléer

défaut, cetteaffectationélaitunemesurede ainsi à la disposition du Code, ou plutôt

])révoyancené(•e^sairc.(Juoi(|ue leprévcnu d'en dénaturer entièrement les termes,

soit condaunu' définitivement , pourvu J'ajoute même que, |H)ur faire cadrer

(ju'il ait conquiru quand il en a été requis, l'article dont il est ici question avee le

et qu'il n'ait point été mis en demeure de système (jui nous parait inadmissible, »*e

se représenter, la caution , nous l'avons ne serait jkis asseï de donner au mol pré-

déjà dit, ne peut être tenue à aucun jiaie-

menl, parce qu'elle ne s'est point enga- (,) Voyct arl. 136 du Code d'iustruclion éri-

gée à répondre, pour le prévenu, des con- niiocllc.
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venu un senj absolument opposé à celui de dire que, soas l'empire du Code du

qu'il a, mais qu'il serait encore nécessaire 3 brumaire an IV, on suivait, pour la cou-

de retrancher l'expression de nouveau; trainle des cautions, la marche que nous

car elle sert à expliquer de plus en plus venons d'indiquer (2), et que, loin qu'il

que l'article, dont les dispositions sont y ait aucun motif pour s'en écarter depuis

générales et absolues pour tous les cas , la mise en activité du Code d'instruction,

est applicable au prévenu qui , après avoir il existe au contraire de nouvelles raisons

laissé contraindre sa caution dans le cours de s'y conformer avec exactitude, puisque

de la procédure, Tondrait, dans la suite l'ancien Code ne contenait pas, comme le

de celle môme procédure, solliciter une nouveau, des dispositions précises qui ne

seconde fois la faveur dont il a déjà abusé. ])ermeltent pas de méconnaitre la volonté

Si le paiement de la somme cautionnée du législateur, et qu'on la trouvait seule-

peut et doit être ordonné lorsque le pré- ment écrite dans les termes de Tengage-

venu est constitué en demeure de se re- ment contracté par la caution,

présenter aux actes de la procédure, la Remarquons, au surplus, que, si le dé-

conséquence de celle mesure est que le faut de comparution à un seul acte de

montant du cautionnement est dès-lors procédurerendie cautionnementexigible,

acquis irrévocablement au fisc , et perdu s'il autorisele ministère public à requérir,

pour la caution, et qu'il ne peut, en au- et la partie civile à demander le paiement

cun cas, lui être restitué en tout ou en de la somme cautionnée, si le juge d'in-

parlie, sauf son recours personnel contre struclion est obligé de l'ordonner d'après

le prévenu, si celui-ci n'a pas été sa propre ces dcjiiandes et réquisitions; remarquons,

caution, et sauf aussi, en cas de condam- dis-jc, que la caution peut faire valoir

nation du prévenu, rem[iloi des sommes contre l ordonnance, et par la voie de l'op-

caulionnées à l'acquit des condamnations position ou de la cassation, suivant qu'il

pécuniaires, ainsi queleCodeledélermine. y a lieu, les raoyensdedroitqu'elleaurailà

Si l'ordonnance de paiement ne produisait y opposer : mais, si l'ordonnance du juge
pas cet elFct , elle serait sans objet, puis- d'instruction n'a point été attaquée par

que les droits du Gouvernement et delà les voies dedroit, etestdevenuedéfinilive,

partie civile sont assurés y)ar le dépôt des gardons-nous bien de croire que la cau-

cspèces ou par les immeubles hvpolhéqués, lion puisse, en s'opposant aux contraintes

et que, d'après une disposition expresse qui ])ourraient être exercées contre elle

i{\\iA^i\c{\), outre les poursuites qui doivent par suite de l'ordonnance, remettre en
être dirigées contre la caution s'il y a lien, question devant un tribunal quelconque
on doit aussi saisir le prévenu et l'êcrouer le paiement de la somme cautionnée, qui

dans la maison d'arrêt et que le juge d'in- se trouve irrévocablement ordonné , et

struction doit rendre une ordonnance à cet regardons comme constant qu'il ne peut

eff'ct; et puisque les contraintes que l'on plus être question alors que de la réga-

cxerce contre la caution ne tendent pas à larité ou de Tirrégularilé des contraintes

obliger le prévenu à se représenter, et que employées pour l'exécution des ordon-
ces contraintes s'exercent simultanément nances du juge d'inslruclion.

avec la réarrcslation du prévenu, ce serait Telle est la discussion que j'avais établie

donc une supcrfétation dans la loi, ce sur cette question dans la première édi-

scrait donc une rigueur inutile, si le mon- lion de cet ouvrage, et telle est la solution

tant du cautionnement n'était pas dès-lors dont elle m'avait parususceplible. J'aurais

j)erdu pour la caution. pu tijouler, 1*» comme motif lire de l'éco-

Après avoir discuté cette question dé- nomiede la loi, cjuc l'article 120 du Code
licate et importante, il n'est pas inutile exigeant que la caution fasse sa soumission

(i) Voyez, art. ia5 du Code d'inslruclion cri- valent prescrite, comme la conséquence evi-

nnncllc. dénie de la loi.

(a) Une foule de décisions niinisléricllcs Ta-
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de payer le montant du cnutionnemcnt

,

» Aprw en avoir délibère à la chambr^î

en cas que le j)rcvenu «oit ronslilué en » du roriscil.

demeure de se rcjircsenlfr , cetU; exprès- » Vu les articles 120 et 121 du Oidc

•ion, qui n'est et ne peut être considérée » d'instruction criminelle, qui portent :

comme synonyme de celle de rcr^rr ou » Article 120. o La caution admise fera

déposer , indique évidiMunienl (pio c'est ,) ga soumission, soit au fjreffe du tribo-

pour ncquiltiM- une délie cxi|îibN', et non » nal, soit devnnl notaires, de payer cn-
pour faire face à des créances éventuelle* » ire les mains du receveur de I enregps-

que ce paiement csl ettVrtué, 2" comme „ trcmenl le montant du cautionnement

,

motif de considération tiié de ce qu'une >, en casque le prévenu soit constitué

faveur accordée à tel ou tel individ\i , ne „ en défaut de se représenter n

doit pas l'ètreau préjudice et au détriment
„ Article 121. « Les c<»pcces déposées

d'un autre, que la mise en liberté sous
„ et les immeubles servant de caulionne-

caulion pouvant être accordée à un pré-
,, n\cni seront affectés par privilège,

Tenu isolé, comme a un prévenu qui a des „ jo au paiement des réparations ci-
complices, il arriverait fréquemmentdant

,, ^ijes »

ce dernier en. «l'on n'employait des
^^ Xa^^s\ les articles 117, 118, 119,

moyens coerr.t.f. cHiear lesco-pre-
^, j22, 125 et 120 du même Code;

"venus qui n auraient pu r :. lie caution- ... i i • n
*

. , , a•• I 1 t I. )» Attendu (lue la peine d cinprisonne-
ner auraient a «outtrir de lonnrs retards . . , ii ' . •. ' •

i

1 I 1 ,1 I
• . _ ment , a laque e peut être soumis le

dan» la procédure et dans le lUîîcment par '
,,! './,,.',

le deftiDt de comparution du prévenu délit qui est I objet des poursuites ayant

cautionné; qXie la justice et l'humanité ^'le déterminée dans 1 article 119, con-

exiaeanl qu'c.n prévint un inconvénient Joi"teinent avec 1 amende et les repara-

aussi prave et aussi danf;creux , le légis-
^^""^ civiles qui peuvent en être la suite,

lateur a dû prescrire tout ce qu'il a jugé f«»»'"«
'« ^f^ '"^ .^^*1"^"^ ^/^'^ ''^'^ ^"^

propre à atteindre ce but, et qu'ainsi , la ^ 7.""**'^"^ ^" cautionnement exige pour

, j . » • .. la liberté provisoire, il s ensuit que la
perte du cautionnement qui parait au ,

"'^^•^^ y •
i v,

* ^ ,

• p • • destination de ce cautionnement e«t de
premier aiiereu d une ri{;ueur excessive,

"^=»""«""' x.%, ^

i» .«*..« • •'».^ . -1 » â ' servirai •, non-seulement aux trais
et même injuste, et qui le serait 1res-

guoi qu'il en soit, depuis la publica- » Q"'»* s'ensuit aussi, par une consé-

tion de mon ouvrage, la questi(m s'est quciice ultérieure, que lorsque, par le

présentée et a été jugée conformément à résultat des poursuites, il n'y a point eu

mon o|)inion par la ihnr d'assises de ^e condamnation à celte peine
,
ou bien

Paris, le 31 août et le l"^' septembre 1S21
,

b)rs<iue le prévenu qui a\ait fait défaut

dans latl'aire de M. Cauchois - Lemaire
;

"^ rquésente, lors de la notiticalion du

mais l'arrêt de cette Cour a été cassé le lU jugement
,
pour la subir, ou bien encore

octobre suivant par la Cour do cassation; b>rsqu'étaiil arrêté en exécution de lar-

je transcris ici son arrêt. *'^''e 125, il se trouve dans les liens de

la justice, ce qui reste sur le montant du

« Du 9 octobre i8ii.
cautionnement , après le prélèvement des

frais, des réparations civiles et de l a-

« La Coor de cassation :
niende, ne peut être réputé acquis au

» Oui le rapport do M. le conseiller
^•*^'=*"'* l»wl^'»e, et doit être restitué à la

» Cardonnel, les conclusions de M. Hua, eaulwn;

» avocat-général, et les observations de » Qu'un prévenu reçu à caution, qui

» M" Odilon-Rarrot, avocat de Ciuchois- ne se représente pas à tous les actes de la

» Lcmairo; procédure, trom|)0 la foi promise, qu'il
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commet une faute, mais qu'il ne se rend cautionnement en cas que le prérenu soit

pas coupable d'un délit; constitué en défaut de se représenter
;

» Que sa faute doit lui faire supporter » Que, d'après l'article 118, le prévenu,

les frais frustratoires qui en sont résultés ; dans le même cas d'un cautionnement en
qu'elle donne ouverture à l'exécution de immeubles , doit aussi faire la même sou-

la soumission prescrite par l'article 120; mission avant sa mise en liberté, soit qu'un

qu'elle le dépouille de la confiance delà tiers ait cautionné pour lui, soit qu'il ait

loi, et le soumet aux dispositions des ar- été reçu à être sa propre caution;

ticles 125 et 126; mais que là finissent les » Que sa non comparution à un acte

luesuresderigucurqu'elleluifaitencouiir; de procédure forme contre lui la pré-

)) Que ce prévenu peut être définitive- somption qu'il ne se représentera pas non
ment déclaré innocent du délit pour le- plus pour l'exécution du jugement; que,
quel il est poursuivi; que, dans ce cas, dès-lors, la loi a voulu que

,
par le seul

la perte de son cautionnement serait con- fait de cette non comparution, le trésor

traire à l'équilé; public fût nanti d'un gage certain et dis-

)) Que , s'il est déclaré coupable de ce ponible , et que c'est pour le recouvre-

délit, sa présence pour l'exécution de sa ment de ce gage qu'ont été ordonnées les

condamnation désintéresse la vindicte dispositions de l'article 122
;

publique, qui ne peut avoir tout à la fois » Mais que la somme ainsi versée dans

le droit de le retenir dans les liens de la la caisse du receveur de l'enregistrement,

peine, et celui de le priver du gage qu'il n'y entre pas comme la propriété du fisc;

avait fourni pour assurer l'exécution de qu'elle y conserve jusqu'après le juge-

cette peine; raent définitif la qualité de nantissement
» Que, dans toutes les matières civiles et de dépôt

;

et criminelles, les condamnations par dé- » Que si l'article 120, en prescrivant

faut s'anéantissent par la comparution l'obligation du versement dans les mains
dans les délais réglés par la loi; qu'ad- du receveur de Tenregistrement, a em-
inettre qu'un prévenu, par son défaut de ployé l'expression de/?ayer entre les mains
se représenter à un acte de la plaidoirie , de ce receveur , c'est parce que , lorsque

aurait irrévocablement perdu son eau- ce versement doit être fait, il est obliga-

tionnemenl , ce serait refuser, pour une toire pour la caution; que la réalisation

simple faute, l'application d'un principe en espèces, de son cautionnement , est

dejustice et d'humanité admis même pour devenue pour elle une dette légale, par

les crimes; le défaut de se représenter de la part du
» Que les peines ne peuvent être éta- prévenu

;

blies par des expressions équivoques , et w Mais que de cette expression on ne
que, si une loi présente des doutes dans peut faire résulter la conséquence que ce

son interprétation, elle doit cire entendue versement soit fait au profil du trésor pu-

dans le sens le plus généreux et le plus blic, et que la somme versée soit devenue
moral; s.i propriété;

» Mais qu'aucun article du Coded'in- » Qu'en effel,rarlicle 121 est corrélatif

struction criminelle ne renferme de dis- audit article 120; qu'il se réfère aux som-
posilion dont on puisse même induire que mes pavées ou versées en vertu de la sou-
par lefail de la non comparution du préve- mission prescrite par cet article, comme
nuà un acte de la procédure, le cautionne- à celles qui auraient été versées lors de
menl fourni pour sa liberté provisoire soit l'oblenlion de la liberté provisoire, pour
acquis à l'Etal. un caulionnement reçu en espèces; qu'il

» Que, d'après l'article 120, lorsque le ne pourrait être restreint à ces dernières

caulionnetuent a été admis en immeu- sommes, sans qu'on dût faire une restric-

blcs, et qu'ainsi il n'a pas été déposé en tion sem])lable à l'égard du privilège pour
espèces, la caution doit faire sa soumis- lequel il dispose; ce qui ne pourrait être

sion de payer entre les mains du rece- admis;
vcur de renrcgistreracnt , le montant du » Mais que cet article 121 qualifie do
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sommes dépoaéei , les sommes sur les- pn'riïiflenl, qui .ivail fixé le Oaoût pour le

quelles doivent s'exercer 1er» privilèges jugemenl, avait élé notifiée, ne se pré-

qu'il spécifie , et que, par la nature de ses senla pas
,
qu'il transmit ses motifs d>x-

dis[K>sitiuns , il leur reconnaît iKMrcKiùiire- cuse et demanda le renvoi de la caose;

ment ce caraclère ju^(|u'à l éxecution du » Que la (iour d'assises rejeta set eicu-
jugement définitif

;
ses, déclara acquis définitivement an

M Qu'il en résulte que les somme» for- profit del'Klat Ierauiionnemenlde20.000
mant le montant du cautionnement , soit francs déposé par lui pour sa libert*'* pro-

qu'elles nient été déposées lors de l'obten* visoire , et prononça qu'il serait passé oa*

tion de la li|>erté provisoire, pour un eau» tre au jurjenient, par défaat, sur le fond
tionnement en argent , soit qu elles aient du procès;

été versées ou pay^e* dans un cautionne- » Que, snr l'opposition formée par
ment en inimeublcH, lorsque le prévenu a Cauchois- I^ma ire envers cet arrêt, la

élé constitué en défaut de se représenter, Cour d';»--'-"»- 'vès avoir procédé au dé-
et en exécution de la soumission de l'arti* bat et . ut du pnx^cs instruit

cle 120, conservent le caractère de dépôt contre lui, • it son tléfenseur sur ses

jusqu'après le jugement définitif; et que moyens d'oj-j. .,-,.,on , «jue celui-ci fit va-

ce n'est que [uir le refus du prévenu de se loir, entre autres moyens <( que le prévenu
représenter pour l'exécution de ce juge- » s'élait constitué volontairement prison-
mrr' ::î l'aurait condamné à une peine n nier, et qu'il était présent à la harrede
di oneuient

,
que ce (jui reste de » la Cour;

ces sofiwes, après la distraction des créa 11- » Que néanmoins la Cour d'assises,

ces auxquelles elles sont affectées par par son arrêt des 31 août et 1*^*" septembre,
privilège, peut devenir la propriété du débouta Ciiuchois-Lemaire de son opfMJsi-

trésor public
;

lion , el ordonna que l'arrêt du i) août se-

» Que, do reste, la loi ne s'est pas bor- rait exécuté selon sa forme et teneur;
née à exiger qu'au cas de la non compa- » Que celte Cour a ainsi violé Tarti-

rution du prévenu à un acte de la procé- cle 12l,etfaussemenlappliquérarticlel20
dure, le trésor public; fût nanti d'un gage du Code d'instruction criminelle;
en espèces pour l'exécution des condam- » D'après ces motifs, la Cour casse el

nations; qu'elle a aussi prescrit, contre annulle l'arrêt rendu par la Cour d'assises

la perst)nne «le ce prévenu, des mesures du dé|Mirtement de la Seine, les 31 août
ooactives qui doivent être exécutées si- le 1"^ septembre dernier, qui a débouté
roultanément avec celles relatives à ce Cauchois-Lema ire de son opposition en-
gage; vers l'arrêt par défaut du 9 dudit mois

» Qu'ainsi ce prévenu est privé
,
par d'août;

l'article 125, de la liberté provisoire qui » Et, pour être prononcé conformé-
lui avait été accordée, et qu'il doit être ment à la loi, par un nouvel arrêt, sur
arrêté; que, d'après l'article 12(), il ne cette opposition , renvoie ledit Cauchois-
peut plus être reçu à l'avenir à demander Lemaire et les pièces de la procédure de-
de nouveau d'être mis en liberté moyen- vaut la Cour d'assises du dé{Kirtemeut de
nant caution

; la Seine-Inférieure.
)» Et atttndu, dans l'espèce, que le sieur » Ordonne, etc. Ainsi jugé, etc. Sec-

Cauchois-Lcmaire, ù qui l'ordonnance du tion criminelle, etc. (l) »

(i) On lit danileConiinentiiredeM. Carnot, (M. Cardonnel) vint me voir le IrndrmAin âe
•ur Ir Code |x>nal

( tom. I", p.i,«;. i38}, que cet Parr^l , J.»n« mon cabinet au niini»trrr
,

qu'il
arr^l fui rendu à Vunnnimitéi cl, crrlc*

,
je suis me dil que mon opinion lur la question lui pa-

'**'" 'ilrcdire celte j3»crlion d'un nia^ji»- raitsait bien motivée , el qu'il ar.«il même aperçu
tr.ti ^11,. (|||i .ipparlicnl ù la Cour de cassa- de nouveaux moyen» pour la soutenir : d'après
tion. Mais le dois dire aussi que j'étais encore celte circonstance, dont je garantis rexaclitude,
directeur des affaires criminelles et des grâces, si ce ma,']i»tral a volé fwur l'arrêt, c'est qur

,

lors<pie cet arrêt fut rendu
;
que le rapporteur sans doule , il a vu que la Cour se ran^ail à ci t
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Certes, quoique je ne connusse ni di- garde comme erronée, s'est trouvée favo-

reclement ni indirectement M. Caueiiois- rableau prévenu, il peut arriver que dans

Lemaire, personne plus que moi ne fai- d'autres circonstances elle devienne très-

èait des vœux pour qu'un prévenu dont préjudiciable à des prévenus qui n'auront

l'innocence avait été reconnue, ne fût pu se faire cautionner, et dont on pourra

pas dépouillé de la somme de vingt mille prolonger la détention sous prétexte que

francs, et d'après les circonstances parti- la présence du prévenu cautionné, qui ne

culières de railaire, je ne concevais pas se sera pas présenté , est indis|>ensable

même comment la Cour d assises avait pu pour le jugenient de ses complices,

juger que le montant du caulionnciuent C'est aux juges d instruction que la loi

était acquis au fisc, et persister dans son délègue spécialement le soin et le droit

arrêt sur l'opposition. J'ajoute que, lors- d'ordonner le paiement des sommes cau-

que par une espèce de contradiction avec tionnées, et c'est en vertu de ces ordon-

l'article de la Charte qui abolit la confis- nances que les cautions doivent être con-

cation , les lois (1) prononcent contre traintes (4) : ainsi, lorsque la mise en

quelques délits [loliliques des amendes ex- liberté n'a été demandée et ordonnée

trêmement fortes (2), qu'on a vu s'élever qu'après que le tribunal de première in-

jusqii'à vingt mille francs (3), lorsque, stance a été saisi de l'affaire, c'est néan-

comme dans respèce, le cautionnement moins au juge d'instruction à rendre, s'il

est porté à une somme si élevée, il me y a lieu, lordonnance du paiement contre

semble effrayant de penser que pour un re- la caution, puisque c'est par lui que la

tard d'un quart-d'heure ou d'une demi- caution a été admise , et que le tribunal,

heure, un prévenu compromettra sa for- dont ce juge fait partie, n'est pas encore

tune eïitière ou celle de Tami qui l'aura dessaisi : mais en est-il ainsi , lorsque la

cautionné, et que malgré sa présence et caution a été proposée, discutée et reçue

son innoceiree on le dépouillera du eau- en instance d'appel? Il n'y aurait aucun

tionnement. Mais, sans partager l'opinion inconvénient réel à suivre celte m.irche
,

de ceux qui poussent à ce point la sévérité lorsque le tribunal de première instance

dans l'application de la loi, je n'en per- siège dans le même lieu que le tribunal

siste pas moins à penser que, d'après les qui connaît de l'appel; ce qui ne se ren-

disposilions du Code, le cautionnement contre que dans des villes chefs-lieux do

semble acquis par le défaut de représenta- Cours royales : mais partout ailleurs cela I

tion du prévenu aux actes de procédure, offrirait trop d'inconvéniens , et je ne

et sans examiner si cette règle est absolu- crois pas que la loi doive être entendue

nient juste et convenable dans tous K-scas, dans ce sens. Le droit conféré par le Code

comme je la trouve écrite dans la loi , il au juge d'instruction pour assurer le re-

élait de mon devoir de le dire et de moti- couvrement du cautionnement passealors,

ver mon opinion; il était de mon devoir à ce qu il me semble, au tribunal d'appel

.

même de combattre le système sur lequel comme lui est transmis, ainsi que nous

repose l'arrètcle la Courdecassation parce l'avons vu plus haut , celui d'admettre ou

que, si dans res})èce , l'interprétation de rejeter le cautionnement offert , lorsque

donnée à la loi, interprétation que je re- la mise en liberté provisoire n'est deman-

avi», et que s'.igissant, dans l'espèce, d'une dé- 5oo francs de contributions , celui qui est sous

cision favorable à la parlic, il n'a pas cru de- le coup d'une pareille amende e»t assurément

voir pcrsisUT dans 4on disscnlimcnt. [Aote de sous le coup d'une espèce de confiscalion.

M. Le Grarcrcnd.
) /^^ Voyez la loi du 25 mars 1822, qui, dans

(i) Jo disqu'd y a une espèce de conlradic- Jivers articles , fixe les amende» à 4, 5 et 6 mille

lion entre la Charte <pii abolit la confiscation et frime».
de» lois oui piTmcllinl do prononcer à l'occa- .„, „ ,, 1 • 1 • ^ u

1 . • II-, 111 c f31 Voyez larl. lO de la oi du o novembre
sion de crrlanis dobts des amendes de 10, i5 ^^^

fwjttiun. *« «i,

clac mille francs ; cl je crois «]uc cola est incon- ^^^^^^

testable, car dans un pays où sur 28 à 5o mil- (4) Voyez art. 121 du Code d'inslruclion cri-

lions d'habitans, 8oàconlmillcsculemenl paient minelle.
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dée qu'en instance d'appel. Li nu-nie rai- a examiner, si ce ( autionncracnt n'etl pat

son du décider se rencontre évidemment fourni en rspLCLs.

dan» le second cas : comme dans le pre- Ces règle» , rendue» communes aui

micT, l'intérêt du Gouvernement et celui cautions des individus mis sous la surveil-

de la partie civile l'exigent é«;alen)enl, lance spéciale du Gou\ernemcnl, vont

puisque le juge d'inslruclion ne pourrait nous donner lieu de parler de cette rae-

êtreînformé qu'après un délai quelconque sure de surveillance introduite par le

du défaut de comparution du prévenu: nouveau Code pénal, et d'examiner quels

les convenances ne permettent pas d'ail- en sont les effets. On lira sans doute avec

leur» de subordonner, pour ainsi dire, intérêt aussi l'analyse des instructions

le» opérations d'un tribunal supérieur à données sur ce point, et concertées entre

la décision d'un ju^je inhiieur; et tout le nùnistrc de la justice et le ministre de

concourt, à mon avis, ù faire considérer la police générale. Mais , avant de nous

l'article du Code d'instruction comme occuper de cet objet, il convient de se

établissant à cet é{;ard
,
pour les cas les fixer sur une question à laquelle peut don-

plus ordinaires, une règle générale; qui ner lieu l'exécution delà disposition du
t'î I

' irllomenl et néces- rit nio- Code d'instruction ,
relativement à la

di I
, I la marelie et les

j
^,

s de la contrainte des cautions fournies par les

procédure, lorsf|ue le tribunal ou la Cour individus mis sous la surveillance du
qi

, lit <le l'api^l, se trouve saisi de Gouvernement : cette mesure de rigueur

1 11 lion, et (|uo c'est ù l'un des actes ne doit être employée que lorsque lindi-

émanûi de lui que le prévenu mis en li- vidu cautionné a été condamné parMnjfM-

berté sous caution est constitue en de- gement devenu irrévocable.

lueuredesc représenter. Que faut- il entendre par un jugement

La loi ayant cbargé lejuge d'instruction irrévocable.^ On sent que, si ce point était

de délivrer, dans la même forme et sur douteux, les magistrats seraient exposés,

les mêmes réquisitions que les ordonnan- à chaque instant, à aller au-delu ou à

ces de contrainte dont nous venons de rester en-deçà de la loi.

parler, des ordonnances de même nature En matièrede police correctionnelle (2),

contre la caution ou les cautions d'un in- il ne peut y avoir aucune incertitude. Un
dividu mis sous la surveillanccspécialedu jugement est irrévocable, lorsque, rendu

Gouvernement , lorsque celui-ci aura été soit pardéfaut, soitcontradictoiremenl, il

condamné, par un jugement devenu irré- nepeulplusêtreattaqué,niparopposition,

vocable, pour un crime ou pour un délit ni par appel, ni par recours en cassation;

commis dan» l'in^rvalle déterminé par que ces voies n'ont point été prises dans

r.i r ! utionnenient (1), il est naturel les délais de la loi, ou qu'ayant été era-

d. I I lie que c est aussi devant les ployées , le condamné a succombé dans

juges d'instruction , et suivant les formes ses demandes: ainsi c'est alors, et alors seu-

délerniinées par le Code (|ue la caution est leraent
,
que l'ordonnance «le contrainte

discutée et admise : seulement, le mon- doit être rendue contre la caution ou les

tant du cautionnement étant, en pareil cautions de l'individu ainsi condamné,
cas , fixé par l'arrêt ou le jugement même L'époque à laquelle la caution doit être

qui place rindividu sous la ^urveillancedu contrainte, n'est pas plus incertaine en

Gouvernement, ce point est nlors étran- matière criminelle, lorsque l'individu rais

ger aux opérations du juge d'instruc- en surveillance et cautionné a été con-

tion ; et la nature, la valeur, l'état des damné contradictoirement. Aux termes

biens offerts sont les seuls objets qu'il ait de la loi (3), les arrêts des Cours d'assises

(i) Voyn art. i23 du Code d'instruction cri- loi exige une condamoatico pour crime ou pour

minelle. délit.

(a) Le» condamnations pour simples contra-
ntions de police ne donnent point heu »i l'cxer-

e la contrainte contre les cautions. Li

TOII II. 4

ventions de police ne donnent point heu à l'cxer- (5) Voyez art. ^'JÔ et SyS du Code d insiriir-

cice de la contrainte contre les cautions. Li tion crimioelle.
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qui portent condamnation, peuvent être pour le passé; et l'on a conclu de ces ar-

allaqués par la voie du recours en cassa- gumens que, si la condamnation d'un in-

tion dans les trois jours qui suivent celui dividu mis en surveillance a été prononcée
où ils ont été prononcés; pendant ces par contumace , la caution ne peut être

trois joars, et s'il y a eu recours en cassa- contrainte qu'après les vingt ans qui sui-

tion, jusqu'à la réception de l'arrêt de la vent la prononciation de l'arrêt, parce

Cour de cassation, il doit être sursis à que c'est à celte époque seulement que le

l'exécution de l'arrêtj et la condamnation jugement est devenu irrétocable (2).

ncdoits'exécuterque dans les ving-qnatre Mais tous ces raisonnenjens nous sem-
heures qui suivent l'expiration du délai blent plus spécieux que solides, et nous
de trois jours, s'il n'y a pas eu de recours ne pouvons partager cette opinion, qui

en cassation, ou dans les vingt-quatreheu- nous parait tout-à-fait contraire à la loi.

rcs de la réception de l'arrêt de la Cour Nous considérons comme irrévocable

de cassation qui a rejeté la demande (1). tout jugement déBnitif qui ne peut plus

Ces distinctions sont précises, et les juges être attaqué par aucune voie légale, qui

d'instruction connaissent avec exactitude est susceptible d'exécution; et l'arrêt

l'instant où ils doivent agir. rendu par contumace oflFre ces caractè-

Mais, si le jugement de condamnation res (3). Quoique le jugement de contu-

prononcé contre un individu soumis à la mace puisse, dans tous les cas, être anéanti

surveillance du Gouvernement et eau- pendant vingt ans, quant aux condamna-
tionné a été rendu par contumace , à tions pénales proprement dites qu'il pro-

quelle époque ce juge:nent doit-il être nonce, si le condamné se représ©«te ou
e<msidéré comme in'érocahle , et motiver vient à être arrêté dans cet intervalle, et

l'exercice de la contrainte contre les eau- que la loi exige alors qu'il soit procédé à

tions ? un jugement contradictoire, le jugement,

On a pensé que le jugement de contu- connue jugement de contumace, n'en est

itiace ne doit être considéré que comme pas moins irrévocable ; il n'en a pas moins
provisoire, tant que la peine n'est pas reçu son exécution; il n'en a pas moins

prescrite, tant que le condamné peut être produit ses eHéts, tant à l'égard du con-

adnds à purger sa contumace, parce que damné, 'qui dès-lors a été privé de l'exer-

lîi loi exige, dit-on, que l'individu mis cice de ses droils civils et dont les biens

en surveillance et condamné pour crime ont été séquestrés
,
qu'à Tégard de la so-

Ou pour délit soit irrévocablement reconiwi ciété, à laquelle l'exemple de la punition

coupable de ce crime ou de ce délit, et du crime a élé donné : il doit donc pro-

que, tant que la loi autorise le condamné duire aussi ses etfels enrers la caution qui

à se représenter à la justice, tant que sa a ré[)ondu indiscrètement de la conduite

])résence peut anéiinlir l'arrêt dont il a du condamné; l exécution n'en peut être

été l'objet, tant qu'il peut être admis à scindée. I^a contrainte de la caution. lors-

prouvcr son innocence, on ne peut pas qu il s'agit d'un jugement rendu contre

dircquc sa culpabilité spit ;Vrérora6/rwifN/ un individu mis en surveillance et cau-

rcconuue, que le jugement qui le con- tionné, fait nécessairement partie de celle

damne soit irrévocable; quand même le exécution; et loin que l'exercice de cette

jugement emportant mort civile aurait contrAinte doive être suspendu pendant

produit des ctVets partiels trréror<i/)/f.? par vingt ans, l'ordonnance dH juge d in-

î'expiralion des cinq ans après lesquels la struction doit, au contraire, suivre immé-

morl civile est définitivement encourue diatcment l'arrêt de condamnation rendu

(i) Voyez lo chapitre de lu Crur d'accusation
,

bat la doctrine de M. I r ' nJ : il ne p«ut .

paragraphe des Demandes en cassation. dil-il , regarder comrtic . /<? un jugement

(a) Voyez M. Carnot sur Tari. laS du Go<le que la présenrc du condamne anéantit dt plein

d'instruction criminelle. droit, U hm sembk que son opinion doit être »ui-

* M. lîour|;ui(;non , dans se» oh»crralion« sur vie. —

-

Pu9irfiêr.

l'art. iî5duCoUe d'inslruciion criminelle, corn- (5) Le plus remarquable, sans doute, de tous
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par contumace (I). Ce point do doctrine mière fuis dans notre légi^ation criini-

Dous paraissant inronlcîsljhlc
,

passiins nelle par un des arliclen de l'acte du 28
maintenant aux détails qui coiu-LTU'Mit floréal au XII (2), a été adoptée d'uiio

les individus mis sous la surveillance de manière générale a l'époque de la confei;-

la haute police de l'Etat ou à la di»(Hjsi- tion du nouveau (iode pénal , et le* renvoi
tion du Gouvernement. en surveillance est, aux ternies dct dit-

SEC'TION II.
positions de ce (^nle, une|>eine comniuiie

DR LA MISE EN suRVEii.i.iiNCE DE LA
«uxinalières criminelle, et Correctionnel-

les (4). 11 ne tient, en aucun cas, ctre
UADTE POLICE DE L ETAT , OU A LA ^ '' . .' ' '.

' prononce contre un accuse ou prévenu
DISPOSITIOH DU COUVERMEME?fT. '

' i i • • i« . <i vw u n.^M^mM^.
ajje de moins de seiie ans, qui est reconnu

Cette mesure, iudifiuée pour la prc- avoir agi sans discernement
,
parce qu'a-

!©• effets (lr»jii;;<iii(ns j»ar conlnniarr , (•'^•^l «ju ,1 © Gouvernenienl .«tir.i le droit de f.iirc arrclcr

la réserve ilcur.iuou il y a en .ijij»i*l inliTJrlr |).ir » el déleriir !<• con(l.imné, durant un intorvalle

\e* partie» |iul)li<|ue ou rivilf , • ju- i> de lenip« <|ui |K)urra k'étendre jusqu'à l'cxpi-

(^rnirn* , (|u<>it|ue rendu» en pri i ice, » r.ilion du lein|M (iié pour rélal de la «unrcil-

•utitittent inérorn'ihmêHt , t«nt qu'ils ne sont o lance ipccialc (art. 45 ).

point détruit* par l<i représentation volontaire » lx>r»(|ue la personne mise sous la surveil-

ou forcée dm i'aceusé. ( \'oy<'z Muyart de Vou- » lance spéciale du Gouvernement, et ayant
(;l , liv. ]<*'', tit. VI, § \li, M obtenu sa liberté sous caution , aura cte con-
p.i, <\o. Puris , 1780). » damnée p.ir y\n arrêt ou jugement devenu

Va si dan» lancieniie procédure, (|ui admet- » irrévocable pour un ou plusieurs crimes, ou
tait , en matière criminelle, deux de|;rés de ju- » pour un ou plusieurs délits commis dans l'in-

ridiction,cessortes deju{;emens étaient re<jardés v tervalle déterminé par l'acte du cautionn»-

commei//' , (juoiipie rendus en |iremiére o ment, les cautions seront conlrjintes , même
instance , .1 > >ile rai»ou en eut-il de même » par corps, au paiement des sommes portées

aujourd'hui <|U(* les arrêts, en pareil cas, sont u Aaïu cet acte.

rendus par les mêmes ju^cs et dans la même » Les sommes recouvrées seront affeclées de
forme que les arrêts contradictoires, sauf le » préférence aux restitutions, aux domma^es^
concours des jures et le débat oral. » intérêts el frais a«!juj;é< aux parties lésées par

(1) Voyez, le chapitre de lu contitmacc , et » ce» criiius ou ers délit* ( art. 46 ).

M. Rour;;ui(;non
, jurisprudence des Codes cri- » l/cs coupables condamnés aux travaux for-

mincls
, pa;;. 364 à 2(yj. » ces à temps et à la réclusion seront de pleia

(a) I/articlc i3i porte : a Lorsqu'elle (la 1» droit, «près qu'ils auront subi leur peine, et

u Haute Cour^ ac()iiitte, (Ile peut mettre ceux (pii o pendant toute la vie, sous la surveillance d«
r sont abnous , st>u> la surveillante ou à la di<>p«)- o la haute police de l'Elat (art. 17 ).

>• sition de la haute poliee «le l'FUat, pour le » Les coup diles condamnés au bannissement
» temps uu'elle tleteniiiiie. » s seront, de plein droit , sous la même surveil-

(5) « L effet du renvoi »ous la surveillance de u l^nce, pf^ndaiit \in temps é»al k U durée de U
> la haute police deM'Etat sera de donner au » peine qu'ilsauront subie (art. 48).
u Gouvernement, ainsi qu'à la partie intéres- u Devront être renvoyés sous la même sur-
i> sée ,

le droit trevi,;er, »oit de l'individu placé >» veillanee, ceux (jui auront « •«

» dans cet état , api «s iptil uura »ubi sa jieine, u pour crimes ou délits tpii intei' lé

1» soil de ses père el mère, tuteur ou curateur, u intérieure el extérieure de rKlat(art. ^9;.
j> s'il est en A(;e de minorité, une caution sol- » Hors les cas déterminés par les articles pré-

» vable de bonne cbmiuite, jiistprà la somme » cédens , les condamnés ne seront places sous
» qui sera fixée par l'arrêt ou le ju-ement : toute »> la surveillance de la haute police de rF.Lil,

» personne pourra être admise à fournir celle » (lue dans le cas où une disposition |>arltculièr«

X) caution. u de la loi r.>«ira permis (art. 5o).

» Faute de fournir ce cautionnement, le con- » Le vaga!)onda{je est un délit (art. 269

\

» damné demeure. A la <Us)>osition du Gouver- u I^i va;;alKnuU ou jens sans aveu sonl ceux
i> nemenl, qui a le droit d'ordonner, soit l'é- » qui n'ont ni domicile certain, ni i^ ^ de
i» loi{;nLMnenl lie l'iniliviilu d'un certain lieu , » subsistance , el oui n'exercent hait ut

» soil sa résidence conlinue dans un lieu «letcr- u ni inélier ni prores.Hion (art. 270).
»> mine de l'un des déj)arl«m. ti* «l.- I.» l'i m.e » Les va^jabonds ou gens sans aveu qui au-
» (art. 44 du Code pénal ). u rontélé légalement ileclurés tels, seront, pour

» Kn cas de désobcissancL- a •et oïdio, i«* u ce seul fait, punis de Irois à tii moisdera-
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lors il n'y a plus ni crime ni délit (1). s'il n'obéit point à l'ordre qu'il aura reçn,

En s'occupant des voies de répression, le Gouvernement pourra le faire arrêter,

le législateur n'a pas négligé les moyens et le détenir pendant tout le temps fixé

de prévenir le mal. Les condamnés, après pour l'état de surveillance,

avoir subi leur peine , doivent demeurer. Il a paru essentiel que l'autorité su-

dans les cas prévus parla loi, sous la sur- prème fût mise à portée d'exercer nne
vciilance de la haute police. surveillance spéciale sur ces hommes qui.

Dans un petit Etat, disait l'orateur du après avoir subi déjà des condamnations,
Gouvernement chargé de présenter le ne reportent souvent dans la société que
j»remicr livre du Code péiial , tout le plus de perversité et de disposition aux
monde est surveillé, parce qu'on est, pour méfaits; ils ne doivent y être admis qu'a-

ainsidire, réuni sur un même point, et vec de sages précautions qui les contien-

que personne ne peut se soustraire à l'œil nent dans la ligne du devoir,

vigilant de;ses concitoyens: dans un vaste C'est encore par unesuite de celle même
royaume, il est nécessaire qu'une insti- prévoyance, que le renvoi sous la surveil-

tution sage et active remplace cette sur- lance de la haute police donnera au Gou-
veillance respective qui ne peut pas y vernement, ainsi qu'à la partie intéressée,

exister ; il faut que les hommes pervers le droit d'exiger, soit du condamné, après

ne soient jamais perdus de vue: or, quelle qu'il aura subi sa peine, soit de ses père

dénonciation plus pressante que celle qui et mère, tuteur ou curateur, un caution-

résulte d'un arrêt de condamjiation. nement pécuniaire de sa bonne conduile.

Je crois que cette mesure sera vue avec Celte mesure aura le double avantage de
reconnaissance par tous les amis de la paix donner une garantie de plus contre de
publique. On doit en attendre des résul- nouveaux délits, et d'inléresser les per-

lais heureux; mais il a fallu prévoir les sonnes par qui le cautionnement aura été

abus de l'exécution, et ne lolcrer que la fourni, à les prévenir par leur surveil-

rigucur qui est indispensable. lance et leur aulorité.

Celui qui sera placé sous celte snrveil- L'impossibilité ou lerefus de fournir ce

lance, donnera une caution solvable de cautionnement devant faire naitre une
bonne conduile: on pourra exiger une plus vive défiance, il a paru nécessaire

caution de ses père, mère, tuteur ou eu- d'y pourvoir par d'autres mesures : la loi

râleur, s'il est en âge de minorité; toute portequ'alors le condamné demeurera à la

personne pourra même être admise à four- disposition du Gouvernement, qui pourra
nir pour lui celle caulion. A son défaut^ ordonner son éloigneraent de certains

le Gouvernement peutordonner l'éloigné- lieux, ou sa résidence continue dans un
raent du condamné, 'même lui indiquer lieudélerminé.
une résidence dans un lieu déterminé ^ et II fallait prévoir aussi la désobéissance

» prisonncmont, cl demeureront, après avoir » mes ou cautionnes seront, par »es ordres,
» Kuhi lour ])cinc, à la disposition du Gouvcr- » renvoyés ou conduits dans la commune qui
M ne ment nriulanl le Ipmjis qu'il dclcrminera

,
» lésa réclamés , ou dans celle (pii leur sera assi-

» eu é^jard A leur conduite (art. 271). » gnée pour résidence, sur la demande de la

D Les individus déclarés va^jabonds par juge- » caulion (art. ayS). »

» ment pourront, s'ils sont étrangers
, être con- Voyez encore les art. 58, 67, 100, Ï07 , 108,

i) duits, par les ordres du (iouverncment, hors i38, 221, 246, 3o8, Sog et suiv., 3i4, 3i5,
y> du territoire français (art. 272 ). 526^ 543 ^ 401 , 4ir), 419 , 420, 444 et 452.

ï) Les vagabonds nés en France pourront. ,, 11.1 .1 o
» anré« un iii,rnr.ionf .«/.,«« ., ' r i ^ ovez aussi Ic dccrct du 1 Q octobre ib lo , Tc-
» aiires un ju/rcmcni même possc en force de . .«, ' ii- "^ • i j
i) cUnKn n.oi. ..ir.. , /.,>!. ... 111.- atif aux crimes et dclits en malicfe dc douancs

,

» cno.se ju;;oo, elro réclames par délibération . i » -, • . i
• .

î> du rnn.!,.;i ....... wi.,.i j . I , ., ct Ic chapitre sur cet objet.» lui (onticil iminiri|)al de la ronuniine ou ils ' '

J) sont nés, ou cautionnés par un citoyen sol- (i) Voyez arrêt de la Cour de cassation , du 16
^ vable. 3Q,-,j 1822. (Bulletin oflîciel de cassai ion , an 1 82a,

» Si le (îouvcrnemenl accueille la réclamation partie criminelle, pag. Si;; ct Sircy, iSaS
,

» ou a^Téc la caution, les individus ainsi récla- i" partie, paj. 1C2.)
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à cet ordre; elle sera punie par la dé- de ceux-ci ,
qui ne trouvent dans Tautrc,

lenlion. Tindiridu placé soum la aurteillance de la

Enfin les vagabonds et les genssansaveu haute police de l'Etat.

Rcront soumis à ces mesures; et ici, leur La loi ayant réglé les cas ou la mise en

utilité n'a pas besoin d'être iiidi(iuée. surveillance est de droit, et ceux ou elle

Il résulte du rapprochement des diver- peut être ordonnée, et déterminé les effeU

ses dispositions de la loi relative à la mise de cette mesure, il ne restait qu'à se fixer

en surveillance, que, hors les cas qui sur le mode d'exécution : les ministres de

avaient élédéterminéspar l'acte du2H flo- la justice et de la police générale et leur»

féal an Xll, et qui ne peuvent plus se pré- sulwrdonncs respectifs sont appelés, par

senter, celte mesure ne peut jamais être la nature de leurs altribulioii», à concoo-

ordonnée cpi'à l'égard des individus con- rir à cette exécution; cl l'on trouvera

damnés, pour crimes, ou pour dèliti, à des dans les circulaires du ministre de la jus-

peines aftliclives, inFamantcs ou correc- tice , en date du 31 août 1811 et du 20

tionncllcs; et que, dans certains cas , la avril 1813, les instructions qui ont été

iiurveili;in('t; est do droit et forme un ac- adoptées pr ce ministre et adressées aux

cessoire nécessaire de la condamnation procureurs-généraux sur cette i>artie îm-

]M le, tandis (pie, dans d'autres, elle portante de leurs fonctions.

c iltnlive et n'existe (lue lorsqu'elle n • # ^ ^ '#,«..
, . .}

* Pans, le 01 Août ion
a ete prononcée par les tribunaux.

Il est im|)orlanl, au surplus, de remar- « Le Code pénal, Monsieur le Procu-

tpier qfl'on ne doit pas faire de dislinc- reur-général
,
prononce , dans diverses

tion entre la surveillance de la haute po- circonstances, que les condamnés, aprè»

iice de l'Etat ci la surveillance spéciale du avoir subi leur peine, seront renvoyés

Gouvernement. Ces expressions ne carac- sous la surveillance de la haute police, ou

térisent point deux mesures différentes, mis à la disposition du Gouvernement,

dont chacune ait des effets particuliers; Mais la loi n'a point dét(;rminé de quelle

elles désignent, dans le Code pénal, une manière le Gouvernement serait instruit

seule et même chose. On doit s'en con- des arrêts ou jugemens rendus à ce sujet.

\aincre en rapprochant l'article 40 du La marche la plus expéditive et la moins

premier alin(!'a de l'article 44, au(|uel il se onéreuse au trésor m'a paru devoir être

raiq)orte et fait suite dans l'ordre des préférée. Je vous recommande donc, soit

idées. que la condamnation ait été portée par

En effet, la première partie de l'arti- un arrêt de la Cour d'assises ou delà Cour

cle 44 dit (jue l'individu placé sous la spéciale, soit qu'elle ait été prononcée
surveillance do la haute police de l'Etat par un tribunal correctionnel , de m'en
pourra, la peine étant subie, être tenu de adresser un extrait dans le plus court délai

donner caution. Puis le législateur, après possible. Il suffira que cet extrait indique

s'être occupé, dans la fin du même article les noms et jirénoms des condamnés, leur

et dans l'article 45, du cas où cet indi- âge, le lieu de leur naissance, le crime ou
vidu no donnerait pas caution, revient, le délit (qu'ils ont commis, la Cour ou le

article 40, au cas où la caution aura été tribunal qui les a jugés, et la peine qui

fournie, et délermine les effets du eau- leur a été iiitligée (1). Il sera convenable

tionnenient; et il faut conclure de ce rap- aussi qu'au moment de la condamnation,
port entre les articles 44 et 40, qui s'ap- vous en donniez ou fassiei donner «tis

pliquent ;uin même objet, que, dans l'un, officiellement au préfet sous la surveil-

cc% \\\\ii^ j la personne mise sous la surrcil- lance du([uel le condamné se trouvera

lance du (jouvcrnement, sont l'équivalent alors placé (2). »

(i) On ne doit Iransmcttro cpic 1rs extraits (2} Ccsl au pn-fot du dr|>nrt«Mncnl dan» lequel

de» arr(^l» ou ju,';cmens définitifs <]ui niellent |c condamné av.iit »on domicile ou «a rctidenee,

Ie« condumud'S sous la surveillance du Gouvcr- qu'il doit ^trc donné avis de sa mise en sur-

ncmenl, vcillancc.
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Paris , le :io AvriliSiù. à leur égard de détermination particu-
lière.

rt II s'est élevé plusieurs difficultés , » S il leur a été assigné une résidence

Monsieur le Procureur-général , sur les spéciale , ou s'il leur est enjoint de s'éloi-

mesures à prendre, soit par l'autorilé ju- gner d'un certain lieu, vous devez vous
diciaire , soit par l'autorité administra- concerter avec l'autorité administrative,

tive
,
pour assurer l'exécution des dispo- pour savoir si l'individu peut être ren-

silions du Code pénal relatives aux con- voyé libre, ou s'il doit être conduit par

damnés renvoyés sous la surveillance de la gendarmerie : les frais de route et de
la haute police de l'Etat, ou mis à la dis- conduite , s'il convient d'en accorder

,

position du Gouvernement. seront, dans ce cas , à la charge du mi-
» Par mes précédentes instructions, nistère de la police, comme s'agissant

je vous ai chargé de donner officiellement d'individus transférés par mesure de haute
avis à MM. les préfets, de tous les juge- police; il en est de même des vagabonds
mens ou arrêts définitifs qui intervien- étrangers qui seraient conduits hors des

nent contre des individus renvoyés ou frontières.

soumis de plein droit à cette surveillance, » L'effet du renvoi sous la surveillance

et d'y joindre les renseignemens particu- de la haute police est de donner au Gou-
liers que vous croirez propres à motiver vernement et à la partie lésée le droit

les dispositions que le Gouvernement sera d'exiger du condamné une caution solva-

dans le cas de prendre contre chacun de ble de bonne conduite pour l'avenir. Le
ces condamnés; c'est ensuite à ces auto- montant de ce cautionnement p4ibt être

rites à prendre les ordres du Gouverne- fixé, soit par le jugement même de con-
ment, par l'intermédiaire du ministre de diniinalion , soit par un jugement posté-

la police générale. rieur, si le ministère public ou la partie

» Je vais indiquer les autres obligations civile le requiert : mais le condamné n'a

que vous aurez à remplir à cet égard. pas le droit de le demander ; c'est ce qui

» Les vagabonds , déclarés tels parju- résulte de lavis du Conseil d'Etat, ap-

gemeiit, et les mendians qui ont élé con- prouvé le 20 septembre 1812. Néanmoins,

damnés pour l'une des circonstances ag- s'il s'agissait d'individus condamnés pour

gravantes qui sont exprimées dans les crimes ou délits qui intéressent la sûreté

articles 277 et suivans du Code pénal, de- intérieure ou extérieure de l Etat, comme
meurent de plein droit à la disposition du il n'appartient qu'au Gouvernement de dé-

Gouvernement, aux termes des articles terminer, dans sa sagesse, si de pareils

271 et 282 du même Code; dès-lors ils ne individus peuvent être admis à caution ,

doivent être mis en liberté, à l'expiration et d'en régler les conditions , les officiers

de leur peine, que sur un ordre ou en du nnnislère public ne doivent, dans ces

vertu d'une autorisation du ministre de sortes d'affaires, requérir la fixation du
la police générale, parce qu'il peut y a voir cautionnement, qu'autant qu'ils en ont

lieu de les faire conduire hors du terri- reçu l'ordre exprès du miuistcrede la po-

toire français, comme étrangers, ou de lice générale ou de moi.

les soumettre à tout autre mesure parti- » On a demandé quel était le mode à

culière que le Gouvernement déterrai- suivre pour la discussion et la réception

liera. de la caution; si le cautionnement peut

» A l'égard des autres condamnés qui être fourni en immeubles, ou s'il doit être

sont renvoyés on surveillance, ou qui s'y versé en espèces, et <lans quelles mains
;

trouvent placés de plein droit, d'après les enfin si l'autorité administrative est com-
articles 47 et 48 du Code, vous devez, à pétente pour recevoir les soumissions de

l'expiration de leur peine, et s'ils ne sont cautions, et pour prononcer, le cas arri-

relenus pour autre cause, les faire mettre vaut, la contrainte ou la décharge de la

en liberté
, quand bien même ils n'auraient caution.

pas fourni de cautionnement, ou que l'au- Je pense que toutes ces questions doi-

torité supérieure n'aurait pas encore pris vent se résoudre d'après les règles établies
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j»nr les articles 117 et suivnns du Code La valeur du caulioonemcnl eut affcclée

d'iiislruclioiicriininelle, relatifs à la ini.so aux garanties exprimées dans l'article 46
en libcrlé provisoire den prévenus : l'ar- du Code pénal (Ij. Enfin la caution pourra,

ticlc 123 de ce Code rindi((ue niéiued'une à l'expiration du teinp» fixé pour la mise

manière assez positive pour ne laisser au- en surveillance, obtenir la mainlevée do
cun doute a cet é^ard. )> l'inscription hypothécaire ou la rcmiso

Ainsi, suivant l'avis du Conseil d'Etal des foiuK ((u'elle aurait déposés , s'il n'est

du 20 septembre 1812, les procureur» survenu aucune nouvelle condamnation
de S. M. et les parties civiles sont seuls contre l'individu cautionné; car le cau'
char|;és de demander le cautionnement, tionnemont des individus [dacés sous la

et lors({ue l'arrêt ou le jugement de con- surveillance de la haute police a no objet

damnation n'a pas fixé le montant du eau- différent et une autre destination que le

tionnement, la demande doit être portée cautionnement fourni pour procurer à un
(lerant les mvinm jmjpt. prévenu sa mise en liberté provisoire.

Ainsi la solvabilité de la caution ofTertc Lorsque le Roi , en accordant grâce ou
doit être discutée par le procureur du commutation de peine, ordonne la mbo
Roi et par la partie ci\ile, s'il y en a une, en surveillance, la fixation du caution-

comme cela se pratique ù l'égard d'un nement exigible doit être provoquée par

prévenudedélit (Correctionnel qui réclame le jirocureur-général en la Cour qui a
sa mise en liberté provisoire. entériné les lettres de grâce, puisque c'est

Le condamné peut être admis à être sa cette Cour qui est chargée par le rescript

propre caution, soit en déposant le mon- du prince, de faire jouir les impétrans du
tant du cautionnement dans la caisse du bénéfice desdites lettres,

receveur des domaines, soit en justifiant Cette marche est la seule régulière, at-

d'immenbles libres pour la valeur du eau- tendu que les tribunaux qui entérinent
tionnement, et une moitié en sus. se trouvent évidemment substitués par

La caution admise doit faire sa soumis- l'entérinement à ceux qui ont jugé, et

sien au greffe ou devant notaires, et le que, par exemple, il serait absurde do
procureur du Roi doit prendre d'office porter une demande en fixation de eau-
inscription hypt)lhécaire, si le caution- tionnement devant une Cour qui aurait

nement a été fourni en immeubles. condamné à la peine de mort, ou aux
Le juge d'instruction rendra, le cas travaux forcés à perpétuité, ou à la dépor-

arrivant, et sur les conclusions du mi- talion, un indi\idu auquel le Roi aurait
nistère public , une ordonnance de con- ensuite accordé grâce à la charge d'une
trainle contre la caution , et les poursuites mise en surveillance.
à fin de paiement seront faites à la requête

<lu procureur du Roi et à la diligence du
directeur de l'enregistrement. (i) Voyez plus h.-iut cet article.
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CHAPITRE II.

DU RAPPORT DU JUGE D'INSTRUCTION , QUAND LA

PROCÉDURE EST COMPLETE.

Quoique nous ne nous aslreipnious de trois juges au moins
, y compris le

point, en grnéral, à suivre l'ortlre des ju<^e d'instruction: ce m;»gistrat , étant

matières Ici qu'il est il.ibli ])ar le (iode chargé par la loi de rendre compte des

d'instruction, le plan mcthodifjue que affaires qu'il a instruites, est nécessaire-

nous nous sommes tracé nous imposait l'o- ment membre né de la chambre pour la

blijjation de renvoyer à la Hu des actes de reddition de ce compte (I).

procédure, comme il se trouve placé dans Si, par quelques circonstances très-fré-

le (iode, le chapitre dont nous nous occu- queutes dans les tribunaux < - "»i-

pons ici; en ettét, le résultat des actes Icmcnt de trois jujjes , la l - du
que le jujye d'instruction a faits , et le conseil ne peut pas se formende jug'es

Ciunple qu'il doit en rendre, ne pouvant titulaires , il doit être apjielé en rempla-

préceder la confection même de ces actes, cément, suivant le^ besoins, un ou deux
il était indispensable d'examiner d'abord juges auditeurs dans les tribunaux où il

chacun de ces actes; et c'est cette consi- en a été établi (2), et, à leur défaut, un
dération qui nous a déterminé à séparer ou deux suppléans.

de rajjcrou très-succinct des dcNoirs du Dans les tribunaux qui se divisent en
' d instruction, que nous a\ons donné plusieurs chambres , un règlement ioté-

•nc section du chapitre de ta police rieur doit désigner la chambre à laquelle

j' re, ce que nous avons à dire sur le le juge d'instruction fait ses rapports; et,

rapport (|uo la loi charge ce magistrat de lorsqu'il existe plusieurs juges d'instruc-

T
r ' - ti *mal dont il fait partie, lion pour l'arrondissement, le règlement

' ; ^
iti est complète. doit aussi, pour la régularité du service,

(^'csl à la chambre du conseil que le déterminer celle des chambres à laquelle

roiiiptf ticit .'il- MMulu. Li prooédlire de- chacun des juges présente ses rapjmrls.

\.ini ii^iri M< m! o jusqu'à rordonnance On a vu (ju'aux termes de la loi, la

ou Tarrèt de renvoi devant la Cour ou chambre du conseil devant laquelle le

le tribunal reconnu compétent, il eût été juge d instruction vient rendre compte,
contraire a tout le système de notre h-gis- doit être composée de trois juges a»i moinsy

lation que le compte fût soumis au tribu- et cette disposition indique que la chambre
nal en >èance publique. Li chambre du peut être plus nombreuse, mais il est im-
conseil qui entend le rapport du juge portant de remarquer que si, dans une
d'instruction, doit toujours être composée chambre composée de plusieurs juges ti-

(i) Lorsqu'on l'absrnce du présidrnt, ou du qu'il doit y prendre la prèsidrnce luirant son
vice-prcsidcnt, s'il y a phisirurs chambres dan» rang d'aociennelé. (Voyez section dmJu^t d'im-

le tribunal , le juge d'instruction lio trouve tMre t/rwc/ion , au chapitre de ta Poticejudùùrirt.
le plus ancien juge au moinent où il vient ren-
dre compte à la chambre du conseil, on a vu (a) Voyez le décret du i:i mars iSi5.

Ton» M. 5
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lulaires ou auditeurs (1), tous sont appe- L'intervalle d'une semaine, que la loi a

lés à entendre le rapport du juge d'in- indiqué, est suffisant pour terminer l'in-

struction et à délibérer ensuite sur ce slruclion préliminaire de la plupart des

rapport, les suppléans qui seraient attachés affaires: si nette instruction est complète

à cette chambre n'auraient de qualité auparavant, il est du devoir du juge d'in-

pour prendre part à cette délibération, struclion de ne pas mettre cet intervalle

qu'autant qu'ils remplaceraient des juges entre ses rapports ; et d'un autre côté, si

absens ou empêchés , et seulement pour des affaires sont telles, que le délai d'une

compléter le nombre de trois juges, y semaine soit insuffisant pour en terrai-

compris le juge d'instruction, attendu ner Tinstruction, le juge instructeur eh

que ce nombre est suffisant pour statuer ajourne le rapport jusqu à ce que les ren-

sur le rapport. seignemens reconnus nécessaires aient été

Le juge d'instruction doit rendre recueillis, sauf à rendre compte des rao-

comple, au moins, une fois par semaine, tifs du retard à ses surveillans naturels et

des affaires dont l'instruction lui est dé- légaux.

volue (2), et les termes de l'article qui lui Le compte des affaires instruites ne doit

impose cette obligation, ont fait douter si être rendu à la chambre du conseil qu'a-

ie juge instructeur devait faire connaître, près communication préalablement don-
chaque semaine, au tribunal dont il fait née au procureur du Roi, pour être par

partie , l'état et les progrès des diverses lui requis ce qu'il appartient (3). Deux
instructions confiées à ses soins, ou si, au questions ont été proposées sur celle dis-

contraire, ses rapports ne devaient avoir position de la loi :

lieu qu'après le compLément de chaque 1° Les juges d'Instruction sont-ils tenus

procédure: mais des rapports successifs de faire par écrit leurs rapports à la cham-
rur des procédures non terminées seraient bre du conseil, et en doit-il être donné
évidemment anticipés; ils n'auraient au- connaissance au procureur du Roi en lui

cun avantage; ils multiplieraient, sans communiquant les pièces de l'instruc-

utilité, les travaux déjà si considérables lion?

des juges d'instruction; ils ne feraient 2° Le procureur du Roi doit-il être

que retarder la marclie des procédures, présent au rapport que fait le juge d'in-

et aggraver ainsi la situation des préve- struction en chambre du conseil?

nus en compromettant l'intérêt social; et Sur la première question , la négative

l'on a reconnu que, les tribunaux n'ayant est certaine: en effet, aucune disposition

aucune censure à exercer sur les juges législative ou réglementaire n'exige que
d'instruction

,
qui sont placés sous la le rapport du juge d'instruction soit fait

surveillance spéciale des procureurs-gé- par écrit. Ce sont les pièces 'de l'inslnic-

néraux et des procureurs du Roi près les tion qui doivent être communiquées au
Cours d'assises, tous les articles du Code procureur du Roi: le compte rendu par le

relatifs aux rapports des juges d'instruc- juge d'instruction n'étant lui-même que
tion supposant d'ailleurs évidemment que le résumé de ces pièces, la c*ommunication
la procédure est complète quand le compte de ce compte serait sans objet; et, eu gc-

cst rendu, et celte intention étant enfin néral, ce rapport n'étant pas susceptible

exprimée formellement par rinlitulé du d'être fait d'une autre manière que ver-

chapitre relatif aux rapports des juges balement, la communication en serait im-
d'instruclion; on a reconnu, dis-je, que possible: aussi cet usage , conforme aux
les comptes que ces magistrats doi> eut instructions ministérielles, rst-il adopté
rendre au moins une fois chaque semaine, dans tous les tribunaux du royaume,
ne ])cuvcnt avoir pour obj(»t que les pro- Sur la deuxième question , il résulte

cédurcs dont l'instruction est achevée. évidemment du contexte de la loi (4), que

(i) Voy*i le ilécrrl du 32 mars 18 i5. (3) Vovci art. 12- du Cinle d'inslrucllon cri-

(2) Voy«'/. art. 127 du Code d'insirurlion cri- minelle.
niini-llc.

(4) Voyex le 2« par^igraplie de Pari 1 27 ihid.
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la procédure doit être coramuniqnce nu d'instruction et dc^ conclu^ioiH du mi-

procureur du U(ii, arau/ que le juge d in- nistère public, ils doivent %fi Hier sur la

struction fusse son rapport, et ce magis- nature du fait et »ur la g^mvité de* char-

trat doit, en (ronsc'qui-nce , donner ses ges résullant de l'instruction. Li loi prêt-

conclusions par écrit. En vaiu dirait-on erit la marche qu'il» doivent sui%re, et

que la communication préalable de la indique la décision qu'ils ont à prendre
procédure n'exclut pas nécessairement dans les diverses hypothèses,

la présence du procureur du Roi au ra^ ^i^.j^ lorscpiils sont d'avis (lue le fait
port; que ce fonctionnaire ne |»€ut pas, ^^ présente ni crime, ni délit, ni contra-
à la vente, assister à la delil>éralion : yention, ils doivent déclarer qu'il n'y a
mais qu il peut tout aussi bien assistera

n^^^^
• poursuivre, puisque le but des

un rapport fait en chambre du conseil poursuites étant de faire appliquer une
qu a celui qui est fait en audience publi- j„ç ^^ l,^^ ng saurait être atteint,
que, et que le vœu de la loi est rempli, ,, , . *. • i . i ' i .•

pourvu qu'il reste étranger a la dclibcra- ,,"^ ^•"^^»^^. ^^'^^ ^^
,"J«'",^

déclaration

,

tion : en vain prétendrait-on que le pro- %'** reconnaissent qu il n existe aucune

cureur du R.>i, étant surveillant et nio-
charge contre I inculpe; et, dans chacun

teur de ri.i.lrucli.u, , doit assister au dç ces deux cas, si I inculpe avait etear-

rapport du juge instructeur pour en rele- ^*^.^*^'

*f
"î"^*^,^*" liberté doit être ordon-

ver, au brsoin, les omissions, les inexac- »^'^> ^^ 1 ordonnance du tribunal doit

tiludes, faire ressortir ce <iui serait fai-
Prononcer I annulation des mandats en

blement exprimé, remettre l'aftairc dans vertu /|«squels 1 arrestali6n aurait ete ef-

le jour qui lui semble le plus naturel , et
^^ctuee (Z).

donner ainsi au tribunal la facilité de Si les juges pensent que le fait qui a

considérer l'affaire sous ses différentes donné lieu à l'instruction dont le rapport

faics; ces objections tombent devant les leur est soumis, n'est qu'une simple cou-

dispositions du Code. La loi a prescrit travcnlion de police, ils doiveni renvoyer

d'abord la communication préalable de l'inculpé devant le tribunal de police, et

1 instruction au minislcre public, pour ordonner sa mise en liberté, en proiion-

qu'il puisse l'examiner et faire toutes ré- çant , comme dans les espèces précéden-

qiiisilions ([u'il juge c(mvenables; elle lui tes, l'annulation des mandats de dépôt

a ouvert ensuite un moyen de se pourvoir ou d'arrêt qui auraient pu cire décer-

contre rordonnance du tribunal, s'il a nés (3). Quoique, dans certains cas, les

des motifs de le faire (1) : ces précautions tribunaux de police puissent prononcer
ont paru surtisantes au législateur pour l'emprisonnement jusqu'à cinq jours, la

assurer riiilérèt de la vindicte publicpie; prévention du fait dont la connaissance
on ne doit pas en ajouter do nouvelles, et leur ap|)articnt , ne peut jamais donner
il est certain, à mon avis, que la présence lieu à une arrestation préalable; et aussi-

du procureur du Roi au rapport du juge tôt que le fait de rinculpation est reconnu
d'instruction serait contraire à la loi. pour unefiimple contravention de police.

Lorsque les membres qui composent lo il est juste, il est conforme à la loi, que
chambre du conseil ont enlendu le rap- l'arrestation

,
qui n'a pu être ordonnét^

port du juge d'instruclion et pris con- que |»ar une fausse appréciation des faits

naissance des pièces de l'affaire, des actes ou des circonstances, ne se prolonge pas

(i) Voyez l'art. i55 du Code d'instruction j'«i du m'exprinier comme je l'ai (*U en p»r-
drîmiDelie. |.,nt de» op<>r.ilions du tribunal , ot m'.'

(2) Voyci l'art. 128 tbid. Cet article dit : et «ur lot divor» arliclr» du Co<lo (pii »«•
, ^

êi l'inculpé avait été arrêté^ il sera mis en li- un unilucl secours, au lien de le» examiner iso-

iertà; mai», comme colle disposition impéra- lémenl.
4ive est modifiée par la faculté accorder à ia

partie civile et A la parti»» pnl)li<juc de se pour (3) Voyet l'art, i 29 du (>>dc d'instruction cri-
voir coiilrc l'ordonnance dc^ uiiso en liberté, minelle.
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plus long-lemps , et que l'erreur commise dat de dépôt ou d'arrêt : mais, d'après les

soit réparée. règles générales, la chambre du conseil

Si le fait qui sert de base à la procédure est sufl&samment autorisée à ordonner , si

est de nature à èlre puni correctionnelle- elle le juge convenable, que le prévenu

ment, la chambre du conseil doit ordon- sera renvoyé en état d'arrestation devant

ner le renvoi du prévenu devant le tribu- le tribunal correctionnel qui doit le juger,

liai correctionnel (1) j mais elle doit alors sauf toujours la demande de mise en li-

cxaminer si le fait, en supposant qu'il berté provisoire moyennant caution; et

vienne à être prouvé, peut entrainer la si la nature du fait, la qualité du prévenu,

peine d'emprisonnement ou seulement ou quelque circonstance de l'affaire, rend

une peine pécuniaire. l'arrestation nécessaire, la chambre du
Dans le j)remicr cas, si le prévenu est conseil doit d'autant moins hésiter à l'or-

cn arrestation, il doit rester provisoire- donner, que cette mesure ne pourrait pas

ment dans cet état (2) : mais, comme la être prise ultérieurement par le juge in-

loi permet à un prévenu de délit correc- structeur, si le renvoi devant le tribunal

iionnelàe demcindcT, en iout état de cause

j

correctionnel était pur et simple, puis-

sa mise en liberté provisoire sous caution, que ce magistrat se trouverait entière-

et que celte demande doit, en général, ment dépouillé
,
par ce renvoi, de tout

être accueillie lorsqu'il remplit les for- ce qui concerne linstruction de la procé-

malités prescrites [S), le renvoi devant le dure.

tribunal correctionnel que prononce la Dans le second cas, c'est-à-dire , lors-

chambre du conseil, et l'état d'arresta- que le délit, quoique correctionnel, ne
tion dans lequel la loi veut que le prévenu peut donner lieu qu'à une peine pécu-

reste provisoirement lorsqu'il parait avoir niaire, le prévenu doit être envoyé de-

encouru la peine d'emprisonnement , ne vaut le tribunal correctionnel, en état de
peuvent préjudicier à l'exercice du droit mandat de comparution (4); et si, an
qui lui esfc assuré de réclamer sa liberté moment du rapportdu juge d'instruction,

provisoire en donnant caution solvahle; le prévenu se trouve arrêté ou sous le

et tout ce qu'il faut conclure des disposi- coup dun mandat de dépôt ou d'arrêt,

lions du Code, c'est que, l'arrestation ce mandai doit être annulé, et les juges

ayant pu être régulièrement ordonnée par doivent ordonner la mise en liberté du
le juge d'instruction, attendu que le délit prévenu, à la charge par lui de se repré-

est correctionnel et peut être puni de senter devant le tribunal compétent (5)

l'emprisonnement, l'ordre qui a été donné au jour qui doit être fixé ullérieure-

par ce magistrat, ne doit pas être annulé ment (6).

par la chambre du conseil. Je n'ai pas besoin de remarquer que la

La loi ne s'explique pas sur l'état dans mise en liberté du prévenu, que prononce,
lequel un prévenu de délit correctionnel en ce cas, la chambre du conseil, quoi-

susceptible d'être puni de l'emprisonne- que provisoire dans son eflFet
,
puisque le

ment doit être renvoyé par la chambre du prévenu est tenu de comparaître ensuite

conseil devant le tribunal correctionnel, devant le tribunal correctionnel, et qu'il

lorsqu'au moment où le juge d'instruc- pourrait v être condamné à l'emprisonne-

lion rend compte de Taffaire, le prévenu ment, si son délit, envisagé sous un autre

n'a point été mis sous le coup d'un mau- rajiport, paraissait devoir être puni de

(i) Voyez l'art. i5o du Code dinslrucl. crini. toutes les fois que le fait impute au prèrenu

(a) Voyei ibid. n'cslpasdr nalureàmlraînerrcmprisonueracffl,

(5) Voyc7. l'art. ' i. et le chap. de U et (pi'aucun autre fait actuellement à ~ ' :e

Jilisc en liberté sohs
i , ne l'expose à celle peine, la mise en 1. 'il

(4) Voyez, au cli.ipilrr de V Arrestation , la dé- èlre prononcée quand nume il aurait »ul)i prc-

Hnition des effeCs du mandat «fe comparution, cedcmment des condamnalion> OiHir i rime ou

(5) Voyez art. i5i du Code d'instruction cri- pour délit.

minclle. Cet article ne fait aucune exception , «t (6) La loi dit; a Le prévenu rsi uns »»!-
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celle peine; je n'ai pas bo.«!oin de rcmnr- soamisc à l'examen de la Cour royale,

quer, dis-je, (jiio cette mise ni lilxTlé , chambre de» uiiscn en accusation , aBa
comme celle que prononce le tribunal que cette Cour décide si le prcrenu »era

quand le fait n'est qu'une contrnvrnlion traduit en ju^cmeul (3).

de police, n'a rien de commun avec la Lit chambre du conseil doit alors d«>-

Jiberté provisoire sous caution dont parle cernercontrele prévenu une ordonnance
le Code, et (pi'ici le tribunal, en l'ordon- de prise de corps : cette*' •ncecon-
nant, ne peut pas exijjer un cautionne- tient le nom du prévenu, ^ n ..ualement,

nient, puis({u'il ne fait que réparer une sou domicile, s'ils sont connus, Texposé

erreur commi<iC i)ar le j»i;;c instructeur, «lu fait et la nature du délit; el c'est sous

attendu cpie, pendant I instruction d'une le coup de cette ordonnance (juc le pré-

procédure, l'arrestation du pn'-venu ne venu attend la décision de la chambre
{>eut être ré«;ulicremcnl ordonne (|ue pour d'accusation de la Cour royale. Si, au mo-
c< délits qui enqiortent peine aHIi<;tive ment ou celle ordonnance est rendue, lo

ou infamante, ou un emprisonncMienl prévenu est arrêté, soit en vertu d'un

correctionnel (1). mandat de dépôt , soit en vertu d'un

Les (hx'isions de la chambre du conseil mandat d'arrêt, sa situation reste réelle-

qui ont pour objet de déclarer qu'il n'y a ment la même, puisque l'ordonnance de

lieu à poursuivre, ou d'ordonner le renvoi prise de corps n'aggrave pas sa détention,

de l'inculpé ou du prévenu devant le tri- et n'en change pas même le lieu; et en ce

bunal de sinq>Ie police ou devant le tri- cas, rordonnance de prise de corps ne
bunal correctionnel, ou de le faire mettre doit pas lui être notifiée avant que la Cour
en liberté, sont rendues à la simple majo- royale l'ait confirmée, attendu que celle

rite des voix, à moins que la prévention notification serait absolument sans objet,

ne porte sur un fait qui paraisse de Si , au contraire , le prévenu est resté li-

nalure à entraîner peine afflictive ou in- bre jusqu'à la décision de la chambre du
famante (2). conseil, il doit être arrêté en vertu de

Dans ce dernier cas, si, d'après le rap- l'ordonnance de prise de corps qui est dé-
port fait à la chambre du conseil par le cernée contre lui.Kn vain prétendrait-on

juge d'instruction , les juges présens ou que cette ordonnance n'est susceptible

l'un d'eux estiment que le fait, en le sup- d'exécution que lorsqu'elle a été confir-

posant prouvé, est susceptible de donner niée jwir la chambre des mises en accusa-

lieu à l'application des jieines afflictives lion (4); rien ne peut motiver cette opi-

et infamantes, et que la jirévenlion est nion : toutes les dispositions du Code
sutfisamment établie contre celui qui en relatives aux opérations de la chambre
est l'objet, la loi veut que l'aH'aire soit d'accusation la combattent, au contraire.

bntc, à In ch.ir,';c do sr rrprrscnler àjourfircD
;

de ronvcu c'est ainsi que cette disposition
in.iis , comme la ch.imhrc du conseil qui pro- du Code a-. i lIic entendue,
nonce le renvoi

,
quoique compotue «le jufje» du (i) Voyei l'art. 94 du Code d'inslruclion crî-

tribunal de première instance, «jui est nus^i le minelle , et le chapitre de P Arrestation
,

para-
triliunal correctionnel, peut ne pa« ronn.iitre .'yr.iphe fies Mandats. — 31. Cirnot, dau» S4'» ob-
exaclement les jours de i'audienor . is sur l'article i3i «lu Code , fait une
nelle; que les audiences tes plus rappi 1 ,

_
n à l'e^'ard des va{;abonils ; mais celle

jour du renvoi peuvent, d'ailleurs, i^tro desti- exception n'a aucun fondement, puisque le •-
nées à des ciffaires «pii les rempliront entière- |;aboiidj,';eestundélil(art. 209duCodept'nal\et
ment; <(uc, p.ir «liverses circonstances , l'aiTaire «pie la chambre «lu conseil ne |H*ut pas alorsordon-
dont le renvoi serait fait à jour (lie |).ir or«lon- nerlamise en lilnMle «lu pn >

' '.

nance de renvoi, pourrait n'iUre pas en état; (2) Arpumeut tire de l'.n n-

qu'enfin la voie «l'opposition ouverte contre struction crim.
cette ortionnance peut souvent en retarder l'exc- (3) \o\cx ibid., vov«iau»>i le cli. • rJc-
cution, il eat évident que le jour ne peut «^trc ciuation ^ teçl'ion df9 Chambrts d'ac

fixé que par une citation ou un mandat de coin- (4) Vo^ex M. Carnot sur l'arL i.-"-* du Cod»
parution donn« en exécution de l'ordonnance d'iutlruction criminelle.
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de Li manière la plus formelle (1), l'ohli- lorsqu'il pourrait y avoir lieu, comme
gation imposée au tribunal de première dans l'abus qu'il pourrait en faire, ce

instance, de décerner celte ordonnance Code l'a soumis à la juridiction de disci-

lorsque l'affaire doit cire soumise à la Cour pline qu'il a établie dans ses articles 279
royale (2), ne permet pas même d'élever et suivans

;

le moindre doute sur la nécessité de l'exé- » Que du reste, le juge d'instruction

cuter, et il serait extraordinaire que l'on n'en est pas moins tenu, quoiqu'il n'y

voulût tirer un argument contraire de ce ait pas eu de mandat d'arrêt décerné, de
que l'article du Code qui parle de cette faire à la chambre du conseil le rapport

ordonnance n'indique pas dans quelle de la procédure aussitôt qu'elle est de-
prison le prévenu doit être conduit, tandis venue complète par l'audition des témoins

que les articles précédens supposent que le indiqués par le ministère public et par
prévenu est détenu dans la maison d'arrêt les autres actes d'instruction par lui re-

de l'arrondissement, et que l'un de ces quis : que le mandat d'arrêt n'est pas en
articles indique que le prévenu ne doit effet un acte nécessaire et substantiel dans
pas être dé[)lacé jusqu'à la décision de la les procédures criminelles; que son objet

Cour royale (3). est rempli par l'ordonnance de prise de

Un arrêt de la Cour de cassation, en corps qui peut être rendue par la chambre
date du 4 août 1820, vient à l'appui de du conseil [^). »

cette doctrine ou plutôt cette doctrine s'y On voit, par les dispositions que nous

trouve rappelée en termes formefs. En venons d'examiner, que les juges d'in-

effet, cet arrêt, en reconnaissant que les struclion , dont les fonctions ont une
articles du Code d'instruction criminelle grande analogie avec celles des anciens

relatifs au mandat d'arrêt sont facultatifs directeurs du jury , n'ont plus cependant

et que le juge d'instruction n'est point aujourd'hui, comme l'avaient leurs prédé-

obligé de le décerner même en matière cesseurs, le poiivoir.de prononcer eux-
criminelle, contient, entre autres, les mêmes, après que Tinstruclion est termi-

motifs suivans : née, la mise en liberté du prévenu, ni

« Attendu que si le Code d'instruction d'ordonner qu'il sera dressé contre lui

criminelle n'a pas formellement imposé un acte d'accusation. Leur ministère se

au juge d'instruction l'obligation de dé- borne à constater les faits qui sont de na-

cerner un mandat d'arrêt, c'est qu'il a turc à exciter les recherches de la justice,

abandonné à sa conscience l'appréciation lorsque ce premier devoir n'a pas été

des charges et des circonstances d'après rempli par quelque autre officier de police

lesquelles il devait en exercer le droit, judiciaire, à recueillir tous les indices

mais que, dans ce refus d'en faire usage, qui se rattachent à ces faits, à interroger

(i) Voyez les art. 23i, a32 et 235 du Code Cour de cissalion a jugé le i4juin i8ai , à l'é-

d'instruction criminelle. <jard du procès-verbal qui est desliné à consta-

(2)L'arl. i34 porte: ce La chambre du conseil ter un corps de délit. ( Voyez au chapitre de

<Uc0moraB-, cette expression est ini|)érative. rArrestation
,
paragraphe du }îandnt d'arrit,

(3) Voyei l'article i33 du Code d'inst. crira. l'indication de l'arrêt du 5 septembre 1817 , et

(4) Voyei l'arrêt. — Sirey, an 1821, 1" par- au chapitre des Actes de procédure et d'instruc-

lio
,
pag. 1. — Peut-cire csl-il difficile de conci- tion

, paragraphe des Principes génèraujc sur Us
lier l'arrêt du 4 août 1820, qui déclare (jue le p/vcM-ptfrAoMj:, la mention de l'arrêt du i4 juin

mandat d'arrêt n'est, pas un acte nécessaire et 1821. )

*ui.y^nn/tV/ dans les procédures criminelles , avec Au reste , la contradiction qui peut exister cn-

un arrêt de la uîême Cour, du 5 septcmhre 1817, tre ces arrêts n'affaiblit en rien la conséquence

portant que renonciation d.ins le mandat d'arrêt que je tire de celui du 4 août iSao, relativement

du fait <|ui est le sujet de l'arroslation est une au devoir imposé au tribunal de première in-

formalilé suhstanticlh' et consliUitive dont io- stance de décerner , dans le cas dont il s'agit,

mission emporte la nullité ; car si l'acte lui-même une ordonnance de prise de corps, et à la néces-

n'esl ni substantiel, ni nécessaire, les formes site de la mettre immédiatement à exécution,

n'en peuvent pas être SHbstantiellés et obligatoi- lorsque le prévenu n'est point détenu co verlo

res à peine de nullité ; cl c'cRl en effet ce que la d'un mandai de dépôt ou d'arrcl.
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leprrWcnu, à recevoir les décltiralion!! conserve aucun doute «or son innocence,

des témoins, et à soiiniettrc au tribunal Si, au conlrairo, li; iii;;c d'innlruction

les rétiultats de leurs ()j)éralioiis. a été saisi dt* l'afliinî p;ir un mandat d'à-

Les juges d'instruction sont-ils obligés mener qu'a décerné le procureur du Roi

de rendre compte iiidistiiH-temciit de p<jur conduire riiiruljK* devant ce ni.igis-

toutcs les affaires, et, aussitôt qu'il a été trat, ou si ce mandat
,
qui n'îi pas besoin

décerné un mandat d'amener ou de dépôt d'être provoqué pir le ministère public,

contre un individu, celui (}ui a été l'objet n'a cependant été décerné par le juge

de ce mandat ne peut-il, en aucun cas, d'instruction qu'après que le ministéro

être mis en liberté avant que la chambre public a donné des conclusions dans l'af-

du conseil l'ait ainsi ordonné? faire, soit sur cet acte même, soit sur des

Cette question se rapporte à celle que actes antérieurs, je ne pense pas que le

j'ai indiquée au chapitre de VArrestation, juge d'instruction puisse régulièrement

relativement aux effets des mandats d'à- mettre le prévenu en liberté, sans avoir

mener ou de dép«Nt , et dont j'ai renvoyé coinmuni({ué au ministère public le résul-

l'exameu à ce clia|ntre-ci. Pour la resou- tat de 1 interrogatoire , et prisses conclu-

dre, il me parait nécessaire de la diviser, sionsj et, par une conséquence né'

D'abord, je ne crois pas cpie le juge ccssaire, j'estime que, si les conclusions

d'instruction soit tenu de rendre compte sont contraires à la mise en liberté
,

au tribunal de toutes les affaires qui don- il devient alors indispensable d'en ré-

nentlieuà décerner des mandats; et lors- férer à la chambre du conseil, soit im-
que des individus appelés pour repondre niédiatemenl, soit après l'instruction qui

k la justice ont détruit sur-le-champ, par jpcut être requise par le ministère public.

leurs réponses aux interpellations qui Veici les motifs de mon opinion , dans
leur ont été faites, les soupçons dont ils les deux hypothèses: lorsque le juge d'in-

élaicnl l'objet , il serait sans doute beau- struction ou le procureur du Roi, .

coup trop rigoureux de les retenir néan- sant isolément, a décerné le mandat d a-

moins dans les prisons, jusqu'à ce qu'il mener, comme il n'opère qu'en qualité

eût été statué par le tribunal de première d'officier de police judiciaire , il a et doit

instance. On peut dire qu'il n'a existé avoir , dans lintérèt de la liberté civile,

jusque-hà que des soupçons, des inculpa- la faculté dcne pas donner suite à une mo-
tions, et non des préventions proprement sure dont il reconnait linulililé, et celle

dite&, et qu'il n'y a réellement aucun aussi de se fixer sur ce point d'après sa

compte à rendre au tribunal. propre opinion ; mais, lorsque chacun de
Mais le juge d'instruction a-t-il le droit ces magistrats ayant cessé d'être officier

d'ordonner la mise en liberté de l'individu de police judiciaire, ce qui arrive lorsque
appelé en vertu d'un mandat d'amener, le mandat d'amener a été requis ^r le

sans avoir pris les conclusions du niinis- procureur du Roi, ou lorsque w mandat
tère public? a été dt^erné par lui , mais à la charge de

Je ne Iccrois pas , du moins en général, conduire l'inculpé devant le juge d'in-

Si le mandat n'a poiut été provoqué struction, ou qu il a déjà été fait ou donné
par le ministère public, et qu'il ny ait par le ministère public des réquisitions

pas eu d'instruction commencée antérieu- ou des conclusions dans l'affaire, il v a

reraenl à l'occasion de Tatlaire qui a réellement une instruction commencée ,

donné lieu à ce mandat, je pense que le dans laquelle lejuge informe, et le procu-
jugc d'instruction j)cul laisser en liberté, rcur du Roi re<|uicrt ; dès-lors tous les

de sa seule autorité, celui qui a été ainsi actes d'instruction doivent être commu-
appelé devant lui, et que le procureur du ni(|ués au procureur du Roi (l), et ni le

Roi peut user de la nième faculté, l(»rs- juge d instruction, ni le procureur du
qu'ayant agi en cas de flagrant délit ou
«le clumeur publ»<{uc , il a décerné le man- a
dal, comme il y est autorisé, et qu'après (,) Voyez art. 61 du Code d'instruclion cri-

avoir interrogé le prévenu de suite, il ne luinetlr.
'
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Roi, ne peut plus avoir le droit d'agir la société contre une dangereuse précipi-

isolément. tation. 11 faut remarquer aussi queleprocu-

L'opinion que j'énonce ici peut trouver reur du Roi, et mérae la partie civile

,

des contradicteurs : cependant l'opinion ayant, d'après la loi, le droit d'opposition

qui tendrait à exiger le rapport à la à la mise en liberté, lorsqu'elle est pronon-

chambre du conseil du tribunal dans tous cée par le tribunal de première instance,

les cas où il y a eu des mandats décernés , la faculté donnée à chaque membre de
serait, à, mon avis, plus conforme à l'en- ce tribunal dérive en quelque sorte du
semble des dispositions du Code que celle même principe, et que la situation du
qui reconnailrait le droit du juge d'in- prévenu n'en est pas rendue pire, n'en

struction de mettre en liberté dans tous devient pas plus pénible : il faut remar-
ies cas, sans le concours du ministère quer enfin que c'est seulement lorsque le

public, les individus appelés en vertu de fait offre une prévention de crime, que
mandat d'amener; et la marche qui vient l'opinion d'un seul juge suffit pour obli-

d'étre indiquée, semble propre à éviter ger la Cour royale, chanibre des mises

les inconvcniens qui pourraient résulter en accusation, à prononcer sur la pré-

de chacun de ces deux systèmes contraires, venlion; car, si le fait ne présente qu'un
Les juges d'instruction délibèrent avec délit correctionnel ou une contravention

les autres membres du tribunal sur Tin- de police, la majorité des juges du tribu-

struction qu'ils ont faite, mais chacun nal de première instance, ou même le

des autres juges a dans cet examen un simple partage, suffit pour déterminer le

pouvoir égal au leur, et la disposition renvoi devant la police correctionnelle

qui fait dépendre de l'avis d'un seul ou la police simple, sans que l'opinion

juge le renvoi de la procédure devait le de la minorité ou de la moitié des juges

procureur-général près la Cour royale, puisse donner lieu à provoquer la dé-

les place tous par ce droit sur la même cision de la Cour royale, à moins que
ligne, et donne à l'opinion de chacun celte Cour ne soit saisie, soit par l'opposi-

nne force et des effets indépendans de tion du procureur du Roi près le tribunal

l'opinion de tous les autres (1). de première instance (ou de la partie

Cette disposition semble, au premier civile) (2), soit par les réquisitions direc-

aperçu , contrarier les j»rincipes généraux tes que ferait le procureur-général contre

adoptés en matière criminelle, qui ont la décision de compétence des premiers

présidé à la rédaction des nouveaux Codes, magistrats (3).

et d'après lesquels le partage même des Dans tous les cas où la chambre du con-
opinions doit toujours s'interpréter en seil du tribunal de première instance pro-

faveur de l'accusé : mais il faut bien re- nonce le renvoi de l'affiiire, soit à la

marquer qu'il ne s'agit encore ici que police municipale , soit à la police cor-

d'un prévenu
;
que dans ces premiers rectionnelle, aussitôt que ce renvoi est

instans la justice doit marcher avec une devenu définitif , soit par le défaut d'op-

sage circonspection, et que soumettre à position, soit par le rejet de l'opposition

l'examen de la chambre d'accusation de qui aurait pu être formée, le procureur
la Cour royale les informations dont le du Roi est tenu de faire parvenir, dans
prévenu a été l'objet, ce n'est point tra- les vingt - quatre heures au plus lard,
duire ce prévenu, sur de légers soupçons, toutes les pièces de conviction et celles

devant un II ibunal, puisqu'il n'y est point de la procédure, au greffe du tribunal

appelé, c'est seulement soumettre sa con- qui doit prononcer (4) : et la loi lui ira-

duite à un second examen , et rassurer pose l'obligation de les coter préalable-

(î) Voyez M. Bourguignon sur l'art. 94 du par voie d'opposilion , c'est à la chambres de»
Code d'instruction criniinclle. mises en accusation , chargée de prononcer sur

(a) Voyez l'art. i55 du Code d'insf. crim. l'opposition , (jue l'envoi des pièces doit être fait

(3) Voyez l'art. 260 ilid. par le procureur du Roi (art. i53 duCoded'in-

(4) Si l'ordonnance de renvoi a clé attaquée struction criminelle.)
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ment, pour .assurer qu'elles no seront pns comme dnns le ras d'envoi nu Inbunii do
clian{;écs, et (|u'il n'en sera distrait au- [ndioe et au tribunal correcliiumol (0);

cunc (1). mais l'un ne sent pas la raison do celle

Si io résultat (le In décision de l.i »;linui- différence, et je suis p<irtc à croira «jue la

brc du conseil est (juc le fait peut êlrc rè{jle établie par le Code, quoic^ue rela-

puni de peines aBliclives ou infauuinles, tivcà une espèce, est néanmoins une ré-

el qu'il y a des préventions sulfi^anles pie {jé-uérale, que le procureur (\\i F<oi

contre l'individu ou les irulivulus iucul- doit observer dans le second c;;s conmio
pés, le procureur du Koi doit trannuiellro dans le premier.

sans délai (2) au proeureur-fp'uéral en la Les di'cisious fjue rend la chauibre da
Cour royale les pièces dont l'examen est conseil du tribunal de première instance,

nécessaire à la cliauibre des mise* en ac- duivent être signées de tous les juges qui

cusntion de cetleCour, pourqu'elle puisse y ont concouru : quoique la loi ne s'ex-

slatucr (3); mais cet envoi ue doit corn* pliijue pas s|K*cialemcnt sur ce p«nul, on
prendre qu«î les pièces d'inslruclion, c'est- peut, par analogie, lirer une iuduclion

à-dire, les divers actes ile procédure, lo des dispositi(ms du Code qui con<;crnenl

procès-verbal «jui a conslalé le corps de les décisions de la chambre d'accusalion

délit, l'ordounance de prise de corjjs dé- de la Cour royale (7) , et la signature des

cernée contre le prévenu, el seulement juges fient seule constater l'existence lé-

un état des jHCCcs servant à conviclij)ii. gale des acries de leur minislère.

Les pièces de conviction elles-mêmes doi- Nous venons d'indi({uer les diverses

.Tcnt rester au tribunal d'instruction, à décisions que la chambre du conseil du
moins que 1 apport n'en soit ultérieure- tribunal de première instance est dans le

ment ordonné par la chambre des mises cas de [)rendre suivant les circonslnnces,

en accusalion (4); et puisque la procé- d'après le rapport qui lui est fait de cha-
dure entière doit être transmise plus tard, (jucaffaire [)ar le jugetrinslrncliou ; mais,

si la mise en nc(nisalion est prononcée, si ce rapport lui parait inconqilet, insuffi-

nu grefVe du tribunal du lieu où siège la sanl , la chambre a-t-elle le droit d'exi-

Cour d'assises (5), on sent (|uc le léjjisla- ger de nouveaux rcnsei;;neuieus, de pres-

teur a dû éviter un double déplacement crire de nouvelles informations prélimi-
des pièces de conviction, tant que la né- naires? C'est une question impor-
cessité n'en est pas reconnue dans une tante, sur laquelle le Code no s'explique
affaire, afin de diminuer les chances pas.

qu'offrent toujours les accidens de la n)ule On peut penser que celle faculté, élant
pour la perte et l'altération de ces objets, expressément accordée à la chambre des
maigre les soins et les précautions que mises en accusation, est refusée à la cham-
l'on peut prendre. La loi, eu parlant des brc du tribunal de première instance par
pièces qui sont transmises par le procu- le silence même du législateur; el en ef-
reur du Roi au procureur-général en la fet , comme l'ordonnance que rend la

Cour royale, lorsque la chambre des mi- chambre du conseil est toujours suscep-
8es en accusation doit être saisie, n'exige tible d'être réformée, il n'y aurait pas
pas que ces pièces soient cotées par lui

, où il y aurait peu d'inconvéuiens à ce que

(i) Voycx l'art. 1 52 du Code. Cet article charge (jencedcl.t part du niiniitcrc public serait extra-
ie procurrnrdu lioi drcolrrliii tiit^inr les pièces, nienient ri*pri>hrn»ible.

Le f;rf IliiT doit, île plu», y joindri , nam frais, (5) Vo)ez l'arl. i35 du Code d'instruction cri-
un inventaire de» pièce». (Art. 60 du décret du minclle. Voyci au»i>i , soit d.in< le Code, soit

1 8 juin 181 1.) dun» cet ouTflige, Il '

'

(2) La loi, dans ce ci», no fixe pi», comme (4) Vovez le» arti. > ,n-

dans l'autre, le terme de vinjjt-tpiatre heure»; struelion eriminrlle. \ o\r/. aus»i le» article» 3a8
elle dit seulement <|ue l'envoi doit être fait sans cl 291 el du même Code.
délai : mai» (pioique , dan» l'un connue dan» (51 Voyez l'art. 391 ibiJ.

l'autre ca«, on ne puisse ronsidcrrr le» terme» (6) Vovez l'aiticle i3j iAjJ,

de la loi (pie comme couuninatuires, toute né^li- (y) Voyez l'article u3» i5ii.

TOHK n. ' G
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celle cliambre fût tenue de prononcer fisans pour fixer l'opinion des membres
dans l'état ou l'affaire lui est présentée, de la chambre du conseil, je ne doute

Je crois même qu'une doctrine contraire, pas que celle chambre n'ait alors le droit

adoptée légèrement et dans toutes les ma- de demander deséclaircissemens,et d'exi-

lières, sernit fort dangereuse. S il s'agit, ger qu'ils soienl fournis avant de pren-

eu effet, d'un fait de police simple, 1 in- dre une désision. Le juge ifislructeur

,

struclion prélinrinaire est déjà une irré- tant qu'il s'occupe des actes d'inslruc-

gularité (1), et il ne peut pns être utile titvn , est indépendant de la chambre du
de la prolonger par quelque molif et sous conseil à rais(»n de ces fonctions; et celle

quelque prétexte que ce soit. On peut en chambre excéderait ses pouvoirs si elle

dire autant des faits correctionnels, puis- prétendait exercer sur lui une surveil-

qu'en celle matière le tribunal peut et lance qui n'a])partient qu'au jirocureur-

doit même, en général , être saisi direc- général en la Cour royale ou à celle Cour
tement, sans instruction préalable, aussi- elle-même (3) ; mais lorsque ce juge vient

lot que la nature du fait est bien déter- rendre compte de ses opérations à la

minée, et que le prévenu est suffisam- chambre et provoquer sa décision, celle

ment désigné (2). Quanl aux fails qui chambre a néoessiiiremenl un droit de
j)araissent de nalure à enlrainer ])eine censure sur ce qui lui ])arail irrégulier;

afîliclive et infamante, on sait que 1 opi- et, puisquaux termes de la loi, ce compte
nion d'un seul juge suffit ])our saisir la ne doit lui être rendu que lorsque la pro-

chand)re d'accusation tle la Cour royale, cédure est coiuplele, elle est fondée à

et que, 1 instruction pouvant , au besoin, réclamer l'ob.^îervalion de cette règle, et

être complétée par celle Cour, quelques aulorisée à l'assurer par tous les moyens
omissions, quelques lacunes dans lés ac qui sont en son pouvoir. Le droit de la

les préliminaires ne tirent pas à consé- cliambre, à cet égard, me parait donc
quence, et que même en ce cas, la cliam- incontestable, parce qu'il s'a])puie tout

bre du conseil peul, sans grand danger, à la fois sur la raison et sur la loi; mais

statuer sur l'affaire dans létal où on la lexercice doit en être extrêmement res-

lui présente. treint. X)n sent de quelle iin|>ortan(>e il

Cependant, comme dans une matière est de prévenir et d'éviter les lenteurs et

aussi grave, des juges ne doivent pronon- les entraves dans rinslructioii des procé-

cer qu'avec connaissance de cause, et dures en matière criminelle, et loute

qu'il peul se rencontrer leîle circonstance omission dont la rectification ne serait jkïs

où le rapport du juge d'instruction et la d une nécessité indis|>ensable, |Kîut bien

procédure dont il offre l'analvse et le ré- être relevée dans Texamen que fait la

sultat, paraissent et soient en effet insuf- chambre, des pièces de la procédure^

(i) Voyez , dans le Code, cl dans ccl ouvrage, vendire 1821, rendu sur un pourvoi ilu procu-

le cliapilre des Tribunaux de Police, rcur général en la Cour royale de ta Corse. Aii-

(2) Voyiz les art. 182 et 190 du Code d'in- trc ai rèl du !'« août 1812, journal du Palais,

struclion crin)inelle, cl le cli.t|)itre des Tribu- loin. L\.\
,

|k»<j. ôôg ).

itaux correctionnels , dans cet ouvrage. * Au surplus, il ne faut pas perdre de vue là

(3) Vove/. l'art. 279 du Code d'in<lruclion nature des .iltributions de la chambre du conseil

rriniinrlle. Voyez aus^i l'art, li de la loi du et do la chambre d'.iccusation ; elles ne sont pas

ao avril 1810. char-^éo» trex.iminer si la pi> " "<s

I,0!>«)rdunn.ince$dcsjugesdinslruclion, comme ciénirns suni-.an.N pour établir • s

celles dos consoillors intlructcurs , dans les cas lioivonl seuli nient dcciiler s'il existe de* en
où la Cour roy.ile ordonne dos iiislniclions ou sl.uice propres à faire sovpçmM/ter la culpoi.

des su|)plomens d'instruction , conroimoinont à Ainsi, il y a ouverture à cassation conUc ud
l'art. 233 du Coilc, ne sont pas Ava déciNions iirrèt do la cliaiubro de mise en accu> ni

souveraines , et ne pi tivcnt donnor liou au re-* déclare qu'il n'y a lieu à suivre ,
par K tC

cours on c.issatiuii; ollos doivont oiro doforéos
,

la procédure n'offre p «s des prcvres df mipuOi-
s'il y a lieu, à la chambre d'accusation de la Cour lite. [\o\ci arrêt de la Cour de cassaliou , du
royale. — (Voyez arrêt de U Cour de cassation 17 novembre 1826. —- Sircy, 1827, i*^ partie,

déjà cité, du 4 août 1820, autre arrêt, du 2 no- paj. 576.) — Durcr^i*r,
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tifin d'en prévenir le retour, mais nodnil silion à la mi»e en liberté. Ce n'esl pai

sous aucun prétexte retarder la déci- que je pt-nse rpie la notification qui doit

»ion (I). être faite à la partie civile, quoif|ije tout»-*

1^8 décisions de la chambre du conseil dans l'intérêt du prévenu, ne pui^e être

({iii portent ren\oi au tribiin.il rnrrrc;- faite (pTà »a rcr|uéte : il njc pénible, au

tionnci doivent cire nolifi«'cs .'lu prrvcnu
,

coutr;iire, que le ministère public, qui,

a la diligence «lu ministère publie, en malf;ré sa qualité générale de partie pour-

nièmc tcin|)s qu'il est cité à comparaître suivante en malière de délit , est '

'

devant ce tribunal. de surveiller raccomplisscinenl de '.

Les ordonnnnces de prise de corps qui Ich formalités prescrite» par la loi , cl l'exé*

sont d<'ceriiées [»ar la clinmbre «lu conseil, cution de tous les actes judiciaires, doit

lorsque le fait loi parait de nature à en- faire celle siyniHcation à la |)artie civile,

traîner peine atllictivc et infamante, et (juand nicmc il s'opposerait, en ce qui

qu'il V a prévention «uttisante, ne doivent concerne la vindicte publique, à la mise

pas être nolitiées an pri'veiiu Innl qu'elles en liberté du prévenu; et il est évident

ur «ioiit pas conhrnu'es par la cbambre dei que, si l'on ne suivait pas celle marche,
1 II accusation, n moins qu'il n'ait les prévenus pourraient souvent se trouver

(Il iircrrm'' Mrmment contre le pré- léhé.s par les relards que leur détention

Mim ni mai • <lé|)ôl ni maiitlal d'ar- apporterait à 1 exécution des ordres qu'ils

rct; mais il doit lui en être donné con- donneraient |M)ur la notification , et même
naitsarn'e

,
pour qu'il puisse, conformé- ])ar Finquissibilité où se trouveraient quel-

ment à la faculté que lui accorde la loi
,
ques-uns d'entre eux de faire les fniis de

fournir à la chambre d'aceusalion les me- la significalij)n.

moires qu'il jujje convenables. La crainle de mellre ces frais à la

On a demandé si les ordonnances de charge du trésor public ne doit point,

mise en Ifberlé doivent être notifiées au d'ailleurs, être prise ici en et)nsidémtion
,

prévenu; niais il a élé reconnu (pie celle puisque, toutes les fols qu'il y a une|xirlie

formalilé-s^erail habituellement sans objet, civile en cause, les frai^ sont payés par

Tout«ft»is , on doit adn>eltre une excep- elle si elle succombe, et que même, en

tion à l'égard des individus (jui auraient cas de condamnation du prévenu, lesfrai-%

élé ari"èlés comme vaj^abonds ou pour dé- de la proc«*dure sont répétés contre elle,

faut de pnssep(M't. Celle exception est in- sauf son recours contre le condamné,
disprnsablc pour mellre le prévenu à l'abri Les dtH.M^ions de 1.1 cbambre du eoiïseil

d'une nouvelle arrestali(m; et la copie qui ordonnent la niise en liberté de Tin-

(|u'il reçoit de l'ordonnance de mise en culpé, soit parce que le fait ne ])résente

liberté, lui sert de titre pour justifier qu'il ni crime ni délit , ou qu'il n'existe aucune
n'e.-tt poiut vagnl>ond , ou pour se procurer charge contre lui , s»)it parce que le fait

le passeport dont il peut avoir besoin. n'est c)u'une simple conlravenlion de po-

Cependant
,
quelque ait été le motif de lice, soit parce (pie ce fait, ayant le ^^

la poursuite, toutes les fois (pi'il y a une raclère iVun délit correctionnel, u'en^
partie civile en «nuse, il et*t idispensali^ Irai ne ])as l'enqirisimnement; ces déci-

(|ue l'ordonnanCL* de mise en lil)erté soil sions^ dis-je, ne peinent prcjudicier aus
notifiée au prévenu, ou du nu)ins (pi'il droits de ta partie cirile et de la partie

lui en soit donné connaissance par une piibli(^ne (2). L'une et lautre de ces par-

voie quelcon({ue
,
{M)ur qu il puisse, dans lies \iG\ï\ci\\, s'opjwser à Vélargissement det

^oi\ intérêt, la faire nolifier lui-même à prèrcnus. L'opposition doit être formée
la partie civile, ou surveilli-r celle nolifi- dans un délai de \ingt-qualrc heures. Ce
calion , et faire courir contre celle partie délai cmnnience à courir, contre le'^o-

1c délai que la loi lui accorde pour l'oppo- curcur du Roi, à compter du jour de

^i) Voyc/., dans rct ouvrage, \c. cliapitrc de sur la dclÎTr.ince cl l- x-- iii*>i> <Ti' î*.>ri'.inn.iB. i-

/V^crMjnfirtM, cl celui rfc* Fntis dejustice.—Vovcz clc prise tic corps.
.ii>!.i i»lu« haut , dans ce thapilre , ce que j'.si Uil (2) Voyti TitrliLic 1 i>j ^11 l i. vi im.
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l'ordonnance de mise en liberté; et contre ne dût en prescrire la notification j et à

la partie civile, à compter du jour de la l'appui de cette opinion viennent natu-

sigiiification qui lui est faite de cette or- relleinent se reproduire les motifs et les

donnance au domicile par elle élu dans considérations qui ont été exposés en par-

le lieu où siège le tribunal (1) : ainsi Top- lant de la notification qui doit être faite

position, pour cire valable, doit être for- parle ministère public, à la partie civile,

mce, de la paît du ministère public, le de l'ordonnance de mise en liberté du
jour même de l'ordonnance ou dans le prévenu. Toutefois, malgré la nécessité

jour qui le suit
; et de la yjart de la jiarlie reconnue de la notification à faire au pré-

civile, le jour de la notification qui lui venu de l'opposition formée par la partie

est faite de l'ordonnance, ou dans le jour civile à sa mise en liberté, comme aucune
qui suit cette notification. disposition ne prononce la nullité de l'op-

Le prévenu doit garder y)rison jusqu'à position en cas d'omission de cette forma-
l'cxpiralion du délai accordé pour former lité , je ne crois pas que la cbambre
opposition (2), et lorsque l'opposition a d'accusation pût j en se fondant sur cette

eu lieu, jusqu'à ce qu'il y ait été statué omission, rejeter l'opposition de la partie

définitivement (3). civile, ella déclarer non-recevable;mais,
L'opposition à la mise en liberté, de si le prévenu n'avait point fourni de raé-

quelque part qu'elle émane, doit néces- moires contre l'opposition, et qu'il fùlainsi

saireuicnt être connue du prévenu, puis- présumé n'en avoir pas eu connaissance,
que la loi lui accorde le droit de fournir la chambre d'accusation ferait, à mon
des mémoires de défense. Si cette opposi- avis, une chose convenable

,
juste et con-

tion est formée par le ministère public, forme aux règles, en ordonnant la notifi-

il en est donné connaissance au prévenu cation préalable au prévenu d'une oppo-
par acte du greffe ou par un huissier de sition de la partie civile qui n'aurait pas

service. été notifiée avant d'être soumise à son
Si elle est formée par la partie civile, examen (4).

elle doit être notifiée au prévenu à la re- Dans la discussion qui précède, on a

quête de celte partie. Quoique le code ne déjà pu remarquer que nous avons indi-

prescrive pas cette notification, elle est que la chambre des mises en accusation

de droit, parce que toute partie civile de la Cour royale comme com])étentepour
contiaclc, en ])renant celle qualité, l'o- statuer sur l'opposition à la miseenliberté
bligation de faire connailre au prévenu du ])révenu. C'est, en effet, à cette Cour,

tous les actes qui sont de son fait, pour à celle Cour seule, qu'il appartientde pro-
que le ])révenu puisse les discuter elles noncer, en pareil cas, comme tribunal

combattre. Si la partie civile négligeait d'appel établi par la loi
,
pour connaitre

de faire notifier au })rcvenu son opposi- des décisions delà chambre du conseil qui
lion, nul doute que le ministère public doivent subir l'épreuve d'un second degré

-
(̂i) Voyr?. l'arl. i55 tlii Codcd'inslriiclion cri- au moyen d'une dcclar.ition ccrile au bas de

ininrllc. A'oyoz aussi l'art. G8, rclativonicnt à l'ordonnance, ne serait pas valable. (Arrclé de
l'ohli'jalion de la partie civile de faire élection la Gourde Grenoble, du :iojuin 1826.— Sirey,
de domicile dans le lieu où se fait l'instruction. 1827, 1" partie, paje 35, cl Dalloi, a^ partie,

(2) Voyez le second para/jraphe de Tarlicle paf;e58.)

—

Dtircrgicr.

i35 du Code d'instruction criminelle. (4)
* De ce (pie la partie cirilc a le droit de

(3) Le Code ne s'explique pas sur ce point; former ojiposilion , de ce qu'elle est soumise au
mais c'est une consê<|uen(e nécessaire du droit paiement des frais dans le cas prévu par l'article

d'opposilion, (pic le sort du prévenu estHxépar 1 56 , on ne pcul conclure (ju'ellc ail f^/i»»/ d'ohlc-

la Cour (pii statue sur celle o|)j)c.>ilion. nir conununication des pièces ou expédition à

L'opposition à une ordonnance de mise en ses frais. Le ministère public peut dans sa sa-

liberté rendue par un tribunal , en chambre du [jesse , autoriser ou refuser celle communication,
conseil, doit, ainsi qu'un acte d'a|)pel, cire fait (Arrcl de la Cour de cassation, du 19 mai 1827,
par acte au ^pcffe ou par acte si«;nilié. L'opposi- Sirey, 182-, impart., pa^]. 535 , elDalloi, 1827,
tion faite au panpict pu- le procureur ^k\ Roi

,

i"^*" pari., pag. 244.)— Durcrgier.
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de juridiction. Kii vain cbcrclicrnil-on des «! ' ii semblent cxclusivcrncnl ap-

ar;;umens contraires dans ee qui se pra-
i

- '>r.cu\HT défaits grave* suscep-

tiqne ordinairement en matière d'o|)|)o- tibles d'être poursuivis , s'il y a lieu, par

silion ; il est évident (jue ^op|)o^ition
,

la voie criminelle
;
mais il a été? nu

dans eette circonstance , ne peut être ju- que toute l'tMMjiiomie de la loi < lo

(jée, comme dans les cas ordinaires, par celle doctrine, puisque lopposition est

le même tribunal qui a rendu la décision également admise a la mise en li' lu

à l'exécution <lelaquellc ons'oppose.L'op- prévenu, 8(»il qu'elle ait été < • •?

position ordinaire est formée par des par- parce que le fait ne présente ni crime, ni

lies intéressées qui n'ont pas comfiaru, délit, ni (!onlra\ciilion , ou qu'il nexi'^lc

qui n'ont pasélé entendues et (jui deman- pas de charjjes snttisantes c<»ntre le pré-

dent à l'être. Dans rrsjiêce, le ministère venu, soit que le motif de l'ordonnance

f)ublic et la partie civile, à qui la loi donne ait été pris de ce que le fait n'est (ju'uno

e droit d'oppositi<ui , ne comparaissent contravention de police , ou de ce que le

pas, il est vrai, devant la eliambre du eon- délit (|ui en résulte n'est pas de nature à

seil du tribunal de première instance: entraîner remprisonncment. On a, d'ail-

niais ils y sont entendus, la partie civile leurs , remanpié que le (^de ne parle

par sa plainte, le ministère public par ses qu'au chapitre des mises en accusation, du

réquisitions j et puisque , sur l'opposition mode de procéder sur l'opposition fermée

former par eux, ils ne pourraient pas être à la mise en liberté du])réveiiu, ordonnée

entendus d'une autre manière ,
quand par les premiers ju{jes, et qu'inuné<liale-

incme l'opposition serait portée devant ment après l'article où il en est question ,

la eliambre de première instance qui a la loi trace la marche qui d<»it être suivie

rendu la décisi<m , le juf»ement de cette par la ebambre d accu^rotion , lorsque le

op[)ositi(m ne pouvait pas être déféré à prévenu lui parait devoir èlre traduit de-

cetle chambre. Au reste, la loi a décidé vaut un tribunal correctionnel ou devant

formellement que cette opposition, qui un tribunal de simple police; et 1 on en a

est plutôt une espèce d'appel à l'examen tiré, avec raison, la conséquence que les

d'un tribunr.l supérieur, qu'une op[)osi- chambres craccusation sont conq)Clentes,

tion jiroprcment dite à un jugement, de- et le sont exclusivement, pour statuer sur

vait être portée <levant la chambre des toutes les oppositions que la loi permet

mises en accusation de la Cour royale, de former à la mise en liberté du pré-

comme on y porte les affaires dans les- venu (2).

((uelles il est intervenu , de la j)arl des L'article du Code d'instruction qui au-

premier» jujjes, une ordonnance de prise torise l'opposition à la mise en liberté du
de corps, puis<prclle prévoit le cas où prévenu, su[)p()sant, dans la manière dont

celte chambre stal'.ie sur une opposition il est conçu, (|ue le prévenu est eHeclive-

à la mise en liberté du prévenu M). nient détenu au moment où la chambre
On a prétendu, il est vrai, que les cliam- du conseil rend son ordonnance , ou a

brcs d'accusation n'avaie^il |)oint île ca- douté que l'opposition fût admissible^

ractère pour statuer sur l'opposition for- lors<|ue, par une circonstancié quelcon-

inée à l'exécution de la décision des pre- que, le prévenu n'a point été arrêté, ou

niiers jupes , lorsque ces décisions ne a déjà cessé d être en arre>tati»»n j maisce

portaient (}uesur desdélits ou sur des con> doute a paru mal fondé. Il suffit, en eflfet,

travcntions, attendu (|ue , d'après leur que, sur le compte qui est rendu en U
dénonciation, la nature de leurs attribu- chambre du conseil, de la procédure di-

tions et le ranjj qu'elles occupent dans ripée contre un prévenu, la chambre dé-

l'ordro des juridictions, les chambres cide que ce préveuu doit être mis ou laissé

(i) Vovpi l'Art. 22() (lu Code d'instruction cisj.ition de» 20 octobre 1811 et 30 juin 1813»
rriniinclle. <|ui , d'anrè* ce» articles , ont cimc de» arrêt* de

(3) Voyri les art. 128, i 3!) , 217, 239 et la rli.imhre d'accuwtion de Cour» royale* , con-

95o tùid, Voyc£ aiis»i Ica arr<^ls de U Cour de traites à l'opinion «[uc nous vouons d'irlablir.
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en liberté, c'est-à-dire qu'il n'y a pas lieu lion, et se trouvant, d'ailleurs , en liar-

à ce qu'il soit arrêté, ce qui est absolu- raonie parfaite avec tout le système de
inent identique, pour que la partie pu- notre législation criminelle, il est impos-

blique et la partie civile, dont les droits siblc, à notre avis , de supposer que l'o-

])euvent être lésés par cette décision, mission dont il s'agit ne soit pas le résultat

puissent user de la faculté que la loi leur des sages méditations du législateur, plu-

accorde de former leur opposition ; et la tôtqu un oubli, une distraction de copiste,

Cour de cassation, à laquelle la question comme on a voulu 1 établir à l'aide d'une

il été déférée, l'a résolue par le motif que foule de raisonnemens, d'abstractions et

ic cas de la mise en liberté du préceiiu était de suppositions.

énoncédans la loi d'une manière démons- Cependant y une multitude de cliam-

tralive, et non pas limitative (1). bres d'accusation des Cours françaises

Nous adoptons volontiers ce motif de ayant refusé dadmellre l'opposition à

l'arrêt de la Cour de cassation, en tant lexéculion des décisicms des cbambres
qu'il s'applique à la question que nous ve- du conseil qui renvoyaient le ])révenu en

lions rl'indiquer; mais nous sommes loin état d'arrestation iiii\i\n\. le tribunal cor-

d'en tirer les conséquences générales, et reetionnel, à raison d'un fait qu'elles re-

qui nous ])araissent forcées, que cette gardaient comme un délit , tandis que le

Cour a voulu ensuite fairedériverduprin- ministère public y voyait un crime em-
cipe qu'elle avait ainsi posé. portant peine afflictive ou infamante, la

Outre les dilHcultés précédentes , la Cour de cassation annula les arrêts ren-

disposition du Cwde relative au droit d'op- dus daiis ce sens, el déclara l'opjjosition

position à la mise en liberté du prévenu admissible en ce cas , comme dans ceux
en a fait naitre une foule d'autres qui que la loi avait indifjués. La contradic-

présenlent un grand intérêt, et que nous lion persévérante des chambres d'aeeusa-

ne pouvons nous dispenser d'examiner et tion obligea la Cour de cassation à exa-

d'approfondir. miner de ntHiveau la qtiestion en sections

D'abord, le Code, dans l'énumération réunies sous la présidence du ministre de
des articles indicatifs des cas où l'opposi- la justice, et la jurisjirudence de cette

tion est admissible par suite de la déci- Cour fut consacrée par un arrêt rendu
sion des premiers juges , n'énonce point dans cette forme solennelle. Dès-lors les

celui où la chambre de première instance chambres d accusation crurent, en gené-

a renvoyé le prévenu devant le tribunal rai, devoir faire le sacrifice de leur opi-

correctionnel
,
pour y être poursuivi et nion en suivant la marche qui leur était

jugé à raison d'un délit qui peut entrainer tracée; mais, malgré le respect que nous
l'em[)risonneinent; et cette omission est professons pour les arrêts de cette Cour
d'autant plus remarquable, que, dans suprême, dont les décisions , mûries dans

une série d'articles, le Code exclut préci- le calme, sont presque toujours marquées
sèment un article intermédiaire; qu'il ad- au coin de la sagesse, nous ne pouvons
met l'opposition dans le cas du renvoi au adopter les règles tracées par I arrêt dont
tribunal correctionnel, lorsque, le délit il s'agit, et nous rapportons cet arrêt en
n'étant pas susceptible d'être puni d'em- entier

,
pour que nos hecteurs puissent 1

prisonnement , le prévenu est mis en li- l'apprécier et en comparer les < -tant

hcrté , et que, celte distinction entre les et le dispositif avec les articles ni». im'> du
cas où la liberté du prévenu est ordonnée, Code d'instruction criminelle et avec les

et ceux où elle est refusée, étant précisé- argumens que nous opposons aux motifs

ment et littéralement celle (jui se trouve de l'arrêt.

établie par tous les articles du Code qui « Li G>ur de cassation , sections réu-

se rapportent à cette partie de l'inslruc- nies, présidée parle ministre de la justice,

a rendu, le 21) octobre 1813 ,
l'arrêt sui-

(0 Voyez les arrùls dc\jà cilos do la Cour de ^'^V'^'
'",' '': Pourvoi du procureur-géné-

ca.Mniion; en date du a5 octobre i8ii cl du ^al près la Cour de Liège, en cassation île

aojuini8i2. rarrêt rendu par ladite Cour, chambre
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<1m mises en accu sa lion , le 15 juin clcr- » i'elève au-iIcMU» des jtremierê tribu-

; iiior. jI.uis raiïairc de Pierre Kiliaii. >» naitx \\\\ («orpH de n
'

1) Ouï le riijiporl, ele. )» meut ednslilutr , in..'

» Vu les articles 130, 1<35 et 4HI du » duelion et ;i la cniinte, élni{;né de Iouh

(iode d'instruction criminelle, ainsi cou- » les motifs de (rimsidéralion (|ui ont jm
1 eu» : » égarer les premiers marjiiirats ; >> que
I ^'Art. 130. (( Si le délit est reconnu de les articles 22U. 231, 233 et 23r> du même

nature à <"*trc puni par des peines cor- (!ode , concordant avec cet expos»'
,
qua-

•> leclionnelles, le prévenu sera renvoyé lihent de premiers jufj'"> ^•'•* mêmes ma-
I

i) nu tribunal de jiolice correctionnelle. {>i»trats;

» ^i , dans ce cas, Icdélit peut entrainer » Considérant que le» ordonnances ren-

)) la peine d'emprisonnement, le pré- dues par eux , autre;) (|ue rurdonn.nJH*

» >enu, s'il est en arrestation, y denieu- de prise <lecorp«, sont loute:^ appelles or-

» rera prov isoirement. » donnanccs de mi^c en lilierté ou d elar-

Arl. 135. « Lors(|uc la mise en liberté {^isseiuent, parce qu'en cHét elles mettent
') des prévenus sera ortliuinée, conFor- le pri'\enu en liberté absulumcnt ou sous

iiiémrnt aux articles 12^, 121) et 131 caution, ou le maintiennent en cet état,

» ri ! ils, le |)rocureur du Uoi , ou la ou enHii lui conFèrenl la Faculté de Tob-
» |i i I ivile, piiurra .s'o|»pi>ser ù leur tenir : (|ue ces mots la mise en liberté du
» élargissement; l'opposition devra être prétenu ne peuvent pas être pris dans un
>» f r <l;ins un (b'iai de vingt (juatre sens |dus ri{;;oureu\, puisque, si le jire-

)i iii ! , l'envoi des pié(;es!*era Fait ainsi venu est en Fuite, l'ordonnance ne le met
M ()u il est dit à l'article 132; le prévenu pas réellement en liberté, et qu'elle est

» [gardera prison jusqu'après l'expiration néanmoins (|ualifiée, en ce cas, d'ordon-
>• dudit délai. » nance de mise en liberté;

\rl. 410. « Le recours "en cassation » Considérant que, si l'ordonnanco

» contre les arrêts préparatoires et d in- prescrite par l'art. 130 n'était pas défé-»

)i slruetion ne sera ou\erl qu'a()rês l'ar- réc, en cas d'erreur, à la (^our royale, il

» rêt (léHniliF. La présente disposition ne resterait au jirocureur du Roi et à la

)i ne s'appli(|uc point aux arrêts rendus partitMMvile, (l'autre voie que de décliner

» sur la eompélenoe. » le tribunal correctionnel saisi en exécu-
» La (^our, considérant que, d'après tion de cette ordonnance : mais (pie les

- règles générales de l'organisation ju- jugemcns de ce tribunal sont susceptibles

tiieiaire, les décisions portées en matière (rap[)el : qu'ensuite, si le tribunal d'a[)-

criminelle connue en matière civile, lors- pel déclarait que le Fait a les caractères

qu'il n'y a pasde dispositions contraires et d'un crime qualiBé et cpie la police cor-

expresses, doivent, en cas de réclamalitm reclionnelle est inconipélenle , l'ordon-

ou d'appel , être di'Ft'rées à des juges su- nance (|ue l'on suj)pose en dernier ressort

périeurs
;
que les ordonnances rendues ayant jugé le contraire , et n'ayant pas pu

dans les cas pn'*vus p;ir l'article 130 du être reFornu'*e par le tribunal (raj»pel , il

Code d'instruction criminelle ne sont pas naîtrait de ces deiix jugeuïcns contraires

exceptées do la régule générale; que l'ab- rendus en dernier ressort, et <|ui ne peu-

seneed'un mol, et moins encore I absence vent pas recevoir tj>us les ilvux leur e\é-

d'un d^itlre, dans l'aitiirle 135 de ce culion, un conflit de juridiction de na-
Code, ne |ieut pas Faire induire une ex- turc à être simmis à la Cour de cassation

;

ceplion au droit commun; (]ue Ion ne peut pas soutenir, sans nié-

» Considérant que Toralcur du Cou- connaitre le sens de la loi
,
que le législa-

"vernement , djins I exposé des nu)liFs teur ait voulu, en certains cas, soumetlio
de celte partie du même Code, a dit, les procès criminels aux quatre épreuve*
en termes généraux et sans limitation, successives d'une ordonnance de la ebnn-
« que le juge d instruction , après axoir bre du conseil , d'un jugement de la po-

» réuni toutes les preuves, siunuet l'af- lice correctionnelle en premier ressort,

» Faire à la cbambre du conseil; qu'enfin d'unju(;ementde mèmeoature en secundo
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instance, et enfin d'un arrêt de la Cour » des tribunaux de la police simple ou
de cassation sur le conflit de juridiction

,
u correctionnelle

;

le tout pour décider seulement et préivmi- » D'où il suit que la Cour de Liège, en
iiaireuient si le fait est un crime ou un déclarant qu'il n'y a pas lieu de statuer

simple délit; sur l'opposition formée par l'officier du
)) Considérant que, d'après l'article 1 14 ministère public à l'ordonnance parla-

combiné avec l'article 130, la même or- quelle Pierre Kilian a été renvoyé devant
donnance qui renvoie le prévenu à la po- le tribunal correctionnel de Dusseldorf , a

lice correctionnelle, peut lui accorder sa violé les règles de la compétence et les

liberté provisoire sous caution: qu'il serait articles ci-dessus cités:

donc aussi étrange qu'éminemment dan- » Par ces motifs, la Cour casse et an-

gereux, que trois juges d'un tribunal nulle l'arrêt rendu, le 15 juin dernier

,

d'arrondissement puissent, par une or- parla Cour de Liège, chambre des mises

donnance en dernier ressort, mettre en en accusation; et, pour cire fait droit

liberté un individu prévenu d'un grand ainsi qu'il appartiendra sur l'opposition

crime, convertir ce crime en délits et formée, par le procureur grand-ducal du _

violer ainsi les règles de compétence dans tribunal de première instance de Dussel- 1

les cas les plus graves; tandis que dans les dorf, à l'ordonnance rendue par ledit

matières les plus légères, lorsque les mè- tribunal, le 5 décembre 1812, renvoie le

mes juges penseraient que le fait ne pré- procès devant la Cour de La Haye, chara-

sente ni crime, ni délit , ni contraven- bre des mises en accusation, désignée

tion, il suffirait que le procureur du Roi par délibération en la chambre du con-

çu la partie civile v aperçût une simple seil (1).'»

contravention de police, pour que leur jNous pensons que la Cour de cassation

ordonnance fût soumise à la réformation a jugé qu'une disposition qui, de fait,

de la Cour royale; n'est pas dans- la loi, devrait être consi-

» Considérant que le même orateur du dérée commey étant
;
qu'au lieu de main-

Gouvernement a précisément déclaré que tenir l'exécution des lois existantes, la

le droit d'opjiosition et de recours à l'au- Cour, en cette circonstance, a créé une
torité de la Cour royale a été donné, tant disposition législative; et qu'en annulant

à la ])artie publique, qu'à la partie civile, les arrêts des chambres d'accusation con-

« pour ne {»a;5 laisser la société exposée traires à celte disposition législative de sa

» auxsuilesd'unedéclarationhasardéequi création, elle a annulé des arrels réelle-

» arrêterait la j)oursuile d'un crime bien ment conformes à la loi (2): mais s'il nous

» réel, dans la fausse supposition que le parait constant que la Cour de cassation a

» fait ne présente, ni crime, ni délit, ni établiunmode de jirocéder non-séulement

)» contravenlion, ou parce qu'on pense- étranger et contraire à la loi, mais encore

» rait qu'il est uniquement du ressort tout-à-fait inutile (3), et qu'elle a com-

(i) Voyez Biillolin officiel de la Cour de cas- contient, le parait encore davanUge à raison de

sation, an i8i5, loineWlll
,
partie criminelle, la jurisprudence de la Cour de cassalion sur les

pa(;e 672 cl siiiv. onlonn.mces cpii prononrenl la niise en liberlé.

(a) IVon-seul( ment la Gourde cassation aadmis (5) .\ou.s disons tjue ce mode e»l inulil»*
,
parce

rop|)osilion à l'ordonnance de renvoi devant la (pie le chef du minislère public est i^korisé,

police corrcclionnelle , mais elle a jujë, le i5 par une disposition précise du Code, à defeier à

aoiU t8i2, <]uc , si l'opposition, en pareil cas, la Cour royale les décisions de la cliambr* du
est formée après les délais fixés par l'arl. i55 conseil qui ont renvoyé devant le tribunal cor-

du Coile d'itisiruction criminelle, cl (pie néan- reclionncl des affaires c|ui lui paraissent avoir

moins la chamhre d'arcusalion y ait slaliié et ait des caraclèrcs plus graves , et parce (pi'it résulte

renvoyé le prévenu aux assises , en le mettant en de la jurisprudence de la Cour de cassation,

accusation
, l'accusé n'est plus recevabic à alla- (|ue les décidions des chand)res du conseil et les

cpier l'arrêt rendu sur l'opposition , ajirès l'arrêt arrêts même des chambres d'.iccusalion ne sont

difinilif, s'il ne l'a pas atta(iué dans les délais. qu'indicatifs et non attributifs de juridiclion,

Cet arrêt, rcmanpiablc par la décision qu'il et que les tribunaux saisis n'en sont pas moins
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mis une erreur à cet t'pnrd, celle erreur les pour>iiilcs : ronloniinncre du triUunnl

du moins ne nuit jxjiiit ù rinstruclion des de preinièrc instance a acquis la force de
procédures, n'entrave point l'aduiinistra- lu chuse irrévocablfiuenl juf»re (2).

lion de ia justice rrprrssive , ri n'e>t pa» Ce sens donné à la loi fait donc unir{U6-

de nature à entraîner de véritables incon- ment dependred un tribunal de picuiiére

vénieus (1). instance Tinipunité de toute e>pecc de
11 n'en c>.t point ainsi de la jurispru- crime» et de délits, mèiue le« plus jjraves

dence de la Cour de cassation sur une au- et len plus préjudiciable» a l'ordre {lublic,

tre question de la plus haute importance, san^qn ilsoit au pouvoir ni du procureur*
qu'a fait naître l'exécution de l'article général ni de la Cour royale de rcnipê-
qui aut(»rise l'opposition à la mise en H- cher,

berté du prévenu. Il s'en faut de beaucoup , au reste, que
Suivant cette jurisprudence , lorsque cette doctrine ait l'assentiuient de toutes

le procureur du Hoi et la partie civile les Cours royales, ni, dans les Cour» cpii

n'ont |)as usé, dans les vin([t (piatre heu- l'ont professée, celui de tous les niaj^is-

res,delafncultéqueleurattribuel'art. 135 Irais qui les composent : elle a , au con-
du C«»dc d'instrui.'tion rrinnnelle, de for- Iraire, élé combattue avec la j)b! 'e

mer opposiliiui , dans ce délai , à l'exécu- persévérance par la plupart des ni. „ ; U
lion de l'ordonnance par laquelle le tribu- (les Cours royales; mais , comme les alta-

nal <lc pieniière instance déclare, sur le qucs dont elle est l'objet ne peuvent dt)n-

rapport du ju(;e d inslruclion, qu'il n'y a ner lieu, en général, qu'à des arrêts de
pas lieu de poursuivre un prévenu, le pro- rejet de la part de la Cour de cassation, il

cureur-gcnéral ne peut plus reprendre est difficile et même presque impossible,

aiiloris('*<, quoique d'un ordre inférieur à la arl 127 et suiv. du Code d'instruction crinii-

chainbrc de la Cour royale qui le* a investis de nelle. Le second arrél décide, au contraire, que
la conniiissancc de l'alfiiire, à se déclarer in- lorsque la chandire du conseil n rendu une or-
conipétens, si la coni{)élcucc leur parait avoir donriance (|ui (léciarc qu'il n'v a lieu à »uirrc
été Mi.il délerniinée. contre un prévenu, et «n outre statue illé,';.«le-

(i) * En lisant la discussion à laquelle s'est nient sur l'applicalion de peines de discijtline

livré >I. Le Gravcrend, on s'aperçoit (pi'aux yeux contre un ju{;e de paix cl un notaire, la cliam-
dc la Cour de cassation , les cliand)res de mises bre des mises en accusation e>l compétente pour

il ne faut jia» étendre Irop loin le principe : s'il 1824, i« partie, paj. 129 el 182.)— Duccrgiar.
est vrai «pie la t-liaudtre d'accu»aiion e»l ju'^e / \ » i» 1 •

d'appel pour toiilci les décisions que rend la „ ^V ,*^ i'V^""*'
accordée à la partie civile par

cl.and.rc du conseil, procédant en vertu de
• -"-licle 1 35 ,

étant une exceplion au droit com-

l'art. 127 du Code dinslruclion criminelle el ";"" »
<loil dire restreinte dans ses termes

;
el le

sur le rapport du juge d'instruction ; néanmoins ," ",*'*'"' point accorde a la partie civile le

la chambre d'accu>ation esl absolument incom- '^''^î^
'^'l

*'' P«"';.""- *"» Cassation contre l'arrêt

péienle pour reformer une décision ou une me- T ''''•'"'.'•'"•*
.*!
a'^cu^fon q»»> confirme l'or-

sure <nie la ehamhre du conseil aurait prise,
«'^""'nÇ*^ J*" "»•»« ^^ liberté le pourvoi de la

liors des cas prévus par l'art. 127. Cette dillinc- i;-"!'**/'^''»- " **» P^» a'b>n»«"ldc.
( Vo>ez l'arrêt

tien est clairement établie dans deux arrêt* ren-
'^*' '** ^''"' '''* cassation du 17 octobre :8 11. )

dus par la Cour de cassation le 17 octobre el le ^<^ M"! * *"'^
J"î;«^" P-^""

col arrél est inconlesta-

5 décembre i8j3. Le premier décide que la ^'*^ *• "••''* •* Cour eiU motivé son arrél aulre-

chamhre d'accusation est incompétente pour an- "î^""»^ "i ^'Ib* «i^'Ot remarqué que c'est à l'ebr-

nuler l'acte par iecpiel la chamlire du conseil a [;i*»«*""<«»t du pré\enu, et non pasàTordonnauce

créé un ju;;e d'instruction
;
quelque illé,';ale que *'^' '* eliaiiibre du conseil

.
que la |taKie civile est

soit celte création
,
quelque évidente «Jue soit ^uitoriaéc à former opposition,

l'usurpation de pouvoirs, parce (ju'il ne s'a/;il * Voyex un autre arrêt du 5i jaBTÎer 1828.
point dans l'acte de la cliainhre du conseil de (Sirey, 1828, f partie, p.ig. aSg; Cl Dallox,
l'exercice des pouvoirs que lui confèrent les i '« partie

,
pag. 11 6.) — Durtr^tr,

TOXE II.
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iion-seulemenl d'obtenir snr ce point une tion par la Cour de cassatioa en sections^

interprétation en forme de loi, maismême réunies (1).,

de faire examiner de nouveau la ques- Il y a lieu de croire que ce qui, dans la

(i) La jurisprudence s'est formée par une foUle faites contre eux
;
que , dans l'espèce actuelle , le

d'arrèls de rcjel, et seulement par un arrcH de f.iit dont il s'agit, a été envisa^jé par ladite cliam-

cassation dn 19 mars 181 a. Je transcris ici cet bre du conseil sous son véritable point de rue;

arrél ; mais je le fais précéder d'un arrêt de rejet et qu'il n'y a eu , de la part des juges , ni erreur

rendu sur les conclusions de M. le procureur- sur la nature du délit, ni fausse application de

général. Ce dernier arrêt est conçu en ces termes ; la loi ; et (ju'cn déclarant qu'il n'v avait pas lieu

|i\ij, — « Le iG décembre 1811 , ordonnance à poursuivre, et ordonnant, en conséquence, la

de la chambre du conseil du tribunal de pre- mise en liberté des prévenus, ils n'ont fait

mière inst;ince de Lavaur, qui, sur le rapport qu'obéir à leur conscience, et user des droits

du ju^e d'instruction, et conformément aux qui leur sont attribués, enfin
,
que la Cour royale

conclusions du procureur du Roi , déclare qu'il ne pourrait attaquer leur ordonnance sansinter-

n'y a pas lieu à poursuites ultérieures contre trois Fertir l'ordre de la justice, en s'attribuant un

particuliers prévenus d'un délit correclionnel, pouvoir que le législateur ne lui a pas conféré;

attendu qu'il n'existe point de charges contre par ces motifs, la Cour, disant droit sur les ré-

eux , et ordonne leur mise en liberté. quisitionsdu procureur-général , et le démettant

» La notice de cette affaire est transmise, en de ro|)position par lui faite à l'exécution de

exécution de l'article 24f) du Code d'instruction 4'ordonnance rendue, le 16 décembre 181 l, par

criminelle , à M. le procuicur-général de la Cour la cli.imbrc du conseil du tribunal séantà Lavaur,

royale de Toulouse. dans l'affaire des nommés Pierre Garrigue et

» Ce magistrat se fait remettre les pièces; et Augustin Cresp^ , a confirmé et confirme ladite

le 1 G janvier 1812, se fondant sur l'art, aôo du ordonnance.

Code d'iiistrucliou criminelle, il donne un ré- m Recours en cassation contre cet arrêt, de

quisiloire tendant à ce que l'ordonnance du la part du procureur-général de la Cour royale

tribunal de première instance de Lavaur soit an- de Toulouse.

nulée,età ce qu'en conséquence les nommés Coci.usioss. — » Lorsque le procureur du Roi

Garri>aie et Crespv, deux des trois prévenus, et la partie civile n'ont pas usé, dans les vingt-

soient renvoyés devant le tribimal correction- (jualre heures, de la faculté <jue leur attribue

nel de Gaillac, pour y être jugés. l'arliele i55 du Code d'instruclk)n criminelle,

» Le même jour, arrêt par lequel, considé- de former opposition, d.ms ce délai, à l'ordon-

rant (juc l'ordonnance du iG décembre 1811, nance |)ar ta(|uelle le tribunal de première in-

rendue par la chambre du conseil du tribunal stance déclare, «iw le rapjwrt du juge d'in-

séant à Lavaur, d.ms la cause dont s'agit , a été struction , (]u'il n'y a pas lieu de poursuivre le

rendue à l'imanimité, et que le procureur du prévenu, le procureur-général peut-il déférer

Roi |)rès ledit tribunal n'a pas jugé à propos cette ordonnance à la Cour ro>ale, et en requé-

d'user de la faculté qui lui est attribuée |)ar rir, soit l'annulation , soit la réformalion ? Telle

l'art. i35 du Code d'instruction criminelle; que est la question qu'offre à votre examen, le re-

si , en vertu de l'arl. 2.Ho du même Code, le pro- cours en cassation , sur lequel vous avez en ce

cureur-général |)eiit ordonner l'ajjport des |)ièoos moment à délibérer.

relalives à une alf.iire correctionnelle ou de sim- » C'est un principe général, surtout en ma-

ille j)olice , pour , sur ses ré(juisilions , être statué tière criminelle, qu'il n'y a, pour réformer ou

par la Cour rovale ce qu'il ajipartiendra, il n'a annuler les actes judiciaires, d'autres voies que

reçu ce droit que dans le cas où l'affaire présen- celles que la loi indique expressément. — Ainsi,

tcrail des cunictcrcs plus graves; que ces der- sous le Coile du 5 brumaire an IV, aucune loi

«ières expressions de la loi n'ont aucun r.q)port n'autorisait les Cours de justice criminelle à ré-

aux preuves ou indices plus au moins forts tjui former les ordonnances remlues , soit |>ar les

établissent un fait, mais bien à la nature de ce juges de paix, oflioiers de police judiciaire, soit

f.iit
,
qui , (]uoirpie suflisamment établi aux veux par les directeurs du jury , dans les affaires qui

des |)remiers juges, peut cependant être qualifié n'élaient pasdévolues à ces Cours par l'effet d'une

par eux d'une manière moins grave et moins déclaration du jury d'accusation ; et sur ce fon-

sèvère <|ue la loi nele prescrit ; et c'est seulement dément, vous avez cassé, le 18 >entose et le

contre les erreurs de ce «;enre .pie le législateur 4 fructidor an > II . un jugement du tribunal

u voulu se prècautionner, en mettant, par l'ar- criminel du département de Vaucluse
,
qui avait

licle 260 précité, dans les mains du procureur- annulé la mise en liberté d'un prévenu d'homi-

gènéral , le pouvoir de les rectifier et île pour- cidc, |irononcée par un juge de paix, et un

suivre les prévenus relativement à la nature cl à jugement du tribunal criminel du département

lagrièvetédes faits qui résullcntdes informations du ISord, qui avait annule la mise en liberté de
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t'*-
conlrovcrse t\e la question , a nnprclH- la à notre avis, fra|»|)«'r <l aU)r(l t'

vrrilé de jeter l'éclat dont elle aurait dû, prits , c'est que les procureurs „ u\

Iroi» prcrcnu»(I«' pôciilal et de corruplion, pro- aux terinet de l'arliclc 246, dant le ca« où U
nonrcc p.ir un direcleiir de jurv. Aiiui, iou» l\ Cour royale aurait ronfirinc en ju,';rnirnl, «ur

loi du 18 pluviôse an 1\, le» Cour» de justice l'oppotilion qu'y aurait formée le pro< ureur du

criiiiinrllo n'étaient autoriiée» à réformer le» Roi ou la partie civile ; il le peut donc *M»»i , et i

« née» d«» direrlrur» i\u jury, <|ue lor»- plu» fort»* rai»on , l< ' '« <'our royale n'afii

,|, ,«; trouvaient en opponilion avec le» ré- confirmé ni réforui. ment, lorMjueceju-

|Ui»i(ioiM de» m.i,';i»trat» de «ùrete, et qu'inter- gcment n'a pa» cl«' «lelero i la (>)ur rovalr.

venue» »ur une instruction achevée , elle» avaient m Kt ceci réjwnd d'avance à l'objerr-ilion du

été»ouu>i»e»aux tribunaux <le |irrmiérein»tance
;

procurcur-.'jénéraldc la Cour royaledeToulou*e,

et »ur ce fondeuu-nt , Tou» ave/. ca»»é , le 12 juil- <pie le» ordonnance» rendue» en chambre du

Ici iSof», un anétïle la Cour de |u»lice crimi- con»eil par le» tribunaux de première in»tanre

nelle du département de .S<ine-<'t-()i»e
,
qui an^t n'ont pa» le caractère de ju[jement , et «pie

,
p.u

•tatué »ur une ordonnance du directeur du j«ry ron»équent , elle» ne |H.'Uvent po» avoir l'autoritc

d'Ktanq>e», hur» de» cas déterminés yar cette de la cho»c ju<jée.

loi. » i\on, »ans doute, elle» n'ont pa» rautoritc

» Or, quelle» voie» indique le Code d'in»lruc- de ta cho«e irrérocaùlcment ]uf;ce ,
puiu|u'elle«

tion CI imtnelle |K>ur faire réformer mi annuler pewvent être neutralisée* |>ar une in^tructum

le» ju;;emen» «le» tribunaux de première instance ultérieure, dan» l.i(|uelle de nouvelles char,';e«

qui , d*aprè» le rap|>ort de» jujje» d'in»truction , «ont produite» contre le prévenu ;
mais elle» ont

mettent de» prévenu» en libellé? l'auloritc de la chose jujjée, tant «pic le» char-

w li'art. i35 n'en indiijue point d'autre que ge» restent dan» le même étal, tant «pi'une in-

I <»n; et cette voie , il ne l'ouvre (|u au slriiction ultérieure n'y ajoute rien.

1,1 iir du Koi et à la partie civile; il ne la » S'il en était autrement, il serait bien inu-

ieur ouvre <|ue pendant vin,';l-<pia(re heures. tile que l'art. i35 fixât un délai dan» le«piel le

u San» doute, le procureur-f;énéral peut, en procureur du Roi e»t tenu de les atta<]uer par la

celte partie, »uppléer le procureur du Koi, o<i , voie de l'opposition : car il est universellement

pour parler plus juste , il peut, en cette partie, reconnu, et vous ave/. ju,f;é une infinité de foi»,

ijirc par lui-même ce que son sub^tlitut est au- que la fixation de ce délai n'a pa« seulement

lorisé k faire pour lui; mai» il ne peut le faire pour objet de ne pa» prolon«îer la <létcntion du

<pic dan» le délai accordé .111 procureur du Roi prévenu au-delà de vin[;l-<pialre heure» .iprèj*

lui-iiiéiiie; il ne peut, par coni>é(|uenl , le faire que »a mise en liberté a été ordonnée , et qu elle

que dan» les vin;;t-4|U.itre heures. t'.ipplicpie atusi , soit nui ordonnanc»*» par let-

» Ce délai expiré, le ju;;enienl de raiie en li- quelle» il e«l dit, à l'égard d'un prévenu DOn

l>erlé n'e»t plu» passible d'oppo>ition , ni, par arrêté, «pi'il n'y a pas lieu à suivre, soit aux

con»é<pienl , d'aucune autre espèce île recour», ordonnance» par leMpielles un prévenu ,
arrête

» Qu'il pui»»e résulter des inconvénien» de on non, est renvoyé à la |>o!ice correctionnelle

iion, qu'elle pui%»e «pirhpiefois fa- au lieu de l'être à la chambre d'accusation.

imite de» coupable» , (cja |>eiit être; » Il y a plus : »i , faute d'opposition dan» le»

mais les inconvénient d'une loi ne sont p.i» pour vin[!l-<piatre heure», une ordonnance de mi»e

le» ma.'jistrat» de» rai»on» tle »'elcver au-de»sus en liberté, ou de il n'y a pas iicu à suirrt

,

d'elle. I^«» ma^'jistrat» doivent la respecter , alors n'avait pa» l'autorité de la chose jugée, tant t[ûn

même (pi'ils la reconnaissent imparfaite. Char- le» char<;es restent dans le même état, le tribu-

;;és de la f.iire exécuter, ils n'ont aucune mission nal de première in*tance «pii l'aurait rendue,

pour la rectifier; ils n'ont aucua |)ouvoir pour pourrait, sans nouvelle» charge», revenir lui-

cn remplir le» lacune». même sur ses pa»; il |>ourrait lui-même, »an»

» D'ailleurs, les incoiiTéniens attachés à la nouvelle» charges, remellre le prévenu en ju-

>tricl(> exécution de l'art. i33d:i Code d'insiruc- gement, et assurément on ne prétendra pa» que
tion rriniinelje nv sont pas aussi graves <|u'ils le les tribunaux «le première instance aient ce
' ni à la première vue; car le jugement pouvoir.
«I II ' iiinal de première instance, (pii met un u l^lai», »'il» n'ont pa» ce pouvoir, que devient

prévenu en liberléfsurlefondementcpril n'exi»tc l'as»imilation que le procureur-général de \a

point contre lui de commencement «le preuve Cour rovale de Toulouse prétend faire de» or-

suflisanl pour le poursuivre ultérieurement, donnances dont il s'agit , avec le» ordonnances
n'est pas, pour ce prévenu , un jugement d'abx)- des oUiciers de |>olice jinln uc Tari. 67
Iuliun irrc\ocable. I,e prévenu peut , nonobstant du Code du 5 brumaire an I

^ t n'avoir que
ce jugement, être poursuivi de nouveau, s'il l'effel de décisioms Je simi>ie y^tue, cl ne p«k

suiviujkt de nouvelle» charge» : il le pourrait, enq>écher que le» prévenu» mi» en liberté parce»
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eux-mêmes, pour établir le droit flont ils Ils ont pris pour point d'appui l'article

réclamaient l'exercice, ont suivi, pour la 250 du Code d'instruction criminelle, et

plupart , une fausse roule. c'est avec raison que la Cour de cassation

ordonnances ne fussent de nouveau poursuivis jugement qui acquitte le prévenu , on ne le con-
j)Oiir les mêmes faits? L'officier de police judi- damne (ju'à une peine correclionnelle , et en
ciairc (|iii , sous le Code du 5 brumaire an IV, vertu du seul art. aSo , requérir (jue , sans avoir

avait rendu une ordonnance de mise en liberté, égard à ce jugement , la Cour royale procrde de
pouvait, sans nouvelles charges , reprendre le nouveau, à l'égard du prévenu , suivant le mode
prévenu en faveur duquel il avait rendu celte déterminé pour la poursuite des crimes? Non,
•ordonnance. Son ordonnance n'avait donc pas certainement; et donner un pareil effet à l'ar-

alors , comme l'a sujourd'liui l'ordonnance de ticle a5o, ce serait le mellre en contradiction

mise en liberté rendue en chambre du conseil avec les art. 200 et 2i4, qui supposent évklem-
par un tribunal de première instance, l'effet de ment que la voie d'appel est la seule par laquelle

le lier lui-même; elle n'avait donc pas pour lui le procureur-général puisse saisir la Cour royale

l'autorité de la chose jugée, les charges restant de la connaissance d'un crime qui a été jugé
dans le même état. Il existe donc une différence comme simple délit à une audience correction-

essentielle entre l'ordonnance de mise en liberté nelle.

«juo rendait un oflicicr de police judiciaire , sous » Il n'en résulte donc pas non plus qu'après

le Code du 3 brumaire an IV, et l'ordonnance que la chambre du conseil d'un tribunal de pre-

de misJc en liberté que rend aujourd'hui un tri- mière instance a ordonné, faute de preuves et

Lunal de première instance en chambre du d'indices, la mise en liberté d'un prévenu de
conseil. simple délit, et que vingt-quatre heures se sont

» Vainement , au surplus, pour appuyer son écoulées sans opposition, le procureur-général

recours en cassation, le procureur-général de peut requérir la Cour rovale de réviser celte

la Cour royale de Toulouse invoque-t-il l'article ordonnance, et de renvoyer le prévenu devant

260 du Code d'instruction criminelle. un tribunal correclionnel ; car lopposilion est

M Cet article vient à la suite de celui par aux ordonnances de mise en liberté rendues par

Ie(]uel « le procureur du Roi est chargé d'en- les chambres du conseil des tribunaux de pre-

» voyer, tous les huiljours, au procureur-gé- mière instance, ce qu'est l'appel aux jugemens
i) néral , une notice de toutes les affaires crimi- des tribunaux correctionnels ; l'une est aussi

» nclles , de police correctionnelle ou de simple nécessaire pour faire réformer celle-là, que
» police, qui seront survenues. V Et c'esten ajou- l'autre l'est pour faire réformer ceux-ci; et

tant à celte disj)osilion
,
qu'il dit : a Lors(|ue, de même que le procureur-général n'a, pour

» dans la notice des causes de police correction- appeler d'un jugement correctionnel, qu'un

0) nelleoude simple police, le procureur-général délai d'un ou de deux mois, qu'il ne peut pas

» trouvera (ju'c//es présentent des caractères plus oulre-passer, de même aus»i il n'a
,
pour former

» graves, il pourra ordonner l'apport des pièces opposition, soit par lui-même , soit par l'organe

i) dans la quinzaine seidement de la réci'ption de son substitut procureur du Roi , à une or-

3j de la notice, pour ensuite être par lui fait, donnance de mise en liberté, qu'un délai de
» dans un autre délai de quinzaine du jour de vingt-quatre heures, passé lequel cette ordoD-

j> la réception des pièces, telles réquisitions nance est à l'abri de toute attaque de sa part.

j) qu'il estimera convenables , et par la Cour être « C'est, au surplus, ce que vous avez déjà

» ordonné, dans le délai de trois jours, ce qu'il jugé de la manière la plus ]>osilive.

i> appartiendra. » » Le i5juin i8ri , la chambre du conseil du
» Sans contredit, il résulte de cet article que , tribunal de première instance de Neufchàleau

,

tant (|u'une affaire entamée comme appartenant après avoir entendu le rapport du juged'instruc-

à la police correctionnelle ou à la simple po- lion sur la procédure faite contre Claude Jacot,

lice , n'est pas jugée par le tribunal de première prévenu d'un vol avec escalade, déclare qu'il

instance ou de police qui est en saisi , le procu- n'existe point de charges contre ce particulier,

reur-gènéral peut s'en faire remettre les pièces, et ordonne sa mise en liberté. Le procureur du
et, si elle lui parait, d'après ces cir ;onslances, Roi ne forme pas opposilion à cette ordonnance
appartenir au grand criminel, requérir qu'elle dans le délai fixé par l'art. i55 du Code d'in-

soil renvoyée, soit devant la Cour d'assises, soit strurtion criminelle. Le la juillet suivant, le

devant une Cour spéci.de. procureur-général de la Cour de Nancy présente

» Mais en résulle-t-il qu'après qu'une affaire à la ch.uubre d'accusation de celle Cour un rè^

de grand criminel a été jugée comme purement quisitoire tendant à reque l'ordonnance de mise

correctionnelle à l'audience d'un tribunal de en liberté soit annulée, età ce «pi'en conséquence
première insldnce, le procureur-général de la Claude Jacot «oit traduit devant la Cour d'a»-

Cour royale'pcut, sans se rendre dppelanl du sises; mais, p»tr arrêt du même jour, attendu
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a considéré qu'il ne résolvait pat la f[uc^ En cfTcl , le niolif unique »' le

tioii (l'une manière précise. est d'empêcher qu'un criu.ep i; ..ue

<|iie le procureur du Roi ne t'est pas pourvu, d^ins » La Cour, contidrrant r|ue le procureur do
Ir» rin{;t-<|ii.ilrc heure» ,contrecellcordoununce, Roi jirr» k (ril)urial «le l'arrondinenirnl de
1.1 ch.iiubrc d'accusation dcel.ire <|iril n'y a pas Rouen n'a pai forme oppo»! lion , dans Ici vinçi-

lieu de s'en occuper, et <|U*rlle doit tMre main- quatre heures, à l'ordonnancr rendue, le i3a»-

tcnii»*. I,c procureur-fjonrral $r pourvoit en cas- rembre i8i i
,
par cv tribunal , et qu'ainsi cette

•jliuu; ri , le i3 scptriubrc de la niruir année, ordonnance n'a pu élrc annuler, lur U rrcpii»i>

« allcndii <|iic, par «on arrt^t du 12 juillrl dcr- tion du protureni -;;(*ncral
,
par la Cour royale

x> nier, la ihanibre d'accu»alion de la Cour de de Rouen, cliainbte d'accusation;

B Nancy a fait une juste applicition de l'article » Que l'art. a5o du Code d'instruction crimi*

» i3S du Code d'in»lniction criminelle de 1808
,

nellc,<pii char«;e le procureur-{;énéra| de faire

i> la (^our confiniie ledit arrêt. » telles ré(|uiiiilion8 qu'il ettimera convenables,

B Dan» ce» circonstance* et par ces con«idé- et la Cour d'ordonner ce f|u'il app.»rtiendra , se

ration» , nous Cktimon» «|u'il y a lieu de rejeter réfère à d'autres articles (|ui précèdcnl, et dont

le recours en cansalion <lu procureur-{;cnéral de il est le complément , (|ue cet article ordonne ,

la Cour royale de Toulouse, o lors^|u'il y a lieu, la |K>ursuitc étant entière.

Par arrt^i du 27 février 1813 , « Considérant l'exécution de l'art. 235 , ou lors(|u'il y a lieu de

qiie l'ordonnance demiie en liberté de (farri;;ue statuer sur une opposition formée par la {lartio

et de Cre-i|»> a été rentluc à l'unanimité; qu'il publique ou privée, et que c'est ainsi que cet

n'y avait |K)int de partie civile; que le procu- article 2S0 a été expliqué par l'orateur du Gou<
reur du Roi ne s'ckt point pourvu par opposi- vernemenl;

tiondans les vin/jtHjuatre heure», et(|irain!»i celte » Que le pouvoir de prononcer l'annulation

or<lonnauce avait acquis l'autorité de la chose d'ordonnance;» ou de ju;;emens contre lesquels

ju;;ée; considérant <|ue l'art. 200 du Code d'in- le» parties ne se sont pat> pourvue» , n'est pas ex-

ttruction criminelle, (pii char<;c le procureur- primé dans cet article; (|u'un tel pouvoir ne se

général <Io faire telles réquisitions (ju'il estimera supplée pai> ; cl que la Cour de Rouen, en an-

convcnables, et la Cour royale d'ordonner ce nulant l'ordonnance du i3 décembre 1811, a
qu'il ap[) irtiendra , se réfère à d'autres dii>posi- violé l'article i35 du Code d'instruction crimi-

tions (|ui le ))recèdenl, et dont il e»l le com|)lé- nellc, cl les rè|;les de couipélence |)osées par

nient; <jue cet article ^'applique à l'exercice celle loi
;

du droit accorde par l'ait. 235,1a poursuite u I^i Cour, considérant de plus que le« outr»-

étint encore entière, ou lorstju'il y a lieu de tra^jes faits aux ju{;es en pleine audience sont

tlaluer sur une o|)po»ilion formée par le procu- cla»>és
,
par les articles 222 du Code pénal et 179

reur du Roi ou la partie civile, et (|ue c'est du Code d'instruction criminelle, au nombre
ain.ii i|ue l'art. 25o est expliipie par l'oialeur du des délits de natun* à être poursuivis et ju<;és

(•oiivernement ; conudéraiilque le pouvoir d'an- correctionn«llcment
;
que , suivant l'article 5o5

nuter des ordonnances et des jugement contre du même Code, les Cours outragées peuventap-
le^qurlson ne s'est pas légalement pourvu , n'est plifiuer les peines correctionnelles, mais séance

pas exprime ilans cet article , et (ju'un tel pou- tenante seulement, et immédiatement après

voir ne peut se suppléer; — Par ces motifs, la avoir constaté les faits; (|u'autrement ce» délit*

Cour rejette le pourvoi du procureur-<;éncral reviennent à la juridiction correctionnelle ordi-

près la Cour royale de Toulouse, u naire;

L'arrêt du 19 mars 1812, porte : » Que la Cour d'assises de Rouen , n'avant pas

a La Cour deHoaen, chambre d'accusation, usé de ce pouvoir, séance tenante, a déclaré,

avait annulé un«* ordonnance rendue par le tri- d'après ce» règles
,
par son arrèl du 18 novem-

bunal de l'arrondissenicMil ile Rouen
,
quoiipie bre i8ti , (pi'elle était dessaisie; <{u'il ne poo-

le procureur du Roi |>rès ce tribunal n'y eût pas vait y avoir lieu qu*.'i la |)oursuite par les voies

formé op|)osilion ilans les vingl-(|ualre heures, ordinaires; (|u'elle a en conséquence ordonné
Il n'y avait pas do parlie civile. que les pièces seraient adressée» au procurrur-

» Violation de l'art. i35 du Code d'instriic- {;èuéral
,
pour, par lui, |)oursuivrc la vengeance

tion criminelle, et fausse application de l'arti- du délit;

ele :/5o , ce dernier article ne donnant pas aux u 3Iais que le tribunal de l'arrondissement

Cours le pouvoir d'annuler de» ordonnances ou de Rouen , saisi de la |)Our»uile en exécution de
des jugcineii» (|ui n'ont pas été atta<|ués, et lors- cet arrêt , a «léclaré

,
par >on ortiunnance du i3

que le» choses ne sont plus entières. décembre x8i 1
, que le tribunal correctionnel

u Ouï, etc. n'e»t pas compctent pour ci>nnailre du délit;

« Vu l'art. i35 du Code d'instruction crimi- » D'où il suilqu'il cvisle , en malière decora-
i^cïïe

; pctcuco , dans une affaire ou il s'agit d'un délit
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peine afïlicliveou infamante ne soit jugé de première instance, cet article fournit

par un tribunal de police, soit simple, soit en faveur de ce droit les inductions les

correctionnelle. plus pressantes.

Pour parvenir à ce but, la loi, après Car serait-il possible d'admettre, sans

avoir enjoint (1) au procureur du Roi accuser le légfislateur de rinconséquence

d'envoyer, tous les huit jours, au procu- la plus forte, qu'il eût accumulé les pré-

reur-général , une notice de toutes les cautions pour empêcher qu'un crime sus-

affaires criminelles, de ])olice correction- ceplible d'être ])uni d'une peine afflictive

nelle ou de simple police , ajoute : ou infamante ne soit
,
par l'effet de la dé-

(( Lorsque, dans la notice fies causes de clarationdu tribunal de première iiwlance,

» police correctionnelle ou de simple po- jugécorrectionnellement, taadisqu'iln'eii

)) lice, le procureur- général trouvera aurait pris aucune pour prévenir l'irapu-

» qu'elles présentent des caractères plus nité absolue?

M graves, il pourra ordonner l'apport des L'impunité, sans doute, est plus funeste

» pièces dans la quinzaine seulement de Ji la société qu'une erreur dans la quali-

» la réception de la notice, pour ensuite ôcation du crime.

)) être par lui fait, dans un autre délai de Cependant, quede garanties rassemblées

» quinzaine, du jour de la réception des contre cette dernière erreur! Le procureur-

» pièces, telles réquisitions qu'il estimera général, sur la notice qui lui est adressée

») convenables, et par la Cour être or- par le procureur du Roi, peut en provo-

» donné, dans le délai de trois jours, ce quer la rectification : s'il ne le fait, le

» qu'il appartiendra (2). » tribunal saisi par l'ordonnance de renvoi

II est manifeste qu'il n'y a pas un mot pourra le faire par son jugement; et, à

dans cet article qui soit relatif au droit défaut par le tribunal de 1 avoir foit, la

que peuventavoir les procureurs-généraux "voie de l'appel est encore ouverte, et le

de reprendre une procédure lorsque le ministère public près la Cour ou le tribu-

tribunal de première instance a déclaré «a/ supérieur a un mois ou deux mois

,

qu'il n'y avait lieu d'y donner suite. suivant les circonstances, pour interjeter

Aussi ce droit ne devait-il pas s'y trouver cet appel; et comme si ces nombreuses

compris; car alors il n'aurait pu s'exercer précautions n'avaient pas été suffisantes,

que dans les délais déterminés par cet '^^ ^lour de cassation a voulu encore que

article, au lieu que, suivant la loi, comme l'opposition fût admise contre le renvoi

on va le voir, et comne l'exigeait le besoin ^^ prévenu devant le tribunal correc-

de la vindicte publique, les procureurs- liounel en état d'arrestation
, comme elle'

généraux ou les Cours royales (ce qui est l'est contre sa mise en liberté, quoique la

ici une même chose) sont autorisées à loi n'en fasse aucune mention (3).

reprendre les poursuites tant qu'il n'y a ^" contraire , l'erreur que contient la

pas eu de décision de la Cour royale, et déclaration d'un tribunal de première

que le crime ou délit n'est j)as prescrit. instance, qui tend à assurer rimpunilé

Cependant, si l'on nepeut faire dériver d'un crime, ne saurait être arrêtée dans

derarticlc2:)0, la faculté qu'ont les procu- ses effets que par une opposition du pro-

reurs généraux de reprendre les pour- cureur du Roi
,
qui doit être formée dans

suites, malgré la déclaration du tribunal le court délai de vingt-quatre heures.

qui ne peut rester inipoursuivi , deux di-cisions Voyez un arrêt de rojcl du G mars i8i8.

coniraircs, émanées de deux juiidiclions (pii
(Bn'lelin offieiel de la Cour de cassation, an

ne res.sortisseni p.is l'une à l'.uilre, décisions(nii ^^'^^
P'*'"^'<^

criminelle, naj;. 117).

arrùlent la répression d'un délit , et qu'il en ré- Ç').
Voyez article 249 du Code dinstractiOD

*ulte un conflit sur lecpicl il appartient à la Cour ci iminellc.

de prononcer; (2) Voyez l'article a5o ibid.

» Par ces motifs, la Cour casse et annullc (5j Voyt z l'art. i55 »6m/.

l'arrùt rendu , le 26 décembre 1811
,
par la Cour l'arrêt de la Cour de cassation du 29 octobre i8i3

royale de Rouen, chambre d'accusation, etc. ( '' ^^^ rapporté ci-dessus dan» ce chapitre)
,
el

» Ainsi ju{jc, etc. Section criminelle. » ^^^^ discussion sur celle question.
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Ces réflexions, déjà si frappnntes par dcelaralion du tribunal de première in«

elles-nu'rmc-s, n(;quièreut un nuuveau de- Rlance, portaut qu'il y a lii-u d»- .•
^

«jn? de force si l'on CMUsidére (jiielltr enl il n'existe reelleuieulcMCore'/a'M/i' r ir.

\i\ nature d'une déclarnlion du tribunal /ionc£»/iimencée^ qui ne trouve interrompue
de preniiènî instaner'

,
portant (|u'il n'y a par rrfîrl de celle d«''claration : il n'y a

pa» lieu de suivre. Elle re[iose sur une d instruetion eonipiete ((ue lorsque les

i)ase Fragile, é({uivoquc, arbitraire, puis- débats ont eu lieu.

qu'flle se fonde sur ce que les iudi(«€s, les Je sais (jue le chapitre 1\ du livre l*""

rliar,'^es, les préMtuiptions ne «ont [las suth- du Code d'instruclion criminelle est in-

sanles; espècedecalcul dansle(|uel l'cTreur titulé rfw Rapport de» juges d instruction

est si facrile à commettre. Cette (brlara- quand la procédure est complète; mais il

ti(Mi émane en outre d'un tribunal qui se estscn>ible «{ue, dans cet endroit, les mots
trouve pla(;é trop près des justiciables pour procédure complète ne §ont employés que
n'élre pas quel(|ueFois sujet à recevoir relativement a l'état où doit être la pro-
l'influence des considérations locales. céilure ([uand lejujje d'instruclion fait sou

Il faut donc se persuader qiu; In loi a rapport, et non [)as dans un sens abstdu.

Toulu donner autant et plus de droit aux Mais comment donc cet article 235, .si

procureurs-|p'«néranxpourfaire réviserces positif sur la (|ueslion, et qui devait seul

sortes de dé(!laratioiis, que pour faire ré- )a décider, a-t-il élé en quelque sorte

i.serles ord(»nnances de rcntoi. inaperçu, et commenta-t-ilétéciléà peine
El en inlerrOj'^eant la loi avec attention, d'une manière qui prouve qu'on n'en

on ne larde pas à reconnaître qu'elle a souj)çonnait point le véritable sens?
conféré ce droit aux procureurs-généraux Je crois en voir la cause dans les explica-
par les dispositions de l'article 235, qui lions (jui ont élé données sur cet article

H'ex|)rime ainsi : par deux commenlaleurs magistrats, dont
« Dans toutes les affaires , les Cours les opinions auront été admises sans un

» royales, tant (|u'ellos n'auront pas décidé examen assez réfléchi.

» s'il y a lieu de prononcer la mise en ac- L'un (1) dit, en parlant du droit que
» cusation, ])ourront d'ottice, soit qu'il y l'arlicle 235 attribue aux Cours royales :

» ail ou nou une instruction counnencéc « .Aux termes de l'article 11 de la loi du
)» par les premiers juges, ordonner des » 20 avril lï<10, elle (la Cour royale) ne
» ptmrsuites, se faire apporter les pièces, >» peut user de ce droit que toutes les

)» informer ou faire informer , et statuer »» chandjres assemblées, sur la dénoucia-
" ensuile ce qu'il a))partiendra. w » tion d'un de ses membres (2). »

Li faculté qui est attribuée par cet ar- Ainsi il confond deux dispositions qui
tit'le aux Cours royales, esl nécessairement doivent rester très-distinctes,

commune aux procuretirs- généraux. Il L'autre (3) dit dans le même sens et sur
n'était pas nécessairequ'elle fùtautrement le même article 235 : « Pour bien saisir

exprimée à leur égard
,

puisqu'ils re- » l'esprit de cet article, il faut en rap-
quièrent et (jue la Cour ordonne, et cpiils » prochcr les dispositions de l'article 11
nepeuvcntagireillcacemenlsanslaparlici- » delà loi du 20 avril 1810. »

pat ion et le concours de celle-ci. Les pro- Cette proposition esl une erreur; ce qui
cureurs- généraux sont «compris sous la se prouve en faisant le rapprocheiuent que
dénomination (|ui désigne U's liours roya- 1 on indicpie.

les, comme la partie l'est dans le tout. L'article 11 do la loi du 20 avril 1810
On ne doit pas être arrèlé par ces ex- esl ain>i conçu:

pressions de I article, 40// ^u «7 y a/7 ou MO» « Li Cour royale pourra , toutes Ie«

une instruction commencée ; car, après la » chambres assemblées, entendre les dé-

(i) Voyez M. Bour,f;ni<7non «nrrarl. 235 du Ir» rlininhrrsd'acciisalion cpii ovo«]iirnl, m cté-
CoJe d'in»truiiion crimim-lie. culion de l'art. a3j Uu Code, l'in»lni.ii..n <l.-t

(a) L'opinion contraire a prévalu partout cl prorèdurfi.
•cri Ue rèjle aux Cours du royaume; ce sont (5) Voycx M. Carnol sur l'art. a5p.
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)» noncîations qui lui seront faites par un procheniens ne peuTcnt pas présenter

>» de ses membres, de crimes et de délits; une similitude parfaite sur tous les points,

» elle pourra man Jer le procureur-géné- on a pu remarquer, avec raison, qu'il y
» rai, pour lui enji^indre de poursuivre, à avait celte ditlérence entre l'ordonnance

» raison de ces faits, etc. » du directeur du jury et celle du tribunal.

Évidemment, cet article 11 delà loi n'a que la première ne liait pas le magistrat qui

point du tout pour objet de déterminer de l'avait rendue, tandis qu'il n'en était pas

quelle nianière doit s'exercer le droit at- de même de la seconde à légard des juges

tribué aux Cours royales par l'article 235 dont elle était émanée; mais on a sans

du Code. Ces deux articles sont indépen- doute eu tort de conculre qu'à raison de

dans l'un de l'autre; ils ont chacun un cette différence on ne pouvait assimiler le

but différent. tribunalde première instanceau directeur

L'article 235, placé dans le chapitre du jury, et que la déclaration du premier

des mises en accusation, donne aux Cours avait le caractère d'un véritablejugement,
royales (représentées ici par les chambres La déclaration du tribunal de première

d'accusation) le droit d'ordonner des instance peut très-bien le lier lui-même,
poursuites d'office dans l'exercice de leurs et n'être cependant qu'une décision pro-

fonclions habituelles. visoire quanta la Cour royale; et c'est ce

L'article 11 de la loi du 20 avril 1810 qu'énonce directement l article 235 en
donne plus d'extension à l'exercice de ce ces termes : Tant que les Cours n'auront

droit en faveur non-seulement des autres pas décidé s'il y a lieu de prononcer la mise

chambres de la Cour royale, mais même en accusation , elles pourront ordonner des

de tous ses membres individuellement
,
poursuites.

qui, sans cette disposition nouvelle, n'au- L'article 24G porte « que le prévenu à
raient guère été dans le cas d'y partici- » l'égard duquel la Cour royale aura dé-

per ; et c'est ce droit plus général, qui » cidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à

n'appartient pas en propre aux fonctions n 1 uue des Cours d'assises ou spéciale, ne
habituelles delà chambre d'accusation, et » pourra plus y être traduit à raison du
qui doit être exercé, suivant le mode » même fait , à moins quil ne survienne

prescrit par le mêuie article , dans une » de nouvelles charges. »

réunion des chambres. Et il est naturel d'induire de cet article.

Pour éclairer la question , on a cherché que la Cour royale n'est pas tenue d'avoir,

des points de comparaison entre 1 an- pour la décision du tribunal de première

cienne procédure et la nouvelle. instance , le respect que la loi lui prescrit

Sous ce point de vue, je crois qu'il est pour la sienne propre: cette conséquence
incontestable que le tribunal de première semble même nécessaire et é\idenle.

instance tient la place du directeur du N'est-il pas constant, d'ailleurs, que les

jury, et que la chambre des mises en ac- actes de la policejudiciaire,qui recherche

cusation seule peut être assimilée au jury les délits et en livre les auteurs aux tribu-

d'accusation.On a eu le droit d'en conclure naux chargés de les punir, sont, de leur,

que la déclaration du tribunal de pre- nature , essentiellement provisoires; que
mière instance n'est {|u'une décision pro- la policejudiciaire, qui ne peut pas punir,

visoire, comme celle du directeurdu jurv, ne peut pas non plus absoudre ni acquit*

et qu'elle n'a pas le caractère de juge- ter, et qu'il est contraire à tout le système

ment (1). de notre législation de vouloir donnera'
Cependant , comme ces sortes de rap- uu acte de la police judiciaire (2) l'effet

fi) Voyei le chapitre de VAccusation. êCune Juridiction extraordinaire , ei ne peiircnl

(2) NVsl-il pas clr.in*;»' tic soutenir que les ôlrc soumises qu'oui rè^;lcs fixccs p.ir la loi qui
ornonnanocs que les tribunaux de première a crée et organisé c« lie juridiction ?

instance rcmlcnt sur les rapports des ju<;esd'in- C'est cependant ce qu'ajugé, le ayférrieriSiaj
struction, n'ap|).irtieiinent pas à l'exercice de la Cour de cassation.

\à juridiction commune i qu'elles sont les actes Ainsi les chailibrcs du conseil de première

^^é7
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d'un jiif^^emcnt {l(''fi»iilif cl une forroi'-fjalc donnés , ainsi qu« l'article 135 , avec Us

ou supérieure niêuie à celle d'un arrcl reste du Code , avec l'euiienible du h?»-

d'uric ïli.nnhrc d'apcusalion, à celle d'un tèmc général ; et que c'est pour .r n-

nrrêl de Cour d'assises (!)? posé de» lacunes (|ui n'exislenl
j

—.t

Mai», si nous rcfujrtons nos rcfyards sur pour avoir dénaturé et torturé le sens de

les arlicles du (^ode d iiislniclioii erinii- c«l article 135 , (fuo l'on a élevf* d'abord

nelle auxï|iiels se rallaclie l'arlielo 135, detdoules sur une (|uc(>lion qui n «mi pré-

qui autorise l'opposition à la mise en li- sentait aucun, et qu'onatini, ninl>;rérop-

bcrté du pn-vriiu, il nous sera f'a(nle «lo position (générale des Cours roy.
'

r

reconnuitre (juc ces arlicles sont coor- consacrer une nouvelleerrcur,p(j i-

initancc «ont une juriiliction hor» !

'
tit m itif* «iiivann : Icprcrnicr, parce rpie l'« jiijM

Ir» dclr» ne »onl rr;;!» j);«r aiuunr i- miiI il'avi» «jiic le fait ne ()ré»cnle ni crime, ni

tion* f;i'*n('Tali'a ! Ainsi, cumnie on n'a |>oint dfiH , ni contravention ; ou It* deuxième
,
\nrce

éubti khérialenirnl à côté de ces chambre» une (pi'iU ealiment (ju'il n'exi»lc aucune charyo con-

Coiir d appel et une Cour de catution , ces trc rinculpé : dans l'un comme dans l'autre

cil '
' lient kan» appel et sans recours ca»^ ai rincidpù est arrête , sa nii»e en liberté

en ... Mai* n'e»t-il pas évident , au est ordonner ; et cette dernière disposition doit

contraire , «pie celte |irèlendne jnridicliun n'en recevoir son exécution, si le procureur du lloi

est pa* une; «pie la ré;;ularis.ilion <le la po- ou la |>artic civile n'ont pas furiné oii:M>>iiiui)

lice judiciaire n'est pas l'administration de la dans les vin<;t-quatrc heures,

justice?.. . Kt pour démontrer la futilité et Qn suppose nue la chambre du conseil du
1 erreur de cette proposition, (juc les ordon- iHhiinal ait déclaré «uc le f.it ne présente ni

des chamlmsdu conseil de première crime, ni délit, ni contravention , et (pi'en con-
e ne sont soumises «pi aux re-les hxces jccpience il n'y a pas lieu à poursuivre : elle

parlaloimiiacrceetorc.nucccr/eyi/riJic/io/i, o,a„nncra la l'nise en libcrlé de rinculiié, s'il
ne suffit-il pas de faire remanpier <pic la Cour

^,i ^i^.i,.„„ ^ ^c qui sera exécuté a-irès nue le dé-
de cassadon elle-même, s élo.;jnanl à chaque

i.,; j^ vin.';l-quatre heures sera écoule sans o,»-
in.tantde ce prnuipe, a d abord admis l'oppo- position : il ne pourra, dans ce cas. v avoir lieu
•ition .lans un cas non prcvu (arrêt deja cilc du -, chercher à acciuérir de nouvelles char-es.
39 octobre iSi.")) , et qu'elle a ensuite reconnu
que la chambre d'accusation était seule appelée ^i cependant la chambre du conseil a commis

à prononcer sur les «piestions de compétence ,
"ne erreur évidente (ce qui n'est pas sans exem-

ut en malière Je J, /i/.t.pi'en matière de crimes P'**/'
p^r quelle voie son ordonnance pourra-t-elle

lêt du »5 septembre 1811), ce qu'elle n'a pu *^^'"*^ attaquée, si le procureur-.;eneral est non-

drcider que par des analo.'jies, par la nécessité '"•''«'vable a la dénoncer à la (.our royale, en

de faire statuer, en toute matière, sur la coni- "*^''^^" ^<^ ''•*'^*- ^^^ ^" ^^'^'^ d'instruction, ou si

pétence ea cas de dinieullé, et par consé<picnt '*» ^^^^ "** P'*"^ P-**
"**''* J'oHice de la faculté

en se fondant sur les rèj;les communes, sur les '1"<^ cet article lui attribue?

princi|)es |;éneraux ? .Ne suflit-il pas, |)our saper Le procureur-général peut exercer le recours
dan» sa ba»e l'eililire de la jurisprudence de la en cassation contre un arrêt de la Cour, cham-
Cour de cassation, d'insister sur ce point de brc des mises en accusation, par le<piel elle au-
fait, que la loi n'admet l'opposition qu'à la mise rail méconnu sa com|)étence, en déclarant non
en li'tcrtè du prévenu, et n«)ii à t'ordonnance qui puni.tsultie , un fait <pii serait prévu |ur le Code
la prononce ; «pie, d'après la doilrinc même de pénal; il en serait de même de l'arrêt il'uiie

la Cour de cassation , il n'est p.is permis de con- Cour d'assises <pii aurait .icqiiiué un accusé,
sultcr, pour le cas dont il s'a';il, il'aulres rè<jlcs parcequ'clle aurait ju^;é que le fait dont le jury
qua celles que la loi a «p^ctu/em^M/ établies; et l'aurait déclaré coup.dile n'est pas punissable,
qu'ainsi, toute opposition à l'ordonnance de la tandis «pi'il le serait. 11 faudrait donc adni. :

chambre du conseil étant inadmissible d'après aussi le recours en cassation contre les 01

la loi, et la spéti.ijijé de la m.ilière ne jiermet- n.inces rendues , dans l'exercice de la
j

tant |>as de s'.ippuver sur d'autres dispositions judiciaire , par les chambres du conseil, 1 ;^

(lu Code, l'ordonnance dont il s'agit est /oi/jour« (pi'il n'y aurait pas eu d'op|)osition dans le

inattaquable, sauf l'oppoNition à la mise en li- court délaide vingt-<piatrc heure»; ou bien ce»
berlé,i relargi.ssemeni du prévenu. ordonnances auraient une vertu «pie n'ont pas

(0 I<ors(pic|.i chamhreilu conseil du tribunal les arrêts <les Cours royales et de» Cours d'as-
déclare qu'il n'y a pas lieu à poursuivre un in- sises , celle de ne pouvoir être attaquées par
culpè, ce ne peut être que pour l'un de» deux aucune rôle.

TeME II. S
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(Trc'^l corroborerla jurisprudence erronée, quatre heures, parce qu'il ne doit pas

adoptée relativement à r()[)position au reii- être au pouvoir des parties ou civile ou

voi dans le cas de l'art. 130. publique de retenir en prison
,
pendant

L'article 128 et le premier paragraphe tout le temps qu'elles mettraient à déli-

dc l'artit^le 121) comprennent deux objets bérer, l'homme élargi par les premiers

très-distincts, savoir: 1° la déclaration juges. C'est au procureur du Roi
,
plutôt

qu il n'v a lieu à poursuite, ou qu il n'y a qu'au procureur-général, qu'est attribuée

lieu qu'au renvoi en simple police; 2® la la faculté de s'opposer à lélargissement

mise en liberlé du prévenu. dans les vingt-quatre heures, parce que

Ijisuile on lit, dans le deuxième para- Texécution en première instance appar-

graphe de l'article 121), ces propres ex- tient au procureur du Roi, et que, géné-

])rc<sioiis: « Les dispositions du présent ralement parlant, il est le seul qui puisse

» article et de l'article précédent nepour- agir dans un délai si court. Tout ceci, je le

» ront préjudicier i\u\ droits de la partie r€pèle , n'a aucun trait , aucun rapport,

» cÂ\'\\c ou fie In partie publique, ainsi qu'il qu'au seul objet de l'élargissement.

» sera explique ci-après. » S'ensuit-il de là que, le délai pour

J'en conclus, par une conséquence qui s'oj)p(,'ser à lélargissement n'étant qile de

semble immédiate, quesi la prononciation vingt-quatre heures, le délai pour atla-

delamiseenliberlénepeut paspréjudicier quer la déclaration qu'il n'y a lieu à

aux droits des parties jiublique et civile, poursuite , ou qu'il n'y a lieu qu'au ren-

ia déclaration quil n'y a pas lieu à pour- voi en police, ne doit être aussi que de

suite , ou qu'il n'y a lieu qu'au lenvoi en vingt-quatre heures? Non assuré-

police, ne peut pas non plus j)réjudicier nient. On peut rappeler ici un exemple

à ces mêmes droits; jeu conclus égale- asseï frajjpant relatif aux matières cor-

ment qu'il doit y avoir des moyens de ré- rectiounelles. Suivant l'article 206, le

tablir la poursuite, même quand il n'y a prévenu acquiltédoit toujours être misen
pas eu d'emprisonnement antérieur, ni libei'té, s'il n'y a ]ias d'appel, dans les dix

par conséquent de mise en liberté pro- jours du jugement; et néanmoins, suivant

noncée , ni ])ar conséquent d'opposition Tarticle 203, le ministère public delà

possible à la mise en liberté; j'en conclus Cour ou du tribunal d'appel peut appeler

enlin que les movens, soit de rétablir la dans le mois ou dans les deux mois (2).

poursuite, soit d'empêcher la mise en li- S'ensuit-il davantage de l'article 133

berlc, seront expliqués dans des articles que, si l'on ne s'oppose pas à l'élargisse-

subséqnens (1). ment dans les vingt-quatre heures, on

L'article 135 ne parle que de la mise en ne peut plus dès lors rétablir la pour-

liberté , et n'est évidemment relatif qu'à suite? Cet article ne le dit d'aucune

l'élargissement. Pour empètîher le préju- manière; il ne s'occupe nullement de

dicc qui pourrait résulter de cet élargisse- cela. Par cette raison même qu il ne sla-

ment, l'article permet de s'y opposer dans tue que sur l'élargissement , on ne peut

les vingt-quatre heures. Puisque la loi ae- pas induire une exclusion pour toute

corde cette faculté à la partie civile, elle autre poursuite ultérieure. On ne saurait

devait l'accorder, à plus forte raison , et induire une fin de non-recevoir d'un ar-

elle l'accorde en eH'et , à la partie publi- ticle qui ne la prononce pas, et dont elle

que. Elle ne l'accorde que pendant vingt- n'est pas une conséquence nécessaire.

(i) En pnrcouranl \c discours de roraleiir piil)lic près le Iribnnnl d'appel, esl recevabic

du (joiivrrncnienlcharj;é de prosonlerlclivre l*""^ el doit avoir loul son cffcl, (juand mémo, dans«lu \jiiii > » I III iiii. Il 1 1 fio I j,«. »•»- l'i » ;»! Il IV 1 it II»!». * ui mm a«uii ^wn* owii iii«.i, ,|ii(iiiu i»,,»»,. , *•„

du Co(ie d'inslruclion rriminelle , on reconnaît l'intervalle , le prévenu condamné à une pci

«le plus en plus que, loin tpn* ce livre doive èlre Ic-ôre, l'aurail déjà kubie.

isolé dessuivans, ceux-ci sont liés avec le prc- \'ovez divers arrèls de la f'""" -^ ^ — --•:--

niicr. Voyc/. les sej>l derniers para,",raphcs du el le chapitre des Tribunaux i

discours de l'orateur du Gouverncuient. cet ouvrage
,
paragraphe de l"

(a) L'appela minimd, de la part du miniiitère

V>
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O n'e^t pas tout ; il s'ôlève conlrc le de rétablir les poursuite»? Celle d*»-

nyHtèmccoiisacn'; par la (^oiir do eansitioii tiiiotimi ii'esl \tn% Miuteiialple, vi rel«i dô-

1111 ar^uiiiiMit direct et principal ({ui pa- iiioiitre do plus en plus coiiibieri la wur-
rnit iiiviiicible. Ce système Aupposr» c|u'il eho huiyie et prescrite par celte (x>ur c»t

ii'v a d autre voie contrit ror«lt)iiiianee loin «les rèj;le» et de la loi.

dc.H premiers juj^es, que celle introduite 11 Faut bien, en effet, que Tartirlc 2«')C

])ar l'article l."i5, or, celte \oie n'est autre soil ap|)licable, j. . kî on ne lappli-

cliose (pie l'opposition dans lc^ >iii<;t- ((uait pas, on n ^ rait fttiuvrnt des

«pialre lunires à l'élarfp.vHement ou ù la moyens promis par Tarlicle 12U contre

miî»e en liberté. Mais lorxpie le prévenu, les ordoniiaiiees des premiers i et

ce <p»i se rencontre sou\ent, n'a point que cet arti<de 12i>
,
qui e^l v\: ut

été emprisonné avant l'ordonnance des l'article es.*<entiel et capital, mc trouvernil

]:remier» ju};es , il faudrait don<! dire lui-même ouxertenienl enfreint. L'inter-

(ju'en eccas il n'existe aucune \oie lé{;a|(p prétalion (1), si c'en est une (|ue de re-

]iour attaquer leur ordonnance; et, alors, courir ù cet article 2^, 1 interprétation

c'e>t renverser de fiMid en eondile la dis- (pii concilie tout ce (|ui donne à la loi

posititMi formelle du Kceond para|;raplie tout son etiét, e^t incontotablement celle

de l'article \2i) , qui décide que l'ordon- qu'on doit préférer, ou, pour mieux dire,

nanre «les premiers juf;es ne saurait pré- la seule (jui puisse être admissible. 1* C'cjI

judicier aux droits de la partir cirile et de bien ici le cas «le réclamer le princi[»e^

la partie publique , ainsi qu'il sera expli- qui teut la fin rcut les wot/ens; et l^tn ne
que ci-après. ]»eut objecter que le lé*;i>lateur n'a jias

Si Ton répondait qu'il faut admettre établi des voies, lorsipiil ne s'agit que
]ionr ce cas-là une autre voie , seule ré- d'emprunter les %oies qu'il a établies

ponse qui fût en harmonie avec les termes dans des cas semblables. 2" On ne |>eut

de l'artiele 135, |)our(pioi celte voie ne nier l'apidication directe d«; rarlicle 23.*>,

serait-elle pas admise dans tout autre piiisqu il caI conçu dans les termes les

as? Elle n'est pas plus interdite piqs «jénéraux, et tpi'il embrasse littéra-

(juand le prévenu a été incarcéré, que lement lous les cas dans sa jjénéralilé.

quanti il ne l'a jias été. ^lalgré les nondireux arrêts de la Cour do
Je sais bien que la Cour de cassation a cassation contraires à cette doctrine, j'ose

t; ' «'ct ar|;uinenl, en déclarant ((ue donc croire (jue la vérité et la rai>on no
i ï'63 ne contient, «luant au cas sont pas du côté de ces arrêts, cl je per-
d'opposition, que des expressions indica- sistc à regarder connue une mesure né-
tives et " ' -,et(ine l'opposi- cessaire d'en revenir aux niovens (|ue

tion est 1 loua /r* ca» contre j'indi([ue et qui nie paraissent les •" «i'<

les ordonnances des premiers jujjes: mais réguliers.

Iranclier ain>i
,
je le répète, ce n'est pas ()uel(iues magistrats de la C(mr de cas-,

réptunlre aux argumens; c'est réellement salion , «jui n'ont pu se dissimuler la

faire des dispositions législatives, con- force de< argumens opposés à leur juris-

traires nuMue à ('elles qui existent. prudence, ont allégué, avec raison peut-
Ou la Cour i\o cassation a telle vu, être , rinsutUsance de la rédaction de

(l'ailleurs, cl (|ui lui a révélé que les ex- Tarticle 135; mais ils ont eu tort, à notre
pressions c(Misignées dans l'article 135 et avis, de vouloir y suppléer, comme ils

(|ui s'acc(n'dent parfaitement avec ce qui l'ont fait, (piand le Cmle , dans son en-
précède et ce (pii suit, sont indicatives semble , otlre des disposilimis qui vien-
udement et non limitatives en matière nent naturellement à l'apimi de cette ré-

d'tipposition
, et (|u elles sont , au con- dactit)n,et quecesdispositionssuntcomnia

traire, prohibiti\ es pour tout autre moyen indiquées par Tari. 12i).

(i)On A tu à combien d'intcrprëtations , ou U Cour de cauation a rf."- nî»!! r"# Jr inouiii
|»!ulùl d« créatiêHs de Jiiipoiilioiu lê';isla(ivcs, j>our èlaycr ton iVèl^iiit'

;
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Quelques personnes aussi ont eu l'air de nisièreprotecteur. S'il recherche les délits,

s'effrayer d'an mode de procéder qui hiis- s'il provoque des poursuites, c'est dans
serait, disent-elles, indéfiniment le mi- 1 intérêt général de la société; et comme
nistère public maître de reprendre des il n'a pas même le droit darreslation hors
poursuites contre un individu dont la le cas de flagrant délit, le seul pouvoir
cliamhredu conseil aurait ordonné l'élar- que la loi lui accorde en général, et le

gissemcnl. 3Iais d'abord, si ce mode est seul notamment qu il puisse exercer dans
expressément autorisé et prescrit par la l'espèce qui nous occupe , e«l de fixer lat-

loi, il ne peut pas dépendre d'une Cour tention des magistrats supérieurs sur une
de justice d'y substituer un autre mode, affaire qui lui parait avoir été mal in-
et surtout d'en établir un qui compromet, struile , mal envisagée, mal appréciée:
en mille circonstances, l'action de la vin- si sa démarche est indiscrète, les réquisi-

dicte publique par l'éloignement où le lions qu'il soumet à la Cour sont rejetées,

procureur-général se trouve placé de tous et ses demandes ne sont accueillies que
lesarrondissemens dans lesquels s'instrui- lorsque la justice en est reconnue, c'esl-à-

sent les procédures, celui du chef-lieu dire lorsqu'il y a eu de la parf des pre-
seul excepté : et comme il est de l'essence miers juges, erreur ou précipitation. Cora-
des actes de la police judiciaire de n'être ment donc apercevoir du danger, de
que provisoires; comme celle police re- l'inconvénient même, dans une pareille

cherche les preuves des délits , et ne juge marche ?

pas; que, ne pouvant jamais punir, elle En privant, au contraire, le ministère
ne doit pas pouvoir absoudre, il est évi- public supérieur du droit légal , du droit
dent que ces craintes sont chimériques , nécessaire de soumettre à la chambre d'ac-

et qu il faut ou renoncer à voir punir les cusalion de la Cour rovale les affaires dans
délits en France et à y protéger la sûreté lesquelles il croit que la mise en liberté

individuelle, ou ne pas regarder comme du prévenu a été mal-à-propns ordonnée,
définitives des décisions rendues à huis comme il lui défère, quand il le juge con-
clos par trois juges inférieurs, sur des renable , les ordonnances de renvoi aa
procédures souvent incomplètes, et hors tribunal correctionnel ou au tribunal de
de la présence l'officier auquel la loi con- police (l); en compromettant ainsi , con-
fie s;)écialement Texercice de l'action pu- tre le vœu de la loi , la respimsabililé mo-
hlique. raie et personnelle du procureur-général.

Mais, loin que le système que nous puisque, malgré son zèle et sa surveil-

combattons tende à protéger, comme on lance, l'intérêt de la vindicte publique
le croit, la liberté civile contre les enlre- peut se trouver, à chaque instant, sacri-

prises du ministère public , un peu de ré- fié par la négligence ou la faiblesse de ses

flexion suffit pour démontrer que celle substituts sur les divers points de son res-

liberlé est au contraire compromise d'une sort, on rexjmse, disons mieux, on le

manière étrange par ce système sous l'é- force, en quelque sorte, à prendre des
gide duquel on prétend la placer. Les en- moyens extraordinaires pour suppléer aux
Ireprises du ministère public ne sont pas moyens simples et ordinaires que la loi

sans doule en général aussi redoutables lui accorde, mais que la jurisprudence lui

qu on affecte de le croire en cette circon- refuse; et pour ]>révenir quelques erreurs
stance; ce ministère lorsqu'il remj)lit ses possibles, dont il ne veut pas qu'on I ac-
devoirs

,
lorsqu'il ne s'écarte pas du but cuse , on verra peut-être le procureurgé-

de son institution, est réellement un mi- néral prescrire à ses substituts de former

(i) Voyez l'arrêt du 19 mar» 1812, parle- huis clos, sont da jugemens définitifs, quoi-
qucl la Cour de cassation a ju^jc que les procu- qu'en malièrc criminelle la publicité de> au-
rcurs-généraux ne peuvent

, dans aucun cas, al- dienccs, sauf la niotlilicalion établie par la

t;ujuer devant les chambres d'accusation, les Charte, laquelle est de beaucoup |K)stericure au
ordonnances des chambres d'instruction, et que Code , soil une condition indispensable pour la

rex ordonnances de police judiciaire rendues à validilc deajugemcms.
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oppoylion à l'exécution de /oM/^j los or- élabli prérédeminenl que rexcrcice du

doniiaiiccî» de mise eu libcrlé (jui auront droit rjiie l'on • «I

été rcuducH dans leur arroudi.sseuieut

,

ne |ilmiI jamai ;.„
,

n-

mème en conformité de leurs concluâions
y

berli* des ni loyen*, ni non» avon* démontré,

«Hn de donner nu magistrat su|M-rieur le |»arnelle(ilalion,parfete\eiupIr,(|ucla li-

tcrnps et Ifs moyens d'examiner la proeé- bcrlé livile est au cou Ira ire elrangcmeul

dure et les nioliFsde la décision, et de la iiiçnaeécparln jurisprudenrevicicuseeon-

faire réformer, si elle lui parait injuste uu ti^ Inquelle nous nouséle\ons, nou4 avons

mal fondée. A Dieu ne f)laiHe c|ue nous atteint notre but, <'n détruisant un argu-

Hidiquions au minislère public supérieur ment de nos adversaires, qui pouvait être

l'emploi d'une pareille ressource , dont la de nature à faire quelque impressiiin sur

péfU'ralilé oM're nécessairement de graves les esprits, et nous bornons là une dis-

incon>éniens , et dont l'extrême rigueur cuÂsion (|ue l'on trouvera peut-être trop

serait souvent une };ran<le injustice! .Mais étendue, mais que nous avons cru devoir

cnKn celte mesure «pie nous présentons prolonger, parce que l'tdjjet auquel elle

ici comme une bypollièse possible, nous »c rattache est d'une bnule importance,

savons qu'elle a été mise en usage; on ne et qu'il esl urgent, à n<»tre avis, de ré-

peul contester au procureur-général le former une jurisprudence qui nous paraît

droit de la prescrire, en sa qualité de aussi contraire aux dispositions précises

chef du ministère public, dans toute l'é- de la loi qu'ïi l'intérêt de la justice et de

tendue de son ressort (1); et si nous avons la société (2).

(i) Vovcz l'art. aS de la loi du 20 avril 1810. fjes ; et des exemple» frérpiennont démontré que

(j) Celle discussion peut èlre ainsi résumée :

^''^^^ hypothèse n'est pas cl.in.èr.<,ue
,
cl c'est

1» C'est à l'élarcissement de l'inculpé détenu
,

«"'^^«".l lor.cp.d s ..(j.t de f;rand. cr.mes qui

dont U mUe en liberté est ordonnée, que l'ar- «"^ ^''''C^'
'^''' "'j''''* mull.pl.e., de. eombmai-

ticle ,55 du Code dinslruclion criminelle au- «ons atroces
,
el dont le. ..uteurs appartiennent

torise le minislère public à forn.er opposition
,

^ ^.^' f'""'"^» aisces, esinuee., con.ulerable. ou

Cl non à l'ordonnance de la chambre du con- P'"*s..ntrs. ou a des classes p..rlic«l.ere. que I o»

seil ,
qui esl, de .a nature, un acte essentielle-

essaie souvent avec succès d étouffer les pour-

menl provisoire, en lui accordanl , à cet effet,
«'«'l^des les premier, p... de I in.trucl.on , et de

un délai de vinMH.uatre heures : la justice peut «oustraire de^rand» coup.ible.al action de. loi.,

seule punir ou acquitter ; la police judi- 4- La leipJalion aeluelle sun.l; elle est pre^

ci.,irc , en declarantVu'il n'v a pas lieu à pour- V*^'^*^ «,';^> P"'^l" '* '^'!"'''^^'' ''••>*•';,' "»• ^35

•uivre , ne peut as.urer une impunité absolue, *»" ^«^^^ ' mslruction criminelle, et I article il

quand même il ne surviendrait pas de nouvelles ^»- ''* '.*>' ^'' ^^ ^^ "'' '^'O- ^' .«neanlir I effet de

rharoea. I article 45 de cette loi, el le premier par»-
"

1 • 1 /• .
graphe de l'urticle a-'g du Code iriiistruelioa

a» Le texte de. articles 246 et 247, «oppose à
e.ri,„inelle, pour établir en principe, que les

ce que l'application en soil fjite aux actes pro- ordonnances rendues par les chambres du con-
vifoires d'instruction; i\» ne sont applicables ^^^ j^.^ inbunaiix, el portant <|ii*il n'v a pa»
qu'aux cas ou le. Cour, royale, ont juge qu'il u^^ ^ ^..j, ,.^ „p ,,,„l j,,, ,1^, .,^(.., a instruction,'
n y a pas lieu à accusalion.

pj p.^^ ronsé«pienl purement provisoires , et

30 Une législation «pii consacrerait d'autres cpi'ils peinent devenir irréfragables, tant qu'il

principes ser.iil vicieuse, puistiiu'it en résulte- ne survient pas de nouvelles char;;es ; si elle»

r.iit «pie les oHiciers char'jés tie rinslruelioii , au n'ont |).is élé fr.ip|)ées d'o|qH)»ition tians le court

lieu lie pré|>.irer l'action tie l.i justice , et de lui del.ii tie vingt-«piatre heure», qui est accordé

livrer les auteurs des crimes et de» délits, <piand seulement pour former op|N)»ilioii à /'e/ury»A5#-

lîs estiment (|u'il y a lieu, pourraient, |>ar une mettt de l'inculpé détenu, dont la mise en li-

ileeision prorisoire y même en qualifian' mal le berté est ortionnée.

fait, ou en le qualili.int bien, mais lur^cpi'ils 5" Si la loi laissait des doute. , elle ne doit

déclarent (ju'il ne se présente ni crime , ni dé- ps élre inlerprélee dans le sens qui assurait la

lit , ni conlr.ivention , assurer une impunité alj- j»oMr>uite de» «Iclits ,i\ec plu» «le soin que celle

solue par l'elTel de In négligence du procureur liv* crimes; el loin qu'il soit ri;;oMrrux d'aulo-

du Roi , ou parce (|u'il aurait parta;;é leur er- riser le ministère public .uperieur k rétablir

reur , sans que , dans la dernière hvpothésc , il la |>otirsuite, tant «pie la prescription n'est pa*

pui5so avoir lieu à recourir à de nouvelle, char- accpiisc, celte marche est au contraire favo-
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Lorsque la parlie civile succombe dans il est hors de doute que la cbambre.d'ac-
l'opiiosition qu'elle a formée à l'élarjyisse- cusation n'aurait rien à lui adjuger,
jTiciit du prévenu, elle doit être cou- parce qu'elle ne peut prononcer que sur

damnée aux dounnages-inléréls envers le l'action et sur lesdemandcs respectives (4).

prévenu (1). La disposition du Code est Quant au rejet de lopposition formée
impéralive et facultative; c'est-à-dire par le ministèie public, il ne donne lieu

que, toutes les fois ([uc le prévenu à qui à aucune conHanialion au profit du pré-

Fopposition de la partie civile est néces- venu, attendu que, comme on le sait, le

sairement notifiée, a formé une demande ministère public ne ]»eiit jamais être cou-

de dommages - intérêts, en produisant, damné, soit à des amendes, soit à des

comme il y est autorisé, des mémoires et dommages-intérêts, soit aux frais de l'in-

des moyens de défense devant la cham- slruclion, à moins que la prise à partie

bre d'accusation de la Cour rovalc, celte n'ait été demandée préalablement contre
chambre, lorsqu'elle rejette l'opposition lui, et qu'il n'y ait été statué conformé-
de la partie civile, ne peut pas se dispcn- ment à la loi (5).

ser de prononcer contre elle, au profit Je terminerai ce chapitre par deux ob-
du prévenu, des dommages-intérêts dont servations qui me paraissent égaleraeni

elle règle et détermine le montant (2). importantes.
Ces dommages-intérêts sont une répara- 1" En matière criminelle ou correc-

tion de la prolongation de détention que tionnelle, il ne peut généralement être

subit le prévenu
,
par suite de l'opposi- foruïé d'opposition ou d'appel de la part

tion formée à sa mise en liberté ordon- des prévenus contre les ordonnances de
née par le tribunal de première instance, simple instruction que rend la chambre
Ils peuvent même être accordés, quoique du conseil du tribunal de première in-

le prévenu n'ait pas été arrêté (3) , sans slance, si ce n'est dans le cas où le juge
doute par le motif que l'opposition a pro- ne serait ni celui du lieu , du crime ou da
longé son anxiété. Mais si le ])révenu n'a- délit, ni celui de la résidence habituelle

vait formé aucune demande à cet égard, ni celui de la résidence momentanée du

rable au prévenu , comme elle est nécessaire à la cTénués de force aux yeux d'un certain nombre
sociélé. d'Iioinracs de caraclcre et dVspril diffcrens ,

En p.irlant de r.irlicle i35 du Code d'instrnc- h>l)ilués à prononcer sur des questions ardues

lion ciiniinelle, d.ins un nouvel ouvr.i'je (Jiiris- et délicales. >
prudence dos Co;les criminels, lom. I, P'(;. 007),

* L'ordonnance rendue par une chambre du
il. l{oiir;;ni,'jnon iillè;;uc, à l'occasion de la dis- conseil du tribunal de première instance, jîor-

cu8>ion (ju'on vient de lire, qu'il y a plus de tant qu'il n'y a lieu à suivre contre un pré-

8ublililé (jue de force dans la phiparl de ces venu , ne peut empêcher de reprendre contre

raisonnomcns. lui rinslruclion s'il survient des charges nou-
C'csl au lecteur à ju^er de roxacliliide de villes,

cette assertion. JM.iis je j)uis iinirnier du moins Arrêt de la Cour de cassation du 10 ami iSaS.

tp«e, depuis la mise en activité du Code d'in- — ( Sirey, iSsô, 1" part., p. 502.) — Ducer-
^lruclion criminelle , jusqu'en 1822, ma doc- gicr.

trinc sur cette question imjiort.mle n'a point été
(1) Voyez art. i56 du Code d'instruction cri-

arpréciée ain,i p.ir les divers ministres (|ui ont niinelle.
successivenunt tenu le porte-feuille du départe- z^) Vovei arrêt de la Cour de cassation du 10
mciil de la justice, et que plusieurs d'entre eux :„;„ ,8i5. (Sirev, 1817, pag. 91, qui cilc
ont morne re-relle que les Cours rovales, en

\^^\^ç,,^y dictionnaire des arrêts moderne», r«f*«
persistant dans leur jurisprudence, n'aient pas Do,„ma''es-inlérèts. )donne lieu a un ex.uuen plus approfondi de ce ,-x ^^ -, •.

puintdc.lroilciiminel.
*^'

{:>) \ oyoz tbid.

Au reste, si je cite ces suffra.^e». ce n'est (^) Divers arrêts de la Cour ue ras. , non 1 ont

pointdu tout pour en faire une espèce de rem- .V'n««i j"u^- V'*'^'
""' '""^''

*

chapitre d*

part à mon opinion
,
qui ne doit être pesée que l'^ccu^^^ion dans cet ouvra-e.

tl'.iprcs les dispositions de la loi et d'après les (5) Voyez le chapitre rfr /a Mise en jygnutit
ar,",umcns sur lesijiiels elle repose; mais je veux des fonctîoHttaii es , section des membre* de for^
indiquer que lues raisonncuiens n'ont pas p.^.ru dro judiciaire.
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prévenu. Toute autre exception d'incom- moif cen ordonnancen ne pouvant porter,

pétenoti inêtue à raison de In matirrc, ne lorsquV'ilon sont Kouniiftes à ce rerour»

,

])Ciil rire proposf'c r.'DiihMMiiieordoMMaiire c|iie «ur dcr* meHurrs rcI.itivfM à rin>truc-

de (rell»; nature, l^'i raison en est (pie l ;ir- tion ou à I *'\«MMiliori de^ jugcnieu'* qui
ticlc 13') du Coiie n'a point élalili ee pourraient en êtru la suite, rappel,cn
droit, et (pic le droit expriiiK' en l'art, pareil can , n'est point «iOspcniiiF, piii»qu0

531) se réFéiant nt'ccssaireuienl au réjjle- la lui ne l'a point r\prinié, et cet appel,

ment de jufj^es, ne peut pan être étendu qui ne fieut être ju[;é par la eliamlire du
au delà des eas prévus par Tart. 520 du eonseil dont Irjii;;!* (l'instruc^tion fait par-

niênie C«)de \^1). tie, doit être |»orlc devant la ehanibre
2" Les ordoniianres (fue le juffe d'in- (racennalion do la i.onr royale, 5auf le

struelion est dans le cas de rendrtr dans pourvoi en cassation (|ui doit alors être

le cours d'une pnx.'cdiire avant de faire formé dans les délais ordinaires , attendu
Ron rapport au Irihunal de première in- que l'art. 2Uf> du (iode ne ).eut s'appli-

stanoe, ne S(uit point atlVancliies de Tap- quer qu'aux arrêts qui prononcent la mise
pel, ainsi que cela résulte des arli(dcs r>.'i4 en accusation (2).

et 80 du (Iode d'instruction criminelle^

(i) Voyez arrêt do la Cour de cass<'Uion du y tation , para<;rjplic du mandat d'arrêt, et relui

novendjrc i8i6. ( Sirey, an 1817, i»''^ partie, ilu 7. novembre 182
1 , é;;alcnicnt cilé.

]»a<;. G5.
)

Voyez c;;alfni(nl an cl tIe la Cour de cjnt»-

(2) Voyez arriH de la Cour di» cassalion du 4 tion du i'"" aoiU 1822. (Sircy, iSaS, i*"' partie,

aonl 187.0 , drlà cilé plus li.iut, chap. de l\irrcs- p. iG3 ).
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CHAPITRE m.

DU SYSTÈME GÉNÉRAL DE L'ACCUSATION EN FRANCE (i)

SECTIOW I.

DB LICCUSATEUB.

L'acciisaleur est celui qui intente une motif, n'ont été dirigées que par l'injas-

aclioa judiciaire pour se plaindre d'un tice et l'envie. Mais on abuse quel(|U(;fois

délit et en demander satisfaction. des lois les [dus sages et les [jIus utiles; et

Chez les Romains , où l'on distinguait l'abus même qu'on a fait du droit commun
les délits publics et les délits privés, les d'accuser, n'a pas toujours été regardé

premiers ne pouvaient être poursuivis que comme un mal absolu^ quoique ce fût,

par voie d'accusation ; les délits privés, au en certains cas , un mal relatif (4).

contraire , l'étaient par voie d'action. Ce- Lorsque le délit public était grave, l'a-

pendant il n'y avait point de magistrature raour de la pairie suscitait à Rome des ac-

établie pour accuser et poursuivre; c'était cusateurs, qui se disputaient 1 honorable
une charge commune à tous, cui libet ex et glorieux privilège d'accuser, et lejuge,

popu/o;cha({ue citoyen la regardait comme d'après les plaidoyers, devait choisir celui

une portion de la souveraineté. qui était le plus digne par son rang, son
Beaucoup d'autres cités ont observé à savoir, ses vertus.

cet égard les mêmes règles que Rome (2), Le droit d'accuser était interdit a li r'.s

et divers publicistes s'accordent à consi> les personnes que leur sexe, leur • -
,

dérer l'accusation publique comme la leur condition ou toute autre considera-
sauve-garde des institutions et de la li- lion pouvaient rendre suspectes; les fera-

berté, partout ou le Couvernement n'est mes, par exemple, les pupille"*, les escla-

pas absolu , et où il existe une patrie (3). ves , ne pouvaient exercer ce droit qu'avec
Cependant l'histoire nous fournit la preuve des restrictions, des modifications, et dans
qu'une foule dancus;«tii)iis publiques, loin des cas déterminés: les magistrats eux-
dc prendre leur source dans un noble mêmes ne pouvaient être accusateurs que

(i) Le« qiinlrc sections de cf c]i.ipilrc qui Filangicri, Se iênc0 de la législation , édiX.xtk-^*

y

traitent de rAccusateur, de VAccusation, de loin, lil
,
p.ij. go et suiv.

, qui cite les llebrrui

,

V Àeeu*è r>i de la Mise en accusation , sont lices le* Kjyplicns, les Grecs.
*•"'

,
cl ne (loivont point (Mrp isolées , al- ,-x « m> j .« . . .

!..
. . llo» se prùlcnt un mutuel secours. ^^ \?Y«^* ^-

^l
P'**??'"''.' ^ JT^^" '

12) Voyet Montesquieu, Esprit des Lois, '

Ç^^'J î P^v; O^. el Mach.arel
.
iUflex^.ns

Jir. VI, chap. VIII. Voye^ M. de Pastorel , loi.
'"'' /''»-^»re, hv. 1-, chap. \II.

pénales, i"^ partie, pag. 92 cl gô. Voyei «us»i (4) Voyez Machi«Tcl , /oco ci/«/o.

m»» lî.
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dans les délits qui intéressaient la repu- été lésé dans sa personne, dans son bon-

Llique , ou qui les attaquaient dans leur neur ou dans ses biens, dans la personne,

personne ou dans celle de leurs parens (1). l'honneur ou les biens de ceux qui sont

Suivant les lois françaises, le droit d'ac- en quelque sorte placés sous sa sauve-

cuser peut être exercé, soit par le rainis- garde. On peut bien avertir la justice
,

tère public seul, soit concurremment sans aucun autre intérêt que celui du bien

par le ministère public et par les ci- public
; on peut , on doit même

,
pour

loyens. - l'avantage commun, dénoncer aux magis-

Lorsqu'un crime a été commis, la so- trats les crimes ou les délits dont on a

ciété en a nécessairement été lésée : il im- connaissance , directement ou indirecte-

porte qu'elle soit vengée, qjie le coupable ment : mais alors le ministère public doit

soit puni; et sous ce rapport, l'accusation agir seul
,
puisque c'est lui seul qui peut

à laquelle le crime donne lieu , est dirigée requérir la peine; le plaignant et la partie

au nom de la société, ou du moins au nom civile ne peuvent réclamer que des dom-
du Prince ,

qui la représente. L'accusa- mages-intérêts; et pour former cette de-

tion est portée et soutenue par les officiers mande
,
pour être admis comme partie ci-

qu'il a investis de cette partie de son au- vile il faut bien avoir un intérêt direct
;

torité : l'action pour l'application des pei- et un simple citoyen , sans caractère pu-

nes n'appartient qu'aux fonctionnaires blic, ne peut pas venir devant les tribu-

auxquels elle est confiée par la loi (2). naux demander, en son nom, la répara-

Un crime, dans les cas les plus ordi- lion -d'un délit dont il n'a pas souffert de

naires, ])orle aussi préjudice à des indi- dommage,
vidus , et blesse leurs intérêts particuliers; Un particulier , un ami , ne peut pas de-

ces individus ont droit à une réparation , mander réparation d'un délit dont ne se

et, sous ce rapport, l'accusation peut aussi plaindrait pas la partie offensée: cepen-

apparlenirà tous lesbabitans du royaume: dant le mari peut se porter accusateur au

l'action en réparation du dommage causé nom de sa femme , le père , au nom de

par un crime, par un iJélit ou par une ses enfans, etc. (4).

contravention, peut être exercée par tous Plusieurs personnes peuvent rendre

ceux qui ont souffert de ce dommage (3). plainte d'un même délit, si elles en ont

Examinons d'abord les obligations et éprouvé quelque dommage , et les motifs

les droits de l'accusateur privé. qui , à Rome , faisaient proscrire la plu-

11 résulte des principes que nous venons ralité des accusateurs, ne subsistent pas

de rap])elcr, qu'un individu ne peut pas en France,

se porter accusateur sans avoir été of^ On peut, quoiqu'absent, porter plainte

fensé , sans avoir à demander la répa- par un fondé de pouvoir. Celte marche,

ration d'un tort. Nul n'a le droit en effet, tracée par l'ordonnance de 1670 (5) ,
par

de se constituer partie civile et poursui- la loi de 1791, et par le Code du 3 bra-

vante, à raison d'un fait dont il n'a point maire an IV, est conservée dans le nou-

[i) Sur l'accusation chez les anciens, voyez Manière de procéder en matière criminelle,

)nle8quicu, Machiavel, Filangieri ctM.de pa,<7. 29^ cl suiv. ; cl Muv^rt de Vou,';lans , Loû

storet, loco ctïafo. Voyez aussi le Dictionnaire criminelles, liv. \*', lit. III, pag. 678 etsuir.

(1

Moi
PasI

do jurisprudence et des arrêts, par Brillon ,
cl /

^ Art. 1" du Code d'i:

8Ui tout la nouvelle édition
,
par Prosl de Royer,

y^^.^^ ^^ chapitre des />/

au mot Accusation. ^.^y |ç paragraphe des Poursuttes resuitant des
Sur le système d'accusation en France, avant

^„ A^cfions , cl la sectionne fAction publique,

1789, voyez Montes<,uieu M. de Pasloret

,

Vovez art. 1" du Code d'inst. crim. , et
Bnllon et Proit de Rover. ^ oyez aussi l ordon-

J^.,^^- ,,^ ^^ ^. ^,, •,„ ,^^. Voyez aussi U
rf tin .lotisse, son '.",',„,. ^

section de la Plainte.
nancc de 1670, le Commentaire de Joussc, son

Traité de la justice criminelle , lom. 11,5* part.

,

liv. II, lit. IV, des Plaintes, Accusations et Dé-

nonciations
,
pag. 45 et suiv.; Rousscaud de la

Combe, Matières criminelles, 5* partie, rfe /a de 1670.

liv. II, lit. ÏV, dos Plaintes, 'Accusations et Dé- {*) Voyez h section de la Plainte,

nonciations, pa/:. 45 et suiv.; Rousscaud de la (5) Voyez l'art. 4, lit. IH de l'ordonnance



ClIiP. DU SYSTÈME GÉ>tU\L DE L'ACCUSATION Ef rR.\5CE. C7

Tcau Code d'instruction criminelle (1). caractères criminels, on Je doit ù plus

Suivant la léjjislalion romaine, le \h:to forte raison , s'il y a eu homicide con-

ne jmuvait être accusé par son fils, le sommé, incendie, cmj»oisonneraenl, etc.,

frère par son frère, le mari par sa femme, ou tenlali>e de l'un de ces crimes,

la mère par son fils, le père de famille En effet, la société tout entière se

j)ar celui (jui habitait dans la maison , ou trouve alors compromiseet altf ' ir le

qui avait élé élevé ou sein de sa famille, crinie commis ou tenté dans - i
, et

Toutes ces prohibitions n'existent point sur Tan de ses memlircs, et le majjistrat

dans la loi française; et si le i -il charpé de défendre h*s droits *'

doit être en garde contre un ac .* ..i„ur ne saurait rester osif. Sa vi;;
,

l

qui ne respecte ni les liens du sang ni être également provoquée par la voii

ceux de la reconnaissance, il ne peut publique ou par celle des parties sonffran-

toulcfois repousser 1 accusation, la dénon* tes ; et il ne lui est pas permis de fermer

ciation dont il est saisi, par le seul motif les yeux sur ces désordres, comme il doit

de la suspicion naturelle de son auteur; le faire lorsqu'il ne s'agit que d'intérêts

la loi française exclut, non l'accusation, de famille.

mais le témoignage des parens à un ccr- Il est cependant un délit, l'adultère, qui,

tain degré (2). quoi({ue de nature à être considéré comme
H y a sans doute quelques cas où les un délit domestique, et quoique rangé,

motifs de consanguinité ne permettent en quelque sorte, dans cette classe, par

pas de diriger des poursuites à raison d'un la loi elle-même, peut néanmoins donner

fait qui, dans toute autre circonstance , lieu à une accusation publique de la part

eût provoqué la sévérité de la loi : tels du mari contre sa femme (4) ;
mais cette

sont ceux, en général, où un fils a volé accusation est interdite à la femmecontm
son père, lorsque toutefois ce vol ne son mari, ou du moins elle n'est admise

compromet pas la forliine ou les intérêts que lorsque les circonstances de l'adul-

de quelque autre personne; où des époux tère du mari le rendent lout-à-fait scan-

se sont réciproquement causé quelque daleux (5).

préjudice; mais alors même les personnes Quelques jurisconsultes, guidés par leur

qui ont participé à ce délit peuvent être amour de l'humanité, et justement ef-

poursuivies, quoifjue les auteurs princi- frayés des formes de notre ancienne pro-

paux ne le soient pas (3) : et si la conser- cédure criminelle, ont blamé la disposi-

vation de 1a morale exige cjue l'on ])ros- tion de l'ordonnance de 1070 (0), qui se

crive entre des parens ces accusations retrouve successivement dans la loi du
scandaleuses, qui rentrent, juscpi'à un 25 septembre l/Ul (7), dans le Code des

certain point, dans la classe des dis- délitset des peines (8), et dans le nouveau
eussions pécuniaires , un doit faire taire Code d'instruction criminelle (9) , et d'a-

toutes ces considérations, lorsqu'il y a j)rès latiuelle un plaignant qui s était dé-

eudcsexcès, des blessures graves, avec des sislé do sa piaiiito dans les vingt-quatre

(i) Voyez art. 3i du Code d'instruction cri- phre des fh'fp'^titiont prèiiminair«s.\ojn enfin

,

luincWa^ , et \c cUaiùirc de ia Plainte. ]H)iir la I niic, Roiiisciud de la

(a) Voyez le chapitre de l'Audition des té- Coiubc , i u7/fj , jw;;. ôa et »uir.
j

mcins. Joussf , Traité de lajustice criminelle , lom. 111

,

(3) Voyez le para«»raphc de VAction publique 4* partie, lir. 111 , lit. III, pag. ai 2 et suiv. ; cl

et le thapilre de la Complicité. Aluvart de Vouf^lans, Lois criminelles , lir. III
,

(é) Ce lui stHis Au;;U!.le, <|ue l'aclultère, »0H- til. IV. paj;. 2i8 etkuiv.
mis jus«|ue-là au tribunal donici»li«|uc chez le» //-x v«..«, nr» «; t'.i Ilf
Komaiim, devinl 1 ol)jel tl un ju(;enuMil public. / \ v «;

" V
Vovcz le chapitre do l'Action publique. ^V *")«** '"'*• ^' ^'*- * •

(5) Voyez, sur l'adultère, les ilisposition» de» (8) Voyez art. ga et 96 du Code du 5 bru-

lois françaises; Code civil , art. a-.u), jSo et 298; maire an IV.

Code pénal, art. 33G , 337, ^^^ <-*l 339; voyez (q) Voyez art. 66 du Cmle d'insiruclion cri-

.lussi le para{]raphe de l'Action publique , au cua- miuclle; voyez ausai la section de la Plaint*.
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heures, suivant la législation précédente, jugement d'absolution lui donne le droit

ou qui ne se constitue pas spécialement de former une demande en dommages-
partie civile, suivant la législation ac- intérêts.

tuclle, n'agit plus dans l'accusation; ils Si le ministère public doit seul pour-

ont pensé que le rôle secret quejoue alors suivre le crime pour l'application de la

le dénonciateur était dangereux, et que peine, l'accusateur privé, en qualité de

les Romains étaient, à cet égards plus plaignant, de partie civile , de dénoncia-

loyaux que nous, parce que Taccusaleur teur, est cependant aussi partie poursui-

ne cachait point le bras après avoir frappé; vante (2).

mais ils n'ont pas assez remarqué que les Suivant les dispositions du Code des dé-

Romains n'avaient point comme nous, lits et des peines du 3 brumaire an IV (3),

une magistrature chargée spécialement si la partie civile (4), dans les matières

de poursuivre tous les crimes au nom du criminelles proprement dites, n'avait pu
Prince; que, malgré les dénonciations s'accorder avec le directeur du jury ou
et les plaintes, le magistrat est toujours avec le magistrat de sûreté (depuis la loi

chez nous le véritable accusateur, et que, du 7 pluviôse an IX
) (5), soit sur le

sans la faculté accordée au plaignant de fait, soit sur la nature de l'accusation ,

se constituer ou de ne pas se constituer elle avait le droit de dresser un acte

partie civile, une foule de délits reste- d'accusation particulier : les jurés de\ aient

raient inconnus, et par conséquent im- délibérer sur les deux accusations, et dé-

punis, à raison de l'impossibilité où se terminer celle qui devait être admise,

îrouveraient les parties lésées de subvenir ou les rejeter l'une et l'autre: mais ce

aux frais de la procédure , ou de la crainte droit qui établissait une sorte de confusion
qu'elles auraient que ces frais ne restassent entre l'action publique et l'action privée,

à leur charge. a été rarement exercé sous l'empire du
Cette faculté, au reste, qui pouvait, Co'e des délits et des peines et de la loi

sous certain rapport , être considérée du 7 pluviôse an IX; on ne pouvait plus

autrefois comme nuisible à l'accusé, lors- guère le considérer que comme une vaine

qu'il était privé de conseil et de défen- théorie sans application dans la procédure

seur , et que toute la procédure était criminelle, et Ton n'en retrouve plus

secrète, ne peut plus ofiTrir aujourd'hui aucune trace dans le nouveau Code d'in-

d'inconvéniens réels, puisque ces vices struction.

ont disjjaru; et le législateur ayant d'ail- L'accusateur privé, qui succombe dans

leurs, par une disposition expresse du son accusation devant quelque tribunal

nouveau Code, imposé au ministère pu- de répression que ce soit, peut être soumis

blic, dans les accusations graves, Tobli- à des dommages-intérêts au profil du pré-

galion de faire connaître à l'accusé ab- venu ou de l'accusé qui a élé absous :

sous l'auteur ou les auteurs de la dénon- nous verrons comment et à quelle époque
cialion portée contre lui (1), tous les cette demande peut être formée,

intérêts de l'accusé sont à couvert; et si. L'accusateur privé et l'accusé peuvent,

dans le développement de l'accusation, en tout état de cause, transiger sur leurs

si, pendant les débats, il n'a pas connu intérêts (6).

le dénonciateur, son nom ne peut plus Avant la réforme opérée dans la légis-

étrc un secret pour lui, aussitôt que le laliou et la procédure criminelle par les

(i) Voyez arl. 558 du Code d'instruct. crirn. gnail Ki partie civile sous le nom de partie plai-

(2) Voyez aux scellons de l'Action publique

,

gnante.

de V Action civile , de la Plainte, de la Dcnon- (5) Voyez article ao de la loi du 7 pluviôse

dation, ce (jn'on doit onlcnJrc par ^/a»(//irt/i*, an 1\.

partie cirilc, dénonciateur. (6) Vovez au chapitre des Dispositions préli-

(5) Voyez arl. 227, 244 et 245 du Code du minaires, le para(;raphe des lYa/isactions et de

3 brumaire an IV. leurs effets sur l'action civile et sur faction

(4) r^ Code des délits et des peinet dési- publique.
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lois (le rAsseiiibléc consliluanlc, on pcn- Aujourd'hui , la distinction li bien tra-

sait ([uc l'acicord de» parties ou les Iraiisac- cée par nos lois criminelles entre les

tions sur 1rs intérêts civils pou\aitMit cl droits de l'accusateur public et ceux

devaient nicuie, en certains cas, arrêter de l'accusateur prix* (1) dcinontrc jus-

les poursuites, étouffer les affaires. qu'à l'évidence, que l'action du nii-

On cite plusieurs arrêts (jui oui consacré nislêrc public est iiwii' ' ' desarran-

cc princi{)L» d'une manière formelle, on pemens que peuvent t. ,
i lies entre

rapporte même un arrêt du parlement de elles; que leurs transactions ne pcurenl

Toulouse i du U juillet 174.'J, \>:\r lequel il avoir d'influence que sur les dounnafjes-

fut permis de [)rendre à partie un procu- intérêts dont l'obtention est le seul but et

reur juridicfionnel de ljarbei;in, parce doit être le seul résultai des poursuites de

que, malgré le désistement de la partie la partie civile: et que le droit exelosi-

lésée qui avait transité sur la plainle, ccl vemenl réservé au magistrat de poursui-

otticier avait poursuivi extraordinaire- Tre l'application do la peine reste dans

ment âur un vol de peu de valeur, commis son inlégrilé, quoique les parties aient

la nuit dans une volière. Le parlement dé- transijjé sur leurs intérêts re^iicctifs (2).

cida que le cas avait été susceptible d'ac- Ceiiendant il y a des circonstances où

commodément, et que ce procureur avait la sagesse du minsitère public semble lui

contrevenu à l'ordonnance, qui permet faire un devoir de ne pas agir ou de no

de Iransiger sur les crimes qui ne méritent pas déployer autant de sévérité, lorsqucî

pas peine afllietive (article 10, litre XXV les parties onl fait un accommodement :

de l'ordoniiainre de U)70). mais, malgré ces ex(reptions, qtii sont

Dans une lettre du chancelier d'Agues- indiquées par la nature de certains délits,

seau, on lit les instructions suivantes: de certaines contraventions, et par la

« Ce que l'on pourrait faire de mieux se- nécessité d'épargner au trésor public des

M rail d'ét(mtlêr une pareille affaire, en frais frustratoires, la règle générale existe

» obligeant néanmoins ceux qui onl fait et le chef de la magistrature ne pourrait

» une e8[)èce d'insulte au maître d'école pasoommeautrefois, indiquerou pre!«crire

» à lui donner quelque chose pour ré- otHciellemenl des transactions entre les

» parer leur faute, cl à remettre aussi parties, comme un moyen d'arrêter les sui-

)) entre les mains du curé une somme tesd'uneprocédurecriminelle (3).

n médiocre, par forme d'aumône, ])our Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés

» être distribuée aux pauvres. Il y a lieu que de l'accusateur privé. Jetons mainte-

» de croire que la crainte d'essuyer un nanl un coup d'œil sur les fonctions et les

» procès criminel sera suttisanle pour les devoirs de l'accusateur public , de cette

» engager à terminer ainsi uj^e pareille magistrature que Montesquieu désigne

» affaire. » comme une institution admirable (4), et

Et l'on ne j)eut pas douter que la marche que l'on peut, à quelques égards, cora-

traeée par ce magistrat, si justement ce- parera la famcuseeensuredes Komains(5).

lèbre, ne fût conforme à la loi existante Dans les premiers temps de la monar-
el à la jurisprudence généralement adop- chic française, on chercherait en vain

tée et reconnue. des traces de la sollicitude de nos llois sur

(i) Voyez .irticle !«' du Code d'in«(. crimin. Ministère public) que l.i belle institution du mi-

(2) * I-i disposition de l'art. 2o46 du Code nisli're public »oil sortie du »ein de lu barbarie

civil est forniclle. « On p «ut tranHi<;er
, v e»t-il des ;;()iivern«Mij<*ns raodernn».— ïxt (jrt*c« et le<

» ilit, sur t'in((>r(>t civil <pii résulte d'un délit. Koin.iins n'eurent jamais l'idée de celte bell*

"o 1.1 transaction n'caipèclie pas la poursuit*' ilii iii.i;;isliature.

a ministère public. » — Duveryicr. Sous les Césars, à Rome, un officier, sous !•

(3) Voyci les sections de l'Action publique vi nom de Procurator Casnris , était rlurgé de U
dt l'Action civile. ;;arde et de la tlcfense du patrimoine du prince {

(4) Vov 7 (/r* Aot.T, liv. VI, chap. VllI. Au;;usle établit dan* 1rs pi o» in 'T*

(^) Il ' niant (comme le remar(|ue un de cette esj»ècc. On les di»lin;;n.i ^
Ju

des rédacteurs de l'ancien Répertoire, au mol fisc, quand les conliscalioDs des biens des ci»
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]a répression des crimes et sur la bonne lière, et des crimes de celte importance

administration de la justice. L'autorité n'étant regardés que comme des torts par-

judiciaire, confondue avec la puissance ticuliers, les souverains ne songeaient

militaire ne connaissait d'autre justice guère à établir des officiers qui en pour-

que celle des armes, d'autre droit que suivissent et accusassent les auteurs en
celui du plus fort (1). leur nom.

Chez une nation toute guerrière, on ne Avant d'arriver àcetteinstitutiond'une

considérait comme crimes capitaux et ir- partie poursuivante
,

qui , revêtue des

rémissibles que la trahison et la lâcheté, pouvoirs du Prince, représente la société

et tous les autres étaient taxés à nn tarif dans toutes les circonstances où elle a
]>lus ou moins fort, suivant la qualité de éprouvé quelques torts, il fallait réformer

î'ofiFensé et la gravité de l'otFense. On pou- les mœurs et les idées; car, suivant l'a-

vait, ainsi que l'indiquait la loi salique

^

sage alors en vigueur, les accusateurs

crever une œil, couper le nez ou l'oreille publics auraient été obligés de soutenir,

à un individu, l'assassiner même, sans les armes à la main , leurs accusations; et

encourir d'autre peine que celle du paie- les membres des tribunaux eux-mêmes ,

ment de quelques pièces de monnaie. Le soumis à cette règle barbare , se préten-

Tiol d'une jeune vierge, celui d'une fille dant insultés par l'appel au Roi, qui con-
prête à contracter mariage, celui d'une sistaitàfausserlejugement,soutenaienteii

femme mariée, avaient leur taxe particu- conséquence, que l'accusé était calomnia-

toyens condamnés, cl d'autres profils, multi- Recherches , etc., au mot Avocat du Roi; —
plièrenl les opérations et exigèrent une surveii- M. Henrion de Pansey ,. Traita de Pautoriléju-

îance active. diciairc dans les gouvernemens monarchiques,—
Ces chorjes étaient établies dans les Gaules

;
]^L Ucnrion de Panscv prétend qu*il faut repor-

les conquérans les conservèrent. ter cette institution h Tinstant où Philippe-le-Bel

Les rois des premières dynasties eurent leurs rendit, par une ordonnance, le parlement sé-

procureurs, sous le nom à'Actorcs Régis, • dentaire à Paris, et cette opinion semble la plu»

Ils se perdent dans la confusion des premiers probable, puisque l'ordonnance de Philippe-Ie-

règnes de la troisième race. Ils reparaissent Bel pr.rle du serment que doivent prêter Ie«

vers le Xlll*^ siècle, mais seulement avec leurs procureurs et avocats du Roi (voyez l'art. 6a
anciennes allrihulions. (^'oyez Henrion de Pan- de l'ordonnance du 25 mars i5o2\— Les fbnc-

sey , de VAutorité judiciaire dans les gouverne- lions d'avocat-général et celles d'avocat du Roi

inens monarchiques.) ont été créées postérieurement à celles de pro-

C'est sous Cliarlemagne qu'on voit le défen- cureur-général, de procureur du Roi. (Voyez,

seur du fisc devenir un magistral conservateur sur leurs fonctions, l'ordonn.mce du Louvre,

des lois et jirotcctour des opprimés. « Le Saïun

,

liv. IX
, § 76 ,

pag. 801 ;
— d'Aguesseau , lome

» dans clia(|U(' tribunal , devait se rendre partie I*^*"
,
pag. 6A et 625 ; —7 le même , Discours sur

» contre les violateurs des lois : il forçait ceux ia grandeur d'aine.— Voyez aussi l'ordonnance

» qu'une sommation juridique avait appelés de- de Blois, article i44, et celles de i559, i56o,

» vanl le juge , à y comparaître; il faisait exécu- lôyg , swr le but des Mercuriales.

3) ter les sentences, etc. » (\ ovez Origines de 'M. Boncenne s'est livré à de savantes et

l'ancien Gouvernement de la France, de l'Aile- curieuses recherches sur l'origine du ministère

viagne et de Vltalie.) public, cl il en a consigné le résultat dans Tin-

Les auteurs ne s'accordent pas sur l'époque troduclion de son ouvrage sur la procédure
précise à lacjuoile des officiers du ministère pu- civile. Vovez pag. 522.— Duvergier.

blic ont été établis en titres d'office; mais tous (1) II n'v avait point alors, comme aujour-

s'accordiMit à la fivir vers le commcnrembnt d'hui, parmi nous, de partie publique qui fiU

du Xl\'" siècle. (Voyez Delaniarre, Traité de la chargée de la poursuite des crimes. F.n effet,

police
y

pag. 179;— Brillon , Dictionnaire des tout se réduisait en réparation de dommage;
arrêts , au mol Avocat du Roi, tom l^""", pag. 678 ,

toute poursuite était, en quelque façon, civile,

n° 67 ;
— l'abbé FIcury , Z^A'*/ ;)M6/ic (/e /ro/jcf, et chaque particulier pouvait la faire. D'un

!•'' p.irlie, pag. n6, au mot Cens du Roi, autre côté, le droit romain avait des formes

note 6 ;
— Dcnizart (le nouveau), au mol ,4coca/ populaires pour la poursuite des crimes, qui

du Roi
^ § 2, n" 2 ;— l'ancien Répertoire de ju- ne pouvaient s'accorder avec le ministère d'une

risprudense , Ml mol Ministère puf/lic ;— le uou- partie publique. (Voyez Montesquieu, Esprit

veau Répertoire, ibidem j — Elicnne Pasquier

,

des Lois, liv. XXVIU, chap. XXXVI.)
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leur,sel)aUaicnlcncharapclo8avec lui les chambre des pairs dansiez cas de sa compé-
uns après les autres, et ne inan([uaient tericecommeCourdirjustice; maissoii droit

pas de rr«;or{;cr. d'.i *
' ' '• ' .

Le l)ien nait quelquefois du mal : c'est It-

au milieu des attaques des {grands vassaux Si les droits et les devoirs du ministère

contre le trône, c'est au sein de la Féoda- public ont éprou\é d ' 'ic-

lilé, que l'on recueillait les premiers ger- cessives, des cham;; .. : , . »!e»

mes de l'institution qui nous occupe, se sont aussi ofuTcs dans la distribution

Dans ces teinjjs de désordre, les seijjneurs des pouvoirs, et dans la démmiination

tiraient un prohl de l.i justice, des accu- des ajjens qui en ont «'•'''• revêtus et qui

sations et des crimes, par l'emprisonne- doivent les exercer.

ment, les amendes, la conhseation de Les procureurs-{;«Mieraux et les procu-

corps et de biens. Pour recueillir ses reurs du Roi étaient respectivement char-

droits et poursuivre les crimes , chacun j;és , conFormcment à l'ordimnance do
d'eux établit cet olKce, dont les fonctions, 1(170 , d'accuser et de poursuivre au nom
purifiées, ennoblies et élevées, sont de- de In ^ * *•. L'Assembler? constituante,

venues, en France et dans 1 Europe, la en oi\, .1 la justice criminelle sur un
plus active, la plus importante ma{;istra- nouveau plan, créa, près de chaque tri-

turc, le ministère public. bunnl , un accusateur public dont la no-
Sous les Koi> de la troisième race, et mination fuleonfiéeau peuple(4), et dont

vers le XV* siècle, des procureurs-géné- les fonctions, entièrement indépendantes

raiix furent institués : entre autres attri- et distinctes de celles du c« ire du
butions, ils furent bientotcharj^és d'accu- Roi, étaient ainsi délermin

;
r la loi

scr les coupables au nom du Roi. Leur du 29 septembre 1791 sur la justice cri-

ministère n'avait pasalorsia nïème cxlen- minelle.

^ion ([u'il a reçue depuis; il se bornait à « L'accusateur public est chargé de
poursuivre quclr|ues grands crimes; et » poursuivre les délits sur les actes d'ac-

suivant même l'ordonnance criminelle » cu>;ation admis par les ])renïiers jurés,

de 1()70, dont les dispositions ont conti- » et il ne peut porter au tribunal aucune
Mué d'être en vigueur juscpi'à la loi du 29 » autre accusation, à peine de forfaiture,

'••mbre 1791, épocjue de la réforme » Lorsque l'accusateur public aura reçu

1" rée par rAssemblée constituante, la » une dénonciation du pouvoir exécutif

,

l)artie public|ue ne formait d'accusation ,
» ou du tribunal criminel, ou d'un eom-

nc dirigeait de poursuites, que pour les » missaire du Roi, il la transmettra aux
crimes ({ui eMq)ortaicnt peine aBlictive et » officiers de police, et veillera à ce
infamante (l); et dans tous les autres » qu'elle soit poursuivie par les voies et

cas, les transactions entre les parties de- » suivant les formes établies par la loi.

vaicnt être e\ée«jtées, comme nous Ta- » La dénonciation du pouvoir exéeutif
vous dit, et empêchaient la partie publi- » ne pourra être transmise à l'accusateur

que de faire aucune poursuite (2). » public que par l'intermédiaire du com-
Aujourd'hui, le mi ' • public ne » missaire du Roi.

peut encore former d on propre- » L accusateur public aura la surreil-

mcnt dite, suivant la véritable significa- » lance sur tous les officiers de police du
tion que les lois attachent à ce mot, que » déparlement. En cas de i mcc do
j)oiir les crimes (jui enq)urtent une peine » leur part, il les avertira; i; ..e faute
aflliclivc ou infamante, et qui doivent » plus grave, il les déférera au tribunal

être jugés par les Cours d'assises, ou par la » criminel, lequel , selon la nature du

(i) Voyez arl.8, lit. III, et art. 19, lit. X\V vuniiircs , le |« ' ' f à l'aclion pn-
dc ronlunnancc de \G-jo. l)lii|iic; voye/ dts Frais d»

^'

•
_

^ ove/. l'arnil du parlement de Toulouse justice.
ciii-

I'.";.. 6«j. (i) Voyez le décret du 20 i^nvicr i-rn, «anc-

(3j Voyci au chapitre de» Dispositions préli- lionne le a5 février.
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M délit, prononcera les peines correclion- struclion criminelle de 1808 (3) et les

» nelles déterminées par la loi. lois et décrets nouveaux sur l'organisation

» Si, d'office, ou sur la plainte ou dé- judiciaire (4), toutes les fonctions des

» nonciation d'un particulier, l'accusa- mêmes accusateurs publics et des procu-

» teur public trouve qu'un officier de reurs-généraux près des Cours criminelles

)) police est dans le cas d'être poursuivi sont attribuées aux procureurs-généraux

)) pour prévarication dans ses fonctions, près des Cours royales.

)) il décernera contre lui le mandat d'à- On pourrait donc affirmer
,
jusqu'à un

)) mener; et, s'il y a lieu, il donnera au certain point, que toutes les fonctions de

» directeur du jury la notice des faits

,

la partie publique sont aujourd hui réu-

)) lespièces, et la déclaration des témoins, nies dans la main du procureur-général

» au cas qu'il en ait reçu
,
pour que ce- près la Cour royale, puisque la loi déclare

)> lui-ci dresse l'acte d'accusation et le que tous les agens du ministère public

» présente au jury dans la forme ci-des- près des tribunaux, autres que ceux de

J) sus prescrite. » simple police, sont ses substituts, sous

Par le décret du 20 octobre 1792, les les dénominations diflFérentes davocats-

commissaires près les tribunaux criminels généraux, de substituts de parquet, de

furent supprimés, et Ton attribua leurs procureurs du Roi près les Cours d'assises,

fonctions aux accusateurs publics. et de procureurs du Roi près les tribunaux

Le Code des délits et des peines du 3 de première instance (5). Cependant,

brumaire an IV , en conservant des accu- comme il est physiquement impossible

sateurs publics à la nomination du peuple^ que le procureur -général exerce lui-

rélablit près les tribunaux criminels des même toutes les poursuites dans toute

commissaires du pouvoir exécutif qui l'étendue et auprès de tons les tribunaux

étaient nommés par le Gouvernement. du ressort de la Cour royale, chacun de

Le 27 ventôse an YllI, les atlribu- ses substituts a desatlributions ordinaires,

tiens des accusateurs publics furent réu- spéciales et distinctes; et voici comme
nies à celles des commissaires du Gou- elles sont fixées :

vernementprèslestribnnauxcriminels(l), Les procureurs du Roi près les tribu-

qui prirent bientôt le titre de procureurs- naux de première instance, ou leurs sub-

généraux (2), et suivant le Code d'in- stituts, dans les lieux où il en est établi,

(i) Voyez arl. 55 de la loi du 27 ventôse le-Bel en i3o2 , ils y sont qualifies de génies

an Vlll. iiosiras. ÎVoiis voyons, en effet, que ces magis--

(2) Voyez art. 176 de l'acte du 28 floréal trais jouissaient dès ces premiers temps de la

Vif plus haute considcration , comme ils sont surs
an Ali. ',, . . I- . I r <-

d en jouir encore en remplissant K'urs fonctions

(5) Voyez art. 241 et 262 du Code d inslruc- ^^^^ imparlialilc. L'on en peut ju-cr par la

lion criminelle. formule du serment qu'ils prctaionl devant le

(4) Voyez art. 45 de la loi du 20 avril 1810, Roi , où ils s'en^'jagent, entre autre» , « de faire

et 42 du décret du 6 juillet i8io. Voyez aussi la justice aux «jrands comme aux petits, aux étran-

loi du 25 décembre i8i5. gers comme aux citoyens, sans aucune accep-

(5) Voyez art. 6 de la loi du 20 avril 1810. lion de personnes ou de nations; de garder et

De tous les officiers du minislère public, il conserver les droils du Uoi , sans néanmoins

n'y a que ceux du premier ordre dans qui l'on aucun préjudice des droils d'aulrui ; de faire

peut dire que réside proprement le soin de la observer les usages et les coutumes des lieux
,

vindicte publique : aussi voil-on qu'ancienne- et de ne poinl souffrir dans leur juridiclion de

ment ils élaient les seuls (jui fussent pourvus gens sans religion et perturbateurs du repos pu-

par le Uoi à cet effet ; ce qui leur a fait donner i/<c , d'usuriers, et de gens scandaleux et de

le nom de généraux. Ils sont connus autrement mauraise vie, mais de les punir sans aucune

sons le nom gens du Un, nom qui vient origi- dissimulation » C'est aussi sur ce fondement

iiairemenl, suivant la remarque dos auteurs que Budc ^ en parlant du procureur-général,

(voyez Traité de la police \n\r Delamarre, l'appelle a le dépositaire de tous les intérêts du

liv. i^^y tit. X ), de ce que, par les anciennes prince et du iniblic , l'asile des lois, le rem-

ordonnances , et notamment celle de Philippe- part de la justice et de rinnoccncc attiquéc. »
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sont parties piibli(jucs dan h In prcinicro Les procureurs-fj^^ncraux , ]p% procu-

ifiKtructioii ; savoir, cii inatièru criiiil- rcurs du Roi el les a|;cn» du inîiu>ltTcpu-

ntîlle, juscpi'au renvoi devant la Cour hlic près les tribunaux de poliee
, ne sont

royale, qui doit statuer sur In mise en point à l'abri dc5 condamnations à det

accusation, et en matière correctionnelle, domma^jcs-intérêls au profil des per»on-

jusqu'au ju'jement de première iiislan<:e : nés (pi'iU ain.ii ut jioursuivieH injuste-

ilii peuvent même, en certains cas, être nient et deniauvaisefui((>); et il en est de
parli»?s j)ul>li<pies dans le jij|;enienl de même des i '

'

il-

l'appel en matière correctionnelle, lors- luées (jui .h, n»

que le premier ju||ement a été rendu par calomnieuses: mais cet actions ne peu-

un autre tribunal (pie erhii auquel ils vent , en aucun cas , être exercées contre

sont allacbés, et que le tribunal de pre- eux (jnen les prenant à partie; c'est ce

inière instance près duquel ils exercent, que prescrit formellement le Code d'in-

cst tribunal d'appel en celte partie (I). slruclion criminelle '7). Il est essentiel de
L(;s procureurs-généraux sont parties rapjicler , à cet éjjard

, que, sous Tempire
publi(}ues pour la mise en accusation de- du Code des délits et des peines, et en
Tant les Cours royales, et pour la rédac- \ertu de l'article 75 de la loi du 22 fri-

tion des actes d'accusation, après que maire an VIII , qui ne permet pas de pour-

raccusalion est admise (2). suivre un a';ent du Gouvernement pour
Les mêmes niajjislrals, ou, en leur des faits relatifs à ses fonctions, sans une

nom, les avocats-généraux, dans le chef- autorisation préalable du Gouvcr: it,

lieu de la Cour royale, et les procureurs le> ])rocurcurs-<jénéraux , les pi .r»

du Koi, dans les cbcfs- lieux de départe- du Uoi et leurs substituts n'auraient pas

ment, aulrc/i que ceux où siège la Cour pu èlrc pris à partie sans (jue le Gouver-
royale, sont parties publiques pour faire nement eut aulorisécetle poursuite; mais ,

valoir et soutenir l'accusation devant les le Code d'instruction criminelle ayant
Cours d'assises (3). indi(|ué les formes qui doivent être ob-

Knfin, en matière de simple police, servées en pareil cas, cl lesayaul rendues
les commissaires de police et les maires ou communes aux agens du ministère pu-
leursadjoinls , sont parties pul)li(pies jus- blic , qui s'y trou>ent expr» ;t dé-

qu'au jugement du tribunal de police (4); signés comme les autres mem. .. . ..os Iri-

ot tors(pril y a appel, le procureur du bunaux, Uartiplc 75 de la loi, qui doit

Koi prèi le tribunal de première instance être observé à l'i'gard des agens admi-
devant le(|uel est porté cet a[>pel, devient nistratifs , a cessé d'ctnî applicable aux
partie publitpie et eu reuqilit les fonc- officiers du ministère public (<S).

lions (5).

(i) Voyei art. sa, 25 , a4, aS , 26, ay , 28, (6) Les officiers du ministère public ne peu-
'^a , 190 , if)7 , aoa, ao4, ao5, ao6 , aoy, ao8, vent être condamnes porsonnrilpnirnt aux dê-

aoQ cl 210 du Code d'iii»truclion crimiiieile, et pens, par la raison que Inir r forcé.

ledéorcl du i8 doiit 1810. Voyez Traité de ia justice cru:
_

)ou««e»

(a) Voyei art. ii-j el luiv. du Code d'in- lom. III , liv. Jll , lit. 1"^, pa/;. 6o , él les Xom
slruclion criminelle, jusques el compris le a5o. criminelles ,

par Muyarl de Vouglau*, liv. !«»",

En malicrc prévùlale , lorscpie cille juridiction lit. 111 , chap. l'^^ n.ig. 585 ; voyei aussi dirert
exi«tail, l'acte d'accusation était dresse hal)i- arrêts de la Courue casiulion qui ont rappelé
luellcment par le j)rocuretir du Roi près la ce principe.
Cour prévôlale. Voyez l'art. 42 de la loi du 20 dé- (7) Voyex les art. 558, 479 el suiv. dudit
remhre i8i5,el le cliapitic des Cours précùtaUs. Code

,
jus<pies el compris le 5o3. Voyex aussi \t

(5) Voyez art. a52, 253,265, 271 elkuiv.
, chapitre relatif à la mi»e en iuf;emeol des af»rnt

jusques el compris le 5o8; voyez aussi les art. 38, du Gouvcrncmcnl , el noI.M .«n

4a el 43 de la loi du 20 dcccmbrc i8i5 sur la concernanl les membres d«- rc
juridiction prévùlale. prévenus de dcliU. Voyez enlin la •cction da la

(0 Voviz arl. i'44, i45, i53,ir)r>, iH- 171 prise à partie, au chapitre des Trilmmaur en
du C^de d'instruclion criminelle. j^^/rira/ , seclion des Princi/tes sèuéramjr.

(5) Voyez art. 174, 175, 176, 177 cj i-.-^^ tbid. (8) Voyei le paragraphe relalif à U mise en

TOflt M. ,0
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SECTION II. crimes qui emportaient peine affliclive ou
infamante, et nous avons déjà dit qu'en

DE l'accusation. prenant le mot accusation dans le sens

étroit que lui donnent les lois rendues sur

L'accusation est l'action judiciaire qui cette matière depuisJ7yO, et que lui con-

est intentée par l'accusateur : celle du serve le nouveau Code d'instruction cri-

ministère public tend à la punition du minelle, il est certain que Ton ne peut

crime, à l'application des peines décernées accuser un individu que pour des faits

par la loi
;
celle de la partie lésée n'a pour susceptibles de donner lieu à des condam-

objet que la réparation du tort causé par nations afllicti\es ou infamantes. 3Iais

le délit. — Nos mots accusation , dénon- cette restriction signiBe seulement qu'en

dation, plainte, répondent aux mots ac- matière correctionnelle et de simple pD-

cusatio, insriptio, expostulatio des Ro- lice, l'auteur du délit ou de la contraven-

mains. tion n'étant point mis en accusation, on
A Rome, avant que d'admettre l'accu- ne peut le désigner que comme prévenu;

sation, le préleur examinait la qualité, que les crimes seuls sont poursuivis sur

la réputation de l'accusateur et des té- un acte d'accusation dressé dans les for-

moins, la possibilité, la vraisemblance et mes que nous allons examiner; et il n'en

les détails des faits circonstanciés; causa résulte pas que la partie publique nait

scilicet cognitâ : des magistrats subalter- pas d'action contre les auteurs de délits

nés étaient établis pour faire les recber- moins graves : son droit à cet égard est

,

ches et les étiquetes nécessaires au pré- au contraire , consacré d'une manière

teur, avant qu il se déterminât à inscrire formelle par les dispositions successives

le libelle. Les règles de notre ]»rocédure de la loi de 1791 et du Code des délits et

criminelle, tellesqu'elles sont écrites dans des peines du 3 brumaire an IV, et par

les Codes, sont entièrement fondées sur l'art 1" du nouveau Code dinstruction

les principes conservateurs delà liberté, criminelle; et nous avons fait connaitre

de la sûreté, de la tranquillité des ci- que, dans tous les cas, il n'appartient

toyens; et avant qu'une accusation puisse qu au ministère public de provoquer lap-

ètre admise, il faut qu'une première in- plicalion des peines.

struction, dont la loi garantit l'exacli- La partie privée ne peut jamais former

tude et la régularité, en ait démontré la d'accusation proprement dite, dans ce

vraisemblance. sens, qu'elle ne peut plus être admise à

Liiformuled'accusationchezlesRomains dresser, concurremment avec le minis-

étaient celle ci : Si te injuste interpella- tère public, des actes d'accusation pour

rero et rictus exinde apparuero , eâdeni les crimes qui donnent lieu à celte

pœnâ' quam in te vindicare pulsari , me forme de procéder : mais elle peut

constringo partibus tuis esse damnandum porter plainte, à raison desoontraventions,

atque subiturum. ( Bris^^on, de fonnulis et des délits, des crimes dont elle a éprouvé

solemn. pop. rom. verbis. ) Nous aurons quelque <lommage , et concourir à en

occasion d'examiner à quelles obligations faire la preuve par tous les moyens qui

se soumettait ainsi l'accusateur, quels sont en son jiouvoir.

étaient les résultats et les suites d'une ac- Nous n'avons à parler ici que de Taccu-

cusation portée légèrement, et quels sont , sation : nous examinerons ailleurs com-
à cet égard, les rapports ou les diiFéren- ment sont poursuivis les auteurs des con-

ces entre l'usage des Romains et la légis- traventions et des délits.

lation française. Les crimes susceptibles de donner lieu

Nous avons vu que le ministère public, à accusation sont tous ceux qui doivent

aux termes de l'ordonnance de 1670, ne être punis des peines affliclives ou infa-

devait se porter accusateur que pour les manies (1).

jugement des membre» de l'ordre judiciaire (i) Le$ peines afTliclives sont, i» la mort,

prèrcnus de délits. a® les travaux forcés à perpétuité, 3* la de-
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Toutes les Fois «icnic (|u ini iiiiiMiiu oit commis, et à celiii nm a été dénoncé uo

poursuivi cuuuue coupable d'un F.iil con- que la voix |)ul>li({ue en désigne comine

tre lequel les dispositions du Co<ie |)ë- l'auteur.

nal (I) prononcent une peine aniicliv«î ou Ain*>i conforniénicnt a la loi de» \6-2\)

infamante, c'est par la voie d'nrcuHation septembre i/Ul, un officier de police de

et sur un acte d'accusation qu'il doit rôrcté était chargé d'appeler devant lui,

être traduit devant l.i Cour dont la nature par un ordre qualifié mandat d'amener,

de son crime le rend justiciable. le prévenu d'un crime ou d un délit : il

Toute accusati(m , disait avec Cic'éroH devait l'inlerroper ; et si les premiers

Je chancelier d A«;uesscau, suppose un éclaircisscinens n'avaient pas détruit la

crime dont elle détermine la (jualité; elle prévention dont il était l'objet , l'officier

demande ensuite un coupable sur i\m lé- de police le renvoyait, en étal de mandat

yidence des preuves puisse faire tomber d'arrêt, dans la maison d'arrêt de son ar-

le f>oids de la condamnation. rondissement.

On peut bien, lorsqu'un, crime a été Lcprévcnucomparaissaitensuitedevanl

commis, porter plainte contre un quidam un juge du tribunal de district, chargé,

sans en de>i[jner l'auteur, s'il n'est ]»as sous le nom de diretrleur du juré ou du

connu, et les offiiiers de police et de jus- jury , de la poursuite des délits : ce juge

lice doivent réunir leurs efforts pour ro- interrogeait de nouveau le prévenu, exa-

chercher et découvrir le coupable ^ cette minait les pièces de la procédure, ordon-

marclie est même la |)lus ordinaire, parce nait , s'il y avait lieu, que le prévenu se-

que le crime se cache dans l'ombre, et rait traduit à un jury d'accusation, rédi-

que le malfaiteur parvient souvent à se geait l'acte d'accusation sur les faits

soustraire aux regard» au moment où il résultant delà plainte elde 1 information,

l'exécute : mais l'accusation exige néces- soumettait cet acte à un jury devant le-

sairement unedési<;nalion; ellea pour but quel étaient appelés le prévenu et les lé-

de ])rovoquer un jugement définitif, et moins: le jury donnait une déclaration

ce jugement ne doit pas cire rendu contre d'après laquelle le prévenu était rais en

un être imaginaire (2). liberté, si elle était favorable, et traduit.

Il ne suffit pas (ju'un homme soit dé- dans le cas contraire, au tribunal cri-

nonce comme auteur d'un crime; que des minel.

présomptions, des indices, se réanissent Ia\ décision dii jury d'accusation était

eonlre lui : dans cet état, il n'est encore exprimée par cette formule : « La décla-

que prévenu
; et si la réunion des indices » ration du juré est Oui , il y a lieu ; oo,

tend à le faire accuser, celle accusation » Non, il n'y a pas lieu. » Si le jury pen-

doil être précédée et accompagnée de sait qu'il y eût lieu à une accusation, mai»

formalités et «le précautions qui ont différente de celle qui était énoncée dan»

tout à la fois pour objet de constater l'acte ou dans les actes d'accusation qui

l'existence du fait, d en recueillir les lui étaient soumis
(
parce que la partie

preuves, et d'éclairer la justice et ses or- plaignante pouvait, de son cùté , dresser

ganes sur tout ce qui se rapporte au crime un acte d'accusation, indé|K?ndammenl

porlalion ;
4»" les travaux forces à temps, 5" la (i) Sous le nom du Code ponal , on comprnui

réclusion. toutes les lois pénale» en vi«;ueur.

, . (a) * la mise en accusation d'un inditiJu
La marque peut tHrc prononcée concurrem- ,.^.

• • „, i. ^,.:^„ .i« ..u.w.i».
» • • .1- 1

I den.inc seulement par l expre>»ion Uc t^uuiam
roenl avre une pcme atliclive, dans les c.i» .

."
.

... • ^rr-, ^...«.i .nAm<> il
... I I

• /!• . I /, I est irrefîuliere et sans ellcl
;
quand même il

détermines par a loi. (\oYez art. 7 du Code . ," ,,. ^ ^. ^„.™:. 1* -,;««. ,^i«
,. ,, .. • 1 \ ^ 1 1 /. icrail dit »iiic 1 inconnu a commis le crime soui

pénal). 11 en etail de même de la conhscalion
, ,.

'
, » . 1^ 1 . r«..r .U ^^^*

.
'

, .. ,. . i II- le nom d un autre.— Arrols de la Cour de c**-
générale; mai. cette peine odieuse est abolit

^^^^^^^ j^ ^^^.^^ ^^ ^^^, ,^^ décembre i8.5.
^' '* ^'''''^^'-

(Sirey, iSaS. i« partie. p..j;. a6. . et Dalloi.

Le» peioes infamantes sont, 1» le carcan, i8a5, i"* partie, pag. i>8; Sirey , i8a6, i"p*r-

a" le bannisscmeut, J"* la dé{;radation civique, tie
,
pag. 520; et Dallox, »8a6 ,

1" partie,

(Voyci art. tt du Code pénal da n l'cvricr 1810.) paj. 147).— Durcrgier.
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de celui que présentait ( 1 ) le ministère et seulement lorsque la convocation du
j)ublic

) , il pouvait manifester son opi- jury avait été irrég^ulièrC; ou que sa dé-

nion, en faisant écrire au bas des actes claration était illégale, ou que les raera-

d'accusation, par le chef du juré ^ la for- bres du jury n'avaient pas réuni les quali-

mule suivante : La déclaration du juré tés exigées par la loi, ou qu'ils se trouvaient

est : // îi'y a pas lieu à la présente accusa- revêtus, au moment de leur convocation,

iion. de quelques fonctions incompatibles avec
Celte forme de procéder, consacrée de celles de juré,

nouveau avec de légères modifications par Nous remarquerons , toutefois
,
qu'à une

le Code des délits et des j)eines du 3 bru- époque encore voisine de la mise en acli-

maire an IV (2), n'avait souffert, depuis vite du Code des délits et des peines,

son établissement, d'autres changemens quelques tribunaux criminels s'étaient

remarquables que ceux qu'y apporta la crus autorisés à prendre connaissance des

loi du 7 pluviôse an IX. déclarations négatives des jurvs d'accusa-

Un nouvel officier de police judiciaire tion, et à les annuler lorsqu'ils croyaient

fut créé par cette loi, sous le nom de y apercevoir quelques vices de forme, et

substitut du commissaire du Gouvernement que cette prétention avait même été re-

près le tribuTial criminel, et fut bientôt connue et consacrée parla Cour de cassa-

oonnu sous celui de magistrat de sûreté, tion (4). Mais un examen plus approfondi
La loi lui attribua la recherche des délits, des dispositions du Code ne tarda pas à
l'information préliminaire^ le droit de faire reconnaitre le peu de fondement
décerner contre les prévenus des man- d'une pareille opinion; et elle fut bientôt

dats de dépôt , et le chargea exclusive- proscrite par de nouveaux arrêts de la

ment delà rédaction des actes d'accusa- Cour de cassation, comme étant tout-à-

tion ;
et en même temps qu'elledépouiUait fait contraire à la loi, qui, hors les cas

de cette prérogative le directeur du jury, d'exception en matière criminelle, et ceux
et qu'elle l'obligeait à prendre les con- d'appel en matière correclionnelle (3),
clusions du substitut magistrat de sûreté ne permettait pas que le tribunal criminel
sur tous les actes de procédure dans le pût être saisi d'une affaire autrement que
cours de l'instruction , elle voulut que le par l'ordonnance de prise de corps rendue
jury d'accusation donnât sa déclaration conlre 1 accusé après l'admission de l ac-
sur la procédure écrite, sans que le pré- cusation.

venu ni les témoins comparussent devant Dans le dernier état de la législation

les jurés (3). criminelle, la rédaction de lacté daccu-
Au reste, la déclaration du jury d'accu- sation, d'abord confiée au directeur du

sation continua de produire les mêmes jury, avait donc été remise aux soins du
effets; et, la Cour de justice criminelle ne magistrat de sûreté; et comme ces ma-
pouvant jamais être saisie d'une affaire gistrats, en leur qualité de substituts des
que par une déclaration affirmative du commissaires du Gouvernement, et de-
jury, ces déclarations, lorsqu'elles étaient puis, des procureurs-généraux criminels,
négatives, avaient le caractère de déci- faisaient partie du ministère public, ce
sion souveraine, et ne pouvaient être at- changement, néccssitépar la nouvelle or-
laquées que par la voie de cassation, sur ganisation de l'ordre judiciaire, était un
le recours du procureur-général près retour aux vrais })rincipcs. L accusaliou
la Cour criminelle, ou de ses substituts, doit toujours, eu effet, dans un étal mo-

(0 Voyez plus haut ce qui a clé dit à cet (4) Il existe, à cet éjard, un arrêt de ra«*a-
êgard. 4jqn dont j'ai Icnu noie, tiiai« dont je u'ai pas

(a) Voyez art. 245, =44 et =45 du Code ^°"A"7,'^.''!/''^"- , . ., •
, u

du 5 brumaire an IV. (^^) ^^•''"^ •''^•' '" (nbunnnx ciiminels de

chaipic déparlcuient qui connaissaient de I ap-

(5) "Voyez, au chapitre des Cours d'assises ,
pel dis jugcmcns correctionnels rendus en prc-

la scclion nlalive au jury. niièrc instance p.ir les tribunaux de leur ressort.
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iiarcliique ; ctrc portée et soutenue au nonr*!!! défiiiiliveinent sur le fond, saiu

nom du Prince par ses dt'h'jjués; et le* même attendre la coufirmaticni de son

intérêts de la société, dont le nionarr{ue arrêt de compétence. Son arrêt déhnilif

est le chef et le rrpiésenlant, xcraient ne pouvait être allaquc par aucune voie

,

évidemment compromis, si celle impor- et devait être exécuté sans retard, lors-

tante mission jiouvail être sans eHét par <|'ie la Cour de cassation avait cfinfirmc la

la né'jliycnce d'un loiurlioniiairc qui ne c«)mp«''lcnre; et si Ir jujjcment de c«*mi»c-

scrait pas l'a^jent direct du (jouvernement, tence était annulé, l'arrêt déBnitif était

l'orf^anc de sa pensée, son Fondé de pou- rci^prdé comme i rnu.

voir, enHn son prjjcureur. Ce mode d .1 ion , affecté aux
Après que l'acte d'accusation avait été Cours spéciales, était étendu aux Cours

admis pas un premier jurv, l'accusé était de justice criminelle ci'î ^, dans le»

Koumis devant la C<jur de justice crimi- départemcns où des c- mces ma-
iiclle à un débat )>ublie : un magistrat dé- jeures avaient nécessité la suspension du
sijiié sous le nom iVaceusa leur public jury; seulement les Cours criminelles,

jusqu à la ))ublicalion delà loi du 1/ vcn- ainsi or<;anisces, ne devaient point alors

toscan Mil, et successivement, depuis jujjer leur compétence par un arrêt préa-

celle épo(|ue, sous celui de commissaire labié, et le recours en cas>alion était ou-

riu (iourerucmcnt ouilo procureur-général, vert contre les arrêts déhnilifs, comme
et réunissant, à ce titre, le droit de j)our- dans la procédure ordinaire par jurés,

suivre et d'accuser, et l'oblijjalion de sur- Tel a été en France, de|)uis 171)0 jus-

veiller les formes
, y développait et sou- qu'à la mise en aclivilé du (>>de d'instruc-

tenait l'accusalion; un jury de juj^emcnt lion criminelle, le mode déterminé j).ir

prononçait sur les faits résultant de l'ac- les lois pour faire prononcer la mise en
cusation et sur la culpabilité de l'accusé, accusation et pour arriver au jugement
Si l'accusé était absous, il était remis de de l'accusé : ce Code a tracé d^ nouvelles

suite en liberté; s'il était déclaré con- règles qui doivent aujourd'hui guider la

vaincu, le tribunal appli({uait la peine, marche de tous les uïagislrats chargés de
et le condanuié j)Ouvait se pourvoir en concourir aux divers actes de procédure
cassation dans le délai de trois jours. criminelle.

Dans les matières spéciales, c'est-à-dire, Lii loi impose à tous les officiers de po-
dans tous les cas où, suivant les lois (1), lice judiciaire, suivant leurs atlributious

des Cours organisées d'un manière spé- respectives, l'obligation de rechercher les

ciale et composées seulement de juges, crimes et les délits, d'en rassembler les

prononraient à la fois sur le fait , sur la preuves et d'en livrer les auteurs aux tri-

eulpabililé des accusés et sur l'application bunaux qui sont chargés de les punir (2);
des peines, sans rintervenlion ni d'un mais ce soin appartient plus particulière-

jury d'accusation, ni d'un jury de juge- ment au procureur du lloi près le tribunal

ment, l'acte d'accusation élait rédigé et de première instance. Ln magistrat qui
soumis dircelement et immédiatement à fait partie de ce tribunal , est spécialement
la Cour spécîiah? par le procureur-général, délégué pour instruire les procéilures, et

Celle Cour statuait préalablement sur sa il reçoit, à cet etlet , du Prince, unecom-
compéience j)ar un arrêt qui devait tou- mission dont le terme est de trois an-
jours être soumis à l'examen et à l'appro- nées (3).

bation de la Cour de cassation : si elle Nous avons examiné ailleurs quels sont

avait reconnu sa compétence^ elle pro- les devoirs du juge d'instcuclion (4); à la

(i) Voyei les lois i]ci 18 pluviôse ;m 1\
, (31 Voyci arl. 55 du Code d' -»n cri-

i3 floréal an X, 3, j3 floréal an \I , 19 plu- luincllr, ri \o ch.ipitre d^ / '' !•>.•

viose an XIII, cl 12 mai 1806.
(i) VoycT. arl. 8, (j, 10 et suiv. du Coilo d'in- () \<n. / I.- i hapitif " ucy «ainuir^ ,

struclion criminello, cl le chapiuc do la Police et lu iccllon ./u Jutjc d' 1 .-«.

judiciaire.
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suite de l'exposé du système général de qui
, pour rintérêt de l'Etat , reipublicœ

l'accusation, nous examinerons avec dé- causa, étaient loin de la patrie, ne pou-
tail quelles sont, à cet égard, les attribu- vaienl être accusés des délits commis
lions des Cours royales. avant leur départ : la loi ne voulait pas

Le droit d'accuser est susceptible de se donner à un ennemi le pouvoir de pro-
prescrire dans un délai que la loi déter- fiter de leur absence pour les calomnier

;

mine, et qu'ellefaitcourir depuis Tinstant elle ne voulait pas que les magistrats ju-

où le crime, le délit ou la contravention geassent un bomme qui ne pouvait pas se

ont été commis (1). défendre lui-même , et que la condition
de l'accusateur fût plus favorable que

SECTION IlL celle de laccusé.

En France, la même probibition n'existe
DE L ACCUSE. ^^^ . j^^^ ^^^^ g^- ont commis des crimes

, .
peuvent être accusés, quoiqu'absens; mais

L accuse, suivant 1 acception commune,
i^^ i^j prescrit des règles particulières, soit

est celui à qui l'on impute un crime ou pour l'instruction des procédures par con-
un délit, et contre lequel on dirige en lumace, soit pour la garantie dont/loivent
conséquence des poursuites judiciaires,

j^^^j,, j^, fonctionnaires publics (3).
Dans le langage de la loi, on n'appelle jo^te personne qui s'est rendue cou-
accusé que celui contre lequel une des ^^^]^ j'^n crime, peut être poursuivie et
chambres de la Cour royale a rendu un accusée
arrêt de mise en accusation pour un crime _. . i />i i /. -n

susceptible d'èlre puni de peines afflic- ^^ """/^^ ' ^,^ ^^^ ^« famille
,
qui ont

tives ou infamantes, et qui est, en consé- ^«'"'"^^ ^^^ délits peuvent être traduits

qucnce, traduit devant une Cour d'assises
en jugement sans 1 assistance d^ leur tu-

fou une Cour spéciale ou prévôtale, lors- *^i^y
*^" ^^ ^^."^ curateur, ou de leur père,

que ces juridictions extraordinaires exis- " ^ autorisation du mari n est pas neces-

taient) sur un acte d'accusation dressé » ^«^^^ lorsque la femme est poursuivie

par le ministère public près la Cour rovale » ^" matière criminelle ou de police (4). >.

ou près la Cour d'exception. Avant l'aVrct
^a loi ne détermine pas d une manière

d'accusation, on désigne sous le nom de P''*^^^^^. V'o? ^^^^^^l un enfant peut être

prévenu celui à qui l'on impute un crime; Poursuivi criminellement et accuse a rai-

on donne également ce nom aux auteurs ^«'^ ^."" cnme dont il serait 1 auteur ;
on

présumés desdélils correctionnels et même P^"^'^^^ généralement autrefois que cet

des contraventions de police : cependant f
^^ ^^''''\ ^jj;^ ^^^ » l^^epoque voisine de

le Code d'instruction criminelle désigne ^'' P"^^»*?^ (^): Cependant on cite quel-

quelquefois les derniers sous le nom d'in- H^^^ ''^^''^^^ ^"», «"^ condamne a la peine

J>,.i^a\. io\ de mort des entans au-dessous de 1 âge de
cuipes [A). tï

Si, pour prévenir la calomnie, on pri- <^^"^e ans \y>).

Tait à Rome quelques personnes du droit Quoiqu'il en soit, le Code d'instruction

d'accuser, on donnait à d'autres le privi- criminelle et le nouveau Code pénal in-

lége de n'être point accusées. Les magis- diquont évidemment, comme le suppo-

trats, les généraux, les députés, tous ceux sait le Code de 1791 ,
que l'on peut être

(1) Voyez la section de la Prescription des criminelles , ^di*;. I8 cl 19, qui cite deux arrèU

actions. du p.irlpmonl de Paris, des 9 juin 162b el 19

(2) Voyez art. 126 el 129 du Code d'inslruc- mars 1629. Voyez aussi Muyarl dcVouglans,

tion criminelle. Lois criminelles , pag. 26 cl 27.

(5) Voyez les chapitres do la Contumace cl (6) \o\ci Dictionnaire de jurisprudence, par

de la AMise en jugement des agens du Gouverne- Prosl de Rover, au mol ,4ccmjo/»om. \ oyez aussi

ment. Jousse, Traite de lajustice criminelle , iom.X^^f

(4) Voyez l'art. 216 du Code civil. o*" partie , lit. I*''", de l'Action qui naît des criwus,

(5) Voyez Uousscaud de U Combe, Matières paç. 674, n® 3o.
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accusé et condamnéavant l'â{;c(le IHaiis. établie près la Coar, cl loutes let piècef

Lorsfjiic la fall)IcHscclerâfjC(lu jirévciiu de la prortrdure , '
»-% de

est telle, soit en elle-même, soit daiin ic% co/iviclion,doivent , ,;reffc.

rapports avec la nalure de l'acte (pialifié L'iiislruclioii
,
jusqu'à ce moment , ett

crime ou dflit, qu'on ne puisse voir dans tenue secrète, il ne n'iifjit que de connlaler

l'acte commis ni détermination de volonté, l'e^witcnce d'un crime, d en recueillir le»

ni conscien(;e du mal , de la i)art de celui preu\es , d'examiner juiU|u'â quel jHiinl

qui en est l'auteur, il n'y a pas lieu de *ont ft^nlées des- impul.ilions dirij;ée*

dirij^crdes poursuites; et ce cas doit être contre un individu, cl de décider si elle

assimilé à celui de la démence ou de la sont de nature a donner lieu à une procé-

force majeure (1). dure criminelle : le prévenu ,
livré à se»

Mais, lorsqueles faits portent un rarac- P^'^Pres forces, ne d«.il pas être aidé du

tèrc de méchanceté précoce, ils doivent i»"»"»l^Tc d un coused ou d un défenseur

• i I
' I r 1 1 I pour repousser et anéantir les eiemens

cire poursuivis mal«;re la faiblesse de 1,,
•^i»""»'^» ^* «ni^-i

IX t ' • ' 1 1 d une accusation nui peut ne pas 1 al-
1 arje , et reprîmes par des mciure» de : , ,

"
. * ' . . *,,

correction.
teindre (3), mais, aussitôt que I accus©

,
est renvoyé devant une Ojur pour y subir

Si l'accusé a moins de seiic ans, le pre- un ju[;cmcnt criminel, la loi veut qu'il
sident doit poser une question sur le dis-

^^jj environné de tous les movens de pré-
cernement (2), et de la solution de cette

j^j^^er et de développer sa défense. Le
question dépend la décision qui doit cire nremierdevoirdu ma<îi>trat devant lequel

I
I II I

renaue.
jj comparait dans les vingt-quatre heures

Après que la mise en accusation a été de son arrivée à la maison de justice pour

ordonnée par la Cour royale selon les y subir un nouvel interrogatoire , est de
formes voulues par la loi , l'accusé doit s'assurer s'il a fait choix d'un conseil, et

être traduit devant la Cour d'assises : de lui en désigner un, s'il n en a pas choisi

l'arrêt d'accusation détermine le renvoi lui-même; et le Code, peu prodigue d'ail-

d'a[)rês la nalure du crime qui donne lieu leurs de moyens de nullité, attache cette

aux poursuites. L'accusé est , en coiisé- peine au défaut de désignation, lorsque

quence, envoyé dans la maison dejustice l'accusén'apasfaitdechoix. Aussitôt après

s

(i) Voyez Kart. 64 du Code pénal. Cet observatioas si judicieuses mériteraient

(a) Voyex art. 34o du Code d'instruction d't^lre pesée». Il est à croire, toutefois, que le

criminelle, art. 66, 67, 68 et 69 du Code pé- léji>lateui- ne s'est p;is dissimulé que le secret

nal. — Voyez aus»i le chapitre c/e« Cour* d'(u- de la procédure préliminaire est déjà une grande
sises, paraj^raplie de lu Position des tjw^stions. ri^jueur, et que, pui$(|u'il l'a maintenue ilans la

(3) On s'est souvent éle\é contr»* le secret de loi nouvelle, il a con>idcié tjuc l'inlcrèl de la

la procédure en ;;énéral , et moine contre le sociélé , la nécessité «l'aKeindre les crimes , el

secret de la procédure prcliniinaire. 31. de Pas- de ne j»a.s assurer l'impunilé de» complices dans
toret , dans ses Lois pénales , remar(|ue avec les crimes commis par plusieurs, rend.iient cette

raison que, dès (jue la |)laintc est rendue, mesure nécessaire, et la communication de la

riionneur du prévenu est alLupic , sa liberté, sa procédure à l'accuse, aussitôt (pi'il est renvoyé
fortune , sa vie, sont menacées , et qu'il doit lui ilevant une Cour de justice, l'assistance d'un
être permis de se jiistiliei-. conseil (|ui lui e»t assurée par la loi , la publicité

a Chez les Grecs et chez les Rom.iins, ajoute- dcsdéb.its, le svstème du jury, lui ont paru

t-il , l'information était puM< |uc comme le des garanties suMisaules, et doivent |)eut-étre

reste de la procédure, et l'accusé avait le p.irailre telles, pourvu «pie les oineier» de jus-

» droit d'iiilerro<;er les témoins, toujours en- liée el les ma^;i»trats exécutent avec soin tou-

i> tendus en sa présence. VMr (ut aussi publique tes les dispositions du Coile, ({uis<.>nt favorable*

» en France
,
jusque vers le milieu du Wl«"siè- à la dcl'ense et n'aggravent pas, par une négli-

» de. Ainsi , l'usage si souvent impluré, a été
,

gence coupable, cl par des lenteurs inutiles, la

» pendant onze ou douze cents ans , conforme situation des préveniu qui attendent dans les

» au vœu que nous exj)rimoMs, et nos pères en fers lejonr ou la justice prononcera »ur leur

» avaient reçu rexeiiiplc des premiers peuples sort.

s de l'antiquité, u
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l'interrogatoire subi devant le président le même idiome, le président doit nom

-

ou l'un des membres de la Cour, raccusé mer d'office un interprèle (2).

peut communiquer avec son conseil : ce- Il en est de même, si l'accusé est sourd-

lui-ci peut prendre connaissance de toutes muet et qu'il ne sache pas écrire (4).

les pièces au greffe, sans déplacement et 11 n'y a aujourd'hui que deux manières

sans que cela retarde l'instruction; il peut de fixer le sort d'un accusé; le punir ou
prendre ou faire prendre copie de celles l'absoudre. Dès que le crime n'est pas

qu'il croit uliles à la défense : une copie prouvé, il n'existe point aux yeux de la

des procès-verbaux constatant le délit, et justice, et les Cours judiciaires ne peu-

des déclarations écrites des témoins, est Aent plus, après l'ouverture des débats,

d'ailleurs délivrée gratuitement aux ac- ni ordonner un plus amplement informé

cusés (1). indéfini ou à terme fixe (3), ni prononcer
L'instant est arrivé où la Cour, investie ce que l'on appelait le hors de Cour.

de la connaissance de l'accusation, va pro- Un accusé qui a été déclaré innocent

noncer sur le sort de celui qui en est du crime qui lui était imputé, ne peut

l'objet; raccusateur et l'accusé sont en plus cire poursuivi à raison du même fait;

présence; les débats vont s'ouvrir. L'ac- mais il faut bien distinguer à cet égard "

cusé comparait libre et sans fers : son dé- l'état d'accusation de celui de simple pré-

fenseur est à ses côtés; il ne souffrira vcntion (5).

pas que les droits de son client soiei>t mé- Nous avons dit précédemment (6) que
connus; il portera dans l'instruction celte l'ordonnance de mise en liberté qui est

liberté d'esprit qui, quelquefois, aban- rendue par le tribunal de première in-

donne l'innocence lorsqu'elle est devant slance sur le rapport du juge d instruc-

son juge. Tout ce qui fut écrit dans le tion , est susce|)lible d'être attaquée par

cours des informations, ne doit plus alors la voie d'opposition, et que cette voie est

servir que de renseignemens ; c'est de l'in- ouverte au procureur du lloi , comme à la

struclionoraleet contradictoire que lesju- partie civile, lorsqu'il y en a une; mais

rés et les juges doivent tirer leur convie- que l'opposition doit être formée, à peine

tion; et la publicité des débats, ce bienfait de nullité, dans le délai de vingt-quatre

sollicité si vivement et si long- temps par heures, délai qui commence à courir à

tous les amis de l'humanité, en assurant une époque déterminée : nous croyons

à l'accusé que ses moyens de défense se- avoir démontré que si, pour ne pas pro-

ront écoutés avec attention et appréciés longer la détention d'un prévenu, la loi

avec justice sous les yeux de speclaletirs a pris soin de fixer les règles auxquelles

curieux à qui rien n'échappe, ne lui laisse on est tenu de se conformer pour s'oppo-

plus à redouter les tristes effets de la lé- sera l'exécution de l'ordonnance rendue

gèreté, de la prévention, de la corruption en sa faveur, il ne faut pas conclure de

même, que l'ancien secret des procédures ces dispositions qu'un prévenu remis en

et de l'examen était si propre à favoriser, liberté en vertu et par suite de cette or-

mais qui ne pourraient poiut aflrontcr la donnance, ne puisse pas être ultérieure-

lumière, nient poursuivi de nouveau pour le même
Lorsque l'accusé, les témoins ou l'un fail^ si quelque circonstance vient répan-

d'eux, ne parlent pas la même langue ou dre de nouvelles lumières sur l'objet de

(i) Voyci le cliapitrc des Cours d'assises. iiutrcfois par riusngc , l'opinion de M. Servan ,

(2)Voycz, sur la nomination des intcrprèlcs, dans ses Réflexions sur quelques p.ints de nos

l'arl. 532 du Code d'inslriirlion rriininclle , el iois
,
etc.

ta section des Interprètes au chapitre des Actes (^) Voyci au chapitre du Rapport du juge

do procédure et dHnstrvction. d^ instruction , ce «pic nous avons dil sur l o,>-

„„„ 1^11- . position à lordonnance rendue par la chambre
(3) Voyez l art. ùùù du Code d instruction

[j^, conseil du tribunal de première instance,
criminelle, cl le chapitre dc5^^(;M;(/j-il/«cr5 dans Voyez aussi plus bas, dans ce chapilrc-ci, U
cet ouvr;i(;e.

section de la Mise en accusation.

(4) Voyez , sur ce mode de procéder introduit (6) Voyez la section du Juge d'insti'uction.
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la plainte ou de la dénonciation, et sur de corps décernée parle Irlhunnl de pre-

In (Mj|[Ml)iIité du prévenu. niiere iiistariice, ou sur n ne
(Jclui a regard duquel la Cour royale a ordonnance de niiiic en ........ uce

di';cid<'; ({u'il n'y a ]ias lieu au renvoi de- du niéuie tribunal, ou sur une instruc-

vaut la C(»ur d'as^i^cs, ne |)eut plus y tion faite d'ofhce d'après l'ordre de la

cln; traduit à rai.sr)ii du niéuie fait, à Cour nivale, peut aussi être l'objet de
niuins qu'il ne survienne de nouvelles nouvelles poursuites, avec cette diffé-

charges (1). rence que Ja loi e&ige, eu ce cas, qu'il

Cette dernière disposition se trmn.ul ^<)it survenu de nouv " ' f t que
dans le Code des d«''lils et des peines (2); rc>|M(e et la nature < - les.

mais la loi nouvelle
,
plus prévoyante que M.iis si raccusc a été traduit devant une

l'ancienne, a pris soin d'e\pli(pier ce (|ue Cour d'assiNcs i.n vertu d'un arrêt de mise
l'on doit considérer couMiie cliarjjcs nou- en nccusalion et «le renvoi, et ({u'il ait

\ elles, et la jurisprudence des tribunaux été déclaré non cou|)able, ou que le fait

ne sera plus incertaine et diver;;enle sur dont il est reconnu 1 auteur no >oit pas

un point si important et qui touche de si ran[;é par la loi pénale dans la classe des
près aux pluseliers intérêts des citoyens, crimes ou des délits, il est désormais ù

Ainsi, dans létat de la lécri^latiun et l'abri de toutes poursuites à raison du fait

suivant la doctrine que nous avons éta- pour lequel il a été jugé (4).

blie (3), un prévenu rendu à la liberté Li solennité du jugement, et la maxime
par uï\c ordonnance du tribunal de pre- générale non bis in idem, ne laissent plus

niière instance contre la(|uelle il n'y a aucun moyen de Tinquiéter de nouveau,
])oint eu d'opposition, peut i;tre pour- quand même les preuves les plus éviden-
suivi de nouveau en tout état de cause, tes de sa culpabilité viendraient à être

si l'on vient à recueillir contre lui quel- produites; et la loi n'admet à cet égard
que indice de culpabilité. aucune espèce d'exception. Elle exige
Un prévenu remis en liberté par arrêt seulement que l'arrêt d'absolution soit

de la chambre d'arin-nîion de la Cour légalement rcudu
,
parce «ju'un j iit

royale, rendu après 1 nuance de prise qui est conlraireaux règles et qi. >lé

(i) Voycr Tarlicl» 246 du Code d'instruc- lo avril iSaS, qui, «ur le pourvoi du procu-
lion criniinrlle, el la section de la Mite en ac- reur-jénéral , cjs»c un arrèl de la Cour rovaîe

cusation. de Koucn, cliauibre des mises en accu«.ttion.

—

(2) « Le prévenu à l'éjard duquel le jury Celle Cour avail refusé d'c^o<|ue^ \\ ••.r~

' d'accuii.ilion a déclaré (ju'il n'y a pas lieu à tion par ces inolif»; que déjà une oi )ce

u accusalion , ne peut plus élrc poursuivi à de la chambre du conseil du Uavre, qui n'était

'> raison du niénie fait, à moins que, sur de plus susceptible d'oppo!>itiun, avait déclare qu'il

nouvelles rhar[];es, il ne soit présenlé un nou- n'y avail lieu à suivre, (]u'un ne pouvait évot{uer

vel acte d'arcusalion. » (Ait. 255.) qu'tuie inslruclion exisLmlc; el qu'enlio , il n'y

(5) ^ oyez le chapitre du Rapport du juge d'in- avait pas de charges nouvelles.

struction. M. le procureur-général n'a pas jujé conve-

(4) « Toute personne acquittée Ié[;aleraent, nable de traiter la question résolue par le pre-
ne pourra plus être reprise ni accu:>cc à rai- inier molif de Tarrèl, il s'est uniquement alla-

it son du même fait. (art. 56o du Code d'in- ché à démontrer qu'il y avail des charjc«
» struction criminelle.) nouvelles, et la cassation a «lé prononcée par

u La Cour prononcera l'absolution de l'ap- ce raolif ; mais rarrétiste saisit celte occ^sioa
» cusc , si le fait dont il est déclaré coupable de rappeler les principes que M. Le Gravcreod

n'est pas défendu par une loi pénale, u (Arli- vient ue proclamer. — Voici comment il s'cx-

< !«• 56» iHd.) prime :

Les jugcmcns des tribunaui de policoclceux _Mtk N'esl-il pa« de rèfylr •ênér.iïe que des pour^
des tribunaux correctionnels dont il n'y a pas ^pRtes nuuv Icet après
eu a^ptl et <jui ont accpiis la force de chose juf;emenl ? «^' li..-, i-uA»

jugée, produisent les mêmes effcU à l'éjnrd des ordonnance de la chambre du ce es

individus qu'ils acquittent. sont permises ou défendues «p rs

]>L Sirey rappuile, en iSaS, i'« partie, ilaecusalion , selon cpiM y a i «ie

'û* 5^2» un arrêt «le la Cour de cassation, «lu nouvelles charges. — Durtr^itr.

T' MF It.
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la loi, n'a pas, à proprement parler , le de jugement , de manière qu'il pût juger

caractère d'un jugement; que la loi règle de la moralité du fait, sous quelque point

la manière d'en provoquer l'anéantisse- de Aue qu'où le considérât : et il résultait

ment, et que ce qui est nul ne peut pro- de là que lorsque le prévenu était ac-

duire aucun effet. quitté, il devait se trouver à l'abri de

Mais comment doit être entendue la toute nouvelle poursuite pour le même
disposition du Code qui prohibe de nou- fait, puisque ce fait avait déjà été ap-

velles poursuites à raison du même fait, précié sous tous les rapports,

après un acquittement légal? Mais cette manière de procéder a été

Le seul sens raisonnable qu'on puisse changée par nos lois nouvelles. Elles au-

donner à cet article, c'est qu'un individu torisent à ne plus diviser la question sur

accusé d'un crime ne peut i)lus être re- laquelle le jury doit prononcer; et si elles

pris, à raison de la même accusation. Le ne défendent point absolument cette di-

Code d'instruction criminelle appelle fait vision , lorsque le président des assises la

l'accusation elle-même, le crime qualifié, juge ulile, ou même lorsque le jury croit

et non l'acte matériel à raison duquel est devoir la faire pour rendre sa déclaration

intervenue l'accusation : cela semble ré- plus précise (2), elles indiquent du moins,

sulter de la combinaison de divers arli- par la formule qu'elles contiennent
,
que

clés de ce Code(l); et donner un sens la question peut être posée d'une manière

différent au mot fait qu'il emploie en générale , et que le jury peut aussi faire

prohibant de nouvelles poursuites, ce se- sa déclaration en termes généraux : ainsi,

lait faire porter Tautorilé de la chose dans le cas de meurtre, par exemple, on
jugée sur une chose qui n'a pas même été peut ne faire au jury que cette question :

mise en question. Vaccusé est-il coupable d'homicide corn-

Sons le régime de la loi du 3 brumaire mis volontairement? et le jury peut décla-

an IV, la déclaration du jury d'accusation rer d'une manière générale. Oui, l'accusé

et du jury de jugement avait et devait est coupable , ou, Non, l'accusé n^est pas

avoir un effet dittérent de celui qui ré- coupable; ou bien il peut déclarer que
suite de la déclaration du jury tel qu'il l'homicide est constant, mais que l'accusé

existe aujourd'hui. Sous la loi de bru- ne l'a pas commis volontairement.

maire, le jury d'accusation examinait la Or, on sent que, par la déclaration que
culpabilité du prévenu d'une manière ab- Vaccusé n'est pas co»//}a6/e ou par celle

solue , sans considérer si le fait qui lui que l'homicide est constant, mais que lac-

était imputé était un crime, un délit ou cusé ne l'a pas commis volontairement , il

une contravention, ni s'il devait être puni ne décide point si l'accusé est coupable

d'une peine afflictivc ou infamante, cor- d'homicide involontaire et commis par

rectionnelle ou de sim}»le police. En ju- inq>rudence, maladresse, etc.; celte ques-

geant qu'il n'y avait pas lieu à accusation, tion reste donc entière et peut être Tob-

il décidait en même temps que le prévenu jet d'une poursuite correctionnelle, sans

n'était coupable ni de crime, ni de délit, qu'on porte atteinte à l'art. 360 du Code
ni de contravention. Aussi tenait-on ])our d'instruction criminelle. Le système con-

conslant , et la jurisprudence générale traire aurait pour résultat, que l'auteur

était-elle
,
que tout individu acquitté ne d'un homicide involontaire :, renvoyé ,

pouvait être repris d'aucune manière pour d'après de faux indices, devant une Cour

le fait matériel qui avait donné lieu à la d'assises, pour crime de menrtre, échap-

prévcnlion élevée contre lui. perait même à la peine correctionnelle

Sous l'empire de la même loi, on devait qu'il mérite de subir (3).

diviser les questions à proposer au jury C'est ainsi que j'ai vu un homme ac-

(0 Voyez les art. ôôj, 558 , 544, 545 cl 55i (5) Voyei un arnil de la Cour de cassation,

du Code d'instruction ciiininollc. du ac) octobre 1812. — Sircy, an 1817, i** par-

(2) Voyez ce que j'ai dit sur la position des tie, paj. SaG.

questions , au chapitre des Cours iVassiscs.
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cusé do parricide roconvrer de «uilc la est «lujuurd'hui proscrit par la jurispru-

lilierl»*, parce que, la déclaration du jury dence luùme de celle Cour (2), et ne »aa-

l'ayant déclaré iKJii coupable d<; ce crime rait pré\aloir contre une doctrine plut

atroce , et la Cour «l'assises l'ayant ac- naine et plus coiiFornie à la raison cl û

quitté par suite do celte déclaration , le rinlcrct de la justice; cl l'indÎTiduac-

niinistèrc piihlic ne crut |)as pouvoir le qiiittr .1 l.i (!<jur d'aMiiCA (lour f.iit consi-

poursuivrc de nouveau coinni».* coupable déic «uinnie crime pool être poursuivi de

d'avoir ]>orlé des coups à son père quoi- nouveau, à raiion du même fait considéré

que ce fait fût résuil»'* des débals et eût comme délit coif "el , bien que le

même été avoué par l'accusé. ministère public u . .. i-iit aucune ré^ervo

Ce systcrae qui se rattache à Tancienno n cet égard devant la Cour d'assues, alors

législation et à quchpics arrêts de la Cour que le délit se trouvait signale dans l'in-

(le cassation rendus »ouâ son empire (1), slruction criminelle (3).

(1) Voyez les arrêta dct ai thermidor an VII, de la loi, et fauMcmcnl appliquer l'art. 36o,que

I i pluviôse an XII , 'a5 fiiiuairc an XIII cl 26 dé- d'en étendre le principe indistinclenicnl à tout

cpinbre 1807. les caraclèrcs ue criminalité sur lesquels le

(2) Tn arrôl de la Cour de cassation, en date fait de l'accutation est c.iractérisé par la loi , et

du 29 octobre 1812 , est ainsi conrn : sur lc«(jurls il n'y a eu ni accusation
,
ni décla-

« Li Cour, sur les conclusions de M. le pro- ration du jury; — Considérant ,
dans l'espèce,

cureur-{>rncral

,

que Jean Diffis n'avait été accusé, dans le

ï> Considérant que le principe établi par l'ar- résumé de l'acte d'accusation dressé à sa charge,

licle 5Go du Code d'instruction criminelle ne (luc d'un homicide volontaire ,
qualifié lueurlre

peut s'a|)j)liqucr <ju'au fait sur lo(|ucl a porté par l'art, 2(j5 , et puni par l'arl. ûot ilu Code

l'accusation ou la déclaration du jury; que d'à- pénal; qu'il n'avait clé lait de <{ucstion par le

près les art. 374 et 379 du Code des délits et des président, et do réponse par le jury, que sur

peines du 3 brumaire an IV, le» questions qui ce fait ainsi caractérisé; que cette accusation,

étaient soumises au jury de ju/jcment devaient cette (|ueslion, cette réjjonse , étaient par elles-

porter non-seulement sur lo fait (jui était l'objet mêmes. étran^jères à la prev .l'homicide

de l'acte d'accusation, mais encore sur toutes involontaire commis par ii. m-, impru-

les circonstances (pii , d'après les débats ou la dence, né.'jli.'îence, etc., caractérisé délit par

«léfcnse de l'accusé, pouvaient modifier la [;ra- l'article 319 du même Code; que dès-lors, et

^ilé du fait, <|uand même elles en auraient sans la circonstance particulière avec laquelle

changé le caractère ; (|u'ainsi , sous l'emjjire de s\'»i présentée , dans l'opère, la dèelaration du
cette législation, l'accpiittement prononcé en jury rendue en faveur de Diffis, l'ortlonnance

faveur d'un accuse devait sans doute l'anVanchir d'acquittement <|ui a suivi cette ' on au-

de toutes poursuites, tant sur le fait de l'accu- rait dû être restreinte au fait d ^^ . Lun, cl

salion que sur toutes les modifications et d'après n'aurait pu, par consétpient, soustraire ledit

tous les caractères de criminalité tlont il jiou- J)iffis aux poursuites légales sur ce délit, à l'é-

vait être susceptible; mais (|ue le Coded'instruc- gard du(|uel il n'v aurait eu fii accusation , ni

tion rriminelle, en établissant d'autres règles, instruction, ni décision du jury; — »mi«,al-

a nécessairement modifie ce principe ; (|u'en ef- lendu <|uc , sur la tpiestion à lui proposée, le

fet, d'après les art. 337, 338 et 339 de ce Code , jury a déclaré que Vi/fis n'est point coupable

le président de la Cour d'assises n'est tenu de du meurtre conunis sur le gendarme Mémtt

;

soumettre au jury, coni'.ic question principaie

,

(jue cette déclaration, d'après la généralité de

que le fait de l'accusation sous le caractère et ses expressions et l'interprctaliou « 1*

avec les circonstances exprimés dans le résumé faveur de tout accuse, porte sur le I i iii-

dc cet acte , cl comme questions accessoires, (\ue cide autant <|ue sur l'absence de Totoule; que
les circonstances aggravantes qui auraient pu dès«lors il n'existe plus de base à une |>onrsuite

n.titre des déhats , et les laits d'excuse proposés cMietronque contre l'accusé , à raison du fait f|Ui

par l'accusé et admis comme tels par la loi ; (|ue , a formé l'objet dv son aecu>atiun : d'après ces

lorscpie le président , se conformant à cette dis- uiotif.t, et sans, nullement approuver ceux do
position du Code, n'a point interrogé Icr jurés Parrèl tiénoncé, rtjette ^ ctc,

sur des circonstances non portées dans le résumé (3) Voye* arrêt de la Cour de cassation du sa
de l'aele d'accusation , et (pii |)ouvaient donner noveud)re »8iG. (Sirey, an 1817 , l" jurlic,

MX fait (pii vu était l'objet un caractère bien dif- pag. 83. )

lereul de celui sur Ictpiel Taccusation était in- * Un arrêt de la Cour de c«Mation, du a4
tentée, co serait évidemment contrarier l'esprit juillet x8aa (Sirey, i&a3, i" part., l^Ag. ^q).
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Mais il serait irrégulier de vouloir pour- dont l'un ou les uns puissent donner lieu

suivre par la voie criminelle, à raison à des peines aflfliclives et infamantes, l'au-

d'un fait qui offrirait à la fois, dans ses tre ou les autres à des peines correclion-

(îirconstances indivisibles, les caractères nelles , alors l'accusé acquitté par une

d'un crime et ceux d'un simple délit, un Cour d'assises peut èlre régulièrement

individu qui aurait d'abord été traduit poursui\i devant le tribunal correclion-

raal-à-propos devant un tribunal correc- nel, et ce n'est point violer la loi qui dé-

lionnel, et qui aurait été acquitté; le pré- fend de le reprendre ou de l'accuser de

venu ne doit pas, en ])areil cas, être vie- nouveau à raison du même fait.^ous axons

time de l'erreur des majjislrats, et subir encore pour garans de celte distinction

un double jugement sur le même fait. Le divers arrêts de la Cour de cassation (3).

règlement de la compétence est irrévoca- 11 existe, au reste, dans le Code d'in-

blement acquis au prévenu, si le minis- slruction criminelle, des dispositions par-

lère ptiblic n'a pas réclamé j et, par suite, ticulières concernant la marche que les

le jugement rendu sur le crime raal-à- Cours d'assises doivent tenir, en certain

])ropos considéré comme un délit, a pour cas, à l'égard des accusés, lorsque le fait

lui l'autorité de la chose jugée. C'était, qui leur est imputé change de nature dans

sous l'empire du Code de brumaire , la les débats (4).

jurisprudence de la Cour de cassation (1). La mise en accusation suspend l'exer-

Le nouveau Code n'a pu y apporter de cice des droits de citoyen , c'est-à-dire

,

changement, et des arrêts nombreux en des droits politiques attachés à ce lilre(5):

offrent la preuve(2), mais un accuié, tant qu'il n'a point été

Toutefois, si le fait se divise naturelle- déclaré coupable et condamné comme tel,

ment en plusieurs branches, en plusieurs conserve tous ses droits civils; et les actes

parties distinctes, dont l'une offre tous les qu'il fait avant sa condamnation , doivent

caractères d'un crime grave, et l'autre avoir leur effet , sauf Tannulalion, en cas

constitue un délit correctionnel lout-à- de fraude et de connivence, et sauf aussi

fait indépendant de ce crime, ou plutôt, le privilège du trésor public sur les biens

si l'action principale se compose de plu- des condamnés (6).

sieurs faits non connexes, divisibles, et Anciennement, au contraire, la règle

a décidé qu'un notaire acquillé sur une accu- faux ; dans ces cas il peut être puni de peines

sation de faux commis dans un acte ne peut èlre dC discipline.

puni de jicincs de discij)liiie par le motif (jue Deux arrêts de la Cour de Colmar, des 5 cl 8

les énonciations qu'il aurail insérées dans l'acle mars iSjb ( Sircy, 18^5 ,
2'' part., pa[;. 4i6),

.stT.iienl fausses. — M. Le Graverend cite cet ont é^;aloment ju|;é que l'arrêt de la chambre
arrêt , tom. a , chap. I'"'" , sect. 2 , do la Disci- d'accusalion qui a décidé qu'il n'y a lieu à suivre

plinc judiciaire , et parait approuver le système contre un notaire prévenu de faux, ne fait pas

(ju'il consacre; je crois au contraire (|uc cet obstacle aux poursuites disciplinaires à raison

arrêt a f.iiUune fausse application de la maxime du même fait. — Dticcrgicr.

7io/i ii^ z« îJcîrt. En effet , il est possible (jue les (i} Voyez l'arrêt de la Cour de cassation

énonciations fausses n'aient pas été inséréesavec du lo juillet i8o6.

une intention criminelle et qu'ainsi il n'y ait (2) Voyez au chapitre des Tribunaux correc-

pas faux ; mais que cependant le notaire ait af;î tionncts, section de l'Appel , etc., l'indication de

avec lé(;èrelé , né{;li(;encc , ou même malveil- ces arrêts.

lance , de manière (pic des peines de discipline (5) Voyez notamment l'arrêt du 16 pluviôse

lui soient applicables. an XIII. Voyez aussi l'arrêt cité plus haut du 23

Aussi, deux arrêts de la Cour de cassation novembre 1816.

du 3o décembre 1824 et du i5 janvier 1825, (4) Voyez les art. 565 et bSg du Code

ont décidé (|ue lors(|u'un notaire a été acquillé d'instruction criminelle, et l'art. 17 de la loi

par le motif cjue le délit à hii imputé, était du 20 décembre i8i5 , relative aux Cours prc-

prescril; ou parce que les altérations <|u'il avait vôtales.

laites dans ses minutes n'ayant pour but que de (5) Voyez art. 5 de la loi du 22 frimaire

soustraire les parties au paiement des droits an VIII.

de mululions ne consliluaicnt pas le crime de (6) Voyez le chapitre </c* Frais de justice.

A\
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était, à la vërilé, que l'accusé n'était point contre lui? Nous terminerons par l'exa-

interdil de radiiiiiiistratioti de ses biens, nien de cette question importiinte, ce que
pendente accusatione ^ cl (ju'il pouvait re- nous avons à dire sur le tystèfue ucrtuel de
cevoir ce qui lui i'*lnit du (I); mais ou l'arcusatijui en Kr.nwe.

oxceptail les cas où il s'ajjissjiil de crimes A Kume , l'absolution de l'accu»^ pro-
atroces, par exemple du crime delè<*e-ma- duisaîl ordinairement la ruine de l'aecu-

jesté ou de pariiridc (2); et celui où les sateur ; elle l'exposait, en certain cas, à
biens étaieiil annotés à cause <\r\,\ fuite de des peines «graves,

l'accusé (3). Si, après lejupemenl qui déclarait l'ac-

()n tenait pour constant .m^^i cpn* h-s cusé absous, le préleur disait à l'arcusa-

donations faites après le crime capital, teur, /Vori^ro//a<fi,c«'lui-ci était seulement
c'est-à-dire, emportant la mort civile ou tenu de payer les frais du procès; il n'était

naturelle, étaient inilirs, si la condamna- soumis à aurui ' ' ,,_

lionavait suivi (4), ainsi que les donations rnit cette ten ; . ^ iis

à cause do mort et les te»tamens. Quant ea , etc. : alors il était déclaré infâme par
à la question de la validité des aliénations l'édit (\n préteur; il était en même temps
faites par les accusés après le crime com- condamné à la peine du talion (7) , et la

rais, elle était très-controversée et décidée loi voulait même qu'on marquât de l'em-
difFérennnent par les jurisconsultes (5). preinte d'un fer rouge le front du calom-

L'accusé (jui meurt pendant l'instruc- niateur (8).

tion de son procès, meurt dans rinléjjrité Suivant la législation française, lors-

de ses droits, integri status ; la procédure qu'un individu a été dénoncé, et que son
cesse, et il ne peut plus être prononcé innocence est reconnue, on n'applique
aucune peine contre l'accusé mort, ni, à point à raccusatenr la peine du délit ou
plus forte raison, contre son liérilier

j
du crime qui était imputé à l'accusé :

quant a l'action en dommages-intérêts, mais il peut y avoir lieu, en certains cas,

on f»cul l'exercer, s'il y a lieu, contre les à diriger contre lui des poursuites pour
rcpréscnlans du défunt (0); mais elle ne faux témoignage et pour subornation de
peut [)Ius alors être portée devant les tri- témoins , si l'accusation a été soutenue
bunaux criminels

,
parce qu'ils n'ont de jiar de fausses dépositions; et, indépen-

compétence pour statuer sur les dom- darament de la demande de domraages-
ninges-intérêls(|u'à raison de l'actionprin- intérêts <jui peut toujours être formée par
cipalo , dont ils se trouvent dessaisis de Taj^cusé déclaré innocent , Kauteur d'une
plein droit par la mort de l'accusé. dénonciation calomnieuse peut aussi être

Comment et dans quels cas l'accusé puni des peines que la loi décerne contre
peut-il réclamer des dommages-intérêts la calonniie, et qu'elle a graduées suivant
contre l'auteur de l'accusation portée les circonstances (0).

(i) Voyez Roiuacaud de la Combe , -Va/iVre* sation , la formule d'accusation romaine. La
criminellis

, y^^]. 1 4. peine du lalion conlrc le calomniait ur est trè»-

(2) Voyez deux arrêts du Parlement de Paris, ancienne : DioUorc dittprellectaitetahlieilcpuit
des 35 juin 1619 et 16 juillet 1676. lonjj-temps chez let Ejvptiens. Denyt d'IUlK-

(3) Voyez le chapitre de la Contumace. carnasse nous offre une preuve de l'ancienoelé

(4) Voyez Kousseaiul de la Conihe, (pii cite de celle peine, non-itii'uleinent chez des Rô-
les lois romaines sur iescpiellrs reposait cette mains, mais nit^mc dan» les autres villes du
jurisprudence, Matières criminelles , pag. i4 Latium. Il est certain «pie les lois de» Douze
*t i5. Tables prononçaient la même peine»

(5) Voyez Rousseaud de la Combe, Matières (8) Il parait que l'empreinlc portait U lel-

criminetlcs
,
paj;. 1 i vl i5. tr« A' . ipichpies commenlaleur* onl prétendu

(f)) Voyez art. 2 du Code d'instruetion cri- que c'était la lettre (\ iV reD.
niinelie; voyez le chapitre des Dispos ilions pré- {9) Voyez, ati clia|)ilr< mx cotrtc-
/imiMaiVfj, sections de PAction publique et de /tuM/i^/j, ce qui concerne la calomai^, les Ou-
r Action cirile. tra,';es, les injures Ycrhale».

\7) Voyez plus haut, à U section de l'Accu- Le Code civil déclare indique de «uccètlxr

,
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Le droit de réclamer des dommages- royale est-elle compétente pour statuer

intérêts est assuré au prévenu ou à Tac- sur les dommages-intérêts? Pour l'affir-

cusé acquitté ou reconnu innocent ; et il mative, on peut dire que c'est elle qui

résulte évidemment des dispositions du juge lopposilion (3), et que la demande
Code d'instruction criminelle (1), que du prévenu est dépendante de la pro-

ce droit peut exister en certaines circon- cédure principale sur laquelle elle pro-

slances, quand même le plaignant ne se nonce (4). Cependant, comme celte rè-

serail pas constitué partie civile. Quant à gle n'est point écrite dans la loi, on
l'exercice de ce droit, voici comment il pourrait penser que la demande en dora-

est fixé, raages-intérèts devrait être portée, par

Si laccusé n'a été traduit ou cité de- action distincte et postérieure à la de-

vant aucun tribunal, c'est-à-dire, lorsque cision de la Cour royale, devant le tri-

la partie lésée n'a point donné de citation bunal de première instance juj;eant ci-

directe (en matière correctionnelle ou de vilement, attendu que la chambre d'ac-

gimple police), ou que sur sa plainte, en cusation ne connait pas du fond des

quelque matière que ce soit, il n'a point affaires; qu'elle ne prononce qu'en chara-

été rendu de jugement ou d'arrêt qui bre du conseil , et que le prévenu et la

renvoie devant le tribunal de police partie civile n'y comparaissent pas per-

fiimple ou correctionnelle, ou devant une sonnellement, et sont seulement autorisés

Cour d'assises, il ne peut pas y avoir lieu, à y produire par écrit leurs moyens d'ai-

de la part du prévenu, à former une taque et de défense. Mais, en examinant
demande en dommages-intérêts, à moins avec soin les dispositions de la loi, en
toutefois que le plaignant, s'étant consti- considérant que, toutes les fois que la

tué partie civile, n'ait formé opposition chose est possible, il doit être statué, à

à la décision provisoire du tribunal de peine de déchéance, sur les dommages-
première instance, rendue en chambre intérêts que réclame le prévenu, par la

du conseil, sur le rapport du juge d'in- Cour ou }« tribunal qui a connu de l'af-

struction (2). faire principale, on est fondé, à ce qu'il

Puisque la loi a pris soin de prévoir les me semble, à décider que la chambre
cas d'opposition de la part de la partie d'accusation de la Cour royale est com-
civile , il faut sans doute en conclure pélente en cette circonstance, puisque

que, s'il n'y a pas eu de partie civile, ou l'opposition formée suppose rexislence

si cette partie civile n'a pas formé op- d'une partie civile, et indique nécessaire-

position, on ne peut pas accueillir, de ment le dénonciateur,

la part du prévenu faussement dénoncé. Je crois , au reste, que, si la chambre
une demande en dommages-intérêts. Ce- d'accusation de la Cour royale n'a pas

tait , au reste, l'ancienne jurisprudence ; été provoquée à statuer sur les dommages-
et l'action en dommages-intérêts ne serait intérêts, et qu'elle n'ait, en consc-

pas alors suffisamment motivée. quence , donné, à cet égard , aucnne dé-

Lorsqu'il y a eu opposition de la partie cision, je crois, dis-je, que dans ce cas,

civile, la chambre d'accusation de la Cour il n'y aurait pas déchéance contre le pré-

ct, comme tel, exclu île la succession, celui dispositions de l'art. i56 du Code d'inslruclion

qui a porté contre le définit une accusation ca- criminelle.

pitale jug;éc calomnituse (art. 727); mais il faut ;5) Vovi'i les art. i53, 229 ela5i du Code
remar(|uer <juc celle disposition ne ]>eut rece- d'inst. crini.

voir d'exécution «jue lors(jue raccusatiun était ( i) Si , après un ion de la parlic ci-

cupitalc , et (pieUc a été reconnue et ju^i'c ca- vile, il y a «impie u nt de celle opj»osi-

lomnicuse. tion, je pousc qu'en ce cas la demande du pré-

(1) Voyei art. G6 du Code d'instruction cri- venu en dommajes-inléréls est purement civile

minelle. cl uiome |irincipale , et tprclle doit être jîorlce

(a) * a La partie civile <]ui succombera dans en première instance au tribunal civil
;

sauf

son opposition , sera condamnée aux domma- l'appel en deuxième degré à la Cour royale,

gei»-iQlcrcU ciivcrt le prévenu. » Telle* sont les chambre civile.

I
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venu, nltcndu que la loi ne la prononce civile que raccusi- dr^clarc non coupable

pas, et que la ricinandc en domiuage*- [hîuI exercer son recours eu dommage»-
iiil«*'rêls poiirrnit aussi cire port»'-»; rr|;u- inlérrt '< V/i le lui an-iure encore contre

liiTcnicnt devant le tribunal de pre- tout '/ 'ttcur pour fait de ralora-

Hiièro instance, qui y statuerait dans la nie; le procufeur-f;<'néral csl, en consiî-

forine délerniinéc par le Code do procc- quence, ohlijp'* de \r désij;ner à racouw',

dure civile. sur sa réquisition , après le ju>;einent

Si l'affaire a ëté portée devant le tribu- qui l'acquitte; et à la différence de ce

nal de police, soit par citation directe à qui a lieu devant les nix de pdieo
la re(|uèle de la partie plai«;nantc ou du sinqdo ou de police i ...; .lionnelle, où
ministère public sur sa plainte (I), soit l'on n'est susceptible de donimaj^esinté'

par décision du tribunal de première rèls au profit du j)révenu acrpiitté; que
instance, rendue sur le ra[)port du ju^je dans le cas ou l'on a«jit comme [larlie ci-

d'instruction (2), soit y»ar arn*t de ren- vile, ou f»eut être soumis à d«,'s condara-

voi delà chambre d';i (»n (3), ce nations de cette nature, lorsque, par uue
tribunal, en prononçani. .i(:(|uittenient déMioncialion téméraire , hasardée ou ca-

du prévenu, statue par le mèiue ju<^e- lomnicuse, on a placé un citoyen en pré-

ment sur les demandes en donnuajjes-in- sence d'un Cour d'assises, pour un fait

térèts (4). qui l'exposait, s'il eût été prouvé, a des

Si, (i'après la nature des faits, le tribu- peines aHliclivcs ou infamantes; et qu'ea

nal correctionnel a été saisi, ce qui peut l'arrachant à son domicile et à sa famille,

avoir lieu suivant les mêmes formes que on l'a traîné, pour ainsi dire, jusqu'au

j)our les contraventions de police (5), pied de l'écliataud. Les motifs de cette

et aussi par le renvoi qu'aurait fait le distinction se présentent d'eux-mêmes
;

tribunal de police en déclarant son in- cl le léjjislalcur, (jui décernait des Meines

couq)élcnce (()) , le tribunal correction- contre le calomniateur en général ()), ne
nel , comme le tribunal de police, doit devait pas laisser impunie celle de luutes

statuer sur les dommajjcs-inlérèts qui les calomnies dont l'effet est le plus dan-
R(mt réclamés, en même temps qu'il or- jjercux, dont les suites peuvent è'.re les

donne la mise en liberté du ]uévenu (7). plus funestes.

Enfin , si, par suite d'un arrêt de nûse C'est toujours devant la Cour d'assises,

en accusation, l'accuse a été traduit de- et ara/*/ le juijemcntj s'il y a partiecivile,

vant une Cour d'assises, cjue son inno- ou si le dénonciateur est connu
,
que Tac-

cenec soit lé'jalement reconnue, et (ju'en eusé doit former sa demande en domma-
consé(jucnce , il soit actjuitlé , la loi rè«;le ges-intérèls; plus tard , dansées deux hv-
la manière «lont il doit être statué sur pothèses, elle serait non recevable, et la

les dommajjes-intérêts suivant les circon- compétence de la Cour d'assises à ccl

stances : on trouvera, au cha[)itre des éjjard , ainsi (jue le moment où elle doit

Cours d'assises y des détails »ur le moile être saisie, sont déterminés par U cir-

d'exécution de ces dispositions (8). constance que l'accusé a connu son de-

Dans les accusalitjus de celte espèce, noncialeur avant ou depuis le
'

i\i

ce n'est pas seulement conlr»; la partie cpii raeciuitte, avant ou depui> ;. ilc

(i) Voyez art. i35 du Code d'instruction cri- ceinbrc i8i5, relative à la juridiction prcT<y-

minelle. talo.

(2) Voyez art. 129 ibid. (9) Voye» le» «irt. .'^fi*? et «uir. du Code pénal

,

(3) Voyez art. 23o liW. Ie«ciuel« ont èlo rip uai

(4) Voyez art. i.'iQCt im .Ind.
1S19

, ù l'cxcr,.tion

i\\ M . . -ï o ' - . " 'I • l '» arrêt de la Cour de cauation en daU* du
\0) Vovcz art. i3o, 182, 200 et 200 toiu

.

i o -
. »-i 1 •

:/. ^ ^ » ' >
-'-' »-» -•-'j «v.

^ novcudire i8u^, porl»' «)U d y a c.domnic
JO)

Voyez art. 160, 171 cl i8a ibid, j^n, „„,. ,,|ai„ie caloujniru.o . cl que l'arl. 375
(7) Voyez art. 1 91 cl 192 i/iù/. du Code pénal , tiuoi.m'il n dé-

{^) 'oyc* les art. 358 , 359, 3G4, 366 cl 585 noncialions caloiuniciiMi , i i U
dudil Code, et l'ariiclc 43 de la loi du 20 dé- partie civile comme au simple dénonciateur.
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la session dans laquelle il a éléacquillé. celui qu'elle déclare tel en le renToyant

Il semble, au reste, résulter de la loi , absous; et les juges ne doivent jamais

que, lorsqu'iV n'y a pas de partie civile
,
perdre de vue CDiiibienil en coûte au mal-

l'accusc ne peut exiger que le procureur- heureux accusé pour rendre son inno-

général lui nomme son dénonciateur que cence aussi notoire que l'a été sa ditfa-

lorsqu'il a été déclaré non coupable et mation.

acç?fï//é(l), etqu'il n'a pas ce niéiue droit,

lorsque, reconnu coupable du fait qui l^ui SECTIO>' lY.
était imputé, il est seulement absous

j

parce ce que le fait n'est pas défendu par ^^ ^ ^ ^.,r.^'
1 • ' 1 /o\ AT • 1

DE LA MISE EX ACCUSATION.
une loi pénale (Z). Mais ce serait une
erreur de croire que l'accusé absous ne

puisse pas, comme celui qui a été ac^;tif/é, Une des chambres de chaque Cour
réclamer des dommages - intérêts contre royale est spécialement chargée de pro-

la partie civile , ou même contre son dé- noncer sur les mises en accusation dans

iionciateur, s'il vient à le connaitre; sa le ressort de celte Cour (5). Le Roi a le

situation est sans doute beaucoup moins droit de désigner par des ordonnances
favorable : mais le nouveau Code, d'ac- particulières celles des Cours royales dans

cord sur ce point avec le Code des délits lesquelles il serait nécessaire d'établir plus

et des peines (3), veut que, dans ce cas d'une chambre d'accusation (6). Ce be-

comme dans les autres , il soit statué sur soin ne s'étant encore fait sentir dans au-

Ics dommages - intérêts respectivement cun ressort, il n'existe qu'une seule

prétendus; et c'est d'après les circon- chambre d'accusation dans chacune des

stances que les juges doivent se fixer sur Cours royales.

ces demandes (4). La chambre d'accusation doit être com-

L'innocent, aux yeux de la justice, est posée de cinq juges au moins, puisqu'elle

(i) Voyez art. 358 du Code d'instruction cri- action» ordinaires, et devait, conformément

minclle. aux principes {jcnéraux , être portée devant Ks

(2) Voyez art. 364 liii. tribunaux civils; c'est du moins ce qu'a juj;é

(3) Voyez l'article 432 du Code des délits et un arrêt de la Cour de cassation du i5 venlosc

des peines, et l'art. 366 du Code d'instruction an VII, en cassant un ju.-^emeut rendu par un

criminelle. tribunal criminel, qui avait accordé des dom-

(4) Sous l'empire du Code des délits et des majjes-inlcrcls à un accusé acquitté par ordon-

peines, l'accusé pouv.tit èlie acquitté de deux nanoe du président.

manières, soit sur la déclaralion du jury de jn- On retrouve d.ins la loi nouveJle la même dis-

gemcnt, |)orlant (ju'il n'ét.iit pas convaincu , ou tinclion sur la manière d'ordonner la mise en

que le fait avait été couunis involontaireuuiit

,

liberté d'un accusé. Aux termes de l'article 558

sans aiiciuie intiMilion de nuire, ou pçur la lé- du Code d'instruction, lorsque raccu>é est dé-

gilimc défense de soi-niènie ou d'aulrui , cl alors cl<»ré non coupable, le président prononce qu'il

le prékidtnt seul rendait uncsimple ordonnance est acquitté de l'accus ition. ConI !
a

de mise en liberté, sans consulter la Cour (arli- l'art. 564, la Cour doit prononcer 1
iion

de 4^4 et 425 du Code des délits et des peines de \'accusé, si le fait dont il est déclaré coupable

du 3 brumaire an IV); soit parce que le fait de n'est pas défendu par une loi pénale: mais,

l'accusation , (juoicpie reconnu constant, n'était dans ce. dernier cr.s, comme dans l'autre, la

pas défendu par l.i loi, et alors la Cour entière Cour doit statuer dans la 1 *
la

rendait un arrêt d'absolution (art. 452 du même même manière sur les do;
, S '*^

Code), Dans ce dernier cas , la Cour pouvait et son droit est égal, soit que l'acquittement ait

devait même prononcer |)ar aw seul et même été prononcé, aux termes de la loi
,
par le pré-

ju;;('m(>nt sur le» dumin.vjts-intorêls prétendus sidcnlsrul, ou que la Cour entière ait pro-

par la partie j)iai(;n.inle ou par l'accusé, et ni nonce l'absolution de l'accusé,

l'un ni r.iuLre n'aurait même pu se pourvoir ul- (5} Voyez l'article 4o du Code d'instruction

térieurement devant la Cour pour en obtenir: criminelle, et l'article a du décret du 6 juil-

mais, dans le premier cas, l'aciion en domma- let 1810.

«;es-inlérêls que l'accusé pouvait intenter contre (6) Voyez les articles 2 et 12 du décret du

la partie plai^^nante , rentrait dans la classe des 6 juillet 1810.
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ne peut rendre d'arrêt qu'au nonibru do Celle mcnlion est iit^essaire fnmr établir

cinq (1). Il semble résulter de la disiiiosi- d'une manière certaine qu'un a agi régu-

lion du décret (jui exige ee nombre pour lièremenl , et qu il n'a point éle statué

que la eli.imbre d';i(M*us;ilion pui>s<- ren- sur l'aecusation jKir des juges ftjiéciale-

dre des arrêts, que l'intention <lu légis- nient cboisis et désignés pour celte u|>é-

laleur est (pie cl'h cluiiiibres jn t
. n ration (."»).

nombre impair et prononcMMil i i i- Si les l>esoins du service exigeai la créa*

rets à la majorité : ce|)cndant, cuniine lion d'une ou plusieurs cbambres tcnq>o-

le législateur, en presciivanl le nombre raires d'aeeusati(wi , les cii. 1>re«» de

de cinq pour (pi'une eliambre d accusa- la Cour royale qui doivent I iliaque

lion 8oil complète, n'a pas dcFendu do nouvelle section , sont désigné» spcH;ble-

porter au-delà le nombre des juges ({ui y ment par le Roi, sur la présentation du
siègent, il n'y aurait pas d'irrégularité ù ministre de la justice, et ils entrenl eu

ce que cette cbambre fût conqioséo en exereioe à répo(|ue qui est déterminée

nombre ])air, pourvu que ce nombre par rordonnanee de création. I^ cbam-
excédât celui de ciiui; et dans ce cas, s il l)re Icmporaire doit être installée par lo

y avail partage, l'avis le plus Favorable premier prési'lonl de la Cour royale dan»

au prévenu sérail adopté et servirait do le sein de laquelle elle est formée. S«»

base à l'arrêt c|ui serait rendu (2). fonctions cessent et elle est dissoute de

Le grettier de la Cour royale, ou l'un plein droit six mois après son entrée en

de ses commis assermentés, lient la plume exercice, sauf à Sa Majesté à proroger ses

à la ebambre d'accusation (3). pouvoirs par une nouvelle ordonnance, si

Les membres de la Cour royale qui doi- elle le juge convenable (0).

vent former la cbambre d'accusation, Lorsque le procureur- général estime

»onl désigni's et renouvelés cb;u|ue an- qu'à raison delà gravité des rin ' nocs

née, suivant le mode de roulement qui a dans lesquelles une atlairese |»i
,.
ce

lieu dans celte Cour (4). En cas d'absence qui doit s'entendre aussi de la nature du
ou d'enq)êchcment de l'un ou de plusieurs crime, ou à iai>on du grand nombre des

d'entre eux, ilsdoivcnl être remplacés ])ar prévenus, il est cou\enable de réunir

d'autres membres de la Cour royale, et les deux cbambres d'accusalion dans les

arrêts auxquels concourent les rempla- Cours où il y en a plusieurs , ou la chani-

çans, doivent exprimer les motifs de l'ab- bre d'accusalion dans les Cours où il n'y

seuceou de l'empccbement des titulaires, eu a qu'une, et la cbambre qui counait

(i) Voyez les article* 2 cl la du décret du 6 s'est fondée sur ce que tous les conseillers de la

juillet i8io. Cour royale ont cjalemcnl qualilf po»ir entrer

(2) C'e»l un principe constant fpi'en matière dans Ic.i diverses ch.imlnes ,
auxquelles ils ne

criuiinellc l'avis favorable à l'accusé doit lou- «""l P'S «pécialenienl allaehes
,
toutes les fois

jours prévaloir en cas d'éjjalilé de voix, \o\ci <|uc leur procure y est nécessaire pour le* com-

tes art. 347 et 583 du Code d'instruction cri- pléter, et sur ce«pi'ilya présoniplion de droit,

minclle. Voyez aussi le para;;raplie relatif au <P«p cfH't M"' "'""^ P^* *'^u^ °"^ ^'^*' •^'ti'^"»*-

parta;;e, chapitre des l'ri/junuus en gênerai, uivut euipcchés et lé-alemeut remplaces. Mais

section des Principes généraux. , «pioitjue ces motifs aient paru sulii»tnsà |.< Cour

(3) Vovez les art. 222 cl 224 du Code d'in- P«".''
'"«l'ver son arrêt il non cl ,m» moins

•truclion cri.uinellc. «•••' H"'' '* '^'"."'^*
""n

1»»"**"'*"'*^""'' ^^ ^."^

eonsidération dont elle doit cire environnée
(4) Voyez l'art. i5 du décret du G juillet

^^.r.,i,.„t forlement compromises , si dans quel-
l8io, et l'ordonnance du Koi en date du u oc-

,j„'.,j|.,ire que ce soit, une circonstance »piel-

lobre iHio.
tontpie pouvait laisser supposer que le con-

(5) Ik-» Cour de cassation a jugé, le a novem- cours de» ju<;es, autres que le* titulaires, à un

bre 1821, qu'il ne résuit* point un moyeu de ariét de la cliambre d'accusation, n'a pas été

cassation, de ee (pi'un t.eul ju-e titulaire , de la ré;;ulicr. (Vovez Bulletin olliciet de cassation,

cliamliie d'aecusaiion , a couiouru à l'.irrél de en 1821
,
partir criminelle, |>ag. Sag.)

cette eliamlirc, sans cpie rien constaL\l les mi>- (6) Voyez les art. 2, 5 cl 12 du décret du 6
tifs du remplacement des quatre autres, et elle judict 1810.

TU» n. la
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des appels de police correctionnelle, pour la partie civile, a formé opposition à la

entendre le rapport qu'il doit faire, etsta- décision des ])reraiers juges (3).

tuer sur la mise en accusation des préve- Outre cette attribution relative aux cri-

nus, les deux chambres sont tenues de se mes proprement dits, les chambres d'ac-

réunir. La réunion doit, pour plus de ré- cusalion sont aussi chargées -de prononcer
gularité , être ordonnée par le premier sur les oppositions formées aux ordon-

président, sirr la réquisition ou linvita- nances rendues par les chambres d'in-

tion du procureur-général; mais comme, struction des tribunaux de première in-

dans ce cas, le décret est impératif, le stance, quoiqu'il ne s'agisse pas d'un fait

premier président et les membres de la qualifié crime par la loi, mais de simples

Cour n'ont point la faculté de s'opposer à délits ou de contraventions: c'est du
la mesure lorsqu'elle est réclamée par le moins ce qu'a jugé et ce que juge con-
proeureur-général. Les deux chambres stamment la Cour de cassation (4); et quoi-

doivcnt former une réunion de dix mem- que sa jurisprudence à cet égard ne soit

bres au moins, à /7eme f/c nM////é, attendu pas à Tabri de la critique, quoiqu'elle

que chaque chambre d'accusation , lors- ait élé vivement combattue par diverses

qu'elle prononce seule, ne peut,-comme la Cours du royaume, quoique les motifs de
chambre des appels de police correction- ses arrêts ne soient, à notre avis, rien

nelle, rendre arrêt qu'au nombre de cinq moins que péremptoires (5), comme ce

juges au moins, et qu'ainsi la réunion des mode de procéder tend à accélérer la

deux chanibres serait incomplète s'il s'y marche de la justice, sans qu'il en résulte

trouvait moins de dix juges. Les délibé- d'inconvéniens , nous pensons qu il doit

rations des deux chambres réunies sont être adopté (G).

soumises aux mêmes règles que celles Les chambres d'accusation sont per-

d'une chambre unique (1). maneules , et n'ont point de vacances
Les chambres d'accusation des Cours comme les chambres civiles des Cours

royales sont spécialement chargées de royales; elles connaissent indislinclement

prononcer sur les affaires qui offrent la de toutes les affaires criminelles (7) qui

prévention d'un crime quelconque de leur sont envoyées par ordonnance des

nature à être ])uni de peines aftliclives ou tribunaux de première instance, ou dont
infamantes; elles sont saisies de cet exa- elles se trouvent saisies par les opposi-

men par le renvoi qui leur est fait des lions des olHciers du ministère public ou
procédures, lorsque le tribunal de ])re- des parties civiles aux ordonnances des

raière instance, ou l'un de ses membres
,
premiers juges, sauf à elles à ordonner la

a pensé que la prévention «le crime est mise en liberté des prévenus, ou leur

suffisamment établie contre l'inculpé ou renvoi devant les Cours ou les tribunaux

les incul{)és (2), ou lorsque, malgré l'avis reconnus conqiétens.

unanimement contraire des membres du Les chambres d'accusation des Cours

tribunal de première instance, 1 officier royales avaient été chargées par la loi de

du ministère public près ce tribunal, ou régler définitivement^ et sans recours en

(i) Voyez, art. 3 du décret du 6 juillet i8io, (5) Vovcz , au cliapilre du Rapport du Juge
el l'arrèl de l.i Cour de cassation du 8 oclohre d'itistruclion

,
quand ta procédure est complète

,

1819.— ;
liullclin oniciri de cassation , an jSiq, pc «juc nous avons dit à ce sujet. Voyci notam-

parlie criminelle, paj;. 555.
)

nient ce tpii a élé dit p.\';e 49 , sur la nature et

rétendue des pouvoirs drs chambre» d'accusa-
(2) Voyc7.arl. \ôù cl a 17 du Code d'instruc- tio„ ronsi.lérces eotuine tribunaux sui>crieurs à

lion crninnellc.
Vc^^,,r<\ des chambres du conseil.

(5) Voyez art. i35 cl 217 ibid.
(gj Voy. z cepend.nt nos obscrratious sur le

(4) Vovez les arrêts de la Cour de cassation 'l'"''''^

d'opi-osilion <lu ministère public aux or-

du 8 octobre 1812 , du 5 février i8i5 , et celui
*ï«""''"*^« ^^'* chambres d accusaliou.

du 29 octobre i8i5, rendu sous la présidence (7) L'expression affaires criminelles ,%'tnicnà
du ministre do la justice. ici de toutes celles qui ne sont pas civilcst

:f
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cnsMlitin, la nompéleiice des Omrs pré- quel» il doit cire Alaluc , tîl »u!ii»ciicJait

,

\ titilles
,

pendant rexislcnco de cette fiar né[;Ii;î«nc« ou par défaut de lèle l'ac-

juridictioii «.'xlniordiiiairr (1). tion de In jii^'lice répressive.

LcH nieiiilircî» des chanilires temporaire» iJiiiis I iiiler\ aile 4111 «'écoule entre le

(raecuiialion ne peuvent coniuiitre des renvoi des pièces à la (^ur royale cl lo

alFaires dans lesquelles il v a ru, avant rapp»>rt que le 111! piildic «Itit Faire

leur di'>i<;nalion, rapport , dénonciation, à la chambre d'at: . ..»n, la parti',* civile

plainle, {xmrsuite ou informnlion d'of- et lo prévenu sont autoriiiétf à fournir

,

hce; la roinpélencc do res cli ent dans leur?» inlérêU, tels méiuoires qu'ils

essenliellenicnl restreinte aux .*...,.. ((ui jugent ionvrnabIcH , sans , loulehiis , que
ont pris naissance depuis leur création, le rapport ù faire puisse être retardé (3);

et u rol!cs qui, quoiqu'antérieurc!*, n'ont cette faculté, accordée par la loi, supplée

donné lieu à aucun acte de procé<lurc, à à la présence du prévenu et de la partie

aucune espèce de réclamation. Cette dis- fi^ile qui ne sont pas appelés devant la

positi4)n, formellement exprimée par le chambre d'accusation: mais, en leur ï»er-

fl r ' lu fi juillet lH10,vicntà l'appui méfiant de produire leurs moyen'* respec-

tl rvaliiius que j'ai faites plus haut tifs d'attaque ou de défense, il était im-
tur la nécessité de constater dans les portant d'éviter l'abus qu'on aurait pu
«r ' ' > d'accusation, les faire de celte faculté pour .«.uspeiidre la

III
.

^ "" d absence des décision de la chambre d'accii>ati«ui; et Jo

membres titulaires, lors({ue des conseil- législateur a su conciher
,
par une sage

1' ' la Cour royale élranj;ers à celle ])révoynnce, les inléréls de<i parties avec

c :«; viennent les remplacer et preu- la célérité qu'exige la bonne adii>inistra-

dre part aux arrêts à rendre. tion de la justice.

Au<«sitot que le procureur-général en la La chambre d'accusation doit se réunir

Cour royale a reçu les pièces des jirocédu- au moins une fois par semaine pour en-

res sur lesquelles la chambre d'accusa- tendre les rapports du ministère public

tion est appelée à statuer, il doit s'occu- près la Cour royale sur les a 9ii ires qui ont

|>er de les mettre en état. Li loi ne lui été renvoyées à son examen (4); si une
accorde, à cet effet, qu'un délai de cinq seule séance par semaine est insuffisante

jours, et elle lui prescrit de ne pas relar- pour l'expédition des atfaires, il e-«t du
der au-delà des cintj jours suivans le rap- devoir de celle chambre de multiplier et

port (ju il est tenu de soumettre ù la de prolonger ses audiences autant que
chambre (2). Si, dans quelques circon- l'exigent les besoins du service. C'cNt sur-

stances , ces délais peuvent être réputés tout en matière criminelle (jue les retard»

comminatoires, lors([uc la procédure est doivent être proscrits, que 1 arriéré no
trop volumineuse, trop com(>liquée, pour saurait être toléré , et que les magistrats

qu il soit ;)bsolument possible de l'exami- doivent constamment employer tous leurs

ner et iVcn rendre com|)le en dix j«>urs, eilorls à le prévenir ou à le faire dispa-

cc terme, fixé par le Code, ne doit jamais raitre.

être déjussé daus les circonslam;es ordi- Celle chambre est tenue de prononcer

naires; et le chef du ministère publie
, dans les tryis jours du rapport qui lui t»«t

lans chaque Cour royale, encourrait de fait par le ministère publie, et la loi confie

justes reproches, si, au lieu de seconder spécialement au président le soin d'^issu-

les vues bienfaisantes du législateur, il rcr l'exéculion de cette dispositivm d'or-

prolongeait, sans une nécessité absolue, dre (5).

la dctenliou des prévenus sur le sort des- La chambre d'accusation rend ses arrcli

(1) Voyci U's art. 38, 69, io et 4i de la loi (3) Vovei art. 217 du Code d*in$truclion cri-

du ao drcrnihrc i8i5, cl le chapitre des Cours crinrinrilc.

yrivàtales dam cet ouvrajjc. (») Vovcr art. ai 8 i/.û/.

(a) Voyct l'arl. ai;» du Code d'instruction .1) Voyez art. ai g »ii«/. , c4 l'art. 3 du décret

criminelle. ihi 6 juillet 1810.
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à huis clos, sans entendre ni le prévenu d'intercaler de nouvelles affaires entre

ni la partie civile, autrement que par les celles sur lesquelles elle est en état de dé-

mémoires qu'ils ont pu produire, sans ad- libérer.

mettre de conseils ou de défenseurs, et Si, dans Texarnen d^une procédure, la

sans appeler de témoins (1). L'instruction chambre d'accusation rcconnait que Taf-

écrite faite devant le juge d'instruc- faire est de la nature de celles qui sont

tion et le tribunal de première instance réservées à la Chambre des Pairs ou à la

sert de base aux arrêts de la chambre Cour de cassation, à raison de Tespèce de
d'accusation. Après que le procureur-gé- la prévention ou de la qualité des préve-

néral a rendu compte de chaque affaire , nus, il est de son deroir de suspendre
le greffier doit donner lecture au juge, en toute instruction et poursuite ultérieure

présence de l'officier du ministère public, et d'ordonner le renvoi devant les juges
de toutes les pièces du procès. Ces pièces compétens; la loi lui prescrit impérieuse-
sont laissées sur le bureau, ainsi que les ment cette marche^ et elle impose égale-
mémoires qui ont été fournis par la par- ment à l'officier du ministère public l'o-

lie civile et par le prévenu (2). bligation de requérir la suspension et

L'officier du ministère public souraeten- le renvoi (5). 11 en est de même lors-

suite à la chambre sa réquisition, qui doit que l'affaire appartient, à raison de la

être écrite et signée de lui, et il se relire, matière et de la qualité des personnes ,

ainsi que le greffier, pour que les juges aux tribunaux militaires ou mariti-

délibèrentenlreeux (3):aussilôtqueladé- mes (6); et le renvoi devant ces tribu-
libéralion est entamée, elle doit être termi- naux d'exception doit être requis par le

née, et l'arrêt doit être rendu sans désempa- ministère public et prononcé par la Cour,
rer et sans que les juges communiquent toutes les fois qu'il y a lieu,

avec personne (3). Quoiqu'il ne s'agisse Dans tous les autres cas, la chambre des
que de la mise en accusation , la loi prend mises en accusation examine quelle est la

les mêmes firécautions que pour la délibé- nature delà prévention; et s'il existe con-
ration du jury de juj^ement , il résulte de tre le prévenu des preuves ou des indices
cette disp(»sition que ledélai detrois jours, de culpabilité, elle règle la compétence
accordé à la chambre pour prononcer son d'après l'ordre des juridictions, et elle

arrêt, après que lerainisfère publica fait le doit statuer dans son arrêt sur chaque chef
rapport del affaire, a pourobjet de donner de prévention exprimé dans les requisi-

*^^^ J"o<^^ ^^ temps nécessaire pour exa- tions du ministère public (7).

miner les pièces; mais qu'aussitôt que cet Lorsque la chambre n'aperçoit dans la

examen a eu lieu , et que la religion de procédure aucune trace d'un fait carac-
la chambre est suffisamment éclairée, elle térisé délit et prévu par les lois pénales,
doit rendre sa décision sur-le-champ sans ou qu'elle ne trouve pas d'indices suffi-

dcsemparer, et surtout éviter avec soin sans de culpabilité contre le prévenu
,

(i) Voyez arl. aaS du Code d'instruclieo cri- mînellc. Voyez aussi , dans cet ourrage , le cha-
™'nellc« pilrerf^ la Cour des Pairs.

(2) Voyez art. 22a iiid. (^) Voyez le» chapitre» rff* Tribunaux milUai-

res et marilimcs dans cet ouvra/je.

(3) Voyez art. 224 et 228 tlid,
(y) Vovez arrcl de I.» Cour de casMlion du 2

(4) Vovez art. 225 tiùi.Cclarliclc n'est point '"l^"^
^S^'' oui casse un arrêl de la chambre

en contradiction avec fart. 219, qui accorde à
daccusahon de la Cour royalo de Corçe

,
du 16

la chambre un délai do trois jours depuis le rap-
"^^'"'^ prêccdenl ,

niotire Mit U drfautJf preuves

,

port du procureur général
, pour prononcer sur ^^ M"' '^^'"^ omis de statuer sur un chef d accu-

ses réquisitions. La délibération pout ne corn-
sal.on ,

présente par le procureur-général. (
Bul-

mcncer que trois jours après le rapport; mais, '^"" "*^'^"'' ''*' cassation
,
an i 82 1 ,

partie cn-

unc fois qu'elle ost commencée, clic ne doit pas
"»in<*l'^' ?K,- 5^3 et suir.) Voyez aussi un arrêt

être interrompue. du i 4 mai 1812. ( Bulletin officiel de cassation
,

an 1812
,
partie criminelle, pag. 221. — Sirey,

(5) Voyez art, 220 du Code d'instruction cri- an 1820, i" partie
,
pag. 5o4. )
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elle <loil ordonner sa mise en lil>erlé; cl pas d'indiccA , ces chambres ne pearent

ct'[[c iirri^ioii doit être exéculr»; sur-lc- pa» s'abstenir de niellre Ifs pnrvenus Oi
r liaiiip , <: c'st-ù-dire, aussitôt (jne la con- accusation, |>ar le motif qu il n'est pas

naissjincc de l'arrêt est parvenue au nii- suftisaninienl prouvé qu'ils soient coupa-

iiistérc public dans le lieu delà diMenlion blés du crime (|ui leur est imputé. La rai-

du prcMcnu, et (jut? cet anùt n'a point élc son de celle distinction est que les preii-

attaqué par le ministère public près la ves de la culpabilité ne doifcnt pas être

(!our royale, à moins que le prévenu ne juRi'Cs parce^ mais par les jurés

soit délenu jiour d'autres cau>cs indépen- et les (^urs <i .. * . , suivant les cas, et

dantes de l'aHairesur laquelle la chambre que, pour mettre un prévenu en accusa-

statue. L'arrêt de mise en liberté que rend tion, il ne faut pas de preuves, mais

la chambre d'accusition quand elle re- seulement des indices g^raves de sa culpa-

connait qu il n'y a |)as de délit ou (}u il bilité (2).

n'existe pas d indices suthsans de culpa- D'après le même principe, et à plus forte

bilil»', ne doit éprouver aucun retard dans raison , les chambres d'accusiilion ne doi-

lexftMilion, soit (jue la chambre ait été >ent pas s ocru])er de rexcusctjuc le pré-

naisie par uiw décision contraire du tri- venu peut alléguer en sa faveur, la cir-

buiial de |irrM)ièrc pi^f jtifu'ayant constance qu'un fait est susceptible de

a pronoiiri-r sur une •,, non ftirmée parailre excusable, ne peut changer la

]mr le ministère public ou par la partie compétence des juges appelés à en con-

ci\ile à une j)rdonnance de mise en li- naitre , ni autoriser, par conséquent, la

lierté rendue fiar les premiers juges , elle chambre d'accusation à se dispenser de

n'ait qu'à confirmer cette ordonnance (1). renvoyer devant eux celui qui est pour-

ri, lis les chambres d'accusation, (jui, par suivi comme en étant l'auteur ou le coni-

l.i nature de leurs fonctions , sont inves- plice (3) : l'excuse ne doit cire appréciée

lies du droit d'examiner s'il existe des in- que par les jurés et par la Cour , auxquels

dices suHisans deculpabililé, et de mettre la connaissance du l'ait est dévolue d'après

eu liberté les prévenus quand il n'existe les lois (4).

(i) îVou« avons vu précédemment , au ch.ipi- ment que ce fait n'est susceptible que de peines

Ire (lu Hapi)oit du juge d'instruction , etc. , (pic correctionnelles d'après les fait» «pii le rendent

lors(pie la chambre d'accnsalion statue sur une excusable. C'est la nature du fait de la préven-

op|iO!>ilion de la partie civile, elle doit statuer en tion qui seule doit servir de règle aux Cours

iiK^iiie lempsi sur les dou)ma|;es-in((*r(*t<» réclam(>s rovales pour déterminer la juridiction qui doit

par le prcvenu , et en llx«r la «piolile. ( Voye/: en connailie. L^rsifue le fait d'excuse sera

plus haut, dans ce volume, pa;;. 87.) prouvé ^ dit l'art. 5^6 du Code pénal, la peime

(2) Voyez le» art. 229 et 23i du Code d' in- sera réduite , etc.: or , i*> c'est stulement devant

iklruclion criminelle. Voycf aussi l'arrêt de la les Cours d'assises ( et les Cours spéciales ou
('our (Je cassation en date du 27 février 1812. prévôlales, pendant l'existence de ces juridic-

\ ovoz de plu» l'arn-l du 2aoiUi82i. lions d'exce|ilion ), (pie le» char^rjes pcuvrnlèlre

(5) Voyez art. 33r) , 3 »6 , 567 et 388 du Code appréciées comme jneure* ; drranl les r'

d'instruction criminelle. Voyez auski les arrêts d'accusation, elles ne doivent cire a;»; >

de la Cour de cassation du (j octobre 1812, du que comme t/i(/icf/, comme uré«o«w/>fïo#i< (voyex

2S février i8i3 et du 22 aoilt 1817. (Bulletin art. 229 et 23i du Code d'inslriiction crimi-

offiriel de cassation , an 181-, partie rriini- nelle , etc. ) ;
2* les mots, la peine sera réduite

,

nellr, pa^. 2o5 ; et Sirey , an 1818, i" partie, he réfèrent ncccssairenicnl .mx juj;es (jui doivent

paj. 2(>7;eldu i3 janvier 1820.
)
^uehpie^i ar- prononcer la peine; ilsBii|)|>0!>enl donc «pie c'e»l

rèls de la Cour de cassation antérieurs à l'arrêt devant eux ipie l'excuse a été prouver : aussi

du a5 février iHi3 jiourr.iienl y paraître con- l'art. 339 du Code d'instruction criminelle a-t-il

Irsires; mais la jui i*prudencc de la Cour de cas- ordonne «pie les jurèii fussent inlerrojjé* sur les

salion e»t maintenant fixée siirce point. faits d'excuse; el d'aprè» 1 -, le» Cours

(-*) Les chandires d'accusation n'ont point d'assises sont autori>ée<k .1 1 or les peines

caractère pour apprécier les faits d'excuse; et correctionnelles auxquelles la preuve du fait

elle» violeraient les règles de leur compétence, d'excuse doit faire réduire la peine du fait prin-

si elles renvoyaient à la police correctionnelle cipal déclaré contre l'accusé ( vovez l'arrêt déjà

un f.iit (|ualiûc crime par la loi, sur le fonde- cite de la Cour deca)>ation du 9 octobre 181a'.
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Il en serait autrement , 1° si Te fait qui un accusé est en récidive, et elles ne doi-

doimcrait lieu aux j)onrsuiteS' avait été vent point renvoyer aux premiers juges

produit par la démence, ou déterminé qui ont prononcé la première condamna-
par une force majeure irrésistible. La tion, pour constater Tidenlilé (4). La rai-

preuve de celte circonstance étant ac- son de le décider ainsi est que ces cliani-

quise, la chambre devrait renvoyer le bres sont chargées de prononcer sur toutes

prévenu en liljcrlé, ou le mettre à la dis- les branches de l'accusation; que la partie

position de sa famille ou de l'autorité de l'arrêt de renvoi qui ])orte que l'accusé

administrative, parce qu\Tlors il n'y au- est réputé avoir été antérieurement con-
rait ni crime ni délit(l), et qu'on ne peut damné pour cnme, n'est elle-même qu'une
être accusé ou poursuivi criminellement partie de l'accusation, comme toute au-

cpie pour un fait caractérisé tel par les tre circonstance aggravante, qui rendait

lois pénales; 2^ si en matière de nieur- l'accusé justiciable de la Cour spéciale ou
tre ou de blessures , le prévenu alléguait prévôtale pendant l'existence de ces juri-

le motif de légitime défense de soi-même dictions extraordinaires, et que si
,
par

ou d'autrui
,
parce que cette circonstance le résultat des débats, un fait se dépouil-

dépouille l'homicide, les blessures et les lait de la circonstance aggravante de la

coups, de tout caractère de crime et de récidive ou de toute autre, le Code v a

délit, et qu'étant exclusive de toute pour- pom'vu par une disposition expresse (5).

suite, elle doit nécessairement être exa- Si la chambre estime que le fait est une
minée pour décider s'il y a lieu ou non à simple contravention, et que le prévenu
accusation (2); 3" enfin si dans une pré- doit être renvoyé devant un tribunal de
vention de tentative de crime on contes- police, elle prononce ce renvoi ; mais elle

lait l'existence des caractères du crime et doit ordonner de suite la mise en liberté

les diverses circonstairccs qui forment les du prévenu, quand même la contraveo-
élémens nécessaires de la tentative crimi- tion qui lui est imputée serait de nature
nelle, parce que l'absence de ces carac- à enj|Hirter un emprisonnement. Celte

lères , de ces élémens exc'luant la crimi- règle que la loi trace en pareil cas, est

nalité du fait, la chambre d'accusation conforme à la manière de procéder eu
doit dans ce cas, comme dans le précé- matière de police, et il était important
dent, examiner si ces élémens existent ou que les magistrats eussent les movens de
n'existent pas, pour accuser ou déclarer réparer de suite l'erreur qui serait coni-

que l'accusation ne peut être admise (3). mise à l'égard d'un prévenu que Von
Les chambres d'accusal'on sont com[)é- poursuivrait criminellement et que l'on

lentes pour icconnaitre elles-mêmes si mettrait en état d'arrestation par une

Un nrrèt de la Coiir de cassation du 21 fé- rinstniction cl cire de nature à oggrarer ou
vricr i828(Sircy, 1828^ 1" partie

,
paj;. 263 , atlcniicr le crime, p.ircc que le renvoi ainsi pro-

vt D.ilioz, J828, i^e pallie, |>;i{j. 142 ), con- nonce laisse intact le droit du jury pour pro-
finne celle jurisprudence; il décide (pie le pré- noncer sur le fait d'excuse. ( >'ovez arrêt de la

venu de cou|)s et blessures (jui ont occasionc Cour de cassation du i5 janvier 1820, cité dans
une incapacité de travail de plus de vin^r;t jours, la note précédente , rendu sur le pourvoi du
ne peut éviter la mise en accusation etetre ren- procureur-^jénéral en la Cour royale d'Aix. )

voyé devant le tribunal correctionnel ,sous pré- (1) Voyez l'art. 64 du Cole pénal.

Icxte (p«c les cou|)s et blessures ont été provo- {2) ^ ovez arrêt tle la Ctmr de cassation du 8
qués par des violences ;;raves, et ne sont, par janvier 1819. ( Sirey,an 181g, i»"»" partie, page
suite, punissables (p«e d'un simple emprisonne- ii3.

)

menl. — Duvcrgicr. (5) Vover arrêt de la Cour de cassation du 11

3lais quoicjuc l'excuse allé^^uéc ne puisse ja- juin 1818. ( Bullelin oflicici, an i8i3, partie
mi'.is auIori)>er les cliand)res tl'accusalion à ap- criminr^lle , pa^;. 259. )

precier et ju|;er elles-Kiêmes les laits (pii peu- (4) Vovei an arrêt de la Cour de cassation en
vent rendre un crime excusable, ces chand)res date du 5o juillet 1812.
n en sont pas moins autorisées à faire mention (5) Voyez art. 689 du Code d'inÂlruction cri-

dans leurs arrêts de mise en accusation de toutes minelle. Voyei aussi arl. 16 do la loi du 20 dé-
les circonstances qui leur ont paru résulter de ccmbrc iSi5.
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fflU5(An qiiniiBcation du fnil qui lui serait délciitioii du prévenu a t'Ié pIuH lou^-

iiupiilé (1). leiiipH [iroloiir r suile dune erreur

Si lu Fait e«t do la roiiipéton(;c du tri- <Liii% la i|u.ilii. du fait on dans In

liunnl correctionnel, la chanibre d'accu- manière de l'en vî»ager.

Kition renvoie le |)rrv«'nu devant e<? tri- EnHn , j»i lofait enl (ji. ' ,nr

banal (2); mais alors elle no doit point la loi, et que la Conr tr* ,;e*

ordonner la mise en liberté, à moins que »uthsantcs pour motiver la mii»*; en accu-
le prévenu iTuffre une caution. Le (>ode sation , elle doit rendre un arrêt qui la

n'a prescrit la mise en libortc ({ue dans le prununoe, et ordonner le reinoi du |in>-

cas du renvoi devant L* tribunal du sim- venu,au\ aftsisc». 31a in cet arrêt de ren-

ple police; il n'a pas inonie |)arlt'r du cas voi , ain>i que l'acte d'accu^alioll qui en
ttu le délit ne donner.iit lieu ({u'a dos con- est la suite , doit toujours |)orter sur un
damnations pécuniaires : cependant iï , Fait criminel; ainni, par ciomple, on ne
|»ar le résultat de I e\amen que la oluim- peut renvoyer aux assises ni mettre eu ac-

bred'accusalion aiiraU Fait de l'atraire, un cusation un individu pour aroir fait usage

fait qui aurait d'abord donné lieu ù une d'une pièce fausse >iiiis iin'i'u^iier qu'il avait

ordonnance de prise de corps delà part connaissance de la fausseté de la pièce ,

du tribunal de première instance, était parce que l'usage d' une pièce fau use n'est

reconnu n'a\oir d'autre caractère que ce- criminel qu autant que celui à qui on l'im-

lui d un délit correctionnel, la chambre pute a connu la fausseté de la pièce (4).

il
*"

Il on prononçant le renvoi de- Lorsque le» premiers jujjes ont décerné
v.i mal coMipctont, devrait an- une ordonnance de pri>c do corps , et que
nulor cette ordonnance, parce que le le Fait

,
quoique présentant les caractèren

provenu d'un délit »ie cette espèce no doit d'un crime, y a été mal (]ualiHé, la Cour
)>asètro atteint d'une ordonnance de j)risc doit annuler cette première ordonnance,
de corps, ni renvoyé en cet état devant et en décerner une nouvelle pour réparer
les .JHjjos charjp's de prononcor sur son l'erreur commise.
sort (3); et si le Fait était <le nature à Si la Cour prononce l'accusation du pré-

n'êlre puni que de peines pécuniaires , la venu par suite d'une ojtpo^ition Formée à
chambre d'accusation devrait se bornera la décision des prouïiors jufjes qui ont or-

ordonnor le renvoi du préveuu (lovant le donné sa mise en liberté, la Cour aitnulle

tribunal correctionnel en état do mandat l'ordonnance rendue à cet égard et v sub-
de conq)aruti()n , ainsi que la loi l'indi- stitue une ordonnance de prise de corps.

(|ue en parlant desopéralionsde la cliain- Cette dernière ordonnance doit alors

bre du conseil du tribunal do première être revêtue da mêmes Formalités que la

instance , attendu qu il y a même raison loi a prescrites pour les ordonnaces de
pour elle de suivre cet le marche, et qu'il prise de corps qui peuvent être décernées
est d'autant ]du$ juste ot plus urgent de par la chambre d'inslrr.clion du tribunal
le décider ainsi, lorsque la chambre d'ac- de première instance (4),

cusation prononce sur l'atTairc
,
que la Dans tous les cas où la Cour prononce

(i) Voyez art. a3o du Code d'iostruction cri- J'ai vu , dans le cours de l'année 1830 , une
minrllc. Voyez aussi le chapitre des Tribunaus Cour d'as»i*os prononcer l'absolution d'une
de police. femme ncrnsôe d'avoir fait ii»;i«;e tj'une pièce

(2) Vovei art. aSo du Co<lc.
'^*"'*<^ *"* à IV -..ni de la«pi»lle le jurv afail ^f^-

#«\ n »• 1 connu le fail cunslant. ImI (-li.inil>re d accusation
(3) Lan. 2:>i, deuxième para-raplic, nés ap- „..„,.,n j„„„i |;,;i ,„e„i,on , dan» son arict de

plupie (pi au ea» ou le fait a le caractère d'un renvoi, de la connaissance cpi'avail celle femme
crime,ii le mot délit «pu y est empIo>e e.t prii ^\^ |., f,„„etè de la pièce; l'acle d'accuwtion
dans une acception ccnerale. „.,.„ ,ii,,ii rim; cl le président des a,*i»c* nV

(4) Voyez arrêt de la Cour de cassation du q
'

< ru iUvoir su|)plècr celle omission daiu
^epl(•^lhre 1819. ( Bulletin onieiel de la Cour de ' -n des «pie»tion>.

cassation , an 1819, P«olic criminelle, pag. 3o6. ^^) Voyez les art. i5-è, a3i et aSa du Code
— îiircyi «n 1820, i" partie, paj. 54 cl suir.) d'inslrucliou criminelle.
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la mise en accusation du prévenu et or- La chambre des mises en accusation

donne son renvoi devant la Cour d'assises, doit statuer par un seul et même arrêt sur

l'ordonnance de prise decorps, soit qu'elle les délits connexes dont les pièces sont

ait été rendue ])ar elle ou par le tribunal en même temps produites devant elle (5);

de première instance, doit êlre insérée et, suivant les termes de la loi, « des dé-

dans l'arrêt de mise en accusation , et cet » lits sont connexes, lorsqu'ils ont été

arrêt doit contenir en outre l'ordre de » commis en même temps par plusieurs

conduire l'accusé dans la maison de jus- » personnes réunies, ou lorsqu'ils ont

tice établie près la Cour où il est ren- » été commis par différentes personnes,

voyé(l). Cette double insertion, prescrite » même en différens temps et en divers

par la loi, a pour objet, 1° de faire con- » lieux, mais par suite d'un concert formé

naître à l'accusé, au moyen de la notifi- » àl avance entre elles, ou lorsque les cou-

cation qui lui est faite de l'arrêt de renvoi, » pables ont commis les uns pour se pro-

ie litre en vertu duquel il est placé sous » curer les moyens de commettre les au-

la main de la justice; 2" de maintenir la » très, pour en faciliter, peur en con-

distinction salutaire établie par la loi entre » sommer l'exécution, ou pour en assurer

la destination des maisons d'arrêt et celle » l'impunité (6). »

des maisons de justice (2). Il faut conclure de cette définition de

Les arrêts par lesquels la chambre d'ac- la connexité, que tous les crimes succes-

cusation statue sur les aff'aires qui lui sifs, c'esl-à-dire , ceux qui se commet-
sont soumises , doivent être signés de cha- tent dans un heu, se continuent et s"a-

cun des juges qui y ont concouru; et de chèventdans un autre, doiventêlreréputés

plus, il doit y être fait mention de leur connexes, et ne doivent point êlre divisés

nom et des réquisitions du ministère dans l'arrêt de renvoi que la chambre
public (3). Ces dispositions, qui sont d'accusation est chargée de rendre (7).

prescrites à ])eine de nullité, sont com- Il faut aussi prendre pour constant,

munes à toiis les arrêts qui émanent des d'après les règles posées en cas de con-

chambres d'accusation, soit qu'ils pro- nexité, que, lorsque la procédure présentr

noncent la mise en liberté des prévenus, un ou plusieurs faits qui ont le caraclèit

soit qu'ils ordonnent leur renvoi devant le de crime, et que d autres faits qui s'y rat-

tribunal de simple police, le tribunal cor- tachent essentiellement sont seulement

reclionnel, la Cour d'assises, ou devant la correctionnels, on doit néanmoins , au

Chambre des Pairs et les tribunaux mili- lieu d'opérer la division, renvoyer la

taires ou maritimes, et l'omission de ces connaissance du tout à la Cour d'nssises

.

formalités donnerait ouverture à cassa- lors même que la prévention de délit por-

tion contre les arrêts de mise en accusa- terait sur des individus qui ne seraient

tion qui renverraient devant la Cour d'as- pas atteints de la prévention de crime (8),

sises (4).

(i) Voyez art. a35 du Code d'inslruclion cri- a été fait iisa^je d'une pièce fausse est compé-

minellc. tcnlc
,
pour jiijer non-soiikmcnl Tindiviilu pré-

(2) Voyez, au chapitre de PArrestation , la venu d'avoir fait l'usage , mais encore celui qui

section rclalivo aux prisons. ^ fabriqué la pièce , dans le rcssorl d'une autre

fx.\ \r I
-5' 1 . r^j« ^':„ ^..;.r^ Cour : mais le molif de son arrèl était lire de c©

(D) Voyez art. 2ùi uu Lodc a inst. crira. ' _ , ,, 1 ^ 1 1 - •,,:_,, - ., .

,

que, conforMîcmonl a I arl. -odu Codedu o bru-
(4) Voyez les art. 799 eiS-jo ibid.

^^^^-^^ ^^ jy ^ ^,,^^^ ^„ ^.j„^,^.^,^ ^ ,^ connaissance

(5) Voyezarl. 226 ibid. je ^Q^^^ délit et par .suite des délits connexes,

(6) Voyez art. 227 i^iW. app.irlcn,iit aux tribunaux d.ins le ressort dc«-

(7) Reuianpions , toutefois, que, si le crime quels ce tlelit avait été coinmis ou consommé,

avait été commence dans un lieu dépendant cl sur ce <pie le crime de faux est consonuué par

d'une Cour, et continué dans le ressort d'une Tus.»,';*'. — (Voyez Bulletin officiel de cassation,

autre Cour , il faudrait recourir à la Cour de cas- an \III
,
partie criminelle ,

paç. 206.— Sirey ,

salion, pour obtenir un règlement déjuges. — an 1820, i'* partie, pag. 4--.)

La Cour de cassation a jugé, le w germinal an (8) Voyez l'arrêt de la Cour de cassation , e«

XllI
,
que la Cour dans le ressort de laquelle il date du 4 novembre i8i5

,
par lequel cette Cour
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tauf a celle Cour à faire décider ])ar le rieiirement, trouvent, par nnalojjie, leur
jiirv 1rs f€«ilî* correnlioniiels coiiinie le* a\>:' ' ii à cette «•- ';,

faits criminels (1) , et à y slîitucr ensuite i^; n. ..le rtiison de i. 4,,.,. r e\\*le pour
confornicment à la loi (2). La raison de l'individu justiciable d'un tritjunni d'ex-
ce renvoi se tire de ce (|ue la (^>ur d'as- eeption

,
qui, renvoyé d'alxird devant

%\%c» |)eut prononc^cr, Itirsqu il y a lieu, la Cour d'assises à raison de sa conifdicité

des peines correctionnelles et niénie des avec des prévenus soumis à la juridiction

p<Mries de simple p(>li(>e (3) , tandis rpie le ordinaire, et condamné aussi par con-
triliunal correctionnel ne peut pas cou- tumace , serait repris 1; '•'• irernent après
naître des faits rjui donnent lieu à des la condamnatiun ou ution de ses

condamnations plus sévères que les pei- complices , et serait dans le cas d'être

nés correrlioiiiielles (4). j^K*-* **^"^ (^)*

Si des indixidus renvoyés devant une EnBn , si des individus renvoyés et

Cour d'assises, à raison de la connexilé, ju[jés par une Cour spéciale ou prévùtalc
fp ' prévenus seulement de délits à raison d«; la connexité, et condamnés
<•' MiiiMrIs , ont (té ju];és et condani- par contumace, sont ensuite repris ou
nés d abord par contumace (5), et vien- se constituent pour cire jugés contradic-
nonl ensiiilt» à se ? • ou à être toiremenl , c'est é\ idemment devant cette

arrul<'s, ils doixent <_ ^ ,,
'le nouveau Cour, si elle est encore compétente pour

|iar la (À>ur d'assises, et non par le Iribu- jujjer les crimes de l'espèce, que le con-
n I : le.H rèf;les relatives à la damné par contumace doit être traduit

m . j ,,
r les individus cpii, étant de nouveau.

accusés de crimes, sont condamnés par Si la comjiétence de cette Cour a cessé,
contumace à des peines correclionneîles la juridiction ordinaire doit rendre le

ou de police, et (jui se représentent ullé- jujjcment contradictoire, parce que c'est

a jugé (fue , lorsque
,
par l'effet de la connexité connexes , et (|ui ne pnssenl être divi»és , les uns

d'un délit, un individu |)révenu d'un fait cor- fusi>ent de la couipélence de la Cour d'dMi«cs
rcclionnel , csl traduit devant une Cour d'assi- cl loii uulreii de celle de la Cour spéciale ou pré-
tei, l.i liste des jures n'en doit pas moins lui être vôlalc, la Cour d'assises devait alors être saisie
notifiée ronforinérnrnl à l'art. 5r)4 du Code d'in- comme seule compétente, à raison de la "énc-
•truclion criminelle. ralitéde sa juridiction

, et la circonstance de la

(0 Vovei le. arrêts de la Cour de cassation, «"«""'^Y^é
ne pouvait pas donner d'cxlen^ian à

du i8 avril et du 3o mai 1812. lajuridiction d'exception de la Cour spéciale ou
prévùtalc.

(a; \ oyez au chapitre des Cours f""^^s U 1, ^, f,^^ ,, ,,|,,,, i^j,,;,^ ^„ ^^^^^,^
•ccliond*/a /-roc^fii/re^au paragraphe rf* la Dé- „„ ^rrèt de la Cour de cassation, en date du G
claratton du jury.

j„i„^.j 1810, «pii casse un arrêt d'incompétence
,

(3) Vovr/. arliele 3^5 du CoJe d'instruction rendu par une Cour spéciale à l'égard d'un con-
criminellr cierge prévenu d'avoir favorisé l'évasion d'un

(4) Voyei les art. 19a et igj ibid.
condamné et J'un prévenu.

e- , « • • I
Ias motifs de 1 arrêt de la Cour de casMtion

Si la Cour spéciale ou prevùtale était compe- inJi,j„e .n.e
, dans resiK-ce, la Cour spéciale était

tente, oiMjue ces juridictions existaient, il fal- compétente sous le. deux rapports que nré,en-, .,,.,'. .
' compeienie sous le. ueux rapports que n

la.t le deculer de même pourvu que la co.upé-
t.,ii |'.,ffaire. cl qu'en renvoVanl devant les Iri-

tence de celte Cour résultat de la nature du fait; 1,„„,„^ «rdin .ires en .e fondanl sur le principe
Sicile résultait de la qualité de quehju un des J., ri„tlivi,il>ilité de* procédures, celte Cour
prévenus, et qu II s en trouvait parmi eux qui .,,éciale en avait fait une fausse application.
Il eus!>enl pas la (|U.ilite constitutive de la compé- /ci
Icnce, la Cour d•assi^es devait cire saisie .1 l'ex- ^^^ Quoique la prévention qui Icialleinl, .oit

clusion «le la Ccur spéciale ou prcvolalc , d'après Y"'*'"""^
correctionnelle

,
la pioccilurc se fail

,

le. principe, relatifs à la complicité. ''*'"* * *"

'V" ' ^ '**"'" '^"^'^
»
co"»«»<^ * l'égard d««principe, rclatilsala comp ^.

accusés de cnuic.(»ovei le chapitre ilc lu Compluitv ; \o\cl
Mxssx l'art. 5.S5 du Code d'instruction criminelle, (^') Voyez le chapitre de U CnUmact,

I l'art. i5 de la loi du ::o décembre i8i3. )
'

(7) Voyez un arrêt de la Cour de caution du
lin supposant <pie, dans des faits criminels iG Iriinairc an Ml.

TOBK n. iJ
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toujours le tribunal compétent au rao- prévenu qui ne lui a pas été renvoyé

ment du jugement, el non le tribunal par une Cour royale après accusation,

compétent au moment du délit, qui doit et que la Cour royale n'ayant à l'égard

prononcer (1). La question ne doit pas des Cours prévôlales d'autre droit que

se présenter à raison de la qualité d'un celui de reconnailre et de confirmer leur

prévenu jugé d'abord j)ar contumace par compétence, l'arrêt qu'elle rendait à cet

une Cour spéciale ou prévôtale, parce effet ne stcttuait ni sur la mise en accusa-

qui si, parmi plusieurs accusés, les uns tion ni sur les charges d'après lesquelles

sont justiciables de cette Cour à raison de elle avait été prononcée (4).

leur qualité au moment du règlement Dans tous les cas où le prévenu est

de la compétence, et que les autres renvoyé à la Cour d'assises (ou à la Cour

ne le soient pas, il serait contraire spéciale ou prévôtale, lorsque ces juridic-

aux règles que la juridiction d'ex- tions existaient ), il doit être dressé con-

ception fût primitivement saisie (2). Ce- tre lui un acte d'accusation ; mais, avant

pendant il pourrait arriver que la com- de parler de cette espèce de pierre angu-
pétence qui résultait de la qualité de tous laire de la procédure, il est nécessaire

les prévenus au moment du jugement, de dire un mot de quelques autres dis-

eût cessé par l'etïet des lois et des ré- positions du Code, dont l'examen doit

glemens postérieurs : ce qui vient d'être précéder ce qui concerne la rédaction de

dit sur la cessation de la compétence ré- l'acte d'accusation.

sultant de la nature du crime, s'appli- En indiquant ce que la chambre d'ac-

querait alors à la cessation de la compé- cusation doit faire dans chacune des hy-

lence résultant de la qualité (3). pothèses où elle peut être j)lacée, nous

Les deux paragraphes qui précèdent se avons suppose jusqu'ici que la procédure

rattachent à des hypothèses qui, d'après soumise à sa décision était complète et en
la suppression des Cours spéciales et des état de servir de base à un arrêt : mais il

Cours prévôlales ne peuvent plus se pré- peut arriver fréquemment que linstruc-

senter aujourd'hui; et il est bien clair tion soit incomplète ou insutfisanle; que
que tousles individus qui, ayant été con- des faits, des circonstances imporlanles

damnés par contumace ])ar ces juridic- qui ont échappé à la vigilance du juge

tions exlraordiniiires, seraient mainte- instructeur et des membres du tribunal

nant dans le cas d'être ju{|és contradic- de première instance, paraissent devoir

toirement, devraient êtje traduits devant être éclaircis, etc. : et comme le prévenu

la Cour d'assises. Mais il y a une observa- ne comparait pas devant la Cour, et que

tion bien importante à faire à ce sujet

,

les pièces de conviction ne sont même
c'est que s'il s'agissait d'un individu con- ordinairement connues d'elle que par

damné par une Cour prévôtale, il devrait l'état qui en est dressé et qui doit être

être renvoyé devaut la Cour royale afin joint au procès-verbal de délit et aux

qu'il fût procédé contre lui ainsi (|u'il est actes de procédure et d'instruction dans

prescrit par les art. 2'28 et suivans du l'envoi que le procureur du lloi près

Code d'instruction criminelle, attendu du tribunal de première instance est

qu'uneCour d'assises ne peut pasjuger un chargé de faire au procureur-général,

(i) Voyez ce qui a clé dit sur l'effet rétroactif individus justiciables de celle Cour à raison de

des \o\$ y c\\^\nlrc des lyifjiinuus en ycnérat
f
sec- Unir <]iialilé; mais la jurisprudence de la Cour

tion des Principes (jê/n''r(iu.v. do iMssalion , et la loi, (jiii est plus forte (|uo

(2) A'oyo7. le clia|)ilrr de la CoinpUcitè. ti>ul(»s les jurispruiltMJces, s'ojiposcnt formollo

(3) Il «.'xible, à la date du 22 avril i8io, un uiciil à ce (ju'en pareil cas, les tribunaux d'ex

arrêt de la Cour de cassation d'où il semble ré- ccption soient investis.

•ullcr <pje des prévenus non jusliciablrs person- (**) Vovez arrêt de la Cour de cassation , du

nelltMuont d'une Cour spéciale, y ont élo ren- 8 aoiU 181S.— (Sirey,ûn 1818, !'« partie, pa^'C

vojcs i>ar suite de leur complicité avec des 598.)
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la loi n [inWu ce cas et a pris soin d'y m»\q. Tant qu'elle n'a pas clccidc »'il y a

pourvoir. lieu de prontuicer la niisH en acciiiation,

Li cîliniulinî d'.'H'Oiis.'ilioii , loiscjn rll«; (A\o. peut ordoiiin 1'."'. m
"'

^lil

ne »e trouve pas su^Ksîuunieiit iii.Nlruilc di"» poursuilen, sr l

,, ,

h,

pour statuer d'après le rapport du uiinis- informer ou faire informer, et statuer cn-

Irn; piililie cl l'exanii'ii (pi'i*li<' a f.iit rlie- suite ci* rprcllc jujjc coi *!»; (2). ]jC

nuMue de la jirocédure, peut ordonner droit de la chamlire d. ion e?il le

«les inForiuations nouvelles, et ces infor- nicmc à cet égard , soit qu'il y nil ou non

mations sont juises alors j)ar un de ses une instruction rom • par les pre-

membres qu'elle drsi{jne à cet ettet. Si miers ju{;cs (.'J) ; et le .;....;; de rcxércicc

l'instruction déjà faite |»arait suttis;inte, de ce dniil ne peut être limité que par la

elle peut se borner à ordonner l'apport prescription acquise (4), ou fwr une df*-

<les pièces servant à conviction qui sont cision déjà rendue dans l'affaire p'r ' »

reslécs drpo>ccs au (jrcrtè <lu tribunal de chambre d'accusation,

première instance; elle peut, s'il y a lieu, I^ Gide d'instruction criminelle, en

cumuler ces deux moyens d'éclairer sa parlant de l'exercice de ce droit, d«^i,';bc

reli'^iou et de prononcer en plus {jrande les (uurt royale» , et l'on a d'abord mi«. «m

connaissance de cause et avec plus de question si ce droit devait être exercé par

c ' *
' ! le e>t investie d'un pouvoir la chambre d'accusation, ou seulement

(Il ire pour ordonner les actes par la Cour royale en chambres réunies :

d'instruction «|u'elle croit utiles [lour le cette dernière opinion , comme nous l'a-

jii il ([u'elle doit rendre sur la pré- vons dit précédemment , a trouvé i\e<

%.
, cl l'exercice tprclle fait de ce j)arlisans parmi les magistrats et parmi

IMJUVoir , de quelque manière qu'elle les auteurs qui ont commenté le Code

en use, ne peut donner ouverture à cassa- d'instruction criminelle {ô)\ mais on a

tion (1). bientôt reconnu
,
que ce Code et la loi du

Soit qu'elle emploie les deux modes in- 20 avril, sur laquelle ou s'appuyait fM)ur

diqués, soit (|ue le dernier seulement soit établir le droit exclusif de la Cour royale,

adopté par elle, sa décision définitive ne ont un objet Irès-distincl
;
que les cham-

doit point être relardée au-delà du délai bres des mises en accusation ont seules les

8tri(;lcment nécessaire; c'est une oblija- moyens d'évocjuer avec avanta^ye et sans

tion im{iérieuse({ue la sollicitude du lé{;is- aucun retard les affiires dans les({uelles

lateur inq)ose aux magistrats et à laquelle l'inslruclion intermtHliaire peut être dan-

ils nedt)ivent point se soustraire. gereuse, et que c'est à elles que le Code a

L'insutKsance d'une ])remière instruc- remis l'exercice de ce droit
{fy).

tion n'est pas nu''nie le seul cas où la Enfin , indépendamment des affaires

chambre d'accusation puisse faire infor- dont le renvoi est fait par les tribunaux

mer par des membres choisis dans sou de première instance, ou dans lesquelles

(i ) VoyPT art. 278 du Code d'inulrirrlion cri- M. Bourgui{;non , et Jan« ronTr.i{;e de Bl.Carnol

.

niinrlle.— (Voyez aussi nrr^l» dr l.i Gnir de ra«- leur» observ.itions »iir rartiele a55 du Vx>*\r

talion , du i3 janvier 1818)— ( lliillclin officiel d'inslniclion rriiuinelle. Voyei l'art. 1 1 de la loi

de caMalion , an 1818
,
parlie criminelle, page du 20 avril 1810 ; voyez aus»i , dan» cet onrra-

60), el du 20 janvier i8io(in(^nie bullelin, an ge, leclnpilre </i« Rapport dujuge 'f ••''•"•*''*

,

1820, partie criininelle, page 2G.
)

ijuamdia procédure tst complète.

(2) Vovez arli.lc 235 ïbid. ci le clianilrc du (.^'M^^^ *' '
' '^•»

i"*/^'';"-*"*
"' -

Rapport du juyc d'instruction
,
quand la procé-

It-neile. et la jm nre dr la tour » e
. >.

dure e$t compU'to lion , retnll.mt dune (ouïe d .irn^l* rendu» dan»

,-. ., II*. de» procédure» in»(ruilc» direclemeni par let
(J) ^o^ic^\Qi:\\î^\^\{roduRapportdujuge,^in- chaudirc» d'accuialion , en vertu de deci»ion«

structton.
émanée» d'elle». Vo^ei rarliclo 1 1 de la loi du

(4) Voyez le chapitre de ta Prescription. aoavril iSio , cl le paragraphe Je ta Discipline

(5) Voyci dan» le RUnuel d'in»truclion de judiciaire.
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il y a eu opposition à la décision des pre- Lorsque le procareur-général, parFexa-

miers juges, de celles qui ont provoqué mcn de cette notice, croit reconnaitre que
des poursuites directes et immédiates ou des causes de police correctionnelle ou de
des informations supplémentaires de la simple police présentent des caractères

part de la chambre des mises en accusa- plus graves qui auraient du déterminer
tion , cette chambre est appelée à rendre des ])oursuites criminelles, il peut se faire

des décisions dans d'autres cas. apporter les pièces dans un délai de quin-

Le procureur-général peut provoquer zaine, qui court à dater de la réception

auprès d'elle, lorsqu'il y a lieu, la recli- de la notice; et dans un autre délai de
fication et la réformation des ordonnances quinzaine, qui ne commence à courir que
de compétence rendues, et des renvois du jour de réception des pièces, il est au-
ordonnés par les tribunaux de première lorisé à présenter à la Cour telles réqui-

instance. sitions qu'il juge convenables (2).

Pour assurer, à ce sujet, la surveillance Si même, à l'occasion d'une affaire ci-

duchef du ministère public dans chaque vile dont est saisie une Cour rovale , le

Cour, et ramener tout à cette uniformité procureur-général a connaissance d'un
si précieuse dans l'exécution des lois, le crime qui n'a pas été poursuivi par les

procureur du Roi ])rès chacun des tribu- premiers agens de la vindicte publique,
iiaux du ressort d'une Cour royale est tenu il peut le dénoncer directement à la Cour
d'adresser, tous les huit jours j au procu- royale qui peut poursuivre ainsi qu'il est

reur-général dont il est le substitut, une dit aux art. 235 et suivans du Code d'in-

notice exacte de toutes les affaires crimi- struction criminelle. Ce droit de mettre
nelles, correctionnelles ou de simple po- en action la Cour royale a[»partient au*
lice, qui sont survenues dans son arron- procureur-général comme aux conseillers

dissemeut (1). et présidcns de la Cour (3).

(i) Voyez art. a4g du Code d'inslruction cri- rile présidée par M. le président , si raffaire est

ininelle. reconnue de la compétence de la jiolicc corrcc-

(2) "\'oycz art. 260 ihid. lionnelle.

(3) Voyc7. arrêt de la Cour de cassation, du » En second lieu, il ne pouvait pas paraître

9 janvier 1812. (Sirey, an 1817, i»"* partie, peu Ic^mI que vous fissiez procédera Tinstruction

paf;e 527.
) par un de vos substituts sur les lieux où le délit

* M. Le Graverend a laissé dans ses notes ma - a été commis
,
puisque, d'après les art. 45 et 4^

nuscritcs
, et nous croyons devoir rappeler en de la loi du 20 avril 1820, tous avez le droit

entier une lettre écrite le i5 avril 1817, par d'exercer par vous ou par vos subtitut« l'action

Son Exe. IM. le garde des sceaux à M. le procu- de la justice criminelle dans toute l'étCDdue du
reur-général à la Cour royale de Paris. ressort de la Cour rovale.

« Wlonsieur, Vous m'annoncez par votre lettre, » Il s'agissait de constater, par une informa-
en date du 26 mars, que vous avez cru devoir tion, la nature et les circonstances du délit ira-

défércr à la chambre d'.iccusation le fait de la puté au nuire de Sermicrs, agissant comme
\ raort de Jian-Baptiste Godelle

, de Sermiers, et oflicier de police judiciaire , afin de le tradjiirc

la rr(piérir d'évoipicr l'affiiire conformément à directement devant la Cour rovale, en vertu de
l'art. 255 du Code d'instruction criminelle; vous l'article 485 du Code d'instruction, s'il résulLiit

ajoutez <pie l'instruction faite par un membre de l'information <|uc le fait constituait un délit

de la Cour, entr.iinera moins de frais que le dé- de police correctionnelle, ou de procéder, con-
placement d'un de vos substituts pour aller faire formément à l'art. 484, s'il s'agissait d'un f.iil

procéder sur les lieux, et (jue celle dernière plus grave. Il me parait douteux que cet objet
marche aurait peut-être paru peu légale dans puisse être rempli régulièrement sous l'un ou
l'état actuel de notre législation. l'autre rapport par l'arrêt qui a évoqué r.)ffaire

» Je vous ferai observer d'abord que le trans* et qui a commis un conseiller pour procéder à
port d'un de vos substituts à Reiu)s et à Sermicrs l'instruction. On peut se demanaer d'abord si la

aurait oecasioné moins île dépense (jue le vo\ âge cli.ind)re d'accusation (pii , dans l'état actuel de
et le séjour des témoins (|ui seront appelés à Paris notre législation, ne peut renvoyer les affaires

une première fois pour être entendus par le que devant un tribunal de |>olicc correctionnelle

conseiller-instructeur, et une deuxième, pour ou uneCour d'assises, pourra saisir dirrclomenl la

fournir leurs déposition» devant la chambre ci- chambre civile présidée par le premier prcsidciit
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Jjfi chanibru d'accusation prononce sur Lorsque la chambre d'arcuiwilion juge
CCS rr(|iiisili()ris, et elle est teinir*, en pnrcil convcn.'ihlc d «" r jIi-s pouri^uiloi

ca.s.dcïlt'libérercldcrendrcson .irrcld.uiH d'oHice ou de t ..i unlinucr et coiu-

le délai de trois jours , connue lorsqu'elle plétcr un*) inforniation des prcniicm
ftlatuesur le rafqidrt (lu prornneur [jénéral j'»,^**'* dont elle se trouve saisie, cc-

dansles circonstances ordinaires (1). lui de ses nicnibrCM qu'elle déléjjiie à cet

Ces dispositions, qui tendent ù préve- effet, remplit les Fonctions qui si;nt attri-

nir tonte espèce de confusion dans le ré- buées par leG)de au jupe instructeur prés

{;leinent d(Ha conq)étcn(re et dans Tordre les tribunaux de première instance (3).

(il >. juridictions , et à réprimer de suite il entend lui-même les témoins ou donne
les erreurs connniscs à cet égard, «ont des commissions rogatoires p<»ur rece\oir

indépendantes des autres voies ouvertes leurs dé|)ositions , et commet, à cet effet,

tant au ministère public (ju'aux prévenus soit un des ju{;es du tribunal de première

ou aux parties civiles, lorsqu'il y en a, instance dans le ressort duquel ils rési-

pour altacpier soit les ordonnainrcs de dent babitucllcment ou momentanément,
renvoi rendues par les (>liambres d'in- soit tout autre otiicier de police judiciaire

struction des tribunaux de première in- qui se trouve plus à portée de procéder à

slance, s»>it les jujjemens rendus par les celte ojjéralicni
; il interrojije le firévenu,

tribunaux correctionnels et par les tri- dresse les procès-verbaux convenables, ou
bunaux de police jiar suite -de ces or- les fait dresser par qui il appartient; ap-

el l'envoi des notices dont il pelle , s'il y a lieu, (les {;cns de l'art; fait

. ,,.L a. 1 ien de connnun avec l'envoi constater par écrit toutes les preuves,

(|ue chaque procureur du Roi doit faire, tous les indices qui peuvent être recueil-

tous les qiniize jours , nu proenrcnr-jjéiié- lis ; saisit on fait saisir les pièces de con-
ral, des jujjemcns rendus par le tribunal viction; fait ou prescrit, à cet effet, des

(M)rrcctionnel de son arrondissenjcnt dans visites domiciliaires; décerne, suivant
Il (juinzaine précédente, cl avec celui (|ue les circonstances, des mandats d'amener,
les juj;es de paix et les maires doivent de dc[»ôl ou d'arrèl (4),et fait, en un mot,
faire, tous les trois mois, au procureur du par lui-même ou par des ofhcicrs commis
Roi , des jnjjemens qu'ils ont rendus dans par lui à cet effet , tout ce qui a pour ob-
le trimestre (2). jet de constater les crimes qui provoquent

qui, d'après r.ul. t du réf;lcmcnt du G juillet nrcliminaire pour savoir si linculpr est il.ui»

i8io , est appi'Irc à prononcer, en tlernier res- le cas d'ùlrc cilé dircclcmonl devant la Giur
sorl,»ur le» délit» de poiiec? rorrectiounelle lui- royale, eu vertu de* art. 'é-ij et ^85, ou »'il y
pûtes aux j«ii;e<, aux ajeu» du uiiuiotère pidilic a lieu de |)rocéder à une instruction rëiiulièrc,

et aux o('ncier»de polire jndieiaire. La difiicultc cunforniéiuenl à l'art. 484, et que, dans les

deviendra plus f;raude si le résultat de l'inslruc- causes de celle espèce , l'art. 205 du Code n'est

lion met à la cliar;;o du maire de Senniers un pas .susceptible de recevoir irap|)lication.

crime caractérisé , ce «pii e»t probable s'il est Auta. Dans celle affaire la chambre iraccii-

recoiinu tpril a commis un allenl.d à la liberté saliou, cpii avait évo<pié , en vertu de l'art. 335,
individuelle eu faisant arrêter et placer Godelle esl restée saisie ; et par arri^t du ib avril, la

ous une cuve, crime prévu par l'art, ii* du Couraju{;é qu'il n'y avait pas de charges sufli-

Code pénal. Eu ce cas, il n'apparlienilrail tpi'au santés pour Irailuireen ju;;eiueut te sieur Defou-
|)remier présiilent de remplir immédiatement caiilt , maire ile Scrmiers.
es fonctions tie ju;;e d'inslrticlion , conformé- (i) Voyt^ les art. 219 cl aSo du Code d'in-

menl à l'art. éH-* du Code, el la chambre d'accu- struction criminelle.

saliou ne pourrait pas, eu vertu de l'art. a35, (2) Voyez les art. i35, 17a, 175 - t-- .

dépouiller le chef de la Cour du droit que lui 178, aoa , ao5 , ao8 i'jid.

confère cet article, exclusivcmcul à tous autres (3) Voyei art. a3G i6tJ.

jufjcs. » ^.») > oyez, l'art. 23-' ilu Co<lc d'instructiou
De ces observalit)ns, on peut tirer la cotisé- criminelle. C«t article ne fait yuu mention du

qiience <|ue lorstpi'il s'a'jit de faits imputés à des mandat ilc comparution ,
parce «|uc ce iiiaudal

ju,';es dans l'exercice do leurs fonctions, il esl ne se décerne que contre Ic^ prévenu» de «lelil»

iiidi»j)ctis,d)lc de procéder à une iiiform. lion »pii iic sont |ws de nature à être puni» de l'cui-
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les poursuites, et tout ce qui tend à en cinq jours de la remise qui lui est faite de

assurer la répression , tout ce qui peut en la procédure.

faire reconnailrc, découvrir ou punir les Le conseiller qui a été chargé de l'in-

tiuleurs (1); les ordonnances que rend le struclion peut et doit même, à moins

conseiller délégué ne sont pas plus que d'empêchement absolu, siéger fv la cham-

ceiles du jujje-instructeur du tribunal de bre d'accusation pour la décision à rendre

première instance, des décisions souve- sur la procédure qu'il a instruite. Il est

raines , et elles peuvent , suivant qu'il y évident que sa présence peut éclaircir des

a lieu, être confirmées ou réformées par doutes et lever des difficultés qui ne se-

la chambre d'accusation (2). raient point aplanies en son absence; et

Si le magistrat délégué par la chambre puisque le juge d'instruction siège tou-

d'accusalion a les mêmes pouvoirs, en jours à la chambre du conseil du tribunal

pareil cas, que le juge d'instruction dans de première instance, et y fait même le

les cas ordinaires, il doit aussi se confor- rapport des affaires sur lesquelles ce tri-

mer aux mêmes règles, autant que cela bunal slatue, le conseiller qui a été délé-

est possible; et il est, comme ce juge, gué pour rinstruclion d'une affaire doit,

obligé de mettre dans ses opérations la par analogie, prendre part aux délibéra-

plus grande célérité. Mais, à la différence tions de la chambre d'accusation : il n'a

de ce qui se pratique devant les tribunaux d'ailleurs aucun motif pour s'en abstenir,

de première instance, lorsque la procé- quoiqu'il ne fasse pas le rapport de l'af-
'

dure faite par ordre de la chambre d'ac- faire (3). Dans l'instruction qui est faite

cusation se trouve complète, le magistrat directement par la chambre d'accusation,

qui a été chargé d'instruire ne fait point il ne doit jamais être décerné d'ordon-

le rapport de l'affaire comme le fait le nance de prise de corps contre le prévenu

juge d'instruction : les pièces sont remi- avant la décision de la chambre sur la

ses par lui à l'officier du ministère public mise en accusation : s'il résulte de l'exa-

près de la chambre : c'est ce dernier ma- men de la procédure, après que le rap-

gistrat qui doit, aux termes du Code d'in- port de l'affaire a été soumis à la chambre,

struction, rendre compte de l'atliiire cà la qu'il y a lieu de renvoyer à la Cour d'as-

charabre d'accusation, comme ilfait le sises, l'arrêt doit porter cette ordon-

rapport de celles qui ont été instruites nance (4).

par les premiers juges; et il lui est près- Si le prévenu ne doit être renvoyé que

crit de s'acquitter de ce devoir dans les devant le tribunal correctionnel, on pour-

prisonncment, et que les chambres d'accusalion la chambre d'accusation, bien que par là le

ne doivent ordonner de poursuites d'office, ou nombre des conseillers se trouve porte nu-delà

faire continuer les informations, que lorscju'il de cinq. (Sirey , 1824, i" partie, pa^. 697 ,
et

s'af;il de crimes emportant peine afflictive ou Dalloz, 1824, i""»^ partie, pajj. 170.)— Durcrgicr.

infamante. Le conseiller qui a instruit une procédure»

(1) Voyez les chapitres relatifs aux divers cl qui a pris part à la délibération de la chambre

actes de procédure.
' d'accusation

,
ne peut sr^^or aux -*?«-^^-« "'^ ^' Cour si)cci.ile, lorsque celle Cour existait;, pour

(2) Voyez l'arrêt déjà cité, du 2 novem- le jn.'^ement de celle affaire (voyez article 257
bre j8ai. cl ^Q^)-^ la Cour de cassalion a jUj-jc que, s'il a

(3) Voyez iiiJ. seulement instruit l'affaire sans statuer sur la

* Un arrêt de la Cour de cassalion du 21 fé- mise en accusation, l'exclusion prononcée con-

vrier 1824 a décidé que le conseiller (jui a Ire le ju^c d'instruction (voyez art. 257) ne

exercé les fonctions de ju,",c d'instruction est s'appli(jue pas à lui; mais cette décision me
membre nécessaire de la chambre des mises en parait conlraire à la loi (vovez le chapitre drs

accusation, quil doit, h peine de nullité, pren- Cours d'assiscx) ; cl puisqu'il y a même motif

dre part à ses délibérations, encore que par de suspicion dans les deux cas, je crois qu'il y
l'eftel du roulement annuel , il ait cessé de faire a même raison de décider, et que la loi le veut

partie de la ehambre d'accusaliou;— (jue d'ail- ainsi.

leurs, radjonelion d'un conseiller-audilcur ne (4) Voyez article 289 du Code d'inslruction

nécessite l'exclusion d'aucun dvs membres de criminelle.
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mit induire de la disposilion du Code que parlicnt à leur CHscnco, en sai«i<i^nt le

l'arrrl d(î roiivoi doit également contenir trilniii.il aiirpiel ils ont renv»>y«''. Mai» cc

l'ordonnance de prise de corps; mais, tribunal n c>>t pas lie par ce renvoi, cl il

cette urdonnanee n'étant point habituel- n'en conserve pan moins le droit, il n'en

Icment décernée dans les malièn's cor- est pas nniiiis de son devi>ir de ne régler

rectionnelles, pour (juc la loi soit réjju- l'action de sa juri<lietion (|uo d'après les

lièremeut <;xéculée, il Faut que l'arrêt attributions di'terminées par la loi (4) : »'il

contienne seulement un ordre d'arresla- survient ainsi une contrariété de jufje-

tion , et <|ue le prévenu soit renvoyé en mens en dernier re^^ort ({ui arrête l'ac-

cet état devant le tribuuiil correctionnel tion de la justice, il en résulte un conflit

l(''si};né |)our connaitre de son affaire. n^^n/i/ de juridicli«»n qui obli}je de re-

Si le prévenu a été mis m liberté sous courir à la Cour de cassation (ô) , et il

caution , l'arrêt de renvoi ne doit conte- doit y être procédé par la voie de réylo-

nir qu'une ordonnance de se représenter luent de ju{;cs (G).

devant le tribunal «wiisi (1); et l'on se rap- Les arrêt* des .
'

'
-- des mises en

pelle (|ue, lorsque le délit est correction- accusation sont - > d'être atla-

nel, le prévenu i)eut être admis, en tout qués par la voie du recours en cassation;

état fie vnune , à recI i liberté provi- mais il y a des distinctions à établir à cet

suire en Faisant agr< • «•aulion (2). égard.

Au reste, dans tous les cas où J'inslruc- S'ils prononcent la mise en liberté, le

lion tlc'- 'l'ues criminelles est Faite prévenu n'a point intérêt à les altaj|uer.

ou com|i ; ir un me.nbre de la cbam- La partie civile, qui, dans les matières

bre d'accusation, toutes les Formalités de (];rand criminel, ne peut jamais agir

j
'<'s par le Code pour l'instruction (ju'accessoirement à l'action publique, se-

c j, ..rai, et qui ne sont pas contraires mit sans qualité jiour altatjucr un arrêt

aux rê|;les tracées pour ce mode uxlraor- de la chambre d'accusation qui aurait or-

dinaire de procédure , ou remplacées par donné la mise en liberté en déclarant

d'autres dispositions, doivent être exac- qu'il n'y a lieu à poursuites, ou que les

tcment observées (3). Faits ne peuvent donner lieu qu'à uneac-
Les chambres des mises en accusation tion civile (7); mais il en serait aulre-

slalucnl seulement sur la compétence des ment , si la chambre d'accusation s'était

tribunaux (|ui doivent jujj^erau Fond, leurs bornée à se déclarer incompétente pour
arrêts ne jugent rien définitivement. Ces statuer sur la prévention à raison du do-
arrêts, ainsi que Icsordonnancesdescham- miciledu prévenu ou de toute autre cir-

bres d'instruction sur lesquelles ils sont constance étrangère à Taelion publique,

ordinairement rendus , ne sont qu'indica- parce que la décision de la Cour n'attein-

tiFs cl non attribuliFs de juridiction; ils drait pas cette action et la laisserait sub-

ont re^'u la plénitude d'exéoulion (jui ap- sisler [i^).

(i) Voyez art. 339 du G>dc d'in«truc(. crim. (6) Voyez le chapitre de la Coures cmmIim,
(3) Voyez le chapitre de la Mise en liberté section dis rèylemens déjuges.

provisoire sous caution , et du ("autiunnement. / \ .. ,. 1 1 r« i

ix\ v^.,-, .1 ' I 4' I I' . .• (7) >ovez arrêt de la Cour de c.-i«Mtion
(5) Voyez art. 2'io du toile d uiitlruclion cri- 1 'o • o 1 q r 1 i

miiu'llc '"'" »*^^-» "" *" 1"'" »"'^". uu 3i jan-

//.\ v!v,.-, I' —Ai i« I r' I .' 1 vier 1828. — (Sirey, 1823 , i'* iwrlie, pa,«r. III:
(4) Voyez I arrêt do laCourdecattahon du 31 « ^ .• '' 00 iT** ••

....V.....I.... u . / i> H .• rr- • I 1 •• *037 ,
1"^ iKirlir, i>a«»e 100: 102Î5 , i'* partie,

m)\tiiil)rc iHii ( Isiillrtin oflioicl de cassation .
' - ' ,. ,, ' "o a^ JL .-

' ^x
,..ri; ;...:.. 11 „ t « t ..•

pa«'. 23o ; et Dalloz, 1828, i*^ partie, pa-r. 1 16.)
|iarlie criiuiiicllc , au ibii, j)a«;. ^o5.— Sircy, /i •

»r"o /

«n 1812, 1" partie, pa,;. i35), celui du i5
"~ ^^'^3^*

juin 181 G et une foule il'aulre* arrùtji dans le (8) Voyez un arrt^t do la Cour de cassation
iiaiiic «rn». du 26 noveiubrc 1812, «pii l'a ain»i ju-r;

^vS) > oyez de» arrclii de la Cour de cassation vovez un autre arnU de la iiu^ine Cour du 28
en date des i-; octobre 1811, 2 novciuhru inclue juin 1822. (Bulletin oflicicl de caA»atiou, an 182a,
année

,
5o mars 1 8 1 G , 8 mars 1 8 a i , elc» , et le partie criuiinelle

,
paje 377. ) Voyei aussi le

chapitre de la Cour de cassation, chapitre d« la Cour de comaImm.
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La partie civile, pourrait également sur Vopposition formée par elle , nurnii ad-

excreer le recours en cassation contre l'ar- jugé au prévenu des dommages -intérêts

lût de la chambre d'accusaliou qui, en mais son recours ne pourrait ])orter alors

ordonnant la mise en liberté du prévenu que sur ce dernier chef de Tarrèt (1).

(i) Le recours en cassalion est au reste la suffit pour établir sa défense écrite, tï clic n'y

80ule voie que puissi: employer la partie civile a pas joint de mcmDJres; il suit de là que dans

pour faire réformer, en pareil cas, un arrêt de aucun cas, une partie civile (jtii a formé opposi-

la chambre d'accusation (pii lui paraîtrait in- tioii à Pordonnance de mise en liberl»* rendue

juste, ilié^^al et contraire à ses intérêts. Il m'a- par la chambre du conseil du tribunal de pre-

vait paru tout-à-fait inutile d'en faire l'obser- micre instance , ne peut être réputée défaillante

vation ; mais depuis la ])ublication de la 2« devant la chambre d'accusation; et par suite

édition de cet ouvra,';e,un auteur ayant pré- il en faut conclure que celle chambre ne peut

tendu que si l'arrêt de la chambre d'accusation jamais rendre d'arrêt par défaut contre la par-

<nii a adjujé des domma^jes-intérêts aux préve- tie civile, sur l'opposition qu^cllc a furmée.

nus est rendu par définit , la partie civile peut En vain alléguérait-on que l'opposition aux

se pourvoir par opposition contre cet arrêt ju<jemens ou arrêts par défaut est fondée sur

(voyez M. Bourguignon , Jurisprudence des /e £/roi7 commun, ce droit commun ne s'applique

Codes criminels , lom. i^"", pag. 3io et suiv.
)

,

et ne peut s'appliquer qu'aux tribunaux dont les

il devient important de condialtrc une oj)inion audiences sont ])ubli(jues, cl aux juridictions

que je regarde comme erronnéeet insoutenable, devant lesquelles l'instruction par écrit est sou-

ci c'est l'objet de la présente note, mise à des règles déterminées, et, dans l'es-

En effet,leCode d'instruction criminclleadmet pèce , la Cour dont il s'agit ne donne point

Lien l'opposition de la jiarlie civile à l'ordon- d'audiences publiques, cl loin que la production

nance de la chambre du conseil, rendu en l\i- de mémoires y soit exigée pour qu'elle stalue,

vcur du prévenu ( voyez, art. i55 ); mais cette ce droit de production, dont l'exeicicc cat purc-

opj)osition , (jui n'est réelUMuent (ju'un appel, ment facultatif pour la partie civile comme
ne peut pas être portée devant la chambre du pour le prévenu, ne peut jamais relarder sa

conseil qui l'a rendue, et ne peutétrc jugée que décision , et le défaut de mémoires produits ne

par la chambre d'accusation de la Cour royale, peut pas plus ouvrir en faveur de la partie ci-

( Voyez art. i55 du Code , et dans cet ouvrage
,

vile la voie iVopjwsitioH , sous prétexte qu'elle

tom. ]^^, les chapitres (\u Rapport du Juge d'in- n'a ])as été défendue, «pi'il ne l'ouvre au pré-

struction et de l'Accusation. venu, dans la même hypothèse, contre l'arrêt

Quant aux arrêts que rend la chambre d'ac- de la chambre qui a prononcé son accusalion

cusation , ils ne peuvent être attaqués que par la ou son renvoi devant un tribunal de répression,

voie du renvoi en cassalion, avec des différences En vain argumenterait-on aussi d'un arrêt de

dans les délais ])our le pourvoi , suivant la dif- la Cour de cissation du ro avril 1817 (recueilli

férence existante entre la nature des arrêts dans la deuxième édition de cet ouvrage ), qui

(voyez art. 296 et 299 du Code d'instruction a admis Vopposition de la part de la partie ci-

criminelle, et le chapitre 11 du même Code, vile à un arrêt de Cour d'assises qui avait, en

cl dans cet ouvrage, le chaj)itre de V Accusation^ l'absence de celte partie, prononcé contre elle

lom. l'', ctcelui de la Courdc cassation, tom. III), des dommages-intérêts.

cl l'on ne trouve nulle part que Vopposition soit Sans examiner si cet arrèl de rtjet est con-

ouverte à la partie civile contre les arrêts des forme à la loi, cl si , dans son isolement, il peut

chaudircs d'accusation, prononcés par défaut être considéré, d'ailleurs , comme faisant juris-

contre elle. prudence, ce qui me parait lrcs-conJesL»ble

D'abord la partie civile n'étant point admise à (voyez tom. III, chap. des Cours d'assises , sec-

seprésenter en personne ou j)ar le ministère d'un lion du Jinjemcnt et de l'Exécution
, § l*"*"), il

défenseur devant la chand)re d'accusation dont n'y a à coup sOr aucune partie entre les i\cux

les séances sont secrètes, cl cette partie jouis- cs|)èoes
,
j)uisque les audiences de la Cour d'as-

sant , comme le prévenu , de la faculté de pré- sises étant publiques, cl la partie civile pou-

senler tels mémoires qu'elle juge convenables
,

vant y assister et y prendre des conclusions par

sans toutefois (juo le rapport puisse en être re- elle el par son défenseur , il est éviilenl <pie si

tardé, il est évident (jue lorNcju'clle a formé elle n'y a point clé reiirésentée, on peut alléguer

op|)osition à l'ordonnmec de la chambre d'in- «pie ses intérêts onl été conijiromis par son si-

slruclion, cette opposition qui passe nécessaire- Icnce, à la suite des débals,

ment sous les yeux de la clwunbre d'accusation. D'un autre côté, les termes même de cet arrêt

cl (pii peut mémo être souvent la seule cause qui ne s'appli(|ue (pi'aux Cours d'assises, ne

provocatrice de la décision de cette chambre, pcuvcnlèlrc étendus aux chambres d'accusation.
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Le ministère public même ne ppul pa» d'une Fausc apfirr>r>ialion dc« fail§ et in-

8C pourvoir en (-Mssiitioii , au préjiHJiro (lu dicm de culpnbilili* , coirr
'"

rr^-

prcviMiu, (Muilre un arrùl de la «liaiulinî ciatioii est laissée aux « c-

des iniHcs en acounation qui, d'apriif l'ap- cu.<ation, et que leurs arrêta, ninfti que je

pmîialioii des faits , a déclar*' «pi'il n'\ a l'.ii ' "
'

' i. ont (pj'ind '

'

on

pas lifu à acTMisalion (1). il y serait liini alli '. j : ididiuu, le i ;; i '.u-

fuudô nu contraire, si la mi>e en libcrtù blic n^Chl pas même rcccvable à attaquer

avait été mal à propos |»rMnon<-«''«' , soit l'arrôt de renvoi, sauf à lui à {• .«.t

j»ar exception de la chose ju|;te ;ij, soit auprès du tribunal saisi une de on
pour |iros(Tiption prétendue ae(piise (<i)

,

d'inconi[>étenee, dan* le cas où rexameii
soit parée <|'je des faits «ervaiit de b.tse ulU-rieur ferait connaître que !< de
aux poursuites auraient été irréjjuJiérc- la procnlion constituent un en;..;, éj.

ment déclarés ne pas avoir lecaraelèrcde La même fin do non-recevoir doit , à

crime ou de «lélit (4), soit enfin parce plus forte raison , être opposée, en pareil

que la Cour si •'•'
î • l.irée incom|»é- cas, à la parliecivile.

tente (5). Si les nrréls des cliandires dt» mises en

Si la ehambn* des misas en ncciMuttion nccusalion renvoient devant la Courd'as-

n mal qualiHé le f.iit et a renvoyé l'attaire sises, ils jieuvcnt être atlufpiés par l'ac-

de\ant un tribunal corretrtionnel ou un cusé et fiur le ministère publie, dans les

tribunal do police, au lieu de saisir la cas délerniinés (8); et il faut concluredes

(iour d'assises, il scnjblc «pu?, comme il termes de la loi et de ce qui vient d être

8'a«;il de ré|;leiuenl de eompélenee, l'ar- dit, que li'jrs ces cas, noit (|ue les ar-

rêt do renvoi peut être attaqué, confor- rêls des chambres d'accusation saisissent

nieuient à l'article 410 du Code d'instruc- la ("ourd'assises, soit (ju'ils ne la > ut
tion eriuiiiielie, par le ministère |mblio \ms,lerevour.seiicas>inlioncontrp(r

.

.ne

et ifiéme par la partie civile, ])uh(\ue peut être formé, d'aprh l'art, ^id du Code
]\'H;tion [jublicpie reste entière (0*); mais, d instruction criminelle, que pour violation

si le renvoi devant le tribunal correction- des rèijlcs de conipvlcnco incsrrilrs jxir In

nel ou de police est seulement le résultat Ibi (U).

Enfin, la doctrine de l'arrêt du ii novem- an 1819, partie criminelle
,
paj. ai2. — Sirev,

bre 1821, cite plus bas dan» ce chapitre (voy. in an 1810, i'* partie , paj. 9.)— Voyei aussi ar-

/î/ip), arrùl qui concerne tipcci.ileinenl les ch.iiu» rèt du 12 octobre 181 i ( i)encvers , 1812, paje
l)rcs cl'accii-..ilion el la tonne de procéder dans 21a).

Icsrpiollfs clir* sont (ircoMscriles, vient encore (3) Voyez arrc^t de la Cour de ca&salion du
à I appui de noire opinion contre celle ipio 8 novembre i8ii. (Sirey, an i8iG, i" partie

nous ('uud)attons , et noui nous rro\on!i l'ouklés p*){;c 402.)
à Koiilonir coniinc un |)oiut tle iloclrine incon- (4) Voyez le même arrêt du 12 octobre 1811.

tcstable, |0 «pie les arrcts rendus par les cham- (5) Voyez l'arrêt déjà cité du 26 novembre
bres d'accusation des Cours rovaii-s, sur l'vppo- 1812.

sition des |)arti(<s civiles à l'ordonnance des (6) La Cour de cassation a même jugé, le

premiers ju;;es , ne peuvent J.miais être consi- 22 août 1817, que le <Iêlai accordé en jurcil

derés connue remlus ijwr (/t/iiM/; 2" «pie lorsque cas, au proiurtur •;fncral, jiar l'arL 5-^5 du
ces arrêts, en prononçant la mise en liberté du CoiIc pénal, ne court que du mome.it où l'arrêt

prévenu , lut ont adjujjé des domma<;ea-intt'ri'ts de la chandirc d'accus.ition lui a été communi-
conlrc la partie civile , cette partir ne peut pas tjué. ( V()>«'7 «!•*« détails sur crt arrtt, au chapi-
rcvcnir par opposilion devant la iliandirc il'.ic- Irc des ' ,5'" vol.)

cusation , et (p^'clle ne peut atla«pici l'.uièlqn»' (7 * -
; un arrêt de rejet rcniîu Ir

par In voie du recours en cassation. 3o juillet 1812, par la Cour de cassation.

(i) Voyez les arrêts de la Cour ilc ra»!..iliuu (8) Voyez le chapitre rf*** l'ours d'assises
, p.i-

cn «laie du 12 octohio 1811 (Sirey, au 1812, ra^raphe de la Procodurc ijitermidiutrt , cl lo

i P'»oC >83), du 3o juillet 18)2 el du chapilK '.on.

1'
1

<• de la même année, etc. (<)) *
,

'

. ; vlroilM

;!2; \ ovoz arrêt «le la Cour i)e cassation du d'un arrêt de la Cour do cassation, en date du
17 juin 1819. — (Bulletin oTIiciel de cassation, iG octobre 1822.

ToHe n. I »
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C'est nu procureur-jjénéral en la Cour infamantes. L'acte d'accusation serait éga-

royale, ou à ses substituts eu son leinent frappé de nullité, si, dans une

nom, qu'est exclusivement confiée la ré- accusation de recèleraent dobjels volés,

daclion de l'acle d'accusation qui doit le ministère public avait négligé d'ajou-

èlre (liesse dans tous les cas où le pré- ter que ces objets ont été recelés sciem-

vcnu accusé est traduit à la Cour d'as- ment. Celte circonstance , en effet , est

sises (1).
seule caractéristique du crime; et si l'on

Dans les matières qui étaient soumises s'était borné à dire que les objets ont été

à la juridiction prévôlale, pendant son recelée, il y aurait eu accusation portée

existence, cet acte était dressé par le mi- devant la Cour pour uu fait non crimi-

nislère public près de la Cour prévôtale nel, et il en résulterait un moyen de nul-

saisie (2). liténonseuleraentcontreracte lui-même,

L'acle d'accusation doit exposer , 1° la mais contre la procédure ultérieure, et

nature du délit qui forme la base de l'ac- notamment contre l'arrêt de condamna-
cusation; 2° le fait et toutes les circon- tion qui aurait pu intervenir (4).

stances qui peuvent aggraver ou dimi- L'acle d'accusatiou dressé contre les

nuer la peine : le prévenu doit, de plus, y prévenus d'un crime ne doit jamais con-

êlre dénommé et clairement désigné (3). tenir d'inculpation contre d'autres indi-

L'accomplissement de ces conditions est vidus; si une ordonnance de traduction

de rigueur pour assurer la régularité de devant la Cour d'assises ne les a préala-

l'acto d'accusation. Cet acte serait nul

,

blement soumis à un jugement. La raison

])ar exemple, si un individu était accusé indique sutRsammenl qu'il en doit être

seulement de soustraction frauduleuse ou ainsi; cl il faut espérer que les annales

d'homicide, sans autre indication
,
parce judiciaires n'offriront pas le renouvelle-

qu'un vol simple et uu homicide ne sont ment de ce scandale que la Cour de cas-

j)as des crimes caractérisés, et ne peuvent salion a eu Toccasion de réprimer dans

pas donner lieu à des peines afflictives ou uue circonstance remarquable (5). Cet

•

(i ) Voyez arrêt ik\ du Code d'instruction cri- lion , an \1I
,
partie criminelle page 70.—Voy«/.

miiu'lle. aussi l'arrêt de rejet de la Cour de cassation , du

(2) Voyez l'art. 42 de la loi du 20 décembre ai décembre 1822, relatif à un acte d'accusa-

i8i5, et ie chapitre des Couru prcvotales. lion et à des réquisitoires trop peu viestncs (ex-

(3) Voyez art. 24i du Code d'instruction cri- pressions de l'arrêt de la Cour de cassation ), du
minelle. procurour-«;cnéral à la Cour royale de Poitiers.

* La mise en accusation de Tauteur d'un dé- (Sirey, 1825, 1'''^ partie, page i5i.
)

lit, désigné seulement par cette expression, un * Ici doit se placer une noie manuscrite lais-

inco/inti , est irregulière et sans eifct : <|uand sée par 31. Le Graverend, et qui est ainsi conçue :

niême il serait dit que l'inconnu a commis le « Un acte d'accusation <pii , dans sa rédaction

crime sous le faux nom d'un tel. — Arrêts de la est peu mesuré et contient des assertions iuju-

Cour de cassation, du 7 janvier et du 10 décem- rieuses contre des tiers, ne peut autoriser une

bre 1825. (Sirev, 1820, i'^'^ p.irlie, page 261 , et ]ilainte contre le m.igistrat (pii l'a rédi';é
,
qu'aur

182G, i'"'^ part., pag. 520. Dalioz, 1826, 1^' |)art., tant ipi'il offre les caractères de mauvai.se foi et

pag. 147.) Voyez stiprà de l'accusation , sect. 2. dedessein de nuire, sans lesquels il n'existe point

— Duvergicr. de délit de calomnie.

(4) Voyez l'arrêt de la Cour de cassation, du Arrêt (à huis clos), rehdu le a4 décembre

12 se|)leml}re 1812. — Voyez aussi plus haut , 1822 , par la section des requêtes de la Cour de

la note relative à l'absolution d'une femme ac- cassation. ( Sirey , 1825, i" partie, pag. i5i.)

cusée et convaincue tl'avoir fait usage d'une Cepenilant, si un acte d\iccus.<tion devient

pièce fausse, sans <|u'il fut établi qu'elle eut ainsi une arme olfensive contre des indixidus

connaissance de la fausseté de la pièce.— VVyez étrangers à l'accusation, laissce dans la main de

également deux arrêts de la Cour de cassation, magistrats passionnés cl qui s'écartent de toute

du 21 seplcndjre 1827 et du i5 mars 1828. (Si- mesure, ne peut-oH pas accuser la loi elle-même

rey, 1828, i'"'^ part., pag. 109 , et Dalioz , 1827, d'^npréroyancc et d'impuissance, puisipie des

Impart., pag. 198,^1828, i^c pari., pag. 172. ) ciloyens honorables seront livrés sans moyens

(5) Voyez arrêt de la Cour de cassation, du de défense possihk à la perfidie et à la Uchclé

5o frimaire an \ll. (Bulletin officiel de cassa- «pii se retrancheradcrricre un acte d'accusation,
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acte qui doit présenter un expose du f;nt ne tient pofnt û l;i rrj^iflaritt'* de la prooé

ou des faits (|ui donnent liru à .-iccus.!- dun* (|ui n en doit pas moins étru

tion , ne doit inrnic jamais s'ccarler a exéfii • re le plut {^rnud soin (4).

l'égard des accusés de la modération , do Le Gxie des délits et den peine* du 3

la wi«*»//fP <pii convient aux nr;,MiirH de la brumairt» an IV •iit,au r**>le, '•!

justice, et une conduite contraire de la formule d'acte u .. .. alion qu'il e"»l la:

part du iua<jistrat dans la rédaction de portant de consulter, et dont on doit ii*ai-

l'acte d'acrcu.salion , outre (jur! i- dcr en l'a^laptant aux nouvelles régler» du
lerait d'une manière fàclieu>e I « ...j - TiKie d inslrurtf"^ '

.

ment et la passion de ce fonclioim L'acte d'acrn -si, avec le proeè-»-

exposerait aussi l'acle d'accusation a elre vcrtml du délit, la base fond. i
''

annulé par la Cour de casMiliori comme toute |iro<!édure erii"'-""" I' '.
! i

un monument de partialité, comme précision sont donc li ,i:;i!;, ,

une violation de la loi (1). qui doivent ea distinguer la rédaction. Il

L'acle d'acf '• :
tt u le ne doit point contenir de détails ir::''" .

résumé sui>ait: N. est mais il doit pn-scnti-r e^aeteraeat li

» aceuséd'a voir commis tel meurtre, tel vol lescircoastancesprincipaleact accessoires.

»,),, •
' • ' " ' "

.

-
"..utesle^ ' ! .

'

un 1 ,1 I ( •>, analy-, ;

d'accusation doivent être si{;niHés a Tac- les dépositions des témoins ne doivent pas,

CUHé.etlal' ' 'leiuilai i1(mIu en;jéiiéral
, y être textuellement et indi-

toul ('2) : €«• ,, ilioii dn i- lieu viiluellement rapportées : et comme le

par un seul acte. Dans les vingt-quatre jugement définitif ne doit, ne peut être

lieures qui suivent celte signification, fondé que sur l'instruction orale et le dé-

l'aceusé doit être transféré de la maison bat public; comme on ne dislingue plus,

d'arrêt dans la maison de justice établie avec les ancienscrirainalislesjes jireuves,

près la Cour où il doit être jugé (3). les denii-prcuves , les ]»reuvcs légères,

Le procureur -général est charge de celle source éternelle de débats, de con-
donner a\is de 1 arrêt de renvoi devant tradictions, de raisonneniens alwurdes et

la Cour d'assises ou devant la Cour s|)é- d'injustices effrayantes, et qu'on ne de-

ciale ou prévôlale{lorsque ces juridictions mande comj)te ni aux jurés, ni aux juges,

existaient), tant au maire du lieu du do- des motifs d'une convictinlf^ui nes;iur.iit

niicilc de l'accusé, s'il est connu, ({u'a être ni calculée, ni analysée dans ses élé-

celui du lieu où le délit a été coniuiis. mens et dans ses causes, le réd ' -r

C'est ici une mesure d'ordre public, (|ui d'un acte d'accusationdoit bien se ^

cl pourra inipiincinont lancer h ton <;ré i\e% dia- (?) Voyez art. a4a du Codt> dNnttrnction cri-

triucs, tans encourir la retpontabiiilc de t»(*s minellc.

écrits et de »e« vérifuMlioni?

Coinmrnl « onrili. . rritr doclrine arec ('^) "^^Y" *'^^- ^* ' *^**'-

celle <lo la Cour do .
. .

,pii ca*»e le« ac-
( <

j ^^^ direrses di.posilions rt.u.nt commu-
tes d accuMUon ,

lor«cpi au lieu d un .impie ex- ^^^ ^„^ ^.^„^^ ^lucialel ; et .i la difrérenoe d. ce
posé du fait lU conlieonent de» plaidoye,-» con-

,; ^^ ,,rati.piail avant le nouveau T^de . la Ira-
tre le» prévenus. duction d'un individu devant ce* Gnir* était

\oyci arriH de la Cour.! m, du * précédée et accomiMsnée des mt^mes formalité,
brumaire an \ III. ( Bu lelin . . u 8 p..rtio

,^ ^^j^^ ^„ accusation pour les crimes nui
criminelle. Sirey

,
i8a5

,
i « pari pag. 1 5i.

) JoiTenl être poursuivi, devanl les Cours d'assises
JVotu. J al Clic dans la 2' édition de mon

^j^^^^^ |, f^p,,,,. ,.,,

Traité de Législation criminelh , un arr.4 de la '

,, ^,\^^^^^^ ,, .^'^^^ j^„, ,^ manière de

L \.?r"''^'"." ' .' ^''.
^''"'^'r

•'" .^'
'o''"' procéder , lors.iue le fait éiait de L compétence

.emt>le d,fr..rer de celui du 24 decei.il.re i8ii.
^j^, ,;„„„ r^.,.^i.,io. : elles sont indinuees d..ns

(i) VoyeiamHdrly.ourde cassation, du »
|c chapitre conwcré à ces Guirs.

brumaire an Mil. (Uullelin olliciel de cassation
,

'

an Mil, partie criminelle, — Sirey, iSib
,

(S) Voyez, i la fin de ce volsnir , k cli.ipilre

i '• partie
,
pag. 1 5 1. ) des Formuhs.
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d'apprécier la valeur ou le poids des pour un même fait, auquel on prêterait

charges , et de les classer en preuves , en une forme différente (1).

j)résom])ti()ns et en indices, suivant la Les dispositions que nous Tenons d'a-

moincnclature quelui fournit son opinion nalyser, et dont quelques-unes sont ana-

])crsonnelle, ou un attachement dange- logues aux formes établies par les lois

jeux et irréfléchi aux anciens erreniens. précédentes , en diffèrent cependant en

Enfin, si les faits qui ont motivé l'ac- d'autres parties d'une manière reraar-

cusation présentent plusieurs crimes dis- (juable.

tincls, ou sinnfait unique est susceptible Ainsi, lorsque le tribunal de première

d'ètré envisagé sous plusieurs rapports instance, ou un seul de ses membres , a

qui offrent des caractères criminels , le pensé qu'il pouvait y avoir lieu d'accuser

rédacteurdoitavoir l'attention d'indiquer le prévenu , ou lorsque, sur une décision

ces diverses faces dans le résumé qui ter- favorable au prévenu Je procureur du Roi

mine l'acte d'accusation, et ne pas expo- ou la partie civile a formé opposition à

ser la Cour d'assises , à ne prononcer que l'ordonnance de mise en liberté, ce n'est

sur une des branches de l'accusation, et plus devant le jury d'accusation, qui se

à donner à l'accusé un brevet d'impunité trouve supprimé, c'est devant une section

sur les autres, par l'impossibilité de faire delà Cour royale que toutes les pièces

revivre légulièrement l'accusation, ou du sont {)roduites, que le prévenu et la partie

moins d'instruire une nouvelle procédure civile peuvent présenter par écrit leurs

(i) Rendons cette obscrvi;lion phis sensible ( Voyez le paragraphe Accusé; royez surtout la

par un exemple. fin de celle noie. ) Cependant, le magistrat

Un individu était prévenu d'avoir donné à sa chargé de la rédaction de l'acte d'accusation

femme un breuvage qui liti avait occasioné devrait , en pareil cas , ind' ' n deux rap-

des crises violentes et une Ictliargie; et l'acte ports sous lesquels les faits ^ ionlsuscep-

d'accusalion, après avoir énoncé toutes les cir- libles d'être envisagés.

constances, déclarait, en finissant, (ju'il en ré- Dans l'espèce, la Cour criminelle arail «ans

sultail que l'auteur était prévenu d'empoisonné- doute à se reprocher une grande négligence

ment. La déclaration du jury de jugement, dans la position des questions , et sa conduite

au(|iiel on no soumit des questions (juo sur ce ]>rouvait (ju'ellc ne s^élait pas bien pénétrée des

crime, fut fa\|^^le à l'accusé; mais la Cour, dispositions du Code des <l des peines

en l'acquitlant, ordonna qu'il serait poursuivi ( vovez art. ayS et 079 du C : 1 3 brumaire

pour avoir procuré l'avortement de sa femme; an IV ) : mais le mal venait d'abord de l'omis-

l'accusé fut en effet poursuivi dece chef , traduit sion commise dans l'acte d'accusation; et un

devant un jurv d'accusation, et condamné sur la grand crime ne serait pas resté impuni, si au

déclaration du jurv de jugement. mot empoisonnement le résumé avait réuni celui

Biais, comnic il était bien établi que les cir- d'avortcment , dont toutes les circonstances

conslanccs relatives à Vavortement avaient été étaient consignées dans le corps de l'acte.

consignées dans le premier acte d'accusation. Depuis la publication de la première édition

dont on s'était borné à faire une copie pour la de cet ouvrage, la Cour de cassation a , en effel

,

nouvelle procédure, en substituant , dans le ré- jugé la question comme je l'avais prévu , en dé-

sunie, le 1310I avortcmcnt Ix celui à empoisonne- cidant (ju'une Cour d'assises ne peut pas intcr-

vtciit , la Cour de cassation déclara formellement roger le jury sur une tdntaiire d'avortcment ré-

(jue , lors de la première procédure , la Cour cri- sullant d'un fait qualifié seulement dan« le

minelle pouvait et devait même poser une série dispositif de l'arrêt de renvoi (|ui avait fixé l'ac-

dc (picitions sur l'avortement
;
que ne l'ayant cusalion et dans le rèsimni de l'acte d'accusa-

p.'.sfail, elle n'avait pu ordonner que l'accusé lion, de tentative do meurtre. ( Voyez arrêt de
fut jugé une seconde fois sur des faits énonces la Cour de cassation du iG oclobre 1817. ( Bul-

dans un premier acte d'accusation
; et en cassant, lelin oflicicl, an 1817,10m. aa, partie crimi-

sur le pourvoi du condamné, l'arrêt de condam- nelle
,
pag. 255 el suiv.— Voyez au&si Sircy , an

nalion , elle annula aussi, dans rintèrèt de la loi, 1818, partie crim., pag. 75.)
le premier arrêt, pour Iracer avw Cours crimi- Il est remar<jua!)le q»ic dans l'affaire dont il

nellcs les règles de leur devoir. ( Voyez arrêt s'agit, quoiipie le dispositifAc l'arrêt de renvoi

de cassation du i4 pluviôse an XII. ) Il est pro- et le résume de l'acte d'accusation , n'exprimas-

bable que la Cour de cassation jugerait autre- sent pas la tentatire d'atortement , il en était

ment aujourd'hui, d'après le nouveau Code, question dans le corps de ces deux pièces.
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moyens d'allaque cl de défense; el c*c»l elle doit, en générni, précéder la miscea

celle section qui décide »'il y a lieu, ou lion, (itîltr < e

non, il la mise en accusation, (.elle ini'<>. ..: tribunal de y.--.: u-

valion salutaire ne laisse plus la snci le» fois que ce tribunal , ou l'un de •»
exfiObéeaux suites funestes d'ime drirla- membres, n'a 'vis de i lo

ration Ija^ardée ou peu rtHéeliie; la jjour- prévenu en liL. . .; ... doit aL; , ...:re

suite d'un crime bien reci ne «cra plus jiarlic des piive« (|iii *ont adreMëe» au

éloulFéc par une fausse induljjence,el l'on proeurem es sous les yeux

jie verra plus, comme on l'a vu tant de «le!- ' 'ion de la Gjur

fois pendant reiistenee du jury d'aeeusn- ro\ ir celte chambre

tion, rimpnnité assurée à I auteur d'uo et ^ ni aprw la mise en accusation ,

délit correetionni'l i . V i la se- lor^ju»- i. îi de la
\

'tire n'est

Tcrité mal cnlr-ndu „ rat in- provtiqin* .j uneopi i ilu pro-

slructeur qui le traduisait mal à propos curcurduKoiprèH le tribunal de première

devant le jury <" ii, et forr;ut, '
' ': de.

pour ainsi dire, ^ i le mettre par .
uibrc d'accu-

nne déclaration né|;ative à l'abri des re- salion de la tour royale doit statuer par

cl (le la justice. un seul el même . ! '
' n-

..... . l'aele d'accusation , sans le<juel nexesdonl les pic ps

des hommes étrangers pour la plupart aux produites devant elle; il est également de

formes d'une firocéduro criminelle n'au- son dexoir de comprendre dans le mémo
raient pu ni reconnaitre la nature et le anct de renvoi tous les complices d un

car.u'tère du délit , ni se former une opi- même délit qui lui sont désignés à la fois :

nion, ni donner une décision avec cou- mais connue il peutarriverque lachambre

naissance de cause, s'il avait fallu cher- d'accusation ne soit saisie que succe>sive-

cher et rassembler pénibleujcnt des faits ment des procédures de chacun d'eux, et

et des indices épars el dissénûnés dans les que, par suite, il soit dressé, à raison de ce

pièces d'une instruction souvent très-vo- délit, plusieurs actes d'accusation contre

lumineuse; cet acte .>i important ne doit différens accusés, l'officier du ministère

plus, comme autrefois
,
])récéder la mise public près de la Cour d'assises est autorisé

en accusation : il n'est rédijjécjn'après que j)ar la loi à en requérir la^^nclion; le

la chambre de la Cour royale (Ié>ij;néc président peut même Toiwiincr d'of-

.sous le nom 4e chambre d'accusation a Hce (2).

rendu son aiTÙt; et au moyen des rensei- Si l'acte d'accosalion c« " '
; s

gneuiens recueillis jusqu'alors , l'accusa- délits non connexes, le p ,^
;••-

tion est bien mieux motivée, le délit et rai peut réquérir, et le ]»résident peut

les circonstances caracléristicjues sont éjjalement ordonner , même <' .que
indi(iués ;\\r,' bien plus d ••\:i<tifii- les accusés ne seront mis, quai.. ..

|
. -sent,

de (Ij. en jugementquesur l'un ou surcjucIques-

Quant ù l'urdunuancc de prise decurp:», uns de ces délits (3); mais ces règles

(i) Qucliiurs pci n'Uriil le jury cet ég.iril , los disposiiions snivanli's : Arl. 353.

d'.u-(-ti)i.itiuii ri >oi s (|iic s.ini» «ou « lx)is>{iio pliiïii-urs |>revoiuu »ot)t iiu{iliqiié«

iit.il)li»M>iiu'i)l un ne |ic-(il p.is .ivoir un bon »>i- u d.nii> la meute procéilure , un ' plii-

(èiue ile jury en France; niai^ aprè» y avoir ^ siriirt deliU «ont iioputès au n.. , <\enii,

long-ienipi ci nu>rcmcnl rénéciii, je ne pui< » le dirrctcur <lu jury peut drcucr un ou pl«>

part.i;;»r if tfe 0|Muiun , el on peut en voir le» » sieur» acie* d'accu».ktion, «ilvant ce i|ui rè-

niolil» iJans mes (fLxercainjns sur le jury en » .\ulle d«'» pièce* irl i|iv(><i ,ui\ ilifTrren* pré-

/'t\tiiL,\ u venu» uu aux (): ' '•..!» —
,i} Voyez art. 3o7 du Code d'instruction

;
«< Arl. uôt. « ^'n n jury

ro\vi an»*i le cha|>itrc des Cuurs d'assises. »> ne |H*ut, à p«Mne de nullité, divi»er en plu-

(3) Vo)rx art. 3o8 iùid. Voyez auiisi le clia- i» sieur» acte» d'accusation, à rej;ar<i d'un seul

pitre des Cours d'assises. —^ Le Code de» delil» » et nicuu* individu, »oil le» difTêrente» bran-
' i\c% peines du 3 brumaire An IV, conicnail , 'i » d'cs el,eircon«lance» d'une nidme di^îil, soit
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appartiennent à la proccrlure devant la sa culpabilité, et qui doit aroir àsonégard
Cour d'assises (1). l'nuloritéde la chose jugée, tant qnerélal

Le prévenu dont la chambre d'accusa- des charg^es sur lesquelles il a été rendu
lion a ordonnéla miseen liberté, se trouve n'est pas chanj^é par des preuves nouvelle-

à l'abri de toutes poursuites, à moins qu'il mentdécduvertes; mais quecemolif-dispa-

nc survienne de nouvelles charges (2); rait lorsque les charges ont été recon-
niais si la chambre d'accusation a mal ré- nues suffisantes pour la })oursuile du pré-
gléla compétence et renvoyé le prévenu venu (3).

devant le tribunal correctionnel, si l'er- Le Code considère comme charges nou-
rcur vient ensuit» à être reconnue et que velles les déclarations de témoins, les piè-

le tribunalcorrectionnel sedéclareincom- ces, les procès-verbaux qui n'ont point
pètent, rien n'empêche que, saris non- été soumis à la chambre d'accusation , au
velles charges, le prévenu ne soit mis en moment de l'examen qu'elle a fait de la

accusation et traduit devant la Cour d'as- procédure et de la décision qu'elle a por-

sises. Les raisons de cette ditréience se ti- tée, et qui sont cependant de nature, soit

rent de ce que l'art. 246 du Code d'in- à fortifier des preuves qui auraient par»
struclion criminelle suppose, pour son trop faibles ou insuffisantes, soit à donner
application

,
que les charges ont été ju- aux faits et aux circonstances de nou-

gées insuffisantes pour motiver des pour- veaux développemens utiles à la mani-
suites contre le ])révenu

;
qu'il a dû être festation delà vérité (4).

ordonné, dans ce cas, que le prévenu Si les charges nouvelles parviennent
ainsi déchargé de l'action du ministère directement à la Cour, elle procède ira-

public sur la prévention d'un fait punis- médiatement à linstruction , suivant les-

sable^ ne pourrait plus être poursuivi à formes qui sont prescrites pour les cas où
raison du même fait, à moins qu'il ne sur- elle ordonne des poursuites d'office dans
vînt de nouvelles charges, parce qu'il une affaire sur laquelle elle n'a point en-
cxisle alors en sa faveur, sur un objet qui core statué (5).

lui est personnel, un jugement qui n'iu- Si, au contraire, les charges nouvelles

téresse pas l'ordre des juridictions, qui n'a sont recueillies par un officier de police

porté que sur l'insuffisance des preuves de judiciaire ou par un juge instructeur, ce

» les délits connexes , dont les pièces se trou- lièrenient la doctrine de la Cour de cassation

» vcnl en uiènic temps produites devant lui. » sous le rapport de la fixation de la juruliclion
;

La loi du i8 jjerminal an IX était ainsi con- mais je ne puis me ranjjcr k son syslèuie en

eue : a Lors(|u'iI aura clé formé, à raison du tant qu'elle ct;tblil, ainsi qu'on peui le voir

» même délit, plusieurs actes d'accusation con- dans son arrêt, que l'arl. aérô n'est applicable

)) Irc différens accusés, les accusateurs pu- qu'en matière criminelle proprement dite, ctje

» blics seront tenus d'en demander 1.1 jonction, pense que, puisque la chambre d'accusation,

» La demande sera communiquée au com- d'après la propre jurispriulencc do la Cour de

)) missaire du Couvernement, qui donnera son cassation est appelée à j>rcndre connaissance

» avis motivé. suivant 1rs formes déterminées parla loi, de

» I-c tribunal criminel prononcera dans les toutes les affaires correctionnelles comme des

1) vin«;t-(jualre heures, et ordonnera (jue tous affaires criminelles, lorsque dans cellcs-l.>, ainsi

» les accusés du même délit soient présentés à que dans celles-ci, la chambre d'accusation a

» un seul et même débat. '}»i;o qu'il n'y a lieu à poursuites el a prononcé

» Le tableau du jury sera forme et les tccuj la mise en liberté , sa décision ne peut pas plt(S

» sations seront exercées de la manière près- dans un cas «jue d.ins l'autre, être anéantie

» crite pour les cas où il se trouve plusieurs sans qu'il survienne des charges nourelles; et

» co-accusés par le même acte, i) (Art. 1,2, 3, sa doctrine me parait contraire à la loi, à

<t 4.
)

moins qu'elle n.c consiste à dire qu'en matière

(1) Voyez le chapitre des Cours d'assises. correctionnelle il n'y aurait pas lieu à reprrn-

(2) Voyez l'art. 2*6 du Code d'instruction drc les poursuites même sur des char^jes nou-

criminelle. velles.

(3) Voyez, arrêl de la (^our de cassation du 1?. (i) Voyez, l'article 247 du Code d'instruction

juin 1817. (rJulietiiioflicielde cassation, an 1817, criminelle.

partie criminelle, pajje 11 y. )— J'adopte en- (5) Cela rcsullc de« arl. 255 et 243 iAu/.
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1

clcrnuîr fonctionnaire ne doit f»a» procé- cerner iiur-le-cham{) un inaiid;il de dépôt

der lui-Mu'iiu' à ijik; nouvelle iiislriiclion. oon'i' < prévenu, .iv.int dr r.iiirlcii-

L'i loi lui jircscril d'adres.ser 6Ui-le-cliann> voi <i' j-i <;cîj au pro<*nreur-{;»MH-r.il «;n 1.»

nu |»rocureur-{ïénéral en la Cour royale Cour royale (2); cl »i la inèine faeullé

les cli.'ir{;cs nouveliciiuMit découverles et u'ent ]K\i donnée en ce cas nui officiers de

le» piè(res <[ui les établissent (1); et, «ur la polieejudiei.iire, |Kiree cpie, coinine iioii<i

réquisition de ce nia^^istral, ou de l'un de l'avonit dit, U* n'ont point, en g^énéral,

He» substituts en son nom, un niembru le droit de décerner des mandats de dé-

de la clianihre d'accusalion e.>>t desi};né i>ôl («'i) , ils sont du ntoins inconto^talde-

|>nr le président j)our faire la nouvelle in- luent autoris^'s ù faire conduire devant le

struction à la reciuéte du ministère pu- ju|jc d'instruction les prévenus qui ic

plie; ainsi, dans ce cas -là w-rv . la trouveraient alteinls de cliarjjes iiou\ elles,

eliaiubre d'aecusati«)n se trouve ^ lis surtout hi l'objet de la prétention était

intermédiaire, et statue, dans la forme grave, sauf à ce nin};islrat à décerner le

])récé<lenuiient délerniiiK'e , sur le ra(»- mandat dv dépôt, s'il le jUj^^cait néces-

port qui lui est soumis par le procureur- saire, avant de faire parvenir au proeu-

général, du résultat des informations reur- général les nonvH les cliarge» recueil

-

]U'ises et des poursuites dirigées d'a|>rès lies depuis lu première décision , on dont

les eliarges «lée(mverles [)»jNl«'rirurement la eliambre d aeeusatidu n a pu avoir con-

à sa première décision. naissance nu moment de .<ujn arrêt.

Il serait peu convenable (jiieu pareille H faut mémo distinguer, relativen»ent

circonstance des juges et un tribunal in- aux charges nouvelles qui peuvent surve-

féricur fissent un nouvel examen d'une nir, 'e cas où ces charges s'appliquent à

atVaire dans lacpK.-lle existerait déjà un un individu sur le sort du({iiel la cham-
premicr arrctde la chambre d^tccusation; lire d'accusation a eu à statuer, de celui

et puisque cette Cour n, même dans les où elles concernent un individu c^ui

,

ail'aires encore entières et dans celles qui n'ayant ]>oint été conqiris dans les pre-

ont dt!Jà excité le zèle des magistrats do mières poursuites, ou en ayant été écarté

son ressort , le droit de faire apporter les sans opposition avant (|ue la chambre
]iièces et d'ordonner des poursuites d'of- d'accusalion connût de l'affaire, celte

lice, il est naturel qu'en cas de nouvelles chambre n'a point été a|)péléeà s'occuper

charjjes rinslruetion directe lui soit for- de ce (|ui le coneernait. Dans la première
mellement attribuée. f hypothèse, la connaissance des nouvelles

Cependant l'intérêt de la justice ctdcla charges ap|>;u lient exclusivement à la

vindicte pubTupie aurait pu être compro- chambre d'aceusalion, ainsi (jue Ion vient

mis, si, en établissant pourceens ledroil de le voir, sauf, s'il y a lieu, l'exercice

exclusif de la chambre d'accusation rela- des droits rést-rvés au juge d'instruction,

tivement à rinslruetion de la nou\elle Dans la seconde, au contraire, c est par

])roeédure, la loi n'avait pas autorisé les le juge d'instruction ({ui a primitivement
magistrats inférieurs à prendre des me- instruit l'affaire que doit être faite l'in-

sures conscrvaloires : en conséquence , le structiiui sur les nouvelles charges, el

juge d'instruction (|ui a découvert et re- c'est par le tribunal de première instance

cueilli de n«mvell«3s charges contre \in qu'il doit (Tabord v être statué , sauf 1 u-
])révenu |)récé(lcmnient misen liberté par sage c|ue la eliambre d'accusation jH)ur-

la chambre (raccusati<m , ou qui s'en rail faire, dans l'espèce jwrtieulière do
trouve saisi, est investi du pouvojr de dé- son droit général d'évocation (4); el il faut

(i) Voyez, r.iit. jjS «lu Covlc d'instriulioii (5) Voyz au rhapilrc de FArr^ttatiom , U
t riininrlU*.— Quuiipic la loi parU' iK* l'oiivoi de m*, litm ril.ili\i- .iu\ uuiuKili.
ro|)i('k tlo pièccii , eu (iunt le* |iicccii iiiùiiictt ipii

doivenl iMiu transmises d'jjiri^ii la coiiibiiKiisoii '^ é i Vox/. ami ilc la Cour do Cessation du
lie eolarliele avec Us art. i33 el aaa. 3i\»oùl iSai. (Uidirliii oiVu ici de ca&Mlion

,

(a) \o\GL art. a48 du Code d'inil. criiu. au 1821, partie criiuiDcllo, paj. 5tj3.)
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remarquer aussi qu'en supposant que les prononcer sur aucune demande qui serait

charges nouvelles fussent découvertes dans formée soit contre les mémoires produits,

un arrondissement autre que celui où soit contre ceux qui lesonl composés, pro-

s'est faite la première instruclion, et qui duils ou signés, parce qu'en y statuant

pourrait être compétent à raison d'une elles violeraient ouvertement Tart. 14,

des trois circonstances du lieu du délit, titre II, de la loi du 24 août 1790, qui

de la résiden(;e habituelle ou de la rési- veut « qu'en toute matière civile et cri-

dence momentanée du prévenu; le juge » minelle, les plaidoyers, ra|)ports et ju-

qui a connu des anciennes charges n en » gemens soient publics, et que tout ci-

serait pas moins exclusivement compé- » toyen ait le droit de défendre lui-même

tent pour connaître des nouvelles (l). » sa cause, soit verbalement, soit par

Les arrêts rendus par les chambres » écrit, » et qu'il n'a ])»)int été dérogé,

d'accusation dans les divers cas où elles quant à elles, à cet arliele, par les dis-

sont saisies d'une affaire par renvoi, op- positions de l'article 23 de la loi du 17

position ou appel, et dans ceux où elles mai 18li) (4).

en ont pris directement connaissance, Tel est l'exposé du système de l'accusa-

peuvent être attaqués par la voie du re- lion en France. ]Nous avons fait nos efforts

cours en cassation. Ce recours s'exerce pour le rendre complet ; et quoique le lé-

dans les formes et les délais ordinaires, gislaleur ait placé le chapitre des mises

toutes les fois que la chambre d'accusa- en accusation dans le livre II du Code, in-

tîon n'a pas prononcé la mise en accusa- lilulé de la Justice , quoique ce chapitre

tion et le renvoi à la Cour d'assises. Ces soit précédé dans le même Code de ceux

délais ordinaires élaient même applica- qui concernent les tribunaux de simple

blés, suivant la jurisprudence de la Cour police et les tribunaux correctionnels, il

de cassation , au pourvoi contre les arrêts nous a paru convenable de suivre un or-

de renvoi devant la Cour d'assises, lorsque, dre contraire. Le premier volume de cet

conformément à la loi du 20 mai 1819, ouvrage étant destiné à traiter de la pro-

si malheureusement abrogée par celle du cédure et de 1 instruction ])réparatoire,

25 mars 1822, les délits de la presse, nous avons cru devoir y placer ce qui est

quoique susceptibles d'être punis seule- relatif à la mise en accusation. L'arrêt qui

ment de peines correctionnelles, étaient j)rononce 1 accusation n'est en effet qu'un

jugés par le jury (2). Quant aux arrêlsqui acte d'instruction, quoique le fait qui y
prononcent la mise en accusation, ils sont donne lieu soit grave de sa nature, et

susceptibles d'être attaqués pour des cas (luoique les effets de l'accusation soient

et dans des délais spécialement détermi- déjà une espèce de peine. Les volumes

nés par la loi (3). Hl et IV traitant de la justice proprement

Les chambres d'accusation prononçant dite , nous avons réservé seulement pour

à huis clos, ainsi que nous Tav^ns dit celte seconde ])arUe ce qui concerne les

])réeédemment, et sans débats, et ne tribunaux et les Cours chargés de statuer

pouvant entendre ni le prévenu, ni la au fond , ainsi que les jugemens et les ar-

partie ci\ile, ni les témoins, et Tautori- rets qui en émanent ; et nous espérons

sation donnée au prévenu et à la partie que lassentiment de nos lecteurs consa-

civile de produire devant elle des mé- crera cetl,e division que dous avons fiiile

moires ne pouvant arrêter la marche ra- de notre travail,

pide de la procédure, elles ne peuvent

(i) Vovoz arrêt do la Cour de cassation du (5) Voyez, dans cet ouvrage, les chapitres

22 nijvcmhrc 1821. ( liullelin ofluiel de cass.i- des Cours d'assises 91 de la Cour de cassation.

tion , an 1821 ,
partie criminelle, p.ig. 5io.

) (4) Voyez arrêt de la Cour de cassation du

(2) Voyez arrêls de la Cour de cassation du 7 décembre 1821. (nulletin officiel de cassation ,

28juillet'el 7^ aoiU 1820. (Bulletin officiel de an 1821 ,
partie criminelle, p.ij;. 34o. )

Voyez

cassation, an 1820, partie criminelle, paj. SyS aussi une note en rc|ionse aux motifs de cet ar-

cl 372.) rêl insérée au 31oniteur.
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CHAPITRE rV.

DE LA MAMÈRE DE PROCÉDER COM RE LES SOLRDS-MLÏ-TS

PRÉVENUS DE DÉLITS OU DE CRIMES; ET DES MLETS
VOLONTAIRES.

SECTIOIV 1.

DES SOURDS-SirETS.

SI".

Le Code fies délits et des peines, cl tou- prescrire contre le délit et de s'assurer

tes les li)is intermédiaires qui ont précétlé 1 impunité , ou de vt)ir casser , corame
la mise à oxiTuliou du Cude d'instruction frappées de nullité, les procédures qu'ils

criminelle de 1^08, n'avaient point dc> auraient insiruitescontre les sourds-muets,

terminé la manière de procéder contre jjarce que le mode d'instruction qu'ils au-

les sourds-muets prévenus de délits ou de raient adopté n avait point la sanction de
crimes. Ce sileoce avait souvent jeté dans la nouvelle loi. Cependant , le premier de
le plus ; ' rnibarras les n»a{jistrats ces inconvéniens étant sans contredit le

chargés <i
i

.rsuivre les prévenus et plus grave, il fallait bien ou se conformer
d'aisurer la punition des cou[)ables. Kn au\ règles tracées par l'ordonnance crimi-

effet , une disposition du Code des délits nelle de 1C70, ou chercher dans la lé;;is-

el des peines (1) dcclarait positivement lation nouvelle quelque disposition dont
que toutes les formes do pâ'océder, autres on pût s'aider en pareils cas, du moins
que c»*lles cjue le Code avait établies par analogie,

ou rappelées, devaient être considérées Suivant l'ordonnancede 1670(2), lors-

comme anéanties, et les juges se trou- que l'accuséétait sourd-muet, le jugeétait

vaient ainsi placés dans la cruelle aller- tenu de lui nommer d'otfice un curateur
native de s'écarter <!e h-urs dfvt)irs et des qui sût lire et écrire : ce curateur devait

principes de justice et d humanité en lais- faire serment de bien et fidèlement dé-
sant croupir dans les prisons les sourds- fendre Taccusé; le défaut de mention de
rouets prévenus de délits, et de soumet- celle formalité emportait la nullité. Le
Irc ainsi à des rigueurs inutiles linno- curateur , pour pouvoir remplir convena-
ccnce injustement soupçonnée, et de blement l'objet de sa mission , était auto-
préparer au\ coupables les moyens de risé à s'instruire secrètement avec l'ac-

(i) Voyci Tart. Sq» du Co le du 3 hrumnirc (i) Voyez le litre XVIII.
an IV.

TOBB n. i5
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cnsé, soit par signes, soit aulreiuent, et » ficullés à leur égard. Celte assistance

le juge dev.-nl en conséquence nommer, » aura lieu pour eux dans toutes les par-

autant que cela était possible, pour cura- » lies delà procédure. La loi n'a pas de
leur , un homme qui connût parliculiè- » disposition sur ce sujet, parce qu'elle

reraentraccuséetquieùt vécuaveclui(l). » laisse à la prudence et à la conscience
Le soiird-oiuet qui savait écrire, pou- » des juges l'emploi de tous les moyens

vait écrire, et signer ses réponses, ses di- » propres à mettre la vérité dans stin plus

reset reproches conli^e les témoins; le tout » grand jour. »

devait également être signé du curateur. D'un autre côté, le Code des délits et

Si le sourd-muet ne savait ou ne voulait des peines (art. 368) contenait la dispo-

pas écrire ou signer, le curateur devait silion suivante : « Dans le cas où l'accusé,

répondre en sa présence, fournir des re- » les témoins ou l'un d'eux ne parleraient

yu'oches contre les témoins, cl faire tous » pas la même langue ou lemèmeidiome,
les actes que l'accusé aurait pu faire; les » leprésident du tribunal criminelnomme
formalités à remplir à l'égard du curateur » d'office un interprète , âgé de vingt-
étaient les mêmes qu'envers l'accusé, sauf » cinq ans au moins , et lui fait promet-
que le curateur devait être debout et nu- » tre de traduire fidèlement, et suivant

tête en présence des juges, lors du der- » sa conscience, les discours à transmet-
nier interrogatoire, quelque conclosion » tre entre ceux qui parlent des langages

ou senlcnce qu'il y eût contre l'accusé
;

» diiférens. »

mais non sur la sellette, comme l'accusé Cette dernière manière de procéder
devait alors y elfe y)lacé lorsqu'il y avait s'accordait parfaitement avec l'inslruclion
des conclusions à peine affiiclive (2). du 29 septembre 1791, qui, quoiqu'abro-

Tous les actes de la procédure devaient gée comme loi par le Code du 3 brumaire
faire mention de l'assistance du curateur, nn IV, pouvait toujours êlreconsullée avec
à })cine de nullité et des dépens, domma- fruit comme une instruction utile et pro-

ges et intérêts des parties contre les ju- fondement méditée. Les sourds-muets pou-
ges ; néanmoins le dispositif du jugement vaîent d'ailleurs être considérés comme
ne devait faire mention que de l'accusé, parlant un langage ditiérent de celui des

Le Code des délits et des peines, comme témoins et des juges; eti'oii s'éiailen con-

nous l'avons fait remarquer, n'avait rien séquence attaché généralement an mode
dit des sourds-muets: mais, avant ce Code, prescrit par l'article 3(>8, lorsqu'il sa-
la loi des 29septembre— 21 octobre 1791, gissait déjuger des sourds-muels. 11 est

en forme d'instruction, sur la procédure de fait que, dans le ressort des différentes

criminelle, contenait une observation im- Cours de justice criminelle, au lieu de
portante. « L'Assemblée îialionale

, y donner au sourd-muet prévenu de délit

» était-il dit, convaincue de ce principe, un curateur dans la forme déterminée par
» que la présomption est tout entière en l'ordonnance de 1670, on se bornait à lui

» faveur de l'innocence, a pensé que la nommer un interprète, conformément à

» sociétédoil se charger de faire la preuve ce qui était réglé, pour des cas à peu près

)) contre l'individu qu'elle accuse : en semblables, par l'article 368 du Code des

» conséquence, elle s'est bien gardée dé- délits et des peines ; et cet interprète de-

)> tablir rien de semblable à la procédure vait être choisi parmi des personnes qui
)) contre Icmuel voiontinre, qui avait lieu a^aient des relations habituelles avec le

» suivant les anciennes formes. Quant prévenu , et qui étaient familiarisées, soit

n aux muets naturels, l'assislancede leurs avec la langue générale des signe* , lors-

» amis et conseils lèvera toutes les dif- que le prévenu élail instruit, soit avec

(i) Voyez sur l'arl. 2 du lit. XVIII, l'iuino- ncUcs
,

jmg. bbt cl suiv. Voyez aussi \ei Lois

talion du couimculalcur Jousso. \'oycz le Traité criminelles , de Muvarl de ^'oll2l.'ns, jia(;. 676.
lie la Justice criminelle i\\\ iiièine autour , t. Il, (?) ^ ovc/. sur i'.irl. 5 du lit. \\'lll de l'or-

3«'])art., liv. Il, lit. X\"ll, pa^;. 697 et suit, donnancc le coninicnlairc de Jous^ic , cl les au-

Voycz Uousseaud de la Combe, Matières «fimi- très ouvrages ci-dessus cilcs.
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son langn'jo ordinaire et piirliculipr ; cl il ronsenliraienl. O«condilion« d'élijjibilifé

n'est pasànotrecoiiiinissancccjue ceniode <Ie riiilrrjin>lcrlIc«>(Tinciil qu il ^l.il [»rc-

ail jjiinais rté (Mftiipié par le in:i{ji«*lral iu- 1er muiI pro^erif.H à jH'iric de iiullilt!.

périeur cliarjjé de la suiveillaiico ile Ions «('^«tle (loctriitc rel.ilivcmeiil ^ l'âpc Cjl

les Irilmiiaux français, ou par la (lour de eonlrcdile piir un arn Id Oouf

cassaliori , char{;<'*o sp<''cial«viu'nl (! -: '' . ., ç„ <|;,|c -^re

lari^er leurs opt Talions, el tlir l»!s 1 .-. oulr«- •»-

tuusà InslriclC(*\éculion dclalui; clfpiOi- tnble, a mon a ni», et quelle ^^l iondéc

(ju'ou ne eito aucun .irrèt dr 'our tout à la f.»i^ *8ur la lui et sur hra!*on,

rendu en eello nmliere, il p; : ^lrl\- j'njoale qu'il t^i difficile de fc rentirc

dant que la question s'y est pré^eiUée une eontple do l'arrêt de la Cour de cJs*alion

fois, et ([u'alle a «'lé ju|;<-e m faveur du lor«(}u*on en a lu '• ' nier ri ' iil

sy.stènie adoplé , sur le pourvoi d'un (jui parait avoir - i niollv« i-

sourd-muet eondainnê |K)ur crime. Co sion; en eHol, ce conHidérant eî*t ainsi

sourd-uiuel nVlail point rlèvedeSI. l'abbé eoneu :

Sionrd , ou lui avait donné p<«ur inler- « Oue le texte dudit article 333 jirouTé

prèle, dans le cours de l'inslruelion et n d'ailleurs jusqu'à l'évidence quesonprc

des débals, un serrurier cbez lequel il » niieralinéaa déroj^é, relativciueiil

avait travaillé deimis sa preiuloie jeu- » derinicrprèlc, à ladispysilitin con . :—
liesse, et avec lequel il s'élail fi)ruie un » au premier alinéa de l'art. 33'i puis-

l.iii;, i;;t'. Lo eondaumé prétendait se f.iirc » qu il ajoute : le surplus de.> di-iposilionS

uu PU») en de cassation de l'admission de )> du précédent article sera exécuté. »

ccl interprète; mais le moyen fut rejeté. Quelcpie soin que j'aie rais à relire le»

— C'est du nujins ce que rapporte l'auteur art. 332 et 333
,
je n'ai pu entrevoir celte

du JVoiireau Jirprrtoire unirersel de ju- évidence pn'lendue , énoïKrée dans le mo-

*

rispruilcnce, sur la f»)i d'un des macji>lrals lif de l'anùt. Pour que le raisonnemenl

de eetlo Cuur, qui se souvenait de cette fut admissible, il faudrait que l'art. 333

décision, mais qui ne l'avait pas notée, eût «lit : les dispositions des n/iM^fl suivant

Lu sa {je adoplé par les tribunaux a été seront au .surplus exécutées. El dans celle

consacre par la loi^ nouvelle; et cequel'on rédaction la formaliléduscrmenl se serait

f.ii^all auliefois eu so fondant sur un ar- trouvée omise eiMume la condition de

li( ledu Iode des délits cl des peines, qui 1 â{;e, puis(|u'elle fait partie tlu premier

ne pouvait ètreappliqué aux sourds-mucls alinéa. Mais l'article 333 disant, au con-
que |»ar analojjie, le Code d iuslruetion Ir.iire : «< le surplus des dispositions du
criminelle le prcMiil ronniic ww' fnrnie précédent article sera exécuté, n il est ^ri-

de prt>ci»lci'. dent que sauf le eboix d'une personne
« Si l'accusé, porte l'article 333, est babituée à converser avec le sourd-muet

» sourd-muet, <•/ MP 5fl/V ^flïécnre, le pré- au lieu d'une pei-sonne (jui connaisse la

)» sident nommera tlottico pour son in- laufjue ou l'idiome de l'accusé ou du lé-

» terprèle la personne (|ui aura le plus iut>in , les conditions «le l'àj^e , comme du
» d babitude de conversjT avec lui: il en serment , enfin le surplus des dispositions

w serademèmeàl'é'jarddii témoin sourd- prescrites doit être exécuté.

») muet. )) Il faut <lonc tenir pour constant , mal-

Cet interprèle, atj\ htmes di* rarlicle {jré cet arièt de rejet de la Cour de cassa-

précédent (1), doit être âgé de vinjl-un lion (|ue linterprète ilonuéaux sourds-

ans au moins; il doit prêter serment de muets illettrés doit, comme celui que I on

traduire fidèlemenl les discours à trans- donne à ceux «jui parlent une langue ou

mettre: il ne penl pas être pris parmi les un itlioiue dilleient, être âgé de '21 ans,

témoins, les jug«;s et les jurés, quand parce que cet âge légal est néc»saire

même l'aceusé et le procureur-général y pour inspirer de la confiajice, pour bien

,1 \oyri l'art. 3.^i. [7) Voycx .Sircy, 182J, 1" puit.,p.';. iw.
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se pénétrer de ses devoirs^ pour connaî- terprète n'est point alors, comme au prê-

tre la foi due au serment et s'y confor- mier cas, partie nécessaire dans la procé-

nier , et parce que la difficulté d'avoir dure; ce n'est \unni avec lui, comme
pour interprète, en pareil cas, une per- intermédiaire de l'accusé, mais avec l'ac-

sonne de 21 ans, habituée à converger cusé directement, que se fait l'instruc-

avcc un sourd-muet, n'est pas plus grande tion; et celle distinction est une nouvelle

que celle dose procurer dans telle ou telle preuve de la sollicitude du législateur,

province du midi de la France, un indi- puisque le sourd-muet qui sait écrire a

vidu du même âge qui parle l'idiome de en lui-même un moyen plus facile et sur-

la Basse-Brctngne par exemple, et vice tout bien plus sur que celui de la traduc-

versâ, et jiarce que d'ailleurs cette consi- tion d'un interprète, pour comprendre
dération très-secondaire disparaît devant l'objet de l'accusation et le» inlerpella-

le besoin d'une justice régulière (1). lions qui lui sont faites , et pouvoir , en y
Espérons, au reste, qu'il en sera de cet répondant et en se défendant , manifester

arrêt isolé du 23 décembre 1824 comme ses pensées et ses observations : ainsi

de quelques arrêts de la Cour de cassation toute l'instruction , même celle qui a lieu

relatifs au serment des enfans au-dessous aux débals devant les jurés et les juges,

de \o ansj ou à la qualité à^étrangers des doit être faite par écrit en celte circon-

jurés, etc. , etc.
,
que sa haute sagesse a stance.

réformé après plusieurs examens, quoique
sa jurisprudence parut fixée par une Ion- J H.
gue série de décisions.

Biais ce mode tracé par la loi pour la

désignation d'un interprèle ne concerne
que les accusés sourds-muets qui sont
illettrés.

,

« Dans le cas où le sourd-muet saurait La loi ne parle que de l'accusé ^ du
» écrire (porte toujours le même arli- président de la Cour d'<issises (ou de la

)) de 333), le greffier écrira les questions Cour spéciale (3) , ) et du procureur-gcué-
)) et observations qui lui seront faites; ro/yet, l'article 333 faisant partie de la

» elles seront remises à l'accusé ou au V^ section du chapitre IV du Code din-
» témoin, qui donneront par écrit leurs struclion criminelle, qui concerne iexa-
» réponses ou déclarations: il sera fait wen,]il est naturel de penser que ces dispo-

» lecture de tout par le greffier. » silions ne s'appliquent exactement qu'aux
Ainsi , lorsqu'il y a lieu de juger des sourds-muets contre lesquels l'accusation

sourds-muets qui savent écrire, s'il est est déjà admise, et qui sont traduits de-
convenable de leur désigner toujours un vant une Cour d'assises ( ou une Cour
interprète pour faciliter les rappoi-ts et spéciale ou prévùtale, lorsque ces juridic-

les communications entre les juges, les lions existaient ). Cependant, comn>e,en
jurés, les témoins et l'accusé (2), cet in- matière criminelle, une longue inslruc-

(i) * Apre-savoir rapporté en entier l'adJilion ser avec raccusé, serait d'ailleurs à«;é de vingt

t|iie M. Le Graverend avait laissée luanuscrile, et un ans ; mais l'article porte cjue c'est la pcr-

jc dois faire remarquer que ses raisonnemens sonne qui a le plus d'habitude qui doit être

ne me paraissent pas sans réplique lors(]u'il choisie. Or, if peut se faire que cette personne
condjat les inductions que la Cour de cassa- expressément dési,>;née n'ait pas vingt et un ans,

(ion a tirées du texte de l'art. 553. En effet, si il est donc vrai que la condition de l'âge exigée

cet article disait seulement tju'on désignera par l'art. 5i2 n'est p.is exigée absolument pour
pour inlcrprcle une personne • ayant riiabitutlc le ca» prévu par l'art, ùaù.— Ducergier.
ilc converser avec le sourd-muet: sans doute , \ c . i« i i r
i„, j;.„^ i- 1» p . "j I

.• « n» (3) Suivant ortlonnance de 10-0, on nom-
Ics dispositions de 1 art. 322 relatives a là.'TC ne v.' , .

c,,..^: ...f .-11 I
• III • »i niait un curateur au sourd-muet accuse qui sa-

scraiont pas absolument inapplicables
,
puisqu il •. • • r • • . •. n .. •

-...,..,:( r. ,. I. 1 \ •• 4 I
• vait écrire , comme a ce ui qui ctail ilieUre.

^ aurait laculle de choisir, entre plusieurs m- ' •

dividus, celui
,
qui ayant rhahiludc de conver- (3) Voyci art. 676.
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tion âini précéder ce inoracnl , et, que, SECTION II.

pour la faire nvec soin, il faut bien rendre

inlelliijibles au sourd-muel Irs souprons, »» >*°«" VOLOHTAIBES.

Je» indices , les charnues qui s'élèvent con-

tre lui, et reeueillir ses réponses et ses I/ordondance de l'^T'^ !' -initsoasle

moyens de défense, et (jue le sourd-inuel nom de muet rolonlnm ^lirefusait

ne peut ni être mis en aecusalijui arec de répmdrc, lorsqu'il pouvait le faire: elle

moins de précautions que tout autre indi- défcn«lail tie lui donner n leur; elle

vidu, ni coniparaitre devant une Cour prescrivait au juj^e de faii- «•u'ié IroU

d'assises sans avoir subi les premières interpellations de répondre, en lui décla-

éprcuvcR de la jirocédure criminelle, je rant, à chaque fois
,
que son procès lui

pense qu'il faut considérer les termes des serait fait connue à un muet volontaire,

articles 3."i2 et 333 c«)nnne léiprosion et qu'ensuite il ne serait plus reçu à ré-

générale de la volonté du léjpsialcur pour pondre sur ce qui aurait été fait en sa pré-

la manière de procéder à r«;;ard des an- sence pendant son refus de parler : toute-

cuscs sonrds-muels et de ce.i\(jui ne par- fois elle bissiiil au juj;e la faculté de don-

lent pas la même lan<;ue et le même idiome, ner à l'accusé un délai pour réjMin-

et (|ue les formalités qu'ils prescrivent dre ; mais ce délai ne devait pas excéder

doivent , en conséquence, èlre mises en vingt-quatre heures. Si l'accusé persistait

u«ijrc,avcc les distinctions résultant de à garder le silence, le juge devait conti-

la loi . par le juge instructeur ou |)ar la nuer l'instruction sans qu'il fût besoin de

chauibre d'accusation de la Cour royale, Tordonncr; et, dans chaque acte de pro-

lorsqu'on s'occupe de l'instruction et de cédurc, il devait être fait mention du re-

lous les actes antérieurs aux dcbatsen ma- fus de l'accusé déparier. Si, dans la suite,

tière criminelle; et que pour le juge- l'accusé voulait répondre, ce qui avait

nu'nt des délits correctionnels et des con- été fait jusqu'à ses réponses devait sub-

traventions de police, et la procédure sister ; il n'était même plus admis à for-

qui peut précéder le jugement , le même merdes reproches contre les témoins, s'il

mode doit être également adopté comme ne justifiait, jiar pièces, des motifs de

conforme tout à la fois à la raison, à la suspicion. Si l'accusé, après avoir coiu-

justice, à la loi nouvelle et à l'ancien mencé à répondre, cessait de le vouloir,

usage. la procédure devait être continuée. Ce-

Celte opinion , à laquelle la nécessité pendant les faits sur lesquels l'accusé re-

ferait en quelque sorte un devoir d(î se fusait de répondre, ne devaient pas être

range», est d'ailleurs tronforme à la loi du censés confessés p.«r lui; mais ce silence

!(dU»e(»lembre 17U1. Celte loi, il est vrai, |iouvait former contre lui un indice,

ne parlait pas d'inlerprèlepourlesstuirds- Ces formes rigoureuses de procéder,

muets: mais elle portait, connue on l'a toutes défavorables à I accusé (1), devaient

NU, que, quant aux niuels naturels, l'as- disparailre avec le nouveau système des

sistnnce de leurs amis et conseils lèverait lois publiées sur la procédure criminelle;

les dithcultés a leur égard
;
que celle as- et nous avons vu , en eHét , au paragraphe

sistancc aurait lieu pour eux dans toutes précédent, que la loi de 17U1, en forme

les parties de la procédure ; et si la loi n'a- d'instructitni, déclarait, en termes précis,

vail pas de disposition sur ce sujet , c'est, que si le législateur n'avait rien pres«:ril

connue elle lexprime formellement, /)arce en ]»areil cas, c'est qu'il appartient s|»é-

qu'elle laissait à la prudence et à la con- cialemenl à la société, ou a celui qui la

science des juges l'emploi de tous les représente près des Cours et des Iribu-

moyens propres à mettre la vérité dans son naux , de faire la preuve contre l'aecusê.

plus grandjour, l^ nouvelle loi ne contient p*is plus de

(i) Mal<;rc la icroritc de ro» formes, ellri ne clr dit dans rinlroduclion , »ur le JMgi'iiuMil ili-

peuvent ^Irc coinparcet à celle» que prescrivcnl

,

peitamce.

rn p.ireil c«i , les loi« on<;lni&cs. Voyez ce qui a
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dispositions sur cet objet que n'en con- être donné à l'accusé, et que son minis-
tenaient la loi du 16 septembre 1791 et le 1ère oblijje à discuter les charges et les

Code des délits et des peines; et comme motifs d'accusation et à présenter les

un caprice de l'accusé ne peut ni arrêter moyens de défense et d'excuse,

ni suspendre le cours de la justice, l'in- Le mode prescrit par l'ordonnance de
struclion doit être continuée aujourd'hui 1670 à Tégard des muets volontaires n'é-

ainsi qu'elle l'était autrefois, et* il doit tait pas apj)licable à ceux qui refusaient

méinc être ])rocédé au jugement malgré de répondre, soit à raison de I incompé-
le refus de répondre, sans qu'il soit alors tence prétendue du tribunal ou du juge,

nommé d'interprète, comme cela a lieu soit parce qu'ils croyaient avoir des motifs

pour les sourds-muets, puisque celte no- valables de récusation, soit parce qu'ils

mination n'aurait aucun objet : mais le alléguaient que l'affaire pour laquelle on
silence de l'accusé, quoique très-suspect, les avait décrétés était trop légère pour
et d'ailleurs injurieux à la dignité des ma- leur faire subir un interrogatoire , ou qu'il

j|istrats, ne forme pas un indice contre n'y avait contre eux aucun indice, ou
lui. Le juge instructeur doit agir et les qu'ils n'étaient yias légitimement consli-

tribunaux doivent prononcer suivant leur tués en jugement : c'est ce que prouve le

conscience, comme dans toute autre af- procès-verbal même de l'ordonnance (1).

faire, d'après le résultat des cliarges et Cette prétention formait alors un incident

des preuves, et indépendamment du refus qui devait être d'abord jugé par le Iribu-

de l'accusé de répondre; et si (pourvu que nal entier. Aujourd'hui toutes ces alléga-

ce soit avant le jugement) l'accusé se dé- tions, la récusation exceptée (2), ne sont

cidc à parler après avoir refusé de le faire, plus de nature à donner lieu à une procé-

il peut discuter tout ce qui a élé fait peu- dure particulière et à un jugement dis-

dant son silence, sans qu'on puisse en tincl; elles sont successivement appréciées

aucune manière le lui opposer, il le peut par le tribunal de première instance, et

surtout, à quelque époque du débat que par la chambre d'accusation de la Cour
ce soit, puisque devant la Cour toute l'in- royale avant la mise en jugement , et par

truction doit être orale, et que les prin- la Cour d'assises, ou par le tribunal cor-

cipes libéraux de notre législation crimi- rectionuel, suivant que le prévenu ou
nelle ne permet lent jamais de refuser à un l'accusé y a été renvoyé,

accusé présent les moyens de se défendre II n'est guère probable, au reste, que
et de se justifier. des accusés ou des ])révenus s'obstinent

On sent que l'accusé qui s'est obsliné à aujourd hui à se taire; l'inconipélence

se taire, laisse naturellement subsister prétendue du tribunal où ils sont traduits

contre lui, dans toute l'intégrité de leur ne peut les empêcher de répondre, puis-

force, les imputations, les dépositions qui que la compétence doit toujours être ju-

sont à sa charge, et dont quelques expli- gée, et qu ils conservent d'ailleurs la fa-

calions de sa part auraient pu détruire ou culte de l'appel ou du recours en cassation,

a fFai 1)1 ir l'effet : mais il ne doit attribuer suivant la nature du jugement. Li légèreté

qu'à lui seul cet inconvénient; et le lé- de la prévention rentre maintenant dans

gislateur a, sans doute, fait pour la jus- la question de comjiélence , à raison des

lice et pour l'humanité tout ce qu'il était diverses classes de tribunaux de répres-

possible de faire, en ne rendant pas la sion; et le mandat d'amener , de compa-
sitnation du muet volontaire pire que rution, de dépôt ou d'arrêt, la mise en
celle de tout autre accusé, et en ne le pri- accusation ou en jugement , n'ont rien

vaut pas de l assistance du conseil qui, d'infamant dans notre législation crimi-

dans ce cas comme dans tout autre, doit nelle : le défaut de charges suffisantes

( I ) Voyez sur l'arl 1 9 , l'observation de M. Ta- nal entier, suivant le Code de procédure cirile ,

[ink , et la répoiiso de M. Pussorl. qui s'applique aux jti^e» criminels comme aux

(a) Lrj récusation doit ^lreju(;cc par le Irihn- ju^jr» civils.
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ippnrtipnl aux moyens fj^rnôrnux de t\é- de» prévenus, soit en dernier lieu
, fiar la

ItMisf. KriHii I.i Irfjirnuilr «IfH poursuites et (!our de r.issalion
,
ju iii eu ma-

ia rejjularilé de la procédure doivent être liére de formes et de < j. :. .<:, et il est

examinées et jugées, ainsi que In {gravité difficile de supposer une cireonttanoe où
des eharpcs , soit j)ar les Irihunaux qui les aecusés et les pn''\enus puis<ient croire

statuent sur la mise en neeu>ation ou en qu'ils ont r|uelque intérêt à garder un
juf^ement , soit par ceux inii prononcent silence ubAtiné dans lu sanctuaire de la

définitivement sur le sort des accusés ou justice. i





CHAPITRE V.

DE LA MAMÈRE DLNSTUIIRE ET DE PROCÉDER CONTRE
LES LNSENSÉS ET IXRIELX PRÉVENUS DE CRLMES ET DE
DÉLITS. ^

SI».

Le Code d'inslniclion criminelle et les blic cl à In sîireti*, à la Iranquillilédcs ci-

lois aiittTieiirfs ne cuiitieniiciit nurmie loyeiis (3). Ces dispositions |>rcvoyantes du
disposilioii à ci.'l rpard. Le Code pénal se lé;;islaleur sont, en «jénéial, de nature à

Imiiie à dire (1) : Jl n'y a ni crime , ni délit rassurer la soeiélc sur les excès auxquels

lorstiite le prévenu était en état de démence pourraient se livrer les insensés , et à inel-

au temps de l'action. 11 importe d'être bien Ircaussi leur famille à l'abri des abus sans

fi\é sur ce j)oinl pour se rallaeher à une nombre dont la faiblesse ou J'alicnaliuii

règle eonnnune, de leur rais«iu pourrait être la source.

Le Code civil (2) s'est occupé des indi- .Mais enfin ces malheurs, cesinconvéniens

vidns qui sont dans un état habituel d im- graves i\uc la loi a voulu prévenir, peu-

bécillité, de démence ou de fureur, et a vent avoir eu lieu avant que la vigilance

ordonné leur interdiction lors même que des magistrats ait été é> cillée par aucun

leur étal présente des iiiler\ ailes lucides : symploine alarmant , cl des faits réputés

il a aijtorisé, en ce cas, tout parent à pro- par la loi crimes ou délits peuventavoirctc

\oquer l'iiitcrdiction de son parent. Les commis par ces individus avant que l'on

époux sont respectivement invotis du ait reconnu ou soupçonné que le danger

même droit à l'égard l'un de l'autre. En- était imminent. L'étal d'iml»écillité ou de

fin, dans le cas de fureur, comme la so- démence peut aussi ne s'être manifesté

ciété est intéressée a en prévenir les dan- qu au moment de rexéculion du crime ou
gereux effets, si l'interdiction n'est pro- depuis qu'il a clé commis , il peut mémo
vocpiée ni par l'époux, ni par les parens, être rellèl du remords, de la crainte, sur

elle doit lêlre par le procureur du Uoi

,

certains individus qui, jus(|ue-là sans re-

qui peut même la provotjuer, dans le cas proche, ont été poussés |>ardes circonslan-

d imbécillité ou de démence simple, con- ces extraordinaires à se souiller de quel-

tre un individu (|ui n'a ni époux, ni que action atroce,

épouse , ni parent connus. Comment doi\ent se conduire, en pa-

D un autre côté, les lois de police char- reil cas, les fonctionnaires auxquels la

genl spécialement les adtnini>trateurs lo- loi a remis le soin de rechercher les pré-

eaux de faire arrêter et retenir en lieu de venus et de les li\rer aux tribunaux !

sûreté les insensés, furieux , cl tous ceux Quelle doit être alors l'action de la justice

dt)nt la démence peut nuire à l'ordre pu- répressive sur ceux (jui sont signalés

(i) Voyci art. G *.

(a) Voyci les art. 489 et $uiv.

(3) Voyez arC. 3, til. \I de 1.» loi du 34 août

1790, et l'art. i5, lit. I" de la loi du 19 — aa

juillet 1791.

\b
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comme aulcurs des faits dénoncés? » preuves, il nielle prévenu en liberté,

Comment doit-on établir et constater que » ou le renvoie devant le tribunal de sira-

rimbécillité ou la démence est réelle? » pie police , ou devant le tribunal de la

.\ (}ui appnrlicnt-il de déclarer légale- » police correclionnelle, ou devant le

ment l'état dos prévenus?.... L'époque de » jury d'accusalion. »

!n nianifeslalion de rimbéciliité ou delà Le sort du prévenu était donc , sous ce

démence, son caractère hnbiliiel (m acci- rapport, dans la conscience et les lumiè-

denlcl, doivent-ils inflijcrsur les mesures res du directeur du jury; mais ce fonc-

à prendre, suivant (|u'clle est antérieure tionnaire se serait écarté de ses devoirs

ou j)ostéricure au fait qui donne lieu aux si, au lieu de s'attacher exclusivement

j)oursuites ? Nous allons examiner suc- au fait, il avait informé sur la moralité

cessivcmcnt chacune de ces (|ueslions. du prévenu et sur les motifs plus ou moins

Sous remy)ire du Gode des délits et des vajjues de justifications qu'il pouvait allé-

peines, le directeur du jury pouvait in- guer. Ce[)endanl , comme limbécillité

slruire à déchar^jc comme àcharjjc, dans ou la démence est une excuse tellement

ce sens seulement qu'ayant à lecueillir ])éremptoire, qu'il est im])ossible de sou-

tout ce qui se rapportait au fait et à ses mettre à un jugement criminel celui qui

circonstances , si quelque partie de ses re- en est atteint, quelle que soit la nature

clierches était favoraîjle au prévenu, il ou la gravité du fait qui lui est im-

dcvait en consigner exactement le résul- pulé (1), on pensait généralement, quoi-

tat dans son instruction, et la prendre que celle opinion trouvât des conlradic-

en considération comme le reste de la leurs
,
que le directeur da jurv pouvait

,

procédure, lorsqu'il rendait son ordon- lorsqu'il était convaincu de cet état du
nance, soit pour traduire le prévenu de- prévenu, déclarer qu'il n'y avait pas lieu

vaut le jury d'accusation ou devant le d'instruire contre lui, sauf, en cas de

tribunal correctionnel, soit pour le met- réquisition cmilraire du substitut magis-

Ire en liberté; et si les preuves re«)ueil- Irai de sûreté, à faire vider le différend

lies par lui laissaient dans son esprit la par le tribunal de première instance
,

conviction que les faits déncwicés ne con- ainsi que le prescrivait la loi du 7 pluviôse

stituaient pas un délit , abstraction faite an IX (2).

de leur moralité, rien ne forçait le direc- Aujourd'hui le juge d'instruction se

leur du jury à en faire la base d'une in- trouvant investi d une partie des droits

struclion criminelle. du directeur du jury, nous pensons qa'il

Ses devoirs étaient tracés dans l'art. 15 doit, autant que cela peut se concilier

de la loi du 7 ])luviosc an 1\. a Quand le avec le nouveau mode d instruction
,

» directeur du jury, portait celte loi, faire ce que faisait précédemment le

» trouve l'affaire sullisamment.instruite, directeur du jury; ain^i, lorsque Timbé-

)) il en ordonne la connuunication au cillilé ou la démence sera alléguée ou
» magistrat de sûreté, lequel est tenu, présumée , le juge d'instruction ne négli-

» dans trois jours au plus, de donner ses géra rien pour se fixer sur ce ])oinl , et

» réquisitions ])ar écrit, ensuite (lesquel- vérifier si elle est réelle ou feinte; si le

)) les le direcleur du juiy rend une or- prévenu est de bonne foi, ou s'il y a

)) donnance par hupielle, selon les dif- fraude de sa part. Il devra s'enlourer de

)) férens cas, la nature cl la gravité des tous les témoignages (3), de tous les ren-

(1) Furiosvs fiirorc soh'nn punitur. p.ir des ccrils , scr.ii(Mil supérieurs a un mter-

(2) Voyez, arlielc iG de la loi du 7 pluviôse lojjloire dont les réponses semienl s.i(;eH et

an IX. pleines d'une r.»i«.on .ipparontc (d'Aguc»scau

,

(3) La ilénieiicc ou la sa,';esse sont des fails loni. 111, p.ig. bc)b).

qui ne peuvent èlre nalurelleujenl el connnunc- Les lémoins «pii déposent de la démence ou

nient prouvés <jue par témoins ((rAj;uesseau
,

de la fureur, doivent rendre raison de ce qu'ils

toni. m, pa'.es igôetbio.) Des lails de de- disent, c'esl-à-dirc, raconter les fails qui se

menée bien prouves , soit par des témoins , soit sont passés devaul eux. Prasvppono (dit Boeriu»

,
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scijifnemcns propre» h fixer son opinion; léc que depuis le complément de la pro-

Houincttrc le prévenu à des vinitcH et u de» mière innlruetion , la chambre d'AcciiM-

coiilre-visilcs fré(|ucntes de la part (\("n lion de In (^)ur royale, en statuant fur

yens de l'art; ordomter (|uc ecs vi.sit«r?» la uiiki* en ne<'usulii>n , la Cour d :.n.^1*o»
,

8oient faites avec soin à divers intervalles, si déjà elle se trouvait «iii^ie, ou le tribu-

à des jours »'t a drs lirnres difr«''rcns ; nal eorrertionnel , *•! b- ' '' .la-

faire surveillLT le prévenu dan» le lieu <ie turc , était seulement
| ,

ncs

sa détention, l'interroger fréquemment correcli^nnelles, devraient ordonner les

et de manière (piesLVH opiM-ations ne sojrnt mêmeH Aj-rifirriti »n-

pas prévues; et si la loi ne lui permet sidérée?» eoinnu^ : ,.. j ..:. ...ip-

pas, comme au directeur du jury, de ment dans les attributions d u jujyc instruc-

statuer |)ar urie défMsion même provisoire teur, et auraient à prononcer sur le rt-îmltal

sur la continuation de l'instruction et de ces véritications.Li Cour d'assises pour-

sur le sort du pn'venu, il n'importe pas rait ou statuer elle-même avant l'ouver-

luoins (|ue tous les élémens pro[)res à turc des déb*ls, li l'étal actuel de démence
établir 1 imbécillité ou la démence soient ou d'imlx-cillitc était évident, ou y sta-

réunis avec; soin, puiscjue le jnjje d'in- tuer ultérieurement, en soumettant au
struelion doit, par un rapport di'laillé, jury celte circonslance co//jme exc«*e, si,

éclairer la religion du tribunal de pre- l'alié'iation se rapportant au temps de
niière inslajice, préparer la conviction raclion et ayant cessé d'exister , l'accusé

de ce tribunal cl celle des ju«^es su|)é- avait été soumis à l'épreuve fies débats,

rieurs (I), et que l'inlérêl de la jus- et que cette exception fût proposée par

tice et celui de l'huinanilé lui près- lui ou par son con'>eil.

crivent également de ne rien laisser dans .Maljjré quelques arrèls contraires, l'an-

l'incerlitude. eienne jurisprudence reconnaissait géné-
Si le juge d'instruction avait omis ou ralement le druit des premiers juges de

négligé de faire constaler l'état d'un pré- constater la démence au temps de l'ac-

vcnu dont le bon sens paraitrait aliéné , lion (2); la jurisprudence actuelle ne |)eut

ou si cette aliénation ne s'était mauifes- pas être incertaine sur un point de celle

Vccis. , 'j5
, n° 4 é

)
quod prohutio furorif est dif- esprit et de %oi facultés, <|uc des dcriaralionj

ficilis, quia non crcditur testiLus de furore de- dr téiiiuins ipii, pir inliMèl pour lui ou |>our k.i

fonentihus , nisi catisam rvddunt scifittiir. rdtiiiilc, |)txiriai»'iit pré«onl«'r roninic de» prru-

Lc> Ivrnuin^ doivent ilrpoiierdedi[rcreiile»é|K>- ves ou d»*» piotouqilions d'aliénation , de< fails

qucB : un liouiuie, en efl'el, ne peut pan èlredé- indiflérens, de peu d'iniporlancc , ou niéuic

clarérou pariMMpie.dans <pirlipie» uioinenK rare», familirritaux per&oone» jout&*ant Je la plénitude

il aurait lait de* at'lion» Jr ioly. ^i/umrù cm/i/i, de leur raiaon.

eo tvtHpurc quo testes uctitrum dt-ponant furiosum , (i) Vovel .irlicle* l'i" , 128, 130» î3o, l5l
,

mutin vidisseiit furere f'utuitiitts niyuu
,
quœ yro- iSl, l53, l54, l53 el l56 du Code d'inslnic-

bent fuiuitutem, nom tumen svquitur quud semper lion eriiuineile.

fuerit fatuus ,
quonium nontetnpcr riderunt eum (3) Jouise , dam son Commentaire sur Tor^

tulia f'acero , cùtn non fuissent continuo cuui eo. donnanrr criuiinelle , t'exprime aini»i au ti-

(Bocriu» , lue. cit. n" 83.
) Ire WVlll , des Fiiitsjusltfii\ittf's,art. 1", 9 * ;

Quoiipie eeji rè»;!»'» soient plus spéculement a Ui l'olit* uu fureur 1 kl au>»i un de* piinei-

applieabirsau cas où l'interdirtiond'un individu o paui faits ju^lilicalif» ,
parce tpir tout crime

est réclamée pour cause de démence, elles peu- u suppose la volonté de le commettre. Or, celui

vent cependant aiusi être ciMtoitltées lorsipi'il u ipii e»l furieux ou in»en>é n'a aucune TO-

«'a{;il (le const-iter la démence d'un individu u lonté, el ne sait ce ipi'il fail ; ain»i il ne doit

previ-nu ou a^cu^é de ipnlipte crime on délit; w pas être puni, el il Vv^l a»»izpars.» fo!ie.

mai», mal;;ré l'autorité de M. d'A;;ue»seau , je u [ï.. \irn. ^ uiLd. ad ley. Pomp. d* parruùiiis ,

penic ipren (;énéral , les fail% perkonnelsau pré- u lilt. \lll, § 1 , ff. de Offic. ptirsidù.) On doit

venu ou à l'«ccu.>c, les épreuves auxipiclleK on p ordonner alors» avant de faire droit ,
qu'il

lo soumet, et Ick rappo.ls des ;;eus île l'arl , o sera informé des vie cl mcrurs el comporl»
sont des moyens plus hùrs el niouis incertains j» mens de l'accuse ; et »i cetie iuloruiattfn

pour so fixer «ur la vériUl'le situation de son » constate ton dcr«.n<;cnu>ni d'esprit « ic»ju;i(»
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importance (1). La preuve de l'état de dé- prouver que la démence n'existait pas à
mence de l'accusé, au moment du crime, cette époque; mais il parait que la dé-
excluait toute idée de culpabilité ; et dans mence Ji'empèchait ni de juger ni de cou-
le doute même, c'était à l'accusateur à damner l'auteur du crime dont la raison

» ordonnent qu'il sera renfermé à riiôpital, ou » comme injustes et parjures , c'est qu'il n'y a

» dans une maison de force
,
pour y èlre traité » pas plus de raison de laire ici celte supposi-

» cémme les autre* insensés. y lion que dans tous les autres cas où , si l'on Ole

y) Si celui qui a commis le crime a des in- » aux juges et aux léuK>ins la religion el le de-
» tcrvalles lucides, on présume, dans le doute, » voir qui les doit animer, il leur csl également
î) qu'il était dérangé dans le tenjps de l'action, » facile de sauver les coupables, soit en ne
» à moins que le contraire ne soit prouvé; et « poursuivant point le crime, soit en ne fai-

» celte preuve doit être faite par l'accusateur , » sanl point entendre en déposition les princi-

» ou par celui qui poursuit le procès criminel. » paux témoins, soit en alfaiblisant leurs dé-
» C'est pourcjuoi les juges doivent alors exa- » positions, et autres artilices dont un juge

» miner avec atlciition toutes les circonstances, » inique peut user , etc. Et si l'on dit que cela
)) pour savoir si l'accusé doit cire puni ou non. » ne peut guère arriver quand il «y a partie

» ( V^oycz la loi i4, i'i. de officio prœsidis.) » civile, comme cela arrive souvent, il sera

» Au reste, c'est l'état où était cet accusé au » facile aussi de répondre que, dans le cas où
)) temj)s du crime commis, (jui le rend coupa- » les juges ordonnent la preuve des faits justi-

» hie ou non. C'est pourquoi le criminel (|ui » ficalifs de démène, cela ne peut non plus
» devient furieux pendant l'inslruetion , doit » jamais préjudicier à la partie civile, qui , en
» être jirgé lel qu il était lois du délit; et au » appelant de ce jugement , suspend l'exécution

» contraire, celui (jui
, étant insensé lors du » de celui qui peut intervenir sur le vu de cette

» crime, vient ensuiteà recouvrer l'esprit, ne m instruction.

» doit point être puni. » D'ailleurs, si cette maxime, que les prc-
» 11 esl nécessaire d'observer ici qu'on trouve » miers juges ne peuvent ordonner la preuve

» plusieurs arrêts qui défendent aux premiers » des faits justificatifs de démence, avait lieu
,

» juges de décharger les accusés sur ce fonde- » il jïourrail tous les jours en arriver des in-

» ment de folie ou démence , et (jui ordoniif^nt m convéïiiens , car un lurieux ou un insensé

» de juger à la ii;;ueur, sauf à la (]our d'ordon- » pouir.iit souffrir une condamnation injuste
w ner sur l'appel l'inslruction de ce faitjustifi- « sans qu'il y eût remède; comme il arriverait

» calif. (Arrêts de la Tournelle des ii février a dans le cas où ce furieux serait condamné
» 1732, 12 septembre lySS et 8 juillet lySS , » au bannissement à temps, ou à quelque autre
» rapportés au nouveau Recueil , tome lit , » jieine dont l'appel ne se fait pas de plein
a p.ig. 5G9.)

^

), droit. »
i) iMais il sendjle qu'il est difficile de pouvoir Voyez, au reste, le Traité de la justice cri-

» regarder ces arrêts comme devant servir là- viinelle au même auteur (Jousse), lora. l*»",

» dessus de juris])rudence fixe. En effet, comme part. 111 , liv. 1", lit. H , chapitre des Faits jus-
» lous les juges indistinctemenl jjeuventet doi- iificutifs , tom. Il

,
part. 111, livre 11, litre \\V,

» vent même admettre à la preuve des faits jus- § 6, n'' lùo et suiv. Voyez aussi Kousseaud de
» lific.lifs, et (jue de lous les faits justificatifs la Combe sur \v^ Matières criminelles , yta^. i\6.
» un des premiers est celui de la démence, (') Je crois devoir transcrire ici un arrêt de
» c'est une conséquence nécessaire que les pre- la chambre d'accusation de la Cour royale
M miers juges puissent admellre à la preuve de d'Aix, rendu dans une espèce remarquable, le

» ce fait.

^

27 avril 1812.
» C'est en vain qu'on voudraitopposer que ce « La Cour royale séant à Aix , département

» serait ouvrir un moyen aux premiers juges des liouchcs-du-Rhône , tenant la chambre
» de sauver un accusé coupable, en faisant en- d'accusation , a rendu l'arrêt suivant :

u tendre des témoins qui déposeraient de la » Après en avoir délibéré;
X) démence de cet accuse, et <jui j)ourraient , » Considérant qu'aux termes de l'art. 64 du
X) ])ar conséquent, le soustraire à la peine «pi'il Code pénal, il n'y a ni crime ni delil, quand
» mente; cl qu'il arriverait souvent par ce le j)revenu était en état de démence au temps
» moyen, (pic des crimes demeureraient im- de l'action;
» punis, p.irce qu'alors il serait facile à des » Qu'il ré>ultc de la procédure et de l'in-
w j)arens de trouver des témoin-, pour sauver le slruelion que Jean-Baplisle Maricn était dans
» coupable. Mais, outre (pi'on ne doit pas laire cet étal avant , lors el après le 9 seplembrc 1811,
» légèrement ces sortes de suppositions qui tcu- lorsqu'il a tué son beau-frère et «on fils, el
» tient a faire re|;a rde ries juges ou des témoins blessé Marie Pourpre, épouse de son beau-frère;
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ne s'i'lnit nllcrée que depuis ractioii (1). et les faire exécuter cfoe contre ceux jur

(!el arciileiil poslrrirur iiu crinin im* (!<•- Iesï|uel.s la couWnninnlion peut n\oir une
truisait pas, sans doutt;, la criminalité de influence réelle : c'c^t (|ue la peine qu'où

l'action; mais il e5(t diffîcile de concevoir infligerait à un imbécile ou à un fou,

comment on faisait subir une proci-dure frapperait en f|uel(juc sorte un automate

criminelle à un fou, et plus ditheilc en- animéj c'est qu'entin , dans tout étal de
core d'imaj;iiKT (|u'on eût pu l'aire exécu- cause, les niaf;i>trats chargés d'apfdiqucr

ter contre lui urierondamnatiouafllictive. la peine, ou même les .igens du ministère

On ne trouve, il est vrai, dans aucune public chargés d'a»siirer l'exécution des

loi, (|UL' I imbécillilé ou la démence, lors- arrêts, pourraient et devraient an êler ou
({ue cet état nes'est manisfesté ({ue de|niis su.<ipendre i'exerciec de leur ministère ù

l'action , sont des mol ifs d'excuse en fa- régar<l des personnes reciuinues atteintes

Acur des accusés, et le {!o<le d instruction de démence ou d imbécillité (3).

criminelle ne permet aujourd'hui de eun- Il résulte donc de ce (|ue nous venons
•suller les juré»» (|ue sur les faits admis dédire, 1" <|u*un honnne atteint d'imbé-

cutumc tels par la lui (2); mais, si le (io«le eillilé ou de folie ne (h)it pas être mis en
criminel n'en a rien dil, c'est que le lé- jugement pour les crimes ou délits qu'il

gislateur n'a pas pu supposer que l'on est pn*\<'nu d'avoir counnis, y)arce qu'il

mettrait en jugement un imbécile ou un serait ridicule déjuger un imbécile ou un
fim; c'est que lexcusc est écrite dans les fou; 2" que les juges et fonctionnaires

lois imprescriptibles de la nahne et de chargés d'instruire les procédures doivent

l'humanité; c'est que limbéeillité ou la cesser toutes poursuites aussitôt que le

démencede l'accusé, (|uoi(iu'étant réelle- fait du dérangement d'esprit est bien éta-

nicnt un point de fait par rapport à lui
,

bli; 3" (|ue si la procédure a été instruTtc

n'est ecpeudanl pas toujours sus(;cpiiblu et complétée, les tribunaux chargés de
d'être établie et prouvée j)ar un débat, et juger doivent, en pareil cas, renvoyer
cpie le soin de constater cet état du pré- l'accusé sans prononcer contre lui de con-
venu (»u de l'accus»'?, et de [)rcndre ensuite damnation; 4" enfin, que, si l'accusé

un parti sur ce (jui le concerne, est en avait été condamné , la condamnation ne
général laissé aux juges; c'est qu'on ne devrait par être exécutée si la démence
peut traduire devant les tribunaux qu'un ou l'imbécillilé était é\idente, parce que
honunc capable de produire sa défense; ce serait un acte de barbarie (4).

c'est qu^on ne peut prononcer des peines Ces règles sont également applicables

u Coniidrrant (|iic Ij mi«e on liberté diulit rpii , étant en démence , avait commis un crime
j>I.irirn pourrait cotu|irometlrc la bûrelé jm- alTroiix.

bli<pie; (i) \oyci le» oWrvations précédente* do
» (^ue c'est à la police adinini«trative à re- Joiisse, sur l'arlicle i" du titre \\\ III do

métlier oti obvier aii\ événciiien:i làrliciix «pii rardoiin.iiice.

])euvinl ètr»« orcasioiié!* par Ir» inseiité» ou le» (a) Vo>e£ l'article Sjq du Code d'instruction
l'uririix lais»ei en liberté, suivant l'article 3, criminelle.
lit. \1 de la loi du i6 aoiU 1790, et que, jus- (5) En An^j'Ieterre, la loi prescrit formelle-
tpi'à ce «pie cette aulorité .lit pris les niesuies meut le xiir&i» à rexéeiition du jii|;einent luritpie

convenables, Marirti i^oil rester en l'elat du le prisonnier ilevienl wié#i/*> «0/1 tyMi/*05 entre le

inamlat de ilé|ml ilercrne rontre lui; juj;einenl et l'eveeution , et eelte disposition est

y La Cour derlare ipi'il n'y n lieu à pour- fondée sur la présomption «pie, s'il était dans
»niyre contre ledit Marien ; ordonne cprex|M>- ton bon sens, il donnerait peut-être (|uel«]ue
dilion du préfent arrêt sera envoyée, à la dili- raison proproi autoriser un délai.

Crnce du proi ureur-;;énéral , au maire de la (t) l.'arret Mlivant aordunne le »ur>isÀ Texécu-
coiniminrirAix, pour être pris p-r lui , à réi;ard tion tl'un arrêt de eond.\mnation reiulu.lc 10
duilil Alaricn , telle nicsurc do poliic «pi'il mars 1812, contre un imlividu di\»iiii rt>u dc-
avisera. puis le fait dont il était accusé.

» Fait à Aix, etc. u « \^ Cour d'assises du dép.ti ii un ni de la

Cet «rrél, comme on le voit, a décide cpi'il Loire Inférieure, séant à Nantes, sur U decla-
n'v a pas lieu de mettre en accusation un homme ration du jury , condamne Anvlré DaI:on , A-r
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au ca« où la démence a précédé et accom- fermé dans une njaîson de force lorsqu'il

pngné l'execuliou du crime, et à celui où n'avait pas recouvré son bon sens : mais
elle l'a suivi, pourvu que l'élat de déran- aujourd'hui une pareille disposition serait

gement d'esprit continue d'exister; et il un excès de j)ouvoir de la part des tribu-

ne peut y avoir, à cet égard, aucune dif- naux; ils ne peuvent ordonner la délen-
férence dans la manière de fixer le sort lion ni à per[)éliiilé ni à temps, puisque,
de l'auteur du ciiinc ou du délit qui se comme on vient de le voir, l'autorité ad-
trouvealteint de folie ou d'imbécillilé(l). minislralive est exclusivement charo^ée

Mais, si l'état d'aliénation a cessé, et que par la loi du soin d obvier ou de remédier
le prévenu ou l'acc^usé allèf^ue seule- aux cvénemens fâcheux qui pourraient être

ment comme un moyen de justification la occasionésparles insensésou les furieux lais-

démence dont il était atteint an l'ioment du ses en liberté. Les tribunaux doi\ eut donc se

crime, on doit y)rocéder alors à son égard borner à ordonner que les prévenus seront
avec plus de soin et de circonspection , et mis à la disposition de l'autorité adniinis-

ronn^|)eutsedéterminerqueparIcsconsi- trative, et que le jugement qui les coii-

dérationslespiuso^Rnesà soustrairelepré- cerne sera communiqué à celte autorité
,

venu ou l'accusé à l'épreuve dudébat, sauf pour qu'elle puisse pourvoir, comme elle

aux juges ou aux jurés, suivant la nature de le jugera convenable, aux mesures de po-
l'accusalion , à a{)[)récier la valeur des al- lice que les circonstances exigent. Un ar-

légalions par lesquelles l'accusé y)rétend rèt de la Cour rie cassation , en date du 8
se juslifiei', età le mcltrcpureiuentet sim- frimaire an XllI, a rappelé ces principes
plement en liberté, s'il est bien établi que en prononçant sur la demande en annula-
la démence était réelle au moment du lion d'un jugement d'un conseil de guerre
crime, et que l'accusé n'a repris son bon qui déclarait un soldat au 5* régiment
sens que depuis cette époque. des vétérans (Louis-Auguste Guillaume^,

Sous renï[)ire de l'ancienne législation convaincu d'avoir assassiné à coups de sa-

criminelle, les tribunaux, en prononçant bre un de ses camarades (Joseph Lindau);
l'absolution d'un accusé pour cause de et néanmoins : attendu qu'il résultait des

démence, ordonnaient qu'il serait ren- pièces de la procédure et du rapport des

de trente ans, marchand, natif d'Angers, y ne pont être -d'aucune ulilité pour personne.
domeiiiant, rue Bcaurcp.iirc , dc|iai iciiienl de (Pioiiiarcpie de sir Edouard Coke.) Voyez Blact-

M.iinc-ct-l.oire , à la |icine de cinq années de slone sur les lois anglaises , chapitre des Pcr-
Iravaux foicés ; ordonne (pravant de subir sa sonnes capables de cotntnettre les crimes.

peine, il sera altaclié au carcan, qui sera, à cet (i) On lit dans le Code prussien les disposî-

effet, dressé sur la place puhlique du Bouffay lions suivantes :

de cette couiiiume; (pi'il y demeurera exposé « Quiconque est privé de la f.icullc d'agir

aux regards du pru|)lo pendant ime heure, » librement , n'est suscopliMe ni de comuiollre
ayant au-dessus de sa télé, un écritcau portant » le délit, ni (.l'encourir la peine,

en caractères ;;ros et lisibles, ses noms , sa pro- » Il peut, à la vérité, être infligé des chàti-

fession , son domicile, sa peine , et la cause de » mens aux impubères et aux insenkè^, à reffel

sa condamn.ilion
; » de prévenir des délits ultérieurs, mais ja-

» Le condanuie, en outre, aux frais envers » m.iis des peines suivant toute la rigueur de«
l'Etat. M lois. »

» Considérant que lewlit André Dabon parait (Code prussien, a* partie, litre XX, «ec-
actiiellcnient dans un, état de démence absolue, lion 1*"«, des Délits et des Peines, Iraductioa

état qui néanmoins n'est pas Icrjulcment constaté

,

iuiprimée à Paris en l'an X,par ordre du Gou-
décerne acte au procureur du Iloi , de sa remon- vcrnomenl français.)

Irance tendant à surseoir à l'exécution k\k\ pio- « Le mancpie tl'une libre volonté fait cesser

sent arrêt
,
juscpi'à ce (ju'il so soit pourvu devant » toule inculpation de délit criminel dans let

l'autorité conij)étente. » » cas su i vans .

Si l'exécution du criminel se fait pour l'exem- » i® Si l'auteur de l'action est un imbécile,

j»le
, ut pœna ad puucos , metus ad otnnes per- » ou s'il est totalement pri>é de la raison. »

reniât, le but de la loi n'c-t pas rempli si le (Vovc7. le § V , chapitre l", du HéylemeHt pro-

coupable est un fou et un insensé; ce n'est plus visionncl pour la pr^iccdurc cri,niucltc dans let

<lu'iMi spectacle d'horreur et de cruauté, (pii Pfiyç-iPo.» OM/»ïcA»ew», publié par Joseph II.)
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ofHricrs du »antéque Vaccmé était atteint n iiioiiô dcf accès de rage et de fureur

d'éfiilcpnie, et que cette vialndic lui avait » qui n'rlaient pas iialurelH; quir celle

occanioné , arant et dans le moment du >» dé<:laralioii, qui coiislalnil le ditaul de
crime, des trnnsporifi de ratje (fui ne lui >» culpalHlilé , entraînait nccenairement

étaient pas naturels, avait leiroiniu que la » l'acquittement du prévenu , i^auf le^» nie-

)>eiiie (l<> mort ne lui élail |kis apidlralile, m surcH de police relali\CA ù l'élat de fu-

el lavait condamné à une réclusion per- » rcur, qui, aux leruieii de la loi du 24
pétuelle, )> août I7l>0et de celle du lU-22 juillet

Li (|u.iIifi(N\(i()ii (lu fait cnmmc ussn^st- u 17U1 , ^out f'oi)H('e<i à la \i^ilaiiee des
fia/('taiU'vi(ieMiiii('iil iiM.'xaclc, puis(|ue Ic5 )i aulorilo a(lniiiii>tralive«. »

teruieii nièuie du juf^euient déuioiitraient El les principes !>ur lesquels est éta-

qii il n'y avait ]»as(Mi inlenlion (criminelle hli (re conNidt-rant , cl (]ui ont dicté les

de la part de lautetir, qui !>e trouvait dinposition:» de I article i'A du nouveau
alors privé de sa raison. Le nin|>istrat Code {lénal, ne perniellcnt fins de douter,

eharpj' en clicf (lu ininJNttrrc public près la l"(|ue, toutes les fois qu'il est reconnu
Cour de cassation releva cette erreur dans pour const.int que le fiiil (|ui donne lieu à

son ré(|uisiloire, et en lira laeons<''quencc des |N>ursuites a été commis dans un luo-

néeessaire (|ue, n'avant plus de «crime ni nient de dcnience ou de fureur , même ac-

de délit a punir , le conseil de {;uerre se ffr/e/i/e/Zf, l'auleur de ce fait ne doive être

trouvait incomp('tent pour prononcer une à labri des peines que la lui ne décerne
eon(l.'imiiati(»n , et <]ue l'auteur de l'Iiomi- que contre les cou|)aliles; 2''(]ue les niesu-

cidc ne {louvait (dus dès-lors être soumis res de police au\r{uelies doit alors être

qu'à des nu'sures (le |iolice qu'il apparte- assujetti liniliNidu ainsi ac(|uitté , ne
nait à l'administration de prescrire et de soientexclusivement dans lesatlributiuns

faire exécuter ; il re({uit en conséquence de l'autorité administrative, conformè-
lannulation pour cause d incompétence nient aux lois dtjà rjqjpelées de 24 août
et d'excès de pouvoir : ces conclusions 171)0 et du lD-22 juillet I7i>l (I).

furent a(loj>t(''es par la Cour de cassation

,

Au reste, lors(|u un indi\idu .i de
et le ju{jemenl fut annulé. crime et (jui allcyue son état de u e,

Il est vrai (|ue le conseil de {guerre avait a été traduit en ju<;enienl devant une
condamné le prévenu à la ])risou à per(»é- Cour d'assi^es, il ne peut a|>partenir à

tuile, et que, les peines perpétuelles étant cette Cour de statuer sur cette excuse pé-
proserites par la législation criminelle au renqitoire, et elle doit nécessairement
moment où le ju<;ement fut r(>u(lti, la dé- être soumise au jurv : nous erovons devoir
(Msion du conseil de <;uerre était encore citer un arrêt qui peut fait connaître
irrégulière sous ce rap|>orl, et contenait exactement en ce point la jurisprudence
en ce point un autre excès de pouvoir; de la Cour de cassation,

mais , si cette circonstance nécessitait de Le nommé Lecouar^ter (Julien) avait été
plus en plus l'annulation du juj^ement du traduit (le\ant la (Uiur d'assises du dépar-
conseil de «'uerre, ce jujjemenl n'en eût temenl desC<'»les-du-Nord, comme accusé
pas moins été annulé (piand elle ne se de plusieurs incendies,

serait pas rencontréedans lespèee. En ef- L» Cour avail cru devoir interroger le

fet , le premier con>idérant de l'arrêt de jury sur la (|ue»tion de savoir si l'accusé

cassation est ainsi conçu : était en démence ou moment de l'exécu-
ta Attendu (ju il résulte du ju|;emenl du tion des crimes , et la déclaration du ju»-v,

») j)remier conseil de fjuerre permanent atKrmalivesurlacul|iabilitédeLeeouarzer,
»* de la 7*" division nnlitaire, (jue le pré- avail été négiili\e sur ce point.
'» >enu traduit devant lui viiùi , dans le Ce(KMidanl l'accusé se faisait un moyea

• moment de l'homicide par lui commis , de cassation de ce que la Giur n'avait |»as

'» atteint d'une maladiequi lui avait ocea- iuterrojjéle jury sur la question de savoir

h) Voyei Sircy, an 1820, i" partie, page (ion du 8 brumaii
495, qui date l'arrùl di? la Cour do cassa- l'an Xlll.

•r# au lieu du 8 frimmin Je
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s'il était en dcmcnce an vioment du juge- le cas venait à se présenter, et si, malgré

ment; mais la Cour de cassation a rejeté les instances de l'accusé ou de son défen-

ce moyen par arrêt du 15 février 18 16 (1). seur, le président des assises ayant rePusé

Dejiuis cet arrêt , la Cour de cassation a de poser la question de démence au temps

jugé, le 23 juin 1820 que la démence et de l'action, les jurés convaincus par le

la force majeure n'étant pas des faits d'ex- débat que tel était en effet l'étal de lac-

cuse, mais constituant des circonstances cusé, je n'hésite point à penser qu'ils

exclusivesdelaculpabililé, le président des pourraient, je dis plus, qu'ils devraient,

assises n'est pas tenu, malgré la réclama- sous peine de mentir à leur conscience et

tion de l'accusé, de poser une question à de violer la justice, l'humanité et la rai-

cet égard, attendu que cela n'entre pas son, la première de toutes les lois, décla-

dans la question principale relative à la rer l'accusé coupable d'aroir commis le

culpabilité; on remarque dês-à-présent crime en état de démence. Oa ne doit poini

que cet arrêt, qui me parait contraire à la s'élonner que je m'exprime ainsi : cette

loi, précisément parce qu'à mon avis, la déclaration est la seule qui me paraisse

démence et la force majeure élant exclu- propre à rendre exactement la pensée du
sives de la culpabilité, quoiqu'elles ne le jury , le cas arrivant, et la Cour de cassa-

soient pas du fait matériel, doivent être tion a reconnu l'exactitude et la régula-

cxaminées et décidées par le jury lors- rite d'unepareille déclaration, en rejetant

qu'elles sont alléguées, on remarque, dis- un pourvoi formé contre une déclaration

je, que cet arrêt est en contradiction nvec du jury portant qu'un accusé de meurtre

le motif deTarrêtrendulc lôfévrier 1816, était coupable d'avoir commis le crime

dans l'affaire de Lecouarzer; mais si l'on volontairement , mais étanl en démence,

considère, d'un autre côté, que, suivant Son arrêt est motivé sur ce que la décla-

la jurisprudence de la Cour de cassation, ration n'offre point de contradiction et

jurisprudence que je crois juste et fon- doit être entendue dans ce sens que lac-

dée, les jurés ne peuvent ])as donner de cusé est matériellement auteur du f;iit

,

déclaration sur une question qui ne leur mais qu'il n'y a apporté qu'une volonté

a pas été soumise (2), il faudra bien en d'homme en démence, volonté qua>ii-nni-

lirer la conséquence que malgré la con- maie, et qui est exclusive de toute culpa-

Tiction que le jury pourrait avoir que bililé légale (3).

l'accusé sur le sort duquel il doit pronon- Nous avons établi que la démence ou la

cer a commis le crime élant en état de fureur , même accidentelle , «loit mettre

démence, il sera forcé de le déclarer cou- celui qui en est atteint à l'abri des con-

pable purement et simplement , sans y damnations pénales , lorsque l'accident

ajouter cette circonstance. Cependant, si existait au moment où le fait qui a troublé

(i) Le motif du rojct est ainsi exprimé ; a Al- octobre 1820. (Bnllelin officiel de cassation,

tendu que le jury a (icclaré (juMI n'élail pas con- an 1820, partie criminelle, pa^ 59-.
)

Kl.inl (|uc Lccouar/cr lut en clat de démence (5) Voyez arrêt de la Cour de cassation du

lor.Mjirila rommi>lrscrimes (lonl ilclait accuse, 4 janvier 1817. (Sirey, an 1817, 1»^ partie,

circonstance (pii , tenant au fait de l'accusation
,
pajc 599.) — M. Bourguignon sur l'art. 6^ du

a drt être soumise au jury; mais qu'il n'a pas dû Code pénal.

être considlé sur le point de savoir si l'accusé se * Lorsque Ia*qucstion de démence n'est pas

trouvait en étal de démence lors du ju;;ement, poséeau jury, sansiloute il peu! répondre, comme
ce fait él.nl élran;;er à l'existence du crime, et le fait r« marquer .^1. Le Graverend et comme
ne pouvant être décidé que par la Courd'as^ises; cela résulte de l'arrêt «lu 4 janvier 1817, «^
que n'y ayant point eu de réclamalion à ce su- l'accusé a commis le crime en étal de démenti
jet de la pari du procureur du Uoi , ni du conseil mais il peut se borner aussi à déclarer que l'âc-

de l'accusé, ladite Cour n'a pas élc tenue de cusc n'est pas coupable; car comme la démence

rendre, sur ce, une décision particulière, et est exclu>ive de la culpabilité , dire que l'accusé

qu'en procédant aux débals et au jugement, elle a commis la fait en état de démence, c'est dire

a enlièrement déclare que l'accusé était en ctat qu'il n'est pas coupable. Voyez arrêt du 9 sep

de subir jugement. » lembre 1826. (Sirey, 1826, i" part.
,
pag. '449. )

(2) Voyez arrêt de la Cour de cassation du 26 — Durergier.
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!a société a été commis , et l'on a rcmar- sur ce point les méditations dei juri«con-

(}ué que le jujjement du conseil de i^ucrre suites.

u nous -venonn tlo citer, conf i l-i prc> ^:^ 'iin élnnl un moyrn 1«-;''

lime c'itleint d'épilfpsie : celle m
,

d'éleindi- lions résultant de^ *riiii<-

qui n'est pas la folie , mais qui en a quel- et des délits , ainsi que les confiam nation*

quefois les caniclères ou les a|i|' -- nuxjpn'IlcH ces crimes ou « 'ils ont

'lans lesallnqucs un peu forles, n ..., - donné lieu, il semble que, • l<*5 fois

(îherait pas toutefois de pousruivre, de que ce moyen peut être inTi>qué par Tac-

iiif^er et de condiimiier aux priiies qiTil ciisé ou par le condamné, aucune espé*-»»

auriiit encourues, I individu qui, dans déconsidération étran^jcre au fait raomf
son bon sens , aurait commis nu crime on et à rexactitude du fait de la prescripliou

un délit, et chez l(M{uel il se serait maiii- ne peut être opposée a celui qui l'invoque.

f'eslé avant et depuis des attaques d'épi- Je sais que l'on peutalléçuer (juc l'instrue-

Icjisie; on devrait .seulement prenrire des tion delà procédure n'a éfé interrompue
,

précautions pour ne pas offrir l'accusé aux que le jujjement n'a été retardé, que
re{;ards du public <lans les instans où le l'exécution n'a été suspendue, (|uc {»ar

mal épilt'plitiue a{;irait sur lui : mais il y des considérations ni.njeures tirées de la

aurait d'autant plus d'inconvénient à ce situation même du prévenu, de l'accusé

«{ue l'épilcpsie devint, dans tous les cas, ou du condamné , et toi;' ' ns son in-

un moyen d'impunité pour les coupables, térùt, que, la faculté d'.-^ lOt suspen-

que l'on a vu souvent feindre celte mala- due, le bénéfice de la pre^^criplioii doit

die, et que quelquefois on est parvenu à l'clrc aussi, puisque le ministère public

tromper lœil exercé des gens de l'art et à est privé des moyens de rinlerrorapre, et

surprendre leur religion. qu'une marche contraire peut, dans quel-

ques circonstances, produire l'impunité

de coupables qui auraient du être relran-

S ^'- chés de la société; mais de ]»areils motifs

sont-ils admissibles, et ne doivent-ils pa«

1^1 démence ou Vimbécillité qui s'est cédera la disposition imj)érieuse de la loi,

manifestée postérieurement au crime, qui, après les délais déterminés, ne per-
loiit en laissant à l'action sa moralité, doit nict plus ni de poursuivre les auteurs de
suspendre les poursuites et le jugement crinies ou de délits , lorsqu'ils n'ont point
«•outre celui qui s'en est rendu coupable, été jugés dans 1 intervalle, ni d'exé<mter
^auf à procéder ultérieurement au juge- contre eux les eondanu»ations dont ils ont
ment si l'accusé vient à recouvrer son été l'objet ? C'est ce qui peut paraître duu-
bon sens. Mais pendant celte inlerruj>- teux. Il faut bien que la preseriplitui

,

lion, nécessitée par des motifs d'hinna- puisqu'elle est établie par la loi, soit ac-
nité, la prescription c<mrt-elle? F.l si quise a un certain jour, à un certain mo-
le laps de lenqis nécessaire pour l'acquérir ment (1) ;

l»»us les raisonnemens que rt>n

s'est écoulé depuis le dernier acte do pro- a faits quelquefois et que l'on Toudrait
ordure, l'accusé qui a repris ses facultés encore f.i'

'

- ce Icrme ati-

nu)ralrs, peut-il l'opposer aux nouvelles delà «lu p „ ,
; -> lois , sonlde*

poursuites que l'on dirigerait , et aux con- aberrations dangereuses de principes,
damnations que l'on voudrait prononcer condamnées par la saine raison et par U
contre lui?.... Celle question délicate et jurisprudence constante de la Cour de ca*-
importanle n'a point été, à ma connais- sation; et rpiahd il ne résulterait pas du
tance, résolue par aucun arrêt ou juge- texte de notre rx)de criminel que la pres-
ment, et je ne crois même pas qu'elle ait criplion cjui court à l'cj^ard de toita \e%

éïé examinée par aucun auteur: cepen- crimes et de tous les délits, de tons le-
danl elle est de nature à se présenter; et jtigcmens criminels, comme à l'éganî dw
quoique je ne puisse m'appuycr ni de l'au-
torité de la loi, ni de celle des arrêts

, je
veux du moins, en la discutant , exciter (, ) Vorcx le par-i^raphc d, U PrtMc.iptia^,
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tous les individus prévenus, accusés ou de son crime ou de son délit. Cependant

condamnés \^1), doit s'appliquer à ceux on peut opposer, à ce qu'il me semble,

qui, après avoir été reconnus atteints de que, si la défense de poursuivre un agent

démence ou d'imbécillilé, et avoir ullé- du Gouvernement sans autorisation préa-

rieurement repris l'usage de leurs facultés lable est écrite dans la loi, s'il en résulte

morales, sont dans le cas de la faire valoir évidemment un empêchement de droite si

pour se soustraire à des ])oursuites ou à d'ailleurs, comme nous l'avons établi,

l'exécution des condamnations dont ils l'ciception résultant de la jurisprudence

furent frappés, ne serait-ce pas violer tous de la Cour de cassation doit être restreinte

les principes, toutes les règles de la lé- aux prescriptions particulières dont, le

gislation criminelle, que de créer contre terme est extrêmement court, il n'en esl

un accusé ou un condamné une exception pas ainsi dans le cas de démence posté-

«jui n'est pas dans la loi? et l'axiome bien- rieure au délit
,
puisque la loi n en parle

faisant, que les faveurs doivent être éten- pas, et que la défense d'agir alors est fon-

dues et les rigueurs restreintes, favores dée seulement sur des principes d'huma

-

ampliandij odiarcstringenda, ne devrait-il nilé.

pas trouver, dans l'espèce, une applica- S HL
tion certaine?

Telle est, je l'avoue, l'opinion que je Ne terminons pas celte discussion sons

serais ])ersonnellemenl disposé à adopter, faire remarquer que, si l'on doit consi-

Cependant je ne dois pas dissimuler que dérer rimbécillilc, la démence, et la fu-
deux arrêts de la Cour de cassation, en reur, même accidentelle, comme une ex-
date du U janvier 1807et dul3a\Till8lO, cuse qui , dans les circonstances que nous
semblent la contrarier, et ])euvenl être avons désignées, interdit toute mesure de
invoqués par analogie pour la combattre rigueur contre les prévenus et les accusés,
et pour établir une jurisprudence opposée, celte fa\eur, a[)plicable seulement à des

Dans les deux espèces jugées par les ar- maladies réelles, à des affections que
rèls que Ton trouvera ra))pelés avec quel- ne peut ni prévoir, ni prévenir , ni ré-

que détail au cbapitre de la Prescription primer, celui qui a le malheur d'y être

de l'action publique et de l'action civile sujet, doit cire renfermée dans ses justes

résultant des crimes, etc. , il s'agissait de bornes, et ne peut pas être étendue à l'é-

décider si la prescription avait couru en tat de colère ou d'ivresse,

faveur d'ageus forestiers prévenus de dé- La colère est une passion qui trouble

lits, et d'individus prévenus de compli- réellement la raison au moment où elle

cité avec eux, pendant les délais qu'a- s'empare de nous; mais Thomme qui s'y

vaient nécessités la demande et l'obtention livre ne saurait la présenter comme l'ex-

de l'autorisation du Gouvernement, sans cuse des excès auxquels elle peut l'enlrai-

laquelle les premiers ne pouvaient être iicr:il devait réprimer ses emportemcnset
mis en jugement : la solution a été néga- maitriscr l'impétuosité de son caractère;

live, par le motif qu'il y avait eu empè- s'il ne Ta pas fait, il est coupable; et la

chement de droit; et celte considération colère ne peut ni jiallier ou modifier sa

peut au^si s'appliquer, jusqu'à un certain faute ou son crime , ni autoriser les juges

l>oint, a la dénjcnce qui s'est manifestée à en modérer la peine (2).

chez un prévenu depuis l'accomplissement Vitrcssc c^t ou uue habitude Ticieuse,

(i) A'oyc/. le clupilrc V, lit. VJI, Ht. H tlu Sont c/;.ilcmcnt dcelares» cxcusahlcs p.ir le

Code iriublriicliuii criiiiinclle. nuuvp.iii Code, le iiicurlrc coiiuai», en cas d'a-

(2) Le* nouveau Code pen.d, orl. 5^7 cl ôaS, diillcrc, par l'cpoiix *iir kon c|>oiue, ain>i qur

déclare ex.c(ii>.tblox les blessures (;raves et niOnie sur le coiuplicc, à Vitutant vu ''^ ^* '^urprtnd

riioinicide, lorsqu'iU .soûl couiuiaudes par la en flagrant dùUt dans la maison . , el le

lè;;iliuie tléfense de soi-ujèuie ou d'aulrui; le crime dr raNh.ilion , lorsqu'il a .te-

CoJe pénal du aôiepleniLre lycji conleuail au»«i ment provoque par un oulra[;e ^ f>"-

i\ci ili^po«ition8 à cet éjard. deur . ces dispositions scuiblenl , sans doute.
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lurH(|u'on est dans l'iisaijc de Imire nveo Chef, propose pour excoac l'état d'irreiMi

excès, ou nu luoins une aoliori iiiunorale, dans Io<ju«'I , suivant lui , il te trouvait au

lorsqu'elle n'est rju'acoiclentelle : celui moment du délit; et cette (>>ur soumet en

qui boit de manière à é{;arer .sa raison, conséquence aux jun'-s la question de «i-

est évidemment respons^ible do tout ce voir, t» Si le fait de l'excuse proposée |»ar

qui peut être la suite de son ivresse; et Faccusé , et Foiulée sur son ivresse nu
It»in que c(;t étal puisse être admis comme point d'avoir perdu la raison, est prouvé, ».

une excuse du crime ou du délit qu'il (x>tte question rf*solue négativement, il

commet, on cite une ordonnance de intervient , le 15 o<î ' I!*^07 , arrêt |iar

François l*"", en date du 31 août 153(5, lequel Chijjuin est < inné à la peine

{mrtant que, « si quelqu'un commet un de dix années de fers. Chifjuin se pour-

» crime dans l'ivresse, il sera puni de "^oit en cassation : mais, par arrêt du 19

» la peine due au <léiit, et de plus, jjour novendjre suivant, la Cour de cassation

)) raison de l'ivresse, à l'arbitrage du rejette sa demande; « et néanmoins, a t-

> jupe. » Celle orrlonnance n'est plus, tendu que la Cour de justice criminelle

]| est vrai, susceptible d'exécution, et du département du Cher n'a rejeté I ex-

l'ivresse ne peut donner lieu à aucune cuse fondée sur l'ivresse proposée par

peine, suivant la législation actuelle; mais François (Ihiguin, que sur le motif que
du moins l'ivresse ne peut-elle jamais ex- celte circonstance n'avait pasélé prouvée;

cuser l'auteur d'un crime ou d'un délit. que ce motif établit que la preuve de l'i-

Cette vérité, qui semble n'avoir pas be- vresse l'eût fait admettre comme excase ;

soin d'être appuyée d'autorités, la Cour que néanmoins l'ivresse, étant un fait

de cassation l'a souvent rappelée, soit en volontaire et répréhensible, ne peut ja-

nnnulant des arrêts de Cours criminelles mais constituer une excuse que la mo-
qui l'avaient méconnue, soit eu rejetant raie et la loi permettent d'accueillir, la

les recours formés contre les arrêts aux- (^)ur imj)rouve le motif donné par la

quels elle avait servi de base. iNous cite- Cour de justice criminelle du déparle-

rons notamment son arrêt de rejet, en tement du Cher au rejet qu'elle a pro-

dale du 19 février 1807, rendu sur le nou(;é sur l'excuse j>rono>éc ]»ar Fran-

pourvoi des nommés Jean Vilhemen et çcûs Chiguin (I). »

Théodore Ihirli , condamnés par la Cour
de justice criminelle du département de
la Sarre, et son arrêt, plus remarquable 5 1 ' •

encore, du 19 novembre 1H07. Voici , sur

celle derrière es|)êce, les détails que nt)us La démence, qui garantit un accusé
otfre le Kvpcrlohe unirersel de jarispru- des comlannialions ])énales, n'enq)eel:e
dence, tome IV, page ^07 : pas qu'il ne puisse être condamné à des

» François Chiguin
,
accusé de vol de dommages - inlérêls ]H)ur la - iion

titres avec ellVaclion , devant la Cour de d'un fait (jui , sans celle excu- cre-
juslice criminelle du déparlemcut du ment pérenq)toire, l'aurait exi>oso à des

^ nscr \a coierv , <|ni
,
d.ins Ir» c«|u-ccs doter- » vrcsuc tnrolomtaire , cl «pic celle-ci n'a cU

n es
^

tlirjfjc le |ilu» souvent le hr.i» de ceux u uccasionéc «pic par uit cas fortuit , wns avoir
.1111 Irappent; mais, en radiiietlanl pour exclue b clé accouqM,';ntM; d'aucune intention delcr-
daiis ces cireonstance» importantes et majeures, d minée cl relative à Taotion criminelle, ou
le l«-;;iHlateura bien prouvé «pie, dans aucun au- u lorupie, par un trouble invtWonlairc des »cns,
tre ras, il ne voulait. prellc put faire consitlérer » Tauleur n'a pas pu avoir l'idée de l'action
l'a« cuse «omme excusable. u <p,i| .» commise. »

(i) I^ troisième numéro du para«;raphe \\ * Un arrcH de la Cour de cassation, du 25
cliap. |«r au liciflcinctt provisionnel pour lapvo- .,Yiil 182'», a d«*ci«lé «pie l'ivrcMO or |k-uI cMrc
tédurt crimnelle dans tes Pui/s-tius uutrichicns

,

inwMpiée comme eicu-u* «l«^ la rébellion ou rc-
romprrnd le cas suivant parmi «eux «pii fonl sistaii.e ill.'-.i|e. — ( Sirey, i8a4, 1»« parlie,
rcSMi toute iu« ulpatioii de «lelit criminel : paj;. SxS, cl Dalto/ , 1 S 1 . 1" partie

,
p.i,-. -jf»! \

« Lois«pie le fait a eu lieu dans un clal d'i- — Duveryier.
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peines; ses biens répondent évidemment lions pécuniaires. A la raison d'humanité

du tort dont il est la cause : mais, comme qui ne permet pas de mettre en jugement

ment rendu avec une partie en état de se principal des condamnations pénales, et

défendre , et comme on ne peut pas nom- ce but ne serait pas atteint si le glaive de

nier un curateur à l'accusé pour instruire la justice s'appesantissait sur un homme

avec lui la ])rocédure criminelle, que en état de démence, et si des circonstau-

l'instruclion doit au contraire élre arrêtée ces grotesques venaient se mêler aux tris-

du moment où la démence est reconnue, tes a|)prèls du supplice et changer en une

la demande en dommages-inlérètsnepeut scène ridicule et barbare le spectacle ter-

èlre jugée que par les tribunaux civils; rible mais imposant d'une exécution or-

et l'affaïreest poursuivie devant eux avec donnée par la justice, (2) mais si le con-

le curateur à la demeure de l'accusé. damné venait à recouvrer l'usage de sa

raison, l'arrêt deviendrait dès-lorssuscep-

lible d'exécution; cependant la nature

ij. Y fis même du crime, la peine prononcée, et

^ ^
'*

Tinlervalle écoulé depuis la condamalion
pourraient, en certains cas, exiger ou

La démence qui ne serait survenu que autoriser des modiBcations et le ministère

depuis l'arrêt de condamnation devrait public devrait alors, pour ne pas s'écarter

aussi empêcher l'exécution, quant aux des règles d'une sage circonspection, ren-

peines corporelles quiauraientétépronon- dre compte des faits au Garde des Sceaux,

cées, et l'arrêt ne serait susceptible d'être afin que ce ministre put prendre à ce su-

exécuté que relativement aux condamna- jet les ordres du Roi.

(i) Ce paragraphe entier a été laissé manu- pa«j. 4g2.—Voyez aussi Julius Clarus, qucsl. 60,

scril par M. Le Gmverend. n°» 7 cl 8. — Il est fort lemarquable que

(2) JMuvart de Voiiglans , liv. I", lit. V, Rousscaud de la Combe, en citant l'opinion de

p;if'. 28, n° 28, peniC que IVxéculion d'un yt//j.u5 T/ari/j, à laquelle la nôtre e>t conforme,

homme tombé en démence ne peut avoir lieu, la combat comme ne pouvant cire accueillie,

M. Carnot le cite pourtant dans un sens con- attendu, dit-il, que l'exécution des condamnés

traire, Code pénal, tome l»^»", pag. 2o5. C'est a l'exemple pour principal objet. ( Voyet Ma-

Rousscaud de la Combe, Matières criminelles, tières criminelles, i" partie, chap. Il, pag. ii4,

qui exprime l'opinion contraire, voyez suprà
y n® 7, in fine.)

V



CHAPITRE VI.

DE LA MANIÈRE I>E PROCÉDER EN CAS DE DESTRUCTION

OU DE L'ENLÈVEMENT DES PIÈCES OU DU JUGEMENT
D'UNE AFFAIRE.

Il existait don» Tancicnno législation dérée comme minute, cl, en conséqucDce,

une lacune que le Code des délits et des remise dans le dépôt destine à la conser-

peines avait remplie rclalivfuieiit à la valion des arrêts.

manièrede procéder en cas de destruction A cet effet , tout officier public ou tout

ou d'enlèvement des pièces ou du jupe- individu dé[)08itaire d'une expédition ou

mentd'une affaire crijninelle.LeCode des d'une co|)ie authentique de l'arrêt est

délits et des peines en avait fait l'objet tenu , sous peine d'y être r«)nlraint par

d'un titre particulier(l); le nouveau Code corps, de la remettre au (greffe de la Cour

y a é[;alement consacre un chapitre (2). qui l'arendu, sur l'ordre qui en estdonné

Il a (conservé à peu près les anciennes par le président de celte (^)ur.

dispositions, et en a ajouté quelques nou- Cet ordre lui sert de décharge enTcn
velles. ceux qui ont intérêt à la pièce.

Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une Le dépositaire de lexpcdilion ou copie

inondation ou de toute autre cause e\lra- authentique <le la minute déli'uite, enle-

ordinaire , des minutes d'arrêts (3) ren- vée ou égarée, a la liberté, en la remet-

dus en matière criminelle ou correction- tant dans le dépôt public, de s'en faire

iielle, et non encore exécutés, ou des délivrer une expédition s«ins frais,

procédures encore indécises, ont été dé- Lorsqu'il n'existe plus, en matière cri-

truites , enlevées, ou se trouvent éga- miiielle, «l'expédition ni de copie nuthen-

rées , et qu'il n'a pas été possible de les ti(|iie de l'arrêt, si la déclarati«>n du jury

rétablir, il doit être procédé ainsi qu'il existe encore en minute ou copie autheu-

suit : titjue, on doit procéder, d'après celle

S'il existe une expédition ou copie au- decdnralion , à un nouveau ju{]en»ent (4).

thentique de l'arrêt , elle doit être consi- Lorsque la déclaration du jury ne peut

(i) Voycr tit. XV. nr» dri tribiin.mx de première initance, «oit

/ , ,, , vil j I- it de» dcclar.itions du jury d«' ju'?eiiiei»l qui no
(a) Voyez chan. XII du lir. IL , ... •• i i i.^... Ar»*»^^ ' - ' donnent lieu <pi a dc« condauiualious correc-

(5) Le mot arrêts est employé ici comme tionnclles.

étant une cxpres»ion {^éncr.ile qui comprend (t) Ce cas est attimilé à celui où un arrêt,

aussi icÉJugcmens ; cl ce serait une erreur de loit de condamnation , »oit d'al»*oUnion , rendu

croire que les mesureti prescrites par la loi ne par une Cour d'assises , e>t annule par la Cour
i*appli(|uent pas aux juijctneiis rendue en ma- de cassation

,
quoi(pie la déclaration du jury

Hère i iloiimMIe, c'cNl-à-dire , A ceux cpii dr ju|;ement soit maintenue, ain»i que tout

••'ont
I

;,• |>or(c!i par apj)el devant les Cours ce qui la précédée, et ou l'on renToic devant

royale», louune clic rapplique ftux nnèts vcn- une autre (À)ur d'askises pour faire Tapplica-

du« correctionnellcmenl par ces Cours, soit lion de la loi. Voyei art. 454 du Code d'in-

directement loit sur Tapprl de» ju-rnions éma- struction criminelle
, § I".
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plus être représentée , ou lorsque l'affaire Quoique ces dispositions ne soient pas

a été jugée sans jurés (1), et qu'il n'eu rappelées dans le Code d'instruction cri-

existe aucun acte par écrit, l'instruction minelle, comme l'abrogation n'en est

doit êlre recommencée, à partir du point point formellement exprimée , et qu'elles

où les pièces se trouvent manquer, tant sont de nature à se concilier avec la nou-
en minute qu'en expédition ou copie au- velle procédure criminelle, je crois que
Ihentique (2). l'on pourrait^ sans difficulté, appeler

Encomparantcesdispositionsaveecelles aujourd'hui des témoins pour déposer des

du Code des délits et des peines (3), on circonstances et du résultat de la décla-

reconnaît qu'elles sont à peu près identi- ration du jury et du jugement égarés
,

tiques; mais la nouvelle loi, en autorisant ainsi que cela devait avoir lieu sous Tern-

ie dépositaire qui se dessaisit de l'expédi- pire du Code des délits et des peines,

lion ou de la copie authentique de la rai- Quant à la règle, qu'un jugement non
jiule qui se trouvait entre ses mains, à exécuté qui n'est représenté ni en minute,
»'en faire délivrer sans frais une expédi- ni en expédilion ou copie authentique

,

lion au moment du dépôt , a prescrit une est considéré comme n'ayant jamais exis-

inesure pleine de justice (4), sur laquelle té , elle résulte évidemment de la nature
la prévoyance de l'ancien Code se trouvait même des choses, et de ce qui est prescrit

en défaut , et dont l'expérience avait fait j>ar le nouveau Code pour recommencer
fecntir l'utilité. l'instruction , à partir du point oii les piè-

Sile nouveau Code contient, à cet égard, ces se trouvent manquer j et, par une con-
nne disposition dont l'ancien n'avait point séquence nécessaire, le jugement qui est

parlé, celui-ci en indiquait aussi quelques- considéré comme n'ayant jamais existé,

nues et énonçait quelques principes dont ne peut pas servir de base pour prononcer
le Code d'instruction criminelle Défait la peine de récidive, puisque ce serait

aucune mention. admettre (ju'il peut produire de très-

Dans le nouveau débat ( disait l'article grands effets, quand il est reconnu qu'il

r)53 du Code des délits et des peines
)
qui n'en peut produire aucun, et que ce

a lieu en conséquence du précédent arti- serait reconnaitre qu'il existe, quand la

ele (5) , il peut être produit des témoins, loi déclare formellement le contraire, et

tant par l'accusateur public que par Tac- a pris soin de suppléer à ce défaut d'cxis-

cusé
,
pour rendre compte des circon- tence.

stances et du résultat de la déclaration du Le nouveau Code , comme l'ancien , ne
jury et du jugement égarés, sauf aux parle que des jugemens non exécutes , e\

jurés à y avoir tel égard que de raison. l'on doit entendre par-là ceux dont l'exé-

Dans tous les cas et pour tous effets, le culion n'est pas entièrement consommée,
jugement de condamnation non exécuté En effet, si, par une de ces erreurs funes-

<|ui n'est représenté ni en minute, ni en tes ou de ces négligences dangereuses
expédition ou coj)ie authentique , est que la prévoyance paternelle du Gouver-
considéré comme n'ayant jamais existé

,
nement sous lequel nous vivons, et l'ordre

cl il ne peut servir de base pour prononcer régulier auquel cha(jue branche de l'adnii-

In peine de récidive déterminée parle livre nistration est assujettie , rendent presque
des peines (0). impossibles, on avait conduit au bagne ,

(i ) C*C8l-à-cHre, dans les inalièrcs qui ctaient (4) Voyez lodiscours desoraleiir* du Goiiver-

ilolaroiiipctcnccdos Oours spéciales on dos Cours nonicnlsiirlc chapitre VII diiCoilcd'inslruclioii

prôvôlali's , et en iiialière eorroclioniielle. Au- criininellc.

lourd'hiii la Cour de justice criminelle de Corse /r\ i • .• i ce i /> i i " i wr
•

.. „ ,
• . •' ,., . . ,, (5) L article 552 du Code du .-)l)runiaire an IV

juî;e seule sans lurcs , en matière enuunelle. ^ ' ... . . < p .• i t - i /- i

I \ \' * -r r r 'i r i /. i 8e rapporlail exaclciucnt a I arlicic.i)2'* uu tkjue
{}) >o\e/. art. o5i , bii , biô . biH. du Code , ',' v ,

.p:..', :• •Il actuel il insiruction.
il instruction criminelle.

(i^) Voyez ail. 5-i8 , 54(), 55o, 55 1, 552 du (<"•) Vovez ail. 55 i <ui Code ilu 5 biumaiie
du Code du 3 brumaire an IV, an IV.
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ou (Iniis tuut ntilro ôlablisscmciil (h; inùiuo la loi du 3 septembre 171)2 autorisait tou^

Miiluro , roiinnc condaunié à la peine ties le» eoïKl.niiné.H a réclamer la eommutatioii
travaux forcés ou à <nich|ue autre peine, «le» peini'.H prononeé-en contre eux en dci
un individu ({ui alh-jjuât qu'il y a erreur peines autorisées par lo 0)de. Ce no fut

dan.n lu (;enre ou la ({uotilé de la peine, qu'en IHIO que cc.h deux condamnés le

ou même dans le fait prétendu de la rou- mirent en devoir d'invo(|uer ic iN-ni-ficn

damnation , et (jue le ju|;ement ne Fût pas de cette loi. On ne put retrouver alor» le*

représente, il serait uéccs5;iire, pour se ju(jcmcns en vertu de:>iqueU ils éUiient

le procurer, de suivre la marf lu; prescrite dé-tenus : mais, d'une i)arl, ils no niaient

par le (^ode d'iuslrui-lion ,
quoique le point l'existence «les jii{;LMuens

; de I autre,

condamné eut dé'jà <:ommeneé à subir sa les éerous dont ils éLiient rcspecliTcjucnt

ecuidamnation ; et si le résullat des re- 1 objet , faisaient menliiui des eondamna-
elierelies ne faisait retrouver le jugement tiens : on crut en conséquence devoir,
ni en minute , ni en expédition ou co|iic ainsi que l'indiquait le Code des délits et

autbenti(pie, il deviendrait indispensable «les peines, faire entendre des ténuiins sur

de faire extraire l'individu réclamant du 1 existence des jujemens et sur l'identité

lieu où il aurait été ]dacé, et do rccom- des personnes «{ui réclamaient, avec celle»

meneer contre lui rinslruetion , à |»artir t|ue les éenms dési^juaient comme avant
du point où les piè(!es man({ueraient , si été condamnées, et Ton appli(|ua la loi

l'on avait recouvré une porli«in de la pro- du 3 septembre \1[)2. On ne recouunene.i
eciluro , ou de faire une instruction nou- point rinstruetion

, quoi(]ue les juf;emciis

vcllc,si l'on ne représentait aucune pièce, et les pièces des deux procé-dures eussent
et (|u'il existât des présomptions de cul- «lisparu : mais cette marcbe eût en eftét

pabilité, ou , enfin, de mettre le détenu été sans objet, puis([ue les condamnés
en libert(*, s'il n'existait aucune trace du avaient subi, et au diAà , les peines qui
crime qui aurait pu donner lieu à son pouvaient être prononcées coiifornuMuent

arrestation, ou si le crime était prescrit : aux nouvelles lois; et les jujjemens se

et l'on ne ])()urrait pas 0[)poscr, en pareil trouvant ainsi exécutés dans la jiartie

cas, à celui «pii réclamerait , le connnen- susceptible d'exécution, on se content.

i

cernent d'exécution qu'aurait reçu lei>rc- de recueillir sur leur existence et sur l'i-

tcnilu jii{ïemcnt. dentité des personnes, des témoigfnages
r<mr Hxer de plus en ]dus l'opinion sur qui suHisaient j)our servir de base «i la

le véritable sens de la loi, relativement à eommutalion sollicitée, attendu que la

la destructi(ui ou à renlèvemonl des ju{;e- mise en liberté des réclamansdevaitèlre le

mens ou des pièces de procédure en ma- résullat né<'cssaire du nouveau ju{;ement
tièro criminelle, je crois devoir citer un à rendre. Si leur détention eût dû au cou
fait qui est à ma connaissanee. Deux in- trairese prolon^jer en vertude ce utmveau
dividuaétaicntdértenusdansunemaisondo ju[];emenl, il n'eût {kis été possible de s'ea

justice en vertu d'un ju«;ement de con- tenir à des lémoignajes, et de preudro
damnation rendu antérieurement aux lois p«)ur base do l'application d'une |>eine à
pénales de 17D1 : ils avaient été c»)ndam- snhir, un jujjement de condamnation ^mi
nés alors à utie réclusion perpétuelle. On devait être cotuidcré comme n'ayantjamais
sait (|ue lir (!o(le pénal de ïlùl n'admet- existé.

tut point les peines perpétuelles, et que



f



CHAPITRE Vn.

I)K LA MISE KiN JlGLAlEiM DES GUA.NDS lONCTIONiNAIRES,

DES AGEISS ADMIMSTUATIFS ET DES JUGES ET OFFICIERS

DE POLICE JUDICIAIRE, PR/' VENUS DE DÉLITS DANS L'EXIill-

€1CE OU HORS DE L'EXERCICE DJ-: LEURS FONCTIONS.

SECTION I.

l>rS FONCTIOXXAIRES ADMIMS^iR ATIFS.

V OBSERVATIONS (iENERALES.

§ I '.

nr I.A visi KN jBnr.HBrr dm ciumoi ro^rnoYviiacs

CT DBS XOVH AStmtlSTWLA-nr».

La loi, qui a pri» tant soin de fixer )c9

limites entre les fonctions de l'autorité

ndniiuistr;itive et celles des tribnnnux, et

de |U'évenir ainsi la eont'usiou des pou-
voirs et raiinrehie qui en résullernit, a dû
b'oeeii|>er aussi des moyens d'enn)CelRT

([ue les {grands fonclioiinnires et les ajjens On trouve dans la loi du 14 décembre
(lu Gouvernement no pussent être livrés U77i) et du 24 août 17U0 le premier ly|»e

aux tribunaux ,
pour des faits relatifs à de la division des pouvoirs administratif

leurs fonctions, sans un examen préala- et judiciaire.

ble, et «lue, sous prétexte de délits imagi- Suivant l'art. 01 de la première do ce»
naires , on n'intentât des poursuites eon- lois, les orficiers munici}>au\ ne pouvaient
tre des administrateurs cxciupls derepro- cire mis en juj;ement, pour des délits

elles aux yeu\ de l'autorité, mais dont la d'administration , (|ue de l'autorité des
sévéritéet le xèle dans rexéculiondcs me- administrateurs de leur départenuMit.

sures d'ordre publie auraient pu froisser L'article 13, titre 11 delà li ' "
'tl

quebiues intérêts particuliers. 171^0, est ainsi couru :« Le> . ^n-
Uueoonsidération nomuoins importante u «lieiaires sont distinctes et demeureront

a (U'terminé le lé{;islal(Mir à placer aussi » io\\'\< i. ' '

dans une classe disliiirle les mcm!)res de » trali ^ ^^ ^
l'ordre judiciaire prévenus de délits : de « <lo forfaiture, troubler, de quelque nia-
'•' '

* parlicidièrcs établies ])our la » nièretpic ccsoit, !«• deicorps

j '„cnicnl dr^ mi> . î (l.< ;uitrcs. >• administratif», ».' ; ejis les

idxi: M. iS
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)) adminisifateurs, pour raison de leurs Cette loi établissait une différence dans

» fonctions. » la manière de poursuivre les minisires

<( Les tribunaux ( dit l'article 3, chapi- ipeur les faits relatifs à leurs fonctions j et

)) Ire V de la loi des 3 et 14 septembre les articles 72 et 75 étaient ainsi con-

» 1791, connuealors sous le nom de Con- çus :

» stitution française) ne peuvent ni s'im- « Les ministres sont responsables: l^'de

») miscer dans l'exercice du pouvoir exé- >» tout acte du Gouvernement signé par

)) cutif ou suspendre l'exécution des lois, » eux , et déclaré inconstitutionnel parle

» ni entreprendre sur les fonctions admi- » Sénat; 2° de l'inexécution des lois et

)) 'in^iTaXwGs, ou citer devant eux hs admi- » des régleniens d'administration piAli-

)) nistrateurs pour raison de leurs fonc- » que; 3** desordresparlicMliersqu'ils ont

» iions. )) » donnés, si ces ordres sont contraires à

Cette sage disposition est répétée à peu » la constitution, aux lois et aux régle-

près dans les mêmes termes dans la loi du » mens. » ( Article 72.
)

l'^'^ vendémiaire an IV (1) : « Dans les cas de l'article précédent,

« Les juges ne peuvent s'immiscer dans » le Tribunat (2) dénonce le ministre

» l'exercice du pouvoir législatif, ni faire » par un acte sur lequel le Corps législatif

)> aucun règlement. » délibère dans les formes ordinaires,après

» Ils ne peuvent arrêter ou suspendre » avoir entendu ou appelé le dénoncé. Le

» l'exécution d'aucune loi, «{c//fr r^eran^ n minisire mis en jugement par un décret

» eux les administrateurs jjour raison de » du Corps législatif, est jugé par une
» leurs fonctions. » » Haute Cour, sans appel et sans recours

L'article 70 de la loi du 22 frimaire » en cassation. » (
1'^^ partie de l'art. 73.)

an YllI avait réglé ainsi la manière dont Enfin, l'article 75 avait consacré de

les membres du Sénat, du Corps législa- nouveau, dans les termes suivans , le

tif ou du Conseil d'Etat
,
pourraient être principe relatif à Tindépendance respec-

mis en jugement pour les délits person- tive de l'autorité administrative et des

nels dont ils se seraient rendus coupa- tribunaux, et déterminé les formalités

blés: qui doivent être remplies à l'égard des
(( Lcsdélits personnclscmportant peine administrateurs ])révenus ou inculpés (3).

)) affliclive ou infamante, commis par un u Les agens du Gouvernement , auira
)> membre, soit du Sénat , soit du Tribu- )> que les ministies , ne peuvent êtrepour-

» nat, soit du Corps législatif, soit du » suivis, pour des faits relatifs à leurs

» Conseil d'Etat, sont poursuivis devant » fonctions, qu'en vertu d'une décisiwi du
» les tribunaux^ordinaires, après qu'une )> Conseil d'Etat. En ce cas , la poursuite

)) délibération du corps auquci leprévenu » a lieu devant les tribunaux ordinai-

» appartient a autorisé cette poursuite. )> )) res (4). n

L'article 71 portait: « Les ministres Dans l'état actuel de la législation , les

» prévenus de délits privés emportant dispositions relatives aux sénateurs hq
» peine aflliclivc ou infamante, sont con- sont plus susceptibles d'exécution, puis-

)) sidérés comme membres du Conseil qu'il n'existe plus de corps politique sous

)> d'Etat. )) la dénomination de i^c/i^.

(i) Voyez art. 2o5. ne pouv.iicnt être tr.iduiU dcvaul les Iribiinanx

, . - ™ ., . ... ••
I 1 •. criminels (luc par des Jccrels du Corps lénislMir.

ra) Le -TriiMinat ayant cle snppnmc, le droil „, .
i , r * ^-^ i-.i«i.: i.. i; r,...«

^ / . . . ,,..•', ' '
1 . ,. D après les art. loo et 20/) de la loi un 5 Iruc-

qui lui elait oonlere n aurait pu sans doute être . , ' ,,, ,
,.- , ««„ja„.:,;^« ,« iv

' .
, ,.

'
. ... .. lidor an III, publiée le i'"^ Tendennaire an IV,

exerce «lue par le CïOMvernenicnt, puisqu il avait , ,, '', _.. ..1 i„ „^..„^:^ ,i»^„„«, «_,,,.'..'. 1 ,
• .

, /' I- •
I .r le Gouvernement avait «eul le pouvoir a en*'OAcr

seul linilialive des lois , et <|ue le Corps le.'îislalil
, .1.1 ,1^ j.,.:.»; i_,i«...^ ^.i Am.

,.,., .

' ' . ' " 1 devant les tr;l)un.iux les aaniinislraleui's S.OU a«
ne pouvait de ihrrer spontanément que sur des

. •. 1 j 1.,., ..^.-..^..c ^» .1^1:1.,.',,,...' » canton , soil de deparleincnt, i)rcvenus de ueliU
obiels d ordre inleneur.

1 .r •
1 . « r „•:.«,J relatifs a leurs lonclions.

(5) D'après l'art. 8, section II, chapitre IV, (4) L'expression de tribunaux ordinaires s'ca-

litrc III de la loi des 5-i4 septembre 1701 , les tend du tribunal miclcouque auquel la connaît-

administrateurs de département et de district sance du crime , au délit, de la contravcntioii

,
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Mai», Hux termes de la Charte, aucun bre de ta Chamhro ^ durant Itu êesiton , et

jifiir ne peut être arrêté que de l'autorité dam les mît getmaines qui l*auront précédéa

do la Chambre y etjutjé que par elle en ma- ou êuir- 'î .

tière criminelle {\)\ cl si , aux tcrwies <lo Vv\ >u de la contrainte. par corp»

cette disposition , le privilège do la |>;iirio cul élrafi|;cre à notre travail^ mais remar*

no pont sonslrairo les pair:i ù la juridir- ((uou^ -. arlitries de U Charte
,
quant

tiun des tribunaux couinunis en iiialiùre aux p- . «::» en matières criminelles,

civile, du moins parail-il certain (juo, ni 1<* que, Tetpèee de garantie (j ni en résulte

quelipruii d'entre euîi se trouvait tians lo pour le«» nuMulires dr î '

' Mibre étant rcs-

cas de la contrainte par (!orps, on ne treinlc au IciiipH de I mm
, la permis-

pourrait rcxercer «contre lui qu'après en siou du. la. Chambre , sans la({ucllu ils ne
avoir référé à la Chambre. Toulefoi-* il peuvent être poursuivis , semble plus par-

hcndile résulter des termesde larticle, que tieulièwîmenLcxijjée pour l'honneur d une
les Pairs ne jouissent de celle espèce do (^handjn; (|ui représente immédiatement

i;arantio, en matière civile, que pendant le peuj»le dans le pouvoir lé{;islatif, mai»

la dureo des sessions, ou, connue les que le rcFus do celle permission , s'il était

membres de la Chambre «les Députés, possible (pi il eût lieu malfjré l'existence

^tendant U» six semaines qui auraient pré- des préventions (yraves contre un membre
cénlé et suivi la session : car, si l'autorisa- inculpé, n'em|>cchcrait point que les.

lion de la Ciiambre est déclarée néces- ])oursuiles pu.^scnt être faites régulière-

saire, il faut (luecclteintervenlion pui.sse ment aussitôt cjue la session serait ternii-

ètre ace»>rdée ; et, comme la Chambre des uée ;
2' que, dans le cas de flajjrant délit.

Pairs ne peut pas se réunir hors le teuqjs l'arrestation peut avoir lieu sans la jk-T-

des sessions, tes intérêts des tiers pour- mission de la Chambre (5).

raient se trouver compromis, si l'exécu- Cependant, si ww ni;îf;istral ou un offi-

tion desju[jemcusemportaal la contrainte cier de justice s'était trouvé dans la né-

par corps contre les Pairs était indéfini- ccssité de décerner contre un membre de

ment ajournée (2). la Chambre des Dé|)utés un mandat qui le

Aux dispositions qui coiMjernaicDl les privât de sa liberté, il manquerait tout à

membres <hi Corps législatif, la Charte en la fois aux convenances sociales et à ses

a 8ul>stitué d'autres relativement à la devoirs s'il ne se hàtail d'en informer la

Chambre des Députés, c\ aucun membre Chambredans la personncduprésident(6).

de cette ('ha*itjjre ne peut t, pendant la durée Ixii ministres, dont la Charte consacre

de la session , être paursuici ni anèté , cm la responsabilité (7) , doivent être cousi-

mutière criminelle , sauf le cas m: KLAOB.iJiT dérés sous des aspects différens.

UKLIT, qu'après que la Chambre a permis En ce cpii eoneernc rcxercice de leurs

sa poursuite («H). fonctions
,

D'un autre cjMc, nuainc contrainte par 1" Ils pouNenl èireaccusés parla Chara-

corps ne peut être exercée contre un mem- bre des Députés, et traduits en jiijcmenl

oudcl'uhjctdr la denianile , est dévolue, d'aprci (6) On ne |>«iit lircr aucun Ar<;uinent contre

le» rè|;lek (;rnrralc» de; rouiiH'lencc^ co» obterTaliuiudc ljdiscu&»ion <pii a eu lieu à la

(i) Voyez l'arl. 54 de la Charte constitution- Ch.unliro de» Députe», en iSaa, à l'occasion de

nclle. r.)rre»lation uioiiientance de deui Député». Oo
(a) I^ Clianihre de» Pair» a décidé que \c% ne |MMit consulter utilenienient le»/^réc<fiir#i* qui

Pair» ne peuvent être Kouuii.^ à l'exercice de la s'élahlirisenl il.ius les Cli.iiiil>res lé<;i»UtiTcs, ou
contrainte par corp». V'oyei Muniteur du lo tuai pIgttU il ne »e forme réclleinenl de frétéde»»
ië23. — Sirey, i8j2, a' partie, p.>,';e a-o. que dans les temps de calme ou du nM>iBt 4 là

(3) Voyez l'art. 5i du la Charte couklilution- suite du di»cu»kion» profomlrs et luuiineatM

neile. «Km» lc»quel[es un a pu e\ - tous toutes

(4) Voyez s£i(/. ^t* facei, la quc3ii«u qui > u*.

(d) Voyez, au chapitre (us .It/ri de Procédure
et d'instruction , »cetion du FJaijrant Dùtit ^ com (t) Voyez Ym\, i5 Je La Chartd constiiulioti-

inent celle expression doit être eoleoduc. nclle.



140 TRAITÉ DE LA LÉGISLATION CRDILNELLE.

devant la Chambre des Pairs, qui seule a le que les lois accordent à tous les ag^cns du
droit de prononcer sur leur sort (1); mais GouYernement pour les fa ils relatifs à leurs

la Chambre des Députés ne peut exercer fonctions, et ils ne pourraient, en consé-

contreeux le droit d'accusation que pour quence , être poursuivis et mis en juge-
fait de trahison ou de concussion : c'est ment qu'après que l'autorisation en aurait

sous ces deux rapports seulement que les été accordée ou que l'ordre en aurait été

membres de la Chambre élective peuvent donné, soit d'après la volonté spontanée
leur demander compte de leur conduite du Roi, soit sur la demande des parties

et appeler sur <^ix une décision judiciaire; qui se prétendraient lésées (3).

et, aux termes des dispositions de la Charte^ Mais les ministres qui commettraient
la nature des délits de trahison et de con- des crimes ou des délits étrangers à leurs

cussion qui peuvent exposer les ministres fonctions , seraient soumis , comme les

à être mis en accusation par la Chambre simples particuliers, aux poursuites judi-

dcs Députés , et à cire jugés par celle des ciaires et à l'action des lois criminelles.

Pairs, doit être spécifiée par une loi, ainsi Tous les agcns administratifs continuent
que le mode de procéder dans la pour- do jouir do la garantie consacrée par les

suite (2). lois, et ils ne peuvent, en conséquence,
2° Si les ministres étaient prévenus, être poursuivis pour des faits commis

dans l'exercice de leurs fonctions, de tout dans l'exercice de leurs fonctions qu'en
autre criuie ou délit que ceux de trahison vertu d'une autorisation accordée dans
ou de concussion, ils devraientà coup sûr les formes fixées par les ordonnances
jouir, en leur qualité et comme membres du Roi: mais la justice veut, et Tin-
du Gouvernement du Roi, de la garantie térct mènio du Gouvernement exige que

(i) Voyez l'arl. 55 de la Charte constitution, délivrée en conformilé des lois. (' (î»^s

(2) \o\ezVart. bG iljid. Tribunaux, du 28 juin 1828). Aie Ka-
* C'est dans la session de 1828, qu'a été exercé bien et Biseltese sont adressés au ponseil d Elat

;

pour la première le droit qu'a la Chambre des le i3 août 1828 a élé rendue une ordonnance
Députés de mettre les ministres en accusation, conforme à la jurisprudence antérieure , et por-
voycz les Moniteurs des i5 et 17 juin, et du tant (juc le Conseil d'Etat n'a pas r

22JuiIlct 1828. La Chambre des Députés a décidé autoriserlespoursuitescontreunmin _ i

que la proposition de mettre les ministres en Gazette des Tribunaux , du 1 8 octobre 1828.)
accusation est périmée de droit par la clôture de Appel par les sieurs Fabien et Bisette , du ju-
la session dans la laquelle la pioposition a été {jement du tribunal de première instance, et le

faite
;
qu'en conséquence, on ne peut lui donner a mars 1829 , arrêt de la Cour royale ainsi conçu r

effet dans la session suivante , etqu'il faut qu'elle « Coïisidérant que la loi du i6-24août 1790,
soit renouvelée si on jur;e convenable d'y don- m en établissant comme un princij)e fondamen-
ner suite. (Séance du 19 février 182g, nom » lai denotredroit public ladivisionelPindépen-
du 20.)— Duvcrgicr. » dance despouvoirsjudiciaireetadminislralif

,

(3) * Une ordonnance du Roi rendue en Con- » a fait défense aux tribunaux de connaître de»
scil d'Ktat le aS juin 1817, a décidé que d'après » acl.«s administratifs de quelque espèce qu'iU
le texte positif de l'acte du 22 frimaire an A III

,
» soient ; considérant que la Charte constitution-

le Conseil d'Etal n'est pas conq^étent pour auto- « nelle ne contient aucune dérogation à ce prin-
riscr des poursuites contre un ministre ni même » cij)e, et (jn'cn l'absence de lois particulièret
contre un ex-ministre, pour responsabilité civile » sur la rojionsabililé des ministres , raulorilé
de ses opérations ministérielles. ( Jurisjirudence w judiciaire ne peut être saisie d'aucune action
du Conseil d'Etat, lom. IV, pa^;. 71.)—En 1828, « dirijjée contre eux pour raison de leurs fonc-
les sieurs l'abien et IJisellc, hommes de couleur » lions ; considérant que la demande contre lo

de la Mailini(jue, ont assigné M. le comte de » comte de Pe>Tonnet repose sur on fait relatif

Pevronnet, cx-jardc des sceaux, devant les » à ses fonctions de ministre, a mis et met l'ap-

l^ribunaux civils, pour se voir condamner en » ]iellalion et ce dont est appel au néant , émcn-
000,000 U\ de domina;;es-inU'rèls

,
jiar le motif w daiit cl prononçant par ju^';emcnt nouveau,

»ju il avait relardé le jujenient de leur pourvoi » déclare Fabien et Bisette non-reccvabics dans
<*n cassation ; le tribunal de première instance » leur demande. »
les a déclaré» non-rccevable»

,
parce qu'ils ne (Voyez Gazelle des Tribunaux, du 5 mart

justifiaient pas d'une auforisalion de poursuivre 1829.} — Ûvrcrvicr.
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ectle g«ranlio, qui foriiio une cxoep- tcnticnx; mftis
,
par une onlonnancc du

lion niiclroilcoraniun, soit rcstrcirilo dans 21 septembre suivant , le premier examen
«|. ' - homes et ne fléjp'ncrc pas en un des deinaiHies de mine en yr lui a

pâ i\ >";;<• aceorcicaux fonctionnaires, d'à- êié conservé : en conscMjuei»<:> ,
i '^t j»ar

iniser de leur autorité, de vexer leur* ad- co.comilé que sont examinées les deman-
ministrés. Aussi, nialfyré quelques dt«ci- des de cette espèce, et il y statue provi-

sions qui, dnnsdiflPérens temps, ont excité soiremenl, sur le rapport d'un inailredes

des critiques parceiju'on a cru remar(pier requêtes. L'affaire est ensuite rapjHjrlée

qu'elles étaient dictées ])ar une extrènte en Conseil d'Etat réuni : la décision déco
in ' ' iice ou par une eonfjisi ' f *' '

;

' r»nr le ministre de la

y. . I li IransFormcr.Ml le Cou ^
i ,, '»n du Koi

;
el lors-

en appréciateur des cliarpes el en juge de qu'elle a été rcTétnede cette approlwlion,

leur valeur et des preuves produites à elle est transmise par lui aux procut-

l'ap^tui , doit-on considérer comme éla- «jéncraux ou ordinaires de 8a Maj
,

blissant d«'s rèjjles et consacrant des pour qu'ils en assurent l'exccutiofi et

principes invariables sur le droit et la qu'ils fassent continuer les poursuites, si

jurisprudence du Conseil d'Etat en cette l'autorisation a été accordée, ou qu'ils les

matière des décisions rendues dans des fassent cesser, si Hic a été refusée,

circonstances graves , el desqtjellcs il Iji même marclic est suivie pour les

résulte que toutes les fois qu'il y a pré- préposés des administrations fiscales, avec

ventitin contre un ag^ent du Gouverne- cette différence toutefois que, d'après une
meut d'un fait attentatoire à la sûreté ou décision du comité contentieux, les di-

à la liberli' ii '
\

" ' iclle, ou d'un abus de recteurs et administratein's {généraux con-

pouvoir, r.i . II lion de poursuivre ne servent le droit qui leur avait été précé-

saurait être refusée. demmont attribué , de statuer sur les de-

Ainsi , une ordonnance du Roi , en date mandes de mise en jn l fonnées
du li^ mars I81f) , (jui autorise la mise en contre leurs préposés i

,
ifs: mais

jugement d'un garde forestier prévenu do leurs décisions ne s'exé*cutent plus , comme
meurtre, y)orte que c'est aux tribunaux autreft)is , dans tous les cas indislinete-

i\ examiner si le ])révenu a été, oomyio ment: elles ne tiennent lieu de la déci-

il le prétend, dans le cas de la légitime sion de Conseil qne lorsqu'elles autorisent

défense. la mise en jugement: si elles la refusent,

Ainsi, une ordonnance du février pré- le comité contentieux doit être saisi de
cèdent avait autorisé la mise en jugement l'affaire, et il y est statué dans la même
d'nn maire qui s'était permis de chasser forme que pour les administrateurs pré-

arbitrairement, et a> oc emploi de la force venus de délits dans 1 exercice de leurs

armée , une femme tle la commune qu'elle fonctions.

habitait, quoique ce fonctionnaire eût Si la mise en jugement d'un agent du
invoqué pour pallier sa conduite, des Gouvernement avait été autorisée pcmr un
motifs de mœurs et de convenances pu- ou plusieurs (l«*lils, et (pie, postérieurc-

bliques (I). ment à l'autorisation , on décourrit d'au-

Ln des arlicics de 1 Drdonnnnrc du Roi très tléiils connexes aux faits déjà con-
çu date du 21) juin l^*14, rclalif à l'orga- nus, ou de nième nature «[ue les délits

nisation du Ginscil d'Etat, avait ordonné (|ui auraient donné lieu h l'a utoris;i lion,

que le comité coutenlieux de ce Conseil il serait inutile de provo([ucr une nou-
eonnailrail des mises en jugement des velle décision du Gouvernement ,

]M)urvu

adminislraleursct pré|K)sés. L'ordonnance que les délits nouvellement déeouverls
du 23 août IHlô, qui a donné au (À)nseil fussent antérieurs ^\ celle décision,
une nouvelle organisation , n'avait point L'n arrêt tle la Cuur de cassiilion dôclare
rappelé celle allribuliou du coiuilé cou- que la dé'sigualioa générale do complicet

dans un décret (ou dans une ordonnance)

qui ordonne des |K)t: •• '^ criniinrllc*s,

(i)Vovc7..Sircy,anift«8, 2«p«r(.,p. 86elb»j. ne eoiilienlpas une au a ui suth-aalc
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jxïUF raeltrc en jugement des agens du conseillers d'Etat proprement diU , ou
Gouvernement quin'y sont désignés ni par doit-elle, dans le cas dont il s'agit^s'en-

leura noms ni par leurs fonctions (1). tendre de tous les fonctionnaires qui,

La garantie n'étant accordée aux agens sous des qualifications différentes, et sans

du Gouvernement que pour les faits re- avoir voix délibérative dans le Conseil du
latifs à leurs fonctions, ces agens ne peu- Prince, semblent pourtant faire partie de
vent pas invoquer la garantie pour des ce corps?.... S'applique-t-elle, ])ar eiera-

faits étrangers à ces fonctions, et la Cour pie, aux maîtres des requêtes en service

de cassation fait l'application de ce prin- ordinaire ou extraordinaire?

cipe lorsque l'occasion s'en présente (2). Nous ne balançons pas à penser que
La nullité des poursuites faites contre cette question doit être décidée par l'af-

un agent du Gouvernement sans autorisa- firraative, et nous estimons, en consé-
tion , lorsque cette autorisation est re- quence, que tout individu qui se trouve
quise, s'étend à tous les actes de la pro- revêtu de l'un des titres de ministre d'E-

cédure; et lorsqu'on a élevé le conflit (^3), tat, déconseiller d'Etat, de maître deSrc-
leRoi, sur l'avis de son Conseil d'Etat, quêtes, ne peut être poursuivi sans les

peut en prononcer l'annulation ou il la autorisations prescrites par les lj)is.

fait prononcer par la Cour de cassation, L'autorisation relative aux ministres et

lorsqu'il y a eu condamnation; mais, si aux membres du Conseil d'Etat doit être

des agens du Gouvernement, poursuivis donnée, lorsqu'il y a lieu, dans la forme
sans autorisation , avaient été acquittés, indiquée par les réglemens, c'est-à-dire,

ils ne pourraient pas , sous le prétexte du par une ordonnance de Sa Majesté, rendue
défaut d'autorisation, être mis de nouveau d'après une décision du Conseil,

en jugement (4). La loi comprend sous la dénomination.
Quels sont les fonctionnaires compris d'agens du Gourernement tous les fonc-

sous la dénomination d'agens du Goûter- tionnaires de l'ordre administratif qui
nement? exercent liabilucllemcnt et journellement

D'après les dispositions que nous venons une portion d autorité sur les citoyens, et

de rappeler, on doit d'abord comprendre, qui, dans l'exercice de leiu^fonclions,agis-
en première ligne, dans la classe des sentmoinsenleurnonKiu'aunomd'uneau-
fonctionnairesouagens du Gouvernement torité supérieure. Ainsi les préfets, les sous-

qui ne peuvent être poursuivis sans une préfets , les secrétaires-généraux de pré-

autorisation préalable, les ministres (5)

,

fecture, les maires, leurs adjoints, les lieu-

les membres du Conseil d'Etat ; mais il tcnansetcommissaires-généraux, spéciaux
se présente , à ce sujet

,
plusieurs ques- ou ordinaires de police, sont des agens du

tions. Gouvernement dans le sens de la loi, et

La dénomination de ministre s'explique ne peuvent, en conséquence, être mis ea
suffisamment d'elle-même sans aucune jugement, ni cités devant les tribunaux,
équivoque : mais il n'en est pas ainsi de sans une autorisation préalable, pour des

celle de membre du Conseil d'Etat; cette faits relatifs à leurs fonctions,

qualité est-elle restreinte aux ministres cl II a été cependant établi une exception

(i) Voyez un arrôt de la Cour de cassation dii nomcnt pour la poursuite des fonctionnaire»

2 1 mai 1807. publics ne donne plus lieu au conflit. Vovcz ma

(:.) Voyci «n >rr*l de la Cour de ca.«lion du '^'^^fZ
**" '"''

'
'""" '''^^ '"

'
^'^' '

'"'"

1 «plombre 1807 ,
<,ui a maintenu les condam- (4r{,"';,i, d„ Conseil d'Elat , approuré le 6

nations prononcées contre un maire, poursuivi

,

r- • o • . • ~^„ ..• r >Kc.-.i..
' . .. ,

, I V.» » , feypn^p ,g|i a maintenu un jurrcmantU alwoiu

-

>ans autorisation, pour (les escroqueries commi- .. i r r .» 1 ^.,1 ,-l».;n;ci.-ai*if
^.„, j ' •.

. 1
'

1 lion rendu en faveur d un agent admmislralil
^cs envers des conscrits cl des narcns de con- 1 . 1 • , ', ":• ^,, aiA ^r.Ar.w%
,„ •,. . , , j '.•,..-. j dont la mise en jufremcnt n avait pas ele ordon-
scriii étrangers a la commune dont %l était admi- , i- 1 . „„.«„» 1„..,;» .u^rwnr.»... ' née, et a décide (lue ce ju{;cnjent serait dénonce
nistrutcttr, . , Vo i

' •• a. i- j «,
a la Cour de cassation

,
pour être annule dans

(3) * Aux termes de l'ordonnance du i<"« juin rinterét de la loi.

i8a8 , art. 3, le deiaul d'autorisation du Couver- (5) Voyez syfixi , page i4o.
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àceltorègle générale, relativement aux l'aulorinnlion du GouTcniement, lorsqiiMl

maires et aux adjoints de maire, en ce qui ne l'omit de diri,«yer de^ poursuites eonlre

coucernel'exercice des fonctions d'officier les maires et les adjoints qu'à raison de
public ou de l'état ei\ildont ils s«)nt char- faits, de «juelque espèce que ce soit

,
qiii

gés; et toutes les fois qu'ils sonlpn-renus concernent les fonctions d'officier de l'é-

de crimes, de délits ou de contraventions tat civil dont ils peuveni "'"^ -i. _ .
.

. ^^

commis dans celle partie ou à ToctuiHioii il e*^t rerlain (pie les pr. . «hv

dc cette partie de leur service, ils peuvent raient faites , en pareil cas y sans autorisa*

être poursuivis sans auli M r' i ^
' .- lion , contre «î

'' ' ' lî»-

sulle d'un avis du (ion- i i . i i

• tralifs, ne pou: :

:<'•«•

du 30 nivôse an Xll, approuvé le 4 plu- comme irrûguliêres , ni attaquées arec
viose suivant (1). Les termes de cet avis ne avantnf;e, de ce chi'f, comme» '••es

s'appliquent pas expressément ù tous les de nullité, l^i volonté du (iouvn..; ..:.;iit,

faits dont les officiers de l'étal cfv il |)€u- à cet égard, est même d'auUint moins
vent se rendre coiipableii. On aurait pu érjuivorpie, que, le ministre de l'intéi'ieur

douter, par exemple, qu il fût régulier de ayant fait des réclamations contre l'avis

poursuivre sans autorisation un maire ou du Conseil d'Etat du 30 nivosc an XII , le

un adjoint prévenu de faux commis sur Conseil, sur les rapports présentés par le

les rcj;islres d'état civil qu'il aurait eus à ministre de ce département et par le mi-
ta disposition, comme officier publie; et, nistrc de la justice, a maintenu, p;ir un
d'un autre côté, on peut citer plusieurs nouvel a>"is du 20 juillet 1800, qui fut

décrets rendus sur des rapports du minis- approuvé le 31 du même mois, l'exception

Ire de 1 intérieur, dans des décisions du consacrée par l'avis du 30 nivôse an Xll,

Conseil d'Etat postérieures à l'avis dont il et que le ministre de la justicea seulement
s'agit, et (jui ont autorisé des poursuites étécharjjé, à celte occasion, de prescrire

eonlre des maires ou adjoints, pour des aux procureurs du Koi de I inf»)rmer des
faits relatifs aux fonctions d'officier de Té- poursuites qu'ils se proposeraient de diri-

tat civil: cependant l'usajje, appuyé d'ail- gcr contre des maires et adjoints en leur

leurs des instructions du ministre de la qualité d'officiers de l'état civil, enfin

justice, fait considérer comme inutile d'empêcher que l'on ne poursuivit avec

(i) 0>t «vis cit couru en cm termes : attribuée, par rarlicle 5o du Code civil ,aDX (ri-

«' ' il d'Etat , qui , d'iiprèi le renvoi du bunaux de preniiôre instance, on ne })eut la

Gou\' ;.t, a enliMidu le rapport de la »ec- porter aux tribunaux de police correctionnelle
tion de législation sur relui du ministre de la sans changer le texte de la loi et en accroître la

justice avant ;
' -tde f.jirc décider : sévérité

;

» !• SI kl ,!c ytn^mière inttance, dé- » Sur la seconde question. On ne peut coosi-
^i ' '• civil pour con- tîcrer I i rs de l'état civil comme ageat
Il ^ officiers de l'éLit du Goin ..... icnt , et dès-lors ils ne {>euTent rr-
civil, doit procéder comui» tribunal correction- clamer le bénéfice de l'art. yS de la loi du as
nel , avec le» formes voulues par le titre II du frimaire an VJIl; la marche à suivre dans les

Code dea délits et des |)einei, ou seulement poursuites à exercer contre pu\ e$( tracée dans
«'"n 11.- iribun.d civil, avec les formes propres les motifs du titre 11 du C , développé*
.1 1.1 |M<).,-durc ciMJc? au Corps législatif: « Le cl .— . .aire, y eti-il

» 2° Si ces officiers contre Icstpicls , d'après » dit, dresse procès-verbal êommaire ; il dè-
l'article 53 du mémo G)ile, le comnuaairc dn « noi>ce les délits rt requiert la co:. ' itioa

liouvernciuenl Cfct ciurgé de requérir la con- » aux amcmles. » Ainsi , j'autoritatn nlo-
• laiiin.ilion, peuvent cire traduit% dii t rite tn • n'est point cxi';ee ; et ce prin-
«l'N uil le tribunal , ou s'il f.uit jire.ii it cipe • ^

;mt plus néces-viire à maintenir,
Ir.iduction soil autorisée p^irl'autoritu que c'est accroilrcJe droit de surveillance ^a*

s-,-.....re? les commissaires du Ctouvernement ont sur la

» Donne l'avis suivant : comluite de» ollicier» «le l'eut rlril : ceux-ei
» Sur la

; f,.i connaissance doivent donc, en cax >n, être
des conlraTci,

< par les oflicicrs de traduits directement «! ivctsur
l étal ctvil dans la tenue des registres ayant été la simple ré<piitition di
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Irop de facilité ces fonctionnaires pour veiller à l'exéculioa des lois lelaliTCs à

(icH né{jli{;ences peu importantes (1); la la conscription, tant que ces lois ont pesé

Cour de cassation a consacré, par ses ar- sur la France (4); et comme il est naturel

rêls, ce point de jurisprudence (2). que les mêmes attributions leur soient

D'un autre côté , il faut remarquer que conférées relativement au nouveau mode
l'autorisation n'est nécessaire pour pour- de recrutement qui est ou pourra être

suivre les agcns du Gouvernement que établi, il est utile desavoir que l'on con-

lorsqu'ils sont incul|)és à raison de faits sidère comme étant relatifs à leurs fonc-

administratifsetqueles maires etadjoints, tiens tous les délits dont ils peuvent se

les commissaires de police
,
par exemple, rendre coupables , sous ce rapport, à l'é-

qui ont la qualité d'officiers de ])olice ju- gard des hommes de leurs communes res-

diciaire, peuvent et doivent être pour- pectives qui sont ou qui doivent être

suivis directement, sans aw/om^i^/o/i^ pour appelés (5): mais, si les faits concernent

les crimes et délits relatifs à ces fonctions, des individus étrangers à leurs commu-
dan.'j la forme déterminée par divers arli- nés, l'autorisation du Gouvernement cesse

des du Code d'instruction criminelle que d'être nécessaire pour les poursuivre, et

nous allons examiner dans la seconde par- les délinquans ne peuvent plus alors être

tic de ce cliajiitre (3). Néanmoins cette considérés comme ayant agi dans l'cxer-

distiiiction n'a point lieu relalivementaux cice de leurs fonctions (6).

gardes champêtres et forestiers. On tient Lorsque des maires ou des adjoints de

pour constant que l'autorisation est lou- maire, des lieutcnans, des commissaires

jours nécessaire pour les poursuivre lors- ordinaires, spéciaux, ou généraux de po-

qu ili sont prévenus de délits dans leurs lice, des sous-])rcfets ou des préfets, sont

foncf-ions, et le motif qui le fait décider prévenus de crimes ou de délits relatifs à

ainsi à leur égard est tiré de ce que leurs l'exercice de leurs fonctions (7) , et que

fonctions administratives cl d'officiers de leur mise en jugement est demandée, soit

police judiciaire sont pour ainsi dire in- par des autorités locales, soit par des par-

ilivisibles, et, qu'étant spécialement char- ties intéressées, les ma;:'- 'v'^ de l'ordre

gés de rechercher et constater les délits judiciaire chargés de . ^ irsuile des

et les contraventions, ils opèrent constam- délits jieuvcnt informer sur les ))lainte9

ment en qualité d'officiers de police judi- et recueillir tous les renseignemeas rcla-

eiairc. tifs aux faits qui leur sont dénoncés ; ils

Les fonctionnaires de l'ordre adminis- doivent même agir d'office, lorsque le

Iratif étaient spécialement chargés de cas est assez grave pour exiger celte mar-

(i) Voyez raviJ» du Conseil d'Elat du 26 juil- lion n'est nécessaire auc lorsque le maire a agi

,

let 1806 aiiproiivc le 5i. en qualité de déléj;ué au Gouvernement.— Arrêt

(2) Par arrêt (lu 5 septembre 1807 , la Cour de delà Cour de cassation du 23maiiS22.— (Sirey,

rassalion a maintenu un arrêt de compétence 1822, i« partie
,
pag. 2Ç)6.) — nurergûr.

rendu p.ir une Cour spéciale contre un adjoint (4) Voyez les lois sur la conscription, et no-

dc la commune de Reminial, poursuivi ,,,ja/i* tamment l'arrêt du Gouvernement du i4 ven-

uuictisaiion , comme prévenu de faux commis tiémiaircan XII, qui punit la nê(;li|;ence.

sur le re/jistre des naissances, maiia;;es et sépul-
(0) Voyez un ;;r.ind nombre de décrets qui

tures. ( Voyez Sircy , an 1808 , i'"'" pari.
, p. 202.) Qp^ aulori.sé la mise en jugement pour des délits

(5) Voyez entre autres décisions une ordon- jç cette csiièce.

«ance du Roi du , 2 n.ai 1820
,
rendue sur un

:^^ nolammc-ot un avis du Conseil d'E-
.VIS du corn. le contentieux du 28 avrd et une

^^^^ ^^, J ^^,^^^^ ,8i5, approuve le 3o, qui
de âbération du Conscd d Ltal du t mai mcmc "' -"

:.,„;«„ „, !,„
'

'^1 .In ti «ninn-rappelle ce pruicipc, cl un arrêt au 11 scpiim-

*'"l''^r," ... .
• bre 180^, cite ^i/prà, p. i42.

* Un maire peut être poursuivi sans autorisa- ' / 'i

lion préalable , à raison de déf;ra(lations par-lui (7) La même marche doit être suivie lorscju il

commises sur les fondi! d'un particulier , lofs- s'agit seulement de |>oursuilcs civiles; mais

<|u'il a agi seulement comme mamlat.iirc lej.il nous n'avons à nous occuper ici que de ce qm

de U commune et pour ses intcrcls. L'autorisa- concerne l'instruction criiuindlc.
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che, et ils n'ont pas bcHoin
,
pour jtrocr*- qu'il «oil décerné contre lui de niAndnt),

dtrr à CCS iiifornintions, d'tililenir 1 nulo- uialj;n'* le rvïus fjil d'.iccorder r;iutori*a«

risalion du Gouverneiucnl: celte uutoii> tiun de puui'Auivre cet af^enl , si l'arrclé

Hiilion n'est prencrile que lorstpi'il «Afpt qui prononce ce rePun peut être rctoriuë

de dirl;jer des fMiursuile.H. Elle di»il èlre |iiir le Coii«eil d Klal [2).

deniaiidée , non avnnt la pi.iinte ou in- Si leâ interro}piloirc>( juridiques sont
Ktruclion, mais avanl le ju{;einenl. Il est jindiiliéii par la loi tant que la niise en
nécessaire c]ue celle demande arrive au ju{;ement n'est pn* autoriÂée, rien n'ero-

Conseil d Kfal accompajîiiée de l'inslnn:- pèche que l'on ne âa ' " '' iai-

lion judiciaire pour (jue le Conseil d Liât reinenl aux foneliiM les

puisse pronon(*er en connaiHAance de explicnlions et les renseiffneniens que
cause et sur des rcnseif^neniens ini{>ar« l'on cn)il ii!'' l'iorornialion ; cette

tinux (
1' ** (!onsi(l(''rant d une ordiMinance marche est < muent suivie depuis

du Roi du 2 février i^<2l , voyez Siref

,

le retour du Hui dans ses Etals. Les pièces

an l?<21 ,
*2'' f)arli(î, p. i'i()7. ) (>«i ne peut

,

de l'iiiForuiation doivent ctrc adresi^et

sans èlre muni de t^eilc autorisnliun , de- au minisire de la justice par \c procureur"
cerner aucun mandat contre leH Fonc- généra/ en la Cour royale du ressort dans
tituinaires ine(d|)és, ni nu'uie leur taire le((uelellea eu lieu, et ce ma<nslrat doit

>>uii r aucun interrogatoire juridi()ue; y joindre son avis sur la nature et la o^ra-

ninis, comme les informations ne com- vite des imputations, et sur la question
jiromettent point le caractère i\\\. ftmc- de savoir si l'autorisation doit être accor-
lionnaire inculpé et ne renlè\ent point déc ou refusée (3); une analysedescharryes
.1 ses fonctions, elles ne peu\enl être fai- est communi(|uce , d'après les ordres du
tes sans inconvénient. On peut ajouter ministre de la justice, à chacun des agens
qu'elles sont même nécessaires pour bien administratifs ou des préposés qui a été
apjMécier la nature et la gravilé des in- l'ol)jet d'une information: elle est trans^
cul[)alions, et les niolifs alléjjués par les mise à cet agent, suivant qu'il y a lieu,

fonctionnaires inculpés; et c'est sans par le ])réfet du département ou par le

doute celle considération (jui a donné directeur général de la partie, el ses ré-
lieu à un décret qui a tracé cette mar- ponses doivent être jointes aux pièces,

che (1). Avant r»)r|;ani«ialion des préfectures.
Un Irilmnal siiisi d'une plainte contre les bccretaires des munii ipalites avaient

un agent du Gouvernement peut même le caractère de fonctionnaires publics, et
« ' ilièremeut cju'il sera in- ne pouvaient fias être poursuivis sans au-
i ils impuUs à I iiMiit (sans tori^lion du Gouvernement, pour les faits

(i) VovM, au Bidlclin des loi», le décret du 9 x> La requête de ;\. est rejclée. »
TOiU iSof).— l'iic ordonnance du Roi, vn dale (2) Vove^ un ariél de la G)ur de ca^iation
lin 33 aoiU 1821, rcn<luc sur la dt-mande d'un du 2* juin 1819, (pii rejcUe le pourvoi d'un
riloyen tendant à ùtrc autorise à poursuivre des perceplrur de contrdiutiont contre un ju-^ement
fonctionnaire* de l'ordre adniini»lralir(>ortc ce du tribunal <- ! de Montmêdy cnii

qui suit, et prutèlre re,';ardce couiuie fixant sur l'avait ainsi pro v, .m 1820, i«^ par
ce point la jurisprutlcnre dii Consril d'Klat: tie, paj;. 4o et »uir.

a Vu l'art. 5 liu ilcrrct iU\ Qaoùl 1806, por- (5) l'ne circulaire ^,_ , :, . .....i jSiû,
' tant(juc l'art. 76 de la loi du aa friuiairu an par le ministre de la ju:ttic« aux procurcur»-
u Vlll ne fail point obstacle à ce que le* m.»- (jénéraux, bur r.i|), "

, et non
» fjistrais cljar;;és de la poursuite tb-sdciit» in- |r^ procurrurs du !: M» rcj
>. loiincotcl recurill»nl louulrs r.

. qui doivent l.iirc m pareil eu l'envoi
" 1. laiilîi aux driibi roninù.s par n

,
^

or* aji raini»tère, et que c'est de Tavi» du
» l'exercice de lein» fonctions jusqu au uio- procureur-gcocral, el non de celui du proca-
» ment où il y aura lieu de citer le lonction- reur du Roi, que le comité c. i\ rcul
• nairc inculpé; «aider dan» ta debbtMalion

, que le
i> Considoranl qu'il n'y a , dans l'espère, ni procurcur-jènéral peut fournir au Conseil d'K-

w pl.iuilr, ni inlorniation juridiijue.cl <jur dè<- lat i!rs rensei-ncmenji plu> nropr. « \ .•..? ir-T la
M lor» d n'y a pn» lieu de statuer relipon.retij^ion,

l-^UK it.

»a
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relalifs à leurs fondions; mais, depuis la demraent des dispositions du décret (2),

loi du 22 frimaire an VIII, ces secrétaires que le ministre de la justice avait le droit

ont ])erdu leur caraclère ])ublic, et ne de soumettre des rapports sur toutes les

jouissent pas plus que les secrétaires des inculpations dirigées contre quelquefonc-

sous-préfets de cette garantie légale. La tionnairequecefùt,à lachargepar luid'en

raison en est que ces «ccréta ires ne sont, donner avis au ministre du département

ainsi que les employés des préfectures (1), auquel appartenait le fonctionnaire in-

que des individus auxquels le maire ou le culpé, en même temps qu'il présentait

sous-préFet accordent leur confiance , son rapport. Ce droit , indépendamment
mais que la loi ne connaît ni ne désigne, de la disposition qui l'établissait , résul-

et n'investit d'aucune portion de l'auto- tait d'ailleurs de la nature des choses: il

rite ^')ublique. semble, en cfFct
,
que, lorsqu'il s'agit de

Outre les fonctionnaires administratifs diriger des poursuites devant les tribu-

qui se trouvent désignés sous la dénomi- naux , il appartient plus spécialement

Uixiion ffénérale d'agens du Gouvernement, au chef de l'ordre judiciaire d'apprécier

cette qualité s'applique aussi aux person- les charges qui s'élèvent tout d'abord

jies qui sont chargées momentanément contre les fonctionnaires inculpés; d'exa-

d'une mission dont l'objet est général ou miner si les faits caractérisent an délit, si

spécial; et si un individu investi par le quelque disposition pénale y est applica-

Prince ou par ses ministres d'une fonc- ble , et si les tribunaux peuvent en être

tion ou d'une commission temporaire et régulièrement saisis: aussi, par un retour

extraordinaire se rendait , en cette qua- aux printîipcs, le ministre secrétaire d'E-

lite , c()U|)able de quelque fait qui parût tat de la justice est chargé aujourd'hui de

susceptible de donner lieu à des poursui- renvoyer au comité contentieux toutes

tes, il jouirait de la même garantie que les demandes qui ont pour objet d'obte-

les fonctionnaires ordinaires, et ne pour- nir l autorisation de poursuivre les agens

rait être mis en jugement sans une auto- du Gouvernement; et , comme président

risation préalable. Cette règle est une des ditlêrens comités du Conseil d'Etat, le

conséquence nécessaire du principe con- ministre a une influence directe sur les

sacré ])ar les lois déjà rappelées, et un dé- décisions à rendre en cette matière par le

cret en date du 13 octobre 1812 nous Conseil, sauf le droit qu'ont les ministres

fournit, entre beaucoup d'autres exem- des autres départemens de présenter leurs

pies, une application de ce principe dans observations sur les demandes formées

l'autorisation accordée et jugée néces- contre des agens soumis à leur surveil-

sairc pour poursuivre un maire qui Vivait lance.

été chargé de faire, hors de sa commune , En parlant ici de Tautorisation exigée

des recensemens de grains , et qui était y)ar les lois et les régleiueus pour la mise

prévenu de délits commis dans le cours en jugement des maires et adjoints, et

de cette opération. des commissaires de police des diverses

Il est à remarquer que la loi du 22 fri- classes, à raison des délits commis dans

maire an MU et le décret déjà cité du l'exercice de leurs fonctions, je ne les ai

août 1800 n'altribuaient j)as exclusive- considérés que comme agens administra^

ment à tel ou tel ministre le soin de ren- tifs. Chacun de ces fonctionnaires, on sa

dre compte des demandes de mise en ju- qualité d'officier de police Judiciaire, peut

gement Formées contre des fonctionnai- aussi être prévenu de délit sous ce rap-

rcs; et il était naturel d'en conclure que port: les maires et adjoints et les com-
chaque ministre pouvait , dans son dé- missaires de police ordinaires peuvent

parlement , exercer la surveillance en même être ])révcnus de délits comme
cette partie. Cependant il résultait évi- membres des tribunaux de police; et si la

(i) Le sccrctairc-gêncral de la prcfcclurc est (a) Voyez l'art, a du décret du 9 août 1806.

un Ibnclionnaire public nommé par le Roi.
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loi a (Hnbli; en pareil cas, des funncM pnr- min dans l'exercice de leant fonctions?

tieulirres dont nous nous ocfujuTuus (Jn est jMjrlé d'ahord à réponflrc n/*gn-

b'u'ntot pour la poursuite des dôlinquans, tivcnient, attendu que ces conseillers et

toujours est-il constant cjuc les poursuites ce» pr«'*sidens n'ont pas de fonctions hnbi-

n'ont pas besoin d'être autorisées par lu tuclles, ce qui semble caractériser plus

GouvernenuMit, coniiiir dans le cas ou cba- spécialement les ajjensd'î ('•" "'vf-iuenl;

cun de ces fonctionnaires e^t prévenu de mais, pour peu cju ou v on re-

(b'Iils commis dans l'exercice de ses fonc- confiait que, la {garantie n'étant accordée
tions administrati\cs. aux ajjens firdinaires du Gouvernement
Nous avons \n «ju'on ne peut diriger cjue pour des faits relatifs a leurs fonc-

aucunc poursuite, décerner aucun man- tions, il n'y a aucun motif pour priver,

dat, contre les afjcns du Gouvernement, dans le même cas , de cet . 'C , les

ni même leur faire subir au(Min interro- membres des conseils çénéi.< dépar-

(^atoire juridi(|uc; cette règle [jénérule temeiit et ceux des conseils municipaux,
admet cependant une exception , en cas ainsi (|ue les présidens des assemblées

de /Ingtnnt délit, et crAUi exception est conununales et cantonnales et des collé-

écrite dans la loi (1). jjes électoraux: la jurisj»rudence et Tu-
En etlet , la loi, en décernant des pei- sape vielinentâ ra[)pui de celte opinion

;

nés contre les fonctionnaires (jui pour- et nous ])ouvons citer un ariél de la (À)ur

suivraient ou feraient arrêter les ajjens du de cassation ({ui anntillc une procédure
Gouvernement sans autorisation préala- dirij^ée contre un président d'assemblée
ble

,
porte que ces peines seront pronon- cantonnalc pour un fait relatif à celte

cées lorsque les poursuites ou les arresta- fonction temporaire (3), et un décret
tions auront eu lieu hors de cas de /larjrant qui a autorisé la mise en jujjemenl d'un
délit ou de clameur publique ; et celle conseiller municipal (4).

restriction suppose évidennuent que
, La dénomination iVagens du Gouverne'

s'il y a eu flagrant délit (iu clameur publi- ment est-elle applicable aux administra-

que, les poursuites et arrestations ne peu- teurs militaires et maritimes , aux ingé-

vent donner lieu à aucune peine contre nieurs des ponts et chaussées?

ceux qui les ont faites, ])rescrites ou exé- Nous estimons que non; et nous pouvons
culées, et <[u'elles sont suttisammont réjyu- assurer (|u'un «jrand nombre de connnis-
lières , malgré le défaut d'autorisation saires des guerres ont été poursuiv is pour
préalable (2). des faits relatifs à leurs fonctions , sans

Néanmoins, si en y)areilcas, Tarresla- qu'aucune décision <lu Conseil d'Etat ni

tiond'unagentdu(iouvernemcnlselrouve aucun décret aient autorisé leur mise en
autorisée par la loi, quoique le fait qui lui jut^emcnt , et qu'il en a été de même à
est imputé se rallaeln*à l'excreicc de ses l'égard de plusieurs ingénieurs des ponts
fondions, la iilise en jugement ne peut et chaussées. Nous connaissons, il est vrai,

Irc régulière qu'autant qu'il a été rendu deux décrets (5), qui ont autorisé des

à cet égard une décision dans la forme poursuites contre des svndics des gens de
déterminée. njer; et si l'on considérait que celle au-

Doit-on ranger dans la classe des agens torisatton eût été nt*cessiiire en pareil cas,

duG(mvcrnemenl les membres des conseils elle le serait, a plus f»>rle raison, lorsqu'il

généraux de département et ceux des con- s'agit de poursuivre des commissaires des
seils municipaux y Ica présidens d'assem- guerres ou »les commissaires île marine:
bli rs communales ou cantonnales ou de col- mais l'un do ces discrets, notamment , est

téijcs électoraux , prévenus de délits coni- conunun à un adjoint de maire ijui ne

(0 Voyez art. 121 du Code pénal. février 1817 cl du 29 juin > >i •<» *«>r li« »\i-

(a) Voyez la section du Flagrant Délit. lènic électoral.

(3) Voyez nn arrôl d»» l.i (lour de caitiialion (») (!e tiécrel porte la »l.ti<" «in - i.^nrr i .^ i vL

du 9 férrier i8o«), inséré au Ihillclin des .inèts (:») I/un e»l du iG luar* »8o7i l'^ulrc, du i5
criniineUdoccli«Cour. VoyczauMi les loisdu 5 janvier 1809.
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pouvait pas être mis en jugement sans titre, de la garantie légale, tons les pré-

î'aulorisalion du Gouvernement; et des posés des diverses admiiiislralions finan-

exeinples d'une niarclie conlraire , dans cières (2); ainsi les gardes forestiers (3) ,

des circonstances postérieures aux deux les préposé* des douanes, ôes droits réunis

décrets dont il s'aj;it, autorisent d ailleurs ou impositions indirectes ^ des oc/ro/«, ceux
à penser que ces fiécrets. rendus dans des des monnaies, de ienregistrement et des

espèces particulières, ne peuvent pas élre postes , ne ])ouvaiQnt être poursuivis sans

considérés comme établissant une règle 1 autorisation du Gouvernement (4): mais,

générale (1). comme le nombre de ces préposés est très-

considérable, et que le c«)nseil dEtat eût

5 II. été sans cesse occupé des afiàires de celte

nature, le Gouvernement avait trou>é

DES CARDES ror.ESTiERs, DES PRFPosij DES DonAVEs , DES convcnablc dc déléguef aux administra-
DRoiTs RÉDifis, DE l'enreoutrevent, DES MONNAIES

,

tioHS rcspcctives dout Ics préposés se IroQ-
DB LALOTEKiBjDEs rosTEs. Tcut iuculpés, l'cxamcn des griefs arti-

culés contre eux , et le pcmvoir d'autoriser
On considérait comme agens du Gou- ou de refuser l'autorisation de pour- '

Tcrnement, et comme devant jouir, à ce suivre (5).

(i) Noiis connaissons môme une décision du clarc qu'il n'v a pas besoin d'autorisation pour
ministre de la marine, en date du 3maii8i5, poursuivre un garde forestier prévenu d'avoir
3ui , conforme à celle du ministre de la justice, commis un délit de cliassc, en temps prohit>é, .

cclare qu'un contre-maître de la marine ne en surveillant une coupe de bois, attendu (pic ce
peut pas être considéré comme a^jcnt du Gou- délit n'aurait pas été commis dins rexercicede
vcrnrment, dans Ic^sens dc l'art. 70 de la loi ses fonctions.— Sirey, 1824, 2« part., paj. i 45
du 22 Irimaire an VIII; et ce conlre-mailrc, — Duccrgier.

prévenu de délits dans l'exercice de ses fonc- (4) Les surnuméraires des direrses adminis-
tions,a, en conséquence, été poursuivi sans trations financières, quoique brérelés, n'ont pas

autorisation préalable, quoique les tribunaux droit à la (;arantie légale , à mfoins qu'ils ne se

eussent cru devoir suspendre la mise en juge- trouvent titulaires par intérim: il eii*te, sous

ment pour réclamer celte aulorisalion. la date du ib février 1810, une décision du di-

Cependanl
,

par cet arrêt du 5o novem- recteur général de l'enregialrcnimt , nlalive-

bre 1821, la Gourde cassation a rejeté un pour- ment aux surnuméraires de cette partii*; cl le*

voi du sirtir Laurent, contre un jugement principes sur lesquels repose cette décision, s'ap-

rendu en faveur du sieur Redon de Beaure- pliqucnt naturellement aux surnuméraires des

paux, ])ar le tribunal correctionnel de Quimper, autres parties.

qui avait jugé (pi'un mémoire dans letpiel le (5) V'ovez les arrêts du 9 pluviôse an X,
sieur laurent prélend.iit avoir été diffamé, relatifs aux agensdc l'administration del'enregis-

avait été distribué par le sieur Redon en sa trement et dcsdora.iines,aux agensdefadminis-
qualilé de chef de l'administration de la ma- Iration dc la loterie , auxager\sde l'administra-

rine, à Brest, et qu'à raison de cette circon- tion des postes; l'arrclé du 28 j>luviosc an XI,
stance, ce fonctionnaire ne pouvait être pour- rel.ilif aux agens de l'administration des forets;

suivi qu'api es que le sieur Laurent aurait obtenu celui dji 10 thermidor an XI , relatif aux agens
l'autoriiiation du Gouvernenunt; par suite de de l'administralion générale <les monnaies; ce-
cet arrêt , la demande d'autorisation fut sou- lui du 29 thermidor an XI, relatif aux pre(K>.sés

mise au conseil dLtat, et le conseil y statua en des dou.tnes; le décret du 28 messidor an XIII,
la rejetant; mais ceKe décision ne prouve rien, relatif aux préposés de la régie des droits réu-
parce que le si^ur Kedon étant maître des re- nis; criui du 28 février 1806, relatif aux pré-

quètes, c'est peiit-èlrcàraisondeceltcqualitéijue posés de l'administration des |>oudres cl salpô-

l'autorisation a été jugée nécessaire par le cou- très, et celui du 17 mai 1809, rel*^'ï ""'t

seil d'Ktat. préposés de l'octroi.

(2) Ceci ne doit s'entendre que des préposés A ta. Depuis (jue la surveillance' des oclroit

externes des diverses administrations , cl non avait elé attribuée aux préposés des dioils reu-

i\ci employés internes des bureaux de ces admi- nis, ou tbi moins depuis qu.* les octrois fais.iienl

nistrations, qui, n'ayant aucun caractère public, une branche <le celte administration générale,

ne peuvent pas être considérés à cet égard la mise en jugement des préposés dc l'octroi, ap-

comme agens du Gouvernement. partenait au directeur général comme cell» de»

(3)* Une ordonnance du 1 9 février 1823 dé- autres préposés des droits réunis.
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Nous avons dit , rians le premier para- actes du Gouvernement qui avait attribué

p^rafihe «lo celle seolion , cpio celle délé- auv dirccleurs et adiiiiiiiHlrnleurs gêné-

jf.iliou il élé reslreiiitrnu dnùl d'iiulori^^er rau\ I cxiimen des grieFn arliculés contre

la mise eu jupeincnl, mnis (pic , (|uand leurs préponér* r«»speclifs , et le droit do
r.'iulori«>n(ion est refusée , le (ionseil décider si l'autorisai ion serait accordée

d Klal doit prononcer. ou refusée, avaient eu surtout pour liut

Celle re.slri(!lion est aussi sag^e cpic c<»n- de soiiniellrc à la décision de* chefs de*

forme aux règles de la juslice, et elle était administrations des demandes d'autorisa-

viveuïent déîsirée connue une réforme ne- tion fon<lées sur dfs exactions ou des pré-

cessaire. varicalions contre la intfréh de iadminii-

On doit, sans doute, trouver dans les tration, dont les- prépos<>s seraient yrére-

luniièrcs cl la sa^jacil»' de MM. Ich direc- nus ; et (pie c'elail dans cette limite

leurs et adiuiiiistralcurs généraux une qu'aurait dû luilureliement cire circon-

îjaranlie sulti<*aiile que les affaires y sont scrit le droit qui leur était respectivement

cxannnées, quant à la mine en juj;»'incnt attribué par ces arrêtés. Le mode actuel

des préposés inculpés, avec tout le soin, n'établit pas, il est vrai, celle dislinction

tonte la maturité que leur importance entre la nature des délits; mais le refleuri

exige; cependant »m ne peut se dissimuler au Conseil (IFJal, toutes les fois qu'il y a

qu'il y avait beaucoup d'inc<mvénient à refus d'autorisation, atteint le but d'une
ce que le chef d'une grande administra- aulremanière,et (irévienl louslesabus(l).

tralion pn)ru)ncât dvfinitirement sur la La loi du 28avrii IHlHa d aiileursenlière-

demande de mise en jugement formée ment supprimé la garanliedont jouissaient

contre un de ses préposés, prévenu
,
par autrefois, pour 1«mis délits relatifs à leurs

exemple , d'homicide ou de faux ^ et que, fonctions , les préposés des droits réunis ou
par le refus d'autorisation, il empêchât des iwipo«///on« inc//rer/ej (2); el quant aux
d'examinerjusqu'à (piel poinl un homicide prépo>és des douanes, ils peuvent êlre

commis pouvait avoir été nécessaire, ou poursuivis sans autorisation , lorsqu'ils

qu'il forçât les tribunaux à prononcer sont prcveiîus de forfaitures , comme
sansexauM'u la condamiuUiond'nn homme ayant fait eux-mêmes la contrebande , ou
désigné dans un procès-verbal comme s'étant laissé corrompre pour la faroriser {3).

coupable de ronlravenlion
,
qui , ne pou- Li garantie ne |)eut en conséquence

\anl «ipposer à ce procès -ver bal la preuve êlre nuiiutenant réclamée par les préjK)-

testimoniale, aurait eu recours à l'inscrip- ses des contributions indirectes en aucun
tion de faux , et qui se trouvait ainsi dans cas; elle ne peut l'êlre, en certains cas,

l'impossibilité de la faire valoir, quoiipie par ceux des douanes, el elle n'est restée

le tribunal eût déclaré ses moyens perli- entière que pour les aulres préposés dési-

uens. Au rcslc, j'ai toujours pensé que les gués dans ce paragraphe.

(i) On lit ilan» une ordonnanrt^ du Roi
, (2) Vovm rarticlc a44 de \a loi du 38 avril

dti 20 novrnibre i8i3, rcl.itive à l.i mite en 1816, .tinsi conçu:
jujjcnienl de deux /jartle» forr»lier» , contre le « Lc« préposé* ou emplovés de la régie, prê-

f»ro<'éii-verl)al ile-iqui-U on *'él.iit inscrit en faux, » venu* tle crime» ou délit* conuuis ilan* l'excr-

e motif huivant : « connidiTaiit (|ue Ir* procéi- » cicr de leur* fonction<», «erunt |>our»uivu et

u verbaux de» gardes forestier* font foi justprà » traduits, d.ms le» forme» commtni<*s à tous le«

9 inscription de f.iux; i^ue lorsqu'un procès- » citoyens, devant le» tribunaux competens,
» verbal est argvc de faux , CtHscriptiim de faux » sans aulori»4«tion préalable île la réj;ie. »eule-

» doit êlre prénliiblemcnt jugée , o et l'on aime » nient le ju;;e in<tlru(-lrur , lor»«|u'il aura »lé-

4 te persuader (|ue celle nécessité reconnue île u cerne un mantlat tl'arrét, sera tenu d'en in-

juper rinsrri|ition de f.iux, étant admise par le » former le «lirecleur de* impo»ition» indirecte»

Conseil d'Ktat, il rr;;arderait comme un déni de d du département tie l'emplovc |iouriui«i; le

justice, de refuser en aucun ca% la mise en ju- » tout conformément aux dnpositioas de l.t loi

j^ement des prépo>és dont les proré^-verbatix » du 8 ilécembre i8i-*, art. i-»-i. »

ont dMiné lieu à une inscription de faux. (5) Voyei l'art. 55, tit. V de la loi du a8 avril

i5i6, relatire aux douanes.
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§ lïl. rai, que, si les délits qui leur sont impu-
tés se rattachent à un fait de rébellion

DBS TRiposis DES POIDS ET scEsuREs. coustaté paT pFCcès-verbal , il est , en gé-

néral, du devoir des tribunaux de pour-
Les préposés des poids et mesures sont- suivre d'abord les auteurs de la rébellion,

ils compris dans 1 article de la loi relatif sauf à statuer ensuite, s'il Ta lieu, sur des
aux agens du Gouvernement? plaintes qui trop souvent, en pareil cas,

Il faudrait répondre aHirmalivement à sont l'efifet de la récrimination (4).
cette question, si Ton consultait un arrêt

de la Cour de cassation du 9 février

1810 (1) qui casse et annulle, pour excès 5 ^ •

de pouvoir résultant du défaut d'autorisa-

tion du Gouvernement, un jugement cor-

rectionnel rendu contre un vérificateur

des poids et mesures.

Mais il faut la résoudre négativement L«s officiers, de quelque grade qu'ils

d'après une décision du Conseil d'Etat (2),
soient, et les sous-officiers employés au

quia déclaré, en termes exprès, que les recr«/er;ie;j/, peuvent aussi être poursuivis

préposés des poids et mesures ne ])euvent sans autorisation, pour les délits qu'ils

pas être rangés parmi les agens du Gou- commettent en cette qualité, et quoique

vernement, ni jouir, à ce titre, de la ga- l'objet de leur mission soit relatif au ser-

rantie accordée par l'art. 75 de la loi du ^ice militaire : cependant, comme ils se

22 frimaire an VIII. trouvent détachés de leur corps , ils sont

soumis à la juridiction ordinaire; seule-

ment, lorsqu il peut y avoir lieu de les

S IV. poursuivre, il convient que les magistrats

en donnent avis, soit au général auquel
DES MESIBRE3 DE LA GBXDinMERiE. Hs sout subordounés , soît à lautorité ad-

ministrative, pour qu'il soit pourvu à leur

Les grewf^arwies ne peuvent pas être con- remplacement, et pour prévenir les re-

sidérés comme agens du Gouvernement tards el lintcrruption dans le service; et

dans le sens de la loi, et ils peuvent être celte observation est commuue à tous les

poursuivis sans autorisation, soit par les cas où il s'agit de diriger des poursuites

conseils de guerre, soit par les tribunaux contre des individus chargés d'une fonc-
ordiuaires, suivant que les crimes ou dé- tion ou d'un service quelconque,
lits qui leur sont imputés sont relatifs à la

police générale et judiciaire, ou auservice (: yj
militaire (3). Il faut seulement lemar-
quer, à cet égard, 1° quant aux officiers

e 1 arme, que, s ils étaient prévenus en
leur qualité d'officiers de j)()licc judiciaire,

il y aurait lieu de suivre à leur égard les Un arrêté du 10 thermidor an MU, con-
formantes indi(juccs par la loi, pour la tenant règlement sur le recouvrement des

mise en jugement de tous les officiers de contributions directes et l'exercice des

police; 2» quant aux gendarmes en gêné- contraintes (5), avait fait penser que les

(i)VoyczBullclinofficioldccassation,an i8io, (4) Voyez une circulaire du ministre de la

pari, crim., pag. 56, Siroy, an i8ii , pag. 58. juslicc en date du 7 janvier 1807.

(2) Celte décision du Consiil d'El.it, en date (5) Les art. 20 cl 26 de cet arrclè sont ainsi

du 29 si'jiicmbrc 1812 , acte approuvée le i5 jan- conçus :

vier i8i5. a Les receveurs particuliers seront chargés

(3) Voyez l'art. 97 de la loi du aS gcrniinal » de surveiller cl de faire surveiller la conduile
3" VI. D Jcj porteurs de contraintes, de prendre à
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porteurs de cifntrainlei dcxrnxcni cire ai%i' enjugcncnt; mai^ les nouTcllcs lois inr

roiié«aux a<^enH du Guuvcriieiiicnt; et, l'ordre judinm ire ont modifié ce principe

I
' IcH iiislruclions conlrain's du mi- à ' " ird; cl la qiiC'^lion »*"'

" ' -ré-

I de la ju>li(.'o , (|U('l(pic«i prcFels m |)ui<lacré.itiiiii des (ion le»,

avaient, conFurmément ù celte o|Mnion à 1 occasion d'un f)r()rureur du Koi qu'un
•

.' (les coiinitsii r..
'

' '

t dfMiiniid.-iit à être nul' >

j
M jécs coiilre des

I ;

' re, le (^uneil d'Eint a <:

contraintes Mins autorisation préîilable : que , l'intervention du Gouvernement
roais eelle f.nisse irilerpr«'"lalion de l'jir- u'éliint pan nree^^nirc pi»ur -^rele*

rélé du 1() llieriiiidur un Mil fut reclitiée Fonetinniiaires de Tordre y.... ..: :e pré-

par un décret du o sc|ilendirc 1810; on venus de délits dans et hors l'exercice de
considéra que, si d'aprén les dispositions leurs fonctions, et le mode de poursuites

des articles 25 et 2(i de l'arreli* du 10 à exercer c«)ntre ces sortes de fonction-

thermidor an Mil, les cfuitribtiables peu- naires étant rejçlé par les art. 47U et sui-

vent adresser leurs plaintes à I autorité vans du Code d'innlruction criminelle, il

administrative contre les porteurs de con- doit être procédé dans la forme détermi-
traintes, il ne s'ensuit pas que les parties ni*e |Kir ces articles sur les fdaintes por-
lésées nc^puisscnt jMirter leurs plaintes di- téet contre les procureurs du Koi, comme
rectcment devant les tribunaux cnmpé- à l'égard de tous autres membres de l'or-

lens, lors({u il y a lieu ; on annula les ar- dre judiciaire (2).

rétés des préfets qui avaient élevé le

conflit en pareil cas , et on laissa à la jus- 5 Mil.

lice son cours ordinaire (1). Les porteurs

de contraintes peuvent, en conséquence,
cire ,.ours..ivis sans autorisation préala- ^^ ^^-^^^^ ^ ^^,^^^^- j,^,^,;^,^ -^ j^
ble, a raison des délits qu ils sont preve-

,^, ,^,i j,, 22 frimaire an Mil .
' 'ira-

nus d avoir commis en celle qualité. ^^^ .^^.^ administrateurs d'-s h.^ pré-

venus de délits dans l'exercice de leur»

5 '**• fonctions (3) : ils ne peuvent , en consé-
quence, cire poursuivis en pareil cas, que
d'après une autorisation du Roi provo-

.Le» officier, du ministère, public sont ^"^^ et accordée dans la forme ordinaire.

Lien cn fiildes agens du Goiiverne-

nicntel- ,, iisd une haute importance;
et, jusqu'à la nouvelle organisation judi-

ciaire, on avait peu>é ipie l'autorisalion

duGouvememenl était indis|)ens;ible pour On ne pouvait refuser aux co/;- '""-
que ces fonctionnaires pussent être mis de deniers publics le pri\ilége .

» leur Oj-^ard Ion» Ir» n i i- » par^irndronl contre les < de cnnti >

» roui leur lin- niunii*, ,, u le* ; il pourra même le» i, »juf, . i.^

^ '^' >• s tout le» c.if , le recours .lu preiet. b (Art. 33.)

^ *'
:

,
!it* a Si le« délit* donnent liru

,
p.ir leur nature,

» Celui-ci surveillera lui-même el fera sur- b k de» poursuite» e&traordinaire», le prefel
» veiller te<i |)orteurs de contrainte» par les nui- » adressera le» pièce» aux ju;;c»couipctens. u^Ar-
B res ou adjoints. tidr aG. ^

" l- <lii<tlourd. ^ v,\ (,) l,/ lu 5 septembre 1^

w »ii;\. ,'! r par lii .

^

le oudu moi. „ , llcexpressiuunt e , ,.^.
** ' -sel il tr.in»metlra au sous-prelet (a) L'avis du Conseil d'Etat dont il s'asit, e»l

' "'"cn» qu'il aura recueillis sur la à la date du n mars 1813 ; il .
•

*

' t'ux-ci. ai du même moi», et illix*» ii

lurront porlor directe- cet èj.ird, la marclir »u»*ie.

ij sous-prclcl, (pii sla- (3) Voyei, au Bu >. le diircl
' Muiaircmcnt sur toutes celles (pi i lui du i4 juillet 181a.

DIS omcisss 00 MiatsTiai rvBLic.

JL\.

DU COVrTJlBLU O* DK(U«S rVBLICS.
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aux divers agens du Gouverneraent, et la être considérée que corame un avis) serait

nalure de leurs fonctions ne peniieltait nécessairement soumise à l'examen du

pas de les laisser exposes , sous ce rap- comité conlenlleux et du Conseil d Etat,

port , à des ])oursuiles, sans que le Gou- comme le sout les délibérations des direc-

\ernemenl, juge naturel et appréciateur teurs généraux.

nécessaire de leurs opérations et de leur Qu<nque l'avis du Con<îeil d'Etal du IG

gestion, eut pris d'abord connaissance des mars 1^()7 ne soit relatif qu'aux compta-

faits qui sont de nalure à provo([uer con- blés destitués parordreduGouverneraent,

tre eux l'action de la justice. Les compta- il semble que les dis[)ositions en sont ap-

Lles en exercice ne peuvent, en consé- ]Iicabies
,
par une;inalogie directe, aux

quence, être poursuivis, comme tous les percepteurs des communes qui ont cessé

autres ao^ens du Gouvernement, cju'en d'exercer leurs fonctions par quelque

Tenu de son autorisation
,
pour les faits motifque ce soit, et qu'on peut, en consé-

relalifs à leurs fonctions: mais celte ga- quence, les poursuivre sans autorisation,

ranlie ne])eutètre réclamée par les couip- pour les délits dont ils sont pré\enus de

tables destitués; un avis du Conseil d Etat sélre rendus coupables pendant ce temps

le veut ainsi , et exprime les motifs qui et à l'accasioii de leur gestion (1).

ont déterminé celle distinction (l). •

L'autorisation du Gou\ernement , lors-

qu'il y a lieu de la provoquer à leffet de y

poursuivre des comptables, e>t donnée

par le Conseil d Etat, dans la forme ordi- d« ro»HHm«.Bs.

naire.

Ce mode n'était pas suivi à l'égard des Enfin le Code pénal contient diverses

percepteurs de communes ^én(:rau\ ei \^t\v- dispositions très-sévcres contre les indi-

ticuliers, et des payeurs, el un décret en vidus cbargés , comme membres de com-
dale du 10 floréal an X déléguait auxpré- pagnie ou individuelleioent , de fournilu-

fets des déparlemens le droit d'autoriser res , d'entreprises ou régies pour le compte

la mise en jugeuient de ces préposés, lors- des armées de terre et de mer, qui, sans y
qu'il pouvait y avoir lieu de les poursui- avoir été contraints par une force ina-

vre à raison de délits commis dans l'exer- jeure, auront fait manquer le service

cice de leurs fonctions. La même règle dont ils sont chargés, ou qui, sans que le

peut sans doute encore être suivie aujour- service ait manqué, ont retardé par né-

d'hui :mais, si les ]>réfelsrefusaient l'auto- gligence les livraisons et les travaux , ou
risation, leur décision

(
qui ne pourrait commis des fraudes *;ur l» »niiir»v la qua-

(i) Cet avi« , à la date du i6 mars 1807, est administratif pourrait en paralyser raclion
;

ainsi conçu : » Est d'avis, 1" que les comptables dcslitué»

« Le Conseil d'Elal, considérant que ce n'est ne peuvent pas èlrc admis à se prévaloir ik* la

pas aux comptables infidèles el destitués que la piérojalive d'après laquelle les a,';ens publics ne

loi a voulu donner contre leur mise en ju;;euirnf, peuvent être mis en jugement qu'm vertu d'une

si la vindicte publique la réclame, une sauve- décision du Conseil d'ttat;

garde que l'autorité suprême pourrait seule leur » 2° Que les ex-complables rctenlionnairps de

ôter; que toutes les lois anciennes et nouvelles deniers }uiblics peuvent dire traduits de^-ant let

assimilent les coniptablcs rétentionnaires de de- tribunaux criminels, sur la simple dénonciation

nicrs publics aux banvjucrouticrs frauduleux, et du ministre du trésor puhlic au ministre de la

qu'il n'est pas moins contraire à l'esjjrit de la ju>licc, qui se fera rendre compte de l'inslruc-

loi qu'à rinlérèt du (îouvernemenl de supposer lion el des suites di* la procédure. »

que des ex-complables sans fonctions, devenus (2) Le ministre «le la justice l'a ain<i d

élran,';ers à l'action admini>lraiive, puissent, le 23 orlobre 1812 , cldan- n'.io.iir- m. nf»

même encore après «pi'ils ont été frappés d'une ces postérieures,

destitution, réclamer un privilé;;e tpii n'a été * La Cojir de cassation a coni^.

accordé (ju'aux a^jens publics dont la cessation nion par arrêt du 5 juin 1823.

—

des fondions el de la coopération au mouvement i""*" partie, page 36 1.) — Dureiyir-
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lité ou la ((uniitité des travaux ou main- base aux fnjursuites. S'il en était autre-
d'œuvrcH ou des choses fouriiies ( 1

) ; mais, neot, la dénonciation , en pareil cas, en-
jî

-•;?• prévoyance fondée sur len niéinei» traînerait nécessairement la condamna-
.:. jiie jM)iir les comptable» de deniers tion ; et celle conséquence est Irop eon-
publics, le lé{;islnteur a voulu que, dans traire aux principes libéraux de notre
ces divers cas, la poursuite ne pût être législation, pour qu'on puisse v< ' .i|-

faite que sur la dénonciation du Gouver- tribuer de pareils effets à aucoii' >n-

nemcnl (2). Celte dénonciation est donc ciation
,
qnelqne respectable que soit la

il ' M(; ()onr que les oHiciem de source d'où elle émane.
ji ^> < vscnt diri(;er des poursuites, Malgré le soin que j'ai mis à rappeler
>auF à eux à constater préalablement les les diverses classes de fonctionnaires el
litiiH qu'ils auraient renia r(|u<*<«: mais, de préposes auxquels la dénomination

( unmie la loi exi|;e une dénonciation et {lagens dm Gouvernement est applicable,

niui une autorisation du Gouvernement, et qui jouissent à ce titre de la garantie
les tribunaux sont valablement et ré'ju- légale pour les faits relatifs à leurs fonc-
lièreiiicnl s.iiï'is , lorsque les auteurs pré- lions, comme aussi à indiquer la limite

venusdo faits dont il s'agit sont dénoncés exacte do cette garantie
,
je no me flatte

aux tribuiiaui par le ministre delà guerre point d'avoir firévu absolument tous les

ou le mir:istre de la marine el des colo- cas; mais jcîspore du moins que mes ob-
nies , suivant qu'il s'agit de fournitures servations et les exemples que j'ai cités,

|>our l'armée de terre ou pour l'armée na- suffiront pour fixer l'opinion des roagis-

vale; et ce mode est même évidemment trais dans les circonstances analogues, el

le seul qui doive être suivi d'après la loi. je passe à l'examen des formalités qui
Je crois devoir reinanpier, à cette oc- précèdent et accompagnent la mise en

casion , que , si des f.iils «le l'espèce dont jugoiuent des fonctionnaires de l'ordre
il s'agit el que la loi a délenninés avec judiciaire (4).

détail (3), ont été dénoncés à la justice,

aiirès avoir été constatés réjîulièrenient „„ _
par leàfoiiclioiinaires investis de ce droit,

et que les auteurs présumés de ces délits

soient en consécjuence traduits en juge- de la misb eîi jugeme^ït des juges, op-
ment , cette dénonciation officielle el les ficiers de police judiciaire et mem-
opérations qui l'ont précédée, et celles bres des tribunaux, prévenus de
aussi (jui peuvent l'avoir suivie , forment crimes et délits.
sans doute un préjugé bien défavorable
contre/ les prévenus, mais n'em[H*chcnt _
point que les faits ne soient discutés et

approfondis devant le tribunal onlinairo
ou militaire cjui se trouve s;iisi de I af-

faire. Ixîs prévenus ou lesaccusi»s peuvent
faire valoir tous leurs moyen* de «léfense, Les juges jouissaient seuls , sous Tan-

ut

ujoura nui les divers a^jeus

OBSBBVATIOR» atatUÂlM»,

et pnKluire des témoins contre les asser- cien ré^jime, de I espèce de garantie do
lions et les procès-verbaux ([ui servent de la loi couvre aujourd hui les divers a "ei

(0 Voyez art. 45o, 43i , 43a et 433 du Code la loi de finances e&t terminée p.ir une di<po«i-
P*"*'l« lion qui dècLire co.. " <>m le»

{i) Voycx art. 433 iÂ«(/. fuDrlionnaire» <pii . * cun-
(3) Voyci le» oliclrs tloj.i cites. Iril>iitiun» non autorioeci , le< eraptove*()ui con- *

(4.! * il eslaujoiird'liui ûcjuri*|*rudoncccon- fm lionnoraient le* rolf» cl (|ui ru feraient le
stanlc i|ue les niiniittrrs du culte ne peuvent recouvrement, sans «pie |K)ur Ici potirsuivrc
*"'" " ^««ivis, pour fait* rtlalif» à I. iir» fonc- tltv.mt 1rs triiiun.iut it sut b,s.>iit d'une amt^tri-
*' " 'aulorii.ilion Jii coiui-il d'LUI. sation f>reaJabië ; voyet noUiuiucnl La loi du 17

Il cunvient de rappeler aussi «|uc tous le» an» août 1828, art. 7. — Vmrergùr,

ao
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du Gouvernement dont nous avons donné cice ou hors de l'exercice de leurs fonc-

l'énuinéraiion^, et cette garantie avait seu- tions, c'est dans ce Code, et dans les lois

lement pour but d'eiopêcher qu'ils ne publiées pour en faciliter et en assurer

fussent prisa partie sans une permission l'exécution, qu'on doit chercher les règles

expresse de la Cour souveraine à laquelle et les formalités qui doivent être obser-

ils ressorlissaient ou dont ils étaient vées
;
et les lois précédentes ne peuvent

membres (1). plus être consultées que pour comparer

Leslois publiées en 1791 s'étaient oc- ce qui est prescrit aujourd'hui à ce qui

cupées des formalités préalables qui de- l'était précédemment,

vaient être remplies pour la mise en ju- En etfet, les anciennes ordonnances, le

rcment des membres de l'autorité admi- Code da 3 brumaire an IV et la loi du 27

nislralivc; mais elles n'avaient accordé ventôse an YIII, n'ont pu survivre à l'or-

aucune garantie particulière aux mem- ganisalion judiciaire actuelle et à la mise

brcs de l'ordre judiciaire (2). en activité des nouveaux Codes: le Code

La loi du 1*=^ vendémiaire de l'an IV d'instruction criminelle et les lois qui en

avait gardé le même silence à leur égard, forment l'appendice, ont pris soin déta-

quoiqu'elle contint des dispositions rela- blir une hiérarchie convenable entre les

lives aux administrateurs prévenus de divers tribunaux et entre les membres
délits (3). qui les composent. La dignité des juges

Celte lacune de la législation a été est mise à l'abri des attaques indiscrètes

ré[)arce. Un des articles de la loi du 22 et iniques, et des dispositions précises as-

frimaire an VIII y)ortc que les juges sont surent aussi des jugemens impartiaux et

poursuivis devant les tribunaux auxquels sévères sur les plaintes -fondées que les

celui de cassation les renvoie, après avoir justiciables se trouveraient forcés d'in-

annulé leurs actes (4). tenter contre leurs juges: mais les prin-

La loi du 27 ventôse de la même année, cipes qui fixent la limite des pouvoirs, sont

en organisant l'ordre judiciaire, avait des principes fondamentaux qui n'éprou-

déterminé les formalités qui seraient rem- vent aucune alteinle des modifications

plies pour la poursuite des juges préve- apportées aux lois d'exécution; et le lé-

nus de délits, et le tribunal de cassation gislateur a omis à dessein, de parler, dans

était alors chargé de prononcer sur l'ad- le Code d'instruction criminelle , des ac-

mis.sion ou le rejet de l'accusation (5). cusations de forfaitures ou des demandes
Tel était l'état de la législation sur cette en prise à partie qui seraient dirigées

matière lorsque le Code d'instruction cri- contre une Cour royale, ou contre des

minclle et le Code pénal ont paru. membres de la Cour de cassation, attendu

Le Code d'instruction criminelle s'étant que ces points, réglés par des actes légis-

occupé, dans un de ses chapitres, de la lalifs antérieurs, n'ont p.is paru réclamer

poursuite des délits et des crimes commis de dispositions nouvelles (6).

par les juges des divers degrés dans l'exer-

(i) Voyez le titre XXV de Tordonnancc civile (5) Voyez art. 8o , 8i , 82, 85 et 84 de la loi

du iGGyjCtlccoinincnlaircdeJoussc aiir ce du 27 venlose an VIII.

titre, et not.inimont sur l'art. 4; voyez aussi, (G) Di\;à l'acte du a8 floréal an XII, avait

au chapitre des IVibunuux en généra/ , section statué (juc la forfaiture des Cours serait pour-

des Principes généraux , le paragraphe sur la suivie devant la llaule-Cour et jugée par elle,

prise à partie. et il eut ctc non moins inconvenant qu'inutile ,

(2) Voyez art. 6r de la loi du i4 décem- de répéter des dis|)Osition$ consacrées par cet

bre 1789, et art. 8, sect. lll, chap. IV, tit. lll acte; mais il convenait de le prendre pour rèjà

de la constitution du 5 sc|)lembre 1791. gidateur de ce qui re>lait à faire dans cellP

(5) Voyez art. 19G ci 20J de la loi du 5 partie. ( Voyez discours de l'orateur du Gou-
fruclidor an III, publiée le 1"^ vendémiaire vernemeut.) — IVous examinerons si ces dispo-

an IV. sitions peuvent s'exécuter aujourd'hui et te

(4) Voyez art. 74 de la loi du 2.2 frimaire concilier avec noire organisation politique el

an VITT. judiciaire.
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DISTINCTION PREMIERE. Guuvernunjciil ne peut dune alun être né-
cesHaire.

DES cniMES ET DELITS COMMIS PAU LES {^^ fonucH parliculièrcs de procéder i
JUGES, HORS DE LEURS FOMCTioîCS, ET regard dcsjuges n'uht au cuntruire, aucuD
DES FORMALITÉS PRESCRITES POUR LA rappoil nvee les U()(M'al i

' '

POURSUITE ET l'instruction. Hieiil : cf» foriiiei , inli

térêt (général de la luagistmlurc et dans

^f celui deii jujçcs incui|M*s , on' '-nur

objet d'cinpccliiT que des \>i .. > fa-

vorables ou défavorables ne dirigent les

y
!*'•

rccherirhcs et les actes de |
: e dont

les juges inculpés doivent c .. * w:;jel, et

ftik fvoEs DM FAIX, oEi XEMiRM DU ti^iMiA» o* que dcs liaincs pcrson nellcs , dcs inîmiliés

riti'4i>'RK miTAMCK, DU rniavMAos OK coMi«B«cii,nc., et des jalouiùes localcs ne {lèsent sur les

iRfvivu» Di cniMM « Dtut* Moiij UB LRu foiic- |iiévcnus. Li luagistralure aurait pu per-
^"""'

dre quelque ehose de la considération dont
elle doit être environnée , si tout oHicier

I^efl agen» administratifs ne jouissent de police judiciaire avait pu agir indif-

de la garantie constitutionnelle (}uc pour fcrenunent contre tout juge inculpé , et

les faits relatifs à l'exercice de leurs fonc- si la seule volonté d'un fonctionnaire d'uu
lions ;et , toutes leyfois que la prévcniron ordre inférieur eût suffi pour traduire en
qui les atteint est étrangère à ces fonc- justice un magistrat d'un ordre supérieur,

lions, ils sont poursuivis sans formalités Le danger que le législateur a prévu, et

préalables, comme tout autre individu. Il auquel il a pris siiin de remédier, subsis-

n'en est pas ainsi des fonctionnaires de tant également, soit que les faits imputés
rordre judiciaire , et la loi a prévu le cas au juge concernent l'exercice de ses fonc-

où ils seraient prévenus de délits hors de lions, ou (ju'ils y soient étrangers, les

leurs fonctions , comme celui où les délits mesures de précaution ont dû être éleu-
qui leur seraient imputés seraient relatifs dues aux deux cas, mais toutefois avec
ù leurs fonctions. les distinctions que réclamait la différeace

Le motif de celte différence est sensible : dans la nature des choses.

le Gouvernement a beaucoup d'intérêt à Li qualité des fonctionnaires et le ca-
ne pas permettre que

,
pour ce (|ui con- raclère des faits dont ils jieuvent être pré-

cerne l'exercice des fondions administra- venus , ont aussi occupé la i>ensée du lé-

tives , les agens soient livrés sans son au- gislateur, et ont été pour lui un motif de
tori^ation à des recherches et à des pour- varier les règles dans la manière de pro-
duites inconsidérées , et à ce que leurs céder.

opérations
,
qu'il peut avoir lui-même or- lA^rsqu'un^u^e de paix , un mtmbrt du

données par des raiî»on^ supérieures , ne tribunal correctionnel ou de première tn-
soienl pas soumises a l'examen et à la 8tance,oii un ofllvic

' inistère public
censure des autorités judiciaires , mais la près l'un de ca tru . est prévenu
répression des délits que ces agens peu- d'avoir commis hors de ses fonctions un
vent ronunctlre hors de ce cercle, est n€*- délit emportant une peine (rorrectionnelle,

cessairement du domaine des tribunaux; le procureur-général en la Cour royalo
aucune raison d'intérêt public ne peut doit le faire citer devant celte Cour ,

alors s'opf)oser aux poursuites, ou retarder <jui prononce saiu qu'il puisse y avoir
l'action de la justice: l'inlerNention du appel (1).

(0 Voyci arl. 47g du Code d'iiutruction cri- fort* pour rauurcr la sociclê cnlièfp contre
niinrllo. riin|)uni(c ilo» fonclionnain"!*, el pour

]

D.ins une toile conjoncture , il est bon cjue le» cruv-ci contre U'inju<»le« |H>(ir»uiUM. G i

«li.N|Kiis.»teur» lie I.» jusiiee soient |»iis il.uis un bl». •;araulic »c trouve dan» la eoui|H*lrnce lui-

1)1 lire y\u% élevé, cl parmi des hommes as^ei médiate donnée aux Cour$ royales. Point d*im-
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On a douté que la disposition du Code Les commis greffiers ne sont point niera*

qui désijjne seulement les juges (Je paix
,

lues du tribunal, et ne jouissent point de
fût applicable à leurs suppléans ; mais la la garantie.

Cour de cassation a jugé l'affirmative. Les Quoique la marche tracée par la loi sup-

juotifs de sa décision sont tirés 1° de ce prime un degré de juridiction en appe-
que cette disposition du Code a eu un lant de suite le prévenu devant la Cour
double objet, le premier de garantir les royale, et en interdisant l'appel

,
qui est

juges de paix de procédures vexatoires de droit dans les matières correctionnelles

dont ils pourraient être l'objet par suite lorsqu'elles suivent la filière ordinaire
,

des inimitiés auxquelles leurs fonctions elle doit cependant être considérée comme
auraient pu les mettre en butte; le second établissant une espèce de privilège, parce

d'empêcher que le crédit que peuvent que l'affaire qui , le plus ordinairement,
avoir ces magistrats , à raison de leurs n'est point alors précédée d'une instruc-

fonctions, ne leur procurât une impunité tion, est jugée avec plus de célérité; que
scandaleuse; 2° de ce que ces deux nio- le prévenu n'est point mis en arrestation,

tifs s'appliquent aux suppléans des juges et n'a pas même besoin de donner caution
de paix comme juges de paix eux-mêmes; pour rester libre; et surtout parce qu'il

que les suj)p!éans déjuges de paix ont le doit nécessairement trouver dans les la-

caraclère et la qualité déjuges depaix dans mières et l'impartialité de la Cour supé-

lesjugeraens qu'ils rendent en l'absenceou rieure une plus grande garantie que dans
en cas d'emj)êcheraent du juge de paix en les tribunaux correctionnels contre les er-

titre, et que dès-lors ils doivent être repu- reursdontil aurait à craindre le préjudice,

lés compris dans les expressions ^"w^e* de Ainsi les individus qui , sans avoir Tune
paix

.,
spécifiées dans l'article du Code (1). des qualités ou l'un des titres déterminés

Remarquons de suite que la loi ne dit par la loi, se trouvent prévenus de com-
pas unjuge , mais un membre de tribunal plicité avec un des fonctionnaires dési-

correclionnel ou de tribunal de première gnés, sont traduits , comme lui, directe-

instance, et que celte expression semble ment devant la Cour royale par une simple

comprendre les greffiers comme les juges, citation; et il n'y a point à distinguer le

attendu qu'ils sont membres du tribunal, cas où le fonctionnaire serait le principal

et qu'on ne peut tirer aucune induction prévenu, de celui où son complice serait

contraire de ce que la loi a désigné parti- au contraire désigné comme l'auteur du
culièremont et spécialement les officiers délit (3).

du ministère public, qui sont aussi niera- Le juge de paix n'étant corapris dans la

Lrcs du tribunal (2). loiqu'en cette qualité isolée , et non comme

punité
;
point de vexation; voilà le but qu'on » parce que la loi ( celle du 27 ventôse an VIII,

s'est propose, cl qui sera nécessairement atteint » alors en vigueur ) n'a parle que des ju(;es , et

])ar une mesure sage qui établit en même temps » non des greffiers. » Mais ce considérant
dans la hiérarchie judiciaire un ressort dont même de l'arrêt dont il s'agit vient à l'appui

elle était restée privée jusqu'à l'organisation de notre opinion concernant les greffiers, at-

actuolle. (Voyez le discours de l'orateur tlu Gou- tendu que la loi nouvelle ne dit pas , comme la

vcrnement, chargé de présenter cette partie du précédente, les juges, ce qui est exclusif des

Code.
) greffiers, mais les membres du tribunal, ce qui

(1) Voyez arrêt de règlement déjuges de la s'appiitpie aux grtffiers comme aux juges, puis-

Cour de cassation , du 29 novembre 1821. que dans toutes les lois organiques on lit ; a Lc«

(2) La Cour de cassation a jugé avec raison
,

» Cours, les tribunaux, seront composés de tant

le 26 décembre 1807, que les greffiers des tri- » de ju ;es et d'un greffier. »

bunaux ne peuvent pas cire considérés comme Je ne donne, au reste, ceci que comme une
agens du Gouvernrment, dans le sens de l'ar- opinion; mais je crois du moins, d'après ce qui

licle 76 de ta loi du 22 frim.iir" de l'an VIII. vient d'être dit, que la question est encore in-

t'n des considcrans de son arrêt poi te aussi décise.
que ce les greffiers ne peuvent pas même recla- ( 3 ) Voyez le chapitre de la Complicité.

^) «lier la garantie attachée aux juges , et qui est Voyez aussi l'art. Soi du CxKle d'instruction

« d'une autre espèce que celle de l'article 76 ,
criminelle, qui vient à l'appui de celle assertion.
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président cl membre unique du lri!)unal corrçclionnclle, de mWit direrlenieiil lo

de |).'ii\ et <Iu IritMinnl de iMiIuir, il ni ré- tribunal jjar une cilalion qu'elle donne

Kulle (|ue les fonclinnnaircs (jui sont otti- cllr-iuênie au pn'-venu (2)?

« iers du ministère puliiic près du tribunal On peut croire, au premier nperm ,
que

<le police, ne peuvent pasjouir, lornciuils le prineipi» fjrnéral ron<*aerc par lo (xjde

sont prévenus dedélits corrrclioniiels liorn d'instruction criminelle (3), et d'apre*

de leurs Fonctions, du ]>riviléjjer|ue la loi lequel la partie civile est autorisée à citer

nccordc en pareil cas atix olHcicrî» du mi- dirrcrtemcnt le prévenu devant le tribunal

,

ninlère public près des tribunaux eorrec- en matlfrc correctionnelle, doit recevoir

tionnel.s et «les tribunaux de première in- son applicali«)n dan» les cas prévus par lc«

stance; et que les j;reffiers de justice de articles 471). et 48.3 du Code (4), comme
paix n'ont aucun droit à ce privili'ge. dans tous les autres, et que l'exception au

Comtne les exceptions ne peuvent pas droit commun , introduite parées article»,

être étendues au-delà de leurs termes, les ne porte que sur la compétence attribuée

maires , dont la qualité ilt* juge de police immédiatement à la Cour : on peut meine

n'est qu'accifienlelie, ne se lrou> eut point faire valoir, à l'appui de celte opinion, la

compris dans celle disposition de la loi, faculté accordée à la ]>arlie civile de dé-

qui concerne exclusivement les jujjes de noncer direclemenl à la ('^)ur decassati(m,

jKiix et les membres des tribunaux corrcc- à la char(;e de remplir certaines condi-

tionnels et de première instance. lions, les tribunaux entiers cl les maçis-

(xHle observation s'ap[)li(|uc é<jalemcnl trats supérieurs prévenus de crimes dans

aux membres des irihuuaux de commerce ; l'exercice de leurs fonctions (5).

el la loi a prévenu elle-même toute incer- Cependant, après y avoir mûrement ré-

tilude à ce sujet, puisque les jujycs de flécbi , voici , à cet égard, le résultat de

police, et, par conséquent , les maires et mon examen.
les tribunaux de commerce , sont nomina- H est évident que l'exception consacrée

tivcment dési«;nés dans celles de ses dis- parles articles 47i) et 483 du Code a pour

jmsitions (|ui concernent les junfcs préve- objet d'entourer les jupes d'une ydus

ims des délits relatifs à leurs fonctions ; tpf-ande considération , de leur donner une

ce qui prouve évidemment que le législa- garantie, el d'empccber qu'ils ne soient

leur a voulu les laisser soumis à la règle exposés à être traduits en justice sans

commune pour les délits commis hors de motifs valables.

leurs fonctions. Pour atteindre ce but, on a dû déroger

Il est inutile de parler des^r«f/'AowimM, au droit commun, et établir un mode
qui ne peuvent pas d'ailleurs être consi- particulier pour la poursuite et l'instruc-

dt'rés véritablement commes des juges, tion des délits de police correctionnelle.

quoi(|u'un article de décret leur donne Dans celte intention , on a attribué au pro-

celte dénomination (1). cureur-général en la Cour royale le droit

Les expressions de la loi , le procureur- de citer el de poursuivre les prévenus. Go
(/pn<»rrï//'frrtr/7rr, indicpienl-elles que celle droit confère nécessairement au procu-

forme est niM-essaire et exclusive; que la reur-général la faculté d'examiner. si les

Cour royale ne peut cire saisie, en pareil faits de la plainte sont perlinens, et s'il est

cas, que parla cilalion du procureur-gé- convenabledefaireciler l'inculpé; el celle

néral
; el que la loi , qui indique gé- faculté, à mon avis, constitue même en

iiéralement une marche extraordinaire i^-ande partie la garantie accordée aux
dans l'espèce, contient aussi une déroga- fonctionnaires judiciaires par les disposi-

tion spéciale au droit qui est accordé or- lions du Code dt>nl il est ici question,

diuaircmcnt à la partie civile, ca matière S'il arrivait que le procureur-général,

(i) Voyezart. 35 du décret du lo mar» i8oG. (4) El par la loi du ao avril 1810.
(a) Voyeiart. 182 du Code d'iaslruction cri- (5) Voyez art, èSrxlu Codr. Voyez . a» rosir,

niinclle. plu, 1,44^ no» ob*crv.»lion» en ce qui concerne

(3) Voyci ibùl. lot membres det Cour» royales.
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cédant à des considérations personnelles

,

de ses fondions pour un délit souvent
Tiéglijjeât de poursuivre, quand il y aurait imaginaire, et le faire citer direcleineut

lieu à poursuites, la partie lésée pourrait devant une Cour souveraine. Il est plus

s'adresser alors au premier président, qui, conforme aux convenances et à la garan-
cn vertu de l'article 11 de la loi du 20 tie que le Gouvernement doit accorder
avril et de l'article G2 du décret du 6 j-iil- aux officiers de justice, que ce droit ne
let 1810, peut convoquer les chambres puisse èlre exercé que par le chef du nii-

j>our donner connaissance des faits à la nistère public yjrès de chaque Cour royale,

Cour, et enjoindre, s'il y a lieu, au pro- comraeleporle textuellement rarticle479
cureur-général de poursuivre. Mais il est du Codcj et l'on peut même penser qu'il

peu probable qu'un magistrat aussi élevé résulte de la facuUé accordée par le

en dignité que lest un procureur-géné- deuxième paragraphe de l'article 486, à la

ral, se rende accessible à de petites pas- partie lésée, de dénoncer directement le

sions et puisse composer avec ses devoirs: crime lorsqu'elle demande à prendre à

et un plaignant qui aurait des motifs lé- partie un tribunal entier ou un magistrat
gitimes de plainte, pourrait, s'il éprouvait de Cour souveraine (3), que celle faculté

un déni de justice, s'adresser définitive- lui est interdite dans lescas moins graves,

juentau ministre de la justice, qui est le lorsqu'il s'agit seulement de délits correc-

surveillant de tous les magistrats. lionnels.

Il y aurait d'ailleurs une foule d'incon- J'estime donc, en dernière analvse
,

véniens à admettre la partie civile à citer que la partie civile ne peut pas citer dtrec-

direclement un juge devant la Cour royale, tement devant la Cour royale un juge pré-
Un particulier peut se tromper sur la qua- venu de délit correctionnel , sauf à elle à
lification du fait, et considérer comme intervenir, si elle le juge convenable,
délit une action qui ne constitue qu'une lorsque le procureur-général a cru devoir
contravention de police, ou qui même donner la citation (4); ce qui ne peut lui

n'est susceptible d'être poursuivie que par être interdit, et ne présente d'ailleurs au-
la voie civile. cun danger. Je suis surtout fortifié dans
Le juge cité sera-t-il obligé d'abandon- cette opinion , en considérant que le mode

ner ses fonctions et de se transporter indiqué par le Code d'instruction ]»our la

quelquefois fort loin de sa résidence pour poursuite des juges inférieurs prévenus de
répondre sur une prévention mal fondée délits correctionnels, a été étendu par la

ou absurde? Cela ne peut se supposer. loi du 20 avril 1810 (5) aux membres des
D'un autre côté, des mal-intentionnés Cours royales , de la Cour des comptes,

pourraient s'emparer de ce moyen pour delà Cour de cassation, auxévèques, aux.

éloigner temporairement un juge intègre ajchcvéques , aux présidcns de consis-
ct dont la présence nuirait à leurs vues; toire, aux préfets, aux généraux corn-
et l'on n'aurait pas même, pour ce danger, mandant les divisions et les déparlemens,
la formalité d'un visa auquel le Code du et aux grands-officiers de la Légion-d Hon-
3 brumaire an IV assujettissait les citations neur qui seraient prévenus de délits de
directes de la partie civile en matière même espèce; et plus les prévenus se-

correclionnelle (1), puisque cette forma- raient élevés en dignité, plus les inconvé-
lité n'a point été maintenue par le Code niens qui viennent d'être signalés comme
d'instruction criminelle (2). Il paraît , en le résultat de la citation directe de la par-
outre

, trop contraire à la considération tiecivile, seraient gravcsetréellemcntsub-
qui doit environner la magistrature, que versifs des vrais principes d ordre public,

le premier venu puisse détourner un juge Les juges et officiers de justice préve-

(0 Voyez art. 182 Ju Code du 5 bniwairc (3) Voyci
,
plus bas, nos obserrations rcla-

an IV. (ivcsaux mcniurcs des Cours royales.

(2) Voyez arl. i83 du Code d'instruclion (•*) Voyez art. 67 du Code d'insiruclion cri-

ciimincllo, cl lo rliapilre des Tribunaux cor- ininclle.

rcctionncls dans ccl ouvraje. (5) Voyez art. lo de U loi du 20 a?ril 1810.
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nuH de délits correction nels hors de leur» n'y Irouvenl pas d'iiiconvénrent (4), dé-
functions, et qui doivent être traduits di- léguer den ina^pstrnts du tribunal du lieu

rcclomcnl devant l;i Cour royale, no sont du délit ou de la ré<»idence du prévenu,
pas cités à la chambre de cette (lour, ({ui puisque cette délectation ne leur e«t pas
connaît des appels correctionnels : le Cudo interdite, ou chuisir dans tout autre tri-

d'instruction criminelle n'en dit rien; hiinal du ressort. Il ne s'a,';it point d'exa-
mais un décret postérieur a attrihué la miner si, dans les cas ordinaires, la Cour
connais.san(;e de ces aflaires à la chambre de cassation est seule investie du droit dn
civile, que préside ordinairement le pre- dessaisir un tribunal et de renvoyer «i un
micr président de la Cour royale (1). autre : ici le renvoi est de droit , si lo

Si le fait imputé à un ju{^e de paix, à choix des magistrats qui délèguent se

un membre de tribunal correctionnel ou fixe hors du tribunal qui serait appelé
de première instance, à un ofticier chargé naturellement à connaiire de l'afTaire; et

du ministère publie près l'un de ces tri- la ré'jularilé de la procédure ne peut être

bunaux('2), oflre lo caractère d'un crime critiquée sou» le rap|)ort de la cumpé-
emportant peine aftiictive ou infamante , tence , aussitôt que la délé'^atiou a été
le premier président de la Cour royale et faite d'après les termes de la loi.

le procureur-général près de cette rx)ur Le choix du prcîuier président doit né-
doivent désigner , le premier , le magis- cessairenient ])orler sur des juges

,
parce

trat au([uel seront dévolues les fonctions c|ue les fonctions deJm^p d' instruction sup-
dc juge d'instruction; le second, le ma- posent la qualité primitive de jugej mais
gistrat (jui sera charge d'exercer les fonc- il n'est point astreint à désigner un juge
lions d'othcirr de police judiciaire et du déjà revêtu du caractère de juge d'in-
ministèrc public (3). struction

,
quoique cette désignation soit

Lorsque la désignation qui appartient pourtant la plus convenable , lorsqu'au
au premier président et au procureur-gé- titre de juge d'instruction un magistrat
néral n'est soumise à aucune règle fixe, réunit toutes les qualités que le premier
elle est confiée à leur sollicitude pour la président peut désirer,

bonne administration de la justice, et à Le choix du procureur-général doit na-
la connaissance ([u'ils ont des localités; turellement se fixer sur un j)tHeier du mi-
ils peuvent donc indifféremment déléguer nistère public : cependant la loi ift» limite
des magistrats de la Cour rovalc, ce qui pas à cette classe de magistrats l'exercice

peut (piei([uefois être plus convenable, du droit dont elle l'investit ; et si le pro-
notamment s'il s'agissait d'instruire con- cureur-général croyait trouver dans un
tre des magistrats du chef-lieu delà Cour, juge plus de moyens que dans les officiers

ou désigner des magistrats des tribunaux du parquet, pour surveiller ou diriger
de première instance. Ils peuvent, s'ils telle ou telle instruction spéciale, dans lo

(i) L'article 4 du décret du 6 juillet i8ioest ses auxiliaires; et rêcononiie de la loi indique
ainsi conçu : que |e ni.i<;istral à choi.sir p.ir le procureur ;je-

« Le» causes de police correctionnelle, dan» néral doit leuiplir, dans l'instruclion, le» foùc-
» les cas prévus par l'arlicle "^79 du Code d'iii- lions du uiinislèrc public.
» slrurlion criminelle, cl par Tarlicln 10 de (^) Il n'esl (;uèrc dans l'ordre des choses que

» la loi du 20 avril 1810, seront portées à la les magistrats délé/;ucs soient pris d..ns le tri-

» chambre civili-
, i»ié»idce par le premier pré- bunal dont e»t in«-mbre U- jn -c ou rollicirr in-

)j siUfiil. 1) culpé ; cependant , >i re tribunal e»l noudtrrux ,

(2) Toujours hors de Vcxercice de leurs fonc- et «pie U-s lumières et l'impartialité de* juges
*"•*

M'd h\compos«Mit ne laissriit aucun doute sur la

.w)^oyc/ nrl. 48o du Code d'instruction cri- manière dont ils exercent Irurs fonctions. 011
minrilc. tV-t article se sert seulement de la dé- |m ul faire porter le choix sur ce tribunal
nomuxAlion à'u/ftcier lie po/ùo judiciaire

f
mais sur tout aulro. l/ohjrl île la loi e.l .

on sait que le procureur du Koi a essentielle- traire le magi>lral inculpe à l'effet des prc-
menl celle qualité, puis<pii' la plupart des ventions : sou vœu est lempli si ce but e>l
autre» olliciersde police judiciaire ne sont que atteint.
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cas où un jnge est inculpé, il est hors de délégation, comme s'ils avaient été primi-

doute qu'il pourrait le déléguer, attendu tivement compétens, ils opèrent en leur

que les juges ont caractère pour remplir nom, pour leur propre compte, comme
les fonctions du ministère public, tandis délégués, et non comme remjjlaçans da
que les officiers du ministère public ne premier président et du procureur-géaé-

peuverit pas exercer les fonctions de juge, rai; ce qui a lieu au contraire, comme on

et qu'une délégation ne pourrait pas leur le verra bientôt, lorsqu il s'agit d instruire

conférer une capacité qu'ils ne tiennent contre des officiers de justice prévenus de

pas de la loi. crime dans l exercice de leurs fonctions.

La seule obligation qui soit imposée au Lorsque la désignation s'est portée sur

premier président et au procureur-géné- des magistrats de la Cour royale, ce qui

rai, dans le cas dont il s'agit, est celle de est fort régulier, soit à cause de la lati-

choisir les deux magistrats délégués dans tude donnée au premier président et au

le même tribunal. La loi n'exprime même procureur-général , soit parce que les

pas formellement cette obligation; mais Cours royales peuvent même, dans les cas

elle découle de la nature des choses, de ordinaires, évoquer les instructions (1),

l'économie générale de Tinstruction cri- la chambre des mises en accusation de la

ininelle, et delà nécessité où sont les deux Cour royale doit alors statuer directement

magistrats délégués d'agir de concert et sans intermédiaire sur la procédure

dans le cercle de leurs attributions res- qui lui est soumise.

i)ectives. Le premier président et le procureur-

L'instruction doit se faire, au reste, général peuvent-ils remplir eux-mêmes
par les magistrats désignés, comme elle respectivement les fonctions que la loi

se fait dans les cas ordinaires, puisque la les charge de déléguer dans le cas dont il

loi ne contient à cet égard aucune déro- s'agit?

gation : ainsi, lorsque la désignation a Comme la faculté de déléguer suppose

porté sur des magistrats d'un tribunal de en général , dans celui qui délègue , le

première instance, le rapport du magis- droit de remplir lui-même les fonctions

trat chargé des fonctions de juge d'in- qu'il confiée un autre ; que la loi ne con-

struction doit être fait à la chambre du tient aucune ])rohibilion expresse dans le

conseil de ce tribunal, quand même il ne cas particulier dont il s'agit, et que le

serait ni celui du lieu du délit , ni celui de premier président et le procureur-général

la résidence actuelle ou habituelledu ma- réunissent tous deux éminemment, l'un

gistrat inculpé; et la désignation faite de les pouvoirs déjuge, l'autre les pouvoirs

magistrats })ris dans son sein suffit, comme du rainisière public, on est naturellement

nous l'avons dit, pour donner, à cet porté à répondre de suite à la question

égard, à quebiue tribunal que ce soit, un proposée, quelle doit être résolue par

pouvoir suffisant. Cette marche est la l'affirmative, et qu'elle ne jjeul piis raêuje

conséquence naturelle et nécessaire de la otTrir l'ojubre d'un doute,

faculté que la loi accorde aux premiers Mais, si l'on rapproche la disposition du

présidens et aux procureurs-généraux , de Code relative aux juges et officiers incul-

choisir,en pareil cas, les magistrats qu'ils pés hors de leurs fonctions (2) , de celle

désignent, dans tel tribunal du ressort qui concerne les juges et officiers încul-

qu'il leur plaît. pés à raison de leurs fonctions (3) , on e>l

La procédure ne doit pas alors être ren- tenté de répondre au contraire que la

voyée au premier président et au procu- question doit se résoudre par la négative,

reur-général, parce ([u'une fois qu'ils ont et que cette dernière solution ne peut pas

délégué dans le cas dont il s'agit , les ma- elle-même être douteuse. En eftét , dans

gistrats désignés agissant , en vertu de la le premier cas, la loi se borne à dire que

(i) Voyez art. 255 du Code d'instruction cri- (a) Voyei art. 48o du Code d'inst. criminel,

minclle. (3) Voyex arl. 484 ibiJ,
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le premier prcsidcul cl le procureur-gêné- de ces lungislraU , faculté qui , dans j'e*-

ral désigneront les niagistratH, etv. ; dann péce , aurait été révoquée en doute , «i le

II' s^'cond cas, au contraire, elle dit ([ue U? législateur n'avait pris «>oin (*
"

r:

premier président et hî pn»curcur-général il n fait ain>i un devoir au pi <i-

renipliront eux-niéincA imniédiatenicnt

,

dent et au procureur-général de remplir

chacun en ce qui le concerne , les fonc- eux-raéniCH ces ftinetioi. '
'

> m
tionsdejjige d inslruelion et de procu- d'enipéchenient réel et 1<

,, ^ -i-

reurduKoi, ou qu'elles seront reniplicH qu'ily nient la faculté de déléguer , le»

par tels ottieiers (ju'ils auront respective- magistrats désignés par eux r

'

i!l

ment et s|)<x'ialcinent désignés à cet effet
;

alors qu'en leur nom, et i -un
et (;ette différence dans les deux articles, suppléans en cette partie,

dont l'un j)révoil l'alternative de l'excr- Dans le premier cas, au contraire, lors-

ci(H' personnel ou (le la délégation, et dont qu'il s'agit déjuges incu!|M.'s seulement
l'autre ne parle cjue de la délégation, dif- hon de leur* fonctions, le législateur a

fércnoc d'autant plus sen>il)le , que les pensé (pu*, pour donner aux poursuites

articles se suivent de très-près , semble une direction et un impulsion convena-
indiquer que le législateur a autorisé dans blés, dans l'intérêt de la société et dans
un cas ce qu'il n'a pas voulu dans l'antre, celui des prévenus, il suffirait, en général,

et donne lieu de croire que, lor.>qii il s'a- (|ue l'instruction fût confiée ù des magis-
git déjuges prévenus de crmia» hors de trats délégués aJ/ioc par les chefs delà Gjur
leurs fonctions, la délégation est obligée, royale et du parquet; il n'a jwint pensé
On peut même encore alléguer à l'ajjpui qye le pouvoir de ces magisîr ' '

l alors

de celle opinion que
,
quoique la faculté de remplir eux-mêmes les i , .us de

de déléguer suppose ordinairement le juge d'instruction et de procureur du Roi,

pouvoir de faire soi-même ce qu'on delê- et il n'a parlé et n'a dû parler que de la

gue, ce principe admet <Ics exce[)lions délégation (juils devaient faire : mais , le

remarquables dans la matière même dont droit de renqdir eux-mêmes ces fonctions

il est ici quesl-on, puisque la Cour de cas- étant inhérent à leur qualili» , le legisla-

SAlion , lorsque la loi confie des déléga- leur, qui a dit é(|ui\aleniment qu'ils Je-

tions , est évidcnnuent obligée de délé- raient, à moins d'emi>êchement légitime,

guer, et ne pourrait pas se rév^crverrexer- diriger eux-mêmes les poursuites contre
cice des pouvoirs et des fondions qu'elle les juges inculpés à raison de leurs fonc-
délègue. tions , n'a pas eu besoin de dire qu'ils

Cependant, malgré laforcede ces argu- pourraient les diriger contre les juges in-

mens et de ces raisunnemens, il me scm- culpés hors de leurs fonctions , lorsqu'au

ble que ce n'est pas ainsi que la loi doit lieu de déléguer , ils trouveraient plus

être entendue. convenable d'agir personnellement; et

Si, dans le second cas, celui où les juges l'on ne peut induire du silence de la loi,

sont inculpés à raiA0/i{/c/cur5 /"a/ic//o«j, la en ce cas, une prohibition qui ne serait

loi parle de l'exercice personnel et de la fondée sur rien, qui n'aurait aucun nio-

délegation, c'est que la première penséedu tif, aucun but de convenance ou d'utililé,

législateur a élé (jue les poursuites et lin- et qui ne pourrait d ailleurs exi>ler que
struction devaient alors être faites par le par une énonciation expresse, puisqu'elle
premier présidiînt et par le procureur- serait . iie aux prinripe'i • ux
général, à cause de la nature des préven- sur la .. , i mn, nu sysleiie de i i.. ic-

tions qui compromettent lu dignité de la tion criminelle, et à la nature ainsi qu'à
magistrature elle-même; et <;'est aussi ce rétendue des pouvoirs respectifs du pre-
«tu'il a manifesté en énonçant d'abord ce mier président et du procureur-général,
mode de procéder. Cependant il a prévu 11 n'est pas possible, au reste , de com|»a-
quc des cireonslances pourraient s'oppo- rer, sous ce rapport, la Cour de cas.s;ition.

ser à «et exercice personnel; et pour ap- qui est une Cour régulatrice, et qui n'ot
planir la dirtîtullé, il a autorisé suhsidiai- qu'accidentellement chargix» de faire par
rement la faculté de déléguer de la part elle-même des actes d instrtrrtion

, à la

r «K II. ai
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Coiirroynle, qui est essentiellement char- lits correctionnels commis hors de leurs

gée par la loi de surveiller, de compléter, fonctions; mais cette lacune a été réparée

de faire même direclernent et en entier avant même que le Code ait été rais en ac-

des instructions (1). Enfin, puisque la tivité, et la loi du 20 avril 1810 a rendu

Cour royale a , dans tous les cas, le droit communes aux membres de la Cour de cas-

d'évoquer linslruclion des procédures s>^i'\on,atix membres de la Cour des comptes

tant qu'il n'a pas été statué par elle sur la et à ceux des Cours royales, les règles

mise en accusation (2) , et puisqu'on ne prescrites pour la manière de pimrsuivre

peut pas contester au premier président les juges de paix et les membres des tri-

ât au procureur-général le droit de délé- bunaux correctionnels et des tribunaux

guer des niembi-es et des officiers du par- de ])remière instance. En conséquence, ces

quet de la Cour pour Tinslruclion des magistrats, loisqu'il y a lieu de les pour-

procéi'iures relatives à des juges inculpés sui%re à raison de délits correctionnels

hors de leurs fonctions, il est absolument commis hors de leurs fonctions, doivent

imyossible de supposer que le premier être traduits directement à la Cour royale

président ne peut pas faire ce qu'un con- dans la forme que nous avons précédem-

seiller de la Cour est autorisé à faire, et à ment rappelée (4) ; ainsi s'est trouvée rao-

faire en vertu de la délégation spéciale du difiée et même abrogée, avant d'avoir reçu

premier président , et que le procureur- aucune exécution , la règle d'après la-

général ne peut pas exercer, dans la ligne quelle les membres des Cours royales ne

de ses fonctions , les pouvoirs qu'il délè- pouvaient être poursuivis, mêmejooMf de-

gue à un de ses substituts, tandis que, ///*, que dans la forme prescrite pour la

iiour des fonctions bien plus importantes, poursuite des crimes qui leur sont imputés

et malgré des délégations antérieures ou bors de leurs fonctions (5); ainsi la Cour

l'ordre habituel du service, le premier de cassation n'a plus à prendre connais-

présidentet le procureur-général peuvent sauce, avant le jugement, des procédures

toujours venir, l'un présider les assises, qui les concernent, lorsqu'ils ne sont pré-

l'autre v exercer les fonctions du minis- venus que de délits correctionnels; et au

tère public , à l'exclusion du président lieu du renvoi devant un tribunal correc-

désigné (3), ainsi que de l'avocat-général tionnel hors du ressort de la Ct^ur royale

,

ou du procureur du Roi placé près de la que devait faire alors la Cour de cassation,

Cour. Taffaire est portée directement devant la

Le Code d'instruction criminelle ne Cour royale à laquelle appartient le mem-
contient aucune disposition sur la manière bre inculpé, jiar le procureur- général

de poursuivre les membres de la Cour de même en exercice près de cette Cour (()).

cassation lorsqu'ils sont prévenus de dé- Tout ce que nous avons dit des compli-

(i) Voyci art. 228 , a55 , 256 du Code d'in- archevêques, les cvèqucs, les présidens de con-

struction criminelle. sisloire et les prcfels.

(2) art. 235 i7/jW, ,/v^) ^^^^^ '^* articles 48
1

et 48a du Code
^ ^ . . d'instruction criminelle.

(5) 11 faut excepter le cas où la nomination
^qj Jç ^p^j^ fermement que c'est ainsi que la

du président des assises aurait été faite parle
i^j ^j^ ^o avril 1810 devrait être entendue et

minisire de la justice, parce qu'alors le délégué exécutée, et on verra dans la suite de ce chapi-
a un pouvoir spécial d'une autorité supérieure.

,,.j, |p développement des motifs de mon opinion;

(4) Voyez l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810. mais la Cour dec.issation ayant ju/jé lecoutraire,

Une autre disposition de celle loi ( vovei l'ar- je dois consi';ner ici les arrêts qu'elle a rendus à

liclc 18) déclare expressément qu'il n'est point ce sujet, le 2 mai :8 18 elles 26 avril et 10 mai

dérobé par l'arlicle 10 àl'aclc du 28 floréal an 1821, parce qu'ils me paraissent elablir sa juris-

XII , en ce qui concerne les lièiits attribués à la prudence. Ku mclUnt ainsi sous les yeux du

Haute-Cour; mais on a déjà vu (jue cet art. 10, lecteur les arrêts de la Cour, en même temps

outre les magistrats, comprend les ^f^rands offi- que je conserve l'exposé de mon système, je

cicrsde la I^';ion-(l'Honneur, les «jéneraux com- donne les moyens de peser les raisons produites

mandant les divisions ou les départcmens, les de part et d'autre.
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CCS des juges inculpés, de:* druils do la partie civile, cl de la compétence dc^ b

a I^ a mai 1818, la Cour de caisitlinn , si^r- non pluf abrOf;é implicitement, puisqiM ta dit-

lion (firninrllc.inir la demande drFr.i! |>o%ilion n'a rien d'inconciliable avec ï'exereiec

\'nT Ikoclion de Vallrll»;
,
prciiiicr av»- de ce droit;

rai près la Cour royale de Rioiii , Icndanle h » Qu'il n'ji |>a« anéanti non plua la forme et

obtenir, pour came de «iispirion lé^jilime, le la nérfasilé d'une p- ; '- '1 écrite

i(;nv<>i (levant la Cour ruyalo i\v Cirrnobie un de- ffui doit i>lrr faili» < • lr« or-
vaiil iflle aulre Cour ro\alf (pjc rrlle tî

"
i .iiIkU* lli»

«le 1.1 |il.iinle par lui portée contre .M. Mx: , on r»t I.1 1 nt

coD«(*iller-.kuditeur à cette dernière Cour, à nécessaire du ju;;'nient de l.i Cour de cattation

raison drt violences et excès commis par sur la préTenlion : cl que d'aprè« l'articte 479
BI. .'MoncKliers , contre M. Rot lion de >'ailctte, auquel n-nvoie ledit art. 10 delà loi du aoavril,

a rendu l'arroldont U* dÏApotilir ituil : il ne doit être fait aucune pr«niirrr ion

»< Allcndu (|ue 1rs Kiikdiu arlirlo;* 481 et 48^ écrile dant le cas qui est l'objet pai i : de>

du Code d'iniitrurlion criminelb ont cl.d)li , re- cet article ;

lalivement à la poursuite et au ju,';emenl des cri- u Que de ces difrérensart ides ainsi combinés ,

mes et délits qui pourraient être imputés à dv» il suit évidemment (pie l'attribution établie en
I

*
< de Cours ro\ale« hors de l'ctercirc de faveur des Cours royales par l'art. 10 d " " '

I rtiuiis , (K-s attributions et dcsfoimes du 30 avril i 810, sur les délits correcl

de procéder i|iii doivent être d'autant plus soi- imputés aux membres de ces Cours , n'est rela-

[;neusemenl uiainlenues
,
qu'elles sont une me- tivc (pi'.iux débats à ouvrir devant elles et au

sure de [garantie pour la société, et une mesure jugement à rendre sur la prévention dont elles

de protection pour les ma|;islrats inculj)éà; peuvent avoir été saisies par un renvoi ordonné
» Que d'apri'.s l'arlicle -tSi, la coj)ie de la par la Cour de cassation

;

|)lainlc et de rin^truclion qui a du cire faite » Kt allcndu (pie la Cour royale de R«om,à
conformément aux dispositions du livre I"" du l'égard de la(pielle est formée, par le recourant.
Code d'instruction criminelle,«doit être envoyée une demande en renvoi, pour cau^e de suspi-

dc suite au ministre chef de U'justice; cion légitime, n'a pas été saisie de la plainte

y Que d'après l'article 482, ce miniiilre doit dont il s'agit dans cette demande par un renvoi
transmettre ces pièces à la Cour de c.tssation

,
tic la Cour de cassation ordonné dans Pexerciec

qui est investie, par cet article, du droit de ju- de l'altrilTlilion qui lui est tloiuirc n.ir |.>di(

ger si les poursuites doivent être aiitoriséct con- article 482
;

tre le inagistr.it inculpé, et s'il doit conséquera- w La Cour déclare qu'il nv a mu, «itiani a

ment y être donné suite; présent, de statuer sur ladite demande:
M Que celle altribiitior) < ' âlaCourdc » F.t faisant droit aux r . à

cassation , en faveur de t'i:i lance et de la l'audience p.ir Jous»elin , av'> iir,

si'kreté des magistrats des Cours souveraines , n'a et tendantes à ce que d'hors et déjà il soit statué

été ni détruite, ni inodifîec par l'arlir'- " If* |»ar la Cour s'il y a lieu à suivre sur sa plainte;

la loi du 20 avril 1810; » Attendu «pie, d'après les susdits art. ««S 1 et

1» Que de cet article il résulte seuleuunl «jue 482 du Code d'instruction criminelle, il ne peut
lors(pie la Cour de cassation a juge «piil y avait èlre jugé par la (À)ur s'il y a lieu à suivre contre
lieu à suivre contre un membre d'une Cour un membre de Cour royale sur une plainte en
royale, à raison d'un fait correctionnel qui lui délit correctionnel, (picsur le vadecette plainte

serait imputé , elle ne doit pas renvoyer l'affaire et l'appréciation de rin»truclion dont les pièces

â un tribunal correrlionnel , ainsi «pie le près- lui ont été transmises |Kir le ministre de Ia.jus-

criv.iit l'article ^Si du Cod»? d'instruction cri- tice
;

ininellc, mais (pi'elle doit la renvoyer devant u Qu'aucune plainte du demandeur, non plut

une Cour rovale qui prononcera sans appel, qu'aucune pièce d'instruction sur celle plainte

ainsi (pic l'ordonne l'art. 479, pour le cas qu'il n'ont été transmises |Mr ce ministre à la Cour;
prévoit

; Q L.I Cour déclare qik-'il n'y a lieu à y statuer.
»' Qu'en disposant, en effet, que les Cours J,<»ii>,ctc.

onnaitront, de la manière prescrite par Notre Cour de cassation a rendu jt« deu» ar-

' ^79 du Code d'instruction criminelle, rèltsuivans :

des délits de police correctionnelle dont pour- Le premier, sur le pourvoi du procureur-ge-
ronl être prévenus les membres desililes Cours , aérai en la Cour rovale de (' l'arrêt
i et article n'a point abrogé explieitemenl le de ladite Cour rovale, i l»a -^* en

à la Cour de cassation
,
par l'.irli- accusation, rendu Iei3 mai "è*

même t.odc , de prononcer préala- instruit sur la plainte en ^. .: -. ,-ilée
Memcnt sur la pr«vention : qu'il ne l'a point contre M. Giacobbi , conseiller à la Cour royale
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clwrabre civile présidé-e par le premier président, pour connaitre des inculpations

de Corse, par M. Colonna d'Istria , ancien pro- gatoire arant raiitorisadon des poursuites;

curcur-gcnéral
, président de chambre à la Cour » Que l'art. 432 est seulement modifié dans

royale de Ki^mes. la disposition par laquelle il prescrit qu'on cas

Le deuxième arrêt, rendu sur ladite plainte d'autorisation des poursuites par la Cour de
.en diffamation. cassation, le renvoi sera ordonné par celte Cour

Ouï le rapport de 31. Aumont, conseiller , et devant un tribunal correctionnel, parce (jue

]M. Hua , avocat-général, en ses conclusions; vu cette modification est la conséquence nécessaire

les articles 48 1 et 482 du Code d'instruction cri- de la disposition de l'art. 10 de la loi du 20

mincllc
,
portant : avril 1810, qui attribue aux Cours rovales ju-

Art. 48i : si c'est, etc.; géant en premier cl dernier ressort, conformé-
Art. 48a : le ministre, etc.; ment à Part. 479 du Code d'instruction cri-

Vu aussi l'art. 10 de la loi du 20 avril 18 10, minclle, le jugement des délits imputés aux
ainsi conçu : membres desdites Cours royales;

Lorsque, etc. » Et attendu dans l'espèce, que la nécessité

a Attendu cjue l'abrogation des lois anlérieu- et la forme de l'instruction écrite n'étant point

res par les lois postérieures, n'a lieu que quand abrogées par la loi du 20 avril i3io, pour le

elle est prononcée d'une manière expresse et cas prévu pnr les art. 48i et 482 du Code d'in-

formelle, ou lorsque l'exécution des premières slruction criminelle, le juge d'instruction de
estabsolumcnt inconciliable avecl'exécution des Bastia a été légalement saisi de la plainte en

secondes; diffamation portée par M. Colonna d'Istria

,

» Que l'application de ce principe incontes- contre M. Giacobbi , conseiller à la Cour royale

table est d'autant plus nécessaire dans l'espèce, de la Corse, et a, non moins légalement, pro-

que les attributions et les formes de procéder cédé à l'audition des témoins indiqués dans

établies par les articles cités du Code d'instruc- cette plainte;

tion criminelle, relativement à la poursuite et » Que la plainte, les pièces à l'appui et l'in-

au jugement des crimes et des délits qui peuvent formation .lyant été transmises par le juge in-

étre imputés à des membres de Cours royales, slructeur au ministre de la justice, et par ce

sont une mesure de garantie pour la société et ministre à la Cour de cassation, pour que, sur

de protection pour les magistrats; le vu de cette plainte et des pièces, cl l'appré-

» Mais que, de l'art. 10 de la loi du 20 avril ciation de l'instruction, elle décidât s'il y avait

1810, il ne résulte ni explicitement, ni impli- lieu à suivre contre le magistrat inculpé, la

citcment aucune abrogation des art. 48 1 et 482 chambre d'accusation de la Cour royale de la

du Code d'instruction criminelle , relativement Corse était nécessairement sans caractère comme
à l'autorisation qui, d'après ces articles, doit sans motifs pour juger illégales les opérations

cire délibérée et donnée par la Cour de cassa- du juge d'instruction dans cette circonstance,

tion
,
pour qu'un magistral de Cour royale puisse et pour déclarer, ainsi que le requérait le mi-

ètre poursuivi sur la prévention d'un délit ou nislère public, l'incompétence de ce juge; et

d'un crime; qu'en se déclarant incompétente elle-même,

» Qu'il n'en résullenonpiusaucune abrogation celte chambre, loin de donner ouverture à la

directe ni indirecte, explicite ni implicite, des cassation de son arrêt, s'est exactement con-

disposilions deces articles ((ui ordonnent au juge formée aux j)rincipes et aux lois de la matière:

d'instruction d'instruire , (juoique la susdite au- » D'après ces considérations, la Cour, après

torisalion n'ait point encore été accordée, et en avoir délibéré en la chambre du conseil,

d'envoyer les pièces de celte instruction au chef statuant sur le pourvoi en cassation du procu-

de la justice , pour que, par lui, elles soient reur-général près la Cour royale de la Corse,

transmises à la Cour de cassation : que ces piè- contre l'arrêt de cette Cour, chambre d'accusa-

ces deviennent nécessaires ù celte Cour, pour tion , du i5 mars dernier, rejette ledit pourvoi
;

cju'elle puisse juger d'après les faits de la plainte » Kt pour être statué ainsi qu'il pourra y
et l'instruction dont elle a drt être suivie, s'il y avoir lieu , en exécution de l'article 4S2 du Code

a lieu d'autoriser les poursuites contre le magis- d'instruction criminelle, sur la plainte en diffa-

trat inculpé; mation portée par M. Colonna d'Istria contre

» Que cette inslruclion , ordonnée par l'ar- M. Giacobbi , la Cour continue son délibéré , et

licle 48i , doit au reste être restreinte comme renvoie la prononciation de l'arrêt à l'audience

dans tous les cas où des poursuites personnelle)) du lo mai prochain
;

ne peuvent être faites sans autorisation, à la » Ainsi jugé et prononcé à l'audience publi-

recherche de tous les i"enseignemens relatifs au que de la Cour de cassation , action criminelle,

délit ou au crime, sans qu'il puisse êlre décerné le 2<) avril 1821. Présens, etc. (Voyez Sircy ,

aucun mandat ni procédé à aucun interro- an 1821, i""*' part. pag. 281).
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dirigées contre les jun;cs (1), e«l af)i)lira- un officier de juslice prévenu de crime

ble aux poursuites qui peuvent être diri- horHderexerciccdesesfonclions,ctcnsup-

pécH contre des membres des Cours supé- posant aussi que la Cour royale ait cvoqué

rieures:robservali<)n (pie nous avons Faite l'instruction de l'affaire, eonformcinent

relativement aux {;retfiers des tribunaux au droit qu'elle en a d'apn>s une di^^posi-

/ ; .• inst.'incccl des tribunaux cor- tion du Code {'2); si, l'évocation étant an-

j 1 .s'applitjuedc nu'-mc aux gref- térieure aux préventions qui atteignent

fiers de la (^our de cassation, à celui de la l'officier de justice, l'un des conseillers a

Cour des comptes et à ceux des Cours déjà été commis par la cbanibre d'accusa-

rovalcs. tion pour instruire contre ses complices

En supposant la complicité d'un indi- qui se trouvaient seuls inculpés, lepreraier

ida étranger à la partie judiciaire avec président et le procureur-général n'en

» Le lo mai i8ai , vidant k délibcrr pro- » O " iié ipii leur n tic donnée par

noncéct conlinuc à rjudicnrc du 76 avril , sur le» d. .• M. Giacoljhi ne |»eul d'ail-

la plainlc en diffamalion portée par M. Colonna leur», avoir porte aurunr alirinte ni à l'hon-

d'I«lria , contre M. GiacoLbi , conseiller, etc.; neiir, nia la contidération de iM. Colonna,doDt

» Attendu la conriexitc existante entre cette la conduite et les principe», mieux appréciés

f»lainteel l'arrùt de la chambre d'accusation de |>ar le fiouvcrnement, l'ont fait investir par lui

a Cour rovale de la Corse, «lont la Cour a été des premières fonction» du ministère pubbc

saiiie en section criminelle par le pourvoi du dan» l'ile de Corse, et l'ont fait appeler ensuite

procureur-;;cnéral
,
qui a été rejeté à l'autliencc aux fonctions de président dans l'une de» Cours

du 26 avril, après un rapport et un délibéré royale» de l'intérieur, fonclion» qu'il exerce

dont ladite plainte en diffamation a été l'objet, encore, et dans lesquelles il a conservé la con-

ainsi <|ue le pourvoi du procureur-général; fiance du Gouvernement et re»time publique;

» La Cour déclare qu'il y a lieu à être statué » D'après ces motifs, la Cour déclare qu'il

en section criminelle sur l'autorisation néce»- n'y a pas lieu d'autoriser de» poursnites »ur U
saire pour qu'il puisse être donné suite à la plainte en diffamation de M. Coloona d'htria,

plainte dont il «'a(»it; président à la Cour royale de Nismc», contre

» Vu en conséquence ladite plainte ainsi que M. Giacobbi , conseiller à la Cour royale de

les pièce» «pii ont été transmises par RL le garde Cxîrse , et «pi'en conséquence il n'eclieoit de pro-

des sceaux, en exécution de l'art. 48a du Code nonccr aucun renvoi sur cette plainte,

d'instruction criminelle; » Ain»i jugé et prononcé à l'audience publi-

» Attendu , en premier lieu
,
que le délit de que de la Cour de cassation , section criminelle,

diffamation suppose une imputation faite volon- le 10 mai 1821. Presen» MM., etc.— Voyez ud

taircment et dans le dessein de nuire
;

arrêt de la Cour de cassation du 1 1 juillet i8ai ,

n Que ce caractère ne peut être attribué aux par lequel la section des requêtes de la Cour

déclaration» faites par M. Giacobbi , dans un de cassation renvoie devant la section civile,

débat où il était entendu comme témoin, et en vertu des article» 492 et Soi du Code d'in-

ipi'il n'y a faites <|ue sur les interpellation» et »truction criminelle, un meudjre de la Cour

l'instance du président , cpi'il ne résulte pa» rovale de Corse inculpé dans »es fonctions.

d'ailleurs de l'instruction (pi'il ait, ni directe- Vovei aussi l'arrêt rendu, en décembre 182a,

ment, ni par des voies insidieuses, provo<|ué par la section «les requêtes sur la plainte en

ce» interpejlalions pour diffamer M. Colonna
,

diffamation et calomnie portée |>ar MM. Laflitte,

en ne paraissant qu'obcir à la justice ; Fov , Keratry , ujembres de la chambre de»

» Attendu , en second lieu , (|ue les faits dont députés , contre M. .">l.«r»;;in ,
procureur-général

a déposé M. (îiacobbi , relativement à i^l. Colonna en la Cour royale de Poitiers,

d'istria , n'ont rien de clair ni de précis; qu'ils "M. Bourguignon, dans se» notes sur Tar-

se réduisent à des oui-dire v.igues, à de» »oup- ticle 48i du Cmie d'instruction criminelle,

çon» sur la personne à laquelle ilevaient être adopte le système consacré par le» arrêt» d«

altril)iiés les failn de ce» oui-dire , et à des in- la Cour de cassation, et combat l'opinion de

duction.H d'o])ini«)n8 sur l'exactitude de cette M. I.c (îraverend. Il cite le Répertoire de juris-

appliralion; que ce» soupçons et ces opinions prudence, torac XV, v» Juges, a* XIV. —

I

Paraissent se ratt.iclier à tles passions particu- Durergier.
ière et A CCS haines de famille dont l'action est / xv . • 1 1 • «-# 1.. a ;..:n«i ift.r.

•: ««fiJLr^u 1 • .•
I i-i 1 i' (OVovexarl. -è du décret du 6 juilleC iBio.

SI nenérale et si active dans 1 e de (.orsc, ^ ^ -' ^

qu ils peuvent avoir été produits et répandus (a) Voyex «rlicle a55 du Code d'inslruclioa

P^r^'lb*»; criminelle.
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conservent pas moins Je droit de dclé^a- ni un juge quelconque du tribunal chargé
lion à l'égard du juge ou de l'oflioier de de la procédure relative aux autres pré-
justice inculpé : il convient toutefois, en venus (1), sauf àla chambre des mises en
pareil cas, que le premier président délè- accusation, lorsque les décisions des deux
gue le conseiller déjà chargé d'une partie tribunaux lui seraient soumises si elles

deTinstruclion pour faciliter et simplifier étaient de nature à être examinées parelle,

la marche de la procédure, à moins qu'il àslaluerparunmèmearrélsurlesdeuxpro-
n'ait des motifs graves pour en agirdiffé- céduresielatives à des délits connexes (2).

remment. Si même, en désignant un au- Si un membre de la Cour rovalc, ou un
tre magistrat, le premier président choisit officier exerçant près d'elle le ministère

un membre de la Cour, il n'y a aucune public, est prévenu d'avoir commis un
difficulté, et la chambre des mises en ac- crime hors de ses fonctions , le premier
cusation, au lieu de statuer sur le rapport président et le ])rocureur- général en la

d'un seul conseiller, statue sur u'eux rap- Cour royale doivent désigner les magis-
ports; savoir: celui de son commissaire et trats par qui l'instruction sera faite. La
celui du délégué du ])remier président, loi se reporte à ce qui se pratique pour le»

Mais, si le premier président avait eu des membres des tribunaux inférieurs, et le

raisons pour déléguer un autre magistrat, droit de désignation n'est pas plus circon-

et que son choix eût porté sur un membre scrit dans un cas que dans l'autre : ce-

d'un tribunal de première instance, il est pendant, lorsqu'aucune considération ne
important de remarquer que le rapport de s'y oppose, il semble plus convenable,
l'affaire ne doit pas alors être soumis à ce dans l'hypothèse actuelle, de désigner des
tribunal

,
parce que la délégation légale du membres de la Cour rovale, que de confier

premier président ne pourrait pas anéan- l'instruction préparatoire à des magistrats

tir l'évocation non moins régulière qui, inférieurs du même ressort. L'officier qui
dans l'hypothèse, aurait été faite par la a reçu les dénonciations ou les plaintes,

Cour, et qui ne permettait plus à aucun est tenu d'en envoyer de suite des copies

tribunal d'en prendre connaissance. au ministre de la justice, en y joignant
Mais il n'en serait pas de même, si la une copie des pièces; mais cet envoi n'em-

Cour, s'étant d'abord fait apporter les piè- pèche pas que I instruction ne doive être

ces d'une procédure, en avait renvoyé continuée sans aucun retard (3).

l'instruction devant le tribunal déjà saisi, Les pièces doivent être transmises par

ou qui devait l'être dans l'ordre naturel : le ministre à la Cour de cassation; et cette

le juge qu'aurait délégué, de son côté, le Cour, après en avoir fait l'examen, ren-

premier président
, pour informer sur voie l'affixire, s'il y a lieuj à un jnge

l'inculpation dirigée contre l'officier de d'instruction pris hors du ressort de la

justice jM'évenu de complicité, devrait né- Cour à laquelle appartient le membre in-

ccssairement rendre compte au tribunal culpé, lorsqu'il s'agit de continuer ou de
tlont il fait partie ; et ce tribunal devrait compléter la procîédure, ou à une autre

donner unedécision, quand même le juge Cour royale, s'il s'agit de prononcer la

délégué ne serait ni le juge d'instruction, mise en accusation (4).

(i) Il faut, on principe général , éviter cpio (2) Voyez art. 226 et 227 du Code d'instruc-

Tinslruction soil divisée : niais elle l'est <juel- lion criminelle.

«piofois néccssaircn^cnt d'après les circonsl.inccs /,% v«,.-., , • /o, 1 j',.
, „ I , 1

I . > , 1 (3) Voyez art. 48 1 »6»a.
et j)ar la nature des choses; et c est ce (pu doit ^ ' ^

iwiixcr dans le cuj dont il s'agit
, |)uis(praucune (4) Vovez arl. 482 ibid. — I*a loi dit que le

«lisnosilion dans la loi n'autorise à croire (hic rcnxo'i se Çcra soit à un tri/muai de police correc-

la délé(;alion du premier président entraîne la tionncllc hors du ressort , soit etc.; mais on vient
l'onnaiss.ince et l'inslruction de l'affaire contre de voir (pie le renvoi au tribunal correctionnel
tous les prévenus devant le juge (pi'il a délégué

,

ne peut jamais avoir lieu , et cpie la loi du 20 avril

et dépouille celui (pii se trouve régulièrement 1810 a substitué un autre mode de procédera
«'Usi. celui-là, lorsipic la prétention ne résulte que
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De» «lisposilions aussi précises, rnppro- puisqii«îCC5ncle«»orilordinfliremcnlélran-

clioes (le rello q«ii ordonne e\[M-esst''MUîrit j;»rr.sau\ nllriliiilions (Ifl.i Cour, cl ({u'ello

de ronlinuer rinslruclion sans rcUirii, ne ne peut \c^ faire tju'en verlu d'uiu? auto-

perineUonl pas de douter que les mngis- risalioii ex presse et spéciale. Celle fncultiS

trats di'l«'*[;ués ne soient in\eslis du pou- ne lui e?*! point conférée dans l'espèce, et

voir de fuire tous les actes d'instruction
,

la loi ne lui a donné, à l'égnrd dc< ju-

wins exception
,
jusqu'»i la mise en accusa- jyes, etc., incul|»és hor$ de leurs fonctions

,

lion exclusivement, et (|u ils no finissent, aucune attribution au-delà d«*s limiter du
en conséquence, décerner tous les man- pouvoir dont elle cnI ifi\e^tie comme /ri-

dais qu'ils juf^ent convenables, nécessai- bunal régulateur.

res ou utiles, cl provoquer même l'ordon- Celte observation nous porte naturel-

nnnce de prise de corps, qui peut aussi lemenl à faire remarquer que, qu«»ique lo

être rendue si les circonstances de l'affaire Code d'inslruelion criminelle »e ser\e de
paraissent l'exiger; et leur comp<''l'*nce l'expression, la Cour de cassation renvoie

est égale, soit que le magistral inciilp»' ait l'affaire , s'il, y a lieu, elc, cette Cour ne
été saisi, ou non, en étal de H.igrant délit, peut pas néanmoins appn-cierla valeur et

Loin que la loi prohibe cette marche
,

la gravité des charges. La faculté qui lui

il est , au contraire , «'vident f|u'elle l'au- est donnée par celte manière de s'expri-

torise, et raèmecpi'ellc la prescrit (1). Li mer, s'applique spécialement à l'allcrna-

Iransmission qui est faite des pièces à la tive du renvoi à faire devant un juge
Cour de cassation

,
par l'intermédiaire du d'instruction ou devant une Cour, sui-

ininistre de la justice, n'a pas pour objet vaut I état de la procédure : elle ne peut
de provoquer et d'obtenir une autorisa- p«^s, en consé(iuenee, se dispenser de
tionde [)oiirsuivre, comme lorsrju'il s'agit renvoyer, toutes les fois (ju'il y a préven-
d'un agent du Gouvernement. La Cour de lion plus ou moins forte d'un crime, ai-

cassation n'est point, à l'égard des juges tendu que ce n'est pas à elle, mais au tri-

inculpés hors du leurs fonctions , \n\esiie bunal de [»reniière instance, d'après le

du pouvoir que les lois ont confié au Con- rapport du juge d instruction , ou à la

seil d'Etal pour ce ({ui concerne les agens cliambrc des mises en accusation de la

du Gouvernement prévenus de délits dans Cour royale devant laifuelle le renvoi est

leurs fondions : la Cour de cass.ition n'a fait, à ordonner la mise en liberté ou en
autre chose à faire qu'à désigner un juge accusation du prévenu,
d'instruction hors du ressort de la Cour Mais, si le fait inq)ulé au magistrat in-
royale du membre inculpé, ou une autre culpé ne caractérise point un crime , et

Cour royale que celle «le ce ressort , sui- n est prévu par aucune loi pénale, ou si la

vant que la procédure est encore incom- loi
,
pJT quelque motif que ce soit , s'op-

plète ou qu'elle est parvenue à son point pose à ce qu'on le poursuive, la Cour de
de [>erfeclion; et celte attribution peut cassation n a point a renvoyer l'aflaire de-
d'autant moins être un obstacle aux ope- vaut un juge d'instruction ou devant une
rations des magiîlratsqui ont été délégués, Cour royale; et elle déclare sur-le-champ
que la Cour <le cassation est elle-même que , n'y ayant lieu à aucune poursuite

,

incompétente pour décerner aucun man- il n'y a pas lieu à renvoi (2). La C<»ur
dal ou pour rendre une ordonnance de exerce alors son pouvoir régulateur ; mais
prise do corps contre le membre inculpé, elle en excéderait les bornes, eu cxanii-

u'un fait de lultircà élrc puni i\c peines eorree- peu importe cpic le Code U uiNtruition crimi-
tionnctlcs. nrllc> n'ait pji élc publie d.in» la loîonic. Arr^l

Lo« rèj;lrs i\c conipétcnce et les forinea de de rejet de la Cour de cassation, du ao janvier
praredor élablirs pour la poursuite des crimes 182.S. — (Sii.\ -Sa^, i^» part., p^ij. JI7). —
et déiil» commis par des magistrats, lior» de Duvergiet.
rexercicc de leurs fonctions, sont applicable» (1) Vovc/ 1. •^ .,rt. »8i cl -iSi du Code d'in-
en cas d« crimes ou délits commis (en France)

,

slrnclion criminelle,
par des membre» de» Cours royale» de» colonie», (a) Voyez l'arrêt de la Cour de cai»alion en
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nant , lorsqu'il y a prévention de crime, conde attribution, qui, surtout d'après

et que ce crime ])eut être poursuivi, si la l'expression aussi, semble faite dans le

prévention est bien ou mal fondée. même esprit que la première et en être le

Nous avons raisonné jusquici dans la complément, peut être considérée comme
supposition que le Code d'instruction cri- établissant la compétence de la Cour d'as-

minelle doit toujours continuer d'être sises du chef-lieu de la C<mr j^oyale du
exécuté lorsqu'il s'agit de membres des ressort; et si ce sens

,
qui parait le plus

Cours rovales prévenus de crimes hors de naturel au premier aperçu, était le \éri-

leitrs fondions ; cependant, s'il est évi- table, la Cour de cassation n'aurait plus à

dent, comme nous le pensons, que la loi intervenir d'unemanièreparticulièredans

du 20 avril 1810 (1) a dérogé au Code, re- les poursuites dirigées contre des mem-
lallvcment à la manière de poursuivre ces bres de Cours royales pour prévention de

magistrats lorsqu'ils sont seulement pré- crimes (4) , sauf à elle à juger les recours

venus de délits correctionnels
,
que la Cour ou les demandes en règlement déjuges ou

de cassati(ui n'a plus de fonctions à rem- en renvoi dun tribunal à un autre, qui

plir, de renvoi à ordonner, dans céder- lui seraient déférés dans ces sories d'af-

nier cas, devant un tribunal correctionnel faires, comme dans toutes les autres; les

hors du ressort f et que la Cour royale du poursuites seraient faites dans la forme

re.ç«or^ est au contraire saisie directement ordinaire; et seulement, si l'accusation

sans son intervention , non-seulement de était admise, l'affaire serait nécessairement

la connaissance des délits imputés aux portée à la Cour d assises du siège de la

membres des Cours royales, maismème des Cour royale
,
quel que fût le lieu où Tin-

délits imputés aux membres de la Cour de struction aurait pris naissance , et quelle

cassation, etc. , on peut penser que la que fût aussi la nature delà prévention,

même loi du 20 avril 1810 a également 11 est même à remarquer que, si l'on ne
substitué une autre marche à celle que tire pas cette conséquence de Tarticle de

le Code avait établie pour la poursuite des la loi du 20 avril 1810 dont nous nous oc-

crimes imputés aux membres des Cours cupons ici , cet article n'a plus d'objet et

royales hors de leurs fonctions. est absolument inutile, du moins à légard

En effet , une des dispositions de cette des Cours royales; car , si la Cour de cas-

loi, en rappelant celle qui concerne le salion reste chargée de désigner une autre

mode de procéder en cas de délit (2), porte Cour royale que celle du ressort du ma-
que la connaissance des faits emportant gistrat inculpé hors de ses fonctions, pour

peine aflliclivc ou infamante dont seront faire statuer sur Taccusation , il est évi-

accusés de grands (officiers de la Légion- dent qu'indépendamment de la disposi-

d'Honncur , des généraux commandant tion de la loi du 20 avril 1810, la Cour

une division ou un département, des ar- d'assises dun chef-lieu de Cour royale se

chevèques , des évèciues, des présidens de trouvera toujours et se serait toujours trou-

consistoire, des préfets , des membres de vce chargée de prononcer Tarrèt définitif,

la Cour de cassation, <le la Cour des comptes attendu que la Cour royale saisie, par Pal-

et des Cours royales (3), est aussi attribuée tribution de la Cour de cassation , d'une

à la Cour d'assises du lieu oit réside la affaire qui n'a pas pris naissance dans son

Cour royale, en exceptant seulement les ressort, ne peut renvoyer qu'à la C^iur

crimes ou délits qui auraient été alors de d'assises du lieu où elle siège elle-même,

la compétence de la haute Cour. Celte se- On sait que la loi du 20 avril 1810 a,

dalc du 8 décembre 1812 , relaJif à un procu- (3) L'arlicle i 8 se re|>orle à l'art. 10
,
qui coo-

rcur du Roi au ciimiiiel.olcciui du 5o mai 181 5, tient celle nomenclature.

rointif au sieur B Ce dernier arrêt esl elle

en note,lome 1, pa{;e55 etsuiv.,auchapitredes (4) Ia^ Code ne prescrit celle iniorvoiuion
,

DisfosHions préliminairvs. lorsqu'il s'ajit de crimes commis hors des fonc-

(1) Voyez art. 10 de la loi du 20 avril iSio. lions, que pour faire desi;;ner une autrt Covr

(2) VoYci art. 18 de la loi du 20 avril 1810. royaU yw^ celie du ressort du magistrat ïmcuIim-.
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par deux dispositions (1), établi dis rvi]\c% ne pcnnellent pas dedoolar que )tê mem-

;
l.'s, noii-seiileinent pour I. : lires des Cours royales, noniinr'''^'*"ienl

L icH Cours nivales prévenus n •» désignés dan« la nomenclature, i eut

cl de crimes, sans' flislinj^uer si ees di'lits être ju^yés comme les autre» fouelionuairet

ou ces crimes ^^eraient ou non relatifs à qui y sont coinjiris» {/,).

leurs fonctions, mais qu'elle a encore Sur quoi |»eut-on donc molivcr 1 cx-

ëtendu ces régies à une foule d'autres ception que I on prétend e&ificr toujours

grands fonctionnaires , et notanunent aux a l'égard dr- ' ' >? Sur ce

membres de la Cour des coniplcs et de la <|ue la loi du - n a |K»int rap-

Cour de cassation, qui, dans l'ordre liié- jiorté les dispositions du Code d'inslruc-

r.ircliique, sont supf'rieurs a ceux des lion criminelle qui les concernent? Mais,

Cours royales; et ce sera réellement une puisqu'elle y a dérogé, celle dérogaliou

espèce dé bizarrerie contraire aux convc- suttit sans qu'il soil besoin dénonciation

nances, que de continuer à suivre
,
pour précise. Le Code d'instruction, quoique

l(^ membres inculpés des Cours royales

,

«lécrété depuis long-lcmp», n'était [loiul

d'autres formes, et des formes en (juelque encore en activité, quand la loi du 20

sorte plus solennelles, que pour la pour- avril J810 fui rendue. U était donc au

suite des membres de la Cour des conqiles moins inutile de rapporter expressément

et de la Cour de cassation, quoique le lé- des dispositions qui n'avaienl fioiiit clé

gislaleur, par une loi postérieure au Code exécutées et qui ne devaient jamai*rélrc.

• t .( inique de l'instruction criminelle I-i modiHcalion dont il s'agil n'est point

(Il h.uice, les ait tous, sans exception
,

d'ailleurs la seule (jue le Code d'instruc-

rangés dans la même catégorie, quant lion crinwnelle ait subie sans une énon-

aux poursuites dont ils pourraient être ciation formelle; et pour 1er que
l'objet. quelques changcmens reni ^ 'lo#, des

Outre le texte de la loi, nous avons en- Cours spéciales extraordinaires n'avaiejiU

core, pour connaître l'intention du Icjjis- elles pas été créées par la loi du 2 1

laleur à cet égard, les discours des ora- 1^10, saus qu'on eùl jugé neceî.>.... j

leurs du Gouvernement; et ces discours dire que le Codo d'instruction criraineilc

(i) Voyez art. lo et i8. » Ces dispositions sont étendues, par l'articlp

(a) « Cest aussi dans la môme intention que lo du projet «pii tous est soumii, aux grands

U conaaissancc des dolils de police correction- officiers delà Léjion-d'Honneur, .mît raux

ii«ll« doiit seraient prévenus de» homuies cpii ,à commandant une division ou un <! ni,

r h' leur» places, de leurs titrct, de leur aux archcv»>quei ou évéques , .p ^ >

<

j
-et de l«ur po»itiuu , inspireraient de consistoires, aux membre» de 1 < nn. -

justes alarme» au faible, réclamant contre l'op- tion , de la Cour des comptes etde» Cour» royales,

pression, est direclement attrihuér aux Cours et aux préfets.

royale» |K>ur y être jugée en premier et drrnier » Ce n'est point un pritiléjc accordé aux
ressort, et «pie la conniissance des rriincs vionl porsoiino» dénoinniées dans l'art, lo. I

seront arcusés le;. Iioniiiie» dont je vi»"n» île par- »'«>git de délit» imputés à de tels fonti.

1er, e»t dévolue aux Cours d'assises du lieu où publics, ce serait tout au plus une garantie |)our

réside la Cour royale, toujours composées en eux contre les haines des inférieurs; mai» c'ea

totalité des mendires de cette Cour. »
( Kxtrait est une surtout |>our les ciloven» eux-im^mes. 1(

des motifs du proj»t de loi du 20 avril iSîo.
)

e»t l>on (disait I'im '
,

i
'

'
!"

,

<t L'article i-ij du Code d'instruction rrimi- présentant celte ^1
.

nelle a prescrit «pic lorstpi'un ju»;»' de paix, un que les disj>ensateurs de la ju>tue soi

membre du tribunal correctionnel ou de pre- uan» un ordre plus elcvc , et parmi de» h ,..i.u.»

mière instance, ou un officier chargé du luinis- asseï fort* |»our rassurer la société entière contre
ti-re publie- près l'un de ces Iribiinaui , seraient l'iiiipunilè de cerf

1

"

prévenus d'avoir coniniis, hors de leurs fonc- ou |)«)ur protéger «

lions, un delil cni]>ortant une jwine correction- suites. » (Extrait du 1 ni au iiuiti de ia

nelle, {«• procureur -général près de la Cour commission du Corps K^,. lur te proii t de
royale les fera citer devant celle Cour, qui pro- loi du 10 avril 1810.
noocera saot qu'il puisse y avoir d'appel. u La Cour d'assises du lieu ou rcsiàe ia i ^.u

TOME n. aj
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était modifié à cet égard, puisque la mo- lattfà ses fonctions j tandis que celte Cour

dificalion était de fait(l)? Les premiers ne devra pas intervenir, ne devra point

présidens n^ont-ils pas été chargés par statuer sur la mise en accusation, s'il ar-

cetle loi, et sans que la dérogation fût rivait que ses propres membres j ou des

énoncée, de suppléer le ministre de la fonctionnaires supérieurs, ou de grands

justice d.ins la désignation des présidens dignitaires de la Légion-d Honneur , fus-

et des membres des Cours d'assises (2), sent prévenus de crimes, et que l'instruc-

quoique le Code d'instruction criminelle tion, aux termes de la loi du 20 avril,

eût conféré ce droit aux Cours royales (3)? devra suivre alors son cours ordinaire.

Enfin la loi du 20 avril 1810 et le décret sauf le renvoi obligé à la Cour d'assises du
du 6 juillet suivant a'ont-ils pas apporté chef-lieu de la Cour royale,

de nombreux changei^ens au Code? et le Toutefois, comme plusieurs afifiiires re-

décret du juillet n'a-t-il pas même mo- latives à des membres de Cour royale in-

difié la loi du 20 avril qui l'avait précédé culpés hors de leurs fonctions ont déjà été

de peu de temps, sans que ni la loi ni le soumises à la Cour de cassation (4), que
décret contiennent d'autre mention des ces exemples donnent lieu de croire que
changemens et des dérogations que les la loi n'a pas été envisagée par l'autorité

articles eux-mêmes qui modifient les dis- sous le même point de vue que nous, et

positions antérieures? qu'on n'en a pas tiré les mêmes consé-

Que conclure donc de cette discussion? quences, nous ne pouvons pas nous per-

que les dispositions du Code d'instruction mettre de décider que l'on a suivi jus-

criminelle , relatives à la poursuite des qu'ici une fausse marche , et que l'autre

juges prévenus de délits et de crimes hors est la seule régulière j et après avoir sou-

de leurs fonctions et à l'occasion de leurs mis aux méditations et au jugement de

fonctions , sont rapportées à l'égard des nos Iccletirs ces réflexions, qui nous sem-

crimes imputés aux membres des Cours blent importantes, nous examinerons,

rovales, comme elles le sont à l'égard des même à l'égard des membres des Cours

délits commis par eux. C'est, je l'avoue

,

royales, les formalités prescrites par le

l'opinion qui me parait la mieux .fondée Code d'instruction criminelle pour la

et la plus concordante avec les disposi- poursuite des magistrats et des oflB.ciers

tions de la loi du 20 avril TSIO, d'autant de police judiciaire prévenus de délits et

que je n'aperçois aucune raison pour faire de crimes relatifs à leurs fonctions, et

intervenir la Cour de cassation, lorsqu'il nous compléterons ainsi ce chapitre, en

s'attira de poursuivre un membre de Cour faisant abstraction de l'influence que la

rovale prévenu de crime /tors de ses fonc- loi du 20 avril 1810 nous paraît avoir eu

lions , et pour lui faire remplir l'office de sur la matière, en ce qui concerne les mem-
chambre de mises en accusation , si la bres des Cours royales (5).

prévention du crime porte sur un fait re-

royale connaîtra exclusivement des fait empor- Voyez aussi un arrêt de la Cour de cassation du
tant peine affliclive ou inf.unante, dont seront i juini8i4. — Ce dernier arrêt a jujé que les

prévenues les personnes désignées dans l'arti- formes de procéder prescrites par les arl. 48 1 et

clc lo. Vous avez été frappés des motifs qui ont 482 du Code d'instruction criminelle, et relati-

tlélerminé les dispositions de cet article; les ves aux membres des Cours royales prévenus de

mômes motifs doivent faire adopter la mesure crimes , doivent être observées, soit que le crime

qui: vous est proposée , et je ne vous les rappelle- ait été commis dans le ressort de la Cour do«t le

rai pas. »( Extrait du même rapport.

)

prévenu fait partie, soit qu'il ail été commis

(i) Voyez les art. aS, 26, 27, 28, 29, 3o cl dans le ressort d'une autre Cour. — Dans tous

5i de la loi du 20 avril i 8 10. les cas , la Cour de cassation doit déclarer s'il y

(2) \'ovezart.i Cet 20 t6«rf. a lieu à poursuiles criminelles.

(5) Vovez art. 254 du Code d'instruction cri- (5) Les arrêts de la Cour de > m du 26

minellc. arril et du 10 mai 1821, inscril>
,

mt dans

(4) Voyez les arrêts de celte Cour rappelés ce chapitre, et les autres arrêts cites à la suite,

dans ce chapitre à la noie sous lo n<» 2, pag. 167. prouvent que cette Cour a pensé que la loi du
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5 II. résidence hnliitiiello ou mommlanéc du
prrvcmi (2), îmuii (jii'il soil lic?»oiii de rein-

plir à cet cgr.rd aucune formalité , ni do
ou MRKBRM DE LA CODR D£« COKrTBS *T 0> LA COVR !..

I M ' >' / '1 \ I t
, ^A ^ ^ faire aucuue delrîîalion (o); fculcmenl

,

B« L*«xBBcics DB LBUBs roBCTioB.. l<)rM|ue b |»rocédurc a de romj)leU-o, et

que, In clianibre du con<^eil du tribunal

de preuiière instance ayant &talué, la

Ln discussion qui précède a déjà fait chambre des mises en accusation de la

ronnailre la uianière dont le» nicuibreii Cour royale prononce sur la mise en ac-

de la Cour des coniplcH et de la (Jiur de cu^ation, *«i eli'* trMti\e qu'il y ait lieu au
cassation peuvent être poursuivis lorstfu'il renvoi devant la Cour d'assises, elle doit

y a lieu, et l'on a vu<|ne, lors(|oe cen rK^cpji.ta/mw/?»/ renvoyer, ainsi <i

magistrats sont prévenus de délits cor- crit la loi (4j, derant la Cour <i

i'ecti(uinels, ils doivent, aui termes de In lieu où êiègc la Cour royale , quand même
loi(l), être traduits direclcment di;>anl l'instruclion de la procédure aurait été

la chambre (ùvile do la Cour royale du Faite par un tribunal d'un autre* déparîr-

ressort (que préside ordinairement le pre- ment du ressort de la Cour,

mier président), sur In citation que le pro- J'observe cej)endant que si des mem-
cureur-général en celle Cour est chargé bres de la Cour de cassation ou de la Cour
de leur donner. des comptes étaient prévenus de crime..

Quant à la manièrcdont ildoit être pro- il semblerait convenable que la Cour
cédé contre ces mcmci fonction iiaires en royale usât alors , à raison de la qualité

cas de prévention de crime emportant éminenle des prévenus, du droit d'évoca-

])eine afflictive ou infamante, la loi n'a lion que la loi lui confère (5), afin de ne
prescrit aucune forme particulière pour pas laisser la direction de l'inslruction h

l'instruclion de la procédure, d'où il faut des maj^islrals d'un ordre inférieur ; mais
conclure, avec certitude

,
que les rèjjles cette observation n'est fondée que sur les

ordinaires peuvent être observées , et (|ue convenances; et si elles suffisent jHJur mo-
la procédure peut ré«;ulièrement être in- livcr la marche (pie j'indique, du moins
struile par le jujje d'instruction et le pro- est-il certain que la marche ordinaire o'a

cureur du Koi du lieu du délit ou do la rien d'irrégulier dans l'espèce (6).

20 avril 181 o n'a ni abrogu ni inodiné le Code consulter, à Irur é[;arj, qucla loi du 20 avril

d'instruction criiuinello dans ses dispositions 1810.
irl .livrs à la poursuite d- ! res tirs Cours (4) Voyez art. 18 de la loi du 20 avril 18 10.
1 1\ lie», si ce n'est en ce .. rue je renvoi ,r^ m, , -- 1 r- 1 i»- .

I
I

. Il -.
. I . I (a) Vovci art. 20v> ilu Code u instruction cri-

<)l»li;;e «pi rllr a présent, suivant la nature tiu .^ '.. ^

t rinic ou du délit , devant la Cour royale jugeant

corrrctionnelleinent ou devant la Cour d'assises (6) On ne oeut pas mt^me combattre celle u-
du lieu où réside la Cour royale. serlion , en allé.-juant ipic la Cour <lc cassation el

(i) Voyez, art. 10 de la loi du 20 avril 1810. laCoiirdescouioles sont aussi de* Cour» nj yair*;

(2) Voyez, art. 2«j el r»3 du Code trinstrueiion san.* il CÀ>ur» sont ruyu/** en tant <|u'f Iles

criminelle , el le chapitre des Ictix dr fiiut,' lurc >onl m p ir le Koi , et qu'elles remlent I4

dans cet ouvra[;e. justice en ^ , mais ce ne sont pas des Cottr$

(5) On a remarqné , en effet, «pu- Ir ilouir, à royales dan us que les lois sur l'ordre ju-

rci;ard des conseillers des Cours royales , n'est diei.iire ont atticlic A celte dénomination , el le

fondé «pie sur les dispositions du Code, antê- CahU" d'instruction crirainelli-, ainiti que la loi

riçures à la loi du 20 avril i8io; ri ce Code du 30 avril 1810, les distin;;uent dans la no-

n'ayant rien dit des membres de la Cour de cas- menelalure. Voyet au reste , |>our les membres
sation cl de la Cour des comptes, on ne peut de l.i Cour de cassation, la dislioction suirante.
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DISTINCTION II. Dans ce dernier cas , les juges de paix ,

les membres des tribunaux correctionnels
DE LA MANIÈRE DE POURSUIVRE LES TRI- et de première instance, les officiers du
BUNAUx

, LES MAGISTRATS ET LES OPFi- ministère public près CCS divers tribunaux,
ciERS DE POLICE JUDICIAIRE , EN CAS Ics membres de la Cour de cassation , de
DE FORFAITURE, OU LORSQu'iLS SONT la Cour dcs complcs , dcs Cour royales,

PRÉVENUS DE CRIMES OU DE DELITS sout sculs rangés dans les exceptions in-

QUELCONQUES RELATIFS A LEURS FONC- troduites par la loi pour rinstruclion et

TiONS fi).
ï» poursuite (2). •

Mais, quand l'imputation qui peut don-
Bw ner lieu à des poursuites s'applique à un

fait relatif aux fonctions , les juges de

^ 1". paix ou de police _, les juges faisant partie

d'un tribunal de commerce , les officiers de
DES MAGISTRATS ET ofriciEns DE POLICE JUDICIAIRE poUce judicittirc j Ics mcmbres de tribu-

-raivENUs individuellement. . •
i i. j ...

naux correctionnels et de première in-

stance, les officiers chargés du ministère
Les formalités que le législateur a cru public presse ce«;»/^cs ou tribunaux, jouis-

devoir prescrire pour la poursuite des sent égaloment de l'espèce de privilège
fonctionnaires de l'ordre judiciaire qui d'exception créé par la loi relativement au
seraient inculpés de délits ou de crimes, mode de poursuivre et de juger (3).
devaientnalurellement s'étendre à un plus Ainsi les commissaires de police, les
grand nombre d'entre eux , lorsque les maires ou les adjoints du maire, qui exer-
fails qui leur seraient imputés seraient cent le ministère public près un tribunal
relatifs à leurs fonctions. Il s'agit en effet, de police de l'une ou de l'autre espèce,
alors, d'apprécier les actes mêmes que les ne peuvent être poursuivis que dans la

tribunaux ou les officiers de justice ont forme d'exception déterminée parla loi, à
faits en leur qualité ou à l'occasion de raison des délits qu'ils sont prévenusd'avoir
leurs fonctions, ou par suite du pouvoir commis dans l'exercice de ces fonctions,
qui leur est confié; et il est important, Il en est de même de tous les officiers do
pour l'administration de la justice, que police judiciaire sans exception; ce qui
les accusations auxquelles ces actes peu- comprend les maires et adjoints de maire
vent donner lieu, soient l'objet d'un exa- déjà compris en leur qualité de membres
men approfondi, quel que soit le fonc- des tribunaux de police, les commissaires
tionnaire dont ils émanent. de police et les officiers de gendarmerie

Lorsqu'au contraire les délits sont considérés sous ce rapport , les gardes fo-
élrangers aux fonctions, l'espèce de ga- restiers et les gardes champêtres (4).
rantie qui environne alors certains offi- Si le fait imputé à quelqu'un de ces di-
cicrs de justice, est fondée sur des coiisi- vers fonctionnaires relativement à ses
dérations d'un autre ordre. fonctions est un délit emportant une peine

(i) L'art. 101 de l'acto du 28 floréal an XII
,

d'inslruclion criminelle, et les arliclcs 10 cl 18
avaitattrihiic à une Ilantc-Cour, la connaissance de !a loi du 20 avril i8io.
des forfaitures ou prises à partie encourues par /c.ç (5) Voyci art. 483 du Code d'instruction cri-
Cours d'appel, les Cours de justice criminelle ou minelle.
par des membres de la Cour de cassation f mais (4) Suivant la jurisprudence de la Cour de
on sait qu'il n'existe plus de Haute-Cour, cl (jue cassation, lorsrprun {;arde forestier parcourt les

même elle n'a jamais eu d'existence sous le pré- forêts et les triages confiés à sa surveillance, il

cèdent Gouvernement.— Voyez la fin de ce est nécessairement dans ses fonctions , et pour
chapitre; voyez surtoirt dans le III"»^ volume les délits qu'il y couunel, il doit être procédé à
de cet ouvra^je

, au chapitre des Tribunaux en son égard, suivant le mode établi par le Code
général, section des Principes yéncraux, le para- d'inslruclion

,
pour les ofllciers de police judi-

graphe de la Prise à partie. ciaire
,
prévenus île délits relatifs aux fonction.^

(2) Voyez art. 479, 48o, iSr et 432 du Code qui leur sont confiées. (Voyc» arrêt de la Cour
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correction ncl le, on nuit à son éffarcl la sident cl lo procureur-gênérai peuTcnt

même marche que la loi a lrac<k' pour le» faire persoiinellcineiil linslruclion , c'eit

juges de paix cl les membres den Iriliu- (jue, ehacua d eux ayant éminemiuent et

naux correctionnels et de première in- au plus haut defjré \vs pouvoirs qu'il dé-

stance , etc., prévenus ilii âvVii^ hors de léj;ue , il n'est pas jMosil' '
i r en

leurs fonctions i c'est-à-dire (pie le pré- doute la régularité de ^^•^
;

mel
venu tloit être cité directement devant la qu'il peut en Faire : mais la délégation qui

Cour royale par le procureur-général, émane d'eux en pareil cas, lorsqu'ils ne

ainsi qu'on l'a vu précédeiument , et que se réservent pas l'instruction, confère aux

la chambreciviie, présidée ordinairement magistrats déléçut'*s un pouvoir absolu

par le premier président, statue sur la d'instruire, de rendre compte de la pro-

prévention, cédure, de requérir ce cjui est jugé con-

Si le fonctionnaire est prévenu d'avoir venable,et défaire statuer parle tribunal

commis un criujc emportant la peine de de première instance sur le rapj)ort qui

forfaiture ou un autre crinn; j>lus grave
,

lui est fait en chambre du conseil, sauf

counuelesjugemens en malièrecriminelle ropp«)sition , s'il y a lieu, de la part do

sont nécessairement précédés d'un arrêt l'othcier délégué par le procureur-géné-

demisf en aecusation , lequel ne peut être rai (3); les ])ièces ne sont point alors

rendu lui-même (|ue sur l'examen d'une transmises au premier président et au pro-

procédure pn'a la ble , il faut commencer cureur-général pour qu'il y soit statué

par faire instruire cette procédure. Les directement par la Cour royale (4).

fonctions ordinairement dévolues au juge Lorsqu'il s'agit, au contraire, d'un of-

d'instruction et au procureur du Roi doi- ficier de justice poursuivi pour crime rê-

vent être alors immédiatement remplies lalif à ses fonctions , si le premier prési-

par le premier président de la (]our royale dent et le procureur-général ont fait des

et par le procureur-général en cette Cour, délégations , les magistrats délégués ne
chacun en ce qui le concerne, ou par tels sont que les représentans, les reraplaoans,

autres officiers qu'ils peuvent respective- les suppîéans du premier président et du
ment et spécialement désigner à cet procureur-général, qui conservent tou-

effet (1). jours pour ces sortes d'affaires, l'un le

Nous avons déjà remarqué, dans le pa- caractère déjuge d'instruction, l'autre

ragrajdio précédent, la différence qui celui d'ofhcicr du ministère public: c'est

existe entre cette dernière disposition du en leur nom qu'on agit, et les procédures
Code et celle qui charge aussi le premier doivent, en conséquence, leur être en-
président et le procureur-général de la voyécs, sans rapport préalable au tribu-

Cour royale de déléguer des magistrats nal de jircmière instance
,
pour qu'il en

pour faire l'instruction contre des juges soit rendu compte respectivement par eux
\\\c\x\\iv% hors de leurs fonctions {2). Va (\è- à la chambre des mises en accu>;ilion

,

légation, dans le cas d'inculpation êtran- comme s'ils en avaient fait personnelle-

gère aux fonctions , est prescrite comme ment tous les actes , et qu'il y soit statué

une règle générale; et si le premier pré- immédiatement par la Cour rovale.

do cassation (1(1 19 jiiillrt 1822.— niiUclin odl du liai • d'instruction quand lai

ciel de cdssaliun , an 1822
,

pari, criiu. ,
|»a- dure < ^

(je 3oo.
) (•) Si ccpfiulaiit le premier président ri le

(0 Voyez, art. 48* du Code d'inslriiclion cri- procureur-jjèneral ont dele;;ue de» membre» de

minclle. la Cour rovale jwur inkUuirc conlrc de» ju;;e»

inr(il|>e< '
' urs fonctions, il e>l '

l

(a) Voyez art. 48o du Code , cl les observa-
J^,^^^, , ,„ ,i ^^j^^ ,^ „„

liOD. «|Mc nous en a su-yerees l'examen.
,]„^. lè^ocalu.n <pie la Cour e»l aulorisee a iaiio

(3) Voyex le» arliclc» 127 cl suiv. , du Code en verlu do l'arl. aôS du Code, cw^yt alors i|u<*

d'inslruclion criminelle, ju»<]ue& et y compris le rapiK>rl »oil fait directeioeut À la cbatnbre
le i56; cl voyez dans celouvra(;o, le chapitre des mue» en accusation.
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Dans les premiers inslans de la mise
en activité du Code d'instruction crimi-
nelle, on avait élevé des doutes sur la ma-
nière de procéder lorsque, conformément
à la loi, le premier président ou le procu-
reur-général faisaient ou étaient censés
faire eux-mêmes les actes d'instruction

;

quelques magistrats avaient pensé que le

rapport de l'affaire n'en devait pas moins
être soumis, en pareil cas, au tribunal de
première instance, qui devait prononcer
dans les formes ordinaires (1). On tirait

cette conséquence de ce que l'article qui
concerne les juges prévenus de crimes
dans l'exercice de leurs fonctions , et qui
confère des attributions particulières au
premier président et au procureur-géné-
ral, porte que, pour le surplus de la pro-
cédure, on suivra les dispositions générales

du Code. Mais une marche aussi bizarre
était trop contraire aux convenances , à
la dignité des magistrats d'une Cour su-
périeure, et à la hiérarchie judiciaire que

le législateur a pris tant de soin de régler,

pour qu'il fût permis de croire que la loi

devait être exécutée dans ce sens; et des

instructions du ministre de la justice, en
rappelant les vrais principes de la matière,

avaient de suite aplani ces étranges dif-

ficultés.

En effet , un des résultats des attribu-

tions conférées au premier président et

au procureur-général est de saisir direc-

tement la Cour royale. L'instruction ne
doit donc point, dans ce ca», être l'objet

d'un rapport à la chambre du conseil du
tribunal de première instance; elle doit

être soumise de piano à la Cour royale , et

c'est la chambre des mises en accusation

qui doit en connaître, conformément au
Code d'instruction (2).

Au reste, quoique le premier président

ait à remplir les fonctions de juge in-

structeur, cela ne saurait l'empêcher de
conserver la présidence de la chambre
qui entend son rapport (3). Outre qu'il

(i) Voyez art. 127 et i33 du Code.

(2) Voyez art. 221 , 229 , 23o, aSi , 235 et

suivans.
* L'opinion de M. Le^raverend a été confir-

mée par un arrêt de la Cour de cassation du lo
mai 1822. (Sirey, 1822, i^*^. partie, pag. 279.)

—

Dxi.vcrgicr.

(3) Je vois par une lettre de l'ancien i)^ocu-
reur-yénéral en la Cour de cassation , insérée
dans l'ouvrage de M. Carnol, que ce magistrat
pense que, dans l'espèce, le rapport doit être
fait par le procureur-général comme dans le cas
où la chambre des mises en accusation a évoqué
l'affaire, et non par le premier président. Voici
cette lettre :

« Pour simplifier la question, il faut dislin-

» guer deux cas: celui où le premier président
» a fait lui-même l'instruction, et celui où il l'a

» déléguée à un juge inférieur.

» Dans le premier cas , la difficulté vient de
» ce que, d'une part, l'article 484 du Code d'in-

» struclion criminelle n'explique ni si le pre-
» mior président est tenu do faire le rapport
M cpio le juge instructeur dont il exerce les

» fonctions, est tenu de faire à la chambre du
» conseil du tribunal dont il est membre, ni à
w quoi tribunal il devrait le faire, s'il en était

» tenu; et de l'autre, de ce (juc le même arti-
» clo dit que, pour le surplus de la procédure,
» on suivra les dispositions générales du prc-
» sent Code.

A) Si l'on s'attachait striclemcnl à la lettre de

» celle dernière disposition , il en résulterait

» que le premier président devrait, après avoir

» fait lui-même l'instruction, se transporter

» auprès du tribunal de première iostance, pour
» lui en f.iire le rapport.

» Mais d'abord on ne peut pas supposer que
» la loi ait voulu assujettir le premier président

» à un déj)lacement aussi bizarre.

i) Ensuite, ce serait contrarier le vœu de la

» loi, qui n'a précisément investi le premier
» président des fonctions de juge instructeur,

» que pour soustraire le prévenu à la juridic-

» lion de première instance.

» Il faut donc reconnaître que si le premier

» président avait un rapport à faire, ce ne serait

» pas au tribunal de première instance, mais à

» la Cour royale, que ce rapport devrait être

» fait.

» Mais le premier président csl-il tenu de

» faire un rapport? Je ne le crois pas. A quelle

» chambre, en effet, pourrait-il le faire?

» Ce ne serait pas à la chandjre civile <|u'il

» prcside: elle n'a pour cela aucune allrilni-

» lion.

» Ce ne serait pas non plus à la chambre
» d'accusation ; car là il ne peut être fait de

» r.qiporl <jue par le procureur-général (arti-

» de 217), lors même (pie l'instruction a été

» faite de l'autorilc iromédiate de la Cour (ar-

u ticlc 258 ).

» 11 n'y a donc |xis de chambre compétente

» pour entendre le rap|>orl du premier prcsi-
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préside toujours ncîcessaireincnt ,
quand affaire jusqu'à son dernier lerrne; el c'cil

il est |)^é^ent el qu'il pren»! pari aux. <lé- à lui à faire exécuter l'arrêt que reud la

lihéraliun.s , il peul encore iuoIiih p«.T«lre <:lianihre (]'accuH«itioii.

cette prérogative ou s'en di»i»en»er, dans Toulen len refjie"* rolalive« aux complt-

une circonslance où c'est préci.sé»nenl en ces des jujjes inculpés pour (U:s fait» élran^

sa qualité de premier président (}u'il ajpt. (jers à leurs fonctions sont communes aux
Quant au procureur-général , il n ini- complices des juges prévenus de crimct

|K)rle (|u'il ail rempli les Fonctions de dans leurs fonctions I \ ). Si cette coiupli-

procureur du Koi dans l'iriHlruction , ces cité doit être bciucoufi plus rare, on con-

fondions ne sont autres ((ue les siennes roit (lourtant qu'elle pcnl avoir lieu,

mêmes; toute l'action du ministère publie Mais, comme le premier président et le

réside en lui, et il peut l'exercer dans sa procureur-général sont, l'un juge d'in-

plénitudc; depuis le commencement d'une structiou, l'autre officier du ministère

u dent, et cette conié(iuence eo imèlft dccc»- pai réellement les dispositions générales , landic

u s.iireinenl driix autre*: que la forme de procéder Iracéo par l'art. 235
M I>a prcuiièrr

,
que le premier préiidcnl n'a est unr vérilaMe exception h ces disposition»?

» pas de rap()ort à faire
;

et n'e«l-il pas dés lors conforme au texte même
u lia seconde, qu'on doit alors procéder de la loi (|ue le rapport soit fait par le premier

» comme lorsque la Cour, usant du pouvoir président, qui est ici leju{>e d'instruction, et

» qui lui cit attribué par l'article 235, fait faire caïc ce rapport ne pouvant être fait au tribunal

» elle-inéinc une in«trMctioM non encore com- de première, instance, connue tout le monde le

» mencée dan» un tribunal de première in- reconnaît, il le soit à la chambre des mises en
» slance ; c'cHt-à-dirc , (juc l'instruction étant accusation, qui est la Cour royale, en ce qui

» achevéepar lepremierpré»ident,elle doitètre concerne l'examen tles procédures criminelles,

» remise au procurour-jjénéral
,
pour en faire le et (\»i remplace ici le tribunal de première in-

» rapport à l.i cliamhre d'accusation. st.mce, en même temps «ju'elle renqdit les fonc-

» Dans le second cas , le juge dclèjjué par le tions dont clic est elle-même investie par la

» premier président pour faire l'inslruclion ne loi? D'ailleurs, ce qui me parait surtout trao>

» peut pas sortir des bornes do sa délégation, cher la (piestion, c'est (jue si l'on n'admet pas

» ni, par conséquent, remplir des fonctions que le preuiier président c/oirc faire le rapport
M qu'elle ne lui allribue pas. dans le cas dont il s'agit, il restera étranger à la

i) Or, il n'est dèlé;;ué <pie pour faire l'instruc- décision de la Cour sur I lure (pi'il aura
» tion ; il ne l'est pas pour en faire le rapport, instruite comme juge d'

i

n ; ce qu'il est

» Il n'a donc pas de rapport à faire. impossible de ne pas regarder comme contraire
s II doit donc, son instruction terminée, l'a- à la volonté du législateur, et ce qui est cod-

]» dresser au premier président; traire aussi à ce qui se pratique en cas d'évoca-
1) PU le premier président doit , s'il la trouve tion, puisque le jug'c instructeur prend p.irlà

» complète, s'il n'a rien à y ajouter, la remet- la délibération. Je sais bien «pie le preuiier pré-
» tre au procureur-général, comme s'il l'avait sident , en vertu tlu droit qu'il à de présider
u faite lui-même. » toutes les chambres, ^u/ra se rendre à la cham-

La marche tracée par cette lettre peut, sans bre des mises en accusation, quaml cette cham-
doute, être suivie: mais, malgré l'opinion res- bre prononcera : mais, s'il i>eut %\ rendre , il a

pectable de celui dont elle émane, je crois que aussi, dans ce système, la faculté de s'en absle-

celle (pie j'indi<]iie est préférable
;
je la crois nir, aussitôt <|ue le rajiport de l'affaire n'est

même la seule régulière. En effet, le mode de pas, de i.x part, un acte obligé , el cpiand la loi

procéder dans le cas dont il est question sort s'est expliquée comme elle l'a fait, il est impos-
tout-à-fait des règles communes: il ne s'agit sibic de laisser dans la classe *\c% actes facul-

poinl ici de l'évocttion dont parle l'article 235, tatifs une obligation aussi iuipérieu>e que celle

et ce n'est point en vertu de cet artirle (|ue la <pii est inqtosec m\ |>remier président de pren-
Coiir royale se trouve saisie, il est vrai que, sauf dre part à la délibération.
la désignation que la loi a faite du juge instruc- Cette démonstration me parait évidente; au
leur et de l'officier du ministère public, on doit reste, je la présente avec d'autant plus de con-
suivre, pour le surplus de la procédure, les fiance, (pi'ellea pour elle i!e* suffrages du plus
" 'vy»'«é/(i/<A du Code: mais d'abord les grantl pi»ids, et «pi'il est à ma connai»s.ince que
^''

.
n» du cliap. 1\ du Code, relatif au cette marche a déjà clé suivie par de* Cour*

rapport que doit faire le juge d'instruction ro>a!es.
quand la procédure est complète, ne sont-elles (i) Voyez le |viragraphe préccdtat.
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public en fî7ie, lorsqu'il s'agit déjuges ou s'il en existe; la loi autorise, en consé-

officiers de police judiciaire prévenus de quence, tout oflficier de police judiciaire

crimes relatifs à leurs fonctions, et que à procéder à celte opération sans attendre

lors même
cette

comuiissiou qi

qui n'empêche point que la Cour royale, au surplus, ainsi qu'on l'a vu , de se con-

chambre des mises en accusation, ne sta- former, pour le resle de la procédure, aux

tue immédiatement sur le rapport qui lui dispositions générales du Code. >ous avons

est fait (le l'affaire, il en résulte que, si expliqué d'avance comment cette énon-

les officiers de justice ont en pareil cas ciation de la loi doit être entendue, en

des complices, et que déjà l'instruction ce qui concerne le compte à rendre de

ait été commencée contre eux dans la l'affaire, soit que l'officier de justice ait

forme ordinaire, le tribunal de première ou n'ait pas de complices; cette raodifica-

instance dans l'arrondissement duquel tion résulte de la nature des choses et de

s'instruit la procédure ne doit pas statuer la qualité des magistrats chargés de l'in-

sur

que
serv

culpé, soit qu'il ait commis un magistrat, en accusation
,
jusques et compris le ju-

doit, indépendamment des actes d'in- gement définitif, s'il y a lieu, il faut

struction faits par lui-même ou en son observer les règles ordinaires (2)

nom, prendre connaissance de la procé- Il peut arriver que, par ignorance de

dure instruite contre les complices, et en la qualité des prévenus ou de l'un d'eux,

rendre compte à la chambre des mises en ou par une circonstance quelconque, une

accusation, qui y statue immédiatement, procédure qui aurait dû être instruite

Ce n'est point alors en vertu d'une évoca- dans la forme particulière que la loi dé-

tion
,
qui serait tout-à-fait inutile, que termine lorsque les juges sont inculpés,

la chambre des mises en accusation prend ait été commencée et même complétée,

cette connaissance immédiate; elle s'en suivant les règles générales, par le juge

trouve investie, à l'égard de tous les pré- d'instruction et l'otticierdu ministère pu-

Tcnus
,
par l'effet même de la disposition blic de l'arrondissement du délit , et sans

du Code
,
qui charge le premier président délégation préalable.

et le procureur-général de remplir les La procédure doit- elle nécessairement

fonctions de juge instructeur et de procu- alors être recommencée conformément

reur du Roi, et en vertu de la règle gêné- aux dispositions spéciales du Code?

raie qui veut que tous les complices soient Je ne crois pas que cette marche doive

traduits devant les mêmes tribunaux et absolument cire adoptée dans toutes les

jugés dans la même forme. circonstances.

Avant que le premier président et le C'est au premier président à juger de

procureur-général soient informés des pré- cette nécessité; mais, lorsqu il délègue le

venlions de crime qui s'élèvent contre un juge d'instruction qui a déjà commencé

officier de justice ou de police judiciaire la procédure , il confirme par-là même et

relativement à ses fonctions, et qu'ils maintient les opérations de celui-ci , et il

puissent prendre, par eux ou par des of- n'y a pas lieu de recommencer les «des

ficiers délégués, les mesures propres à déjà faits, à moins que le premier prési-

assurcr l'action de la justice , il peut être dent ne le prescrive,

important de constater le corps du délit La raison de le décider ainsi, c'est que

(i) Voypz le I" livre du Code d'iiistruclion pilros de col ouvrage, cl noCammcnl ceux qwi

rriininollo, jusqu'à l'arlicle 127, cl le livre II, sonl relatifs aii\ aclcs d'inslruclioii cl de proci»-

deniiis rarlicle 21 G. Voyez aussi les divers cha- dure , à raccus.ilion , clc.
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le jugo d'instruclion a une couiiM'lcnco J II.

fîéiirrnle n'sultanl de la nature ilc »c*

fondions, (ielle compétence , a la \crilr, B„„g„,„D« ti coum d« c*»»atio«- o« t* eo*a oa*

est subordonnée, dans le c;is prrvu par coMm», rr ou cooa» botalw, rm*vB«vi ou otut»

COMBBCTlOaMBJ^ ÊTt DU CUIMM» DAf l.'ftXBSClCS OU

utuu» roacriosA.
rarticle 484, à la délégation du premier

président : uj.iis, si le premier pn-tidcnl

donne cette deléf^ation au ju{;e d instruc-

tion , il ne lui confère pas de nouveaux le Code d'instruction eriminctlo n'a-'

pouvoirs : il le corserve dans l'exercice de vail point parlé de« membres de la Cour

ceux qui lui sont attribués. Kt en effet, de cassation et de la Cour des comptes qui

quel motif y aurait il d'accorder plu* de seraient prévenus de délits hors de l'exer-

confianccauxojRTalions que ferait le jupe cico ou dans l'exercice de leurs fonctions;

d'instruction postérieurement à la d«'lé- et qnoi()u'il se fût occupé des membres
(;ation (ju'à ceilas (ju'il aurait déjà faites? des Cours royales prévenus de délits hort

Lorsque le premier prt'sident procède de leurs fonctions , il les avait passés sous

lui-même à l'instruction, il peut, s'il le silence relativement aux délits qu'ils

ju{je convenable, enten<lrc de nou\eau p<mrraient commettre dans Cexercice de

les témoins qui ont déposé devant le juge leurs fonctions, et ne les avait compris que
d'instruction; il en est de même dans le dans les dispositions relatives aux crimes

cas où il delejjue un autre niagistn.t (jue de cette nature.

celui quia recueilli les premières infor- Nous avons déjà vu que la loi.dn 20
mations : mais, ni dans l'un ni dans l'an- avril 1810 avait réparé l'omission du Code,

trc cas, ces premières informations ne quant aux délits commis par des membres
doivent être annulées, attendu qu'elles de la Cour de cassation ou de la Cour des

ne portent point atteinte à l'exécution de comptes hors de leurs fonctions , et qu'elle

la loi, qu'elles sont presque touj(jurs né- avait modifié les règles tracées par ce

cessaires pour constater, sans perte de Code pour les délits de la même espèce

temps, les traces du délit, et pour en <lé- qui jiourraicnt être imputés à des raeni-

terniiner Tespèee , et (ju'elles semblent brcs de Cour royale.

même expressément autorisées par la der- Cette loi, qui ne distingue point entre

nière partie de l'article 484 du Code d'iu- les délits et les crimes étrangers aux fonc-

struction criminelle. tionsct ceux qui y sont relatifs, s'appli-

11 serait également inutile de faire an- que également aux uns et aux autres. Eu
nuler l'ordonnance de prise de c»)rps qui conséquence, les membres de la Cour de
aurait été décternée

,
par mégarde, en cassation , de la Cour des comptes , et des

vertu de l'article 134 du Code d'instruc- Cours royales, prévenus d'avoir (*ommis
,

tion, attendu que cette ordonnance n'est dans fexercice de leurs fonctions, ÛQi<dè\\X%

elle-même susceptible d'exj'culion que emportant peine correctionnelle, doivent
lors(ju'ellea éleconhrmée par la chambre être juges dans la même forme (lue pour
(l'accusation. Il suttit, en pareil cas, pour les délits de même nature commis par eux
régulariser la pr(»eédure, (|ue la chambre hors de leurs fonctions (I).

urdtMine h^ renvoi de l'allaire devant le Les membres de la CA)ur de cassation cl

premier président et le procureur-géoé- de la Cour des comptes prévenus de cri-

ral, en exécution do l'article 4î?4. mesrelatifsà fexercice de leursfonctions {2)

(i) Voyez Part, iode la loi du 30 avril i8io, (3) Ix)rM|U*il s'«|>iuait de la Cour entière , il

r.trl. « ilu iltcrcl du ù jiiillpl de la iiitMnc amife , aur.iil fallu , arani l'ordre actuel , romuller l'ar-
et lisez le |Miai;r.i|)lie du préstnl chapllre relatif ijcle loi de l'acte du iS tloréal an XII; mais au-
«ux meinliret de la Cour des comptes et de la jourd'hui cet article n'est pas suiceptildc d'exè-
Cour do caAMtioii prévenus de délits et de cri- cution

,
puisqu'il n'existe |>oiot de Uaute-Cour.

mc$ hors de l'exercice de leurs fonctions.
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ïloivent aussi être poursuivis et jugés con- bunaux entiers correctionnels, de pre-
forracment à la loi du 20 avril 1810, qui raière instance ou de commerce, et l'on

ne contient de dérogation aux règles or- y trouvera l'indication exacte de tout ce
dinaires que pour le renvoi à faire, en qui doit se pratiquer à l'égard des mem-
cas d'accusation , à la Cour d'assises du bres des Cours rovales prévenus indivi-

chef-lieu de la Cour royale, quels que duellement de crimes re/a///« à l'exercice

soient, d'ailleurs, l'espèce du crime , le de leurs fonctions (2).

lieu où il a été commis, celui de la rési- Si, au contraire, on pense, comme
dence habituelle ou momentanée de l'ac- nous

,
que la loi du 20 avril 1810 a sub-

cusé (1). stitué une autre marche h celle que le

En ce qui concerne les membres des Code avait tracée, et qu'on ne peut pas

Cours royales, les procureurs-généraux et supposer que cette loi , en s'occupantdes
leurs substituts près de ces Cours

,
qui préventions de crime qui s'élèveraient

sont prévenus de crimes commis dans contre des fonctionnaires revêtus de di-

Vexercice de leurs fonctions, si l'on s'en gnités éminentes (3), et contre des mem-
tient aux dispositions du Code d'instruc- bres de Cours supérieures aux Cours
lion criminelle , on doit suivre exacte- royales dans l'ordre de la hiérarchie et

ment , à leur égard , dans la poursuite et des préséances (4) , ait voulu, tout en dé-

la mise en jugement, les formalités indi- signant les membres des Cours royales,

quées pour les tribunaux entiers correc- conserver pour eux une forme qu'elle n'a

-lionnels, de première instance ou de point établie pour les autres, alors on de-

commerce, qui se trouvent également vra faire abstraction du Code d'instruc-

prévenus de crimes. En effet, ce que le tion criminelle en cette partie, et s'en

Code prescrit pour c^s tribunaux entiers, tenir à ce que nous avons dit sur la ma-
il le prescrit aussi pour les membres (in- nière de poursuivre les membres de la

dividuellement pris) des Cours royales, Cour de cassation et ceux de la Cour des

et pour les officiers du ministère public comptes qui seraient prévenus de crimes

près de ces Cours ; et si l'on pense que la hors de leurs fonctions (5).

loi du 20 avril 1810 n'ait pas dérogé, Nous ne pensons pas, au reste, que l'on

quant à eux, au mode tracé par le Code puisse tirer, contre cette dernière opinion

pour la poursuite des crimes qui leur sont .aucun argument de ce que le Code se

imputés, quoiqu'elle désigne formelle- trouve maintenu quant à des tribunaux

ment les membres des Cours royales ^ et inférieurs aux Cours royales j car il est

les place ainsi sur la même ligne que ceux évident qu'il y a une très- grande diffé-

de la Cour de cassation et de la Cour des rence entre la prévention qui s'élève con-

coniptes; et quoique, d'une {)art, elle ait, tre un tribunal entier, quoique d'un ordre

à notre avis, dérogé évidemment à ce qui inférieur, et celle qui atteint un metnbre

était prescrit par le Code relativement à d'une Cour souveraine. Ce dernier cas

la poursuite des délits comntis par les peut être commun , du moins en le cora-

mcmbres des Cours royales hors de Vexer- parant à l'autre
,
qui doit nécessairement

cice de leurs fonctions , et que, de l'autre, être fort rare; et la magistrature est bien

elle ait réparé l'omission de ce même Code plus fortement attaquée , lorsqu'un tribu-

relativement aux délits de ces mêmes ma- nal entier est prévenu d'avoir pré>ariqué

gistrats dans Vexercice de leurs fonctions , dans ses fonctions, que lorsqu'un ou plu-

il faut consulter ce qui est relatif aux tri- sieurs membres de Cour souveraine, prit

(i) Voyez l'art. 1 8 de la loi du 20 avril 1810, (3) Les grands officiers de la Lcgion-d'Hon-

ct lisez le j)arag;raphe des Mcinhrcs de la Cour des neiirs, elc.

comptes et do la Cour de cassation prévenus de ,r\ 1 t^ j •• 1 - 11 Jf^.^^ i^«
,,,/,,, , , ,, • j , r (-i) La Cour de cassation cl ccllo des complcs.
délits et de crimes hors de l esercice de leurs fono' ^ ' '

lions. (5) Voyez l'art, i 8 de U loi du ao arril 1810,

(2) Voyez, au reste, les art. 485 et suiv. du et le paragraphe d^s Membres de la Cour deê

Code, jusqiics et y compris le 5o3. comptes , etc.
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individuellement, sont prcveniin d'nvoir cou[>ables, et aux vexations nosquellcs m
aussi cummis des crimes relatifs à leurs trouvent quclfjijefois en hutte ceux qni

fonctions. renipliAsent un grave et dithcile minis-

Icre (2).

$ III* Ainsi, lorsqu'un tribunal entier corrc©»

tionnel, de première instance ou de com-
nt TaiBMAiTx BaTiBRt rK#.vB«Dt iM cBisM BAu nicrcc , sc trouvc prévenu de crime, ce

i.'n<iicfc.o> !....« roBcno».. qui ne pcot évidemment avoir lieu que
pour fnil- ' ' ^' ' ' n^.lecrimo

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des doit êlrr i -de la jus-
délits et des crimes (|ui sont imputés indi- lice, qui est chargé par ta loi d'apprécier
viducllemcnt à des juges et othciers de d'abord la nature et 1' î*^ de la dé-
justice, à des membres de tribunaux in- nonciation. Ce droit d ; jm, qui dé-
férieurs ou de Cours xouveraines hors de coule naturellement de la surveillance
l'exercice de leurs fonctions , ou relative- gonéraleque le ministrecx» la ma-
rnent à cet exercice : mais il peut arriver rrisiraturc, résulte encore di .. . position
qu'il s'agisse de la répression d'un crime textuelle du Code (3). Si lo ministre trouve
<"'l,nl la i)eine de forfaiture ou autre la dénonciation fondée, il donne l'ordre

I
lu ,;iave, et (|ui soit I ouvrage d'un tri- au procureur-général en la Cour de cassa-

bunal entier dans l'exerciee de ses fonc- lion de faire poursuivre le tribunal ; mais
lions; et la loi a dû prévoir ce cas. gj la dénonciation ne lui parait pas avoir

L'acte (lu 28 floréal an XII, disait l'ora- Je fondement, il n'y donne aucnnc
teur du Gouvernement chargé de présen- suite.

ter le titre IV du livre II du Code, n'a Le législateur semble surtout avoir eu
statué que sur la forfaiture qui serait com- en vue dans cette disposition le cp
mise collectivement par une Cour (l).. ; doute le plus ordinaire , où un li 1

dans le cas où il s'agirait d'un crime im- serait dénoncé au ministre de la justice
puté'à un tribunal entier de police correc- |)nr des magistrats : elle s'applique néan-
tionnelle, de cinnmerce ou de première moins aussi aux dénonciations qui par-
»n«rance, il a paru convenable d'attribuer viendraient au ministre par toute autre
à la Cour de cassation une première juri- voie, et mcmeàcellesquiluiseraientlrans-
diction qu'elle exercera avec solennité et niises par les parties intéressées (4).
avantage pour l'ordre public et les pré- Cependant la loi autorise les jiersonnes
venni. qyj ç^^ prétendent lésées à porter direclc-
Dans eette combinaison, on est resté ,„ent leur dénonciation à la Ccmr de cas-

fidèle à ce princi|)e, que, dans la répres- Ration, sans recourir, au ministre; mais
sion des crimes imputés i des juiyt-s , les celte faculté no leur est donnée que lors-
premières autori.sations doivent venir qu'elles demandent à prendre à ^

-•-'>
d asscT. haut pour obvier, tout à la fois à tribunal qu'elles dénoncent , ou 1

l'impunité des juges qui seraient vraiment leur dénonciation est incidente à une âf-

(i) Voyczart.toideraclcdu 28 floréal an XII. (a) Voyei le Ji»cour» de l'orateur du Gourcr-
Noii» avons déjà f.iil rrnian|iirr «|uc rcl article ncmenl.
n't'st phis aujourd'hui sustrnlibic d'exécution, . • i » /or i r. i

pui.(|u'il n'exi.te point de Haulc-Cour, cl une la (5) ^ premiera partie de I art. 486 du CoUe

clîamhrâj d.s Pairs n'excrco point dr juridiction d'in»lruclion criminelle est ainsi conçue :

•ur le» (Innrs rt les trihiinaiix ; et tout cr (pii « I^ crime «era dénoncé au ministre de la

IX inférieurs prévenu» île » justice, tpii donnera, s'il v a lieu, ordre iiu

^de leurs fontiuns, s'nppli- » procureur-{]énéral prés la Cour de ca»sation
,

que muintenanl aux Cours rot/aies et aux Coèrs w de le poursuivre sur la dénonciation.
d'assises. \oyn, dànt le III™«- voltiuie, eliapitre
des TVibunaux en général, \c parajjraplie de la (4) Voyen le«arl.4«5cl 486duCo<l^d•^n»lru''
/'/|>e tt parH0, lion criminrllr.
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faire pendante à la Cour de cassation : qu'il y ait, en pareil cas, des témoins à
ainsi, dans re dernier cas, les parties qui entendre ou des actes d'instruction à faire

dénoncent un tribunal entier pour crime hors dclatilîe où siège la Cour de cassation ^

commis dans ses fonctions, ne sont pas lepremier présidentest chargépar laloide

obligées de former leur demande en prise faire, à cet égard, toutes les délégations

à partie contre lui, et la Cour peut statuer nécessaires à un juge d'instruction qu'il

sur la dénonciation par suite de la con- est autorisé à choisir, s'il le trouve conve-
naissance qu'elle prend de l'affaire princi- nable, ou si la nature de la dénonciation
pale à la((ueile se rattache la dénonciation; l'exige, dans un arrondissement et même
mais si la dénonciation adressée à la Cour dans un département autres que ceux du
de cassation n'était pas incidente, et que tribunal dénoncé. La délégation faite par
le dénonciateur, quoique se prétendant lepremier président de la Cour de cassa-

partie lésée, n'eût pas formé sa demande tion ne peut conférer au juge délégué le

en prise à partie, la Cour de cassation droit de sortir de son arrondissement; et

n'aurait [loint à s'en occuper, puisque la cette délégation, lorsqu'elle est donnée à
règle générale est que celte Cour ne peut un étranger à l'arrondissement du tribu-

être saisie, en pareille circonstance, que nal prévenu, ne produit pas d'autre effet

de l'ordre du ministre de la justice, et que que le renvoi ordonné par la Cour de cas-

les exceptions introduites par la loi ne sation elle-même devant un autre tribu-

peuvent avoir lieu que dans le cas ou avec nal : le juge délégué doit donc se borner
la condition qui y sont exprimés (1). à faire, dans son arrondissement, les ac-

Soit qu'une dénonciation de l'espèce tes d'instruction , et à y appeler , s'il y a
dont il s'agit ait été adresséeau procureur- lieu, les témoins étrangers à son ressort

,

général en la Cour de cassation par le mi- dont il doit recevoir les déclarations; mais,
nistre de la justice, soit qu'elle ait été si cet appel était de nature à éprouver
portée directement par la partie lésée, trop d'obstacles ou de retards, il doit en
conformément aux règles prescrites par rendre compte au premier président de la

le Code ; si ce magistrat ne trouve pas. Cour de cassation, pour que ce magistrat

dans les pièces qui lui ont été transmises fasse, s'il y a lieu, une autre délégation

par le ministre ou par les parties, tous les partielle. Le juge délégué n'a point alors

renseignemens dont il croit avoir besoin le droit de sous-déléguer lui-même les

pour y faire statuer en connaissance de pouvoirs qui lui ont été donnés, ni d'a-

cause,laloi le charge de requérir qu'il dresser des commissions rogatoires hors de
soit désigné, par le premier président de son arrondissement. La loi veut qu'en pa-

la Cour, un de ses membres pour procéder reil cas toutes les délégations émanent di-'

à l'audition des témoins et à tous les actes rectementdu premier président delà Cour
d'instruction qu'il peut y avoir lieu de de cassation; et ce qui le prouve sans re-

faire; cl le président, sur son réquisitoire, plique, c'est qu'après que ce magistrat à

doit faire cette désignation jugée néces- délégué un membre de la Cour pour en-
saire ])()ur le complément de la procé- tendre les témoins et faire tous les actes

dure (2) : mais le membre de la Cour
,

d'instruction dans la ville oit siège la Cour
délégué à cet eff'et, n'a de pouvoir que de cassation, c'est encore lui, et non ce
pour l'audition des témoins et les autres membre délégué de la Cour de cassation

,

actes d'instruction à faire dans la ville oii qui est expressément chargé de déléguer

siège la Cour de cassation. un juge d'instruction pour faire les actes

Comme il peut arriver fréquemment d^'ui^iTuclïonhors de la ville où siège la Cour

(i) La deuxième parlie de l'art. 486 du Code » lorsqu'elles demanderont à prendre le Iribunal

(rii)s(riiction criminelle est ainsi conçue : » ou leju.'îo à partie, ou lorsque la dénonciation

« Le crime pourra aussi èiro dénoncé direc- » sera inci<lcnlc à une aflairc pendante à la Cour
» temcnl à la Cour de cassation par les person- v de cassation, w
>) nés qui se prélcndronl lésées , mais seulement (tï) Voyei art. 487 du Code d'insl. criminello.
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do cnnnation {X), quoique dans len eau or- Ijh procé<luro sur In dénoncintion Ruit au
diiinirrs, lorsfjii'un inaipsiral est chargé , couhairr une marche invariable, et le

Roit par la nature de ses tonctions , «tuit pouvoir du premier préiident ^e Inirne à

par une coinmi.s.sion , soit par une dclé- déciderai les memlirex du tribunal dénonciS

Ijalion, d'instruire une proerMhire , il ait seront ou non privé» provisoirement do
(ics-lors lo pouvoirnon-seulenienl de faire leur liberté, et ù décerner ou à ne pas

tout ce ({ui lui parait utile pour l'inittruc- décerner le mandat qui doit les en pri-

lion , mais encore d'adresser partout , ver.

même hors du royaume, en observant Ce mandat doit désigner U maison
toutefois les formalités nécessaires, des d'arrêt dans laquelle les préTeaas seront

commissions rogatoires ]MMir faire enten- déposés; c'est une formalité que la loi

dre fies témoins , faire subir des interro- prescrit, et qui ne doit [las être omise par

gatoires, et(î. , et fairt?, en un mol , tous le premier président de la C<jur de cassa-

les actes d'instruction qu'il ferait per- tion (4). Celte disposition parait surtout

Bonnellcment, s'il était à portée de s'y avoir pour objet de pouvoir faire dé|K>ser

livrer. les magistrats inculpés dans une des pri-

Aussitôt que le juge d'instruction délé- sons du lieu où siège la Cour de cassation,

gué, lorsqu'il y a lieu, par le premier pour c|ue celte Cour soit à pm ' ' les

président de la Cour de cassation, pour faire interroger de nou\eau, cl i • iiir

faire, hors de la ville où siège celle Cour, facilement d'eux-mêmes les éclaircissc-

les actes qui peuvent être n<*cessaires , a mens dont elle pourrait avoir besoin |)our

terminé ses o|M>rations, il doit renvoyer statuer sur la dénonciation dont ils sont

au magistrat dont il a reçu la délégation, l'objet.

les procès-verbaux «ju'il a dressés, elles Soit que le premier président de la Cour
diversactcs deprocédure dont ilaétédans de cassation ait décerné ou non le man-
ie cas de s'occuper; et la loi exige qu'il dat de dépôt, il doit ordonner de suile

les lui fasse parvenir clos et cachetés (2). que la proct*dure soit communiquée au
D'a])rès l'examen des pièces transmises procureur-général en la même Cour; et

par le ministre de la justice à rapj)uide la ce dernier magistrat doit , dans les cinq
dénonciation portée contre un Iribnnal, jours qui suivent la communication (5),
ou produites par les parties, et sur le vu adresser à la section des requêtes son ré-

des renseignemens ultérieurs qui ont pu (juisitoire conoernant la dénonciation
être le résultat des délégations données i)ortèe contre le tribunal (6). Celte sec-

pour le complément do la procédure , le lion doit y statuer, toutes affaires cessan-

premier président est autorisé à décerner, tes. Si elle la rejette, et que le premier
s'il y a lieu, un mandat de dépôt contre président ail décerné un mandat de dé|»ôt,

les membres du tribunal dénoncé (3). elle ordonne la mise en lil>erté des magis-
L emploi de cette mesure est facultatif, et trats arrêtés. S'il n'existe jias de mandat
le premier président est investi, à cet de dépôt, elle se borne à déclarer qu'il

^K*'*r*ï> parla loi, d'un pouvoir discrétion- n'y a lieu à suivre. Cette section fait, à
nnire; mais il n'en résulte pas que ce cet égard , les fonctions attribuées ordi-

mémo magistrat puisse également , ù son nairement à la chambre du conseil du tri*

gré, donner ou ne pas donner suite à la bunal de première instance; mais, commo
dénonrialion , et (jue, parce qu'il n\mrn la loi ne lui a point déclaré commuues les

pas jugé convenable de décerner le maii- dispositions (|ui coiu'crnent celte cham-
dat de dépôt, l'atlaire se trouve terminée, bre lorM{u elle prononce sur le rap|M>rt du

^i) Voyoz nrt. 488 tiii Code d'inst. criininclk*. rm lu, le p: ilo

(a) Voyez arl. 4Hf) i/.«V/. I.i < ii , nr |hii >n-

(3) VoyCl art. 4 o*î *'"t/. ncr l'r^cmplr de l'obsorvalioi» * <, »ur-

(4) Voycy. art. 'i«)o lAiW. tout dan« une matière auMÏ graw t» ..u-.*! im-
(5) Cedolai de cin(| jours i)VmI|m«, sanidoiile

,
port.inle.

lin terme de rigueur; «lois, Ijor» le cas d'un (6) Voyrc art. 49101 •èQidu Cod«d*intt. criiu.
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juge d'instruction , l'avis d'un seul mera- contient, pour ce cas, des dispositions

bre de la section des requêtes de la Cour particulières qu'il est utile de faire con-
de cassation ne sufiPit pas pour suspendre naître avant de parler de ce qui concerne
la mise en liberté, s'il y a des détenus, ou la mise en accusation:

la déclaration qu'il n'y a lieu à suivre (1) )
Lorsque la dénonciation dirigée contre

et les décisions de celte section sont por- un tribunal est incidonle à une affaire

tées à la majorité absolue des suffrages. pendante à la Conr de cassation, au lieu

Si la dénonciation est admise , la sec- d'être portée nécessairement à la section

lion des requêtes doit renvoyer le tribu- des requêtes, comme cela se pratique
nal ])révenu devant les juges de la section dans tout autre cas, elle doit Tétre devant
civile de la même Cour, qui prononcent la section qui se trouve saisie de l'affaire,

sur la mise en accusation (2). La section Cette section
,
quelle qu'elle soit

,
pro-

des requêtes ne peut pas décerner l'or- nonce sur l'admission de la dénonciation,
donnance de prise de corps , ni même le Si la dénonciation est admise, elle est ren-
raandat de dépôt, lorsqu'il n'en a point voyée de la section criminelle ou de celle

été décerné par le premier président. La desrequètesàla section civile, oudelasec-
loi ne lui a point conféré de pouvoir à cet tion civile à celle des requêtes, pour qu'il

égard, on ne doit point aller au-delà de soit statué sur la mise en accusation. Ainsi,

ce qu'elle prescrit, quoique la chambre dans ce dernier cas, la section des requêtes,

du conseil du tribunal de première in- qui est chargée le plusordinairement d'ad-

stance qu'elle représente en cette partie mettre ou de rejeter la dénonciation (4),
soit chargée, dans les procédures ordi- prononce sur la mise en accusation, après
naires, de décerner l'ordonnance de prise qu'une autre section a admis la dénoncia-
de corps (3) ; mais, quoique la loi n'en dise tion.

rien, il est évident que si cette section ne Outre les dénonciations directes et les

trouve pas la procédure complète , et ne dénonciations incidentes , si la Cour de
se croit pas suffisamment instruite pour cassation , dans l'examen d'une prise à

statuer en connaissance de cause sur la partie, ou de toute autre affaire , reconnait
dénonciation, elle peut ordonner que le l'existence de quelque délit de nature à

procureur-général fasse recueillir de nou- faire poursuivre criminellement un juge
veaux renseignemens dans la forme et sui- de paix , un tribunal correctionnel ou de
vaut les règles précédemment indiquées, première instance, un juge de ces tribu-

Nous avons dit que la dénonciation est naux ou un officier du ministère public

portée à la section des requêtes pour être près d'eux, la section qui se trouve saisie

admise ou rejetée par cette section , et de l'affaire dont l'examen donne lieu à
que, si elle est admise, il doit être statué celte découverte , examine d'abord si les

par la section civile sur la mise en accu- préventions sont suffisamment établies; el

galion j mais ces règles ne sont relatives lorsqu'elle le décide ainsi, ce qui équivaut

qu'au cas où la dénonciation a été trans- à l'admission de la dénonciation dans le»

mise par le ministre de la justice, et à autres cas^ elle peut alors ordonner d'of-

celui où la dénonciation a été portée di- fice le renvoi à une autre section, pour
rectement par les parties lésées^ avec de- qu'il soit statué par la mise en accusation

mande de prendre le tribunal à partie. H dans la même forme que pour les dénon-
peut arriver aussi, comme on l'a vu, que ciations incidentes; c'est-à-dire que cette

la dénonciation soit incidenteà une affaire dénonciation d'office est renvoyée, sui-

pcndante à la Cour de cassation, et la loi vaut qu'il y a lieu , de la section criiui-

(i) L'avis d'un seul jiif;c suffit au tribunal do (5) Voyez art. i54 du Coded'inst. criminelle.

]ireiuicrc instance pour renvoyer devant la cliaui- (4) C'est ce qui arrive lorsque le ministre de

I>ro des mises en accusation , un prévenu de la justice a transmis la dénonciation , ou que
crime. Voyez, art. 1 53 du Code d'instruction celle dénonciation a été portée directement par

criminelle. les parties qui se prétendent lésées, avec dff-

{i) Voyez art. 49a du Coded'inst. criminelle, mande de prise à partie contre le tribunal.
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nelle ou de celle des requêtes à la s<-clii)ii rcxercicc du leur» fonctions (3). 3" Le
civile, et de la section civile à celle des droit de Af'-yytT d'olfice, en renvoyaot

requclcH (1). Si la prévention qui peut àuneauti u de la (^ur pour statuer

donner lieu au renvoi d'othce resullo de de suite sur la luiscen accusation, ne peut

rexanien d'une atfaire portée (le\ant les être exercé par la Cour de cassation qu'à

sections réunies de la Cour dr cassation, l'égard des tribunaux et niaî;ij»trata dési-

le renvoi doit être fait à la section ri- gnéft, et non à l'égard de ceux d'uu ordre

vile (2). su[iérieur , lors même qu'il s'agirait de
Ces dispositions de la loi donnent lieu crimes. L'observation [irécédeote, relative

i plusieurs observatitui^. 1" La dénoncia- au défaut de compétence de la Cour de
tion d'office n'est que facultative, puis(iue cassation pour statuer lorsqu'il ne s'agit

le Cgde emploie l'expression pourra, etc., que de dclits, trouve ici son application ,

Si cette dénonciation n'a pas eu lieu de la à raison de la qualité des personnes pré-

part de la section ou de la Cour siégant en venues ; et celte (xjurdoit se lK>rncr, dans

sections réunies , les autres voies n'en sont ce cas comme dans lautre , a donner avis

pas moins ouvertes pour poursuivre les des préventions de crimes ou de délits qui

tribunaux ou les jujjes dont il s'agit, s'élèvent contre des fonctionnaires d'nn
2" Pour que la Cour et les sccti<)ns do la autre ordre que ceux à l'égard des({uelà la

Cour puissent user du droit qui leur est loi a conféré à la Cour de cassation une
conféré dans cette espèce, il faut que la attribution extraordinaire; mais lorsqu il

prévention qui s'élève s'applique à un fait s'agit de crimes, c'est au ministre qu'il en
de nature à être poursuivi criminellement, faut donner connaissance, conformément
L'indication que fait le législateur , des à la loi (4).

tribunaux et juges de ta qualité exprimée Dans tous les cas, la section de la Cour
en l'article 471), s'applique aux personnes, de cassation à laquelle est fait le renvoi de
et non aux délits dont il est parlé audit l'affaire, soit sur dénonciation principale

article, et qui ne sont que correctionnels, ou incidente, soit d'office, doit prononcer

Il est évident, d'ailleurs, que la marche sur la mise en accusation. Le président do
indiquée ne peut avoir pour objet que des cette section remplit les fonctions que la

poursuites criminelles proprement dites , loi attribue aux juges d'iustruction (5);

puisqu'il s'agit de statuer sur la mise en mais il ne peut exercer personnellement

accusation. Si la Cour de cassation recon- ces fonctions que dans le lieu où siège la

naissait l'existence de délits imputables Cour de cassation.

aux fonctionnaires de l'espèce désignée. Ce président, lorsqu'il peut y avoir lieu

elle n'aurait pas autre chose à faire qu'à d'entendre de nouveau les témoins, ou
user du droit commun accordé ù toute d'en entendre d'autres, ou d'interroger

autorité constituée , à tout fonctionnaire les prévenus, est autorisé à déléguer pour
ou officier public, de donner avis au pro- ces 0{M>rations un autre juge d instruction

cureur du Hoi do l'arrondissement du lieu que celui qui a pu être précédennuent
du délit, ou (le la résidence du prévenu ,

délégué par le premier j
^' nt; et il a ,

ou plutôt au procureur-général en la Cour comme ce magistrat, la . de choisir

royale, qni renqilace en cette partie le le juge qu'il délègue, hors de l'arrondis-

procureur du Uoi des crimes et délits qui sèment et du département où se trouve le

parviennent à leur connaissance dans prévenu (()). Si les prévenus étaient déjà

(i) L'article ^ç)'i du Code d'initriiclion cri- » ou un jii^e de la qualité etitrimce m Vjitù-

ninrllc est ainsi conçu : » de 479, elle |)ourra d'oflicc ordonner le

« Lorsque
, dans l'cinmcn d'uno demande en » renvoi , conronucuirnt .ï l'arlicle pntcdcnl. »

» prise à narlie on Av loul<* .mire aflaire, el (a) Voyez art. 49^ du iWo d'insl.criuiiocllc.

» sans (|u'il y iùi de dénonciation dirrcle ni in- l3) \o\ct. art. 29 ii>iti.

» cidcnic, l'uno des sections de la Cour de cas- , } ^ oyez art. 486 tàid.

Mlion apercevra <pielcpie délit de nature à (i)) Voyei art. 496 ibid.

w faire |>oursuivre criminclicnirnt un tril)unal (6) Voyez arl. 497 ihùi.

B
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détenus en vertu de mandai de dépôt, et La section de la Cour de cassation qui est

que le juge délégué ne résidât pas dans saisie de l'affaire, remplace à cet égard la

l'arrondissement où ils auraient été dépo- chambre des mises en accusation de la

ses, il faudrait nécessairement les trans- Cour royale, et délibère comme elle, en
porter des prisons où ils se trouveraient séance non publique, sur la mise en accu-

dans celles du lieu où le juge délégué salion du tribunal prévenu (1).

exercerait ses fonctions; car la délégation La loi ne fixe point le nombre desjuges

du président de la section chargée de pro- qui doivent prendre part à la délibéra-

noncer sur la mise en accusation ne con- tion; elle veut seulement qu'ils soient en

fère pas plus que celle du premier prési- nombre impair (2); en sorte que, si les

dent, au juge qui la reçoit, le droit d'opé- membres de la section se trouvaient eu
rer hors de son arrondissement :,rincon- nombre pair, l'un d'eux devrait nécçssai«

vénient qui résulterait de ces transports
,
rement s'abstenir. La section délibère sous

ne pouvant échapper à la sagacité du pré- la présidence de son président ordinaire
,

sident de la section, serait sans doute un quoique ce magistrat ait rempli les fonc-

motif suffisant pour qu'il se déterminât à tions de juge d'instruction. Si la majorité

l'éviter et à le prévenir dans la délégation d'entre eux trouve que la mise en accusa-

qu'il aurait à faire. tion ne doit pas avoir lieu, la dénoncia-

La loi charge le président de la section tion, quoiqu'admise par la prenuère sec-

de décerner mandat d'arrêt conire les pré- tion devant laquelle elle avait été portée

,

venus à l'égard desquels la dénonciation est définitivement rejetée. Ce rejet est

a été admise. Le mandat qu'il décerne prononcé par un arrêt, en exécution du-

alors doit , comme le mandat de dépôt que quel le procureur-général fait mettre les

le premier président est autorisé à décer- prévenus en liberté , s'ils ont été précé-

ner avant l'admission de la dénonciation
,
demment arrêtés, et chacun d'eux peut

désigner la maison d'arrêt dans laquelle reprendre ses fonctions, à moins qu'il ne
les prévenus seront conduits. S'il avait déjà soit atteint de quelque autre prévention

été décerné des mandats de dé})ôt, et que qui provoque de nouvelles poursuites,

ces mandats eussent été mis à exécution
,

Si la majorité des juges estime qu'il y a

comme ils suffisent pour opérer l'arresta- lieu à mettre les prévenus en accusation,

lion et pour proroger la détention jusqu'à l'arrêt qui prononce cette mise en accusa-

ce qu'un jugement ordonne la mise en tion doit porter en même temps ordon-

liberté, le mandat d'arrêt deviendrait nance de prise de corps (3), et désigner

sans objet, à moins cependant que le pré- aussi la Cour d'assises devant laquelle

sideut de la section ne crût utile de faire seront traduits les accusés; et il faut re-

conduire les prévenus dans une autre marquer que, la loi ne parlant que de

maison d'arrêt que celle où ils se trouve- Cour d'assises, il semble que c'est toujours

raient détenus; car alors le déplacement devant une Cour de celte espèce que les

ne pourrait s'ell^ctuer d'une manière ré- accusés doivent être renvoyés, quand
gulière qu'en vertu du mandai d'arrêt même lecrime imputé autribunalpourrait

qui désignerait la nouvelle maison où ils être dans les attributions des Cours spé-

devraient être conduits. ciales ou des Couis prévu laies (4). En Cié-

(i) Voyez art. 499 du Code dMnst. criminelle, cl l'on pont tirer un argument en faveur de ccKc

(2) Voyez t^irf. opinion, de la qualité des accuses, et iXos for-

(5) Voyez art. 5oo el 233 ibid. malilês parliculières clablic» jwur le jujcnienl

(4) En indicjuanl ici que l'art, boo est limita- ilcs in.i';islrals, cl iiui scnd)lcnl interdire celte

lif, je ne puis appuyer cette opinion sur la juris- extension au-dolà «es termes tlo la loi. — Les

prudence, et il est vraiseinblablo que le cas ne Cours spécidics et prévôtfiies n'existanl plu»,

s'est pas présenté, mais on est fondé, à mon l'observation n'a plus d'objet, quant à présent;

avis , à le penser ainsi , en rapprochant l'art. 5oo

,

mais il était important de la conserver
,
puisque

qui nedési^;ne(iue la Cour d'assises, de l'art. 25i, la juridiction prcvôlalc peut être rétablie d'après

(]ui parle de cette Cour et de la Cour spéciale ; la Charte.
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cotion de cet arrêt, et d'après 1m ordre* lie* cÎTiles, reste entier pour tout le reste.

du procureur-géiH'ral en la Courde cassa- La loi a , en conséquence, prévu le cai

lion, IcH accusés doivent èlre transférés où l'arrêt ù intervenir de la part de la

dans la maison de justice do la (iour d'ds- Cour d'assises devant laquelle l'affaire est

sises dési;;iK*o. renroyée, donnerait lieu à un recours en
Si les tribunaux inculpés, dénoncés et cassation; et si, au moment où la section

poursuivisjontdes complices, l'instruction criminelle en est saisie, il l'y trouve de^
(jue la Cour de cassation est char(;ée de juges qui aient cor a la mise en
faire contrôle tribunal, doit être com- accusation dans run« .. . .iu 1res sections,

niune aux individus qui sont prévenus de il leur est enjoint de s\ib«%tenir (4j. Quant
complicité, lors même (|u'ils n'exerce- aux jujes qui ont < u seulement à
raient point de fonctions judiciaires. lje% l'admission de la (i« ...m., idlion , ou qui
])rincipes généraux indiquaient cette mar- ont fait partie d'une section qui a or-
chc; mais la loi a pris soin de la tracer donne d'office le renvoi de l'affaire à une
expressément (1). autre section, pour qu'il y fût statué sur

L'instruction faite devant la Cour de la mise en nocusation, ils ne sont point
cassation ne peut être attaquée quant à la empê'chrs

,
par cette circonstance, de

forme (2); celteprohibition était de droit, prendre part au jugement du recours en
])uisquc, la Cour de cassation étant spé- cassation.

cialement chargée de surveiller les tribu- S'il arrivait qu'après un premier arrél
naux cl Cours du royaume sous le rapport de cassation il y eût second recours
<îc l'observation des formes , on ne peut fondé sur les mêmes movens , et qui don-
pas supposer qu'elle puisse les violer elle- nât lieu à la réunion des sections de la

même, et que d'ailleurs cette Cour n'a Cour de cassation (5), tous les juges pour-
aucun sui)érieur dans la hiérarchie des raient en connaître, sans en excepter
pouvoirs judiciaires. même ceux qui auraient concouru à l'ar-

La loi déclare que l'on doit observer
, rêt de mise en accusation (6).

au surplus, les autres rèf]^les tracées par le

Code d'instruction criminelle qui ne sont nicTï^r-xm^ m
pas contraires aux rornies de procéder

prescrites pour la poursuite des tribunaux
DES MBMBBES DE L ORDRE JUDICIAIRE

pliquè à Vi'nstruction même que fait 'la
^«^^^^5 de contravextioxs de po-

inculpés ^3). Cette disposition
,
qui s'aji-

à l'in!

Cxjur de cassation, s'applique spéciale- ^»^'^ ^^^^ L exercice ou hors de

ment à tout ce cjui est postérieur à l'arrêt L exercice de leurs poxcrio.ts.

par lequel cette Cour a saisi une Cour d'as-

sises de la connaissance de l'atlairc, en On ne trouve, ni dans le Code d'in-

prononçant la mise en accusation. Ainsi, struclion criminelle, ni dans les lois pos-

pour la procédure ultérieure, pour les térieures, aucune disposition qui près-

actes qui précèdent l'ouverture des as- crive un mode particulier de procéder à

sises, pour los débats, rexamen et le ju- l'égard des membres des Cours ou des tri-

gcment, il faut se conformer aux règles bunaux , des officiers du ministère public,

ordinaires. des officiers de police judiciaire
,
qui sont

Le recours en cassation est interdit prévenus de contraventions depolice dans
contre la régularité de l'instruction faite l'exercice ou hors de Texercice de leurs

]>ar la Cour de cassation; mais ledroitdes fonctions. Cesfonctionnairesnesont|H)int,

accusés, (lu ministère public et des par- en conséquence, sous ce rapport . iil>lin-'

(i) Voyez art. Soi du Code d'inst. criminelle (5) Voyez art. 44o du C>
'

ion cri-

(a) Voyez ibid. iniiiolle, et la loi du i6 »(-^ ->, dont
(3) Voyez Arl. 5oa, ibid. les diiiH)sition« y »ont rappelées.

(4) Voyez art, 267 et 5o3 ibûi. (6) Voyez arl. 5o3 Uid.

TOHI n. 24
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gués des autres citoyens (1). Est-ce une fondé de procuration spéciale, on peut

lacune dans la loi?.... On est porté à le supposer que ce sont ces considérations

croire, quand on considère les inconvé- qui ont déterminé le législateur à ne faire

niens qu'entraîne la faculté dont pour- aucone exception , ni pour les membres

rait user ou abuser un commissaire de po- de l'ordre judiciaire, quelle que soit la

lice un maire ou un adjoint de maire, nature de leurs fonctions , ni pour les

pour appeler et faire citer devant un tri- fonctionnaires publics d'un ordre supé-

bunal de police un membre de la Cour de rieur, dont il s'est occupé quand ils sont

cassation de la Cour des comptes ou de prévenus de délits plus graves, mais dont

la Cour royale, pour une contravention la dignité ne peut pas se trouver com-

réelle ou supposée. Mais , si l'on remarque promise par la procuration qu'ils sont

que les contraventions de police exigent autorisés à donner à un tiers, à Teffet de

une prompte répression ,
qu'elles ne don- les représenter au tribunal de police,

nent lieu ordinairement à aucune procé- Quoi qu.'il en soit , au reste, du motif au-

dure préliminaire, et que le plus souvent quel on doit attribuer le silence de la loi,

elles sont réprimées par des amendes; si on ne peut pas suppléer à ce silence , ni

l'on se rappelle, d'ailleurs, que toute per- créer des exceptions qui n'existent pas
;

sonne citée devant le tribunal de police a et il faut , dans le cas dont il s'agit, se

le droit de s'y faire représenter par un conformer aux règles générales.

(i) Un arrêt de la Cour de cassation , en date condamné; il est tiré de ceqiie la rivière d'Aisne

du 20 juin i8i5, a bien déclaré qu'il n'y avait n'est point navigable dans la partie où l'antici-

lieu à suivre sur un procès-verbal dressé contre pation avait eu lieu , et de ce que la loi punit

un conseiller de la Cour royale de Metz, pour seulement les anticipations sur les rivières na-

anticipation sur une rivière; mais le motif de vigable*.

l'annulation n'est point relatif à la qualité du



CHAPITRE Vin.

DES DÉLITS CONTRAIRES AU RESPECT DV ALX AUTORITÉS
CONSTITUÉES.

OBSERVATIONS G£n£HAL£S.

Le (!odc iriiistruL'lioii triniincllc (l), à par foriiio tie police, était le rnartmunt ilo

l'instar do celui des délits et doH pei- la peine (pie les Cours luèino pouvaient

ncs (2), contient un chapitre particulier infliger incontinent à ceux qui lesa\;ni'iit

relaliF au mode de procéder contre les in- outragées dans l'exercice de leurs tonc-

dividus (|ui troublent les audiences ou les tions; et si le fait méritait une |>eine plus

séances des autorités administratives, ou çrave, elles ne pouvaient que renvoyer
qui interrompent les officiers de police le délinquant devant les autorités cora-

administralive ou judiciaire dans l'exer- pétentes, pour y subir l'épreuve d'une in-

cice de leurs fonctions. Aucune législa- struction correctionnelle ou cHmiDerie,

tion ne siiurait être enticreracnt muette selon la nature ou la {gravité du crime (3).

sur un point ([ui intéresse aussi essentiel- Un tel renvoi prouvait assex que les ma-
lemenl l'ordre public. La nécessité do ré- gistrats n'étaient jws armés d'un pouvoir

primer avec célérité les délits de cette suffisant pour se faire respecter. Obligés

espèce a dû nécessairement faire déroger de chercher hors do leur sein des vén-
aux, règles communes, et la loi a , eu con- geurs de l'injure (jui leur était faite, les

séquence, prescrit des dispositions (uirti- Cours et les tribunaux se trouvaient ainsi

culières. Suivant le Code du 3 brumaire ])lacés dans une situation ({ui contrastait

au IV , un cmprisounemunt de huit jours , avec leur institution même (4).

(i) I^ Code d'insiruclion criminollo no fait tr.i^cs faits à des députes, à l'occasion de le«rt

qu'inditpier sur ce point, coininc dans les au- fonctions, ni appli(|uer aux auteurs de ces oa-
treH niatiùres , la manière de procéder; il faut tra{;es les dispositions des articles ^ii et aiS
recourir au Code pénal |)Our l'.ippiication des du (amIo pénal.— (Voyez arrêt de la (4>ur de
peines.— Reniartpions à ce sujet, que l'art. 32a cassation, du jo octobre i8iO.— Bulletin ofli-

du Code pénal n'a point été ahrujé |>ar la loi ciel de cassation, an 1820, partie criuiinelle,

du 17 mai i8i() , relativement aux outra<;es page ùqS.)
faiU aux magistraU de l'ordre judiciaire ou (3) Voyez le titre XVI du Code du 3 brumaire
administratif dans l'exercice do leurs fonctions

, ^^ w
cl iiuo les outra.'res à foccasion des fonctions: ,,. -, ,, rm • r« i i s i^

.ont ,r„ls «oumïs aux disposition, de la loi i^?^ V^^^j?, "*' ^7 «« ^^8 du Code du 5 brw-

du 17 mai. (Voyez arrêt de la Cour de cassation, "»»""«»'> »^-

du 17 mars 1820.— Sirey,an i8ao, x** partie, (4) Omnibus maçistratibns mcitjk/mm jtts

pag. 276^— Remartpions aussi , <|u'avant la loi / * ' ' ^ »•<« concessttm es* ''tionêm smam
du a5 nï.irs 1822, on ne pouvait considérer à ixjtnaii juJicio. ;l . ft. 6'i </mt'

comme outrages faits à dos magistrat», les ou- jut Udc^ntinom o^twtyeravint.)
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Le Code a réparé celle lacune de la loi slructioii judiciaire, l'un ou plusieurs des

antérieure. Les corps judiciaires ont re- assistans donnent des signes publics d'ap-

couvré la force nécessaire pour punir les probatiou ou d'improbation , ou excitent

délits qui seraient commis en leur pré- du luraulte de quelque manière que ce

sence, au mépris de leur dignité (1). La soit, le président du tribunal , ou le juge

crainte de leur pouvoir doit contenir les qui procède à l'instruction, doit les faire

perturbateurs , et imprimer au peuple expulser (3).

l'habitude du respect qu'il doit porter à Si ces perturbateurs résistent à ces or-

ses juges. Cependant, en accordant aux dres, s'ils rentrent après avoir étéexpul-

Cours et tribunaux le droit de statuer, ses, il doit ordonner de les arrêter et de
séance tenante, sur les crimes ou délits les conduire dans la maison d'arrêt , où ils

qui les blessent, et qui ont été commis à doivent être retenus pendant vingt-quatre

l'audience même, le législateur a reconnu heures.

que toutes les autorités judiciaires ne sau- Le droit que confère le Code, en pareil

raient jouir d'un tel droit avec la même cas, aux tribunaux et aux juges pour as-

latitude, et qu'un seul juge, par exem- surer la police de leur audience, est exercé

j)le, ne peut être investi du même pou- indifféremment par tout tribunal composé
Toir qu'une Cour tout entière, ni un tri- d'un ou de plusieurs membres, et par tout

bunal sujet à rapi)cl, revêtu de la même juge qui procède individuellement à une
autorité qu'une Cour qui prononce en der- instruction judiciaire. La seule condition

nier ressort. Cette pensée, conforme au imposée par la loi est que l'audience ou
texte de la loi romaine, a présidé à la ré- l'opération soïl publique; mais cette con-
daction de la loi française : de là les dis- dition est indispensable : et si le tribunal

tinctions conformes à la constitution hié- ou le juge avait, par irrégularité, toléré

rarchique de l'ordre judiciaire (2). la présence d'étrangers à des actes oa à

des opérations qui , de leur nature , doi-

o^/x'T.T^ivr » vent être secrets, et que quelqu'un de
SECTION I. . . »' ,«â j I p

ses assistans s écartât du respect que 1 on
. doit aux organes de la loi , le tribunal ou

DES DELITS CONTRAIRES AU RESPECT DU , . '» » i • • i
leiufïe, étant lui-même la cause première

AUX AUDIENCES DES TRIBUNAUX. j^*'^^^^ irrévérence, ne pourrait pas user

contre lui du droit d'arrestation
,
qui est

donné pour maintenir l'ordre dans les au-

f-
-tç^ dieiices publiques.

^ ' Ainsi les tribunaux et les juges ne pour-

, , ,
raient pas exercer ce droit en chambres

X>E L EXERCICE D-J POOTOtH riSCR£TIONMAIRB, PODR LA RE- , * ., , ,.. < 1 .

PRESSION Dn TROUBLE ooDnxnMOLTE QUI ALIBI, AUX AH- ^^ coiiseil, OU lorsqu ils procedcnt , CQ
DiiiNCEs, ET DES SIGNES D^FPROBATiON OU d'improbation uiatière dc crimcs cl dc déUts , à l'instruc-
gui T SONT DONNis. lioQ prélimiiiairc ; ils ne le pourraient

même pas lorsqu'ils tiennent des audien-
Lorsqu'à une audience ou dans tout au- ces à huis clos , dans le cas où la loi pres-

tre lieu où se idii publiquement une in- crit ou autorise cette mesure (1).

(i) Tout juge connaît dc l'injure qui lui est Je remarque que l'article 5o4 du Code a
faite dans ses lonclions, cl il pcul la punir lui- déro^jé à l'arl. 89 du Code de procédure civile,

même. (Voyez Jousse, Traité de lajustice crimi- qui ordonnait un avcrlisscmcnt prc.il.iMe, môme
ncllc, tome h'', a« partie, titre 11, pag. ^b-j dans le cas de riimM//c. Keste le cas d'une simple
et suiv.) interruption du silence , cas prévu dans le Code

(2) Voyez le discours de Torafeur du Gouver- de procédure civile, et non prévu dans le CodA
ment, cliar«,'é de présenter le litre IV du d'instruction criminelle , cas où ravorlissoment

"^•Jl du Code d'instruction criminelle. préalable me scmMe toujours nécessaire avant

(5) Voyez article 5o4 du Code d'instruction d'en venir à une plus grande rigueur.
criminelle.

(4) Voyez les articles 88 et suiv., jusques
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Sans doute ) les tribunaux et les juges d'arrestation donnés régulièrement dans

pourraient, en pareille circonstance, en la forme ordinaire, et érnnné« des roagU-

MTtuduseulpouvoir discrétionnaire dont trat.s auKjuels la loi confie la poursuite

iU sont investit, expulser de leur salle ou des délits et des crimes,

(ic leur cabinet celui (|ui les troublerait Comme l'ordre d'arrestali<m qui s'exé-

(Innsleurs opérations, sauf, en cas de dé- cute en pareil cas, n'e^t pas de naturei

lits, à en dresser procès-TC; bal , et à en donner lieu à une instruction ou procé-

jirovoquer la poursuite dans les formes diH' "'' 'rieure , el que celle arrestation

usitées : mais la loi, en leur conférant ne ^ une peine, mais un acte de p>-

un droit extraordinaire d'arrestation , a liée, de discipline intérieure , il ne paraît

trouvé , dans la publieit»' avee biquelle il j)as nécessaire de dre>»>er procès-verbal

serait exercé, une {^aranlie .sufh>ante du du trouble , du tumulte , ou du manque-
la modération, de la sa«;e>sc qui en diri- ment de respect qui a déterminé cette

{géraient l'exercice; et cette garantie, né- mesure; et il suffit que l'ordre d'arresta-

cessaire à cette liberté civile, n'existerait tion, ainsi (jue le prescrit la loi, soit

pas si les juges pouvaient, pour des Faits mentionné dans le procès- verbal de l'aa-

dont eux seuls auraient été témoins^ faire dienoe.

arrêter des individus auxquels ils les im-
puteraient. L'exercice du droit d'arresla- ^ it

lion , dans l'espèce , est donc essentielle- ^

ment restreint par la loi au cas de trouble

public apporté à une audience ou à une du coirmATamoMs n délit* aiRrLTAar ou anrmBt rr

instruction judiciaire publique (1).
»"'" »* '*" «' *>»» *cco«rào»i u Tu«aLTm i» *0-

L'arrcstation des perturbateurs se fait
"»^c»j.

alors en vertu d'un simple ordre du pré-

sident ou du juge, dont il doit être fait 3Iais si le tumulte était accompagné
mention dans le procès-verbal de l'au- d'injures ou do voies de fait susceptibles

dience, et dont il est fait exhibition, par de donner lieu à l'application de peines

l'agent de la force publique chargé de correctionnelles ou de police, il en devrait

son exécution, au gardien de la maison être dressé un procès-verbal séparé et dis-

d'arrêt dans laquelle ils sont conduits. La tinct du procès - verbal d'audience; et

loi n'exige pas que cet ordre soit revêtu cette formalité est alors d'autant plus in-

des formalités prescrites , en général

,

dispensable , ijue, soit que le jugement à

pour les mandats d'arrêt; elle n'en dé- rendre puisse être attaqué par la voie de
termine j»oint la forme; et de quelque l'appel, ou que le recours en cassation

manière qu'il soit conçu
,
pourvu que le puisse seul être employé, c'est le procès-

perturbateur soit désigné , et que le motif verbal du fait qui doit surtout éclairer la

de son arrestation soit indiqué , le geôlier religion du tribunal d'appel ou de la Cour
est obligé de le recevoir, et de le garder de cassation.

pendant vingt-quatre heures. A l'expira- Les tribunaux sont autorisés, en pareil

tion do ce terme, il est tenu de mettre en cas, à prononcer, séance tenante, et ira-

liberté l'individu qui a été «insi arrêté, médiatement aprt»s que les faits ont été

à moins que, dans l'intervalle, il ne soit constatés, les peines applicables aux dé-

survenu contre lui de ii(>u\eaux ordres lils ou aux contraventions , siiuf toutefois

cl
Y compris l'arl. 92 du Code de procédure » valent daiu un lieu dont la policé leur amp^r^

civile. u tient
f

des outragée em menacte , je Jie aoule
(0* I^L nour;;iii;;non , dans tes noies sur Tar- u pas (pi'ils ne puissent faire saisir et conduire

licle .So4 du Coilc d'Instruclion criminelle, dé- « a la maison d'arn^ l'aulrur de» outrage» ou
t-l.ire ((u'il ailuple rupiiiiuii iK- M. LrGr.ivrrond

;
u mi>naces, en verlu de l'arl. i»» du l^odc de

" ««'ponilant
, .iji)ule-l-il , .si Ir» ju,';«'s ilans l'un u procédure civile, «jui n'r»l |>oint abrogé.

» (l<- ces eu», cl généralcmeiil lorstprils son! — Je crois «pie celle oliservalion e»t parfaitc-

" li.uis l'exercice de leurs fuuclions, éprou- ment juste. — Durfr^ùr.
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l'audition des témoins, et sauf aussi la dé- spéciales ou prévôtales, aujourd'hui sup-

fense du prévenu. primées), des tribunaux de première in-

Les condamnations à des peines de sim- stance, et des tribunaux des juges de paix

pie police sont définitives et sans appel, jugeant au criminel ou au civil, la Cour

de quelque tribunal ou juge qu'elles éma- de cassation, qui ne prononce pas de pei-

nent, nés, suivant son institution; la Cour des

Les peines de police correctionnelle ne comptes, qui ne s'occupe que de régula^

sont prononcées qu'à la charge de l'appel, riser la comptabilité; les tribunaux mili-

si la condamnation a été portée par un laires
,
qui n^ont de juridiction que sur

tribunal sujet à appel, ou par un seul les militaires seuls, ou sur ceux qui leur

juge (1). sont assimilés; les tribunaux de com-
Remarquons d'abord que la règle tracée merce, qui jugent seulement les contes-

par le Code, eu cette circonstance, s'ap- tations commerciales, et les juges de ces

plique, ainsi que celle qui autorise l'ar- divers tribunaux, lorsqu'ils s'occupent

restation des perturbateurs, à tous les ^wZ^/î^ueme/i^ d'une instruction judiciaire

tribunaux de quelque ordre qu'ils soient

,

quelconque, sont également investis du
à tous les juges qui procèdent publique- pouvoir de prononcer les peines dont il

ment à une instruction judiciaire, et que s'agit (2).

les tribunaux ou les juges qui n'exercent Ainsi les maires, lorsqu'ils siègent en

habituellement de fonctions judiciaires tribunal de police, ont, à cet égard, la

qu'au civil, ou qui, réunissant le pouvoir même autorité, quoique, suivant les

déjuger comme juges civils et comme ju~ règles de leur compétence ordinaire, ils

ges de répression, se trouvent au moment soient incompétens pour connaître des

du délit, constitués en tribunal civil, ou injures (3).

occupés d'opérations civiles, n'en sont Remarquons encore que les jugemens

pas moins investis du droit légal de pro- qui ne prononcent que des peines de po-

noncer, dans ce cas d'exception, despei- lice sont rendus sans appel , de quelque

nés de police ou des peines correction- tribunal ou juge qu'ils émanent,

nelles, suivant la nature et la gravité des Ainsi les jugemens des tribunaux de

faits; et leur juridiction et leur compé- police des juges de paix et des maires, qui,

tence ne peuvent être déclinées ,jai à rai- dans les cas ordinaires, sont toujours su-

son de leurs attributions ordinaires, ni à jets à l'appel lorsqu'ils prononcent Tem-
raison de leurs opérations actuelles, ni à prisonnement (4) , s'en trouvent alors af-

raison de la qualité des délinquans. franchis, ce qui forme, quant à eux , une

Ainsi , indépendamment des Cours nouvelle exception ftu droit commun (5).

royales, des Cours d'assises (des Cours Remarquons aussi que, de celte expres-

(i) Voyez article 5o5 dii Code d'instruction modifier le sens, d'après celte fausse doctrine \

criminelle. nous «ivons donc eu raison de soutenir que le

(2) Les juges-consuls, lorscju'ils sont offenses cas de non coiuparulion du témoin devant un

dans leur auditoire, peuvent punir les dclin- tribunal (juelcouque, était un acte d'irrévérence

mians par amende, même payable sur-le-champ; envers lajuslicç, tjui devait être réprimé d'une

sinon , ils peuvent faire mettre en prison ceux manière spéciale ; et les dispositions de la loi

qui refusent de payer, et tel est l'usage constant, dont nous nous occupons ici prêtent une nou-

VoyezJousse, Traité de la justice criminelle. velle force aux argumens que nous avons cm-

(3) Cette exception si remanjuable, vient à ployés , et ne laissent aucun doute sur la vérila-

l'appui de l'opinion (jue nous avons énoncée sur Lie intention du législateur. (Voyci le chapitre

l'amende encourue par les ténfioins qui ne com- Jm Tribunal de police.)

paraissent pas devant le tribunal de police. (i) Voyez article 172 du Code d'instruction

Cette règle rend plus palpable l'erreur de quel- criminelle.

ques jurisconsultes qui ont prétendu que le (5) Cela coaTiiInc de plus en plus nos obser-

tribuna! île poliee ne jiouvait pas prononcer, valions précédentes, sur I' 'on résultant

contre le témoin défaillant, une amende au-delà aussi , à leur égard, des - us du Code

du terme de sa compétence ordinaire, et qui

,

d'instruction criminelle relalivca aux Icmoins

malgré la disposition de la loi , ont voulu en dcfaillans.
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sion, le» peines pourrort être prononcéeê la loi qu'il peut exercer le droit cxlraor-

séance tenante, et immédiatement aprh tlinnirc qu'elle lui accorde, et qu'après

que les faits auront été constatés, il rr«»ullc riii>lniil Hxo par elle , la répression île ce
évideinineiit, 1" que, si la lui aeeonle , driil doit, couiiik.* celle de tout autre,

pour les cas dont il s'njpt , aux tribunaux rentrer dan» la caté^^orie commune et être

et aux ju{jc8 un droit extraordinaire «lont soumise aux ii<
' M).

il est de leur devoir d'user, dan» les cir- Rjcmaniuoii .

^ ,, uent à rendre
constances données, pour prévenir «le en parcilto circonstance peut être pro-

nouveaux écarts par un exemple iirompt nm i'
"

irs du
et sévère, et pour habituer la multitude a mii.. : . ,...., i, ^.. ^.. ,, .. iul au-

respccter les organes de la loi , surtout cun tribunal de répression ne soit régu-

dans le sanctuaire de la justice , crt cxcf* lièrement constil- la présence d'un
cico n'est toult'Fois (|ue facultatif , et que, oftieier <lu niini>l< .^. j ui)lic; mais cette

par conséquent, si les tribunaux ou les exctrplîon accessoire était une suite né-ces-

jupes n'ont pas usé de leur droit poura|>- saire de l'exception 'principab*
,
puisque

plirpier, séance tenante, la peine au dé- tous les tribunaux <"•• '
, les tribunaux de

lincpiant, rien nes'opposc àcoquc le délit eommerce, qni n i>nt pas dans leur

8oit réprimé plus t;ird, suivant les formes composition de ])rocurcur du Koi , les

onlinaires, et par les tribunaux corapé- ju{;es même opéranl i
' - iit , mais

tens; *2" (que, pour pouvoir user lé'jale- publiquement, ont un dr.. i pour pro-

ment et réf^lièrcment du droit qui leur iionccr les condamnations aux peines de
est confén'', les tribunaux et les juges j)olice etauxpeii: < recliom " '2),

doivent non-seulement en user séance le- et qu'il eût été inr !c de sul : i ;,iier

nante, mais encore immédiatement; que alorsl'exercicc du droit à la condition d'en-

Pinstruction de l'affaire qui occupe l'au- tendre préalablement le ministère j>ublic.

dienco ou qui est le sujet de l'iostruclion Mais, si le concours du ministère public

doit en conséquence être suspendue, que n'est point exifjé par la loi, parce que 1k

le tribunal ou le juge doit dresser sur-le- règle est comnmnc à des tribunaux et à
champ procès-verbal de la contravention des juges qui opèrent sans l'assistance des
ou du délit , ou le faire dresser par le gref- procureurs de Sa Majesté, le tribunal n'en
fier; qu'il doit procéder à l'audition des est pas moins obligé de prendre Icéconelu-
témoins, à l'interrogatoireJu prévenu , sions du ministère publie avant de rendre
au débat , et prononcer son jugement sans son jugement, lorsqu'au moment où le

interruption, sauf à reprendre ensuite délit a eu lieu, un officier du ministère
l'aftaire primitive; et que ai, au lien de public était en fonclit)ns auprt*s du tribu-

suivre cette marche après qu'un délit nal; et il y aurait certainement irrégula-

contre le respect qui lui est du dans l'exer- rite dans l'omission de cette formalité
cice public de ses foncli«)ns a été commis, préalable.

le tribunal ou le juge continuait de s'oc- Remarquons ci»fin que, si les peines
cuper de l'atlaire primitive, à quelque correctionnelles sont définitives lorsqu'el-

point (pic l'instruction en fût arrivée, et les sont prononcées par un tribunal non
«[uand juèmc il serait prêt à prononcer le sujet à l'appel, on ne doit point ranger
jugement, ilyanraitdc sa partviolation de dans la classe des tribunaux non sujets à
laloi, et la décision (ju'il |»orlerait contre l'appel les tribunaux corroctiouiicls , en
le délinquant j)()ur irrévérence pourrait, gênerai, (pioicpi'ils soient juges d\ip}>cl

a ce qu'il nous semble, être attaquée ajk ce des tribunaux de police (3), ni même les

avantage, du chef d'excès de pouvoir, at- tribunaux correctionnels des chef-licuv
teiuln que ce n'est que dans les termes de de département, quoitiu'ils soient, en

(») Cc« obscrvalions «ont coiuintincs à la ré- n'agit de rrimr, lo concourt du niioislère public
pression de» crimes. c»l in.' !)U\

« (3) ^ .Mili-lc 1-4 du Code d'initniction
(a) Nous verrons (ont à l'heure que, lorsqu'il criminelle
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certains cas, juges d'appel des autres tri- l'ayenir , immédiatement et suivant leur

naux correctionnels du département (1). compétence respective, les délinquans sur-

En effet , ces tribunaux, sont essentielle- pris en flagrant délit pendant les au-

ment des tribunaux de première instance, diences.

sujets à l'appel en matière civile, sujets à » Les contraventions de police, ajon-

l'appel en matière correctionnelle, pour tait-il, seront jugées sans appel par tous les

tous les délits commis dans leur ressort
j
juges inférieurs.

et l'attribution du droit de juger en » Les tribunaux de première instance

appel
,

qui leur est donnée générale- prononceront, sauf Tappel, sur les délits

ment pour les matières de simple police, correctionnels (3). n

et, par exception
,
pour des matières cor- Mais il y avait évidemment erreur de la

rectionnelles, ne peut pas les faire consi- part de ce rapporteur, dans l'espèce de

dérer comme des tribunaux souverains. classification qu'il faisait des pouvoirs at-

Résulte-t-il des dispositions du Code Iribués aux tribunaux sw/ran/ /eur com/)é-

que les tribunaux de police des juges de tence respective, d'abord parce que les

paix ou des maires sont compétens, ainsi juges de paix, comme juges civils, ne

que les tribunaux d'un ordre supérieur, sont pas plus compétens, hors ce cas

ainsi que les tribunaux de paix, ainsi que extraordinaire, pour prononcer des peines

les juges procédant isolément et publi- de police que des peines correctionnelles,

çueme/j/à des opérations judiciaires, pour et que les tribunaux de commerce sont

prononcer des peines correctionnelles ? également incompétens pour prononcer

L'affirmative ne nous parait pas même les unes ou les autres ; ensuite et surtout

susceptible d'un doute j c'est d'après ces parce que l'économie de la loi est fondée

données, disait l'orateur du Gouverne- sur ce "principe, que l'universalité des

ment chargé de présenter celle partie du tribunaux et même des juges isolés, lors-

Code, que les peines de simple police pro- qu'ils opèrent publiquement , est investie

noncées en cette matière seront sans ap- indistinctement , en celte circonstance,

pel, de quelque tribunal ou juge qu'elles du pouvoir déjuger les contraventions et

émanent^ et que celles de police correc- les délits, sauf fappel à l'égard des peines

tionnelle seront seulement prononcées à correctionnelles , lorsque le jugement

la charge de VATppe\, si elles émanent d'un émane d'un tribunal sujet à l'appel ou

tribunal sujet à l'appel ou d'un juge d'un juge isolé, et que celte restriction

seul (2). fixe seule la différence du droit.

Il est vrai que le rapporteur de la com- il faut donc prendre pour constant que,

mission du Corps législatif, après avoir dans les cas dont il est question ,
les juges

rendu compte des améliorations apportées de paix troublés à leur audience civile ou

par le nouveau Code dans la manière de à leur audience de police, et les maires

réprimer les délits contraires au respect siégeant en tribunal de police, peuvent

du aux autorités constituées, s'exprimait prononcer des peines correctionnelles, s'il

ainsi à la tribune du Corps législatif : y a lieu , seulement à la charge de l'ap-

« Les juges de police, les tribunaux de pel (4) ; et cette faculté , d'où résulte une

première instance, les Cours, jugeront, a exception si remarquable au droit com-

(i) Voyez l'arliclc 200 du Code d'inst. crim. drc doute sur la compolcncc des tribunaux de

el le décret du 18 aoiU 1810. police pour prononcer dos pcinc« correction-

(2) Voyez le discours de l'orateur du Gou- nelles; et si la loi lui avait paru offrir quelque

vernement sur ce chapitre du Code , 1. 1, p. 16. meerlitude à cet cjard, .1 n e.U pas "^^nM-e/^*
'

j le faire remarquer, pour corroborer sa doctrine

(5) Voyez le discours du rapporteur de la
^^^ Pétcndue ou du moins sur les bornes du

commission ,
tonu I, pag. 11. pouvoir du tribunal de police à regard des tê-

(4)M. Carnot,qui refuse au tribunal de police moins cilcs devant lui qui laissent défaut san»

le droit de prononcer contre le témoin défail- alléguer de motifs valables. (Voyez M. Carnot

lanl une amende au-dessus des termes ordi- sur l'article 5o5 du Codé d'instruction crimi-

naircs de sa compétence, n'a pas élevé le moin- nelle.)

V
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nian , prouve de plus en plun que, si la cn.s, et, d'après un des articles da Code
juridiction du tribnnal de police est nl'^- d'instruction criininolle, les délits correc-
ceiisairenicnt restreinte, pour la n-prc»- tiujineiii, de quelque espèee (ju'ils «oient,
sion de« contraventions de police, uu eer- qui se coninjettent dans l'enceinte et pen-
de que la loi a tracé, le:i limites de ce dant l.i durée de raudieiic<; d'un trihimnl
cercle ne peuvent plus être jiris.es en con- correelionnel ou d'un tribunal civil , ou
sidération , ni servir à élahiir son droit , d'une Cour souveraine, doivent auvsi être
lors(|UL' le tribunal de police, envisagé réprii iice tenante.

souH un rapport «;énéral, e>t appelé à ré- Le
j

_ut du tribunal ou de la Cour
primer, non plus des contraventions de doit dresser lui-niéino un procès-verbal du
police, pour le.s(|uelleH il a une juridiction fait, entendre le prévenu et les lénioins;

spéciale et limitée, mais dei taits contrai- et le tribunal ou la Cour doit , êauê déHem-
res à l'ordre public, à l'obéissiince que parer ^ appliquer, s'il y a lieu, les peines
tout le monde doit qui niandeincns de prononc(*es par la loi (1).

justice, au renpect que commandent les Les ju(;emens rendus en pareil cas par
orjjanes de la loi ; lors<|u'il doit]iunir en- les tribunaux civils ou correctionnels sont
fin , ou le témoin (jui a nér;ligé ou refuse sujets à l'appel (2).

d'obéir à une citation, ou le perturba- Les Cours jugent en dernier ressort; et

leur qui a causé du tumulte et commis un leurs arrêts, (|ui, de leur nature, sont
délit à son audience. toujours définitifs, ne |>euvent être atta-

qués que par la voie du recours en cas-
sation.

5 IIL Les règles établies pour la répression des
contraventions et délits commis par suite

de tumulte, sont communes à lous les tri-DU DSS.m OBDfHAIKB* OD COMIIDMS COMMIS AUX A0DiSllCE5. i ,,
i)unaux, ainsi que nous 1 avons vu, mais
en est-il de même |)our la répression des

Lesdispositious dons nous nous sommes délits ordinaires commis dans l'enceinte

occupes jusqu'à ce moment, ne sont rela- et pendant la durée des audiences? Je ae
tives qu'aux actes qui blessent le respect le crois pas.

dont les autorités constituées doivent être Ces règles comprennent , sans doute
,

environnées, au tumulte, au trouble qui toutes les Cours qui eierccnt une juridic-
peut se manifester aux audiences ou dans tion générale, puisque la loi s'est servie
les lieux où se f\iit publttiuement une in- de l'expression de Cours sans v mettre
struction, et aux contraventions ou délits aucune dénomination restrictive : ainsi la

résultant des injures ou voies de fait dont Cour de cassation , les Cours rovales, les

le tumulte a pu être accompagné, et la loi Cours d'assises ( les Cours s{>éciales et pré-
ayant fait de cet objet la matière d'un vôtales, lorsqu'elles existaient ), sont com-
clia|)itre séparé, on ne pourrait pas douter |>étentes j>our prononcer en dernier rcs-
(pie les délits communs, (pioique C(jniinis sort sur ces délits, comme sur ceux qui se

aux audiences, etc., ne dussent être ré- commettent à leur audience |Kir suite de
primés suivant les formes ordinaires, s'il tumulte (3).

n'existait ])as d'autres dispositions : mais 31ais, d'après l'attribution faîteau Iri-

lo législateur n'a i>as négligé de prévoir ce bunal civil, le tribunal de commerce

(i) La Cour de casMlion a juge, le lo avril (a) Voyez l'article i8i du CoiIc d'io«(rticli<ia

»8i7, que loruqu'iin délit correctionnel e«t criminelle.
comiui» à l'audii'nce, l'obli.'jaliôn d'en dreticr (5) Le droit des Umi» »|.t 14.1.1» f t de» Court
procés-verbal sépare n'est pas prescrit à peine prévôlales pour la répression de» deliu ordi-
de nullité du jij^;cment (lui prononce sur ce délit ; naires eomuiis à leur audience résullait de l'ar-
el ({u il suffit <jue ce délit soit constaté par le ticle SvSi) du Code d'instruction criminelle, pour
jugement. (Voyei Sirey, an 1818, 1" partie, le» premières, el de l'arlicle 17 <fe l« loi du
|**6« 3.'>.

)

3Q décembre i8i5 ,
pour le» Cours prrvôUles.

TOMl n. 35
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peut-il exercer en pareil cas un acte de transmettre le tout au procureur du Roi

juridiction répressive? Je pense que ce près le tribunal de l'arrondissement, ayec

tribunal est incompétent, parce que la loi, les divers renseigneraens qui auraient pu
après avoir consacré le droit du tribunal être recueillis ainsi que cela est prescrit

correctionnel et celui des Cours, ajoute par une disposition du Code (1).

que cette disposition aura de même son La loi, quand elle traite des atteintes

exécution pour les délits commis aux au- portées pendant les audiences au respect

ilienccs du tribunal civil; que celle dési- dû aux autorités publiques, parle des

gnalion me parait restrictive, et que, contraventions et des délits qui peuvent

dans le silence ou l'incertitude du sens de accompagner le tumulte injurieux; mais

la loi , il n'y a pas , en ce cas
,
pour confé- elle ne fait mention que des délits correc-

rer une juridiction extraordinaire au tri- tionnels, et non des contraventions qui

Lunal de commerce, la même raison qui peuvent en général se commettre dans

la lui a fait attribuer dans le cas de délit l'enceinte et pendant la durée des audien-

contraire au respect dû aux autorités con- ces : de là naît la question si les tribunaux

sliluées. et les Coursent, dans le même cas, le

Je tire, en faveur de mon opinion, un droit de punir aussi, séance tenante, les

nouvel argument de ce que les tribunaux contraventions qui résultent de toute au-

de commerce existaient au moment de la tre chose que d'injures ou de voies défait

rédaction du Code, et je crois être fondé occasionées par le tumulte; et l'affirma-

à prétendre que, si le législateur avait tive ne nous parait pas douteuse, puisque

voulu les investir, dans l'espèce, d'un c'est évidemment le cas de dire que qui

droit qu'il leur a donné pour d'autres cas, peut le plus peut le moins; que chacun

ainsi qu'à tous les tribunaux , il n'aurait des tribunaux et des Cours appelés à pro-

pas manqué de s'exprimer en termes plus noncer des peines correctionnelles réunit

généraux. S'il avait parle, par exemple, ou est censé réunir la plénitude de juri-

des audiences d'im tribunal civil, au lieu diction pour appliquer des peines de sim-

de dire les audiences du tribunal civil, pie police ;qu enfin, quant aux tribunaux

on aurait peut-être pu prétendre, quoique correctionnels, aux Cours d'assises et spé-

sans fondement d'après mon opinion per- ciales (lorsqu'elles exi^taient), qui ne sont

sonnelle, que cette dénomination eût en- qu'une émanation des Cours royales , il

veloppé les tribunaux de commerce, qui leur est formellement prescrit par la loi

remplacent le tribunal civil pour les ma- de statuer de suite sur les faits dont ils se

lières commerciales; mais il me yjarait trouvent saisis , et qui sont reconnus of-

inconlestable que les termes de la loi s'ap- frir seulement les caractères de simples

pliquent spécialement et uniquement au contraventions (2); et que cette règle se-

tribunal de première instance. rait violée, s'ils renvoyaient devant un
Ce que l'on dit des tribunaux de corn- tribunal inférieur la connaissance d'un .

incrce, il faut le dire de la Cour des comp- fait qui se serait passé sous leurs yeux , et

tes, qui ne connaît ordinairement que qu'ils auraient constaté par un procès-

des matières de comptabilité, et de tous verbal.

les tribunaux militaires et maritimes : Il est assez inutile de faire remarquer

chacun de ces triluinnux doit, en consé- que le tribunal de police ne serait pas

quencc, se borner, le cas arrivant où un compétent pour statuer sur un délit or-

délit comm/tn serait commis à son audience dinairc qui se serait commis dans l'en-

ou pendant qu'il s'occupe d'une inslruc- ceinte et pendant la durée de son au-

tion judiciaire, à en dresser proc^s-vcr- dience, puisque la nécessité de réprimer

bal, à faire saisir les délinquans elles les actes injurieux à Taulorité qui se coin-

pièces de conviction, s'il y a lieu, et à mettent dans le sanctuaire de la justice,

(i) Voyox ;ir«i»Io -yq <l«i Codo iVinxfniclion {i) Voyez arC. 182, 3G5 cl 689 du Code d'in-

criininello. fflruclion criininrllc.
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a pu seule faire dérojjer aux rè{;lcH y/'iu'- maire ckI leiiu de lui en renvoyer la coii-

ralrs «le c()in[j«''teiicc , et faire iuvonlir ces nainsaiico
,
parce (jiie le lieu de la rouira-

tribunaux (lu droit de prononcer eonirc vcution ne lui confère |>«(int, en [wireil

les perturbateurs , lorsqu'il y a lieu, des cas, une eoiu{M*tence rpii lui f^t refusée

peincH correctionnelles. jiar la loi.

Mais, si le fait ré[)réliensiblo qui se A plus forte raivui, si la contravention

connnet à leur audience, sans y ocea- est connnise à l'audience civile d'un juf;o

hioner ni troublr ni tuniullr, n'»*>t qu'une «le [Kiix , co jupe detra-t-il renvoyer au

simple contravention, les tribunaux «le tribunal de |>olice, aprè^ avoir con^talti

police peuvent-ils, par induction du |»ou- lofait par un procès- verba 1 ,
parce «|ue lo

voir conf(*ri;par la loi aux tribunaux cor- tribunal do police du ju(je de paix et la

rectionnels et aux (iours su|M''rieures, tribunal «le la justice de paix sont deux

jirononcer, séance tenante, les peines ap- tribunaux distincts, quoi<{ue coin|K>st-s du
plicables aux dclin({uans? mémo honnuo; que ces deux tribunaux

H faut distinf;uer, à cet éf^ard. Si le ont des attributions très-différentes, et

fait est de la compétence tlu tribunal de «jue la composition «lu tribunal de f>olico

police à rau«lience dutiuel il est cunnnis, oxi^^e n«''(;cssairement la pr«'>sence d'un uf*

le droit de ce tribunal me parait incon- ficier «lu ministt're public. Il est vrai que,

testablej et puisiju'aux termes «le la loi il pour la répres^ion des «lélils ordinaires

peut è'tre saisi directement , sans citation qui se commettent dans l'enceinte et pcn-

préalable (1), puis({ue les contraventions dant la «lurée de l'audience des tribunaux

de police ne donnent lieu à aucune in- d un ordre supérieur aux tribunaux do

struction untérieurc aux débats, le ren- paix et aux tribunaux de police, la loi a

voi «le l'affaire serait absolument sans ob- {jardé le silen«re sur le contrours «lu mi-

jet; et, malgré le silence du Code sur ce nistère public, comme elle la fait |M»ur

point (2), il faut athrmer que non-seule- la répression des contraventions et délita

ment le tribunal de police peut , mais en- injurieux à l'autorité; mais de son sileuco

core (ju'il «loit prononcer le ju{jement à cet égard, et de l'attribution qu'elle a

siins désemparer, en remplissant les for- conférée au tribunal civil, on no peut pat

malités prescrites (3). Ainsi dans tous les faire résulter la comj>étence^j-<raorc/iwotr«

cas, le tribunal de police du juge de paix du tribunal de paix, soit |>arce «|ue lo

doit suivre exactement cette nu»rclie. pouvoir attribué au tribunal ei>il est une
Si, au contraire, à raison do la diffé- exception qui ne doit pas être étendue

rence qui existe entre la compétence du au-delà de ses limites, soit parce «|ue co

tribunal de ()ulice du juge «le paix et de n'est point sur des inductions, mais sur

celui du maire (4), lo fait qui aura eu des dispositions précises, qu'un tribunal

lieu à l'autlience d'un tribunal de police pinit établir sa compétence, surtout lors-

do cette «Icrnière espèce se trou\e, «juoi- «|u'il s'agit «le la faire sortir «lu cercle or-

que rangé dans la classe des contraven- dinaire qui lui est tracé par des règles

tions, s«>umis e.iclusircment à la juritlic- générales et absolues (H),

tion du tribunal ilu juge de paix (ô), le

(i) Voyez les orticlcs 147 et xGq du Gnle tion de« «liciiosition» de Part. 181 du Gxle, que
d'instruction criininello, et le chapitre des Tri- le tribunal do police du juge de paix doil juger,

bunaux de police. dan» ton* le» cas , séance tenante, les cuntr»-

(a) I/arliclc 181 ne parle «pie îles détitn coin- venlions coniniiscs à son audience
;
c'est p.»rco

rois aux audiences du tribunal corivclionnel

,

<P«i' It» contraventions de toute csDcce sonl

du tribunal civil, ou des Court. toujours de sa compétence, et que la celenid

(3) Voyez l'art. i8i du Code «rinstruclion d» j"i;rmenl, loin de s'ecarler des dispositions

rriniinelle. "'^ ''' '"' • Y "t *" contraire enliereiuenl coo-

f,\^ _ - forme, |>ui»<Mie le nnu è> verlul ilu fait,lor»-

(4J Voyexarl. iSg cl 166 ihid, .j^il ^ ,.„ ^^ ^.,1 ordinaiiement le seul acte d«
(5) Voyez art. ôq ihid. procédure «|ui précède la coiiqKirutioo k Tau*

(6) Ce n'est |>oinl par induction et par cxlcn- dience.
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g rV. Cour royale , d'une Cour d'assises , d'une

Cour spéciale ou d'une Cour preTÔtale

DELA niïPREssioii *'E3 CRIMES COMMIS AUX AUDŒiicEs. ( lorsqu'clIcs existaicnt), la Cour doit pro-

céder au jugeinent de suite et sans dés-

Nous venons de voir quelle est la com- emparer (3). La nomenclature des Cours

pétence des tribunaux et des Cours , ainsi auxquelles ce pouvoir est conféré , se

que des jugées procédant isolément, mais trouve énoncée dans la loi (4); aucune

publiquement, à des instructions judi- autre Cour ou tribunal souverain ne peut

cinires, àl'cg^ard, 1° du trouble commis donc l'exercer.

à leurs audiences ou apporté à leurs opé- La Cour qui est appelée par la loi à pro-

ralions publiques; 2° des contraventions noncer ainsi, sans désemparer, sur tous

et des délits qui peuvent résulter de ce les crimes fîagrans qui sont commis à son

trouble; 3" des délits et des conlraven- audience, doit commencer par dresser

ixons, ordinaires commis dans l'enceinte procès-verbal du fait et de ses circonstan-

et pendant la durée des audiences; il ces comme dans les cas de contraventiou

nous reste à parler des règles que la loi et de délit: après avoir constaté les faits,

a tracées pour la poursuite et la répres- elle procède à l'audition des témoins: elle

sion des crimes commis dans les mêmes interroge le prévenu, elle doit l'entendre

circonstances. dans sa défense, ainsi que le conseil qu'il

Si un crime quelconque , résultant ou aura choisi ou qui lui aura été désigné

non du tumulte ou du trouble qui s'est par le président (5); et c'est le cas de re-

manifesté, a été commis à l'audience d'un marquer que, si la loi ordonne, lorsqu'il

tribunal sujet à appel (1), ou d'un juge s'agit de prononcer sur un crime commis
seul , le tribunal ou le juge ne peut pas à l'audience, d'entendre le défenseur ou

procéder au jugement ; mais il doit faire le conseil que le prévenu a choisi , ou de

arrêter le prévenu, dresser procès-verbal lui en désigner uu d'office, cette forma-

des faits, faire saisir, s'il y a lieu, le corps Hté, prescrite par la loi pour ce cas seu-

du délit, les instrumens du crime, les lement, et qui est indispensable lorsqu'il

pièces de conviction, et envoyer le pro- s'agit de prononcer sur un crime, n'en

cès-verbal , le prévenu, les pièces, ainsi doit pas moins être remplie dans les au-

que les autres renseignemens qu'il a pu très, si le prévenu indique ou demande
recueillir, devant les juges compétens (2). un conseil, quoique la peine encourue

Mais si des crinies résultant de voies de soit moins grave, parce que la défense

fait qui ont accompagné le tumulte, ou qui, d'ailleurs, est de droit naturel, est

si des crimes quelconques sont commis à conforme aux principes libéraux de notre

l'audience de la Cour de cassation, d'une législation, et ne peut jamais être inter-

(i) Voyez notre observation
,
pa/j. 193 , sur le par la Cour royale , ainsi que cela est prescrit

caractère du tribunal correctionnel du chef-lieu pour lous les autres cas soumis à la juridiction

de département. de ces Cours. — La juiidiclion prcvùtale pou-

(a) Voyez art. 5o6 du Code d'instruction cri- vant être rétablie d'après une disposition de la

niineile. — J'ai conservé l'expression de juges Charte, ce dont Dieu nous «j.«rde ! j'ai conserve

C07;;^;<?/C7i5 qui se trouve dans la loi : mais le renvoi ccHenolc, soit par le motif que je viens d'in-

peut aussi être fait, suivant qu'il y a lieu, au diqucr, soit pour que cette oruxièmc édition

])rocureur-(^ciiéral ou au procureur du Roi de comprenne tout ce cjue conlenait la première;

l'arrondissement; il doit èlrc fait au général et celte observation que je me dispenserai de re-

commandant la division militaire, si le prévenu péter, s'appli<(ue à toutes les parties de cet ou-

est un militaire en activité de service. (Vovez, vrage où j'ai occasion de parler de ces juridic-

sur la compétence militaire , le chapitre des Tri- lions supprimées.

lniHHvx militaires et celui des 7/ibtinuiixmariti~ /-\ 1 r . ..-..m^i^ .»,. ai,:i «,c ^,^.^.^..:c»
% (•*) i,a Cour prevoLale n y était pas comprise

,^"/ 1. 1 1 1 1 r> nominalivcmenl; mais on sait qu'elle était subsli-
(.0) hn pareil cas, la comi>elence de la Cour , • 1 r ..- . :^i-

. > •
I 11^ Il . , • . • tuce a la Cour spéciale,

spéciale ou de la doiir prevolale n csl pomt ju- '

gcc préalablement par la Cour de cassation ou (5) Voyez article 607 du Code d'inst. crim.
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dilc à celui qu^on accuse cl qui comparait aiimi cjuc cela se pratique pour le jag©-

duvant la justice (I). ment «les affaires rrrirninciUrs , et que kî
,

Lt loi veut que la Cour prentio le» con- par quelque circonstance que ce soit, la

clu.sions du procurcur-jM-inTal ou <1«j jioii rcdaclioa du procèn-verbal
,
qui n'eut pas

substitut avant de renduî .son arrêt; et luêiiic prescrite par la loi f{uand le trihu-

nou.H avons d<'jà fait nMiiartjuer que le nnl ou la Cour retient le jugement , avait

ministère; public, dont le lc{jisl.itcur a étc omise, né|;ligée ou faite avec |>eu de

rendu le con<*ours indisjx'us.ibleuient né- »oin , il no resterait aucune trace de la

cessairc lorsqu'il s'ajjit «le la n pression cause primitive <lo l'arrêt, li renonciation

des crimes commis à Taudicnce, doit dontilsnj;it ne s'y trouvait pas insérée,

aussi être iMitendu toutc»s les ft)is qu'il est Si le législateur n établi
,
pour la puni-

actuellement en fonctions au tribunal à lion des rrinjes commis aux audiences des

I audience dn((uel se commet une contra- Cours, des formes plus etpédilive» que

vention ou un délit. celles qui sont observées ordinairement,

Après (|uc toutes «es formalit<'s ont été il a supjdéé, d'un autre coté, à l'espèce de

rcmj)lies puhlii^urment, ainsi (|ue le [»res- garantie dont il privait par-là le prévenu,

crit la loi , si la Cour à l'nudiencc de en exigeant, suivant la composition reln-

laqucllo le crime a été couniiis, rcconnail li\c de la (À)ur, une plus forte majorité

la culpabilité; elle doit appli([ucr la peine de v<iix pour opérer sa condamnation,

nu prévenu, et l'arrêt qu'elle rend à cet Ainsi, lors<|ue les juges présens à l'au-

cffct, doit être motivé (2). dience sont au nombre de cinq (3) ou de

L'énonciation de la raison (jui a donné six (4), il faut quatre voix pour opérer la.

lieu à la Cour de procéder dans cette condamnation.

forme extraordinaire, et de prononcer un Lorsque les juges sont au nombre de

arrêt en matière criminelle, sans (ju'un sept, il faut cinq voix pour condamner,

arrêt do mise en accusation eût été Lorsque les juges .sont au nombre de

précédemment rendu contre l'individu huit et au-delà , l'arrêt de condamnation

qu'elle a condamné, fait alors une par- ne peut être prononcé que par la réunion

tic importante et essentielle des motifs des trois quarts des voix contre le pré-

de l'arrêt; et cette énoncialion est même venu; la loi veut encore que, dans le cal-

d'autant plus nécessaire , (juc , la loi cul de ces trois quarts, les fractions , s'il

n'ayant point fait de distinction, les té- s'en trouve, soient appliquées en faveur

moins sont entendus oralemeut en ce cas, de l'absolution (5): en sorte que, la Cour

(i) Suivant l'ancienne juriipriulfnro , la par- »culcment alors être procédé d^ns le$ forme»

lie publiipie donnait kcs cunclii»ionit dénnitives
,

onlinaires.

on inlcrroj;oail (le nouveau raccusé, el on ren- (3) Le» Cour» d'assises et les chambres de*

dail le jn«;etnrnl déHnitif. Tout cela se faisait de appels correctionnel» siègent ordinairement au

j;/«no el sans driilacer ni <|uitter le Irilninal. nombre de cin<| ju(;e8. Je dis ordinairement;

On était ausïi dans ru»a{;e , au |>arl**menl, de car les Cour» d'askises peuvent être coi > n

donner en ce cas un con»i>it à l'accuic, s'il le tl'un j)lus jjrand noudire de jujjes par I

demandait, l/accusé se retirait avec lui dan» un lion de la première chambre civile ( voyez arli-

coin de la salle pour conférer sur ses défenses, de 93 du dècrel du G juillet i8io) ou par l'ad-

( Voyez Jousse, Traité do Injustice criminelle, jonction de «piehpies autres juges seulement , en

«pii rap|>cli«' un arrêt du 8 mai 1 ('«riS.
)

exécution de la loi du ib brumaire M\ \ lli , el

Aujourd'hui l'aousé de crime doil , dans tous les chambres correctionnelles doivent être com-
lês cas , avoir un conseil. po-iée» de cinq ju^'e» au moins.

(a) VoNez. art. .S07 du Code d'inst. criminelle. y*} l.es Cours spéciales ordinairta siég^aiMlt

Si les tribunaux et les Cours avaient né«;lj';é ou au noudire de six jn<;cs au moins, ri de nuil an
avaient élé < iii|iècht's de jirocéilcr tl.ms la forme plus, toujours en nundtre p.dr (voxei arl. 556
particulière in(li(|uce par le Codi* contre les au- du Coile d'intlruction criminelle , *»l ic»3 du dé-

leurs lie crimes, ilc ilclits ou «le i oiitraveiitions cret ilu f) juillet iHio); el les Cmirs pi

commis à leurs au<liences , l'impunité des cou- claienl toujours com|H>»ees de »i« juge». ^

pables ne devrait pas être lo résult.il de celle l'arl. a de la loi du ao décembre i8l5. )

omission el de cet enqxîchemenl, el il devrait (3) Voyci arl.5o8du Coile d'inslniclion criui.

ï£k
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étant composée de neuf juges , il faudra arrêts rendus par ces Cours, lorsqu'elles

sept voix peur condamner: il en faudra jugeront, sans désemparer, les prévenus
huit s'il se trouve dix juges, neuf s'il y de crimes commis à leur audience?
en a douze, dix si les juges sont au nom- On peut dire, pour l'affirmative

,
qu'il

Lre de treize, onze si la Cour est de qua- est dans la nature de ces Cours de juger,

torze membres, douze si elle est de quinze sans recours en cassation, sur le fond,
ou de seize, etc. toutes les fois que leur compétence est

Ces dispositions du Code, relatives au reconnue; que, dansTespèce, leur com-
mode de jugement des crimes commis aux pélence est consacrée par la loi même;
audiences, ne permeltent pas d'élever la qu'ainsi leur arrêt, dans ce cas, comme
question de savoir si, le crime étant com- dans tous les autres , est définitif, irrévo-

inis devant une Cour d'assises, celle cour, cable, et susceptible d'exécution dans les

qui ne prononce ordinairement d'arrêt vingt-quatre heures (6).

que sur la déclaration préalable d'unjury, Jlais cet argument nous semble plus

sauf les cas de contumace (1), doit suivre spécieux que solide. La compétence de la

cette forme dans l'espèce, en soumettant Cour spéciale ordinaire n'est ici qu'acci-

au jury qui se trouve réuni, les questions dentelle, comme celle des autres Cours

6ur le crime qui vient de se commettre et qui sont autorisées à juger ces crimes. Elle

qu'il s'agit déjuger, ou si au contraire, résulte, à la vérité , d'une disposition ex-

elle doit le juger seule sans le concours presse de la loi; mais, toutes les fois que
des jurés ;

il est évident que c'est cette la Cour spéciale ou la Cour prévôtale est

dernière marche qui doit être suivie , et saisie, elle lest aussi en vertu de la loi :

que la Cour d'assises, comme les autres sa compétence, dans les cas ordinaires

,

Cours qui n'admettent point de jury dans est néanmoins examinée par une chambre
leur composition , est appelée par la loi, de la Cour royale dont la décision est né-

en vertu d'une attribution extraordinaire, cessairement soumise à la censure de la

à rendre elle-même l'arrêt définitif d'ab- Cour de cassation (en ce qui concerne
solution ou de condamnation, sauf le re- seulement la Cour spéciale) , et celle rne-

cours en cassation. sure est, à plus forte raison, nécessaire

Mais la loi fait naître une autre ques- dans celle circonstance d'exception, puis-

lion qu'il nous parait important d'exami- que c'est la Cour spéciale ou la Cour pré-

ner. On sait que les Cours spéciales ordi- vôtale elle-même qui a reconnu sa com-
naircs (aujourd'hui supprimées) (2), après pétence sans aucun renvoi préalable. Je

que leur compétence est reconnue par la n'hésite donc pas à croire que le recours
Cour de cassation (3), prononcent défi- en cassation peut être admis, en pareil

nitivement sur le fond, sans que l'arrêt cas , contre les arrêts des Cours spéciales

puisse être attaqué par voie de cassa- et des Cours prévôtales, ainsi que contre
lion (4) , et que ces règles sont communes les arrêts des diverses cours autres que la

à la Cour prévolale (aujourd'hui suppri- Cour de cassation.

raée) , sauf que sa compétence est juj^ée Je sais que, même en accordant la fa-

et reconnue par la Cour royale, au lieu culte du recours , on peut prétendre que
d'être soumise à l'examen de la Cour de ce recours doit du moins être borné à la

cassation (5). En scra-t-il de même pour les question de compétence, et que s'il est

(i) Voyez les dispositions du Code relatives (3) Voyez art. 56; , 508, 56f), 670, 671 ,57a
,

aux Cours d'assises, l'art, iyo du même Code, ^jj du Code d'instruction criminelle,

ot le chapitre des Contumaces. (4)»Voyez art. 697 aid.
(2) Vovez le chapitre des Cours spéciales. — ,,/ ,, , - . 1 • 1 • j j-

Cet alinéa et les trois t,ui suivent .sont désormais (^7 .^ %",'" '''^' ^9 ^l *» ^^ '* '«' ^» ^^ <*«-

s.uis objet ; mais je les fais passer de la première
*'^'""'"*^ loib.

édition dans la'seconde parce que l'examen de (6) Voyez, arliclc bgS du Code d'instruction

la (piestion (|ui y est Irailce peut être utile dans criminelle et les articles 45 cl 46 de U loi du
des ca« analo/rues. 20 décembre 181 5.



CIIAP. VIII. DÉLITS COXTRMRES AC RESPECT DU AUX AUTORITÉS. 199

étilili que le crime a eu lieu devant b SECTIOIf II.

Cour spéciale ou devant la Cour prévô-

talc, et qu'elle a procédé au juf;emenl DE lA. RP.PRESSIO?! du trouble ou D0

Ban» désciuparer, ce point de Fait qui tumulte qui se ma5IIPRste dfaajit

constitue non droit, ne permet pas d'exa- les officiers de police judiciaire.

miner s'il v a eu violation ou Fau^sr appli-

cation de hi loi; et celle objection peut, Lorsque lc« «ifficiers de police judi-

je l'avoue, être présenUe avec avantaf^e. ciaire ( 1 ) remplissent publiquement quel-

Cependant, comme je ne considère fioinl ques fonctions de leur ministère, i'il»

ici la Cour spéciale ou la Cour prcvôtale sont troublés dans leurs opérations, ils

Aous le rapport de son institution primi- peuvent , comme les pn>sidens de tribu-

tive et de ses fonctions habituelles , mais naux et les juges o{K^rant isolément et pu-

comme une Cour de justice quelconque bli([uenient, faire expulser ceux qui exei-

à qui la loi confère, pour la répression des tent le trouble ou le tumidte (2); et si

crimes commis sous ses yeux, un riroit l'on refusedesesoumettre à leur ordre, ou
extraordinaire, qui est aussi accordé à si on le transgresse, ils sont autoris<»s à

d'autres Cours désignées, je pense «jue faire saisir les perturbateurs, et les faire

cette attribution commune doit nécessai- conduire à la maison d'arrêt, où ils doi-

rement être rf«;ie par les mêmes refiles
,

vont être rerus par le geôlier et détenus

soit dans l'exercice qui en est fait, pendant \ ingt-qualre heures , sur la sim-

soit dans les etfets et les résultats qu'elle pie exhibition de l'ordre qu'ils donnent à

peut produire; que, le recours en cassa- cet effet, ainsi que nous l'avons précé-

tiou n'ayant point été interdit, cette fa- demment indiqué (3).

culte est de droit; que cette voie est ou- Biais, si le trouble a été accompagné
"verte contre les arrêts de la Cour spéciale, d'injures ou voies de fait, ou s'il se cora-

indépendaminent de ce (jui se pratique met en leur présence, pendant leurs opé-

ordinairement
,
pour les affaires soumises rations, des contraventions ou des délits

à sa juridiction à raison de la nature du quelconques qui puissent donner lieu à

crime ou de la qualité des personnes; et l'application ultérieure de peines de jk>-

que, la compétence n'étant ici déterminée lice ou de peines correctionnelles, le»

que par le lieu du crime, l'arrêt qu'elle otticiers de police judiciaire ne sont pas

rend peut non-seulement être atta{|uép;ir compétens pour y statuer. Ils doivent,

recours en cass«ition, mais (jne ce recours, dans ce cas, dresser procès-verbal du fait,

au lieu d'être restreint à la compétence
,

et l'envoyer, ainsi que les prévenus, de-
autorise la Cour de cass;ition à y statuer vant les ju[yes compétens (4). Là se borne
sous toïis les rapports cjui peuvent donner l'exercice du pouvoir qui leur est confié;

prise contre Tarrêt'. Je pense aussi que et la loi, en leur donnant les moyens suf-

cette doctrine est appli(|uable aux arrêts fisans de se faire respecter et de réprimer

rendus en pareil cas par la Cour prévô- les écarts qui troubleraient leurs o|R"ra-

talc, et que, quoitjue la Cour de cassa- lions, n'a pa ni du conférer le pouvoir

tion n'intervienne pas ordin.iirement dans judiciaire à des officiers qui n'ont pas la

l'examen de la juridiction de cette Cour (jualilé de juje.

ntêmepourleréglementde la compétence, Biais cette restriction n'est point appli-

c'esl (levant elle, d'après la supériorité cable à quelques otheiers de police judi-

et rintensité de ses attributions , (jue Ton ciaire (jui ont le caractère permanent de

doit attaquer, s'il y a lieu, les arrêtsdont juges, tels que les juges d instruction et

il est ici question. les juges de paix; et lorsque ces fonction-

(i) Voyez Tarlido 9 du Code d'inslriiclion le paragraphe relatif à l'eiercice du pouroir di«-

criminrllo (pii contient la nomenclature dct of- crctionnaire pour la rèpreMion du trouble ou
ficier» do |>olice judiciaire. du tumulte qui se manifole aux audiences, etc.

(a) Voyez les art. 5o-* cl 609 ibiJ. [t) Voyez , sur l'cxprciisionyMyr* compétens

,

(3) \ oyei , au commencement de ce ch.>]»ilrc . noire observation précédente
,
paç. 196 , noie 2.
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naires procèdent publiquement à quelque dernière assertion à l'égard des maires,

acte d'instruction ,
quand même cette attendu qu'ils sont appelés par la loi à

instruction se rapporterait aux fonctions remplir les fonctions de juge de police,

delà police judiciaire, il est hors de doute Mais, outre que le même article qui dé-

qu'ils sont compélens pour exercer, dans signe en masse les officiers de police ju-

toule sa latitude, le pouvoir que la loi diciaire, les désigneaussi nominativement

confère aux tribunaux de toute espèce, et et particulièrement comme maires, et

aux juges opérant isolément, en quelque leur confère, à ce titre, un droit égal (1),

lieu que ce soit, pour la répression des ce qui exclut toute incertitude, la cir-

contraventions et des délits résultant des constance qu'ils sont juges de police, ne

injures et voies de fait qui ont accompa- peut pas les faire considérer comme juges

gné le trouble apporté à leurs opérations, proprement ditsj ils n'en ont point le ca-

Le soin particulier que la loi a pris de ractère permanent ; leurs fonctions de

désigner, à plusieurs reprises, \eju(je seul, juge de police, qui ne sont qu'éventuelles

quoiqu'elle eût parlé des tribunaux d'une et accidentelles (2), sont une suite, une

manière générale
,
qui ne pouvait en ex- dépendance de leur qualité de maire, qui

dure aucun, prouve, jusqu'à Tévidence, est leur* qualité principale ; ils ne sont ju-

qu'indépendamment des tribunaux de po- ges que pendant qu'ils siègent en tribunal

lice qui ne se composent 'que d'un seul de police; hors de là, ils n'ont aucun ca-

jugc et qui ne se trouveraient com- ractère judiciaire; et le litre de juge leur

pris dans la désignation commune des appartient si peu
,
que, quoique les fonc-

tribunaux , le législateur a voulu aussi tions déjuges soient incompatibles avec

parler de tous les juges qui procéderaient celles de juré, les maires sont appelés

isolément aune instruction, et notam- constamment à remplir les dernières,

ment du juge d'instruction et du juge de lorsqu'il y a lieu, et que l'autorité supé-

paix lorsqu'ils rempliraient publiquement rieure a décidé que la loi qui excepte les

des fonctions de la police judiciaire. juges ne leur est pas applicable (3).

C'est donc dans ce sens que la loi doit

être entendue et exécutée; et sa disposi- SECTIOiV III.

tion restrictive, qui est étrangère aux ^u trouble et du tumulte DEVA-vr
juges d'instruction et aux juges de paix

,

l'autorité administrative.
comprend indistinctement les gardes

champêtres et les gardes forestiers, les Les préfets, les sous-préfets, les mai-
commissaires ordinaires et généraux de res (4), les adjoints, les officiers de police

police, les officiers de gendarmerie, les administrative, peuvent employer, pour
maires et les adjoints de maire, les pro- réprimer le trouble apporté à l'exercice

cureurs du Roi et leurs substituts, parce public de leur ministère, les mêmes
que, malgré la différence qui existe entre moyens de répression que ceux que la loi

la nature et l'importance de leurs fonc- confère aux officiers de police judiciaire

lions ordinaires, chacun d'eux a la qualité qui n'cml pas la qualité de juge (5) : leur

d'officier de police judiciaire, et aucun autorité se borne, en conséquence, à faire

n'a celle de juge. expulser les perturbateurs, et à les faire

On pourrait peut-être contester celte retenir , s'il y a lieu, pendant vingt-qua-

(i) Voyez arliclo 609 du Code d*instruclion sions ministôricllos. Vovc?. le clmpilrc rfrt yi/r<^y.

criminelle. ^'oyf'^ aussi les arl. 58i cl 584 du Code d'in-

(2) Éventuelles, puisque, dans la plupart slruction criminelle.

des comnuMies , les tribunaux de police des //\ r\ •. «i . • • 1 . 1 •

.' • . , . ,, (4) Od voit qu ils sont spccialcrarntdcsi<;Bes.
maires ne sont pomt organises; accidentelles

,

\ / n
1

o

puis(|uo les jii(;es de paix sont conipclens pour (5) Vovri le paragraphe précèdent et le pre-

connaître de toutes les contraventions de po- mier para';raplie de ce chapitre. Voyez aussi le»

lice. articles 5o4 et Sop du Code d'instruction cri-

(3) Il existe, à cet éj^ard, plusieurs déci- minclle.
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Ire heures, à la maison (rarrùl. « On a cl une loi récente a (-Inbli, n ce «ujel, de

rcfyreUc, ilisail l'oraleur du (iouverno- nou\clI« h disp iialcs, etun nou-

inciit, de ne f»ouv(jir (loiiiMM* a l'aulorilé veau nuxle di .
^

i.

adminislrativeottcnHrcdnnsHj;sfoueli«)n», L'infidclilé et la niauvui»e foi dans lo

des moyens de n'-pression aussi direelsct coniple «lueniident les j- i!i

aussi étendus que (MMix qui sont allribués périodiques de» séances et

à l'aulorité judiciaire: mais la nature de dos audiences des Cours et tribunaux,

nos inslilulions s'y 0|)po«<ail; et si des ad- sont punies d'une amende de un" if;s

ministrateurs peuvent faire saisir et con- a six mille francs; et en caj de i ..e,

duiredans la maison (l'arrêt tout in(li>idu ou Ior»«que le eomple rendu est oflensant

qui les a orténsés,(mtrapés ou blessés dans pour l'une ou l'autre Chambre, ou p.mr

l'exercice do leur iiiiuislère, c'est à la l'"n drs Pairs ou dc»s Députés , ou inju-

jusliceà les veuijer ultérieurement (l). ricux pour la Cour, le tribunal ou I un
des majjistrals, des jurés ou des témoini,

la loi autorise à prononcer contre Tédi-
SECIIO?! IV. leur du journal ou écrit périodique, un

emprisonnement d'un mois à trois ans;

DR i/iNPiDEMTK ET DE L\ MArvAiSE FOI ot , daus Ics mèmcs cas
,

il peut être inter-

DANS LE COMPTE RE^DL v\îi M S JOUR- ^it, pour uu Icmps limite ou pour loa-

NAUX OC AUTRES ÉCRITS périodioues i"""> «"^ propriétaires et éditeur^, de

DES sÉArvcES DES CHAMRRES ET DES AU-
rendre complc des débats Ie<j,slatifs ou
ludiciaires. La violation de celte dcrenso

DIENCES DES COURS ET tribunaux: DES ''
. • i I II I II' est punie des peines doubles de celles qui

-r^„„,,«c«. .^»..^»c w^a r>«A«.n..r. .>.,
vicnnciit d'ètrc iiidiquccs.OFFEiNSES K.NVERS LES CUAMOUES OU

LEURS MEiMBRES, ET DES INJURES EN

Y£AS LES COURS, LES TRIBUNAUX, LES

MAGISTRATS, LES JURES OU LES TE- S '^

MOINS (2).

OB LA jaKTDicnow DES cmAMtajm.

DE* oisro&iTiovt ni'.PKEuiru.

Les Chambres sont investies du droit

^ exclusif d'appliquer elles-iuèmes les dis-

positions pénales relativement au compte
rendu de leurs séances, infidèlement , de
mauvaise foi, ou d'une manière ottensanle

Indépendamment des actes d'irrévé- pour les Chambres , ou pour quelqu'un

renée envers les dépositaires de l'autorité, de leurs membres, par les journaux ou
qui troublent leurs opiTalions et (|ui ont écrits périodiiiues.

(îonné lieu à des dispositions parlieulières Elles peuvent exercer le même droit

pour CTi assurer la répression, des délits sur la simple réclamation d'un de leur»

d'otrense et d'injure peuvent aussi être membres dans le cas d'olFense commise
conunis par la voie de la pi esse contre les envers elles ou l'une d'elles, par l'un des

Chambres léjislativeselconlre leurs niera- moyens énoncés en la loi du 17 mai 1819;

bres, contre les Cours et les tribunaux, mais dans ce dernier cas, l'exereice de

les ma{;islrals, les jurés et les témoins, leur droit est facultatif , et elles peuvent,

(i) Voyez les motiTii du lil. IV, liv. II du nour«iiivre le déliii<|iianl, pour injure» , dcrant
Codi> (Vinstruclion criiuinrllo. le tribunal de i n. L.» r»'jlr nom bis in

LurM|u'un maire ou adjoint, faisant la po- idem n'en c«l |t.i> — ArrtH de la Cour de
lice d'un inarclié , est injurié dans ses foiulioiis, caAvilioo du •» no*«Miuiic i8a». (Sirey, liiaS »

«t qu'il a fait saisir et emprisonner celui <|ui Pin- i"" parlie, pa»;. i38.) — Ourenfier,
^

^tlllail, celle saisie et celempriionneiuenl sont (i) Voyei les lois des 17 el aG mai 1819, et

une mesure de police <pii ii'emptVhe pas de eellr du î5 mars i8aa.

InMK M.
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si elles le préfèrent, autoriser les pour- son audition lorsqu'il nV obéit pas, et lui

suites par la voie ordinaire. interdit l'opposition admise généralement

Lorsque la Chambre offensée procède contre les condamnations par défaut ,e'est

au jugement, elle ordonne que le prévenu que l'importance des travaux habituels

sera traduit à sa barre, et après qu'il a des Chambres ne permet pas qu'elles en

été entendu ou dûment appelé , elle le soient détournées pour des aflFaires parti-

condamne, s'il y a lieu, aux peines /)or- culières, hors les instans qu'elles ont elles-

tées par les lois , et sa décision
,
qui n'est mêmes choisis; et que le caprice d'un in-

et ne peut être sujette à aucun recours en dividu ne peut pas compromettre les

opposition, appel ou cassation, est exé- grands intérêts de l'Etat, en forçant les

culée sur l'ordre du président de la Cham- Chambres à en ajourner la discussion pour

bre. 11 en est de même lorsqu'elle exerce entendre un prévenu quand il lui plaira

sa juridiction sur les auteurs ou éditeurs de se présenter. D'ailleurs , si le prévenu

de journaux ou recueils périodiques à appelé régulièrement justifiait au jour dé-

l'occasion du compte rendu des séances, signé pour sa comparution d'un empèche-

La nature des fonctions habituelles des ment quelconque, la Chambre serait juge

Chambres, et l'élévation où elles se trou- de la validité de l'excuse, et sa décision

vent placées dans l'échelle des pouvoirs, sur ce point n'offre pas moins de sécurité

motivent sufi&samment la simplicité de la au prévenu que le jugement du fond,

procédure qui a lieu devant elles. Enfin, si la décision de la Chambre ne

Si la loi ne dit pas que l'ordre du pré- peut être attaquée , ni par la voie de l'ap-

sident de la Chambre indiquera l'objet pel, ni par le recours en cassation, c'est

sur lequel le prévenu aura à donner des qu'abstraction faite du pouvoir exécutif

explications, c'est que cette indication qui réside dans la personne du Roi et dans

est de droit, et qu'il est évident que si les ministres chargés sous leur responsa-

cet ordre n'a pas été précédé d'une dis- bilité de l'exécution de ses ordres, et qui

cussion publique, il est indispensable que ne peut, en aucun cas, se substituer aux

celui qu'on appelle sache, à ravano§, ce tribunaux, il n'existe dans l'Etat aucun

qui donne lieu à cette mesure extraordi- pouvoir individuel ou isolé , supérieur à

naire , et que l'ordre l'avertisse du motif celui de chaque Chambre, et qu'aussitôt

qui la détermine, ou qu'il soitaccompagnc que la loi confère à l'une d'elles le pou-

d'un extrait par/e m çud du procès-verbal voir judiciaire, elle l'exerce nécessaire-

de la séance dans laquelle cette mesure a ment dans sa plénitude,

été provoquée contre lui et de la délibé- Avant de terminer ce qui concerne

ration de la Chambre en vertu de laquelle l'exercice du pouvoir judiciaire par les

il est appelé. Chambres dans les circonstances dont il

Si la loi ne dit pas que le prévenu est s'agit , remarquons, 1" que l'offense en-

assisté d'un défenseur , c'est que l'usage vers les Chambres par l'un des moyens
du droit de défense ne saurait être intor- énoncés en la loi du 17 mai 1819 , ne peut

dit, et que malgré l'opinion contraire donner lieu à des poursuites de la part

émise par divers orateurs au moment de des tribunaux ordinaires, lorsque la Cham-

la discussion de la loi du 25 mars 1822 , et bre offensée ne procède pas elle-même au

aussi lorsque sur la proposition d'un de jugement, que \ov&(\\iq sur la réclamation

ses membres, la Chambre des Députés a de l'un de ses membres , elle a autorisé la

a exercé pour la première fois sa juridic- poursuite ; que celle autorisation doit être

lion à l'égard de Tédilcur du Journal du expresse, en sorle que, si la Chambre s'est

Commerce , il a été déclaré par M. le pré- bornée à rejeter par la question préalable

sident delà chambre que cela ne pouvait ou l'ordre du jour, ou loulc autre formule

pas même être mis en (picslion , et en cf- à son usage, la réclamation qui s'est éle-

fet, cela n'a point été mis en délibération vée dans son sein de la part d'un ou de

lorsque la Chambre a mandécet éditeur à plusieurs de ses membres , sans exprimer

sa barre. l'autorisation , les tribunaux sont sans

Si l'appel régulier du prévenu remplace pouvoir pour agir, parce (ju'alors elle est
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rôpult-o avoir reconnu quo l'oflLiiso y a en ofÎLMmc contre elle, pnr Ueffcl «l'ini

n'existe paH ou ({u'elle doit être nn'rpri.M'c; article imbli/; dans un journal ou écrit

et (jue IcH tribunaux ne |i(Mivent a|;ir nr- p'>riodi(|ue , elle ne pourrait pai pronoii-

jjuIièremtMit (|ue sur la cunnai>Haiice otti- cer cette peine, ni l'article «'tait ctrniijjer

cicile «pii leur est donnée par le préhidcnt au compte rendu de ses séances
\

de la Chambre de V autorisation dr pour- / /» i i /i i .1
,. . . 1' 4" Oue chacune de-t (Jianibrc» avant Icj

«Mirro, autorisationiiuiotausM iiKiiHiien- • .. , • 1 n * i* •»
, ,

*
., ',, . (Iroil df police chez rUe , et ce droit no

•ablo pour at[ir, en pareil cas, que 1 est '

, . , , 1 1 i-
i) , . ,. " , .,* ' \ pouvant pa<> H clriKlre a la |N)hce (le I au-
1 autonsaUun du iiouvcrnenient pour \ ,., ", ,,. . ,- ..* • i

, . , ,,' tro (.h.inibre , 1 interdictiun de rendre
iMjursuivre ses afjens inculpes dans rexer-

. , i-i . 1 • 1 .c ' 11 »*. 1 , 1' .•
' compte des deUits hnislatits , <iu elle est

cicc de leurs l^onclions: .
'• . . . > . 1

o„ /A I â I I
• auloriset; a prononcer , ne iKîut s entendro

Z" (lue les (îoiuptes rtMidiis des scames ,
« . ... /

1 II ,

'

. , I- que de ceux qui ont lieu dan» son proiire
«les (.liambres ne peuvent donner heu a ^. . ,,^ . • • 1 • »

i_ •.
I

• < I I
sein et nullement de ceux qui lui sont

des poursuites ou du moins u des eondani- .,
^

.. I' I V t: I lâ • • ' r » elrainrerH ;nations (}ue lors(|ii(' I iiindelite({ui s y tait " '

remanjuer est I ctKl de la iuauvai:»u toi, W* l'nfin, que, comme il est impossi-

car la loi ne punit point Terreur involon- bic do supposer qu'un compte exact ei

taire, et ce n\'st que sur la fraude et sur fidèle des séances d'une chambre f)uisso

lintentiou coupable qu'elle tiiit peser sa jamais être ottéiisant pour cette chambre
sévérité; ou pour l'un des Pairs ou des Déput«'rs,

3" (Jue c'est seulement à l'occasion du l'otTensc qu'on prétendrait faire n'sullcr

délit résultant du compte rendu de ses d'un coiiij)te rendu ne peut jamais donner
séances et dans les hypothèses pn'vues et lieu à des poursuites, ((u'autant qu'on

exprimées par la loi^ (ju'une Chambre allègue en même temps l'iiiHdélité et la

peut interdire
,
pour un temps limité ou mauvaise foi dans ce com[)te , et qu'ainsi

pour toujours, aux projiriétairôs et édi- les second et troisième paragraphes do
teurs d'un journal ou écrit périodique, do l'article 7 de la loi du 25 mars 1H22 n9
rendre compte des débats législatifs, et peuvent, dans leur exécution et leur ap-

que, quand même elle reoonnaitiait qu'il plication , être isolés du premier (I).

(1)
* On avait tîcinandrî , dan» la disnission

,
brc a accueilli l'offre failc par un Pair de »«

<|ua les individuH accusés drvaiil les chanibro récuser coiuiun ayant été injurié par le inéiuu

lie pUHscnl (Mrc coii«.l.ininéi> cpi'à une iiiajurilé journal.

des deux lier»; — celle proposition a été re- l/éJilcur responsable ayant déclare qu'il n'c-

jelée. tait ita.H Tauleur de l'article incriminé , un
On avait j)roi)osé de «lire (pje le prévenu inamlat a élé délivré contre le sieur.Martainville

,

pourrait être assisté d'un défenseur et faire dé- dési<;né comme auteur, et un délai lui a été ac-

faiil. cortlé |K)iir se présenter.

(iettc double proposition a été écartée ; mais Un I*air a dem.inilé «pic la condamnation ne

dans la discussion <]ui a suivi le rej«'t , on a ex- piU être pronont-«>c «pi'aux cint] hiiitiènies des

pli(pié (pron n'entendait pas refukcr un défen- voix. On a répondu que celle rèjlc n'el.iit ap-

seur à l'accusé. On a dit (|uc l'assistance d'un plicable que lorstpie U Chambre se formait en

défenseur étant de «boit conimiiii , il était inu- Cuur judiciaire. L'auteur de la proposition do
tile d'expritnei celte faillite pour l'aeeusé. Ce- |>oursiiivre s'est abstenu de voter,

pendant, «piel«|iies oralenrs , moins favorables >'o>eiL le Moniteur du 3o février iSaS.

au droit ile défense, ont paru croire «pie les Y.n iHif», l'éditeur ^\i Journal du cammtret A

Cliaiiilires se réservaient le droit d'accorder ou clé cité devant la Chambre de» Députés,

de refuser un défenseur. Avant d'introduire le prévenu, on a, sur la

Kn 1823^ l'éiliteiir du journal te Drapeau proint^ilion «le M. Sébasliani, procédé à l'a p|H"l

^/<i/ic a été cité «levant la Chambr»* «les Paiis, il nominal, alin «pic ceux-là seuls «jui auraient a*-

.1 été «lécidé «pi'il s« rjil assiste «l'un défenseur si»lé à la ilefcnse pussent concourir au jujc-

et ju{]é à huis clos; «pi'avant «l'enlendre le pré- ment. — MM. Cisimir Péricr et Humanu ont
venu, il serait procétlé à l'appel nominal, afin cru «Icvoir se récuser , à raison de leur tpialilo

«pie ceux-là seuls qui seraient présens au\ di*- de fondateurs du journal et d'inlen*&sés a l'en-

bats pussent concourir au ju{;emcnt. La chain- Ireprise. — Le prévenu a elc introiluit, ay»isle
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g ni. corame nous l'avons dit
,
par la situation

politique de ces corps, ne peut en aucune

DELA jaRiDicxioN DES COURS TT TRIBUNAUX. manièrc appartenir aux tribunaux
;
que

,

dans tous les cas , une innovation si grave

Les Cours et tribunaux , ainsi qu'on l'a et si importante ne pourrait y être intro-

Tu dans le premier paragraphe de cette duite que par des dispositions textuelles

section , sont autorisés à prononcer direc- et explicites de la loi , et que la discussion

tement les peines décernées par la loi, même qui a précédé celle du 25 mars
pour raison d'infidélité et de mauvaise foi 1822, ne peut, sous aucun rapport, au-

dans le compte rendu de leurs audiences toriser ou rendre même vraisemblable

respectives ; et ces peines sont beaucoup une pareille interprétation,

plus g^raves lorsque le compte est inju- Ainsi, celte citation doit, conformé-
rieux pour la Cour, le tribunal, ou l'un ment à la loi, et comme dans toutes les

des magistrats , des jurés et des témoins, affaires relatives à des délits commis par

La loi n'ayant point prescrit, en pareil voie de publication, articuler ou qualifier

cas, un mode particulier de procédure et jes provocations, attaques, outrages,

s'élant bornée à conférer à chaque Cour faits diffamatoires ou injures à raison des-

et tribunal un droit de juridiction directe qtiels la poursuite est intentée, et ce à

qu'elle a jugé nécessaire pour garantir de peine de nullité (1); et le jugement ne
j)lus en plus le respect et la considération peut être prononcé qu'après le délai exigé

dont les organes de la loi , les ministres de par la loi depuis la citation (2).

la justice ou ceux qui concourent à éclai- Ainsi , le prévenu peut et doit être

rcr sa marche ont besoin d'être environ- assisté d'un défenseur , parce que la dé-
nés, tout ce qui concerne le mode de feuse ne peut jamais être interdite (3).

citer le prévenu et de procéder à l'au- Ainsi, si le jugement ou l'arrêt est

dience, tout ce qui est relatif à la défense, rendu par défaut , il peut être attaqué par

à la délibération des juges , aux moyens opposition dans les formes et les délais de
d'attaquer l'arrêt ou le jugement et à son la loi, parce que cette voie est ouverte

y a rail aucune dérogation. nulle parité entre la ji

Ainsi, la citation doit être donnée dans bres et celle des tribunaux (4).

la forme ordinaire pour les matières cor- Ainsi les jugemens de cette espèce ren-

rectionnclles, à la requête du ministère dus par les tribunaux de l'ordre civil ou
public

; et l'appel du prévenu, de l'ordre par une juridiction répressive, sont ton-

du président de la Cour ou du tribunal, jours soumis à l'appel; et si par l'attribu-

serait toul-à-fait illégal
,
parce que ce tion directe que la loi nouvelle a confé-

mode, affecté exclusivement à la procé- rée sans distinction dans les hypothèses
dure devant les Chambres et nécessité, qu'elle prévoit, à tous les tribunaux,

de M^ R irtlic, son avocat
; il a été interroge par deux votes. (Voyez Moniteurs dc« 21 , aa février

le prôjidenl. — 31»^ Lartlic a prononcé les pre- et 2 mars 1826.)— Durcrgicr.
niiers mots de son j)laidoycr

, dniouvcrt
; il (1) Voyez art. G de la loi du 21 mai 1819,

s\'&l couvert cnsuilo. — On a volcan scrutin (2) Voyez art. i84 du Code d'instruction
secret, d'abord sur le fait de la culpabili«é, et criuiinclle et le chapitre des Tribunaux corrcc-

ensuite sur la peine à appliquer. — On a de- /to///i<'/* dans cet ouvrage.
juandé (juc l'auteur de la |)ro|>osilion

, et ceux (5) Voyez article i85 du Code, cl le chapitre
<|ui avaient foruiellenicnt déclaré (pie le pré- des Tn'hunaux correctionnels.
venu leur paraissait coupa])le, et ((u'il conve- (•*) > oyez le Code d'instruction criminelle au
Hall de lui apjili;jucr l.i peine la plus sévère, chapitre des Tribunaux correctionueis ; voyez
s'abstinssent de voter. — Te Moniteur ne con- aussi ce chapitre dans cet ouvra,';e, voyez les

slale j)as si ces Députés ont voîé
; seulement il art. 18 et suiv. de la loi du 26 mai 1S19, et

uil«jue sur trois cent (juarantc-(jualrc membres l'avis du conseil d'Etat du 16 février 1806;
prcsens, il n'y a eu <pje trois cent «piarautc* voyez enfin le paragraphe II de ce chapitre.
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commo parTcflL'l des dispositions du cha- restreint au ressort et à la juridiction du
y)ilrc IV, litre IV, livre II du Code d'iu- trit)ui):il ou de la (!our qui prononce direc-

Hlruction criminelle, les tribunaux de tement
,
parce que indépendamnient du

])aix et de police, etc., ont le pouvoir ex- droit de juridiction, il serait vraiment ab-

traordinaire de ])rononcer le.s peines uou- lurde de voir un arrêt de la Cour royale

vellemcnt établies, c'est dans tous les cas, «le Corse, ou de la Cour d'assises de Cuércl,

à la charj^e de Tappel , et dans tous. les interdire à un journal, pour toujours, de
cas aussi, ces arrêts ou ju{jemens en der- rendre compte des débats judiciaires de
nier ressort rendus directement ou sur tout le royaume sur le motif que ce jour-

l'appcl peuvent être attai^ués par la voie nal aurait, dans le compte rendu d'une

du recours en cassation
,
parce que ce re- aflaire, injurié un témoin qui aurait com-

cours est toujours ouvert au condamne paru (K.'v.int elle, ou nu!;me un des magis-

contre les condamnations afflictives (I). trats ({ui en Feraient partie.

Il est important de remarquer ({ue la Rappelons enfin que, comme nous Va-

juridiction r//Vrc/r résultant |iour les Cours vous dit, pour les séances des Chambres,
et les tribunaux de laloidu 25 mars 1H22, le compte ej-ac/<? et fidèle de ce qui s'csl

ne peut s'appliipicr qu'aux comptes ren- passer à une audience, ne peut jamais être

dus de leurs audiences dans des journaux considen* comme injurieux à (|ui «jue ce

ou écrits pt'riodiqucsj si des observations soit de la part de celui qui rend un pareil

réputées injurieuses pour les Cours, les compte.
tribunaux, les ma[;islrats, les jurés et les Ces dernières observations en font nai-

témoins étaient consijjnécs dans quelque Ire une autre qu'il peut être utile de con-
écrit non périodique, la répression ne signer ici.

pourrait en être provoquée et assurée que L;i loi punit le compte rendu avec infi-

«uivant les formes |)rcscrites pour tout au- délité et de mauvaise foi , elle punit aussi

tre délit commis par voie de publication
,

plus sévèrement ce (jui dans un pareil

et les Cours et les tribunaux n'ont point compte peut être injurieux à la Cour, aux
reçu de la loi la faculté d'exercer dircc- majjislrats, aux jurés, aux témoins; mais,

tement leur juridiction dans tous les cas ainsi que je l'ai dit, l'injure, ne pouvant

où ils se croient injuriés, comme elle l'é- résulter d'un compte que lorsqu'il est

tablità ré{;ard des Chambres. tout à la fois inhdêle et de mauvaise foi,

Rappelons au reste, que nos observations ce qui s'est passé, ce qui a été dit à l'au-

sur la simultanéité nécessaire de l'infidé- dience, si on le rapporte fidèlement , ne
lit<* et de la mauvaise foi dans le compte peut jamais être punissable,

rendu des séances des Chambres pour pro- Ainsi, par exemple, la loi autorisant

noncer une condamnation, sont commu- Taccusé et son conseil à dire tout ce qu'ils

lies au com[»te rendu des audiences des croient utile à la défense contre le /éi/iom

Cours et tribunaux ; «ju'il en est de même et sa déposition , si, comme je l'ai vu éta-

de (*elles qui s'appliquent au droit d'in- blir devant la Cour des Pairs par un des

lerdire pour l'avenir le compte des débats, défenseurs , dans l'affaire dite de la con-

et ((uc ce droit n'existe pour les tribunaux spiratiini du 11) août, on allègue que le té-

que quand l'injure se trouve dans un nioin e>t un agent de police, si Ton dé-

conq)tc rendu avec infidélité et mauvaise montre par des faits son immoralité, si

foi; que si le dr<»il d'inlerdietion accordé l'tjn prou\e (|u'il a précétlemmeut été re-

à chaque Chambre ne peut fias s'étendre pris de justice ou coudamne à des peines

au-delà des débals qui ont lieu dans son correctionnelles, si l'on fait observer à

enceinte, à plus forte raison, ce droit l'audience que tel juré a communi<|ué
exercé par les Cours et tribunaux est-il avec de» témoins à charge, .vi un eollo;jue

(l) ? oyn II* t-oiiiiiniii riiK-iil ilr rr rii.ipUrr t|i« t'.i><(.ilion (lu - tli'n-liiijr.' IvTJJ viii- a la un
cl cullii do /(i Cour do cassulioii.— \ oyc/. aussi , tic ce rli.i|tif rc.

ur CCS diverse» propositions, l'arrùl de la Cour
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secret et à voix basse s'ctablissant entre le Kcurs exercent un droit ou du moins ne
ministère public et un témoin ou des ju- dépassent pas la ligne du devoir et des

rés, l'accusé ou le défenseur s'en plaint et convenances, et le compte n'en peut être

interpelle le magistrat de déclarer qu'il ne répréhensible, mais quand même les accu-

parlait pas de l'affaire, ou de répéter tout ses et les défenseurs se seraient écartés à

baut ce qui a été dit tout bas, si un des l'audience des bornes du respect, si le

conseillers assesseurs delà Cour succom- journaliste rapportait exactement les faits,

bant à la fatigue excessive d'un long débat, il serait
, je le dis encore, à l'abri de tout

et cédant un instant au sommeil, l'accusé reprocbe.
qui sait que dans une hypothèse possible il Ici se terminent nos observations sur la

peut être appelé à délibérer surson sort, le juridiction directe conférée par la loi du 25
fait remarquer au président de la Cour, mars 1822, aux Cours et tribunaux (1): la

chacune de ces circonstances si elle est re- poursuite et le jugement des délits delà
produite sans réflexions dans un compte presse en général appartiennent mainte-
rendu, exposera-t-elle le journaliste à une nant aux tribunaux correctionnels ; c'est

condamnation pour injure? proclamons donc au chapitre de cet ouvrage qui

hautement qu'il ne peut enétreainsi. Dans traite de ces tribunaux qu'il doit en être

ces diverses hypothèses dont aucune n'est question,

invraisemblable, les accusés ou leurs défen-

( I ) J'avais écrit cello section avant que le pro- galion pour le minislère public d'indiquer les

cèsrclalif aux qnatrejournauxintilulés: ybt/r/ia/ passa{;es incrimines. — Si les parties ne com-
du commerce , le Courrier français, le Constitu- paraissent pas , ou si , en comparaissant, elles

tiuntiel , le Pilote eût occupe les tribunaux ; ce se bornent à prendre des conclusions préjudi-

])rocès a donné lieu à l'examen de plusieurs des cielles, et déclarent qu'elles veulent faire dé-
questions que j'ai traitées, et il peut être fort faut, quant au fond, le jugement qui intervient

utile d'en consulter les détails, et notamment sur le fond est susceptible d'opposition. — En
de lire avec attention l'arrêt de la Cour de cas- général, les jugemens rendus en pareille nia-

sation du 7 décembre 1822, dont les motifs tière peuvent être atUqués par toutes les voies'

sont si remarquables. (Voyez Sirey, an 1825, ordinaires. Les juges appelés à statuer peuvent se

i*"^ part., pag. 5 et suiv.) déterminer par leur seule conviction, cl repous-

La jurisprudence en cette matière n'offre ser la preuve testimoniale offerte parles parties;

qu'un petit nombre de monumens : en voici mais ils doivent énoncer et constater les clé-

l'analyse. mens de leur conviction , soit pour l'édification

La juridiction extraordinaire conférée aux des juges supérieurs touchant l'application de
tribunaux pour connaître des délits d'infidélité la peine, soit pour que les juges de renvoi

et de mauvaise foi dans le compte rendu de puissent applicjucr au besoin les peines pronon-
leurs séances , étant fondée sur ce que les ma- cccs par les lois. ( Arrêt du 7 décembre 1822 ,

gistrafs devant lesquels se sont passés les faits, déjà cité, et arrêt du 6 mars 1823 ; Sirey, 1823,
sont les juges nécessaires de la fidélité du récit; i»"* partie, pag. n5.)
cette juridiction doit être restreinte au cas où Après l'un de ces arrêts de cassation, il y a

l'accusation d'infidélité porte sur des faits ou eu renvoi devant la Cour royale d'Amiens ; celle

discours qui ont eu lieu ou ont été prononcés Cour n'a pu statuer sur l'application de la peine,
en présence des juges. — ( Arrêt de la Cour de faute d'avoir des élémens suffisans de convie-
cassation du 7 décembre 1822 , Sirey , 1823, tion; elle a d'ailleurs exprimé, dans les consi-

I" part.
,
pag. 5.

) dérans de son arrêt du 5o octobre 1822, celte

Les règles du droit commun sont applicables doctrine contraire à celle de la Cour de cassa-

aux poursuites et au jugement des délits d'infi- tion , (jue les jugemens et arrêts des tribunaux
délite et de mauvaise foi dans le compte rendu sont , en pareille matière, souverains cl irrévo-

par les journaux des audiences des Cours et cables, comme le sont ceux des Chambres Icgisla-

Iribuuaux. Ainsi, et notamment, il y a obli- tives. (Sirey, iSaS, 2«-|>arU,p. 65.)

—

Duvcrgicr.



CIIAPITRE IX.

DV FAUX.

OBSERVATIONS G£!HERALES.

Il n'entre point dans le plan de cet ou- contcuait un chapitre sur le faux, la

vrage de traiter eu particulier de cha(juc Jianqucroufe , la Concussion , la Malrerna-
crinie et de chaffuc délit; mais, le crime tion de derniers (5); enfin le Code d'in-
du faux donnant lieu à des formes de pro- struclion criminelle n'a fait que répéter,
ci^dcr particulières, cjui font l'objet d'un avec des modifications légères, les dispo-
chapitrc distinct dans le Code d'iiistruc- sitions de lun des titres du Code des dé-
tîon criminelle, il est indispensable d'en lits et des peines, relatives à la procédure
parler séparément, puisque, outre les rè- particulière sur le faux (4).

pies générales sur la procédure, il y en a Jusqu'à la promulgation de la loi du
de spéciales qui sont applicables à cette 23 floréal an \, le faux en écriture, ainsi

espèce de crime. Tout ce qui concerne la que tous les autres crimes, était jugé par
manière de procéder étant, au reste, l'objet les tribunaux ordinaires , d'après les dé-
des deux premicrsvolumes de cet ouvrage, claratioiis successives d'un jury d'accusa-
c'est ici que la procédure sur le faux doit tion et d'un jury de jugement : seulement
être examinée, quel (jucsoit Tordre qu'elle en matière de faux, le jury était spécial ,

occupo dans la division du Code d'instruc* c'est-à-dire que les membres en étaient

lion criminelle. choisis d'une autre manière que dans les

Ce n'est |M)int par une innovation que cas ordinaires (5), et hors de la liste gè-
le Code a rangé dans la classe des procé- nérale des jurés.

dure» particulières celle qui concerne le Le crime de faux en écriture fut, à cette

faux; un des litres de l'ordonnance de épo([ue, attribué à des Cours spéciales

1070 était consacré à cet objet (1). L'or- formées dans chaque département; mais
donnancc do 1737 traitait uniquement le Code pénal de 1810 n'avait pas con-
du faux principal et du faux incident, serve celte attribution; les Cours spé-
ainsi que de la reconnaissance des écri- ciales n'existent plus, et le faux en écri-

tures et signatures en matière crimi- ture est aujourd'hui delà com(K'tcncc des
nellc (2). La loi du 29 septembre 17U1 Cours d'assises.

Il) Voyc7. le lit. I\ lie ccllr or(l()»n.inco. non-»culoiiicnt pour le criino de fjin , iuais

(i) Voyr/ rordonii.ince du iiiui* do juillet .uu«i pour r.ibricaliun de fausse inonnuir, pour
17^7* LuiquiToulc frauduleuse , |H>ur eoneu»»ion,

(3) Voyez le chapitre .\II de la loi diiiQsep- |>our |H'Culat, |>our vol de comuiii ou d'a»»ociè
leinbre 1791. en matière de finance, commerce ou bannue

,

(•«) Voyct le lit. XIV du Code de» délit* et pour forfaiture, et pour crime rèsultani d'un
tics jMMnes. j;,ril imprimé (art. 3i- du Code des dclils et

(3) I-i formation dcH jurys !«|H>eiaux avait lieu es peines).
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C'est parliculièreraent du faux en ècri- Ainsi, par exemple, un homme fabvi-

ture que nous nous occupons ici; c'est de que un cerlifical pour en faire un usage

la procédure spécialement élaldie pour ce quelconque, et le signe de noms réels ou

trenre de crime qu'il est question dans ce imaginaires : voilà le faux viatériel.

chai)itre. U" homme altère, dans un certificat

Ainsi, les poursuites pour faux lémoi- vrai, une ou plusieurs dispositions de ce

'^nao-e sont faites dans la forme ordinaire; certificat, ou applique à un individu, par

ainsi les préventions résultant de la vente un changement de nom ou de prénoms,

à faux poids ou à fausses mesures, etc. , ou de qualité, etc. , ce qui était certifié à

les faux résultant d'un faux nom, d'une l'égard d'un autre : voilà encore \e faux

fausse qualité prise verhalement , ne sont malériel.

point poursuivis suivant un mode particu- Au lieu de fabriquer ce certificat, au

lier de procéder; ainsi le crime de fausse lieu d'en altérer le contenu, il s'en fait

monnaie lui-même, et celui de falsifica- délivrer un dans lequel, par une complai-

tion des sceaux de l'Etat et autres mar- sance coupable, le fonctionnaire qui a

ques du Gouvernement, quoiqu'ayant le qualité pour donner cette pièce, atteste

caractère de crimes graves, sont poursui- comme véritables des faits faux et con-

vis dans la forme ordinaire, sauf toute- trouvés : voilà le faux intellectuel.

fois, s'il y a lieu, la description qu'il peut Un homme, fonctionnaire public ou

être utile de faire des pièces de convie- simple particulier, sous prétexte de rédi-

tion qui forme le corps du délit, et sauf ger un acte convenu, en fabrique un au-

aussi le droit qu'exercent en pareil cas tre , et le fait signer frauduleusement de

les magistrats, de continuer leurs recher- celui qui croit signer l'acte auquel il a

ches hors de leur arrondissement. donné son assentiment : voilà encore le

Le faux en écriture se divise, quant à faux intellectuel (1).

ses caractères, en faux matériel et en Les faux matériels et intellectuels peu-

faux intellectuel. veut être commis en écritures authenti-

On le dislingue aussi, quant à la na- ques et publiques, de commerce ou de Lan-

turc des poursuites qu'il détermine, sous que, ou en écritures privées.

le titre de faux principal et de faux inci- Les faux commis dans les passe-ports ,

(lent. feuilles de roule ou certificats, sont aussi

Le faux matériel résulte d'une falsifi- une modification du crime de faux,

cation ou altération , en tout ou en par- Les faux en écritures publiques sont

tie , commise sur la pièce arguée et sus- punis plus sévèrement que les faux en

ceptible d'être reconnue, constatée et écritures privées; ils sont encore réprimés

démontrée physiquement par une opéra- avec plus de sévérité lorsqu'ils sont com-
lion ou par un procédé quelconque. La mis par des fonctionnaires publics dans

fabrication d'une pièce ou d'une signa- l'exercice de leurs fondions
j

que lors-

lure, une addition, une suppression , une que de simples particuliers s'en rendent

altération, une radiation, un grattage, coupables.

une surcharge, une lacération, une sub- Les faux en écritures privées, comme
stiluliond'acteou d'une disposition à une les faux en écritures authentiques etpu-

aulrc, un changement mèmedansla ponc- bliques, soutpiinis de peines attliclives et

lualion d'unaclc, si le sensencstchangé, infamantes; seulement, la nature et la

dénaturé ou modifié, etc. , etc. , sont au- durée do ces peines sont diflerentes.

tant de circonstances à l'aide desquelles Les faux commis dans les passe-porls

,

le faux matériel peut être consommé. feuilles de route et certificats, sont rangés

Le faux intellectuel résulte seulement dans la classe des délits, ek ne donnent

de Taltération dans la subslaiircd'un acle lieu qu'à des peines correction nellcs.

non falsifié matériellement, c'est-à-dire,

dans les dispositions constitutives de cet
^.j y^^.^ ,r^^.^ j^ ,^ ^^^^ ^^ casMlion du

acle; il ne peut être reconnu a aucun ,3 aoiU i8ii. (Sirey, an i8i5 ,
\^ partie,

signe palpable, physique et malériel. pape 30.)
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SECTION I. parcourir d'abord queiijur!! arliclct du
Code d'instruction criminelle qui »c rai-

DU PAUX INCIDENT. tachcnt à cetle circonslancc.

Si, dans le cours d'une infttruclion OQ
Il ne peut être question d'examiner ici d'une procédore civile ou criraiucllc, une

coniMicnl on procède en matière de faux pièce produite e.slarjjuèe de faux par l'une

twtiV/c/4/ 6 /r/7. Dans celle espèce de procé- dc.i partie», celle-ci «loil sommer l'autre

dure, on ne fait le procès qu'à la pièce, partie de déclarer si elle enlend se scrrir

et c'est un procès purement civil; mais, de la pièce pruduilc y " ou en son

COmmeilpeularrivLrfi(M|uemmentqu une nom (1). 1^ (^)dr «le \ ire civile a

procédure en faux prin^'ipal prenne sa réglé la forme de cetle sommation , et la

source dans un faux incident, il riait in- parlie interpellée est trniie de faire sa dé-

disjtensable de prévoir ce cas , et je vais claralion dans le délai de huit jours (2).

(i) Voyez Tart. 458 du Code d'initruclion o lirer telles induclioni on conséqoeseet qa'il

rriniincllr. Vuyr£ aiiiii le» art. 2i3, 3iCcl 317 » jii^^era à propos , ou à foriner telles demajs-
du Code de* nrocodiirc civile. liC miniklèreiiublic > des qu'il avisera, pour tes dommages ial»>

qui ])our»uit d'unicc un faut principal n'est s ré(«.

pa» ((*nu de r.iiru une (onnnalion au prévenu ai8. d Si le défendeur d«'clare qu'il reut %e

de d«'clarer s'il entend »e »crvir de la pièce w terrir de la pièce , le demandeur déclarera

faukte. (Voyez ariiH de la Cour de ca>tatiun du » par acte au [;refre , si^nc de lui ou de »oD
3u juin 1817. — Uulletin ofliciel de ca»sation

,
» fondé de i)Ouvoir spécial et authentique,

an 1817, partie criminelle, pa(;e 137.) x> qu'il entend s'inscrire en faux} il poursuivra

(2) Voyez l'art. 469 du Co<le d'instruction » l'audience sur un simple acte, à l'effet de
criminelle, et les articles 2i5, 316 et 317 du » faire admettre l'inscription, et de faire oom-
Cude de procéilure civile. i> mer le commissaire devant lequel elle sera

Le lit. \l, liv. H, du Code de procédure » poursuivie.

civile, contient les dispositions suivantes : 219. v Le défendeur sera tenu de remettre la

Art. 3i4. c( Celui qui prétend qu'une pièce » pièce a r^juéc de faux , au /greffe , dans les (rois

» signifiée, communi(|uée ou produite dans le » jours de la si|;tiiru-ation du ju,<]ement cjuiaura

y> cours de la procéilure , est fausse ou falsifiée
, u admis l'inscription et nommé le commissaire

,

j> peut, s'il y écliel, être reçu à s'inscrire en o et de si;;nifier l'acte de mise au greffe dans
» faux , encore que ladite pièce ail été vérifiée

,

» les trois jours suivans. s — Des Cours ont
» soit avec le demandeur, soit avec le défen- jugé que le délai de trois Jours prescrit par cet

•o deur en faux , à d'autres fins <pie celle d'une article est fatal et que la pièce non déposée dans
V poursuite de l"aux principal ou incident, et ce délai doit être rfjetée. ( Vovez arrêt de la

» qu'en conse<pji'nce il soit intervenu un juge- Cour de Besancon, du iS juillet iSn , Sirev,

D ment sur le fondemcnlde ladite pièce comme an i8i4 ,
2"" part., |>ag. 32o). D'autres ont jugé

» véritable. que ce délai n'est pas faLd et que la pièce ne
3i5. u Celui qui voudra s'inscrire en faux

, doit pas être rejetée |>ar cela seul qu'elle n'a pa«

D sera tenu préalablement de sommer l'autre été dé|H)sée d.ms ce délai. (Vovez arrêt de la

» partie, par acte ir.ivoué \ avoue, de déclarer Cour de Paris, du i aoiU 1809, .Sirev, an 181,
» si elle veut ou non se servjr de la pièce, avec 3'" part., pag. 417.) Voye^ au reste sur cetle

D déclaration (pie, dans le cas où elle s'en ser- question uo arrêt de la Cour de cassation du
o virait, il s'inscrira en faux. 5 avril iSib. (Sirey, i8i3, i'* part., pag. 3i4.)

21G. » Dans les huit jours, la partie som- 330. « Faulr> par le défendeur de satisfaire

,

B niée doit fair(> signilier, par acte d'avoué, u dans leilit délai, k ce qui est prescrit p.ir

» sa déclaration, si,';née d'elle, ou du porteur u l'irticle prereilent, le deuiaiuleur pourra <e

» de sa procuration spéciale et authentique, u pourvoir .1 T.uidience
,
|K)ur faire statuer sur

» dont copie sera donnée, si elle entend ou u le rejet de ladite pièce, suivant ce (|ui r»(

» non se servir de la pièce arguée île faux. » |>ortee en l'article 317 ci-dessus, si mieux il

217. u Si le défendeur à celte sommation u n'aime demander cpi'il lui soit permis de
" ne fait pas cette déclaration, ou s'il tléclare u faire reiuellre ladite pièce au greffe, à ses
u qu'il ne veut pas se servir de la pièce, le frais, dont il sera reinlK»ur»e |»ar le defen-
u demandeur pourra se |)ourvoir à l'auilieiHe u deur comme de frais prrjudiciaax : à l'effet

» sur un simple acte, pour faire ordonner q«e la » de (juoi il lui en sera delivr»* eiécutoire.

» pièce maintiMuie fausse sera rejetée pnr raj)- 331. w Kn ca* qu'il y ait minute de la pièce

» port au défendeur; sauf au demandeur à en » arguée de faux , il sera ordoDoé, s'il y a lieu ,

TnMr II. 37
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Comment se compte ce délai?... Le Code éçard, et il faut nécessairement recourir

(1 instruction criminelle est muet à cet aux dispositions du Code de procédure. Si

» par le jii^o-commissairc, sur la requête du » ilsera,ciice ca«, dressé procès-verbal sépa-

» demandeur, que le défendeur sera tenu , dans » rémenl.

» le temps qui lui sera prescrit, de faire appor- 227. » Le procès-verbal contiendra mention

» ter ladite minute au greffe, et que les dépo- » et description des ratures, surcharges, inter-

» sitaires d'icelle y seront contraints, les fonc- » lignes, et autres circonstances du même
» tionnaircs publics par corps, et ceux qui ne » genre

;
il sera dressé par le juge-commissaire,

» le sont pas, par voie de saisie, amende, et » en présence du procureur du Roi, du de-

» même par corps s'il y ccliet. » mandeur et du défendeur , ou de leurs fon-

222. M II est laissé à la prudence du tribunal » dés de procurations authentiques et spéciales ;

» d'ordonner, sur le rapport du juge-commis- » lesdites pièces et minutes seront paraphées

» saire, qu'il sera procédé à la continuation de » par le juge-commissaire et le procureur du

» la poursuite du faux, sans attendre l'apport » Uoi, par le défendeur et le demandeur, s'ils

» de la minute; comme aussi de statuer ce qu'il » peuvent ou veulent les parapher; sinon il en

» appartiendra, en cas que ladite minute ne put » sera fait mention. Dans le cas de non-compa-

» être rapportée, ou qu'il fut suffisamment jus- » rution de l'une ou de l'autre des parties, il

» tifié qu'elle a été soustraite ou qu'elle est » sera donné défaut et passé outre au proccs-

» perdue. » verbal.

125. » Le délai pour l'apport de la minute 228. » Le demandeur en faux, ou son ayoué,

M court du jour de la signification de l'ordon- » pourra prendre communication, en tout état

» nance ou du jugement aii domicile de ceux w de cause, des pièces arguées de faux, par les

n qui l'ont en leur possession. » mains du greffier, sans déplacement et sans

224. » Le délai (jui aura été prescrit au dé- » retard.

» fendeur pour faire apporter la minute, courra 22g. » Dans les huit jours qui suivront ledit

» du jour de la signification de Pordondance » procès-verbal, le demandeur sera tenu de si-

» ou du jugement à son avoué; et faute parle » guificr au défendeur ses moyens de faux,

» défendeur d'avoir fait les diligences nécessai- » lesquels contiendront les faits, circonstances

» res pour l'apport de ladite minute dans ce » et preuvi s par lesquels il prétend établir le

w délai, le demandeur pourra se pourvoir à » faux ou l.i falsification; sinon le défendeur

» l'audience ainsi qu'il est dit art. 217. » pourra se pourvoir à l'audience pour faire

» Les diligences ci-dessus prescrites au défen- » ordonner, s'il y échet
, qae ledit deman-

» deur seront remplies en signifiant par lui aux » deur demeurera déchu de son inscription en

» dépositaires, dans le délai qui aura été près- m faux.

» crit, copie de la signification qui lui aura été 23o. » Sera tenu le défendeur, dans les huit

» faite de l'ordonnance ou du jugement ordon- » jours de la signification dis moyens de fai^,

» nant l'ajjport de ladite minute; sans qu'il soit » d'y répondre, par écrit; sinon le demandeur
» besoin, par lui , de lever expédition de ladite » pourra se pourvoir à l'audience pour faire

» ordonnance ou dudit jugement. » statuer sur le rejet de la pièce suivant ce qui

220. » La remise de ladite pièce prétendue u est prescrit art. 217 ci-dessus.

» fausse étant faite au greffe, l'acte en sera 25i. » Trois jours aj)rès lesdites réponses, la

» signifié à l'avoué du demandeur, avec som- » partie la plus diligente pourra poursuivre

» mation d'être présent au procès-verbal; et » l'audience; et les moyens de faux seront

» trois jours après cette signification, il sera » admis ou rejetés, en tout ou en partie : il

X) dresse procès-verbal de l'état de la pièce. w sera ordonné, s'il y échet, que lesdils moyens
» Si c'est le demandeur (|ui a fait faire la re- » ou aucuns d'eux demeureront joints , soit à

» mise, ledit procès-verbal sera fait dans les » l'incident en faux, si (|uel(|ues-uns desdits

» trois jours de ladite remise, sommation préa- » moyens ont été admis, soit à la cause ou au

a lablement faite au défendeur d'y être pré- » procès principal; le tout suivant la qualité-

» sent. M desdits moyens et l'exigence des cas.

0.1(3. » S'il a été ordonné que les minutes se- oui. » Le jugement ordonnera que les moyens
» raient aj)portées, le procès-verbal sera dressé » admis seront prouvés, tant par litres que par

» conjointement, tant desdiles minutes, que i) téHu»ins , devant le juge commis , sauf au dé-

» des exjiéditions arguées de faux , dans les w fendeur la preuve contraire , et (ju'il sera

» délais ci-dessus : pourra néanmoins le tribu- w jirocédé à la vérification des pièces arguées

» nal ordonner, suivant l'exigence des cas, » dafauv, par trois experts écrivains
,
qui se-

» qu'il sera d'abord dressé procès-verbal de » r^t nommés d'office par le même jugement.
» l'ét.tt dcsdifes exjiéditions , sans attendre 235. « Les moyens de faux qui seront décla-

» l'ajiporl desdiles minutes, de l'état desquelles » rés perlinens et admissibles, seront énonces
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la soiumatiou a élé ftiite par uclc cl*avoiic ç'c^l tl.in» un f.ruci» civil cl dctant clc«

a avuuc, connue cela doit être lorsque tribunaux civils qu'une pièce est ar^^uée

u cxprcsicmpnt iLins le dispositif du jii(;ciQeDt

)j <{ui pcrinellra d't-n fjirc preuve, cl il ne »rra

» l'jil preuve d'aucun autre nioyrq. Puurrunl
» nêannioins les cxprrlt faire (elles observa-

» lions dépendante!» de leur arl ipi'iU ju,';rront

u à pro[>ot, sur les pièces prétendues fausses,

>i sauf aux ju^jes à y avoir tel é{;ard que de
j raison.

33 i. u En procédant à l'audition des témoins,

» seront observées les formalités ci-aprés pres-

o criles pour les en(|uiMes : le» |)iires prelen-

u dues fausses leur seront représentée» , et pa-

V rapliées d'eux, s'ils peuvent ou veulent les

o parapher ; sinon il en sera fait mention.

» A ré[;ard des pièces de ronip.irai»on et

>> autre» «pii doivent être reprétenlee» aux
< cx|>ertjt, elles pourront l'être aussi aux té-

a inoini, en tout ou en partie, si le ju{;e-€om-

> niissaire l'ettime convenable; nuqitel cas elles

o seront par eux para|rhées, ainsi qu'il est ci-

» dessus prescrit.

335. > Si les témoins représentent quel(|ues

» pièces lors de leur déposition , elles y dc-

» nieureront jointes, après avoir été paraphées,
•j tant par le ju^e-coniRiissaire (]uc par [esdils

' témoins, s'ils |>euvent ou veulent le faire;

'j sinon il en sera fait mention : et si lesdites

' pièce» font preuve du faux ou de la vérité

'> de» pièce» arguées, elle» seront représentée»

» aux autres témoins qui en auraient connais-

» sance, et elle» seront par eux paraphées, sui-

u vant ce (pii est ci-dessus prescrit.

33G. o La preuve par expert» se fera en la

B forme suivante :

» lo Les pièces de comparaison seront con-

B venues entre les parties , ou inili«|uées par le

u juge, ainsi qu'il est dit à l'art. 200, titre

a de la i erifimiion des écritures.

S 3" Seront remis aux experts, le jugement
n qui aura admis l'inscription de faux; les

» pièces prétendues fausses ; le procès-verbal de
u l'ctat d'icelles ; le jugement qui aura admis

i> les moyen» de faux et ordonné le rapport

» d'experts, le» pièces de comparaison , lor»-

n qu'il en aura été fourni; le procès-verbal tic

u présentation d'icelles, et le jugement par le-

» quel elles auront été reçues : le» experts mcn-
M tionneront dans leur rapjïorl la remi»e de

u toutes les |)ièee.s susdite», et rex.inien auquel

» il» auront |)rocédé, sans jwuvoir en ilre»-

» scr aucun procès-verbal; ils parapheront les

J pièces prélcnilues fausses.

» Dan» le» cas ou les témoin» auraient joint

» des pièce» à leur disposition , la partie i>ourrd

» requérir et le juge-commissaire ordonner
V qu'elles seront représentées aux exj>erts.

» 3» Seront, au surplus , observées audit rap-

» port les règles prescrites au litre d« U Vérif'

9 cation det écritures,

337. D Kn cas de rérusalion , foit contre le

o juge-co»' "•
, soit contre le» rx|>erls, il

» v M*ra < .linti «pi'il est prescrit aux

9 titre» XIV et \\l du prcM ni livre.

338. B lx>r»4pie l'instruction sera acbevéc , le

B jugement sera poursuivi sur un simple acte.

33y. D S'il résulte, cle l.i Vire, des in-

u dice» de faux ou de faUi. . , et que le»

V iiuteur» ou complices soient vivans, et la

y |>oursuile du crime non éteinte par la pre»-

B cription d'après les dispositions du Code pê-

B nal , le président délivrera mandat d'amener

u contre le* prévenu» , et reiiq)lira , à erl e'jard ,

i> les foncti«)n« d'oflicier de poli

3-io. B Dan» le cas de l'arl- »l »

B il sera sursis à statuer sur le civil, jus({u'après

B le jugement sur le faux.

sii. » Ix)rs(pren statuant sur Hnscrlplion de

B faux, le tribunal aura ordonné la suppre»-

B sion , la lacération ou la radiation en tout

B ou en partie , même la rcformalion ou le

u rétablissement des pièces déclarées faus»e»,

B il sera sursis à l'exécution de ce chef du

B jugement, tant que le condamné sera dans

V le dél.ii de se j>ourvoir par appel, reijuète

u civile ou cassation , ou «ju'il n'aura pa» for-

B mellemenl et valablement acquiesce au ju>

B gement.

3é3. ») Par le jugement qui interviendra sur

B le faux, il »cra»t.itué, ain»i qu'il ap|»arlien-

V dra, sur la remise des pièces, soit aux par-

u lies, soit aux témoins qui les auront fournies

u ou représentées; ce qui aura lieu même à

B l'égard de» pièces prétendues fausses , lors-

B qu'elles ne seront pas jugées telle» : à l'égard

B des pièces qui auront ele tirée» d'un dé|H'»t

u public, il sera ordonné «ju'elles seront remi-

B ses aux dépositaire», ou renvovee» par le»

B greffiers de la manière prescrite par le Iri-

» bunal , le tout san» qu'il soit remlu séparè-

B ment un autre jugement sur la remise de»

B pièces, la<|uelle néanmoins ne |>ourra être

B faite qu'après le délai prescrit |»ar l'arliclc

» prèccuenl.

343.» Il sera sursis, pendant ledit délai, à

1) la remise des pièces de comparaison ou au-

B Ires, si cr n'est qu*il en soit autrement or-

B donne par le tribunal, sur la re<|uête de»

B dé|>ositaires de»ditc» pièce», ou île» partie»

u qui auraient intérêt de la demander.

3 » ». u 11 est enjoint aux greflîers de »e con-

B former exactement aux article» prèceden» ,

u en ce qui le» regarde , à peii

» d'amende nui ne jKJurra etr.

p francs, el de» dommages-inlérèts des parties.
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de faux , et comme cela peut être même pèce d'actes j et le jour de la signification

devant les tribunaux de répression, si ne doit pas plus se compter que celui de

chacune des parties emploie le ministère l'échéance, dans le délai de huit jours,

d'un avoué, le délai de huit jours est alors qui s'augmente, eu ce cas, d'un jour, à

fatal, et ne peut s'augmenter ni du jour raison de trois myriamètres de distance

de la signification, ni du jour de l'échéan- entre le domicile dt la partie interpel-

ce, ni du jour de grâce, à raison de l'é- lée et le lieu où elle doit fournir sa ré-

loignement du domicile de la partie inler- ponse (1).

pellée
,
puisque son avoué est présent et D'après les règles de procéder sur le

doit répondre pour elle. faux incident , on peut être reçu à s'in-

Maissi, comme cela a lieu le plus orcH- scrire en faux contre une pièce, encore

nairement quand la pièce est arguée de- que ladite pièce ait été vérifiée soit avec

vant un tribunal de répression , la somma- le demandeur, soit avec le défendeur en

tion a été faite à personne ou à domicile, faux, à d'autres fins que celles d'une

il faut se conformer alors aux règles fixées poursuite de faux principal ou incident

,

par le Code de procédure pour celte es- et qu'en conséquence il soit intervenu un

» même d'ètra procédé exlraordinaireraent s'il » le demandeur offrirait de poursuivre le faux,

» y échet. » par la voie extraordinaire.

245. » Pendant que lesdites pièces demeure- 248. » L'amende ne sera pas encourue , lors-

9 font au greffe, les grcflicrs ne pourront dé- » que la pièce, ou une des pièces arguées de

i> livrer aucune copie, ni expédition des pièces » faux, aura été déclarée fausse en tout ou en

M prétendues fausses, si ce n'est en vertu d'un » partie, ou lorsqu'elle aura été rejelée de la

» jugement; à l'égard des actes dont les origi- » cause ou du procès, camme aussi lorsque la

» naux ou minutes auront été remis au greffe, « demande à fin de s'inscrire en faux n'aura

» et notamment des registres sur lesquels il y » pas été admise; et ce, de quelques terme*

i> aurait des actes non argués de faux, Icsdits » que les juges'se soient servis pour rejeter la-

» grefliers pourront en délivrer des expéditions » dite demande , ou pour n'y avoir pas d'égard.

» aux parties qui auront droit d'en demander, 249. » Aucune transaction sur la poursuite

» sans qu'ils puissent prendre de plus grands » de faux incident ne pourra être exécutée, si

» droits que ceux qui seraient dus aux déposi- » elle n'a été homologuée en jystice , après

» taires desdils originaux ou minutes : et sera » avoir élé communiquée au ministère public;

» le présent article exécuté, sous les peines » lequel pourra faire , à ce sujet , telles réquisi-

» portées par l'article précédent. i> tions qu'il jugera à propos.

» S'il a été fait , par les dépositaires des mi- 260. » Le demandeur en faux
,
pourra toujours

» nutes desdites pièces, des expéditions pour » se pourvoir
,
par la voie criminelle , en faux

i) tenir lieu desdiles minutes, en exécution de » principal; et, dans ce cas, il sera sursis au

» l'art. 2o3 du titre de la Vérification des ècn- » jugement de la cause, à moins que les juges

M turcs, lesdits actes ne pourront être expédiés » n'estiment que le procès puisse être jugé in-

i> que par lesdits dépositaires. » dépendamment de la pièce arguée de faux.

246. » Le dem;mdeur en faux qui succom- 261. » Tout jugement d'instruction ou défî-

» bera, sera condamné à une amende qui ne » nitif, en matière de faux, ne pourra être

» pourra être moindre de trois cents francs
,

» rendu que sur les conclusions du ministère

ï> et à tels dommages et intérêts (pi'il appar- "o public. »

i) tiendra.

247. » L'amende sera encourue toutes les fois (0 Voyez l'article io53 du Code de procédure

» que, l'inscription en faux avant été faite au civ.le.— Par arrêt du 2^ août 1816, la Cour

» greffe, et la demande afin de s'inscrire ad- ""OVale de Rouen a juge que le délai de huitame

» mise, le demandeur s'en sera désisté volon- accorde par l'article 216 du Code de procédure,

j) taircment ou aura succpmbé, ou que les par- ^ '''^^''^l ^^^ déclarer si l'on entend se servir ou

» ties auront été mises hors de procès, soit par "«"' ^'""«^ pièce arguée de faux n est point

i) le défaut de moyens ou de preuves suffisantes, prescrit
, à peine de déchéance, ^oyci Sircy,

» soit faute d'avoir satisfait, de la part du de- ^" ^^18, 2^ partie, page 291.)

M mandeur, aux diligences et furmalités ci-dcs- * Des décisions semblables ont été rendues

» sus prescriU^s; ce (jui aura lieu, en (pielques par les Cours de Nisraes et de Bordeaux. >oyei

» termes que la prononciation soit conçue, et arrêts du 4 mai 182a et du 5i décembre 1825.

u encore (juc le jugement no porlAt point cou- (Sircy, 1824, a« partie, page 153 et 372.)—
» damnation d'amende : le tout

,
quand même Duccrgim.
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ju^jemcnt sur lo fondement de ladite pièce lo ministèro public peut requérir ce rejet

coiniuo véritable (1). après l'expiration des délais.

La pièce arguée de faux doit être rcjc- Si le rejet a été ordonné parce que la

técdu procès, si la partie inlerpelléo dé- partie iiitr-rpellée ne s'est pas expli({uée

clare qu'elle ne veut pas s'en servir, ou dans le délai fixé, le juf^enicnt ({ui pro<

si, dans le délai di'lrnniné , elle ne f.iit nonee le rejet, p<,'ut-il élre attaqué par
aucune déclaration; et il doit être alorn upposilidn ou par appel?

passé outre à l'instruction et au ju{jeinent 11 faut diviser la question pour la ré-

de l'affaire jirincipale dans laquelle la soudre. Si la procédure s'instruit devant

pièce a étt* produite : à l'expiration des un tribunal civil, on doit y suivre les rè

délais, le droit d'en faire prononcer lo rC' (çies générales sur la procédure civile;

jet est irrévocablement acquis au deman- mai», si l'affaire Cit portée devant un Iri-

deur (2). bunal de répression , i| est évident , à mon
L:t jurisprudence sur le rejet de la pif'co avis, que l'ordonnance qui prononce le

arguée, à (l<'*faut de réjionse , dans le <lelai rejet est irrévocable, et que l'on doit |>as-

déterminé, de la part de la )iartie inter- ser outre à Tinstruction et au jugement,
pellée , était incertaine sous l'empire de sauf au ministère public à agir, s'il y a

l'ordonnance de 17.'57. On jugeait que le lieu, par la voie criminelle, contre l'au-

rejet était forcé après l'cx[)iration du délai teur de la pièce. Cette solution , conforme
fatal; on jugeait aussi ({u'il devait être au Code d'instruction

,
qui ne {>arle, en

requis. LeCodede procédurecivile semble ce cas, ni d'opposition ni d'appel, me
avoiradoplé cette dernière jurisjirudence, parait d'ailleurs une conséquence néccs-

puisque, d'après ses dispositions, le de- saire de la disposition de ce Code qui

niandcur doit se pourvoir à l'audience laisse aux tribunaux de répression la fa-

]>ar simple acte, pour faire ordonner (jue culte de surseoir ou de ne pas surseoir au
la jiièce maintenue fausse soit rejetée par jugement de l'affaire principale, dans lo

rapport au défendeur (3); d'un autre côté, cas même où il est allégué que celui qui
le Code d'instruction criminelle se borne a produit la pièce arguée est l'auteur ou
à dire que la pièce sera rcjelée, et qu'il le complice du faux (5).

sera passé outre à l'instruction et au ju- Si la partie à qui la sommation a été

IjtMnenl de l'affaire |)rincipale (4) ; d'où il donnée déclare qu'elle entend se servir

semble (jue l'on doit conclure «lue le rejet de la pièce, l'instruction sur le faux doit

est <le droit et absolu , du moins lorsque être suivie incidemment devant la Cour ou
la pirre a été arguée devant un tribunal le tribunal saisi de l'affaire principale, el

(le ri'pression : mais on sait (|u'en matière il est alors procédé conformément aux.

criminelle et correctionnelle le ministère dispositions du Code de procédure civile.

I)nl)Iic c«)ncourt à tous les actes même Toutefois, il est important de remar-
tl'instruction ; et à défaut de réquisition quer que tous les tribunaux devant les-

de la part de celui qui a argué la pièce, quels prend naissance une instruction en

(i) Voyrz rarlicle 21 4 du Code do proc. riv. ( ») Voycx l'arl. 469 du Code d'iiulruclion

(3) \'uyr/. l'arriH do la Cour de ratk.ition du criuiinellc.

n avril 181 3.— Li Cour royale de Coliiiar «,,.,_.
ju.;é, le 17 mai iSif,, que lor.«M'un.- narlie (^) *>' Bourguigaca pente, au contraire.

poursuivio .Ml iMinnrnUrun litre, a oppoM- par T'**
I*? J«'G»*"»<*"1 "l •ii»crpld.le d oppo.ilion ou

r.'r.no a'all(-ali.)n qur lo tilre était faux, .an. d'ap|Mî| sehu tes regtés du drvtt commun. (Vu)ct

' "t.fol. fornirr insoripCion, .'il y .1 ru ron- '" ""'" »"« ''»"'• *^9-)

dauinalion nunol>»t.tnl ralli>;;ation , cl par .uilo, San. doute le droit eommun , en malière ci-

tïpronrialion, K* faux no pont plu* t^lrr la n>a- vile, .lulorise l'oppotitiou ou l'apiicl ; wai. en
liored'uno ini(cri|)li()u de laii\ inridriit. (Voyr/ matière criminelle il nie «cudile , avec M.IieCira-

Sirey
, an 1817, i»- part., p.ijj. SCiG.) vorend , que le droit roniuiun ne perowi de

(3) Voui l'art. 217 du Cotle de procédure prendre ni l'une ni l'autre àê tm toies.

—

civile. Durcrtfûr.
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faux incident, ne sont pas également et des maires, ils n'ont d'attributions qu'en
indistinctement compélens pour y procé- matière de contravention et pour certains

der. En effet , soit que la pièce arguée qui cas très-légers , et que même alors ils n'ont

donne lieu à l'incident ait été produite que la concurrence avec les tribunaux
devant la Cour de cassation, la Cour des des juges de paix; soit

,
par rapport à ces

comptes, les conseils de guerre de terre derniers tribunaux de police, parce que
et de mer, les tribunaux maritimes, les le rang inférieur dans lequel sont placés

tribunaux de commerce, les tribunaux de ces tribunaux, exclut jusqu'à l'idée de
police des juges de paix ou des maires, leur confier une instruction aussi difficile,

les justices de paix, chacune de ces Cours, aussi importante que celle d'un faux in-

chacun de ces tribunaux est évidemment cident^ pour laquelle ils manqueraient,
incompétent pour instruire sur l'incident, en général de tous les moyens d'assurer

L'incompétence de la Cour de cassation l'exécution de la loi; parce que leur juri-

résultc de la nature et de la supériorité diction se restreint nécessairement dans
de ses fonctions, qui la mettent hors de les limites tracées par les lois répressives

;

la ligne des tribunaux , et de ce que toute parce que , leurs jugemens n'étant sujets

instruction particulière lui est interdite, à l'appel que lorsqu'ils prononcent l'em-

hors le cas où la loi l'en charge spéciale- prisonnement ou une amende au-dessus

ment. de cinq francs, on ne pourrait appeler de
Celle de la Cour des comptes est fondée leurs décisions sur les faux incidens

;

sur la spécialité de ses attributions et sur parce qu'enfin, si on en appelait, le tri-

les règles particulières auxquelles est sou- bunal de première instance, qui a reçu
mise sa procédure , règles et dispositions de la loi le pouvoir de prononcer souve-
qui sont tout-à-fait étrangères à celles rainement sur l'appel des jugemens de
d'après lesquelles procèdent en général ces tribunaux en matière de police,

tous les tribunaux. n'ayant pas été investi du même droit à
Les motifs d'incompétence de la Cour l'égard des jugemens qui seraient rendus

des comptes sont également applicables en matière de faux incident, il y aurait

aux tribunaux militaires et maritimes de alors , indépendamment de la Cour de cas-

toute espèce, qui ont une juridiction fixe salion, trois degrés de juridiction dans
et spéciale, soit à raison des personnes, la même affaire, ce qui est absolument
soit à raison de la matière; aux tribunaux contraire à notre système judiciaire,

de commerce
,
qui ont aussi une juridic- Il faut donc prendre ]iour constant

lion spéciale, qui ne peuvent pas même qu'en ordonnant que le tribunal saisi

connaître de l'exéoution de leurs juge- d'une aftaire, à l'occasion de laquelle il

mens, et qui, d'ailleurs, n'ont pas au])rès s'instruit une procédure en faux inci-

d'eux d'officiers du ministère public (1); dent, doit conserver rin^lruction de
et aux tribunaux des juges de paix, dont cette procédure, le Code d'instruction

la composition n'admet pas non plus la criminelle n'a décidé autre chose, sinon

présence de ces officiers, et dont la com- que si cel incident s'élève devant un tri-

j)élcnce est circonscrite dans des bornes bunal correctionnel, qui n'est que le Iri-

élroilcs (2). bunal civil jugeant corrcclionncllemcnt

,

Si les tribunaux de police, soit des juges ou devant une Cour d'assises, qui n'est

de paix , soit des maires, ont auprès d'eux qu'une émanation de la Cour royale , le

un agent du ministère public, leur in- tribunal correctionnel et la cour d'assises

compétence ])our instruire sur un faux ne doivent pas se dessaisir pour renvoyer
incident n'en est pas moins certaine, soit devant le liibunal civil , et qu'ils doivent

parce que, quant aux tribunaux de police instruire conformément au Code de pro-

(i) l/arliclc aSi du Code de proccdmo civile (2) I/arlicle i4 du Code do procédure civile

r\i;;c ((uo le ministère j)ublic soit loiijoiirs on- couticiil au surplus une dis|K)ttilion formelle à

Icndii d.uis les procédures en f.uiv incident. ccl éirard.
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ccdurc , dont ils sont chaque jour dans le dent saccombc , la contetUtion est jogée

c.a% (le faire l'applicalion-, mais que celle d'aprè» le rétiiltal de celle preuve.

«lisposilion ,
appli(Ml)le seuIiMiuMil aux tri- On peut s'inscrire eu faut cMintre uno

huuaux de l'ordre onlin.iire, aux Irilm- pièce, encore (|u'flle aiU-lé d«-ja virifiéc,

uaux qui onl une eompélence égale cl ioil atcc le demandeur, soit aTec le dé-

;;i'iiéra!e tant au ci\il «juau «riiiiinrl , ne fendeur en faux, à d aulre« fin^qu(M».'lles

|MMit investir des triliunaux d'un autre d'une poursuite de faux principal ou in-

ordred'une instruction tn*s-d«:'Iieale, que cidenl, et qu'il soit intervenu un juge-

la plupart d'entre eux fieraient hors d'rlal ment sur le 1" ' enl de ladite pièce

de coiupléler, et (pii porleTail la confu- comme vcril i;
. , , cl d'après ce prin-

sion et le trouble dans l'ordre des juridic- cii>e , il a été jugé que, sur l'apfM;! d'un

lions, si bien (lahli par les lois (1). juj^emenl d'adjudication, on peut être

Les moyens de faux pnuluils par le de- admis à s inscrire en faux contre l'acte

mandcur sont appréciés par le tribunal qui» servi de base aux poursuites, quoi-

saisi : et ces moyens peuvent être variéni qu'en première instance la discussion ait

et multipliés à l'infini, suivant les espèces porté sur le mérite et l'effet de cet acte

ci les cas (2). Li décision des juges à cet »ans aucune articulation du moyen de
• gard ne peut être crili<iuée ni donner faux (7).

ouverture à cassation (3). Le demandeur Mais, si la partie qui a argué de faux la

en faux (iuisuccoml)eencourl uneamende P>èce , soutient que celui qui l'a produite

(le trois cents francs au moins, et peut est l'auteur ouïe complice du taux, ou

même être condamné à des dounnages- qu'il en fait sciemment usage (H)
, ou s'il

intérêts envers le défendeur (4); le Code résulte de la procédure (ii) que l'auteur ou
de procédure détermine, au reste, des

^f
cmnpiice du faux soit vivant, et que

cas où ces peines ne sont ])as encou- l'action ne soit pas éteinte f)ar la prescrip-

rues (5). Si le défendeur en faux inci- lion ou par un jugement d absolution ou

(i) L<* principe consacre par la loi doit s'en- dêclaralion coniradicloire avec ce «pi'ilj onl

tendre dans ce sens sculemenl, que l'inslriiclion '»""té par leur si-nalurc dans l'acte ne peu!

du faux incident suit le de.irc de juridielion où ^^^^ d'aucun poids. Eu ,';énéral, des témoin» «pii,

%c trouve l'affaire principale au moment ou la »<^ rclraclant
, démentent leur premier dire, do

pièce produite rsl ar;îuéc de faux, et «preile *""' P** di<;ncs de conliance. (Voyez Sirey,

ne ri'lro.'îrade pas, mai» il n'établit point la an i8i8, 3«part.
, pg. 55 , et an 1819, i"^ jwrt.,

eompcti'nee d'un tribunal dont rinconq>etencc P''o* 2o-*.)

est radicale. .,..,, (3) Voyez arn^t «le la Cour d« cassation du
M. Bour-ui;;non adopte I opinion de M. U .; „,.,„ ,817. (Sircy, an i8i8, i^ partie,

(Jrayerentl et conduit l'opinion contraire pro- na"e 85.)
fessi'e par M. Cirnot. (Voyez les observations

de M. B()ur{;ui[;non, sur l'art. 469 du Code (•*) Voyez les art. 246 cl 24; du Code de pro-

tl'inslruelion ci iminelle.) — Ihtvcrgùr. cédurc civile.

(2) Li Cour de Douai a notamment juge, par (5) Voyez l'art, 248 ibid.

arrêt du 23 décembre 1812 , <inc c'est un inoven trw i» . 1 j v • it
1 /. , . . I

'1
I I

' (6) \oyez I art. 21-» i6ii^. Voyez aussi larret
tie taux perliiirnt et aamissihle nue celui (iiii •• • 1 . i •

i

,. ,
> , ,1 cite a la note d ci-dcssus.

résulte lie ce «pie la p.irtie contractante 11 a pu
se trans|)orl«*r au lieu ou l'acte est censi* avoir (7) Voyez un arrêt dr la Cour d'Aiiiiens du
été passe , sans (pi'il existe dans cet acte aucune 27 mars i8i3.— i.-i Cour de cassation a aussi

autre circonstance de faux. — I^a Cour de cas- jujc, le 7 décembre 1818, «pie dans l'inslaner

Mlion a ju{;é , le 17 décembre i8i8, cl la Cour en cassation on peut s'inscrire en faux incident
royale de Paris avait ju;;é île même, le 5 juin contre l'arrêt ilenoncé. (\oye/ Sirey, an 1819,
1817 , «pjo lurstprtin actr aiiliientitpio rst ar<;ué 1'' part., pag. 169.
de taux en ce «ni il atteste la présence tle» te- ,qs «• 1» . <- 1 i- 1 1

«,«;., :.. I . • '.11 (8; >ovez I art. »()o du (.ode il..moins inslrumenlaires au moment de la passa- > • 11- , i. . 1 1 i- 1 1

ti.w« ,l« i',..i. III.- I
'» criminelle, cil article 2 éoilu toile Je

1lion lie lacté, la déclaration de ces mêmes . ., ' 1

1:: >n

le

civile.témoins portant «pi'ils n'ont si-né l'acte (pi'après
)up ne suffit pas pour constater le faux. Cette (9) Voyez l'arl. 46o ibùi.
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d'acquiltement devenu inattaquable (1) , dans un procès , si ce procès est engagé

l'accusation doit alors être suivie criini- au civil, il doit être sursis au jugement

nellcment suivant les règles établies pour jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur le

la poursuite du faux principal (2); ainsi, faux (4). Le Code d'instruction criminelle

dansées divers cas, l'action du ministère est impératif, et la règle qu'il prescrit

public est forcée , et la loi impose aux semble d'autant moins susceptible de mo-

officiers qui l'exercent l'obligation de di- dificalion, qu'un article du Code de pro-

rio-er des poursuites parla voie criminelle, cédure civile ordonne également de sur-

pour assurer la satisfaction de la vindicte seoir à statuer sur le civil , lorsqu'il résulte

publique; mais si le ministère public est de la procédure des indices de faux ou de

obligé d'agir toutes les fois que l'affaire falsification , et qu'il est appris que les

présente la réunion de ces circonstances auteurs ou complices du faux sont vivans,

ou l'une d'elles , il y est autorisé sans que etquela poursuite ducriraen'estpaséteinle

la procédure en indique aucune
,
pourvu par la prescription d'après les dispositions

que des renseignemens recueillis d'une du Code d'instruction criminelle (5). Ce-

manière quelconque hors de l'instruction pendant le sursis au jugement de la cause

donnent lieu de croire que la pièce pro- nedoitavoirlieu, même en matière civile,

duite est fausse, et que l'auteur ou le com- qu'autant que la pièce arguée est de na-

plice du faux est vivant, et lui fournis- lure à influer sur la décision, et que le

sent la preuve que l'action n'est ni péri- procès n'est pas susceptible d'être jugé

mée ni anéantie. Les règles particulières indépendamment de cette pièce; et c'est

que la loi établit à l'occasion de la pour- ainsi que le détermine une disposition du

suite du faux incident, loin de déroger Code de procédure civile (6). — Ce sursis

aux règles générales sur la poursuite des estalors indispensable puisque, si celui qui

crimes et des délits et sur l'exercice de est désigné comme l'auteur ou le complice

l'action publique, les rappellent spéciale- du faux vient à être condamné, ou même,
ment et autorisent même l'officier du mi- si la pièce est seulement reconnue fausse

nistère public à délivrer, en ce cas, le par une déclaration du jury, ce résultat

mandat d'amener contre le prévenu (3). de la procédure criminelle doit nécessai-

Lorsque, par quelque circonstance que rement servir de base à la décision de la

ce soit, il se fait une procédure en faux contestation civile (7).

principal à l'occasion de pièces produites • Celte doctrine, conforme à la jurispru-

(i) Cette circonstance n'est pas exprimée dans contestation n'en a pas moins la facullé de pro-

l'arliclc 4Go; mais elle est fondée sur le principe noncer sur l'admission on le rejet de la pièce

général non Lis in idem. arguée. Los annales de jnrisprudancc en olfrcnt

(2) Voyez l'art. 46o du Code d'instruction des exemples frcipiens ; on en trouve noLimmenl

criminelle. "" *!''"« l'alTaire de Michel contre Régnier et

* Un arrêt de la Cour de cassation du 9 août Boissière, puisque, depuis l'arrêt d'acquiltement

1822 a fait l'application de ces principes. (Sirey, des deux accuses, le tribunal de commerce a

1822, 1" pari., pag. lôi.)— Duccrgicr. annulé le marché et la Irans.irlion qui avaient

(5) Voyez, au reste, l'art. 462 dudit Code. ^î«""«^' l'^'" «" procès criminel et que la Cour

i,\yr V . /r •; j rovale, jugeant sur 1 appel de Kegnier, a con-
(4) Voyez 1

art. 4Go xhid.
^^;^^ . ,;;;„^ement du tribunal de commerce. U

(5) Voyez les art. 259 et 24o du Code de pro-
p^,i^Q„ j^ ^^^^^ différence entre les effeU de la

cédure civile. Voyez aussi l'art. iSig du Code condamnation et ceux do l'absolution, est que,
civil. lorsqu'un arrêt criminel devenu irrévocable a

(6) Voyez l'article 260 du Code de procédure nrononcé la condamnation d'un prévenu comme
civile. auteur ou complice du faux , ou seulement qu'il

(7) Il est à remarquer (jue, si le procès cri- a déclaré le faux constant, cette décision, qui

miiiel se termine par racquilloTiient ou l'absolu- ne peut plus être attaquée, ne permet plus d«

lion du prévenu de faux, celte décision favora- délibérer sur une pièce qui se trouve ainsi frap^

ble n'a pas, comme dans le casde condamnation, pée de nullilé, et qu'au contraire l'absolution

une inlluence nécessaire sur le jugement de ou l'accpiillemcnt pouvant avoir lieu seulement

l'affaire civile, et (pic le tribunal saisi de la parce que les preuves de la culpabililé du pré-
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cicncc (le la Cour de cassation , et néan- L<)r.M|uc leprocè.H est engagé devant un
ujoins fortement controversée ainsi qu'on tribunal de répression, et (ju'il s'agit de
l'a \u iiu c\ii\\nin3 ili'.H dispositionn prélitni- crimes, de délits ou de contraventions,
nain'i, section de l'action {)iitjli({iic , ne la (À)ur ou l«- tribunal saisi doit, a\ant do
^'applique, au reste, c{u'à l'acrcu»** contre prononcer sur l'affaire principale, dcci-
Ic((ia*l la poursuite a été dirigée et la cou- dcr pn'alablement s'il y a I : i non à
il.iiiiiialiou prononcée, et ne peut s'éten- surseoir; et sa décinion , à < d, est

dre à un tiers ({ui ne rejiré^cntc pas Tac- précédée des conclusions du niinistero

cusé et ne tiotit pas de lui ses droits, et public (I).

(}ui peut, malgré cette condanniation ou Ix* surfis n'est [las de droit en ce cas ^

malgré la déclaration de la fausstrté de la quoique la pièce arguée se rattache aux
pièce, en soutenir la \ali<lilé devant les Failn en ({ue«(lion ; il e>t seulement facul-

tribunaux (;ivils , j)arce (jue la poursuile laliF, parce que, tous les gcnrci de preu-
qui a lieu et le jugement dont elle a été ves étant admis en matière criminelle,

suivie, st)nl pour lui rrs intrr alios acln , corre(!lionneIle et de police, un fait pu-
et (|u'il resle enlierement dans les termes nissable peut être iiien prouvé, malgré
de l'art. 1351 du Code civil. la fausseté do la pièce qui donne lieu à

Tenu ne innt pas ou ne p;irni*i(ent pas «uffitan- Sirey, tom. i4, i''<^ part., pag. 129 et tom. iG,
!«•», 1.1 (pirslion de la v.iliilitr «u tlo la radiirilu a*" part., pa^;. 255.)
<lc la pièce. Je hori adiiiisaioD ou de son rejet, La Cuur d'assises de Pari* a rendu, le 7 mai
n'en reste pas moins entière. 181G, un arrêt conforme aux principes eonsj-

L'arrèl rendu, le 28 février i8i5, dans celle crcs par l'arrêt de la Cour rovalc du 28 février

affaire
,
par la Cour royale

,
porte en substance i8i5, sur la demande en i(omm.i<^es-intéréts

« «Mie ta décl.iralion du jurv, pouvant être l'i'ffct formée par les dames Aulier et vSellier, accusées
» d'un défautdepreuvcssunisanles,nedémonlre d'avoir falsifîc un testament cl d'en avoir fait

» pas la fausseté des faits imputes à un accusé; sciemment usage, et acquiltéet de ce double
qu'elle n'empéclic pas de se pourvoir à Hn chef d'accusation, sur la déclaration du jur\'.

» civile, cl qu'ainsi il est laissé à l'arbitraj^c des ( Vo>ez le illonileiir du 8 mai i8i6.
)

> juges d'accorder ou de refuser des dommages On doit tenir pour constant aussi «nie lors-

» et intérêts en cas d'accpiittcment , cpie la ré- qu'un officier puMic poursuivi criminellement
« ponse du jury étant aujourd'luii l.i même, comme coupable de faux dans un acte de ton
» soit qu'il pense qu'il y ait non-culpabililé ou ministère a été mis hors de prévention par la

» non-existense des Caits , elle laisse indécise la chambre du conseil, ou la cnambre d'accuta-
i> rpiestion de savoir, (|uand il s'agit d'un faux

,
lion , ou acquitté sur la déclaration du jurv, les

» si l'acte est verilahle; «pie l'ortlonnance d'ac- |)arlies inlereasées à ce «jue cet acte soit ju"C
M (piittemcnt n'a d'effet ipie ipianl .'» la |>ersoi>iie fau\ sont encore recevables à le soutenir tel de-
» (le l'accusé; qu'elle le met seulement à l'abri vant les Irihuaux civils; la règle consacrée par

> des poursuites criminelles; que dans l'espèce, l'art. i35i du Code civil, conserve en ce cas
>» il y avait originairement, rue Cisalpine , n" 4, toute sa force. (Voyez sur cette 1 11 le vo-
u et (pie

,
par des surcharges, on y avait substi- lume des Additions au Recueil < ^ue des

X» tué rue de Cuurcelles , n" i 1 ; (jue cela prouve «juestiuns de droit de M. Merlin ,
»-' /'umj', § 6 ,

)> une supposition de domicile; (pie, dans cer- n<> 8.

}

> tains endroits, les lignes étaient plus serrées; * Voyez les notes et les indications d'arrêts
' qu'enfin de l'état matériel de l'acte et des cir- que j'ai placées tome 1 ,

page G5. — Duvtr-
•> constances, résulleiit des |)résomplions gr.ives yier.

» de sn|)positi(>n «pie l'acte e<>t l'œuvre du dol et (1) \o>ez l'art. 46o du G)de d'instruction
w de la fraude : en consét|uence, la Cour a or- criminelle.— lx>rs(|u'en matière correctionnelle,
» donné (pi'il sera b.\lonné. m il y a inscription de faux incident et que Vau>

Sur le pourvoi de Kegnier, la Cour de cassa- leur du faut est vivant, si la Cour ou le tribu-
tion a rendu , le U) mars 1817, un arrôl de rejet

,

nal sai»i juge pertinens les movent dr fjux , on
contre les conclusions très-dclaillées du minis- doit >ur»euir a statuer sur le (lelil et ren\over
(cre public (pii iciidaienl à la cassation de l'arrêl. l'alfaire sur le faux devant les tribunaux coui-
-- Voyez ces conclusions et les motifs de l'arrêt pctens (tour en connaître. >'o\ez arrêt delà Cour
de rejet. (Sirey, an 1817, i"^'" part., pag. \(uj. de cassation du a6 mars i8iS. ( llullelin oflicicl— ÎMonileur du 2a mars 1817. — Voyez aussi^ de cassation, an i8i8, |)arlie criminelle, page
pour les préccdcns arrêts relatifs à celte affaire

|

io5. — Sirey, an i8i8 , i'" partie, page 399.)
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une procédure en faux principal; et c'est du procès-verbal arjjué; celle question

ce qui a déterminé le législateur à éta- doit être jugée dans les formes que la loi

blir des règles différentes pour la marche détermine, et le tribunal doit se borner

des tribunaux civils et celle des tribu- à surseoir (1). L'admission comme perti-

naux de répression, lorsqu'à l'occasion nens, des moyens de faux allégués contre

d'une affaire dont ils sont saisis, il s'in- un procès-verbal, rendant nécessaire le

slruit une procédure en faux principal. sursis au jugement de l'affaire principale,

La faculté accordée par la loi aux tri- les tribunaux ne doivent pas prononcer

bunaux de répression , de décider s'il y a légèrement cette admission. Quand l'allé-

lieu de surseoir au jugement de l'affaire gation tombe sur des faits substantiels de

dont ils sont saisis jusqu'à ce qu'il ait lacle, et que cette allégation est appuyée

été statué sur la procédure en faux prin- de moyens évidcns ou vraisemblables, la

cipal, n'est pas une mesure arbitraire, qui justice exige que celte allégation soit prise

puisse être adoptée par les juges sans au- en considération par les tribunaux,

tre guide que leur volonté; le sursis est Celui qui demande à prouver le faux

toujours dans l'intérêt du demandeur en d'un procès-verbal en tant qu'il afiB^rme

faux; il doit être prononcé, si la fausseté ou constate certains faits , ne doit pas se

de la pièce , telle qu'elle est alléguée , et borner à dénier ce qui est affirmé ; et

en la supposant prouvée
,

peut établir pour que ses moyens de faux soient dé-

l'innocence du prévenu ou de l'accusé : clarés pertinens et admissibles, il est né-

ninsi , toutes les fois, par exemple
,
que, cessaire qu'il indique des faits et des cir-

sur une allégation de faux dirigée contre constances incomptatibles avec les faits

un procès-verbal destiné par la loi à faire consignés au j)rocès-verbal et par lui dé-

preuve en justice jusqu'à inscription de niés (2). S'il en était autrement, sa pré-

faux, les moyens produits contre ce procès- tendue inscription de faux ne serait plus

verbal ont été déclarés pertinens, il doit qu'une simple dénégation, et de» déné-

êtresursisau jugementdétinilifsurl'affaire galions ne peuvent suspendre l'effet des

dans laquelle a été produit le procès-ver- jirocès-verbaux destinés par la loi à faire

bal argué de faux. En effet, cet acte est foi en justice jusqu'à inscription de

la base de la procédure; si, par suite de faux (3).

rinstruction en faux, il se trouve anéanti, Mais si l'allégation de faux ne peut

la j)révention qu'il établit est anéantie avoir aucune influence sur la culpabilité

avec lui , et le tribunal ne doit pas préju- de celui qui fait celte allégation ; si, dans

ger le résultat de cette instruction : il ne un procès-verbal qui , aux termes des lois,

doit pas plus examiner si les moyens allé- ne peut être attaqué que par l'inscription

gués établissent la culpabilité de rautcm- de faux , celui contre lequel le procès-

(i) Voyez un arrùt lie la Cour de cassation en sont pas vrais. (Sircy, iSiS, i** partie, page

tlale du aG floréal an \I1I. (Sirey, an 1820, ?>c)q.) -- Burergier.

i"' partie, pag. 4 qG.) Voyez aussi un arrôl Je (5) Ixjrstju'il y a inscriulion de faux contre

la niùnic Cour tlu 20 novendirc 1807 et un autre un procès-verbal d'un garde forestier ou de tout

arrêt du 26 mars 1818. (Bulletin ofliriol , an 1818, autre aj;eiit ou préjiosé dont les procès-verbaux

partie criminelle, page io5.) font foi jusqu'à inscription de faux, la justice

(2) Voyez, un arrêt de la Cour de cassation du criminelle ne devient compétente pour instruire

18 février i8i3. Vn autre du 28 février 1818. contre l'auteur du procès-verbal, qu'apK»» que

( Bulletin ofllciel de cassation
, an 1818, partie le tribunal correctionnel saisi de l'alTairc a jugé

«riminelie, pag. yS et sniv.) les ujovens de faux admissiltles (arrêt de la Cour
* Un arrêt de la Cour de cassation du 5i jan- de cassation du 3i août 1810). Il faut encore,

vier 182.S a jugé qu'en général, des moyens de en certains cas, après l'admission des moyens,
faux ne sont admissibles qu'autant «pi'ils énon- une autorisation du direcleur-pénéral de Tad-

vcnl\vs faits , \ofi circonstances vl \cs }>rcurcs \tar minisiralion à laquelle appartient le prévenu,

lestpicls ou prétend établir le faux; qu'il ne oti tlu conseil d'I'^tal. ( Voyez le chapitre de Ai

suflit pas d'une dénégation des faits attestés par Mise enjugement à maires , etc.,

l'acte, et de l'olTro t|o prouver que ces faits ne section dm AdtninK 1 ,<posrs.)
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verbal est rriligt* so boniu a quereller, i |)eiiie ù ce raiikiiiiicmciil; et à l'iiisLint

arguer de Faux des cireonsUinccs iudiiïi*- inêiiie ou un tribunal reeonnoil et déclare

renies dont l'inexaclilude ou la Fau.iseté que les n • ;, ck* faux, allégués contre
n'en laisse pas moins subsislin* l'aecuda- un proe* < >>.il sont perlincns, et qu'il

tioD, et n'anénntil point la preuve du y a, en cunsequence , lieu de surseoir

délit établie par le procès-vL'rl>al , il v^i dan» l'intérêt de i-«;lui <|
' ' ' 'lUx,

évident <|ue les moyens di' faux ne peu- il est ditlicile d«r cniu;! ', 'bu-

vent être déclarés pertinens, et qu'il ne nal dui\e néeessairemeni considérer b*

peut être sursis au jujjenient (I). délit comme prou>é par lo pro<;és-vcrbal

Au reste, le sursis ne doit jamais être argué, |Kir ce procès- vfi bal qui donnera
prononcé que dans rintérél de celui qui |>cut-être lieu à condamner comme faus-

déelare s'inscrire en faux, lors menu* saire celui qui en est l'auteur, et qui!
qu'il y aurait d'autres prévenus, et que soit, en conséquence, tenu d'appliquer

leur cul))abilil«* résulterait du proeès-ver- les peines de la loi à ceux qui y sont dé-
bal art^ué. (l'est du nuiins ce qui a été* ju|;i> noiumés et (|ui n'ont pas pris la voie du
par la Cour de cassation (2); et cette dé- l'inscription «le faux. Four concilier, en
cision parait conforme u la loi et a la jus- pareil cas, les règle» et les principes j;é-

lice , toutes les fois que les nmyens de néraux de la procédure avec cequeseni-
faux allégués sont personnels à celui f|ui blerait exiger la justice, j'estime donc
les produit , connue s'il soutient (|u'il a été que , si les moyens de faux allégués

mal ù propos désigné parmi lesdelinquans, 8'appli(]uaient également n tous les pré-

et qu'il jusliHe régulièrement d'une im- venus et paraissaient fondés, le ministère

possibilité pbyHi(|ue quclcon<jue «jui l'ait public pourrait lui-même requérir le sur-

empèché de prendre part au délit. 3iais, sis à l'égard de ceux qui ne se seraient

si les faits argués sont communs à tous, et pas inscrits en faux, et provoquer des

ne peuvent pas être coutrouvés à 1 égard poursuites contre l'auteur du proces-ver-

de celui qui demande à s'inscrire en faux, bal (3). Cependant, en indi(|uant celte

sans l'être aussi envers les autres préve- marcbe comme un moven offert à la Sii-

nus, il semble contraire à la justice de gatiilé des officiers du ministère public , il

surseoir seulement ù l'égard de celui-là , est de mon devoir de faire sentir combien
sans surseoir à l'égard des autres. Je sais l'usage en doit être rare et réglé avec
bien que rinscri[)lion de faux est un circonspection. Ce n'est, eu effet, que
moyen de défense (|ui ne doit pas plus se dans les matières Hscali's que la loi accorde
suppléer d'office que l'appel ou le pourvoi aux procès-verbaux unefoi entière jusqu'à

en cassation; je siiis que les prévenus inscription de faux , devant les tribunaux
compris dans un procès-verbal collectif de répression ; il est peu probable (jue les

peuventètreconsidérésconnncs'ilsétaient délinquans n'emploient pas toute;» les

respectivement désignés par un procès- ressources qui leur Si)nt offertes pour évi-

verbal si'*j)aré et distinct, et (jue Ion peut ter des condamn.itions , et qu ils iu*gli-

dirc (|ue la régularité exige qu'il soit pro- gent de s'inscrire contre un proeès-verlxil

cédé à l'égard <lc cbacun d'eux comme (jui serait véritablement entaché de faux
,

s'ils se trouvaient dans cette catégorie : surtout lorsqu un co-prévenu a rjiH'ours à

mais l'esprit ne se prêle toutefois qu'avec cette voie extraordinaire. Si le miniâtèro

(i) La Cour de cas&ation a juge, le i8 novciii- H a'agituit, dam l'espiVe , d'une inscription
bre i8i5, {(110, lors<|iiP , d.ms Itm m.ilitres t'u- de f.un rn niatiôrr de droits rrunit; celle in-
oale»

, on »\'»l inscrit en faux contre le» proctV"- «cription n'avait jw» été rcdi^jee par écrit et si^-nér

verbaux, et (|uo le» furuiaiités prcjtcritct par le» par le prétidenl cl par Ir «îreffier du trilmnal

,

loi» de la matière n'ont jias été reinplies, le de- conformément à l'art. 4o ilii décret du i"" «jer-

laut d'oh»crvntion de ces fortiialilé» emporte une min.il an Xlll , alor» en vi«»Mcur.
tleclieance qui , ne pouvant è(re couverte ,

piul (2) Voyez un arrêt de la Cour de caMation du
i lie proposée sur l'app.l , «pioicpi'elle ne l'ail pas ao novembre 1807.
été en prcuiiàrc instance. (3) Voyez l'art. 46} du Coiled'insl.criminollc.
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public, trop facile à accueillir celte in- cet acte nul , sans qu'il y ait inscription

scription isolée, se déterminnitlcgèrement de faux. On a reconnu éo^aleraent que le

à dénoncer lui-même l'auteur du procès- tribunal a le même droit si l'on attaque

verbal et à requérir le sursis en faveur un acte comme maièriellemeni faux , et

de tous les prévenus , le résultat inévita- que les preuves matérielles du faux soient

b!c de celte manière d'opérer serait de palpables (1). La raison de celte décision

ralentir le zèle des préposés et des agens est que l'inscription de faux , nécessaire

du Gouvernement, d'encourager les dé- lorsqu il s'agit d'un faux formel qui ne
linqunns et les fraudeurs, et de diminuer dit rien aux yeux, qui a besoin d'être

ainsi les ressources de l'Etat; et ces incon- prouvé par des expertises et des lémoi-

véniens sont trop graves pour que les gnages, est absolument inutile lorsque le

liommcs investis de la confiance du Gou- faux est matériel , et saute
,
pour ainsi

vernement, et chargés s})écialeraent de dire, aux yeux (2). Enfin il a été jugé , à

la défense de ses droits et de ses inté- l'occasion rf'Mn/?;ocès-rerZ>a/ rfrcMé par des

rets, ne les évitent pas avec le plus grand préposés d'une administration fiscale,

soin. que la foi due aux actes peut être détruite,

Là se bornent nos observations sur les sans inscription de faux, par de simples

efiFets du faux incident par rapport à l'af- présomptions , lorsqu'il y a commence-
faire principale à laquelle il se rattache, ment de preuve par écrit et lorsque des

et aussi par rapport à la procédure en aveux et des actes postérieurs impliquent

faux principal à laquelle il peut donner contradiction avec les actes qu'on prétend

lieu; il nous reste maintenant à examiner maintenir (3).

de quelle manière se fait cette procédure
en faux principal, soit qu'elle ail été pro- SECTION II.

voquée par une plainte ou une dénoncia- ^^ faux pringipal.
tion officieuse ou officielle, soit qu'elle

ait été déterminée par une inscription de Le Code d'instruction criminelle a éta-

faux contre une pièce produite dans un bli, comme principe fondamental, que,
procès civil ou criminel. dans les matières ordinaires, les officiers

Mais l'inscription de faux est-elle indis- de police judiciaire, et, par suite, les tri-

pensable dans tous les cas, pour que l'on bunaux, ne sont pas corapétens pour in-

puisse rejeter une pièce jiroduile devant struire et juger qu'autant qu'ils sont effi-

les tribunaux? La négative a été jugée en ciers de police ou juges du lieu du délit

,

différentes circonstances par la Cour de ou du lieu de la résidence habituelle des
cassation. Il a été reconnu que, lorsqu'un prévenus, ou du lieu de leur résidence

acte produit est attaqué comme frauda- momentanée (4) ; et qu'un juge d'instruc-

/e7/.r, et ({u'il offre des caractères maté- tion qui , n'étant dans aucune de ces trois

rielsdefaux, le tribunal peut déclarer hypothèses, se trouverait mal à propos

(i) Voyez un arrôt de la Cour de cassation du (4) Vovez les art. lo , 29 cl 69 du Code d'in-

iSaoïU i8i3. struclion criminelle, et le chapitre <i« la Police

(2) Voyez le Nouveau Répertoire de jurispru- judiciaire dans cet ouvra^je.

dcnce , au mot Tnscription de faux; voyez aussi La Cour de cassation a jugé, le 11 venlose
l'arrôt de la Cour de cassation du i4 floréal an XII, que le ju^je du lieu où une pièce fausse

iin X. sous seinj-privé, oiioncoipril en aétéfailus.igc,

Un autre arrêt du 20 février 1821 a ju{jé que ne peut pas , après avoir commencé la procédure
rinscrijition de faux n'est pas nécessaire lorsque contre le prévenu, le renvoyer devant le juge
les altérations, additions ou surcliar<jes sont du lieu du domicile de celui-ci.

tellement évidentes, qu'à l'aspect seul de la Elle a jugé, le 14 germinal an XIIÏ, que le

pièce, il ne reste aucun doute sur le faux. (Sirev, juge du lieu où il a été fait usage d'une pièce

un 1822, !''= part., pag. 11.) — Duvcrgicr. fausse, ne peut pas s'abstenir de connaître du
(3) Voyez arrêt de rejet, rendu par la Cour procès , sous le prétexte (pie le lieu ou elle a été

de cassation
, du 26 janvier 1820.— (Sirey, an fabriquée est connu.

1821 , i"^»- part.,pag. 10.) Klle a jugé, le 28 fructidor an XII, que, lors.
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iaisi , est tenu de renvoyer la plainte ou entendu que cette faculté, confiée aux
1.1 dénonciation devant un autre ju^^e ma^istrat.H dans rintérêt de la justice, ne
d'inslnicrlion coiniM'lenl pour CM connai- doit pas dégénérer on abus; que, souA

tre : m.iis, un nialicrc de Faux , (M'ile règle l'égide de cette dinpositiou , on ne doit

admet une exception (1), et la loi veut pas se trans{M>rter à une grande distance

que, lorsque leH pn'sidens des (lours d'as- de sa juridiction pour y f ' ' r-

•ises , les procureurs-généraux et leurs clies d5ns lescjuellcs on j»' i;)-

sulMtituts , les jug(^ d'instruction et les piéé; que l'on ne doit pas même quitter

juges de paix se trouvent saisis de l'in- «on ressort, (iuoi({ue If» distances soiimt

struction d'une procédure pour Fabrica- ]>eu considérables, si le bien du service

tion, introduction et distribution de ne l'exige pas; et qu'après les premières

fausse monnaie, de faux papiers natio- op«'-rali.>ns qui ont pour but de constater

naux, de faux billets de la banque de rexistence du crime el d'en recbercber

France ou des ljan({ues de département

,

les preuves matérielles et les auteurs, on
oupour eonlrefaeon dusceau de l'Klat (2), doit éviter avec soin les déplaceinens de
ils puissent continuer les visites hont de cette espèce, tontes les fois que l'utilité

leur reatort j (tbez les personnes soupçon- n'en est pas évidente, et que l'on j>eutob-

nées de ces crimes (3). tenir, par la voie des commissions roga-

Kemarquons d'abord que, pnurpouvoir toir^s , les résultats désirés,

excnîer celte attribution extraordinaire Si, par des visites faites hors de son res-

hors de son ressort re^ipectif, chacun des sort pour la recherche des crimes qui

fonctionnaires désignés par la li>i doit l'autorisent à procéder ainsi, un fonction-

avoir d«'jà fait dans son ressort quelque naire découvre des faits connexes à ceux
visite domiciliaire, qucNpie opération ju- dont il est saisi, sa cornpétence pour in-

diciaire relative aux procédures dont il slruire résulte des termes de la loi . rjuoi-

s'agit; c'est seulement la continuation de que les prévenus ne résident ni habituel-

ces visites, de ces opérations, que le Code lement, ni momentanément, dans son

autorise, pour prévenir jiartout et au arrondissement ; mais , si ces visites pro-

même instant le dépt'rissement des preu- curaient la découverte de quelque autre

ves et la fuite des coupables, et non l'era- crime étranger à ceux dont l'instruction

ploi spontané de mesures dont la nécessité lui est dévolue, et qu'il ne se trouvât , à
ne serait pas démontrée par de premiers l'égard des prévenus, dans aucune des

renseignemens recueillis; mais, pourvu trois hypothèses qui servent à déterminer
que i\vy.\ la procédure soit entamée, el la compétence , son devoir serait de ren-
(pie des visites aient été commencées, à voyer sur-le-champ les rcnsoignemens
quelque épo(|uc que ces visites aient lieu, qu'il aurait recueillis , au juge d instruc-

les magistrats et les fonctionnaires saisis tion ou au procureur du Hoi du lieu du
de l'instruelion |)euvent, en vertu de la délit ou de la résidence habituelle ou mo-
loi , les coulinuer hors du ressort ; bien ment;uiée du prévenu (4). L'exception en

(|iic la poursuite en faux est dirigée contre une (s) On ne peut entendre |)ar sceaux de l'EUil

,

t'X|)rilition <|iii n'rsl pas rcnrrsrntéc , le juge du «pie ceux »pii scrvrnl à donner un caractère au-

tloiniciic du prcvcnu cl celui du lieu ou il a été ihentique aux acte» énianc!» du (iouvernciuciil,

fait usage de l'expcdition prétendue fausse, lont et <lont It* garde des sceaux ett dépoiitaire : on
seuls coinprtens (par prétention ); et «pic le juge ne prut comprendre sous cette dénomination le

du lieu où était déposé»" la minute au moment timbre n.idonal , ni les marteaux destines à ni«r-

où l'cxpédilion .\ été laite, «st incomp«*tent , à cpier les baliveaux dans les lurct» royales, ni 1rs

moins «prit ne (Vit établi et prouvé «pie c'est dans poinçons servant à manpier le» ouvrages dor cl

son ressort «pic la pièce a été fabri(|iiée. Voyei d'argent , les mesures de longueur cl de capa-
io Hepertùirc dejurisinudencc au mol Faux. cité, le» marclianilises iin|H>rtée» ou ex|»or-

(i) Le Code des «lélits et «les peines contenait lées , etc.; les articles i5<j el i»o du Code |H*nal

une exception Rri:dtlable,tiiaiss(>ul<*iiieiil à l'égaril ne Lussent, à cet é;;ard , aucune inc<

«le l.i fausse monnaie mét..lliipie ou aulre.Vo>c£ (3) \ oyci Tari, éô^ du Code d'iusl.i .o.

I .irt. 544 de ce Co<le. ' (4) Voyet les art. 09 el 6«^ %6Ui.
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verlu de laquelle des officiers de justice veruent, et qu'il a seulement employé
j)euvent opérer hors de leur ressort , est une dénomination collective, on n'hési-

nécessaireraent restreinte aux espèces de tera pas, sans doute, à penser que le

faux que le Code a déterminées; et tous substitut qui se trouve chargé de Fin-

ies autres faux n'offrant pas sans doute

,

struclion d'un faux de l'espèce de ceux
aux yeux du lé<jislaleur, le même degré dont il s'agit, peut, comme le ferait le

d'importance, les fonctionnaires qtii sont procureur du Roi, procéder à toutes les

chargés d'en poursuivre les auteurs et les recherches autorisées pur les lois de la

complices, commettraient un excès de matière.

pouvoir répréhensible s'ils se permet- Peut-on aussi induire des dispositions

taient, à cette occasion, de franchir les de la loi, que les officiers de police judi-

limiles de leur juridiction pour faire des ciaire peuvent , comme le procureur du
visites donnciliaires. Roi, dont la loi les déclare auxiliaires ,

Si l'attribution extraordinaire conférée procéder, le cas arrivant, à des recherches

pour la recherche de certains faux doit hors de leur territoire respectif?... L;i né-

ôtre restreinte aux espèces que la loi dé- gative parait évidente. Eu effet, les pro-

iermine , la disposition du Code est éga- cureurs du Roi ne participent à ce droit

lement restrictive, quant aux fonction- que comme substituts du procureur-gé-

iiaires qui en sont investis. Toutefois, si néral ; et si les substituts des procureurs

les présidens des Cours d'assises ont délé- du roi paraissent susceptibles de l'exercer

gué leurs fonctions à un membre de la aussi , c'est qu'ils ont réellement les niè-

Cour, ce magistrat, se trouvant subrogé mes fonctions, la même autorité, que le

à leurs droits, a évidemment la même procureur du Roi lui-même, qui n'est , à

compétence, à l'effet de continuer hors leur égard
,
que pritnns intcr pares. Mais

de son ressort les visites qu'il aurait coin- il n^en est pas ainsi des officiers de police

mencées dans son arrondissement pour auxiliaires, leurs fonctions sont peu im-
l'instruclion de la procédure dont il est portantes. On ne peut pas leur supposer

chargé. Les substituts du procureur-géné- en général , des connaissances suffisante-

rai ayant reçu directement de la loi, et pour que ce j)ouvoir extraordinaire leui

en cette occasion, une compétence égale fut confié avec fruit; et le législateur,

à celle de leur chef, tous les avocats-gé- après avoir désigné les juges d'instruction,

iiéraux, les procureurs du Roi près les s'étant borné à nommer les juges de paix,

Cours d'assises et près les tribunaux de qui tiennent le premier rang parmi les

première instance
,

qui , indépendam- auxiliaires, et qui, à raison de leurs fonc-

ment de leur dénomination particulière, tiens habituelles, doivent avoir la capacité

ont aussi le litre commun de substituts
,
convenable pour procéder utilement à des

se trouvent, par cela seul, autorisés visites domiciliaires , il faut en conclure
,

(îomme lui à procéder, lorsqu'il y a lieu
,
avec certitude, que les juges de paix par-

à des visites hors de leur ressort : mais eu licipent seuls à la faculté accordée ea
ost-il de même des substituts des procu- certains cas de continuer ces visites

reurs du Roi près les tribunaux de pre- hors de leur ressort , et que l'usage

mière instance?... On pourrait en douter, en est interdit à tous les autres auxi-
parec que ces fonctionnaires ne sont pas liaires.

substituts du procureur-général : si l'on Au reste, la désignation des présidens

considère cependant qu'ils ont généra- des cours d'assises (et des cours spéciales,

lemi'nt les mêmes pouvoirs que le procu- aujourd'hui supprimées) et des procu-

reur du Roi, que dans cette circonstance rcurs généraux , dans la nomenclature des

le Code n'a pas désigné ceux-ci nominati- fonctionnaires autorisés à o|>érer en pa-

(0 li'arl. 54 i du Coilc de; dclils ri dos pri- cicrs de policQ judiciaire, à faire des vigiles

nés, autorisait les commissaires de police, les hors de leur ressort pour la recherche de la

luaires cl leurs adjoints, en leur qualité d'offi- fausse monnaie niclallique ou autre.
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rcil en» hors de leur ressort , ne peut rien personne qui l'a eoraniis, la réunion de
chan(;(T à la maniôre dont rinstruclion cet deux circonstances dcTant uti [louTant

doit se f.nre , <lont la mise en ncciinnlion doniurr lieu « une poursuite en fjiix prin»

doit être prononcée, s'il y a lieu , «lont le eipal , la loi cliarjje l'ottieier du iuini»tcre

tribunal eoinpélent doit être saisi. public ou le président de transmettre Icf

l,<»s plaintes et déiionri.liions en faut pièces au j" ndu Hoi près le Iribu-

prin<;ipal j)euvent toujours élrcsui>ies , nal de I ai: .._ Liuenl, suit du lieu où
lurs même que les pièces qui en sont l'ob- le délit parait avoir clé commis, soit du
jet auraient servi de base à des ojMTations lieu ou le prévenu serait saisi

,
pour qu'il

judiciaires, cpi'il aurait été rendu un ju- requière leju je d instruction de procéder
j

(jemenl au ci\il , (|ue ce ju,';ement aurait et chacun do ces fonctionnaires est même
ac({uis la fonre delà ehoso ju«;re

,
qu'il autorisé à d«'li\rer un mandat d'amener

aurait été procédé (Mvilement a une \éri- pour faire conduire le prévenu devant le

fication d'écritures, qu'il aurait été fait ma;;istrat au(|uul les pièces sont ren-

une ])rocédure en faux incident sur In voyées (2). (x>s dispositions ne sont guère
pièce (jui donne lieu à la plainte ou à la «juc la répétition de celles qui cbar;;ent

dénonciation. en [général toutes les autorités et tous les

Ce principe, formellement exprime fonctionnaires do dénoncer les délits qui
dans le Code d instruction criminelie , est parviennent à leur connaissance. Seule-

fondé sur ce ({ue laction publiipic qui ment la loi^ilans le cas de faux, accorde
résulte des criuu*s et même des délits, no à l'officier du ministère public et au pré-

pouvant être éteinte que par un ju|;emenl sident du tribunal le droit de décerner le

définitif rendu au criminel , ou par la mandat d'amener contre le prévenu que
prescription , ou |)ar une amnistie, les le résultat de la visite du procès désigne
offitMcrs du Prince qui sont chargés de comme coupable de faux. Le Cxjde de pro-

rcxercer dans linlérèt de la société, ne cédure civile, publié avant le Code d in-

sauraientélrearrètés dans leurs poursuites struclion criminelle, avait déjà conféré

par des actes qui n'ont eu pour objet que cette autorisation au président du tribu-

des discussions d'intérêt privé, et qui nal saisi (3), sans faire mention de loth-

n'ont point envisagé le faux sous le rap- cier du ministère public, mais, conmie.en
port du trouble général qui résulte d'un matière criminelle, la présence du pro-
crinio de cette espèce, cureur du Koi est obligée, et que le mi-

II est même remanjuable que non-seu- nistère public est toujours chargé de l'ac-

lement l'action du ministère public est tion publique, il a dû être dt'^igné dans
réservée dans tout état de cause en ma- le Code d'instruction criminelle, en con-
tière de faux princi|)al, mais que, malgré currence avec le président du tribunal :

l'honudogation des transactions qui peu- en matière civile, le président du tribunal

vent avoir lieu sur les poursuites en faux peut agir lorsqu'il a reconnu les indices

incident , le demandeur en faux peut tou- def.iux; en matière criminelle , il faut

jours se pourvoir par la,voie criminelle en «jue ces indices aient été reconnus |»ar le

faux ]>rincip:il, et qu'on ne peut lui op- tribunal ou par la Cour, pour que l'officier

poser (le tin de non-recevoir tirée de l'as- duminisleitr public! ou le président puisse

sentiment qu'il a pu donner à ces transac- décerner le mandat d'amener. Toutefois,
lions (1). si les inilict»s de faux paraissent suffisans.

Si une Cour ou un tribunal trouve dans et que le prévenu soit désigne, chacun
l'examen et la visite d'un procès, même d'eux peut et doit même, indéfx'ndam-
civil, des indices sur un faux cl sur la ment de l'opinion de la (.x)uruu du tribu-

Ci ) Voyez lc« .irl. 249 cl aSo du Code de pro- criiitiiicllr. Voyez aussi, dam cet oavnge, le
reclure rivile. — Voyrz aussi l'arriU du 20 juin cli.ipitre de CArresiutiom ^ seciion Jt» Mamduts,
817, cilé plus linut dans ce cli.ipitre, section \iiirac,ratt\\c du VauJut J'amcHer.

(lu Ftiux iucidint. (3) \ oyez l'arl. 25y du Code de procédure
(9) Voyez l'arl. 162 du Co<lc d'inslriiclion civile.
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naî^ adresser une dénonciation officielle, En exigeant, de la part des dépositai-

avec les rcnseignemens recueillis, au pro- res, la remise des pièces arguées, la loi

cureur du Roi du lieu du délit ou de la devait mettre à couvert leur responsabi-

résidence habituelle ou momentanée du lité : aussi veut-elle que l'ordonnance

prévenu : cette marche est prescrite dans même et l'acte de dépôt leur servent de

tous les cas, et résulte des dispositions décharge envers tous ceux qui ont intérêt

î»^énérales ; celle dont nous venons de aux pièces déposées (4). Faut-il conclure

parler est, au contraire, spécialement ap- de cette disposition , 1" qu'il doit être re-

plicable aux indices recueillis en matière mis au dépositaire une copie de Tordon-

de faux. nance au moment où on la lui notifie,

Aussitôt que des pièces sont arguées de 2^ qu'il a droit d'exiger du greffier une

faux , la justice peut les réclamer partout copie de l'acte de dépôt , et que c'est par

oùelles se trouvent. En conséquence, tout la réunion de ces pièces et par la repré-

dépositairepublic ou particulier de pareil- sentation qu'il peut en faire aux person-

lespièces, est tenu de les remettre sur l'or- nés intéressées, que s'opère sa décharge

donnance rendue à cet effet et qui lui est vis-à-vis d'elles ? Cette marche est peut-

notifiée (1). être plus régulière, et elle est indiquée

L'ordonnance peut émaner, soit du surtout lorsque le dépositaire ne réside

iuc»'e instructeur ou du magistrat charge pas dans le lieu où le dépôt s'effectue. Il

de l'instruction, soit de l'officier du mi- est d'ailleurs de règle qu'une ordonnance

nistère public, que le Code, en ce cas, ne peut être notifiée sans qu'on en laisse

désigne même eu première ligne, et au- copie; et il ne peut donc y avoir de diffi-

quel il confère le droit d'ordonner cette culte réelle que sur la copie de l'acte de

remise (2). dépôt, que la loi ne prescrit pas au gref-

Le dépositaire public ou particulier qui fier de remettre au dépositaire , mais dont

refuserait ou qui négligerait d'obtempérer la remise semble être de droit en pareil

à l'ordonnance qui lui prescrit d'opérer cas: cependant, le Code se bornant à

la remise des pièces arguées defaux, peut dire que la décharge s'opère par Tordon-

y être contraint par corps; et, à moins nance et par l'acte de dépôt, il est hors

qu'il ne motivât son refus sur le défaut de doute, à mon avis, que l'existence de

de possession , sur la destruction ou sur ces pièces au greffe du tribunal suffit

la remise antérieure de la pièce, ce qui pour la garantie des dépositaires vis-à-vis

nécessiterait le recours à- celui de qui des tiers, quand même ils ne pourraient

l'ordonnance serait émanée, la contrainte pas les représenter personnellement aux

par corps peut s'exercer à l'instant même parties intéressées.

de la notification de l'ordonnance, si elle Dans tous les procès pour faux en écri-

est faite à personne (3). lure , aussitôt que la pièce arguée tie faux

Lorsqu'il s'agit de la remise des pièces a été produite, elle doit être déposée au

arguées de faux, comme ces pièces for- greffe du tribunal auquel appartient l'in-'

ment le corps du délit , la loi n'établit struction de la procédure. Il doit être

aucune différence relativement aux obli- dressé par le greffier un procès-verkil

gâtions du dépositaire public et du dépo- détaillé de l'état matériel de cette pièce,

sitaire /)ar//cf///Vr, et aux mesures de se- Ce procès-verbal doit contenir mention

vérité qui doivent être exercées contre et description des ratures, surcharges,

eux en cas de désobéissance. Quand il n'est interlignes , et de toutes autres circon-

question, au contraire, que de la remise stances du même genre que l'on y remar-

des pièces de comparaison , il existe, à que: ces détails sont pro^icrits par la loi;

cet égard, une distinction (jue nous au- et pour en remplir le vœu, il faut que la

rons bientôt occasion de faire remarquer, pièce soit décrite et indiquée d'une ina-

(i) Voyez l'art. 452 du Code d'instriiclion (3) Voyez art. 452 du Code d'instruction cri-

crimincllc. mincllc.

(2) Voyez ifnd. (4) Voyez ibid.
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nière si précise
,
qu'il soit impos.sibIc de Faux fût wi^^née et paraphée tJe la partie

In inécoiinnitre , ou d'y faire quelque plni[;iiaiile ou déuunciatrice au niument
rVi lient

,
quol(|Ufî altéraliou , «^ans du df'pot (4) :niais, le Code actuel ii'exi-

•
|

i
• rc(!f)ii naisse à la première vue. Cas géant pan que le dépôt soit fait par telle

jirocès-verbal doit être sif;né du jjrcHier
,
personne plulôt (jue par telle autre , et he

la pièce arjjuée de faux doit rire aussi »i- buritaiit à ordonner (ju«î la pièce arf;uéo

ipiée et paraphée de lui à toultr, les pagen, sera !ti<;n('e, parla partieei>ileou son avoué,
et la personne qui a dé[)OKé la pièce doit s'ilsftepré»enlenl(5),ilfautcnconclureque

la sijjner et la parapher de la ujénic ma- cette formalité n'ctit plus nécessaire; lori-

nièrc. Le procès-verbal «Kscriplif doit que le plai(;nant ou le dénoncialeur ne
faire mention do ces circonstances; et si dé|>ose fias lui-même la pièce et ne se

celui qui fait le dépôt ne savait ou ne pfiu- i»n''Henle pas après le dépôt , et que le vœu
vait ou même ne voulait pas si[jner, il se- de la loi e»t rempli, pourvu que cette pièce
rait é'^alement indispensable de civusi- soit bignée et paraphée de celui qui en
générée fait dans le procès-verbal (1). fait le dépôt, quelle que soit sa qualité.

La loi exijje inq)érieusemenl non-seule- Cependant , si ce tlépôt est fait au nom
ment que ces fornialilt's soiejit acconi- ^^uti plai<;nant ou d'un dénonciateur, et

plies, mais encore que le procès-verbal qu il soit effectué eu loème temps que
en constate rncconqdissemcnt. la plainte ou la dénonciation est portée

Si le grettier, en recevant le dépôt de devant l'autorité judiciaire, criuuDO la

la pièce arjjuée, néjjlijjeait de dresser un plainte ou la dénonciation ne peut être

]Mocès-verbal détaillé de l'état de la pièce; faite, quand le plaignant ou le dénoncia-
de si^jner ce procès-verbal; de sijjner et It-'ur ne se présente pas lui-même, que par
de paraphera toutes les pajjes la pièce un fondé de procuration spéciale

(fi);
déposée, de la faire sio^ner cl parapher de connue les plaintes et les dénonciations
même par le dépositaire; de faire mention doivent être si»jnées des dénonciateurs ou
dans le procès-verbal que cet acte est plaijjnans, ou de leurs fondes de pou-
dressé sous son scinjy, et que la pièce ar- voirs (7); que le dépôt de la j)ièce ar^juée

guce a été sifjnéo et paraphj'c par lui à est, en matière de faux, un accessoire

,

toutes les pages; que celui qui en a fait le u'i^' suite de la plainte ou de la dénoncia-
dépôt l'a également signée et paraphée à U^'" > les formalités prescrites pour le dé-
toutes les pages, ou quecelte formalité n'a P<Jl do la pièce arguée, et inq)osées a celui

pu être remplie parledépositaire, à raison q"i effectue ce dépôt, sonthabituellemeut
de tel empêchement ou à raison do son remplies par la partie plaignante ou dé-
refus, legrcther {2) encourrait, ])ar l'o- noncialrice, ou, par un fondé de procu-
mission d'une seule de ces formalilc^i, une ration spéciale. Mais, si le dépôt de la

amende do ciii(|uantc francs sans préju- pièce arguée est postérieur à la plainte ou
rlice contn; lui de destitution et même de « 1«» dénonciation, le dépositaire, quel
peines plus graves, si sa négligence qu'il soit , exécute ce qui e>t prescrit |Kir

eomprometlait l'intérêt de la justice, le (iode pour la régularité du dépôt , et

et Kurt<mt si l'on pouvait inq)uter cette appose à la pièce arguée sa signature et

omission à (juehpie motif plus répréhensi- t»"ii paraphe, sans qu'il soit besoin (juc le

ble (3). dénonciateur ou le plaignant remplisse la

Le Code du 3 brumaire an IN \oul;iil même formalité, sauf ù la partie civile ou
que la pièce produit** roniinr suspcetr dr « î»on a\t»ué à signer eux-nièmcs et à pa-

(i)Voy.lc»art. 448cl45oduCoded'in»t.rriiii. (3) Voyrx Im art. 448 et 45o du Code din-
(i) Le» comiiiis-'jrrflirr» asscrinrn(é)i ont , struclion criuiinello.

•cTlë! nr?''*^^"?
'"

'i'"'';
.'l"'î'''« P«"^*''•'^- (4) Vovc» Tari. .S.6 U»d.•or les procrs-vcrhoiix dont d »a;;il; mai», en ^

^

<•.«» d'oniiision on do nr,';Ii^enrc , le fireffier e«l (^) Voyei l'art. 45o ihùi,

reuponsahle tic» nnirntles enconme». ( \o\ri (6) Voyn le* art. 3i ri 65 i^»^.
Tt. 9 du dcrrct du juillet iHio. ) (7) Voyei ibiH.

TnjiK ti. 30
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rapher la pièce déposée, s'ils se présentent comme celle qui prescrirait le dépôt de la

h l'acte de dépôt, ou s'ils ont à s'ex- pièce, sauf l'accomplissement des forma-

pliquer plus tard sur la pièce arguée. lités déterminées par les lois et les régle-

Lorsqu'un fonctionnaire public qui, mens pour l'audition de certains fonc-

dans l'exercice de ses fonctions, a acquis tionnaires en qualité de témoins (3).

la connaissance d'un faux, provoque des H n est pas besoin d'observer, au reste,

poursuites à raison de ce crime , il n'est que les dispositions du Code d'instruction

Code des délits et des peines
,
quoique ce être applicables au déplacement de la

Code semblât imposerau dénonciateurl'o- pièce arguée. En efiFet, ces pièces ne sont

bligation de déposer lui-même la pièce, et présentées à la justice que parce qu'elles

ne fit aucune exception pour les cas où la sont vraies, et que, rapprochées de la

dénonciation serait officielle (1); à plus pièce arguée, elles peuvent éclairer la re-

forte raison doit-on le décider aujourd'hui, ligion des juges: la pièce arguée n'est

puisqu'aucun article du Code actuel ne déposée, au contraire, que parce que la

fait supposer que les dénonciateurs ou les validité en est contestée, et pour poursui-

plaignans soient tenus de faire eux-mêmes vre conformément aux lois les auteurs ou

le dépôt. les complices présumés de la falsification

La loi veut que , si la pièce arguée de et de l'usage qui en a été fait; et les pré-

faux est tirée d'un dépôt public , le fonc- cautions que la loi prescrit , en certains

lionnaire qui s'en dessaisit la signe et la cas, pour remplacer momentanément dans

paraphe aussi à toutes les pages, comme le dépôt les pièces de comparaison par

le fait le greffier au moment du dé- des copies , lorsque le dépositaire est

pôt,etsouspeined'unepareilleamende(2), une personne publique (4), ne sauraient

cette disposition
,
qui peut s'appliquer assurément s'étendre eu aucune manière

aux cas où le fonctionnaire dénonce lui- à une pièce arguée.

même d'office la pièce arguée, comme à La pièce arguée de faux doit être signée

ceux où la, pièce arguée est extraite du et paraphée par l'officier de police judi-

dépôt en vertu d'une ordonnance âe ciaire; une disposition de la loi le près-

justice, cette disposition, dis-je , n'o- crit formellement: eu faut-il conclure

blige point lefonctionnaireà serendreau que cet officier doit assister au procès-

grelFe pour effectuer le dépôt , et assister verbal qui est dressé au moment du

au procès-verbal de description ; il peut dépôt, et que ce procès-verbal est rédigé

adresser la pièce à la justice, au lieu delà sous sa direction et sa surveillance?....

porter lui-même, et il a suffisamment Cette question ne peut être décidée d'une

exécuté la loi en celte partie, lorsqu'il a manière absolue. Si le dépôt s'effectue au

signé et paraphé la pièce au moment où il greffe en présence de l'officier de police

s'en dessaisit. judiciaire, et surtout si ce dépôt a lieu en

Cependant, si le fonctionnaire agissait vertu d'une ordonn.iuce émanée de lui^ il

en exécution d'une ordonnance émanée est dans Tordre qu'il prenne part à celte

de l'autorité judiciaire, l'acte qui l'obli- opération et qu'il la dirige, sauf la res-

gerait à se dessaisir de la pièce pourrait ponsabilité personnelle du greffier pour

aussi lui enjoindre d'effectuer lui-même les omissions et les négligences dans l'ac-

le dépôt, à l'effet de fournir les rensei- complissemcnt des formalités prescrites:

gnemens qui seraient à sa connaissance; niais rien n'aulorise »à penser que la pré-

ct cette <lisposition devrait être exécutée scncc de l'officier de police judiciaire soit

(i) Vovc7. nolanimcnt un .irrôl de la Cour de (5) Voyez dans cet ourragc , le chapilre â«

cassation du 8 messidor an XIII. VAudition des témoins.

(2) Voyez l'arl. 449 du Code d'iusfruclion (4) Voyei Tari. 455 du Code d'instruction

criminelle. criminelle.
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nécessaire, en général, pour la rédaction »ércr dans le procc«-verbal descriptif le*

du procès-verbal descripliF de la pièce nicnlions cxigécn; mais celle objection no

ar{ju«*e qui doit s'eHecluL'r au nionienl du paraît [».is fondée. Ko effet, la loi, en près-

dépôt; et il suffit (juc cet oHieier si|jne et crivanl au greffier de faire le» mentions

paraphe la pièce arfjuée , lors(|u'il en f.iit dont il »'agit dans le pi' '
' , n'a-

iuag« pour (|uel(pie acte d'instruction, joute pas et ne pouvait
| ,

M^e le

Les signatures et les paraphes de tous prucès-vcrbal qui doit contenir cette

ceux qui s'iîxpliquent sur la pière arguée, nienlion est le procès- verbal descriptif de

ou qui sont intéressés à sa con.servalion
,

la pièce
,
qui est dressé au moment du

ont pour objet d'assurer Tirlentité de la dépôt; et comme chaque opération de

pièce, et le but est atteint [lar l'apposition j»olic<î judiciaire, lellecjuerinterrogatoire

successive qui est faite de ces signatures du prc\enu, l'audition des témoins, etc.,

et de ces paraphes. est constatée par un procès-verbal, il est

Ce qui prouve bien , au reste , (|uo la évident (juc c'e>t dans chacun de ces

présence de l'otficier de police judiciaire procès-verbaux que doivent être rcspec-

n'est pas exigée pour la rédaction du pro- tivcment mentionnés la signature, le refus

oés-verbal descriptif, c'est que le même ou 1 empè<diement de signer de la partie

article qui porte ((uc la piè<.'e arguée sera civile ou de non av»)ué, s'il y a lieu, du
signée de cet officier

,
porte aussi ({u'elle prévenu et des témoins

,
qui sont tenus

le sera par le prévenu au moment de sa aussi, en nuitièrc de faux, do signer et

comparution (1) ; et comme le plus sou- parapher les pièces du procès sur les-

vent le prévi.'nu ne peut être prescrit au quelles ils s'expli(juent (3).

dépôt de la pièce, et ne la signe que pos- La signature et le paraphe que doivent

lérieurement an dépôt, ({uaiid il est ap- apposer sur la pièce celui qui en fait le

pelé en vertu d'un mandat dejuslice, de dépôt, le grelfier, la partiecivile, l'officier

même l'officier de police judiciaire ne la de police judiciaire , le prévenu , les lé-

signe habituellement lui-même (juc lors- moins, etc. , étant destinés, c«»nnn«' nous

qu'il procède à des opérations de son mi- Pavinis déjà dit, à constater lidentitéde

iiistère, après le déf»ôt de la pièce. la j)ièco produite avec la pièce arguée, le

Il est vrai que la loi veut (pie le procès- greffier (jui dresse le prtK'ès-verbal , et

verbal fasse mcntiiui de la signature de surtout l'officier de police ou le magistral

tons les comparans appelés à signer la qui dirige l'instruction , doivent veiller

pièce, ou du refus (jue feraient (jueliiues- avec soin à ce (juc racctnnpiissement suc-

uns d'entre eux, ou des em|)echemcns cessif de celte formalité ne nuise pas à la

qu'ils allégueraient
;
que la négligence ou dénjouverlc de la vérité, au lieu de servir

l'omission de celle mention emporte con- à la mettre au grand jour , ainsi que se

tre le greffier la peine deciiujuanle francs l'esl proposé le législateur. 11 jk'uI arriver,

d'amende (2); et que l'on peut prétendre en effet
,
que la falsification de la pièce

(JUC si l'officier de police judiciaire, la soit telle, qu'on la reconnaisse au premier

partie civile ou son avoué, et même le aspect, ou à l'aide de certains signes que
prévenu, ne conq)araissent pas au mo- l'on n'a pu faire disparaître (4), et il faut

ment du dépôt, le greffier ne peut pas in- éviter avec soin (jue les signatures el les

(i) Voyez l'art. 45o du Code d'inst. crim. Le Code d'instruction criiiiinellf ayjnl gardé

/ . ,, .... le inùmc silence , il v aurail .lujourd'liui L
(a) Voyez tLtd. . i i i • i •

^ ' J nièinr rauun cie le uecider ain>i.

(3) Voyez l'art. 4r»7 ibid. — Un arrél de la ( ) J'ai vu
,
par exemple , une pièce fauœ qui

Cour de cassation, du 22 juin 1818, avait ju{;é aTaitcté primilivemenl une ipullaiice on avait

«|ue la procédure en matière de faux n'clait enlevé l'ecrilure au moyen d'un prinrède chi-

pas nulle, ({uoi(|ue l'.iccusé n'ciU point para|>lio mitpie; et en conservani la ilate cl U »i{;nalurc,

le» pièce» ar<;uées de faux. I-e iiiolif de cet on av.ùl rriiipl.icé la «piillance jur u ''1:*-

arrèl était pris de ce tjue le Codedes dcliUet de» tion dune «omme considérable. En. -inl

peines n'avait pas prescrit cetic formalité à peine la pièce entre le jour et se» >eux, on voyait cn-
do nullité. coro le» trace» de Tecriture.
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paraphes soient placés de manière à cou- public à appeler au besoin
,
pour les aider

Ti'ir ou à rendre moins sensibles ces signes dans leurs recherches et leurs opérations

,

de reconnaissance. les personnes présumées, par leur art ou

Si donc la pièce arguée était disposée profession, capables d'apprécier la nature

de manière à ne pouvoir recevoir les si- et les circonstances du crime (3); 3° de

gnatures et les paraphes de tous ceux qui ce qu'aux ternies de la loi , Tinstruction

fiont appelés à la signer ou à la parapher, sur le faux doit se faire comme sur les

sans en être, en quelque sorte, dénaturée, autres délits, sauf les formalités parti-

ou même , et à plus forte raison , si , culières et les exceptions énoncées au
comme cela peut arriver, sa forme était Code (4); 4" des anciennes régies rela-

telle, qu'il ne restât aucun espace pour tives à la procédure surlefaux, qui indi-

l'opposilion de ces sijinotures et de ces quaient la vérilication par experts comme
paraphes, il faudrait alors recourir à un devant être employée toutes les fois qu'elle

moyen que la loi indique en traitant de était reconnue nécessaire ou utile; 5° en-

la police judiciaire, et le juge dinslruc- fin, de la jurisprudence des Cours du
tien, le procureur du Roi ou le greffier royaume, et notamment de celle de la

dcTraient attacher à la pièce arguée une Cour de cassation (5). Les experts doivent

bande de papier d'une dimension conve- être pris, en général, parmi des maitres

nable, et cette bande devrait être scellée, écrivains, ou, à leur défaut, parmi les

au point de sa jonction avec la pièce ar- notaires, les greffiers ou toutes autres per-

guée, du sceau du fonctionnaire quil'au- sonnes qui, à raison de leur profession

rait attachée (1). Tant que les pièces ar- ou de leurs connaissances, soient capa-

guées de faux restent déposées au greffe, blés d'apprécier exactement les signes de
les greffiers ne peuvent en délivrer au- fausseté que peuvent offrir les pièces. Les

cunc copie ni expédition, si ce n'est en experts sont toujours nommés d'office,

vertu d'un jugement (2). lors même qu'il y a une partie civile,

La vérification des pièces arguées de parce que linstruction se fait directe-

faux est, en certains cas, un moyen na- ment jiarle juge, sous la surveillance du
turel de reconnaissance; il doit, eu con- ministère public, et dans l'intérêt géné-

séquence , être nommé des experts , lors- rai de la société. Les experts étant assi-

qu'il y a lieu, par le juge d'instruction ou miles aux témoins (6), on doit exiger

par la Cour , suivant le degré où se trouve d'eux le serment de dire toute la vérité,

parvenue l'instruction. Le chapitre du rien que la vérité, et de parler sans haine

Faux , dans le Code, ne contient rien de et sans crainte sur les pièces et les ipaté-

particulier à cet égard ; mais la faculté riaux soumis à leur examen ; et le procès-

d'appeler des experts résulte, 1° du prin- verbal qui constate leur comparution, doit

cipe général qui permet et enjoint aux constater aussi l'accomplissement de cette

magistrats de prendre, eu matière crimi- formalité. Toutes les personnes qui sont

nelle, toutes les mesures propres à dé- appelées à s'expliquer sur les pièces du
couvrir la vérité; 2° de la disposition procès, devant les parapher et les signer ,

spéciale qui se trouve dans le livre de la à l'effet de prouver que c'est bien de la

Police judiciaire , et qui autorise les juges pièce ou des pièces produites qu'elles en-
d'instruction et les officiers du ministère tendent parler, les experts, qui sont assi-

(i) Voyez l'art. 58 du Code d'inslruction cri- (5) Voyez , entre autres , larrèl de la Cour de
minellc.— Ce moyen peut être employé pour les cassation , du 22 prairial an X ,

qui a jugé qu'une
pièces de comparaison comme pour les pièces procédure n'a pu être annulée, parce (ju'on

arguées. avait joint à l'acte d'accusation le rapport des
(a) Voyez l'art, a45 du Code de procédure experts,

civile. (f)) Les experts peurent, après aroir fait leur

(5) Voyez l'art. 43 du Code d'instruction cri- rapport , être entendus comme témoins dans les

minclle. débats. ( Arrêt de la Cour de cassation, du 22

(4) Voyez l'art. 464 ibid, prairial an X.
)
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miles aux téinoinM , tonl tenus aussi do te quo res pièces soient signées et paraphées

conforniur à cette rèî»Ie jçénéralc; et il est de» l4.M!ioin!i, et pnr coDM'M|ucn( de« cx-

iinportaiit de reiiKit(jiu;r iri (juc \:\ dispo- pcrl», «jui sont rniifjés dan^ln niciiicilnsiie,

hilion du Code qui prcscril celle forma- ou que le procès- verbal indi()ue !«• motif

litc y ne s'afipliquo pas moins uu& pièces du refus uu de lenipcchement de »i[;ner

de comparaison qui ptnivent ëlre prodtii- et «le parapiu.T.

les, qu'aux jiièces ar{îu»'*es de faux qui Li prodiiirlion de pièces de coni|Hiraisoii

donnent lieu aux poursuiles (I). étant considérée roromc un moyen pro-

Kn cHel, ind('*[)endammeiit de Ia veri- pre a faire décjjuvrir la vérité en maliére

Bcalionde la pie(;e ar<;uée prise inidénient, de faux , le C«>de a pre>erit des mesures

ou plutôt j)our assurer l'eH'et de celte vé- pour l'ansurcr, en cas de besoin.

riHoation, on |ieul (pielquefois mî servir Tous déjM^ilaire* publics auxquels il e«l

avec avanlaf^e de jiiéees de conqMrainon , enjoint de produire les pièces de conqia-

en les ra[)prochanl de la pièce ar|;uée , et raison qui smit en leur p(»ssession , peu-

la loi indi(|ue ce nmyen. Les pièces qui vent y être contraints , même jKir corjjs:

sont fournies pour cette opération sont l'ord(uinanrc par écrit (3) et l'acte de dé-

de nature à avoir une (jrande inllueuce pôl leur servent de déeharjje envers ceux

sur la décision à |N>rter relativement à la qui peuvent avoir intérêt à la pièce (4);

pi^co arjjuée; il est don<' iuq)ortaiit (pjc et ce (|ui a élc dit dans ce chapitre en

la nature en soit constatée pour pn'\enir parlant du dépôt de la pièce ar;;uée , h ap-

les intldélilés, les substitutions qui pour- plique entièrement au dépôt des pièces de

raient avoir lieu à cet é[;ard : en consé- eoujparaison , en eoqui concerne du moins

quence, la loi veut que les pièces de coin- les de[)osilaires publics qui les ont à leur

paraistui .soient signées et paraphées , disposition.

comme la pièce arjjuée, par la per>o*une H est à remarquer (juc 1 oblij;alion im-

qui en fait le dépôt, par le {jrettier qui les posée aux dépositaires publics d"t>blem-

reroit, par le fonctionnaire qui s'en des- pérer, sous peine d'être contraints par

saisit lorsqu'elles existent dans un dépôt corps, aux ordonnances qui prescrivent

public
,
par l'oHicier de [lolice judiciaire , le dépôt des pièces de comparaison , s'ap-

|)ar la j)arlie civile ou son avoué, s'ils se ])li({ue indifféremment aux pièces authen-

présonlcnl , et par le prévenu , au moment ti(|ues et à celles qui ne le sont pas,

de sa comparution; (pie les sij^nalures et pourvu, toutefois, qu'ils les jHJSsèdent en
les paraphes soient mentionnés dans les leur (pialité d'otficicrs publics; si ces piè-

procès-verbaux qui sont dressés succès- ces ne se trouvaient pas, à ce titre, en
sivement dans le cours de 1 instruction , leur possession, il est évident que les dé-

sous peine, contre le prether, d'une posilaires publies rentreraient dans la

amende de cinquante francs , et qu'à dé- classe des particuliers, dont il sera bientôl

faut de l'areomplissement de la formalité question.

des signatures et des paraphes de la part Lorsqu'il est nécessaire de déplacer une
de chacune des personnes indiquées , il pièce authentique pour servir de conipa-

cn soit fait mention dans les procès-ver- raison dans I instruction d'une procé<lnre

baux, sous la nuMue peine de cinquante en faux, comme il peut arriver que le

francs d'amende contre le greffier, en cas dépositaire ail besoin de faire usa^ de
de néfflii;enec ou (Tonussion (2). Li loi celte pièce, ou que des tiers aient inlérèl

veut aussi , comme on vient de le voir, à y recourir pendant son déplacement, \i\

(i) I.'.irt. 4.')- tlii Code dit: « Lorsque Irt pas pour faire fffecliier la rrraite; et !• re»poo-

U-moina «'expliqueront lur une piécê du pro- fjhililè du dèposilairc public ter.iil couipro-

ces, eic.,» et l'expression ;n>ct' du procèê coni- mise, s'il avail obU'nipire .*i une injonction de
prend toutes les pièces produllrs. celle espèce , puiMju'd ne |>ourr4it |Ki» rinvotjuer

(i) Voyez r.irl. 4 i3 du Code d'instruction coinH«edècharj;e.
« liuiiueije. (4) Vovez l'art. 454 du G>Ue d'iattrucUon

(3) Vnr injonction vcrb.dc ne surfirail donc crnninellc.
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loi a pourvu aux moyens d'y suppléer. Il cette dispense doit être énoncée dans l'or-

doit alors être laissé au dépositaire une donnance; sans quoi, la délivrance de la

copie collalionnée de la pièce déplacée; copie étant de droit commun, et la dis-

cette copie est vérifiée sur la minute ou pent;e étant au contraire une exception

,

l'original par le président du tribunal de il faudrait alors remplir, à cet égard, la

l'arrondissLMuent dans lequel réside le dé- formalité prescrite par la loi.

positaire, et il est dressé, par ce magis- Lorsque desminutes ou originaux d'ac-

trat, procès-verbal de cette opération (1). tes ont été déposés au greffe, et notam-
Comme le président du tribunal ne peut ment lorsque les registres mêmes dont les

et ne doit vérifier que les pièces authenti- pièces de comparaison font partie vont été

ques , il s'ensuit que , s'il s'agissait de remis , la loi autorise les greffiers à en dé-

pièces qui n'eussent pas ce caractère , et livrer des expéditions aux parties qui ont
que le dépositaire particulier voulût en le droit d'en demander, sans qu'ils puis-

conserver une copie avant de s'en dessai- sent prendre de plus grands droits que
sir, il devrait s'adresser, à cet effet, à un ceux qui seraient dus aux dépositaires des
notaire, en supposant toutefois que la originaux ou minutes déposés, à peine de
pièce fût telle, qu'un officier public pût, cent francs d'amende et de dommages-
d'après les lois sur le notariat, en délivrer intérêts, s'il y a lieu (4). Cette aulorisa-

co[)ie, ou, dans le cas contraire, il ne tion toutefois ne fait pas cesser le droit

pouFTail en retirer qu'une copie informe, exclusif qu'ont les dépositaires dedélivrer

parce que la pièce doit être produite dans des expéditions sur les copies collationnées

l'état où elle se trouve au moment de la qui remplacent momentanément entre

notification de l'acte qui en ordonne le leurs mains la minute dont le dépôt a été

dépôt. Si le dépositaire est une homme fait au gretTe; et nous avons vu que la loi

privé, Fa conservation de cette copie est leur réserve expressément ce droit (5).

pour lui un acte facultatif
; mais, si le dé- Mais, si le registre mènie a été déplacé,

positaireestunepersonnepublique,oomme les dépositaires conservent-ils le droit de
il est tenu, en cette qualité, à des obliga- délivrer au greffe des expéditions des ac-

tions, il doit mettre cette copie au rang tes que renferme le registrequi s'y trouve

de ses minutes, pour tenir lieu de celle déposé? Je ne le crois pas. La loi a ]X)urvu

qui a été déplacée, jusqu'au renvoi de la aux intérêts des tiers en permettant aux
pièce déposée, et il est autorisé à en déli- greffiers de donner aux parties qui sont

\rer des grosses ou expéditions, en faisant dans le cas de les réclamer, des expédi-

loutefois mention du procès-verbal qui lions de tous les actes non argués de faux

donne seul un caractère d'authenticité à qui sont inscrits aux registres : le greffier

la copie qu'on lui a laissée (2). est un dépositaire responsable ; sa respon-

IVéanmoins, si la pièce dont le dépôt sabililé serait compromise, s'il était as-

est ordonné pourscrvirde comparaison se treint à ouvrir incessamment son greffe à

trouve faire partie d'un registre, de ma- tous venans , sous le prétexte de délivrer

nière à ne pouvoir en être momentané- des extraits de cinq ou six registrt^s appar-

ment distraite, le tribunal ou le magistrat tenant à des alTaires différentes, et dont il

chargé de l'instruction (3) peut, en or- pourrait avoir simultanément reçu le dé-

donnant l'apport du registre, dispenser de pôt. Il me parait donc hors de doute que
la délivrance de la copie collalionnée, et les greffiers sont, en pareil cas, les seuls

(i) Voyez l'arl. 455 du Code d'inst. crim. Irilxmai, la manière dont son ordonnance doit

(u) Voyez l'arl. 455 ibid. , elles art. 2o3 cl s'exécuter, et, par conséquent, de dispenser

a45 du Code de procédure civile. ( conforniémenl à la loi ) de la formalité éia-

(3) Le Code a dit sculcnienl A tribunal; mais
,

blie dans les cas ordinaires pour le tlejilareinent

pniscjue le jii';e d'inslruclion esl aulorisé à ren- des pièces autlienti(|ucs.

dre les ordonnances en vertu desquelles le dé- (4) Voyez l'art. a^S du Code de procédure
pôt des pièces doit s'effectuer, il est clair qu'il civile.

a aussi le jiouvoir d'indicjuer, sans recourir au (5) Voyez svpn'i.
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fuiiclioiinaircs autorisés à délivrer des ex- de motifH qui prohibent Tcmploi de celte

pédilions. mesure, et dont lu validité duit être pe-

Lrs piècen authentiques ne sont pas nvc et appri-ciéc. re[)eiidant le dépiisi-

suule.s admises coimiie pièces dt; coinpa- taire ne pouvait être laissé juge de l'ap-

raÎMon en matière de Faux; les écritures précialiun de ces motifs; et lortqu'en pa-

privées peuvent aussi être pn>duiles à ce reil cas les partieuliers , après avoir été

titre; et (;c{)en(l:uil elles ne peu\ent être cités devant le tribunal saisi, pour faire

admises ((ue lorsque les parties inl«'resséeH la remise des €'*crilures privée» dont ou
les reconnaissent. \j\ loi e\i{;e la recon- veut se servir |M>ur pièces de conqiarai-

fiaMsa/R'c des pièces de <;ette espèce, mais son, ont refusé de se soumettre a l'eié-

non le consentement des parties ù la pru- cution de cette ordonnance, et déduit les

duclion. Ainsi, I(M>(|ue des écritures pri- motifs de leur refus, ni ces motifs ne sont

vécs ont été reconnues comme véritables pas rectuinus suthsans par les ju};cs dc-

et comme ap[)arlenant à la personne a vaut lesquels ils sont produits , larrèt ou
qui on les inqiute, les parties inti-ressécs le jn{;ement qui rejette ces moyens et or-

([ui apercevraient plus tard les consé- donne le dépôt, peut aussi ordonner la

quences qu'on [H)urrait en tirer, préten- contrainte par corps contre les déposi

-

(Iraient en vain les faire 'rejeter de 1 in- taires (2). Toutefois cette voie de rigueur
struction; ces pièces n'en devraient pas n'est pas de droit en pareil cas, comme
moins être admises à titre de pièces de dans ceux que nous avons examinés pré-

comparaison, cédemment; elle a besoin d'être spéciale-

Puis({ue les écritures privées recon- ment autorisée par le jujjement ou par
nues par les yiarties intéressées peuvent l'arrêt , ainsi que Texprime le C«)de : elle

servir, ainsi que les pièces authentiques, n'est que facultative; etlesjuges nel'ont
à établir des points de comparaison avec pas formellement énoncée dans le dis|><>-

la pièce arguée, il faut bien (jue les ma- sitif de leur jugement . elle ne peut être

gisirats soient investis des moyens de se employée contre les particuliers déposi-
les procurer. \ous avons déjà vu (jue les tairesd'écritures privées, même a|)rès que
dépositaires publics (|ui ont, en cette qua- les motifs allégués par eux pour se dis-

lité, des pièces désignées comme pouvant penser d'en faire la remise ont été jugés
servir de pièces de comparaison , ne sont insut)i«ans. Cette observation est iuqmr-
pas moins tenus, sous peine d'y ètrecon- tante; et si les pièces réclamées sont de
traints même par corps, d'obtenqiérer nature à éclairer lu marche de la justice ,

aux ordres ({ui leur sont notifiés à cet les tribunaux ne doi>ent pas négliger
égard, soit que les pièces aient un carac- d'user de la faculté qui leur est accordée
tère d'authenticité , soit qu'il ne s'agisse de prononcer la contrainte par corps,

que d'écritures |ui\ées (1). Mais, si les connue un moyen de faire effectuer la re-

écritures privées dont la justice ordonne mise ortlonnée.

le dépôt , sont entre les mains de simples Lorsque des particuliers se trouvent
particuliers, ils ne peuvent, malgré leur dé|>ositaires des pièces authentiques qui
aveu d'eu être possesseurs, être contraints doivent servir de pièces tie conqiarai-

immèdiatement à en etfectuer la remise, son
,
peuNcnl-ils être immér^i'a/eme/i/ con-

En effet, diverses considérations peuvent traints, même par corps, à les déposer?...

s'opposer à ce (|u'ils s'en dessaisissent; (l'est une question que le Code dinslruc-
les circonstances dans lesquelles ils ont tion n'a pas ré>oluo en termes formels

,

été rendus dépositaires, les obligations mais, puisque les particuliers dépositaires

qu'ils ont contractées à celte occasion, les d'écritures privées peuvent y être con-
inlérèts de tiers étrangers à I;i procédure traints par corps après de certaines for-

••n faux, elc., etc., peuvent être autant malilés, je n'hésite pas à penser que, jHJur

(0 Voyez l'art. 454 du Code d'in»lruclion (a) Voyci l'art. 456 du Code d'instmclion
criminelle. crimincllr.
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la remise des pièces authentiques , l'or- ne peut s'exécuter qu'après l'expiration

cîonnance qui la prescrit doit s'exécuter des délais pendant lesquels on peut se

par voie de contrainte par corps même à pourvoir d'une manière quelconque con-

l'égard des particuliers: et cette indue- tre le ju<;eraent ou l'arrêt, ou après que,

tion me parait résulter évidemment du dans les procédures en faux -incident, il a

système p^énéral'de la loi , de son esprit

,

été formellement et valablement acquiescé

du rapprochement et de l'ensemble de ses au jugement rendu (4). La loi accorde

dispositions. même au greffier uu délai de quinze jours
,

Le iuo-ement qui intervient sur le faux, à dater de l'époque où le juf^emenl est

statue, ainsi qu'il appartient, sur la re- devenu irrévocable, pour etfectuer les

mise des pièces, soit aux parties, soit aux remises de pièces qui sont ordonnées par

dépositaires, soit aux témoins qui les ont suite d^une procédure criminelle en faux :

fournies ou représentées; ce qui doit mais , si le greffier négligeait de faire le

avoir lieu non-seulement pour les pièces renvoi ou la remise, ou s'il ne l'exécutait

de comparaison , mais aussi à l'égard des pas dans le délai que la loi a fixé, il en-

Tiièces prétendues fausses, lorsqu'elles courrait une amende de cinquante francs,

n'ont pas été jugées telles. Quant aux comme pour le défaut de rédaction du

pièces qui ont été tirées d'un dépôt pu- procès-verbal relatif aux lacérations ,
sup-

Llic il doit être ordonné par le même ju- pressions, radiations ou réformations,

gement qu'elles seront remises aux dépo- parte in quâ, des pièces reconnues fausses

sitaires ou renvoyés par les greffiers, de la en tout ou en partie (5).

manière que prescrit le tribunal (1). La preuve par témoins peut aussi être

Lorsque les actes authentiques ont été admise en matière de faux (6). Enfin

,

déclarés faux en tout ou en partie, la l'instruction sur le faux principal se fai-

Cour ou le tribunal qui a connu du faux, sant en général comme sur les autres dé-

ment à cet égard, sous peine de cinquante juger; et les règles communes doivent

francs d'amende contre le greffier \^i). être consultées et exactement observées

Si la pièce reconnue fausse en tout ou en les conciliant avec les formalités spé-

en partie n'est pas authentique, le tribu- ciales , et sauf les exceptions déterminées

nal doit également ordonner, suivant les par la loi.

circonstances , sa suppression , sa lacéra- Si le jugement ou l'arrêt de condamna-

tion, sa réformation, sa radiation en tout tion en matière de faux est rendu par

ou en partie. Cette disposition du juge- contumace, il est dans l'intérêt de la jus--

ment peut être exécutée , soit à la requête tice que les pièces arguées de faux qui

du ministère public, soit à la requête de constituent le corps du délit, et même
la partie civile, s'il y en a une [3). Le les pièces de comparaison qui ont servi à

jugement qui ordonne la remise d'une conviction , restent déposées au greffe

pièce arguée de faux ou de comparaison

,

pendant tout le temps qui est accordé au

(i) Voyez l'art, lia du Code de procédure (4) Voyez les arl. 24i et aia du Code de pro-

oivilc. ordure civile.

(2) Voyez l'art* 463 du Code d'instruction
^5^ Voyez l'art. 4G5 du Code d'instruction

criminelle. criminelle.

(5) Vovcz une décision du chancelier d'A- ... _. , . /r , ac 1 i-, r^A^
^ ' J

, 1 p » t .1 1er -1- (6) Voyez les art. 457 cl 46-* dudilCodei
miessoau , sur le sons de 1 art. bq ,

lit. l" de ^ J J j i tu «• a ^. ««• «..
V, ^

' , -7 . ' P..,,: voyez aussi e chapitre rfr^ /«^moiwi dans cet ou-
l'ordonnancc de 1737 ,

qui se rapporte a I arli- ^ «

de 463 du Code d'instruction criminelle, lequel ^'"''C^*

a lui-même remplacé l'article 54o du Code des (7) Voyez l'art 464 du Code d'instruction

délits et des peines. criminelle.
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coiidnmnépourpurgerHa contumace, c'est' cutiuii du jugenieiit, les pièce* établissent

à-dire, pendant vinj^t ans depuis la con- d'aliord l'r*tal ou «'liiit la pièce arjjuée, et,

damnation : cependant la (iour peut ordon- rapprocliées en^uile du jugt'.iucni ou de
ner la remise de ces pièces , lorsqu'ulIcH l'urrèt contradictoire qui e&t rendu uIll^-

tont réfdanu'cs p:ir les propriétaires uu rieureiuent, elles huWsent pour établir la

ayant droit, et cll'3 est autorisée par la loi pièce dann son état primitif, -i '• «r le ré-

à prescrire que la remise n'aura lieu ({u'à sultal du ju|;emenl contr e, les

char<;e de représentation en casdc besoin. allé(;ations de faux dans la pièce arguée
La loi veut que cette remise soit précédée sont reconnues mal fondées,

d'un procès-verbal dedescription dressé par Aure<tt(;, la loi laissant à la prudence
le greHier, et c'est surtout en matière de et à la sagesse des Cour» ou tribunaux à

fi'ix que ce procès-verbal estd'une grande ordonner la remise des pièce» servant à

im[)ortance (1). con\iction, lorscjue lejugement est rendu
La fa(;ulté accordée à la Cour d'ordon* par coulumace (2), c'est aux magistrats a

ner, après l'arrêt de contumace, la remise se fixer sur le |)arti le plus convenable,

des pièces deconviction disposées au gretlc, tantàl'égardtlespiècesarguéesqu'ii Ti'gard

fait naître la ({uestion de savoir comment des pièces de comparaison; et ils manque-
on doit procéder, lors(|ue , les pièces ar- r.iient à leur devoir si

,
par une remise

guées ayant été reconnues fausses en tout intempestive et prématurée de la pièce

ou en partie, la radiation ou la réforma- qui constitue le corps du délit, ou de
lion en a été ordonnée. Le doute est fondé toute autre, ils compromettaient la vin-

sur ce que, la présence du condamné [)ar dicte publique, en favorisant l'impunité

contumace anéantissant le jugement au définitive du condamné par contumace
,

moment ou il vient à se représenter, et la dans le cas où il viendrait à être arrêté ou
condamnation n'étant irrévocablc((u'après à se représenter pour se faire juger cou-
vingt ans, la radiation ou la réformalion Iradictoirement.

ordonnée dc\rait être réputée non ave- Tout ce que nous avons dit jusqu'ici do
nue, si, le condamne étant acciuitté con- la procédure sur le faux suj)|)ose 1 exis-

tradictoircment , la ])iècc élait reconnue tcnee et la représentation de la pièce a r-

véritable, et sur ce que la pièce arguée guée : en faut-il conclure que l'on ne j)eut

n'est pluscntièroau moment du jugemeni: instruire une procédureen faux matériel,

mais ces dith(;ultés sont plus spécieuses lors({ue la pièce constitutive du faux a

que réelles. En effet, le jugemeni ou Tar- disparu par quelque circonstance que ce
rét par contumace (|ui ordonne la radia- soit , et ne peut être représentée? Non

,

lion ou la réformation indiquant néces- sans doute. L'ordonnance de 1737 auto-

sairement, comme si le jugement était risait expressément la poursuite en ce

contradictoire, les dispositions , les parties cas (3), et nos lois ne contiennent, à cet

sur lcs([uelles celle mesure doit s'opérer, égard, aucune prohibition : aussi la ques-

et le procès-verbal du greffier constatant tion a-t-cllc été résolue d'une manière
de plus l'opéTation qui a eu lieu en exé- précise (tar la Cour de cassation. Il a été

le cl dans col ouvrage. » poruiusion il inioriuer , sou par une oruon-

,.
, .• 1 r /../.,,, , » nani'c ou un jn/romcnl i>oslfriour

, que les lé-
Voyezlcsart.clc.5o.6iel6adclorclon-

^ „,^j„, ,H,urronï ôlre eùun.lu. avanl Icdepol
dei737,c lart.cfe 474 du Code d m-

^ ^^^^^^J^ -.^^ ^^ „^„. ,,i^„ f^
ion cnniincllo. • '1 ; ' .: j„ ....

(1) Voyez l'art. 474 du Code d'instruction >> peine de nullité , si ce n*est qu'il ait été or-

criminello, et le chapitre (/(T /a ron/iim«ce dans w donné e\|>ris»rnirnl, soil en accordant la

le Code et dani» cet ouvrage. » poruiission irinforuicr , soil par une ordon-

nancc

struclion cniuiiieiir.
1 . '....«* ,..-.; A„ <

» pru«lence des jU';c*, comme aussi de

(9) L'article 7 du titre l"* de l'ordonnance de » ainsi «pi'il app.n lioiulra ,
suiv-ml l't \

1737 élait ainsi conçu : « des cas, lorique Ici pièces pr

« Ne pourront élrc cnlcndus aucuns témoins » se trouveront avoir de souslr

» avant que les pièces prélcndue» fausses aient « dues, ou lorsqu'elles seront cnlre les uiains

w été déposées au greffe j ce qui sera observé à w de celui qui sera prévenu du crime de faus. »

TOBK II. 5o
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jugé que l'on peut diriger des poursuites de faire connaître quels sont les cas où il

en faux surune pièce, quoiqu'elle ne soit y a faux, quels sont ceux où le faux ne

pas représentée, qu'elle ait été anéantie peut pas donner lieu à des poursuites cri-

ou retenue \ et que la déclaration d'un minelles.

individu
,

qu'il ne veut point se servir Le Code pénal contient des dispositions

d'une pièce fausse par lui produite, ne sur la contrefaçon des sceaux de l'Etat,

peut le mettre à l'abri des poursuites cri- des billets de banque, des eflèts publics,

minelles, soit à raison de la fabrication et des poinçons, timbres et marques (3);

ration peut satisfaire l'action civile (1), par de simples particuliers (4)^ sur les

elle ne peut arrêter l'action publique (2).

» rées ou de marchandises, ou qui auront fait

SECTIOJ^ 111.
j) usn<jc de ces fausses marques

;

» Ceux qui auront contrefait le sceau ,' tim-

» bre ou maniue d'une autorité quelconque
,

DES CARACTERES DISTINCTIFS DU FAUX, ET
^^ ^^, ^,^,^ clablissement particulier de banque

DE LA JURISPRUDENCE RELATIVE A LA » ou de commerce , OU qui auront fait usage de»

RÉPRESSION DE CE CRIME. » sceaux, timbres OU marques contrefaits,

» Seront punis de la réclusion (*).

"

,
i43. a Sera puni du carcan

,
quiconque s'é-

Après avoir examine la forme de pro- jj tant imlûmenl procuré les vrais sceaux , tim-

ccder en matière de faux, il paraît utile » brcs ou marques ayant Tune des destinations

» exprimées en l'article i42, en aura fait une
» application ou usage préjudiciable aux droits

(i) L'article aSodu Code de procédure civile » ou intérêts de l'Etal, d'une autorité quelcon-

réscrve même , dans tous les cas, l'action crimi- » que, ou n)ème d'un établissement particulier. »

nclle au demandeur en faux. i44. « Les dispositions des articles i56, \o-j

(2) Il existe sur ce point
,
plusieurs arrêts de » et i58 , sont applicables aux crimes menlion-

la Cour do cassation ; voyez notamment ceux du » nés dans l'arlicle i3g. w

7 thermidor an VIII, du 2g frimaire an XIII, (4) i45. « Tout fonctionnaire ou officier pu-

du G mars 1807 , du 28 octobre i8i5. » blic qui, dans l'exercice de ses fonctions,

(5) Art. i5g. « Ceux f(ui auront contrefait le » aura commis un faux,

» sceau de l'Etat, ou fait usage du sceau con- » Soit par fausses signatures,

» trcfait; » Soit p^r altération des actes, écritures ou

)) Ceux qui auront contrefait ou Adsifié , soit » signatures,

» des effets émis p.ir le trésor public avec son u Soit par supposition de personnes,

» tim])re, soitdesbillets de banques autorisées » Soit par des écritures (ailes ou intercalées

» par la loi, ou qui auront fait usage de ces » sur des registres ou d'autres actes publics,

« effets et billets contrefaits ou falsifiés, ou qui » depuis leur confection ou clôture ,

» les auront introduits dans l'enceinte du 1er- » Sera puni des travaux forcés à perpétuité.»

» riloire français
,

i4G. « Sera aussi puni des travaux forcés à

» Seront punis de mort, et leurs biens se- » perpétuité, tout fonctionnaire ou officier pu-

» ront confisqués. » » blic qui, en rédigeant des actes de son mi-

i4o. « Ceux qui auront contrefait ou falsifié, » nistère, en aura frauduleusement dénaturé la

» soil un ou plusieurs timbres nationaux , soit » substance ou les circonst.inces, soit en écri-

M les marteaux de l'Etat servant aux marques » vant des conventions autres que celles qui

» forestières, soil le poinçon ou les poinçons » auraient été tracées ou dictées parles parties
,

» servant à marquer les matières d'or ou d'ar-

)> gent, ou qui auront fait usage des papiers, U loi du a8 judlet i8.4 ,rcl.tiT..ux dtcT.tions
)) effets, timbres marteaux ou poinçons falsi-

^^\; ,^^,^,^^ je noms sur le, produit, f.bnqriés,.
y> fiés ou contrefaits, seront punis des travaux

^^^uru-rarixclc i4i du code péntl ; celte loi Uissc sub-
)) forcés à temps, dont le maximum sera lou- ^-^^^^^ \^ peine de U réclusion au cas de contre-façon
•o jours appliqué dans ce cas.» proprcinrnl dite; mai» elle ne prononce que la peine cor-

i4a. « Ceux (jui auront contrefiiit les mar- rectiouncUe portée eji Tarlicle 4^3 du Code péiud, oon-

» ques destinées à être apposées au nom du tre la simple imilation avec supposition de liea, contre

» Gouvernement sur les diverses espèces de den- la simple altération. — Duvtrgxer.
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faux en t'crilures privées (1), cl sur l'u- parliculièrcs cl moins rigourcasci ionl

sage fait Kcittmiiteiit (lu faux , uh;i|;c qui applie.ibles aux faux cununis dans les

constitue uu crime pririci[):il et distinct passe-poris, le» feuilles de route cl les

du faux lui-incuic (2). Des disprjsitions ccrlihcat:* (3). Enfin des dispositions cum-

» toit en constatant romino vrais dm r.iit4 l.uix
,

» ou couiiiie avoués di'i» f.iitï ipii ne l'éldicnt

V pas. V

147. a Seront punies des travjiux forcés k

u lenipii, toutes autres personnes ipii auront
ï) cuir.inis un faux en écriture .iiitht-nliquc vi

9 pul)li(|uc, ou en écriture de conimcrce ou de
i> hancpie,

u Soit par contref.icon ou altération d'écrilu-

u res ou de »i;;n.ituret,

i> Soit par fabrication de conventions, di»po-

u sitions, obli{;atiui)h ou tlécliar^je» , im par leur

» insertion après coup danii ces actes,

» Soit par ad<Iitioit ou altération de clauses,

» de lier l.ir.t lions ou de faits <Mie ces actes avaient

« jHJur objet de recevoir et de const.iter. m

149. a Sont exceptés des dispositions ci-dct-

> sus, les faux coiuniis dans les passe-|iorts et

9 feuilles de routr, ikur les(|ucls il sera parlicu-

' lièrcnient statué ci après, w

(i) i5o. « Tout individu «jui aura, «le l'une

û des manières exprimées en l'art. 147, commis
u un faux en écriture privée , sera puni de la

V réclusion, u

i52. « Sont exceptés des ilispositions ci-des-

u sus , les faux cerlilicals de l'eàjtèce dont il sera

i) ci-après parlé, w

(2) î4i. a Sera puni de la réclusion
,
quicon-

i> tpie «'étant indûment procuré les vrais tim-

» bres, marteaux uu poinçons ayant l'une des
> destinations exprimées en l'art, i-io, en aura
" fait une application ou usa^e préjudiciable aux
u droits ou inlérèli de l'Etat. »

I 48. « Dans tous les cas exprimés au |)résent

» para,';raphe , celui <pii aura fait usa<;e des ac-

u tes faux st'iA puni dfs travaux forcés à temps, u

iSi. a Sera puni de la même peine celui qui

u aura fait usa{;e ilc la pièce fausse, u

(5) Voici les dispositions du GhIc pénal :

l53. a Quicon({ue fabriquera un faux passe-

y> port, faUiliera un passe-port ori;;inairi'm<'nt

i> véritable , ou fera usa<;e d'un pa»»e-|tort fabri-

j» que ou falsiCié, sera puni d'uu emprisonne-

» ment d'une année au moins , et de cinq ans au

» plus, o

i54. (( Quiconque prendra dans un passc-|>ort

D un nom supposé, ou aura concouru comme
» témoin à taire délivrer le passe-port sous le

» nom supposé , sera piyii d'un emprisonnement
s de trois mois à y\\\ an.

v Les logeurs et auber;;istes qui , sciemment

,

i> utscriront sur leurs re;;islrc8 , sous tles noms
)* faux ou supposés, les personnes logées chcx
u eux

, seront punis d'un emprisonnement de

' »i\ jours au moins et d'un rr - •- -t plus, u

IJD. u Les ofiiciers publics qi> root un
» paBsr-|K)rl .1 • ne connai-

j> Iront pas p '* avoir fait

» attester ses noms ri qu.iiilcs par deux citoyens

» à eux connus, seront punis d'un croprisonne-

o ment d'un mois à six luois.

a Si l'ofiicier public, instruit de la snpposi-

» tion du nom, a néanmoins deiivn; !< |>astc-

w poit sous le nom supposé, il sera puni du
» Lannissement. i>

1 5G. a Quiconque fabrlipiera une fausse feuille

9 de rouie , ou falsifiera une feuille de route

9 originairement véritable, ou fera u«a;;e d'une

9 feuille de route fabriquée ou falsifiée, sera

u puni , savoir :

9 D'un emprisonnement d'une année au moins
» et de cin(| ans au |>lus, si la fausse feuille du
» route n'a eu pour objet que de tromper la

9 surveillance de l'aulorilé publi(|ue;

9 Du bannissement , si le trésor public a payé

» au porteur de la fausse feuille des frais de
9 route (pii ne lui étaient pas duj ou qui excé-

» daient ceux aux(|uels il pouvait avoir droit,

9 le tout néanmoins au-de«sous de cent francs;

u Et de la réclusion , si bs sommes indûment
9 reçues par le |>orteur de la feuille s'élèvent à

9 cent francs ou au-delà. 9

157. o Les peines portées en l'.-.rticle précé-

u dent seront appli<|uées, selon les distinctions

9 c|ui y sont ponces, à toute personne qui se

9 sera fait délivrer par l'officier public une
9 feuille de route sous un nom supposé. 9

i58. « Si l'officier public était instruit de la

9 supposition de nom lorsqu'il a délivré la feuille,

9 il sera puni, savoir .

9 Dans le premier cas posé par l'art. i56, du
9 bannissement;

M Dan* le second cas du même article, de U
9 réclusion;

9 Et dans te troisième cas, des travaux for-

9 ces à temps. 9

iSg. a Toute personne <pii, pour se rédimer

i) elle-même ou en affranchir wnv autre d'un

9 service public quelcompie, fabriquera, sous

u le nom d'un médecin, chirurgien ou oflîcier

u de santé, un certificat de maladie ou d'intîr-

9 mité, sera i^unie d'un cmprisonnemenl de
9 deux à cintj ans. 9

iGo. n Tout médecin, chirurgien ou autre

» officier de santé, qui, |K)ur fax

V qu'un , certifiera faussement des

1» infirmités propret à dispenser d'un terviro
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munes aux différentes espèces de faux marquable entre la falsification du sceau
complètent à cet égard le système de pé- de l'État, des effets émis par le trésor pu-
nalité (1).

'

blic avec son timbre, ou des billets de
La jurisprudence des Cours du royaume, banques autorisées parla loi, et la con-

et notamment celle de la Cour de cassa- trefaçon ou falsification des timbres na-
tion, vient encore au secours delà loi pour tionaux, des marteaux ou des poinçons
déterminer, d'une manière plus exacte, de l'Etat. Les effets et les résultats possi-
et la classification (d'après les dislinc- blés de ces deux espèces de falsification

lions établies) de tous les faux déférés sont si différens, que cette différence dans
aux tribunaux , et l'application qui doit la peine était indiquée par la nature du
être faite aux auteurs ou complices de ces fait.

fiiux, des peines déterminées par le Code : Ainsi la falsification des timbres de
en offrant ici l'extrait et l'analyse de cette l'administration de la poste ne peut pas
jurisprudence sur les points les plus déli- plus être considérée comme le faux ré-
cats et les jjIus imporians, et en y joijjnant sultant de la contrefaçon du sceau de TE-
quelqucs réflexions que font naitre les dé- lat, que la falsification des timbres, raar-
cisions portées par les tribunaux, je place teaux et poinçons qui sont apposés au
l'exemple à côté du précepte. Je crois que nom de l'Elat (3).
mes lecteurs apprécieront Tavantage et Mais il y a faux par contrefaçon du
l'utilité de ce travail; et, pour faciliter marteau ou des timbres de l'Etat, toutes
leurs recherches, je range , autant qu'il les fois qu'une fausse marque a étéappo-
est possible, les arrêts et mes réflexions sée à l'aide de quelque instrument que ce
suivant les divisions établies par le Code soit, avec l'intention de la faire passer

P^'"^'*^- pour marque de l'Etal, quel que soit d'ail-

§ 1er. leurs le plus ou moins d'imitation de la

PAisfvfriT,«« «^ ». / ^
véritable marque, et quoiqu'il n'y ait pas

FALSIFICATION DES SCKADX ET MIEQUES DEL iTAT fîV . n i
T "1

i . L
^ ^ contretaçon du marteau ou du timbre

La loi établit une distinction fort re- même destiné à apposer l'empreinte (4).

» public, sera puni d'un emprisonnement de (2) Quoique les faux en écritures soient les

» deux a cinq ans. seuls qui donnent lieu à une forme particulière

» S'il y a élé mu par dons ou promesses, il de procéder, il nous a paru utile de parler de
5) sera puni du bannissement : les corrupteurs toutes les espèces de faux.
» seronl, on ce c;is

,
punis de la même peine. » (5) Voyoz l'arrêt de la Cour de cassation da

iGi. « Qiiiconcjne fabriquera, sous le nom 28 novembre 1812. (Sirey, an i8i3,pag. 212.)
» d'un fonctionnaire ou officier public , un cer- (4) Voyez l'arrêt de la Cour de cassation du ai
» tificat de bonne conduite, inilif;ence ou au- octobre i8i5. Dans l'cspccequia donné lieu de le
M très circonstances propres à appeler la bien- jujer ainsi, on avait apposé sur des arbres, des
» veillancetlu Gouveinemenlou des particuliers empreinlesimitantlcmartcauforestier,maisellef
» sur la j)ersonne y dé.si,';née

, et à lui procurer avaient été apposées avec un instrument qu'on ne
» places

,
crédit ou secours , sera puni d'un em- pouvait pas considérer comme un marteau con-

» prisonnement de six mois à deux ans. trefait : la Cour de cassation a sans doute pris
» La même peine sera appliquée, i" à celui pour base de si décision la disposition du Code

« qui falsifiera un cerlifical de celte espèce, ori- pénal, article 098, qui qualifie de fausses defs

,

» (;inaircment véritable, pour l'approprier à les clefs même vraies qui n'ont pas elé destinées,
» une personne autre que celleà laquelle il acte par le propriétaire , locataire, aubergiste ou Uh-

» prnnitivcmenl délivré; 2" k tout individu qui geur, aux serrures , cadenas ou fermetures quel-
w se sera servi du certificat ainsi fabriqué ou conques auxquels le coupable les a employées.
» laisifié. » • Jl a élé jujé par arrêt de la Cour de cassation

162. ce Les faux cerlifîeats de toute autre na- du 20 janvier 1826, que la fdjrication et l'usaje
» turc, et d'où il pourrait résulter soit lésion d'un p.oinçon imitant celui qui est établi par
» envers des tiers, soit préjudice envers le Iré- l'administration pour marquer ou poinçonner

- -- _„ ^>,,.., .._.ige ue laux |>oi( ,

l**^"**'* traYcnlion punie par l'art. 479, § b , du Code
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j 11. que l'acte contenant le faux soit nul pour

YÎcc de forme (4).

Le faux e«l écalcmcnt criminel quoi-

qu II porte non sur I expédition d<'livree

par l'otticicr délenteur de la niinatc de

Il ne peut exister de faux criminel en rarte public , mais sur la minute clle-

écriturea authentiqiiea el puhli(jue%, qu'au- uk'uh' ou "ur une expédition autlienli-

tant que la pièce falsifiée aurait, en la que (5).

supposant vraie, un caratrlére d'authcn- H se pn-sriifo une olwcrTation împor-

licitéet de pul)licilé(l). Ainsi, il n'y a pas tante »ur le texte de l'art. 145 du Code

de faux dans la supposition d'un acte de jM^nal , relatif aux fonctionnaires ou offi-

l'autorilé ecclésiasli(|ue dont ou ne peut cicrs publics qui comiiu-llent des faux, el

faire aucun usaje (2), ni dan?» la fabrica- sur la dirtérence qui existe entre cet arti-

lion d'un acte constatant qu'un prêtre a cle el l'art. 140. Celui-ci ne punit que
donné la bé'iiédiction nuptiale, depuis les faux et altérations reconnus, et dé-

que les prêtres ne sont plus oHicicrs de clart*s avoir été commis frauduleusement.

l'état civil (3). L'autre, au contraire, punit le faux qu'il

Mais un faux en écritures autbontifiues mentionne, sans mettre [wur condition à

el publiques peut être punissable, bien l'application de la peine que la déclara-

pénal. (Sirev, iSaS , i'* partie, paçe 278.) — mariée une teconde foi« du viranl de son mari,

JJurergicr. ^ l'aide de ce ccrliflcit, annula l'arrêt en ce

(i) Celle proposition a été consacrée par la qu'il arait déclaré celte femme coupable du
Cour de rak.s.itiun, dan» une circonslancf reinar- crime de faux en écriture authentique cl publi-

(ju.dile. Li feimiie d'un militaire, voulant con- que. (Voyez un arrrôl de la Cour de catution

Irarter un second mari.i^je, avait produit devant du 17 août i8l5.
)

l'officier de l'état civil , un certificat dont l'objet * Le faux commit »ar de» billet* de la loterie

était d'attester que son mari était Mïort en pay* royale c»t un faux en écriture authentique»

étranger dans un hùpilal. Ce certificat, 8i;;né dans le sens des art. 147 et i48 du Code pénal,

d'un ministre du culte attaché à riiopilal , était — Arrêt delà Cour de cassation du 2 juin i8a5.

visé d'un commissaire des guerres français. La (Sirey, 1826, impartie, page 88.)

—

Dureryier.

fraude ayant été reconnue, cette femme fut (2) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du
poursuivie pour cause de bigamie à r.iide de 28 avril 1809. (Sirey, an 1809, i'^ partie,

faux , et contlainnée tle ce double chef. Sur son page 428.)

pourvoi en cassation , la Cour , considérant (jue, (5) Voyez arrêt de la Cour de cassation du
d'après l'article 97 du Code civil, au para;;ra- 1 3 octobre 1809. (''*''"''>'» ••" 1809, 1»^* partie,

plie 5 , l'acte de décès des militaires français ilans page 309.)

les h(Npitaux milil.iires, sédentaires ou andiu- (t) Voyez un arrêt du 18 janvier 1820 , de U
lans, doit êlre rédigé par le directeur drsdits Cour royale de Metz, qui l'a ainsi jugé, relali-

liùj)ilau\ , et n'nvoveau<(ualier-mailredu corps
,
vement à un procès-vi-rlxal de garde forr»lier,

ou à rins|>octeur aux revues de l'armée ou du qui constatait un fait faux; mais«|uise trouvait

corps d'armée dont le décédé faisait partie, et frappé de nullité, parce <|u'il était écrit d'une

que ces officiers sont tenus d'en faire parvenir main étrangère, et signé seulement du garde,

une expédition à l'officier de l'état civil du der- (Sirey, an «820, 2* partie, page 335. — Vo^rx

nier domicile du décédé; (|u'ainsi le certificat .lussi un arrêt de la Cour de cassation du 1 1 dé-

d'un minisire du cnlle alLiché au service d'un ccnd»re 1806 , ducpiel il résulte »pie |>our «ju'il

hùpilal, (|uoiqu«* visé par itn commissaire des y ait faux dans la supposition d'un acte authen-

guorres , ne peut recevoir de ce visa un carac- ti<pie, il n'est pas nécessaire que l'acte supiKiso

1ère public que la loi lui refuse; «ni'il n'en rc- ait tonte la forme extérieure d'un acte vrai.—
suite n'ailleurs ni ohligation , ni décharge, ni Autre arrêt du 20 novembre 1807. Sirey, »n

lésion envt»rs des tiers , ni préjuilice pour le tré- i8i)8 , i" partie, page 193.) — Autre arrêt du
sor public; que conséquemmeni la fabrication 2 friniaire an \ll, relatif a I 'une fausse

de ce certificat n'olTre les caractères , ni du faux «piiltancc, quoique non si^ii ., >.. o, an \IV,
en écriture authentique el pnblicpie , ni du faux 2" partie , pag. 207.) — Autre arrél du a 1 avril

en écriture privée, la Ctnir de cassation, en 181 2. (Sirey, an i8i3, 1" partie , page 70. )

niainl<nant la condaunialiou prononcée |H>ur (6) Voyez arrêt de la Cour de cassation du aS
tuse «le bigamie contre la femme qui s'était juin 181 2. (Sirey, an iSiS , i»« pari,

,
paç. 61. )
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tion de culpabilité énoncera l'intention jurisprudence de cette Cour a été con-
dans laquelle le faux a été commis; ainsi, stante pour PatTirmative (4).

par exemple, un greffier déclaré coupa- Cependant cette doctrine était combat-
h\e d'avoir délivré un faux jugement ne tue par tous les auteurs, par tous ceux qui

peut pas attaquer la condamnation à la- s'occupaient de législation criminelle (5).

quelle cette déclaration a donné lieu, en Enfin deux arrêts , l'un en date du 7
alléguant sa bonne foi et en soutenant que juillet 1814, l'autre du 21 du même mois,

la déclaration de /rrt«c?e était nécessaire ont réformé cette jurisprudence vicieuse,

pour motiver l'arrêt (1). Il a été reconnu que les particuliers qui

Cependant , si par une circonstance se rendent coupables de faux par supposi-

quelconque il était possible qu'il y eût lion de personnes dans des actes authen-
erreur et non pas fraude, et que la décla- tiques rédigés par des fonctionnaires pu-
ration le reconnût, il serait sans doute blics , soit que ces fonctionnaires soient

impossible de condamner, ou dans tous eux-mêmes coupables defaux, ou que leur

les cas, cela serait injuste, car c'est le bonnefoi ait été trompée, doivent être pu-

crime, c'est la fraude et non l'erreur que nis , en pareil cas, des peines déterminées
la loi punit et veut punir (2). par l'article 147 du Code pénal, comraeau-

11 est de principe général qne le com- teurs ou complices d'un faux ])rincipal

plice d'un crime doit être puni de la distinct de celui des fonctionnaires, quoi-

mème peine que l'auteur (3); mais le qu'il s'y rattache, et qu'ils ne peuvent être

complice d'un faux commis par un fonc- alors considérés comme complices de ces

tionnaire public dans ses fonctions, et fonctionnaires, ni par conséquent être

notamment d'un faux par supposition de punis de la peine décernée contre ceux-
pcrsonnes, doit-il être puni de la même ci à raison de leurs fonctions : des arrêts

peine que le fonctionnaire
,
quoique la du 20 janvier 1817 et du 24 avril 1813

circonstance des fonctions rende la \)eine ont confirmé cette doctrine, et des arrêts

bien plus grave à Tégard des fonction- l'un du 8 octobre 1818, l'autre du 1 1 fé-

naires ? et la peine portée par l'art. 145 vrier 1819 , ont même annulé des arrêts

doit-elle être appliquée en pareil cas? de Cours d'assises qui avaient appliqué la

Divers arrêts de la Cour de cassation peine des travaux forcés à perpétuité à
l'ont jugé ainsi; et jusqu'en l'an 1814, la des particuliers convaincus de faux, par

(i) Voyez arrêt de la Cour de cassation du 22 nommait François Moulin. Il vcul f.iire un pro-
aoiU 1817. — (Bulleîin officiel de cassation, ces à un autre />ançow .1/om/i/i, el il tcuI ohle-
an 181 7, partie criminelle ,pa/;e 2o5.— (Sirey, nir contre lui un jUj-jcrnent par défaul. Il rédige
an 1818, i""»^ partie, page 207.) une assijjnalion et la porte à un Iiui^isicr, en

(2) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du '"' indiquant frauduleusement ^on frère Fran-

25 novembre 181 9, qui consacre formellement f"^ -VaWm ,
comme celui qui était 1 ol)jel de

cette doctrine, relalivcmenl à un préposé des cette as:>.snalion ,
et a qui elle devait cire signi-

douanes
, reconnu coupable d\troir falsifié des "^^'

. , i- -rw «, i-

passavans , mais sans intention de soustraire aux » ^^^^^ ^"' °^*^' '*^^'' Dos-Monlin en accusa-

droits de douanes une plus grande «pianlité de l'on , comme prévenu de faux par supposition de

marchandises (lue celle énoncée dans les passa- Personnes.
. .,

vans. (Bulletin officiel de cassation, an iSiq, » Dos-Moulin s est pourvu en cassalion, cl il

partie criminelle, na^e 570. ) * •'' prétendu que 1» supposition de |>crsonncs no

.... ,, •
1 r 1

constituait j>as un faux , d'après le Code pénal do
[ô) \0ye7. 1 article 69 du Code pénal, et le

, 810 , vis-à-vis les individus non fonctionnaire»
chapitre de la Complicité dans cet ouvrage. publics.

(4) Voyez notamment les arrêts de la Cour de » Son pourvoi a été rejeté à Tunanimité, I

cassation des 25 avril et i5 octobre 181 5.—(De- 27 juin i3ii, sur les conclusions du procureu
ncvers et Sirey.

)
général.

Voici pourtant un arrêt déjà ancien
, dans le- (5) Voyez dans le Manuel d'instruction d<

«piel la Cour de cassation avait suivi une doc- M. Bourguignon, l'opinion de cet auteur su

Irinc contraire : l'article i 47 du Code pénal. Voyez aussi la Ji

a André Dos-3IouIin avait un frère qui se risprudencc du Code ciril , ;ia i8iù
^ pif^t 5ob,
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supposition de personnes dans dc4 «icteH présentent devant un officier poblic §011»

notariés (l); peut-être eût-il été jilus d<; Faux noms, pour f.iire of)érer par ton
simple et même plus vrai «le dire que les minisU-re un faux par supposition de fier-

particuliers sont eomjilices de faux com- »onne» dans un acte public, lorsque, par
mis par les fonctionnaires publics; mais une circonstance qiirleon(|ue, niais ia-

que, la fonction qui est ajjjpa vante «le la dépendante de la volonté de ceux «jui uoi
peine ne leur étant ])as commune, on ne pris les Faux noms, l'acte n'a piiint été

peut leur appli({ucr ({U(r la {X'inc pron«)n- «'ommcnré , ou lors(|u'ayant été com-
cée conlic le faux en écriture aullicnti({uc mcnce , il n'a été signé ni par Ic^ parties

,

et publique , commis par des individus ni par l'ottit-ier public,

non fonctionnaires. Au rest«, les arrêts, Je n'ajouterais rien aux observation»

tels (ju'ils sont nujtivés , ont atteint le «jui précèdent, soit parce que je les crois

même but, et l'on doit les rejjarder comme entièrement conformes au text«: et à l'es-

fixant définitivement le sens et Tappli- prit du Code )K>nal, soit parce «[u'elleft

cation de la loi sur «:e p«)int (2). s'appuient sur une suite d'arrêts de la

Par suite «le sa nou\elle jurisprudence, Cour de cassation , dont la jurisprudence

la Cour de cassation ayant reconnu que n'avait point varié depuis if^l^ jusqu'en

les faux par supposition «le |)crsonness«>nt lî^21. 31ais le 13 avril de cette dernière

détermines par le (iode pénal (art. 147) à année, la Cour de cassation ayant rejeté

l'égard de tous individus autres que les le pourvoi du nommé Piazza, condamné
fon«^tionnaires et «)ttitiers publics, rédac- aux travaux forcés à perpétuité comme
leurs d actes [)ublics et anthenli({ues, et complice d'un faux testament dre.s>é j»ar

qu'ils caractérisent niêrae, à l'égard de uu notaire , et ayant motivé sa décision ,

ces inflividus, un crime j)rinci|)al, il s'en- comme celles qui ont pn'cédé les arrêts

suit, et les motifs sur lesquels reposent les de 1^^14, sur 1 article \^') du C«jde pénal
arrêts de 1814 établissent en termes ex- et sur l'article .jD du même Code , sans
j)rês <|ue ce crime princi[)al est suscepti- rappeler l'article 147, qui avait ser\ i do
ble d être modifié en tenlavive de faux

,
bas»; aux arrêts de l.'^14 et de 1817, il eu

par l'effet des circonstances qui peuvent résulte de nouveau une espèce d'incerli-

en avoir arrêté l'exécution. lude sur sa jurisprudence, quoique, dans
En conséquence , on ne considérera plus luou opinion, il ne puisse y en avoir sur

comme un sinq)le faux en écriture ])riv<'"e 1« niarcbe que l'on «loit suivre et sur lin-

un acte contenant un faux ])ar supposi- justice qu il y a à faire appliquer au sim-
lion de personnes , «jui aura été signé par pie particulier c|ui a coopéré à un faux eu
les parties, et au(|uel l'otficier public aura écritures authentiques et publiijucs, la

refusé d'apposer sa signature, et l'on y peine perpétuelle que la loi a réserve
verra un faux en écriture publitpic, con- p«»ur le fonclitinnaire prévaricateur qui
Bonnné par «le simples parti«'uliers. abuse de la confiance nécessaire dt)nt la

On ne rangera plus dans la classe des loi Ta investi pour donner à un acte faux
Minplcs tentatives d'escroquerie, mais on un caraclêred'aullienlicilé. Je ne rappelle

poursuivra comme tentative de faux en donc cet arrêt de IMil «jue comme un fait

écriture publique, le fait de ceux (|ui se qui devrait cire connu du lecteur, mais

foiK lioni),iiri> public , a ote concorti* ou non .ivcc (2) Ce» arrcU a\.inl rofoimt* la j r,

ce lonclionnairc
, et ipic celui-ci a été poursuivi il »»l iuqMirUnl de le» lire a\ec .il

« d
ou non, absous ou condanuié, ne pont rien chan- lUilletin des arr<^(s de la Cour de coMalion en
Qcr à la «juestion

, et il serait absurde de faire njalière criminelle, n<» 6 , an i8i4, pag. 71 cl 77.
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Tiulleraent comme une règle à laquelle on

doive se soumellre (1).

Il y a faux lorsque le père d'un enfant

îe présente à l'officier de l'état civil en in-

diquant une fausse mère, mais les pour-

suites criminelles ne peuvent avoir lieu

qu'après l'exercice de l'action civile, ar-

ticles 326 et 327 du Code civil (2).

Il y a faux de la part de celui qui , en

présentant un enfant dont il est le père,

désigne la véritable mère, mais signe

faussement le nom du mari de la mère
;

et les poursuites peuvent avoir lieu, en-

core que l'action civile n'ait pas été exer-

cée. (3).

La raison en est que les poursuites cri-

minelles, dans ce cas, ne peuvent pro-

duire d'effet qu'à l'égard du faux décla-

rant, et n'influent en rien sur la question

d'état par rapport à l'enfant.

Il ne résulte pas de faux criminel de

renonciation fausse, dans un acte de dé-

cès , des noms et prénoms des père et mère

du décédé, la raison en est que celte

ënonciation, surtout lorsqu'elle a été faite

postérieurement à l'acte, ne se lie pas à

cet acte et n'y est pas substantielle (4).

Le faux commis dans un acte de rem-

placement a le caractère d'un faux en

écriture authentique et publique; et le

motif sur lequel est fondé l'arrêt de la

Cour de cassation qui l'a ainsi jugé, est

que les intendans militaires étant chargés,

par une instruction ministérielle rédigée

en exécution de la loi de recrutement et

approuvée par le Roi, de dresser les actes

de remplacement, ces administrateurs mi-
litaires ont, relativement à ces actes, un
caractère public (5).

Il y a faux criminel lorsque des sur-

charges tendent à altérer la vérité d'une
manière nuisible, ne fut-ce que pour don-
ner une date postérieure à la véritable

date, et frauder les droits denregistre-
ment (6). La loi du 25 ventôse au XI, ar-

ticle 16, n'est plus alors applicable à l'es-

pèce.

La peine qui doit être prononcée en
pareil cas, est indépendante deTamende
encourue aux termes de la loi de ventôse.

Le but de l'altération étant de frauder

le droit d'enregistrement , il en résulte

évidemment un faux criminel dans le sens

de la loi.

Ces principes , reconnus pendant que le

Code pénal de 1791 était en vigueur, sont,

à plus forte raison, applicables sous l'em-

pire du Code pénal actuel.

Il y a faux en écritures authentiques et

publiques dans la fausse mention de l'en-

registrement que fait un notaire, dans
l'expédition qu'il délivre d'un acte no-
tarié ; la raison en est que la mention de
l'enregistrement doit être fuite dans l'ex-

pédition, et que l'expédition est un acte

du fait des notaires (7).

Toute fausse énouciation ou attestation

dans un acte public tendant, soit à attri-

buer à celui qui le reçoit un caractère et

une autorité qu'il n'a pas , soit à consla-

(i) Voyez Bulletin officiel de cassation , an

1821
,
partie criminelle, page i56.

(2) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du
2 février i8io.

Le 3o prairial et le 1" fructidor an X, la

Cour de cassation avait maintenu des arrêts de

condamnation prononces contre une personne

qui, à la prière d'une fille récemment accou-

chée, avait fait inscrire son cnfint sous le nom
d'une mère supposée. Voyez le Répertoire deju-

risprudence, au mot Faux.

(3) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du

aS décembre 1819.

La Cour de cassation avait jujjé , les 18 et 26

brumaire an XII, 2 octobre 1806, i5 octobre

1807, que la supposition, dans un acte de nais-

sance, d'un mariaje entre le père et la mère de

l'enfant nouveau-né, ne constitue pas un faux

prévu par le Code pénal, maii qu'il y a faux

lorsque, dans un acte de naissance, le père,

présente comme né de sa légitime épouse qui

existe , l'enfant qu'il a eu d'une concubine.

Voyez le Répertoire de jurisprudence , au mol
Faux.

(4) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du
28 juillet 1808. Voyez Bulletin officiel de la

Cour de cassation, an 1S08, tom. XIII, partie

criminelle, pa{;. 54*i.—(Sirey,an 1820, i«'*parl.,

paj. 495.)

(5) Voyez arrêt de la Cour de rasalion du

i4 septembre 1821. (Bulletin ofTicicI de cassa-

lion, an 1821
,
partie criminelle, pag. 445.)

(G) Voyez arrêt de la C^ur de cassation du
20 février 1809.

(t) Voyez un arrêt de rejet de la Cour de cassa-

tion du i4 juin 1S21. ( Bidletin officiel de cas-

sation, an 1821, partie criminelle ,'pa{;e 34i.)
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ter î'olwervalion (les formalités csseiiliellcs conlral qu'il transcrit en lêle de ton cx-

à la vjilidiU'î de l'acte et qui , ïhiris lu fait, ploit , r.ll«*re le tc\t<.' de l'acle, de manière
n'ont pus été remplies; constitue le crime qu'il indicjue à une époquf.* plus rappro-

de faux. ' chéc le terme du paiement de robli;;;ilioii

Ainsi, il y a faux de la part d'un no- qu'il simplifiait (3).

taire qui instrumente hors de sun re^tsort L'i rai^iin en est que le Code supfioftc

et date l'acte d'un lieu compris dans son l'altrratiun d'un acte qui pourrait être la

ressort, ou qui atteste la présence de hase d'une action ou d un droit, et qu'une
deux téuioins, bien qu'il n'ait été assisté copie d'acte signiiiée en tête d'un exploit

que d'un seul, ou cnhn qui date Taclo ne fieul être le |»rinci|»e d aucun droit,

d'un jour autre que celui où il a été BLiis la date des années dans les actes de
passé (1). l'étal civil étant une formalité substan-

Mais il n'y a pas faux dans l'addition tielle, l'altération de cette date constitue

faite après coup à un acte public de mots le faux criminel.

inditFcrcMis à sa validité et aux efi'ets qu'il II y a faux de la part d'un huissier qui
doit produire (2). fait porter par ses clercs les actes de son

11 n'y a pas faux punissable, d'après ministère dans lesquels il énonce avoir
l'article 147 du Code pénal , de la part f.iit lui-même la simplification. Il doit être

d un huissier qui , en signifiant copie d un poursuivi en ce cas^ sauf aux ju^^es à ap-

(i) Voyez arrél de la Cour de cassalion du la loi du 25 ventosc an XI cxi/;e le coDcourt
iSjuilIrl 1819. (Bulletin officiel de cassation, de deux notaires pour la falidilé d'un acte,

an 181g, partie criminelle ,
paj. 253. — Sirev, et par con^éiiuent l'énoncialion nienson{;ére de

an 1819, !•'«= part., pa^;. 58(j. )— Voyez aussi la présence du sccontl notaire conslilucrait un
arrêt du 19 novembre 1819. (Sirey , 1823, i^'^ faux, si depuis lon;;-(em, s la diij)Osition de la

part.,pa;;. 157.) loi du 25 ventôse n'était pas tomoéc en dciué>

(2) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du tude. Qu'on soutienne «pi'un usa^ ne peut

ç)
janvier 1S06 , Bcpertoirc de jurisprudence , an anéantir un texte positif de la loi, on peut

mot Faux. Dans l'espèce, un huissier avait avoir raison; niais il est certain cpic si l'usage

ajouté sur l'original de l'exploit d'un de ses con- ne suffit pas pour rendre l'acte valable, il dte

frères , la mention de sa pattnle. La (iour tle à renonciation tout caractère de criminalité,

cassation a considéré fpie, d'après les lois civi- Voyez arrêt de la Cour de cassation du i4 juil-

Ics alors en vigueur, l'omission réparée n'em- let 1825, et les observations tjuc M. Sirey
portait pas la nullité de l'exploit. ajoute en le rapportant (1826, i^'part.

,
pag.77).

* Un auteur commet un faux caractérisé
,

— A la vérité un arrêt de la G)ur de Tou
lors<|u'il constate faussement , dans un lesta- lousc , du 28 novembre i825 , a jugé qu'un
ment, raccomplissemrnt des fuimalités dont acte peut être atta<|ué par la voie de faux, s'il

l'inobservation rendrait le testament nul; si, constate la présence des deux notaires , lors<|u'il

Iiar exemple, il énonce que les dispositions que a été reçu par un seul; mais il n'a pas décidé
'acte renferme /mi ont été dictées pur le testateur que dans ce cas le notaire rédacteur fut punis-

0/1 présence des témoins, tandis que, dans la sable comme faussaire. (Sirey, iSiG.a'' )>art.,

réalité, il n'a fait appeler les lemuins <pic |>our pag. 241.) Voyez M. Carnol sur l'art. i-i5 du
leur donner lecture du testament, etd'unenotc Code pénal.

sur laquelle il l'a rédigé. E„ général, un faux commis p.»r un notaire
Vainement on dirait que le testament a été la Jans un acte public peut être exempt de cri-

fidele expression de la volonle de la testatrice; ,„inalitc ,i, par exemple, le notaire n'a eu ni
qu ainsi, les eiionciations peut-être menson- l'intention de nuire À l'intérêt de» i»artics ni
gères, n'ont pas ete frauduleuses. Arrêt de la ^^w^ deicoramettrc aucune fraude, cl si, dans
Cour de cassation du 21 avrd 1827. — (Sirey

, y^ fait, il n'a nui ni pu nuire à aucun intérêt
1827, Impartie, pag. 5iJ, et Dalloz, 1827, i'« prive, ni blessé l'ordre puMie. ^ Arrêt àv U
partie, page 4o(..

) t;^,,^ de cassation du é mars kSîD. ) — Sirev ,

foui récemment on a ele\e la question de ,«35^ i'* part., pjg. 3-»o. — i>»»#rywr.
savoir si un notaire comuiet un faux en insérant
dans lin acte la mention (pi'ilaélé passé devant (3) Voyez un arrêt de la Cour de casMlion
lui et un de ses collègues, bien «pic suiv.mt du 3 septembre i8i3 : dans rcs|Hvr , une otli-
l'usage constant, l'acte ait été reçu par le no- gation payable dans dix ans depuis sa lUteaYail
taire rédacteur, sc\d. Sans doute l'article 9 de ctc iodiquce payable dans deux ans.

Ti jit n. 3i



242 TRAITÉ DE LA LÉGISLATION CRDILXELLE.

prccier la moralité du fait et les motifs à l'égard du fonctionnaire public qui a

d'excuse (1). connaissance delà fraude, et de l'article

Cependant l'huissier qui ne remet pas 147 à l'égard du simple particulier qui la

lui-même les exploits ou copies de pièces commet.

qu'il se charge de signifier, n'encourt Si le faux nom pris dans un acte public

points par cela seul, les peines du faux, n'avait pas pour but ce qu'on appelle spé-

S'il n'a pas agi frauduleusement, il ne cialement un faux par supposition de per-

doit être puni que d'une amende de deux sonnes, il faudrait considérer l'objet de

cents à deux mille francs, et d'une sus- l'acte et celui du faux nom.
pension de trois mois (2). Si l'objet de l'acte e-}t celui qui est prévu

Mais la vérité d'un acte public, d'un par les art. 154 et 157 ou autres du Code

commandement, par exemple, résultant ])énal, ou de quelque autre loi subsistante,

de sa forme et de son contenu au moment il faut se conformer à ce que portent ces

où il a été signé et signifié par un huis- articles.

sier, l'altération et l'addition des faits qui S'il n'y a pas de loi spéciale sur l'objet

est opérée dans cet acte depuis sa signifi- de l'acte, il faut examiner l'objet du faux

cation et sa pose constitue le crime de nom.
faux (3). Ou le nom est un objet substantiel de

Si un faux nom a été pris par écrit dans Tacte, ou il ne l'est pas ; et dans ce der-

un acte public ou privé, et qu'il y ait eu nier cas, il est difficile de supposer des

signature, c'est le crime de contrefaçon hypothèses où la fausseté de ce nom ait

de signature ou de fausse signature. pu être préjudiciable à un tiers.

En principe général, il n'y a pas de II y a un faux caractérisé de la part de

faux dans une fausse signature, quand celui qui usurpe le nom et la qualité d'un

elle a été faite sans intention criminelle, fonctionnaire public pour délivrer un
cl qu'elle n'a nui ni pu nuire à per- faux certificat, si ce certificat ne devait

sonne (4). être délivré que par l'autorité publique;

Ilelalivement aux faux noms pris dans en conséquence , ce fait ne peut être rangé

un acte public, lorsque le faux nom a dans l'exception déterminée par l'art. 161

pour objet une supposition de personnes, en faveur de quelques certificats, ni dans

il rentre dans l'application de l'article 145 aucune autre exception (5).

(i) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du du Code pénal. Arrêt de cassation, du i" oc-

21 juillet i8io, relatif à l'affaire de l'huissier tobre i824. (Sirey, i825, i" partie
,
page lo,

(iil)ory, dénoncé par le procureur-général en la et Dalloz, 1825, i»"^ partie, page 34.)

Cour de cassation. Le faux commis sur un certilicat de capacité

(2) Décret du i4 juin i8i3, art. 44. pour remplacement militaire , délivré par un

(3) Voyez arrêt de la Cour de cassation du maire, cl sur un congé absolu, délivré par le

ub juin 1819. (Bulletin officiel de cassation, conseil d'administration d'un régiment, est un

an 1819, partie criminelle, page 228.) faux en écriture publique et authenliciue. On ne

(4) Voyez au paragraphe suivant, du Faux peut ranger ces actes dans la classe des cerlifi-

rn écriture privée , les arrêts de la Cour de cas- cats dont il est (pieslion dans l'art. 161 du Code

salion qui consacrent la jurisprudence en ma- pénal. — Peu importe que les altérations con-

liêres de fausses signatures. stituant le faux aient eu lieu , non dans le corps

(5) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du même des actes , mais dans des notes écrites à la

22 j.invier i8i5. (Sirey, pag. 25o.) suite par l'aulorilé qui^a délivré ces mêmes aC'

* Le faux, tendant à usurper dos récompenses les. Arrêt de la Cour de cassation du 29 avril

honorificpics, est un faux dommageable pour 1826. (Sirey, 1827, i*^*" partie, pag. 17^; et

l'étijl ou les tiers, tout aussi bien tpie le faux Dalloz, 1826, i»"^ partie, page 55;.

)

<pii cause un tort pécunaire et appréciable en I.c faux certificat d'cxempiion du service mi-

argcnt. Ainsi, celui ([ui fabriip.e ou qui fait lilairc est un faux en écriture publique, dan»

f.il)ri<pier de faux certificats, afin d'obtenir le sens de Tari. 147 du Code pénal , ou du moins

pour soi ou pour aulrui, des décorations de un faux ccrlifical ,opér.inl lésion envers les tiers,

S(.-l.ouis ou de la l.égion-d'llonneur , se rend d.ms le sens de l'article 162 du Code pénal. —

-

coupable d'un faux dans le sens de l'art. 160 II ne j>cul èlre considéré comme un faux ccrti-
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Si la (|ualll«'* d'un individu tlail l*objct cr<*c ou r-i: V ' * " ' de rommcrce
substantiel d'un acte |)iiljlin, si clin t-l.iil «oum la si;^

un des Faits quo cet aclo dût cuiistuler , Celui qui s'engaf^c »ou!t de faui noms,
l'individu ({ui aurait j)ris dans cet acte etqui, sous ces faux nor ' lit-

une (jualilc fausse, devrai' être poursuivi taneesuu contrats, eounn i

^
ns-

et puni en vertu de l'art. 147, (connue nu* sable des peines du Code pénal (5).

teur d'un faux en écriture |»ul)lique (1). Il y a mênic faux dir la pari d'un dél)i-

Le crime de faux
,
par la i'al>iheation de teur en faillite ({ui,dans le dcHseifi de

la signature apposée à des lettres ou bil- fraud<T sescri'ancierH , vend son bien par

lets de ehanjje, n'est poiut alttMiui* par acte devant notaire , en prenant dan<*

cette circonstance (jue le billet [KUivail l'acte un prénom «pii n'est fKis le hieii , et

être annulé pour cause de la minorité de qui n'appartient à personne (0).

Faccepteur (2). Il y a encore faux lorsqu'un bommc
,

Il n'y a pas faux de la part d'un associé dans le dt»!»Heiii de tromper celui avec qui

lorsqu'il emploie la »i«;nalure sociale pour il traite devant notaire, prend dans l'acte

grever la société d'engajjemens c|ui no la (qu'il ne signe pas, sur le fondement réel

concernent point, et n'ont pour t»bjef ou supposé qu'il ne sait écrire ) un nom
({ue son a>ant.ige particulier. Ce fait ne ou un prénom qui n'est pas le sien (/).

caractérise qu'un vol ou une escroquerie Les falsifications commises dans un ex-

dont se rendent conqiliccs ceux (jui reçoi- trait de naissance, ou autre , (|uoique cet

vent sciemment de pareils billets (3). extrait ne soit pas légalisé, n'en ont pas

Mais il y a faux de la part d'un associé moins le caractère de faux en écritures

qui, depuis la dissolution de la société
y publiques ^ attendu que la légalisation ne

Hcat, dans le «en» des arliclcs i53 cl suiv. du (') '*^ faire écroiicr dani les priions sous le

Code pénal, cl punissable seiilcnicnl des peines nom ilti véritable condamne, pour y subir m
correctionnelles. — Arrêt de la Cour de cassa- peine, est un faux caractérise. — Arrél de \a

lion du 17 juillet i823. (Sirey, iSaS, i""' |)irl., Cour de cassation du lo fevrirr 1827. (Sircy,

pag. 42(j ; cl Dallo/. , l823, i'"" |)art., pa;;. 58o.) 1827, l'" partie, paje 486. )
— DuccryÛT.

Un certificat d'identité et un critific.it (le bon- . » -, x. 1 1 r- 1 •• » 1..

,
,. ,.

, PI (2^ Vovcz un arrél de la Cour de casMlion du
nei vie et mœurs, délivres pour attester i ido- ^ f .. '_

néilé au service militaire, sonl des certificats
2iavrUioi2.

desipiels il peut résulter soit lésion envers les (3) Voyez, dins le Hêpertoire de Junspru-
tier» , soil préjudice envers le trésor public, dence y les arrêts de la Cour de cassation du
dans le sens de l'article 1G2 du Code pénal. — 3H germinal an \111 et du iG octobre 1806, an

Vax consé({uence , la contrefaçon de si';naturcs mol Fuus,
ou la supposition de personnes dan» de Icis cer- /,» y ve iL'd
tilicats , constitue le crime de faux, et non pa» \ ) 3 '

seulement un simple délit prévu p..r les article» (^) Voyez le» arréU de la Cour de casMlion

i53, i56 cl i3(j du Code péiwl. — Arrêt do la des 27 mars et 2 avril 1812.

Cour de cassation du è février 1826. (Sirey, * I.e nienson;;e employé par un prévenu, esl

1826, 1" partie, page 331} cl Dallo/;, 1825, réputé renlrT dans le cercle de sa de(cn>e, et

Impartie, pa,';e 209.) ne saurait constituer un faux; pas même dans

Intercaler dans un certificat ( remplaçant une le ca» où le prévenu auriil pris cl siyne un faux

feuille de route militaire ^ délivré par un ofli- nom dans se-» re|K>nses à un interrojjatoire. —
cier public, une bamle de papier contenant une Arrêt de la Cour de caMalion du i'^ »cpiemi)re

assertion de bonnes vie et mœurs, de manière 182G. (Sirey, 1827, l** partie, p.>gc aiG.)

—

4|ue l'officier public «pii a donné le C(*rlilicat p.i- Ducfiyier,

raiste avoir donné au>!»i une altcNtation de bon- ,-> ,, »• 1 1 r^.... .1.. ni.Bttinn du.... , . ..I II-. (G^ Voyezunarrêl Uc la Cour de rasMiion un
ne» vie et mœurs, c e»t commettre le délit prévu , ^ : t ' c c / wi ..«^ v.. .j< .*Mr.'.»t^#/<»nr^ au
...r I'..., r 1/1 I « .11 3 octobre 1806. (/Wii«rfoir*de^irri*/»r¥drncr, au
p.»r I arl. iGi du Code pwnal. — Arrêts tle la

t y \

•* •

Cour de cassation du () juin 182^ et du 26 jan- " ' •/

vier 1828. (Sirey, 1827, i'«= partie, pajje 629, et (7) Voyei dans le H<'p*rt«ir9 dâimrityru-

1838, I" p4»rlie, page 32G ; cl Dallo/:, 1826, deuc» el dan» les questions de drvit , Ictaircb

f*" partie, page ôgS , cl 1828, i'« partie
,

pa(;c . ' ir de cassation des 7 fructidor an Vil!
.

loG.) — Duccijfùr. Ijr an l.\ cl 8 aoiU iSoG.
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conslllue point l'aulhenlicilé de l'acte, § III.

niais en est seulement la preuve (1).

La date de l'année dans les actes de Té- »' '^vx » icnmuM nsnàs.

tat civil est une formalité substantielle

dont l'altération constitue le crime de En général, la signature sous un nora

faux. supposé, ayant pour objet un moyen de

Il y a faux punissable en écriture pu- crime, constitue un faux punissable con-

Mique et authentique, soit que ce faux forraément aux art. 147 et 130 du Code
ait été commis dans une expédition déli- pénal. Il n'y a pas lieu à examiner, en
vrée par l'ofHcier détenteur de la minute, pareil cas, si la fausse signature a été pré-

soit qu'il l'ait été dans une expédition fa- judiciabl^ des tiers,

briquée faussement dans son entier, et La Cour de cassation l'a ainsi jugé dans

non délivrée par l'officier public (2). une espèce où un mari avait signé un faux

Il y a faux caractérisé de la ])art de nom, pour se procurer de l'arséuic à Teffet

celui qui , témoin instrumenlaire dans un d'empoisonner sa femme (5).

acte, n'a signé cet acte que dej)uis la pas- Il y a faux de la part de celui qui , dans

galion de l'acte, après un délai qui ne une obligation , signe un faux nom (6),

permet plus de considérer comme identi- quoiqu'il n'y ait pas imitation de lasigna-

ques Tinstant où l'acte est passé et celui ture vraie du nom que l'on a ])ris fausse-

où il est signé, et surtout lorsqu'il a ap- ment, ou même quoique le nom fausse-

posé sa signature depuis le décès de l'un nient pris n'appartienne à aucune per-

des contraclans, depuis le décès dunotaire sonne connue, et ce fait ne caractérise

qui a reçu l'acte, et depuis qu'un procès pas une simple escroquerie, mais un faux

est engagé sur la validité de l'acte, et punissable (7).

lorsque cet acte, s'il est annulé comme L'individu qui, dans un écrit privé,

authentique, ne peut pas valoir comme prend et signe un nom imaginaire pour

acte sous seing privé (3). s'emparer de la totalité ou d'une partie

La simulation dans un acte au préjudice de la fortune d'un particulier, commet un
d'un tiers ne constitue pas le crime de faux en écriture privée. L'article 405 n'est

faux proprement dit, et ne peut pas être applicable qu'au cas où le nom a été pris

poursuivie sous ce rapport. Il n'y a point verbalement (8).

faux lorsque deux parties , en signant cet II y a faux de la part de celui qui signe

acte, savent bien ce qu'elles signent. une pièce d'un autre nom que le sien,

11 y aurait faux, si, par Teffet du dol lorsque ce faux a pour objet de priver

de l'une d'elles, l'autre croyait signer une personne d'une garantie, et quoique

toute autre chose que ce qu'elle signe (4). ce faux n'ait pas d'autre but de la part de

(i) Voypz un arrrt de la Gourde cassation du (5) Voyez arrèl de la Cour de cassation du
32 octobre i8i2 ;

— et un autre du 5 juin 1812. 5 mars 1819. (Bidlctin officiel de cassation,

(Uullolin ofliciol de cassation, an 1818, partie an 1819, partie criminelle, pa/;. 112. — Sircy,

ciiminrlle, pajje 228.
)

an 1819, i»"^ partie, paje 29-.)

(2) Voyez un arrclde la Cour de cassation du (6) Voyez des arrêts de la Cour de cassalioD

35 juin 1812. des 29 janvier 1811 et i*»^ mai i8»3.

(3) Voyez un arrôt de la Cour de cassation du (7) Vovei un arrcH de la Cour de cassation du

7 novembre 1812. 18 février i8i5. (Sirey, i8i5, ]
^\rtun

(4) Voyez dans le Répertoire dejurisprudence
y

arrêt ilo la même Cour du 16 ju; . {Jour-

au mot Faux, un lon<; réquisitoire de fancien nal du Palais, i8i4,pa«;e 52, loin. V^. — Si-

procureur-jcncral à la Cour de cassation , à la rey, i8i3, page 453.) Voyez aussi les arrèU
suite diupiel est intervenu l'arrêt de la Cour de antérieurs du 27 mars 1806 , du 8 juillet iSoS,
cassation du 12 lloréal , qui a consacré ces prin- et du i3 novembre 1812.
cipes. Dans IVspoce , il y avait eu un coiupro- ^8) Vovez y\x\ arrêt de la Cour de cauation
mis si(;né

, un ju^-^iMnent rendu et homologue sur du 1(1 juillet i8i3. (Donevers, i8i3, pa«je 437.

une créanro simulée, et inscription du ju^f;emcnl — Jurisprudence du Code cirii , j8i3, pag. :i6o.)

pour primer les droiu d'un créancier légitime. La Cour de cassation arail jugé, le i4 niar»
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celui qui le commet, que de se soustraire 11 n'r a pas faux en écriture, mais seu-

à rlcH peines encourues (1). lenient escroquerie, lorsqu'à Ta icJo d'an
Mais il n'y n pns de f.iux nuisible cl acte vrai, appartenant à an autre, un

puniss.'ible do la p;nl d'un individu cou- homme, nanit rien écrire ni iiigner , se fait

damné à mort \k\v ciiiituniane
,
qtii , dans passer pour la pcrnonne indiquée par cet

une citation donne par lui , a pris des acte , et se fait payer ce qui est dû a
noms qui ne lui app.irlonaient pas, mais celle-ci (.^).

qu'il j)orl.iil depuis j»ltis do viiij^l ans pour H en est de même lorsqu'un Toilurier

se soustraire à l'exécution de la con(laiu- se ehar[;c, sous un faux nom qu'il prend
nation (2). ter ijalrment, i\v '. ' >ridisef ï transpor-

II y a faux caractérisé, lors(|ue de faus- ter, et (piil les n ' -•uileà ion profit,

sessijjnaluressontapposéesà unepétition. Ce fait no constitue qu'une escro<iuerie

dans le but de nuinrà autrui, lors même ou v»d simple (fl).

que, la pélilidu se trouvant révolue d'au- On ne peut pas non plus considérer

très sifynalures véritables, on ne peut pas coiniiic faux en écritures , la fabrication

dire (pie le dommajjo résulte exclu.sivc- d'un acte pri\é (pii ne contient ni lilW-ra-

ment du faux (3). tion, ni({uittance, niubli{;ation, mais une
Mais, comme on ne peut pas poursuivre simple invitation à donner de Tarjcnt

et punir en (pialité de faussaire celui qui pourêlrecmployéà desœuvres de piélé,et

a commis un faux sans mauvaise inten- au moyen du(|uel on a obtenu «les sommes
tion, on ne pourrait pas dirijer de pour- qu'on a employées à son profit. Ce n'est

suite contre un iioumie qui aurait sijjné là ((u'une escro(|uerie (7), Mais il y a faux
de faux noms, et adressé à l'autorité une dans la fabrication de fausses lettres à

pétition insijjnifianle, qui ne serait sus- l'aide desquelles on escroque tout ou ^ar-

ceptible de nuire à personne (4). tic de la fortune d'aulrui (8).

i8oG, qu'il y a faux , lorsqu'en recevant un prêt vcmbrc i8i3, sur le réquisitoire de 91. le pro-

d'ar,';rnl, on en si.'jne la reconnaissance u'iin cureur-«jcncral
,

qu'il y a faux en ccrilurp»

nom iilc.il et avec l'indication d'un faux dunii- privée» de la pari d'un individu qui>up|K>»(' une
rite; et le inolif de cet arrùl était (|ue le Taux lettre itusceptihie de nuire à la réputation de
nom dont le billet d'uhli^Mlion était souscrit, celui à c|ui on riinjiule. (Voyez Sircy, an i8i-é,

ne laissait d.ins les uiainii du créancier (|u'une pa^. 35.)

apparence de titn*, (pii
,
pour aripiérir «piehpic (4) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du

force, avait Ixsoin d'être itlentifiée avec le vcri- i6 mars i8o6, Hépcrtoirt de jurisprudence , au
taille <Ie!iileur, par tles reelM'rehes diniciles de root Faux.
sa personne, it des vérificalions incertaines de (3) Voyez un arrél de la Cour de cassation du
si(;nature. lO juillet iSoô, Hépertoire de jurisprudence , au

Aota. I.'autiMir de la Jurisprudence du Code mot Faux,
cirit crilitpie la jurisprudence de la Cour de (6) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du
cassation sur ce point, ot pense ((uc, Amm ce ^ {^vvuùnA amWW fHéptrtoire dejurisprudsmç*,

cas, il n'y a qn'escrocpirrie , et que l'art. 147 au mot Faux.
ne parle (pie du faux par contrefaçon ou allé- (7) Voyez un arrêt de la même date,

ration d'écriture ou de si(;natures, ce qui n'a (8) Vo>cz arrêt île la Cour de cassation du 37
pas lieu dans Pespèce. septiMubrc 181G. (Bulletin ofliciel de cassation,

(i) Voyez un .irrêt de la Cour de cassation du an 181G, partie criminelle, paj. 162 et suiv.)

10 septembre iSn». [Jounmt du Palais, i8i3, * In arrêt de la Cour de cassation du i*' oc-

lom. III
,
paj. G37. — Sirev, i8i3, pag. 137.) lobre i8i3 a décidé <pie celui «pii fait fabriquer

(2) Voyez arrêt lie rejrt de la Cour de cassa- une lettre de clianje sou* un nom sup|>o»é,

tion du 1 décembre 1819, rendu sur le |)ourvoi même idéal, k son ordre, et qui le jusse ensuite

du procurcur-;;énéral en la Cour de Poitiers à l'ordre d'un tiers , commet plus tpi'une e»-

coiilre un arrêt de la chambre d'aieiisation Ac croipierie, il commet un faux. ( Sircy, »8a6,
la Cour rovalf, du 11 octobre précédent

,
por- i"" part. , pa/^. 108.)

tanlqn'il n'yavaillieu à accusation pour ce fait. l.i Cour de cassation a même jujê qu'il y a

(3) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du crime de faux lorsipie dans de simples lettres

5 juillet 1810. (Sirey, 1811, pi(;e 127 et suiv.) missives on prend un nom autre «pie le sien,

ln\ Cour de cassation a même jugé, le \i no- quoiqu'i loal ,pour de rar(;enl.
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11 y a crime de faux el non pas seule- dans plusieurs autres que nous avons ea

ment abus de confiance , de la part de occasion dcciter, les dispositions précises,

celui qui abuse du blanc existant entre textuelles et spéciales du Code doivent,

les derniers mots d'une pétition et la si- suivant la doctrine de la Cour de cassa-

Ijnature du pétionnairc
,
pour y inscrire tion, être anéanties par la disposition

une obligation à son profit (1) ; et si un générale de l'art. 60 du Code pénal sur la

individu, accusé d'abord d'à voir falsifié la complicité, et il est fort remarquable que
signaturesurunacteportantobligation ou cet étrange système que la justice el la

décharge, est acquitté sur le faux, parce raison s'accordent à mon avis pour re-

(jue la signature est reconnue véritable, pousser entièrement, a toujours pour ré-

il peut néanmoins être condamné correc- sultat d'aggraver la sévérité déjà si grande

lionnellement , s'il y a lieu, pour avoir de notre Code pénal (3).

abusé du bîanc-seing, si des questions Un huissier qui porte en compte, au
subsidiaires ont été proposées au jury sur préjudice du trésor public, des articles

ce fait, et résolues affirmativement par faux ou altérés, ne commet pas un faux

lui (2). tel qu'il est prévu par la loi du 2 floréal

La jurisprudence de la Cour de cassa- an XI , mais seulement une escroque-

lion relativement à Vabus du blanc-seing^ rie (4).

donne lieu à une autre observation. Ou II n'y a pas faux caractérisé, mais seu-

sait que ce fait n'est punique correction- lement escroquerie, de la part du fils

nellcment à l'égard de celui à qui avait d'un commerçant, qui, signant quelque-

été confié le blanc-seing , tandis que la loi fois par autorisation de son père sa cor-

considère et punit comme faussaire l'abus respondance commerciale, a abusé de ce

du blanc-seing par tout autre individu, moyen pour se procurer, à son insu, un
La Cour de cassation décide que lorsque crédit auprès de tiers qu'il a frustrés de
le faux a été commis par abus du blanc- la garantie de son père (5).

seing, si celui à qui avait été confié le II y a faux de la part de celui qui coni-

blanc-seing est reconnu avoir agi décora- met une escroquerie à l'aide de faux noms,
plicité avec le tiers, il doit lui-même être si ces faux noms ont été pris par écrit, ou
j)uni de la peine du faux, comme son com- s'il a été déclaré qu'on ne sait pas si-

l)lice, en sorte que, dans ce cas, ainsi que gner (6).

11 n'y a pas crime de faux dans la fabrication de la Cour de cassation du 19 février iSaS. Si-

ct l'usage d'un billet souscrit d'une croix, qui rey, i825,i'"«= part., pag. 35o. — DuvergUr.
est énoncée dans l'acte être la marque du pré- (i) Voyez un arrêt de la Cour de cassation du
tendu débiteur. — Arrêt de la Cour de cassation 17. octobre i 8 12. (Sirey, 18 i5

,
pag. i84.)

du i<^'"juin 1827. (Sirey, 1827, i*"* part., page (2) Voyez l'arrêt de la Cour de cassation du
543jetDalloz, 1" part., pa;;e 261.) 23 aoiUiSii. Cet arrêt a été rendu dans une

Il y a faux et non pas escroquerie, dans le fait «^«Pèce où une Cour spéciale l'avait jugé ainsi;

de celui qui fabrique un faux billet et le remet

,

'»•»'« '<^=^ principes sur lesquels il est fonde sont

au lieu du véritable, à son débiteur, lorsque ce applicables aux Cours d assises toutes les fois

dernier acquitte sa dette. ^"'^ ''» <P»csHon de (ait a ete décidée par les jures.

, 1 , /. • 1 ,
(-^^ Vovez art. 407 du Code pénal. — Vovez

Il y a également faux dans le fait de celui arrêt de la Cour de cassation du -é février 181 9.
qui fait signer une obligation à un individu

,
sur / B„Hcii„ officiel de cassation , an 1 81 9 ,

partie
1 assurance que l'écrit «pi'il présente est un cer- criminelle, page •* t , el le chapitre <fc la CompU-
lilicat de bonnes vie et mœurs. — Arrêt de la ^^, j,„j. ^,ç^ ouvrage.

)Cour de cassation du 18 novembre 1826. (Sirev, (^)' yovcz un arrêt de la Cour de cassation du
1826, ircp.irlie, page3o8-, et D.tlloz , 1826,

^ septembre i 8 10. (Sirey, i Su
,
page i 26.)

1
^^ partie

,
page 1 4:). ) Autre arrêt du 2 1 decem- ,^>^ Vo^oz „„ arrêt dr> la Cour de cassation du

brc 1827. (Sirey, 1828, Impart., pag. 171.) ^6 mars i8i3. (Sirey, i8i5, pag. 253. — De-
ll n'y a point crime de faux dans I.» déclara- nevers, iSi3, pag. 270. — Journal des avocats,

lion écrite de deux individus attestant fausse- 181 3 ,
page 99 , art. 928. )

ment un fait de paiement entre des tiers. La (6) Voyez un arrêt de la Cour de cassa lion du
raison en est <juc celle déclaration n'opère ni 4 septembre i8i3. ( Sirey , i8i4 ,

pag a8. )

obligation, ni libération , ni décharge. — Arrêt Aota. Cet arrèl est fon îé sur la loi du 7 fri-
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^ IV. fans ravoir revêtue d'une tûnme ti^a-
tore , ne jieut cire considéré comme cou-

|»al>îe d'un fnnx criminel, parce f|iie la

nà l'vsacb os rAix. fabrimtion iiinlr'riclle des clau.Hen d'une
donation sans intention d'en consouimer
fau^^cment l'nctc par l'apposition d'une

L'usajje du faux ne doit pas cire consi- finisse sijjnaturo, ne peut rentrer dans
déré comme une coui[)li<;it<' du faux; c'est I application d'aucune dispoitition pé-
un crime prin(M[)al et distinct (|ur la loi a nale (4).

])ris soin de déterminer , et ({ui est puni (Iclui qui e^t convaincu d'avoir fait

comme le faux lui-même (1). sciemment usage de ftiux actes (5), doit

Le crime de faux étant un crime dis- être condamné, comme le faussaire lui-

tinct de l'usaj^c du f.iux, linlcntion cri- même ,à la peine principale décernée par
niinelle p(Mit se reui.'ontrer dans la fabri- la loi contre le crimedefaux, a la marque
cation d'une pièce fausse, sans que, pos- et à ramendo (6).

térieuremcnt, il ail t'té fait usa'je de cette 3Iais
,
jmisque Viisa(je du faux e^i un

jnêce. Des (*irconslan(*es involontaires crime |irincipal, di>lincl et indépendant
peuvent avoir été un obstacle à cet usaf^e; du faux, si un individu est accusé de fa-

et il n'y a pas contradiction n«''ccss;nre brication de pièces fausses, el (juc , dans
dans une déclaration du jury qui décide les débats , il soit prouvé qu'il n'est pas

tpi'il y a eu crime de faux par la fabrica- auteur des pièces fausses, mais qu'il en a

lion d'une pièce, mais qu'il n'a pas été fait usajje sachant qu'elles étaient faus-

fait usage de celte pièce (2). ses, la Cour d'assises pourra-l-elle poser

Ainsi, un accusé déclaré coupable du une question sur l'usapo fait siMcmment
crime de faux f)ar la fabrication de (juit- des pièces fausses, (juoique la fabrication

tances supposées, ne peut être admis à de ces pièces ail été seulement le sujet de
criti(|uer l'arrêt de condamnation rendu l'accusation (7) ? La question a été réso-

conlre lui parce (ju'il n'a point été re- lue alKrmalivcmenl par la Cour de cassa-

connu qu'il en ait fait usage. Celte décla- lion (8). Celle Cour a considéré que I usage

ration ainsi faite suppose virtuellement fait sciemment d'une pièce étant un faux,

el nécessairement qu'il y a eu intention comme la fabrication de la pièce , el ces

criminelle (3). deux pièces de faux ne ditléranl que dans
Mais un individu déclaré coupable d'à- les moyens d'exécution, l'usage, qui est

voir fabriqué une donation, non-seule- l'objet de la question secondaire, porte

ment sans en avoir fait usage, mais même sur les mêmes pièces d'écriture que la

maire an II , et sur les articles 147 , i5o cl 4o5 du 5 octobre i8i5, fpii a casse un arrêt de con-
(1(1 Code pénal. damnation rt'ndii par une Cour d'assises sur une

(i)* Ainsi, il n'y a pas contradiction dans la déclaration du jury , dans lac^uelle il n'était

déclaration du jury qui reconnaît l'existence I»oi»t fait mention de la connaissance qu'avait

du faux , sans admettre «pi'ii y ait eu usa;;e de i'"c l'accuse de la fausseté de la pièce dont il

la pièce fausse. Arrêt de la Cour tle cassation du «^'l^il reconnu avoir fait u*aj;e.

20 novcnd>re 1826. ( Sirey, 1826, i'« partie, {(>) \'o)vt les art. i5i , iCi et i65 du Code
pa^f;. 376. ) Durerqier. péna!, le» arrêts de la Cour de cassation du 17

(2) Voyez arrêt de la Cour de cassation du 7
o^„^o^^« »8ii .

du 8 février i8ia (
Denever»,

juin 1821. ( Ihilletin oflîeiel de la Cour de cas-
»8i2

.
pag SnS ); I arrêt du 26 décembre i8ia.

•ation.an 1821
,
partie criminelle

.
pa(;. 294.) ( ^'7^ • *®/^; P^«; «g» ) »

••"'^» J" »-^.o«toJ»"»

,av ,, ..110 1 .1 1 81 5 , rendu (tans I aflaire du nomme BèMncéle,
(5) Voyei arrêt Uc la Cour de cassation du , 1. . , « , , ^ /du.- «s^i^i

• r ; Il . o o / o- o .- •• et I arrêt du 18 octol>re 1817. ( Bulletin ofuciel
if) juillet 1818. (Sirev, an 1810, impartie,

, . ^ . • 11 _^
, .r \ ^ ^ •' ' de cassation , an 1017, partie criminelle

,
pa^

pa<;. 110.
j 365.

)

(4) Voyei arrêt de la Cour de cassation du i4 ^*j y^ye, |e chapitre Jts Coun ^mssists

,

aoiU 1817. (
Bulletin ollieiel de cassation

,
an

p.,r.,craphe c/* /« /Wi7i.>« J.-* V""'»*»»"-
i8i7,parliecriminello, paj. 188.)

^^ Voyeïi un arrêt de laCour de cUMtion du

(5) Voyci un arrêt de la Cour de cassation 17 octobre 1811.
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fabrication qui est le sujet de la première rés accessoirement au fait littéral del'acic

question; que ces deux questions portent d'accusation.

sur des faits qui ne sont pas étrangersl'un Ces principes me paraissent iucontes-

à l'autre; que si celui de la première est tables, et doivent être pris, le cas arri-

formellement celui de l'acte d'accusation, vaut
,
pour règle de conduite par les tri-

celui de la deuxième en est une modifi- bunaux (1).

cation; que ce n'est point un fait nou- Celui qui est accuse ou condamné

veau : qu'il ne doit pas
,
par conséquent, comme coupable davoir fait sciemment

donner lieu à une instiuction nouvelle, usage de pièces fausses, ne j>eul exciper

conformément à l'article 361 du Code de la prescription en invoquant la date de

d'instruction criminelle, qu'il doit donc la falsiticatioU; lorsque l'usage qu'il a fait

être mis en question et décidé par les ju- des pièces fausses n'est pas prescrit (2).

(i) Voyez, au reste, ce que nous disons dans (2) Voyez arrêt de la Cour de cassation du

le troisième volume , au chapitre de* Cours d'as- 20 juin 1817, déjà cité section du Faux inci-

s-ises , sur la position des questions. dent.



CUAPITllE X.

DE LA JURIDICTION ET DU MODE DE PIlOCÉDEll

EN MATIÈRE DE DOUANES.

OBSERVATIONS PRiUMir^AIRES.

L'objet ïlu commerce eut l'cxporlalion étrangères de nouveaux moyens de tra-
vi rini|)ortntion des marcliandises eu fa- \ail et d'aclivilé par ses consoinniations
vcur de l'ttat : là où il y a du commerce, au lieu de se réserver à elle-même ces
il y a des ilouancM. précieuses sources d'aisance, de force, do

L'objet des douanes est la perception bonheur : elle décourajjerait chez elle l'a-

d'un droit sur l'exportation et l'importa- gricullure^ l'industrie et le commerce^
tiun, aussi en faveur de l'Klat. 11 faut et les encouragerait chei ses voisins et se«

donc que l'Etat soit neutre entre son com- rivaux; elle forcerait ses artisans à l'émi-
merce et sa douane, et qu'il fasse en sorte gration, ou les condamnerait à la mi:ère;
que ses deux intérêts ne se croisent pas : elle anéantirait en un mot, à son délri-
alors on jouit de la liberté du commerce, mont , tout ce qui sert de base à la ba-

Nul doute que le commerce ne doive lance du commerce, que les nations ci-
être libre, c'est-à-dire, dégagé de tou- vilisées regardent, avec raison, comme
les les entraves de droits et de formalités la base de leur système financier, et par
«lans l'intérieur de l'Klat; mais il faut se conséquent de leur prospérité,

défendre de l'opinion dangereuse que 11 résulte de ces principes que parmi
<ette liberté doit être illimitée, et que les productions du sol et les objets manu-
l'on doit renverser toutes les barrières facturés chei une nation, les uns doivent
qui séparent les nations commerrantes. être tarifés, les autres prohibés à rexporl^i-
l'ne réciprocité absolue devrait être la tion et que les produitsdu sol étranger ou
basepremièreetnéeessaired'une telle opé- de l'industrie étrangère doivent de même
ration. La nationquiseuleconsentiraità'ou- être tarifés ou prohibés à rim|K)rtation.
vrir toutes ses portes et qui les trouverait Quel({ucs économistes ont balancé le re-
fermées eliei ses voisins; cjui admettrait giine prohibitif, on a pensé que les pro-
leurs productions et les ouvrages de leur liibitions sont toujours enfreintes : mais
industrie en toute franchise, tandis qu'ils il est prouvé, iKir l'expJTience, que la

continueraient à grever de droits et de prohibition rend plus ditheiles les verse-
prohibitions ses productions territoriales mens frauduleux ; et ce résultat suffît iMtur
et celles de ses manufactures, cette na- démontrer l'utilité, la nécessité même de
tion serait bientôt victime de pareilles la prohibition en certains cas (I).

mesures; elle procurerait aux nations I*i roM/re!>n«t/f est un vol véritable fait

(i) Voyez le rapport fait, le aj aoiU 1790, commerce et d'agriculture , en lui proposant uo
à rAksciubléc nationale, au nom du couiitc de projet de décret sur le» do«ianes.

Toac M. 32
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à TEtat. Ce délit, il est vrai, doit son lion actuelle des douanes, delà compé-

existence à la loi nicme, parce que .plus tence des tribunaux , et du mode de pro-

ies droits sont considérables, plus l'avan- cédure qui doit être suivi en cette ma-

lade de faire la contrebande est grand, tière, il est nécessaire de remonter aux

et plus la tentation est forte. Cette tenta- lois rendues par l'Assemblée constituante,

lion est encore augmentée par la facilité et de suivre les divers cliangemens que

de frauder, lorsque la circonférence qu'on le régime des douanes a subis depuis cette

garde est d'une grande étendue, et lors- époque, soit dans sa législation particu-

que la marcbandise probibée ou sujette à liere. soil dans ses rapports avec la légis-

des droits est de petit volume et d'une va- lation générale.

leur considérable. Mais la contrebande Avant la révolution, les douanes,

n'en est pas moins un délit et un délit connues sous le nom de droits de traite

,

très-grave , à raison de son influence sur étaient régies par une multiplicité d'or-

la prospérité publique. La perte des mar- donnances, d'arrêts incohérens, et de

cbandises prohibées et de celles qui l'ac- tarifs, les uns généraux, les autres lo-

(•ompagnent, est la première punition de eaux
,
qui en rendaient la perception dif-

la contrebande ; mais celte peine ne peut ficile, odieuse, vexaloire, également nui-

pas être considérée comme suffisante, sible aux progrès de l'agriculture, du

surtout lorsque le préjudice qu'éprouve commerce et de l'industrie.

l'Etat est considérable. Des amendes éga- Ces droits, établis successivement et

les au moins à la somme dont le contre- sous diverses dénominations, étaient per-

liandier a voulu frauder la douane, une rus d'une manière très-inégale et souvent

prison pendant laquelle le produit du tra- arbitraire, les uns aux frontières du

vail du contrebandierserait acquis au Gou- royaume, les autres dans l'intérieur , et

vernement, semblent indiquées comme sur les limites de certaines provinces qui,

les peines naturelles des contrebandiers relativement aux anciennes provinces de

et des fi-audcurs; mais elles seraient sans France, étaient réputées étrangères, quoi-

«loute encore impuissantes pour découra- que réunies depuis plusieurs «iècles à la

ger, dans tous les cas, la contrebande et monarchie, telles que le Dauphiné, la

la fraude : il y a long-temps que l'on a Provence, la Bretagne (2).

pensé que celui qui serait convaincu d'à- On sentait depuis long-temps la néces-

voir voulu faire entrer ou sortir à main site de réformer cette législation biiarre,

armée des marchandises en contrebande et de la remplacer par une loi générale

ou en fraude des droits, devait être noté et un tarif uniforme : il était réservé à

de bassesse et frappé d'incapacité pour l'Assemblée constituante d'oser enlrepren-

les affaires publiques, comme le commer- dre et d'opérer avec succès ces grands

çant en faillite (1); et les diverses peines changemens.

pécuniaires, correctionnelles, infamantes Une loi du 5 novembre 1790 commença

ou afflictives, établies par nos lois contre par abolir les droits de traite dans Tinté-

les fraudeurs- et les contrebandiers, dé- rieur. Des bureaux de douanes furent étn-

eoulenl de cette idée première. blis sur toutes les frontières de terre et de

Pour moir une juste idée de la législa- mer, pour y |M;rccvoir, d'oprès un tarif

(i) *Vo^'^7.'lc l'appoM déjà cite. turc, comme le faisait le décret du iSoclob^

Telle sévériCo ostjust»- el néres'^.iire ponr ré- i8io, à do simples entreprises de fr.nide en

primer la rébellion opposée aux préposés, et marrliandises prohibées ou tarifées, e'esl éla-

méme la contrebande ou la fraude o main armée, blir un système odieux , injuste; c'est renverser

parce <|ue celle altitude de la p.\rt des conire- rcclielle iies délits et des peines, et punir par

i)andiers et des fraudeurs, manifeste l'intention l'infamie ce cpii ne doit être réprimé tpie p.i

de IrouMor l'ordre et la pai\ publique, cl des peines i»écuniaires on par quelques mois d

qu'une p.ir«'ille tentative est d'aul.mt plus cou- prison.

pable, «pi'ellc se lie à une enlrepri^e nuisible à (3) Voyez IWdministrnîian des Finances de

l'Elal; mais appliquer des peines de cette na- /n /'ftmee, par M. ISeckcr, toni. II, chap. IV.
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unique et uiiiS^nnc, le» nouveaux droits raudienco, ou xur »iniplo ménMireeiMiaa
aux({ucU ccrtaini's m a relia n dises ne ile- frais: elle était purenienl civile, et lei

vaient plus être suuiuiscb ([u à lenlréc ua cuiid;unn;ilioiif qui iiiter\cnaienL u*a-

à la sortie du royaume. Ce tarif , déerélc vaient aueun caniclere pénal. Ce» con-
le lô niar;» 171)1 , fut niiHeii aclivilé le 15 damnalionn, ne conhi>tantaloni qu'en ufM
avril suivaut. liienlùt aprcH parut la loi simple amende et en la con^ '-'[i de»
du 22 août Ï7i)l

, qui devint le Code »(:- ubjeln «iaisi», n'étaient eon n ({IM

néral des douanes. eoninie de^ réfiarations civiles du préju-

Quoi({ue le système de«» «! ait di< • a l'Ktat jinr la fniudcoa la con-
< prouvé depuis celle époque !)• .^» do tr.i n. Lnfia le d«-i.«i du recours eu
variations, et qu'on se soit souvent écarté ca<(Mitiun contre ces jujjeinons était de
des princijies de nu>déraliun , deju>tire trois mois , comme en matière cirile.

et de sii-esse
,
qui sont la l»asc de celle Q^^^t ^^^ ^^i^,., „,^ ^^.,n, accessoires

loi , elle a toujours servi et doit encore
^ ,. f^„j^ ^

j^.,, . j^ rébellion à main
servir de re|;le a I administration et aux ^^-^

^ ,„ violence, ou voies de fait con-
tnbunaux

,
dans toutes celles de «-s dis-

^^^ ,,^ prépos.'-s, le procès-verbal qui les
positionsqui n ont pas ele formellement

constatait était envové au directeur du
abn.gees par les bus et reglemeiis actuel-

^.„ poursuivre les auteurs con-
lemeiit en vigueur. fermement aux dispositions du D.de pé-

La loi du 22 août 1/01 attribuait aux
^^^^ ^^ radminislration des douanes avait

tribunaux de district la coniiais:»;ince des
,^ ^^^^^^ d'intervenir devant le tribunal

fraudes et contraventions aux droits de
criminel ou correctionnel, pour obtenir

douanes, et de tout ce qui peut y avoir
|es condamnations civiles résultant de la

rapjKirt
j

ils connaissaient aussi des eon-
contravention , ou bien d'intenter sépa-

lestaUons relatives à la perception des ^^^^^^ V^^^Won civile devant le juge de
droits (i): mais cette attribution tut chaii- •

gée par les lois des 4 germinal au II et 14 ' ^
'

,

fructidor an III, qui, pour simplifier et ^«^^ ordre de choses subsista jiisqua

accélérer les pousuiles en celle matière

,

^ ''P^^ue de la loi du 10 brumaire an Y
,

ordonnèrent que les juges de paix counai- 4"» • *^" prohibant d une manière absolue

traieut, en première instance, des saisies
^""l»'* espèce de marehandises anglaises

ainsi (pie des conlesLilions et autres af- ou provenant du commerce anglais, eti-

faires relatives aux douanes, sauf TapiMil ^^'^ ^«^ l'^'"<^^ correctionnelles contre

au tribunal de district (2). Le délai de ceux qui tenteraient de les introduire,

rappel , suivaut la première de ces lois
,

L'»e loi du 2(î veutose an \ voulut aussi

n'était que de trois jours , la deuxième le
4"C les tribunaux correctionnels connus-

fixa à huit jours , ix compter de la signifi- '^nt des contraventions a la défense d'ex-

cation du jugement. P«»'*^'" ^*^^ Cains et farines.

Les tribunaux de district ayant ensuite Hors ces deux cas , les juges de paix

lé supprimés par la loi (lu l'"" vendémiaire continuèrent à connaître des faits de
m IV, les appels fuix'iiL portés au tribunal fraude ou de contravention aux lois de
civil du département. Dans ce premier diiuaiies, jus(|u'à ce ({ue la loi du 22 ven-

état de la b'gislalion des douanes , les tosc an \ll vint encore restreindre leur

procès-verbaux des prépost*s faisant foi en com[>éteuee , en soumettant à l'emprisou-

justicc jusipi'à inscription de faux, ou au lu-ment correctionnel tout individu sur-

iioiiis jusqu'à preuve contraire, pourvu pri* au moment où il introduirait des mar-

t^u'ils fussent revêtus des formes légales, chandises prohil>ées , ou en fraude des

1 instruction de ces sortes d'atlaires était droits , des toiles de fil et coton , des toi-

fort simple
j cl lo su faisait verbaleuient à les de colon et mousseline , des cotons

(i) Vo^fei les arl. i cl 3 du lit. Il de la loi an II, cl lesasCSol lodi* celle du i4 frtictidor

du ai août V791. an III.

(a) Voyez le litre VI de la loi du 4 germinal
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filés , des tabacs en feuilles, ou des dan- lionnels des délits de contrebande (4)

,

rées coloniales. les Cours spéciales de la contrebande à

La loi du 10 brumaire an V avait inlro- main armée (5). Le Code d'instruction cri-

duit un droit nouveau , en autorisant la rainelle a maintenu cette attribution des

recherche et la saisie des marchandises Cours spéciales (6) ; et , malgré l'établis-

anglaises dans l'intérieur. Celle du 11 sèment des Cours prévôtales des douanes,
prairial an VII régla la manière de procé- qui avaient, en matière de conU*ebande

,

der devant les tribunaux correctionnels une compétence exclusive, la dispo^ition

contre les prévenus d'introduction ou de du Code d'instruction criminelle recevait

Tente de ces sortes de marchandises. encore son exécution, même pendant
La loi du 9 floréal an YII apporta aussi l'existence de ces Cours, lorsque quelque

des changemens à celles des 22 août 1791, contrebande en matière de tabacs, par
4 germinal an II et 14 fructidor an III , en exemple, était effectuée ou tentée à main
déterminant les seules formalités dont armée dans l'intérieur de la France , hors
l'omission pouvait entraîner la nullité des de la ligne des douanes,
procès-verbaux de saisie, et celles qui de- Le 18 octobre 1810, des tribunaux d'ex-

vaicnl être observées dans le casd'inscrip- ception avaient été créés pour le jugement
iion de faux contre les procès-verbaux ou des affaires de douanes. Les Cours et tri-

rapports des préposés. Un arrêté du 4« jour bunaux des douanes ayant été anéantis

complémentaire an XI rappela et étendit par l'ordonnance de S. A. R. Mossietir ,

ces dispositions. Une loi du 13 floréal an alors lieutenant-général du royaume, en
XI avait déterminé le mode de jugement date du 26 avril 1814, les juges de paix
des crimes de contrebande avec allrou- et les tribunaux ordinaires recouvrèrent
pement et port d'armes , et en attribuait leur juridiction en matière de douanes,
la connaissance aux tribunaux spéciaux. Les choses se trouvèrent alors remises
Enfin le décret du 18 octobre 1810, por- à peu près dans le même état qu'avant
tant création des Cours prévôtales et des la promulgation du décret du 18 octobre
tribunaux de douanes, dépouilla entière- 1810, quant au mode de procéder et de
ment les juges de paix et les tribunaux juger, et aussi quant aux moyens ré-

ordinaires de toute juridiction en matière pressifs.

dédouanes. Mais, après tant de variations dans le

Jusqu'en l'an 1810 , les tribunaux or- système général des douanes, une loi de-
dinaires (1) étaient restés chargés de ré- venait nécessaire pour déterminer d'une
primer les contraventions, les délits et manière précise et uniforme les règles de
les crimes en matière de douanes^ chacun compétence, et les peines applicables en
dans le cercle de sa juridiction (2). Ainsi cette matière.
les juges de paix connaissaient des sim- Ce fut l'objet du titre III de la loi du 17

pies fraudes (3) , les tribunaux correc- décembre 1814, qui depuis a été rap-

(i) On entend ici par tribunaux ordinaires (5) Voyez la loi du i5 floréal an XI.
do ré|)ression, les tribunaux dont la juridiction
s'clcndail à d'autres crimes ou délits que ceux (G) Voyez l'art. 554 du Code d^instniction
dédouanes; ainsi, les tribunaux spéciaux au- criminelle, et le chapitre des Cours sfècialfs
jourd'hui supprimés, sont compris dans cette dans cet ouvrajje. La loi du 20 décembre i8i5
dénomination. avait conféré cette attribution aux Cours prévô-

(2) La loi du i3 floréal an Xr, avait attribué talcs, «pii ont remplacé momonfancnient lo«

à des Cours sj)éciales, le ju/;ement des crimes Cours spéciales; les Cours prévôl.ilcs avaient

do contrebande à main armée; mais ces Cours même, en matière de douanes, des attributions

spéciales exerçaient, pour certains crimes, une qui n'appartenaient point aux Cours spéciales,

juridiction 2;énérale. et «juo nous aurons occasion d'indi(iiior dans la

(3) Voyez, notamment la loi du 22 août 1791

,

suite de ce chapitre. Au reste , les Cours spécia-

et colles des 4 {jorminal an 11 , i-* fructidor an les sont sup|Mimées aussi bien tpie les Courtm
,
et cj floréal an VIL prévôtales , et leur juridiction est exercée par

(4) Voyez iàid. les Cour» d'assises.
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porté , et qui se trouve aujourd'hui rem- lativernent anx fraudes et aux délits de
j)lacé par les di.sijusitiuns (non aljrofjées) douanes; la loi du 17 décembre 1814aTait
du litre V de la loi du 28 avril l^<l^, re- réglé, d'une manière provisoire, la légis-

lative aux douanes, et parcelles du titrelV lation sur cette partie {H); la loi du 28
de la loi du 21 avril 1818(1). avril IHlf] avait établi de« règles dont

plusieurs doi vent encoreêtreoJ>serTfn»f9),
SECTIOIV I. enfin la loi du21 avril 181H,quiarapporté

plu<«ieurs disp<jsilions de celle du 2o avril
DB LA MANIERE DE CONSTATER LE5 COîf- ,^10, et qui cn a modifié d'au- Mir

TRAVENTIONS ET LES DEM rsE.x MATIÈRE les mettre en harmonie a\ec b i ..,u

DE DOUANES. générale, ootamment avec la suppression
des Cours prévôt. ' 'ni lajm î ri,

Li loi du 22 août 17U1
,
qui est la loi en certain cas, s < il aux m de

fondamentale de la nouvelle législation douanes, la loi du 21 avril 18H{, dis-je,

sur les douanes françaises, avait déler- ai ' '
'"

iili\ «-ment la procédure et le*

miné , dans un de ses titres, le mode des m
,

i>res.siou en celte partie (10);
Kaisies et les formalités des procès-ver- mai» la plufKirt des dispositions précé-
baux (2) ; un antre titre indiquait le> tri- dentés relali> es au mode de procéder n'ont
bunaux coni|>étens, et réglait la forme de pas cessé d'exister, et l'on peut même re-

j)rocéder (3); un troisième traitait des marquer qu'elles remontent en grande
jugcmens et de leur exécution (4). partie à la loi de 17UI (11).

Cette loi, si souvent modifiée dans ses En conséquence, toutes lescontrnven-
nrticles réglementaires, avait également tionsauxlois relatives aux importations,
subi des chairgemens remarquables dans exportations et circulations, peuvent être

celles de ses dispositions qui concernent constatées parle rapport de deux préfxisés

la poursuite, la répression des contraven- des douanes ou de deux- autres citoyens

lions et des délits de douanes, notamment français : ce rapport doit être rédigé au
par rcfFet des lois du 4 germinal an II et bureau de douancdans lequel lessaisissans

du 14 fruclidor an III (5). sont tenus de conduire, au moment de la

Li loi du i) floréal an VII régla de nou- contravention, les marchandises surprises

veau la manière de ])r()céder aux saisies et en fraude ou en délit, ainsi que les voi-

de les constater (H). Lu de ses titres (7) est turcs , les chevaux et les bateaux servant
consacré à déterminer la forme et la va- aux transports, et ce bureau doit, autant
1' iir des procès-verbaux, et prescrit les que les circonstances le permettent , être
:• ^J«'s à observer, soit dans le jugement le plus voisin du lieu de I arrestation (12) :

de premièn? instance, soit sur l'appel, soit la loi règle ainsi les formalités qui doivent
lorsqu'il y a pourvoi en cassation. êlre observées.

D'autres lois postérieures, telles que Le rapport de chaque saisie doit en
celle du 13 floréal an XI, relative à la énoncer la date et la cause, ainsi que la

contrebande à main armée, ont concouru déclaration qui en est faite au prévenu :

à établir la compétence des tribunaux re- les noms, qualités et demeures des saisis-

(i) * A ces lois^il faut ajouter celles du 37 (8) Voyei noUniueutlc lilrc III de la loi du
juillet 1822, arl. 9 ctsiiiv.; du 17 niai 1826, 17 dcccnibrc i8i4.

jjrl. lael suiv. — Durcnjter. (9) Voyci le lilrc V de la lui du aS avril

(3) Voyez le litre \, abrogé depuis par la loi 1816 , 3* série de numéros,
du 9 floréal an VII. (ïo) Vovci le lilrc VPJe la loi du 21 avril

(3) Voyez le titre \r. 1818.

{^) Voyez le tilre \lf. (il) Voyei le tilrc lil de la loi du 17 decrra-

(5) Voyez ces deux lois. brc iHi-*, ol s|H*cialeiuont l'art, aè i voyex aussi

(6) Voyrz la loi du 9 floréal an VII, clDOlain- l'art. 38 de la loi du 21 avril 1818.
luenl le lilrc IV. (12) Voyez le* art. i'' cl a , litre iV de la loi

(7) Voyc» 1« lilrc IV, inlilulé de la Z^yù/a- du 9 floréal an VII.
'*<"*• * Il no »urrit |>as |H>ur .luloritcr les prépotés
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sans (1) et de celai qui est chargé des port doit énoncer qu'il lui en a été donné
poursuites; l'espèce, le poids, le nombre lecture

, qu'il a été interpellé de le signer,

des objets saisis ; la présence de la partie et qu il en a reçu de suite copie avec cita-

à leur description, ou la sommation qui tion à comparaître dans les vingt-quatre

lui a été faite d'y assister; le nom et la heures devant le juge de paix de l'arrou-

qualité du gardien auquel sont confiés dissement (5).

les objeU saisis
,
le lieu de la rédaction du gi ]e prévenu est absent , une copie du

rapport, enfin 1 heure de sa clôture, doi- rapport, contenant citation à comparaître
Tent aussi être exactement indiqués (2). dans le même délai, doit être affichée

Si le motif de la saisie porte sur le faux dans le jour à la porte du bureau dans le-
ou l'altération des expéditions, le rapport quel le rapport a été rédigé (6).
<loit aussi faire mention du ffenre de faux

,

t i • . i
°

. .

,lcs altéralions ou surcharges. Les exné- , ^^J"'
'^"î 1""^

!f
"PPorl^,, c.tal.ons

,lilio.isprésuméesfausses, altérées ou sur- ft
affiches soieul faits lorsquil y a lieu,

1 -: 1 . ... ' tous les lours indistinctement,
ohargees , doivent être annexées au rap- *'

])ort, après avoir été signées et paraphées Lorsque la saisie se fait dans une mai-
<les saisissans 7ie van'etur ; les prévenus son, la description des objets saisis s'y fait

doivent être sommés de les signer, et le aussi, et le rapport y est rédigé sans que
rapport doit contenir la sommation et la les marchandises présumées en fraude
réponse qui y a été faite (3). soient déplacées

,
pourvu toutefois que la

Les saisissans sont tenus d'oflFrir main- partie saisie donne caution solvable pour
levée sous caution solvable, ou à la charge leur valeur^ mais, si la caution nest pas

aux prévenus de fraude d'en consigner la fournie, ou qu'il s'agisse d'objets prohi-
valeur, ainsi que des bâtimens, bateaux, bés, les marchandises doivent être trans-

•\oitures, chevaux et équipages saisis, portées au plus prochain bureau , comme
j)ourvu toutefois- qu'il ne s'agisse pas de dans lo cas d'une saisie faite au de-
marchandises dont la consommation soit hors (7). Le dépôt fait dans un autre bu-
défendue; et cette offre, ainsi que la ré- reau, sans motif valable, ne donne point

ponse delà partie, doit être mentionnée juridiction au juge de paix dans le res-

au rapport (4). sort duquel il est placé, pour prononcer
Lorsque le prévenu est présent , le rap- sur la validité delà saisie (8).

des douanes à faire conduire les marchandises la loi du 28 avril 1816. — Voyez ces articles;

au-tlclà du bureau le plus prochain du lieu de voyez aussi arrêt de la Cour de cassation du
la saisie, de l'impossibilité d'y mettre en four- 10 mars 1820. (Bulletin oflûcicl, an 1820

,
partie

rière les chevaux qui ont servi au transport.

—

criminelle, pag;e 11-*.)

Arrêt de la Cour de cassation du 5 avril 1828. * Un arrêt delà Cour de cassation du 28 juin

(Dalioz, 1828, i'"*' part., pag. 202.)

—

Duvergier. 1825, aju,';cen effet que le titre VI de la loi du
(i) * La demeure du saisissant est suffîsam- 28 avril i8i6, sur les douanes, éUint la loi spé-

mcnt indiquée s'il est dit qu'il a élé procédé à ciale, en malière de recherche et de saisie dans
la saisie par tel ou tel de la brigade de tel en- l'intérieur des marchandises soustraites aux
droit. — Arrêt de la Cour de cassation du 3 août douanes , ses dispositions sont seules applicable*

1827. (Sirey , 1828, i« part., pag. i5; et Dal- en celte malière qu'elles ne peuvent être com-
loz, 1827 , i»"* part., pn<j. 447. )— Duvergier. binées avec les dispositions dos lois générales sur

(2) Voyezl'arl. 5 de la loi du 9 floréal an Vil les douanes. Qu'ainsi, une saisie ne peut |èlre

(3) Voyez l'art 4 ibid, déclarée nulle pour défaut de lecture du procé»-

(4) Voyez l'art. 5 ibid. verbal au contrevenant, par application de l'ar-

(5) Voyez ibid. licle 6 , titre IV, delà loi générale du g floréal

* La délivrance de la copie est prescrite à an VII , sur les douanes. (Sirey, 1823 , l'^parlie, ^
peine de nullité.— Arrêt de la Cour de cassa- paje 58;; et Dalioz, 1825, i'* part., pag. 257.)
lion du 2 octobre 1824. (Sirey, 1825, i»"« par- — Dutcrgier.
liiN p.««jc 74.)

—

Duvergier. '
(7) Voyez l'arU 7 du litre IV de la loi du

((V Voyez l'art. 6 du titre VI ibûi.~^'y\à\& ces 9 floréal an VII.
dispositions ont élé modifiées en ce (jui concerne (8) Voyez arrêt de la Cour de cassation du
les procès-verbaux contatant drs saisies dans 5 décembre 1817.— (Sirey, an i8i8, !• part.,

linlérieur, par les art. Gi , 62, 65, 63 et 66 de paj. 191. )
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Nous avons TU que c]c9 saisies faites sar 1c délai donné pr)ar comparai Ire, c^esU
des bateaux et bâtimcns simples sontcon- è-dire, dans lesTiiit^t-qoatre heures, lor»-

slatée.s par los moyens (jrdinaircs, i-l après que l'aHaire est de la coriifi» * <\m jo-
ie transport lies m:irchaii(li>es à un bureau ges dt? paix, et dans les Iroi^^ iiirsque

de douanes voisin. les contraventions qu'ils constatent Mint

A r«'*j;ard de celles (|ui tont faite<i nm .'.
i turc à être poursuivies par voie cri-

des bàlimens de mer pontes, lorsque !• Ile ou correctionnelle (3). L'aftirnia-

décharf^ement ne peut |>as avoir lieu de tion doit énoncer qu'il en a été donné
suite, les saisissans doivent a[)po*«T le?* lecture aux aflinnans, et elle doit avoir

scellés sur les t'erreinens et écuutille?* de» lieu avant la comparution de la partie

bâtimens, pour assurer la conservation saisie.

(les objets saisis; il est dressé des procè»- lies rapports ainsi rédigés et affirmés

verbaux au fur et ù mesure du <lpcliarf;e- doivent être crus jusqu'à inscripti(m de
ment, et Ion y fait mention du nombre faux, et les tribunaux nejieuvent admet-
des marrpies et des numéros des Ijnllots, tre contre lesdits rapports d'autres imlli-

caisses et tonneaux : mais la description tf*s que celles qui résultent de l'omission

en détail ne doit être faite qu'au bureau des formalités prescrites, et qui viennent
dans leciuel on transporte les objets sai- d'être rappelées (4).

sis; elle a lieu en présence de la partie Toutefois, ce n'est que relativement

saisie, ou après que cette partie a été aux ron/raren//on« et aux ^^/i7« de fraude
sommée d'y as!»ister; et il lui est donné ou de contrebîinde

,
que les proccs-vcr-

copie du rapporta chaque vacation (I). baux ou rapports, en matière de doua-
Les rapports ain.>i dressés doivent être nés, jouissent du privilège d'en être crus

en rc'pstrés : toutefois, s'il ne se trouve jusqu'à inscription de faux. Aussitôt qu'il

pas «le bureau d'enrej^istrement dans la s'a'^il d'un fait qui peut cnq>orler pcino
commune où la marchandise est déposée, attlielivc ou infamante, la procédure «loil

ni dans celle où est placé le tribunal qui être faite suivant les règles connuunes,
doit connaître de l'atrairc, la loi dispense c'est-à-dire, qu'après que la mise en accu-
le rapport de la formalité de 1 enregistre- salion a été régulièrement prononcée, les

ment, et il est alors suppléé par le rijadu accusés sont admis à faire valoir, contre
juge de paix du lieu, ou , à son tléfaul

,

le contenu nux procès-verbaux, les preu-
par celui du maire, cjui doit être apposé vcs testimoniales et tous les autres ^i\-
au rap|)orl le jour de la clôture, ou, au res de preuves qu'ils croient propres à
plus tard, le lendemain avant midi (2). étayer leur système de défense; et les dé-

Outre la formalité de Tenregist rement bats devant avoir lieu oralement sur les

ou du risa qui en tient lieu, les rapports crimes de contrebande, comme sur tout
doivent être affirmés au moins par deux autre, les procès-verbaux n'ont pas plus
des saisissans devant le juge de paix du d'elFet que ceux qui sont destinés à cou-
lieu ou devant l'un de ses suppléans,dans sl4iler toute autre espèce de crime (5).

(i) Voyez Tart. 8 du litre IV de la loi du * L'atserlion f)ui rst inscrite dans «n procès

9 (lorcal an Vil. Tcrbal ipir la i tiTr

(2) \o) Cl Wirl. g ibid. n'eUiit yns lny. ,1 . ^lile

(3) Voyez l'art. 10 du titre IV Je la loi du «inc par la Yoit- d'in«cription ilr taux.— (Arrêt

9 (lorcal an VII.Voyez l'arrcUé du (iouverneutcnl de la Coiirde ra«Mtiun du 3o juillet 1833, Sirry,
du 4« jour complémentaire an XI. Voyez «uui i8a3, l'^part., ^vjr. 5-4.)

arrêt de la Cour de cansation du 17 janvier 1818, II. Le C •!, ilans tes note* inanufrri

-

^Bulletin officiei de c«iMation , an iMiS, pirtie ie« . fait i. 1 «pie, dans l'eâpcce , i était
criminrilc, page 21. — Sirey, an i8at , partie r.idministration dr« doiKines qui cootetiail la
criminelle, paye 4a3.) régularité de la voie d'intcription de faux. —

(4) Voyez l'art. 11 ibid.; voyez le» art. 49 et Dmreryirr.
5o, titre y de I.» loi du îo décembre j8i5, (5) Vovez les art. 49 et bo du titre VjJe l.v

voyez aus»i au chapitre des Actes de j>rocédure, loi du 28 avril 18 iG, en ce <pii cuuccrno lc>

la «eclion des Procès-verbayx. douanes.
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Ces procès-Terbaux ne font même foi dans les formes et les délais déterminés

que jusqu'à preuve contraire, des injures par le Code d'instruction criminelle (3);

et voies de fait qu'ils constateraient avoir mais, comme ce Code n'a déterminé à cet

été dirigées contre les préposés
,
quoique égard aucune forme , aucun délai , cette

ces circonstances ne donnassent lieu qu'à disposition devait être entendue dans ce

l'application des peines correctionnelles sens qu'au lieu de suivre les règles parti-

contre les contrevenans (1). culières établies par quelques lois pour

Lorsque les procès-verbaux sont argués l'inscription de faux en matière de doua-

defaux, l'iiiscriplion doit être faite, à nés , il fallait suivre les règles générales
,

peine de déchéance, par une déclaration c*est-à-dire le Code de procédure civile

écrite , aw plus tard à la première au- qui a fixé sur ce point le droit cora-

dience indiquée pour comparaitre devant mun (4).

le tribunal qui doit connaitre de la con- La loi du 22 avril 1818 ayant rapporté

Iravention ; et celui qui veut s'inscrire en ces dispositions de celle du 28 avril 1816,

faux doit faire la déclaration en personne et ordonné que les lois de douanes et

ou par un fondé de pouvoir spécial passé notamment celle du 9 floréal an VII, se-

devant notaire. La loi du 9 floréal an \1I, raient observées en ce qui concerne la foi

qui prescrit ces mesures, détermine aussi due aux procès-verbaux et le mode de les

les autres formalités qui doivent cire ob- attaquer, c'est à ces lois spéciales et non
servées (2). au Code de procédure civile qu'il faut

La loi du 28 avril 1816 avait modifié s'en tenir aujourd'hui pour la procédure

ces dispositions ; elle voulait que l'in- en inscription de faux contre les procès-

scriplion en faux fût déclarée et suivie verbaux (5).

(i) Voyez l'art. 49 de la loi du 28 avril 18 16, (4) Voyez le ti(rc XI du Code de procédure

relative aux douanes. — La Cour de cassation a civile, et dans cet ouvrage le chapitre de la Pro-

jugé , le 26 août 1816
,
que les auteurs d'injures cédure particulière sur le faux , section du Faux

et d'opposition à exercice contre les préposés incident. — La Cour de cassation avait jugé par

aux douanes sont punissables , non d'après l'ar- arrêts des 4 et 25 juin 1817 , dans deux espèce»

licle 224 du Code pénal , mais d'après l'art. i4, qui avaient pris naissance en j8i5, que Tin-

titre XIII de la loi du 22 août 1 7 9 1 , et l'art. 2

,

scription de taux contre le procès-verbal en ma-
til. IV, ou l'art. 12, titre III de la loi du 4 ger- tièrc de douanes devait, sous peine de dé-

rainai an II. (Voyez Sirey, an 181 7, 1" partie, chéance , être faite par une déclaration écrite,

pagoiSG.—Bulletin officielde cassation, an i8i6, au plus tard à la première audience indiquée

partie civile, page 192 et suiv.

)

pour comparaître, et qu'on ne pouvait pas lui

- . ,. I I
• j il •

1 i;ii «•. i\r appliquer l'art. 260 du Code de procédure ci-
fa) Voyez la loi du q floréal an VII, titre IV, '-^ ' • , • 111 n 1 \ii / .... /:t'^f- vile , mais bien la loi du 9 floréal an > 11 ( art.

art. II, 1 2 et suiv.
et i5

)
, et l'arrêté du 4 complémentaire an XI

* La partie qui s est inscrite en faux peut

,

^ ^..j ^^ ^ . ^.j ,p Jélinquant faisait défaut à
dans le délai de trois jours accorde par la loi

, ,^ première audience , la déchéance n'était pas
faire déposer au greffe ses moyens de faux par

nioins encourue , et (jue l'opposition au jugement
un avoué; il n'est pas nécessaire que le dcpùt

p.ir défaut ne le relevait pas de cette déchéance,
des moyens de faux soit fait comme l'inscrip-

^ Voyez Sirev, an 181-, i«part.,pag. 297.—
lion de faux, par la partie en personne ou par yy^.„ juissi' Bulletin ofùciel de cassation , ao
un fondé de pouvoir spécial.

,817 ,
partie civile, pag. 176 et 202. ) Ce$ «r-

L'mscnption de faux ne peut être reçue a
^èis se trouvent encore aujourd'hui coof©rmci

l'audience et signée par le juge et le grclher
;

il
:^ |^, législation existante depuis que la loi du 21

faut, si la partie sait écrire, (pie l'inscription
.,^,.i| ^^^jg

^ ^^i 53 ), a rap|>orté Icj art. 49 et
•soit présentée et signée par elle. — Arrêt de la 3^ j^ ^^^^^ j,, ^3 ^^^il 1816, et maintenu tou-
Cour de cassation du i" juin 1827. (Sirey, 1827, i^^ i^^ ^^^^^^^,^ i^j^ relative» à la procédure, en
I « partie

,
page 494. ) — IJuvcryicr. matière de douanes , notamment la loi du 9 flo-

(5) Voyez la loi du 9 floréal an VII, titre IV, réal an VII.

art. 11 , 12 et suiv. (5) Voyei Part. 58dc la loi du 21 avril 1818.
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SECTION II. micrc instance, cl jupe de la même forme
-.1 que tous les autres appela formés cuntre

DES TRiBUiffAUX compétens ejc MATiKnE le* ju{;cmens qui cni.iiient <!es jusliccs de
DE DOUANES, DES PEINES APPLICABLES, (Mlix.

DES JUGEMENS ET DE l'exécutiox. Cependant la compétence des jti{;es de
paiv , suii.H ce second r.ipport

,
peut être

**

—

restreinte par diverso circonstances. Par

eieniplc, fti (\cn niarchandincs prohibée»

y
^'^'-

ont été intnMluites par terre, les tribu-

naux correctionnels devienuent compé-
DES niBviiADx coirriTBii* «T DM FB!»* ArrucAUM. |ei,H dans tous les caji, et c'est devant eux

que les prévenus doi>cnt être renvo>és;

C'est dans la loi du 17 décembre 1814, et si le nrévenu a été traduit par erreur,

dans celles du 22 août 17U1 , du 4 f;ermi- devant le juge de [taix, aussitôt que celui-

uni , du 14 fructidor nn III , du i) lloréal ci a reconnu l'erreur, soit par l'énoncé au
:in \ Il , (|ui y sont rappelées , dans relie procés-\erbal dûment ré<ligé et non argué
du 13 tloréal an \I, et s|)écialemcnt dans de faux, soit par le résultat de l'instruc-

«elles du 2^* avril lHlfl,dn 21 avril IJ^IH lion, il est tenu de se dessaisir de l'af-

et du 7 juin 1?^20, que 1 on doit eherclier faire, et de renvover les pièces et le nré-

aujourd'bui les règles de cuni|»élcncc en venu devant le tribunal compétent (3).

ce qui concerne la répression des con- I^ loi du 17 décembre l^'14 attribuait

travenlions , des délits et même des cri- généralement au\ juges de pai\ (4j la

mes ent matière de douanes. connaissance des fraudes ou contraven-
Toutes les actions sur la quotité du tions commises à l'introduction, tant jwr

droit, dont la connaissance avait éléattri- terre que par mer , de marcliandises pro-
buée par la loi de 17D1 aux tribunaux de bibées ou de marchandises tarifées, ^auf

district, doivent être soumises au juge de les cas suivans, qui donnaient lieu au ren-

paix du lieu de l'arrondissement où la voi des prévenus devant le tribunal de
contestation s'élève (1). police correctionnelle, savoir:

La connaissance des contraventions 1" Lorsque lintroduction d'objets pro-
résullant, soit do l'introduction ou de bibés était commise par une réunion do
l'exportation de marchandises prohibées trois individus et plus, ou par un seul

à rentrée ou à la sortie, soit de la circu- individu eu récidive;

lalion , en fraude des droits, demarcban- 2" Lorsque également une réunirm de
dises tarifées, soit de l'infidélité dans les trois individus et plus, ou un seul indi-

déclarations , appartient aussi aux juges vidu en récidive, avaient introduit ou
de paix; et la loi désigne comme exclus!- tenté d'introduire, en fraude des droits,

vement com|)étens en pareil cas, ceux des marchandises tarifées à un droit e\cé-

dans l'arrondissement desquels se trouve dant vingt francs par quintal métrique,
situé le bureau de douane où l'objet de la mais dans le cas seulement où la niar-

contrcbande a été déposé (2). chandise saisie serait du poids de cin-

L'appel des jugcmens rendus par les quanle kilogrammes et au-dessus,

juges de paix, en matière de douanes, Les délits commis envers ou p ' ré-

est porté devant les tribunaux de pre- po^cs des douanes, tels qucie :i et

(>) \o\ci l'arl. lo de la loi du li fruclidor criidirc ibt4, cl l'arl. 37 d- '• '>» •'" fi avril

an 111, Ici lilrcR VI cl Vil de celle du 21 avril i8i8.
1818, cl r.irlicle i5 de celle titi 7 juin i8îo. (4) Le» i

' |»ai\ dr-.i,;iii3 i oimiu* cxclu-

(a) Voyez, les url. 3 cl » de la loi du lè fruc- «ivcnicnt « n* en pareil eu, »onl crwi
lidor an III, les arl. 6 et i3, litre IV de la loi dan* rarronibsieuient de!n|uel« »c IrouTC situe

du 9 llorcal an VU, cl l'arl. »G de la loi du 17 le bureau de douane ou l'ohjel de la contrc-
déccnd>re i8i4. bande a été dépose. ( Voyci l'arlicle 16 de la loi

(3) Voyez les art. 17 et 18 de la loi du i" dé- du 17 dn ( miImc* »8f i.
^

TDVK ir.
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prévarication, et ceux de contrebande que la contrebande ou la fraude était

avec attroupement et port d'armes de- commise par une réutiion de trois indi-

vaient être poursuivis, jugés et punis vidus ou plus, et de quinze jours à trois

conformément au Code d'instruction cri- mois, lorsqu'elle était commise par un
minelle et au Code pénal. individu en récidive.

Quant aux peines encourues pour fait Ces dispositions furent changées par la

de contrebande ou de fraude , s'il s'agis- loi du 28 avril 181G; néanmoins, celle-ci

sait d'importations prohibées, il y avait paraissant n'avoir eu en vue que la ré-

lieu à la confiscation des marchandises, pression de la contrebande qui s'opère

ainsi qu'à celle des bâtimens, chevaux, sur les frontières de terre, soit par l'im-

voitures et équipages servant au trans- portation d'objets prohibés, soit par l'in-

port; les propriétaires desdites marchan- troduclion frauduleuse d'objets tarifés à

dises, maitres de bâtimens, voitures, et vingt francs par quintal métrique et au-

autres préposés à la conduite, de^^aient en dessus
,
quels que soient d'ailleurs la quan-

outre être solidairement condamnés à une tité ou le poids de ces objets , on dut en

amende de cinq cents francs, quand la conclure que tout ce qui était relatif aux

valeur de l'objet de contrebande n'excé- importations par mer et aux exportations

dait pas cette somme, et, dans le cas con- en général, restait soumis, comme au-

traire , à une amende égale à la valeur de paravant , aux autres lois et réglemens de

l'objet. douanes encore en vigueur. Mais la loi

Les mêmes peines étaient applicables, du 27 mars 1817, remit en vigueur Tar-

sanf en ce qui concerne la confiscation ticle 15 de la loi du 17 décembre 1814,

des bâtimens et moyens de transport (1) , concernant les importations frauduleuses

aux tentatives d'introduction, en fraude sur les côtes, et régla la manière depour-

des droits , de marchandises tarifées à suivre et de réprimer la contrebande par

plus de vingt francs par quintal métrique, mer (2) , et la loi du 21 avril 1818, a éta-

mais seulement lorsque les objets de fraude bli de nouvelles dispositions, d'après les-

élaient du poids de cinquante kilogram- quelles la contrebande faite sur les côtes

mes et au-dessus. Les importations de maritimes , doit être punie des mêmes
moindre quantité demeuraient soumises peines que celle faite sur les frontières de

aux peines portées par les lois antérieures , terre (3).

ainsi que les contraventions en matière Les peines relatives aux importations,

d'exportation. en fraude des droits, de moindres quan-

Enfin, dans les cas qui étaient de la tités que celles qu'a indiquées la loi du
compétence des tribunaux correctionnels, 28 avril 1816 , sont fixées par les lois gé-

il y avait lieu à l'arrestation des préve- nérales, et doivent être appliquées con-

nus, qui, indépendamment des peines formément à ce qu'elles ont prescrit : ces

pécuniaires, devaient être condamnés à peines sont seulement pécuniaires , et ne

un emprisonnement correctionnel de trois sont considérées que comme condamna-

raois au moins et d'un an au plus , lors- tions civiles (4). Un article de la loi du

(i) L'art, 4i de la loi du 28 avril 1816 ne » véritable dénomination. » ( Loi du aa août

fait à cet égard aucune exception. ^79^ » ^'^' 1^» •**'• ^' )

(2) Vovez art. 12, i3, i4 et i5 de la loi du a Los march.indises et denrées importées en

27 mars 1817. » France doivent être conduites direclcmenl

(3) Voyelles art. 54 et suiv., lit. VI delà loi » au premier bureau d'entrée de la frontière,

du 21 avril 1818. » à peine de confiscation et de cent francs d a-

(4) « Les marchandises dont l'entrée et la » monde. (Loi du 22aoùl 1791 , lit. Il , art. 1".)

» sortie ne sont permises que par certains ports » Celles qui sont destinées à la sortie doivent,

» ou certains bureaux, et que l'on tenterait « sous les méincs peines, être conduites au

» d'introduire ou d'exporter par d'autres passa- » premier bureau de sortie. » (
Ibid. art. ù.)

)i {;cs , seront confisquées avec amende de cent l/arl. «* du lit. III de la loi du 4 germinal

» frauGR , à moins qu'elles n'.iiont été présentées an II a dérogea ces deux derniers articles ,
en

» au bureau de douane, et déclarées sous leur portant l'amende à deux cents francs.
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21 aTril 1818, prononce une amende de des moyen» de Iran^pirl
,
prononcera to-

500 fr. contre les maîtres ou (Mpil.iincs lidairement contre eux une amende de

des bâtimcns de mer , au-de8»ou« du Ion- cinq cent» francn
,
quand la >aleur de

nage dclcriiiiné p;«r les lois des 28 avril l'olijet de contrebande n'excédera pas

1810 et 27 mars 18 17 , (|ui aborderaient, eeite Aomme, et, dans le cai contraire,

hors le cas de reiâehc Forcée, ave»? des une amende égjale à la valeur de l'ob-

marchandises désignées par l'art. 22 de jet (4).

la loi du 28 avril 181(1, mémo dans les 11 est à remarquer ,
1« que celle altri-

ports ouverts à leur imporl.ilion , et dé- bulion donnée aux tribunaux correelion-

clare que celte amende sera appli(|uée par nels est [générale et absolue, c'est-à-dire

les jujjes de paix (1). qu*elljî n'est |>oint sulxirdonnée, comme
Nous allons indiquer les disposili(»ns de lavait ])reserit la loi de 1814, à la eir-

la loi du 28 avril 181(1 et de celle du 21 constanee que le délit a été commis par

avril 1818, qui déterminent la nouvelle tel ou tel nombre d'individus, ou par un
compétence des tribunaux c*orrectionnels, seul indi\ idu en récidive (5) , et que

,
par

relativement aux <lélits de douanes, et les conséquent , len juges de paix. ne jKîuvent

peines (ju'ils doivent appliquer. plus, dans aucun cas , connaître des im-

Le titre VI de la première de ces lois portations, par terre , de marchandises

(titre qui doit être regardé conmic trans- prohibées ou portées au tarifa vingt francs

itoire
)

prescrit les formalités (|ui (loi- p.ir quintal et au-dessus, quelque modi-

vent cire observées pour la recherche et que que soit la quantité des objets de

la saisie, dans l'intérieur, des marchan- fraude, et lors même que rinlroductioii

dises soustraites aux douanes, telles que en serait faite [lar un seul individu; 2° que
les cotons filés, les tissus et tricots déco- la confiscation des moyens de Iranspori

ton et de laine, et tous autres tissus de fa- doit être prononcée dans tous les cas , soit

brique étrangère, prohibés : les délcn- qu'il s'agisse d'objets prohibes ou tarifés.

leurs de ces objets ont été autorisés à en La peine d'enqirisonnement a égale-

faire la déclaration avant le l*^*" juillet nient lieu dans tous les cas, d'après les

181(1 , et à les faire réexporter par acquit- art. 42, 43 et 44 de la même loi.

à-caution, avant le l*^' janvier 1817(2). Si les importationsou introductions oui

Ceux qui n'auront pas rcm|ili ces con- élé commises par moins de trois indivi-

ditions, et dont les contraventions auront dus, l'emprisonnement est d'un mois au

élé constatées par des procès -verbaux plus, et peut être réduit à trois jours,

dressés confornu-ment à la loi, «loivent Iors(jue l'objet de fraude n'excède pas dix

être ]»oursuivis correctionnellement , à la mètres , si ce sont des tissus , ou cinq ki-

requèle du procureur du Koi, et condam- logrammes, si ce sont d'autres marchan-
nés à la confiscation des marchandises, dises,

avec amende de ein(( cents francs (»*}). Si l'introduction a élé commise par une
Suivant l'arlicle 41 de eelte loi, toute réunion de trois individus et plus, jusqu'à

importation /;ar /erre d'objets prohibés, six inclusivement, l'emprisonnement est

cl toute introduction frauduleuse d'objets de trois mois au moins, et d'un an au

tarifés , dont le droit serait de \ ingt francs plus.

par quintal mélriciueet au-dessus, donne Les tribunaux oorreclionnels cessaient

lieu à l'arreslalion des contrcvenans , et d'élre compélens pour connaître des im-

à leur traduction devant le tribunal cor- portations prohilM'Cs ou frauduleuses ,

rectionnel, qui, indépendannnent de la lorsque les contrevenansétaient à cheval

,

confiscation de l'objet de contrebande cl au nombre de trois cl plus, ou à pied, en

(0 Voyei l'art. 3G Jo la loi du ai avril i8i8. (4) Voycx art. 4i, lil. V de U loi du 28 avril

(a) Voyei l'art. 69, lit. VI de la lui du a8 18 1 G , «tir les douanes,
avril 1816. (:») Voyez l'jrt. 17 de la loi du 17 décmbre

(3) Voyez les art. 65 et 66 ihiJ. 1 8i4.



2G0 TRAITÉ DE LA LÉGISLATION CRDIL\ELLE.

nombre supérieur à six. Les prévenus de-

venaient alors justiciables fJe la Cour pré-

vôtale, et il était procédé contre eux sui-

"vant le mode prescrit par la loi du 20 dé-

cembre 1815 (1).

Tout fait de contrebande , déclaré, par

la loi du 28 avril 181G, de compétence
prévôtale, entraîne,

1° La confiscation des marchandises et

des moyens de transport
;

2° Une amende solidaire de mille

francs, si l'objet de la confiscation n'ex-

cède pas cette .'.omnic, ou du double de

la valeur des objets confisqués, si cette

valeur excède mille francs (2);
3° Un emprisonnement qui uepeut être

moindre de six mois, ni excéder trois

ans.

Les procureurs du Roi que la loi du 21
avril 1818 a substitués aux prévôts, sont

chargés de faire d'office toutes les recher-

ches nécessaires pour découvrir les entre-

preneurs, assureurs, et généralement tous

les intéressés à la contrebande (3).

Tout individu qui
,
par le résultat de

ces poursuites , serait jugé coupable d'a-

voir participé, comme assureur, comme
ayant fait assurer, ou comme intéressé

d'une manière quelconque , à un fait de
contrebande, devient solidaire de Ta-

mende et passible de l'emprisonnement
;

il est, en outre, déclaré incapable de se

(i) Voyez les art. 48, 4f) et suiv. de la loi du
28 avril î8i6. Voyez la loi du 20 décembre
i8i5. Voyez aussi, dans cet ouvrage, le chapitre

des Ctnit's prccùtulcs.

Oïl peut supposer, disais-je , en publiant la

première édition de cet ouvra^je, que le lé^'jisla-

leur, en attribuant aux Cours prévotales le ju-

gement de simples délits {\c douanes, j)récédi'm-

lucnt attribué aux tribunaux correctionnels, a

eu l'intention d'en rendre la répression plus

prompte; mais loin d'atteindre ce but, le mode
nouveau doit produire un effet tout contraire.

Les Cours prévotales, comparées aux Cours

d'assises, ont une marche plus célère ; mais,

comparées aux tribunaux correctionnels , elles

procèdent, en général, avec bien plus de len-

teur. Les tribunaux correctionnels, surtout

dans les matières de douanes et autres matières

fiscales, peuvent et doivent cire saisis directe-

ment, sans instruction préalable; la Cour pré-

vôtale , au contraire, ne peut être saisie {|u'après

une instruction, et l'arrêt (ju'elle rend j)Our

reconnaître sa comj)élence , doit être confirmé

par la Cour royale. Toutes ces règles sont pres-

crites par la loi du 28 avril 1816, dans les cas

niômc où la Cour prévôtale juge des délits cor-

rectionnels ; et l'on sent que ces formalités,

qu'il eut été peut-être convenable d'éviter en
matière correctionnelle , doivent retarder les

jugeuu'ns, et sont nécessairement plus lentes et

moins exj)éditives que celles de la procédure
devant le tribunal correctionnel , nuhiie avec la

faculté de rap|)el , surtout pour les trois (|uarts

des Cours prévôt.des, qui ne siègent pas dans le

même lieu que les Cours royales.

(2) La loi prononçant , outre la confiscation
,

«ne; amende double de la valeur des objets sai-

sis, |)our déterminer la (piotité de cette amende,
il est nécessaire de fiiire estimer les marchan-

dises. Le condamné, qui a encore intérêt à celle

estimation
,
peut convenir d'experts avec l'ad-

ministration des douanes, et alors il n'y a lieu

à aucune difficulté. Dans le cas contraire , c'est

à l'administration à provoquer l'expertise. L'ar-

ticle 5 de la loi du n prairial an VII, porte

qu'il y sera procédé à la requête de l'admini-

stration des douanes, partie présente ou dûment
appelée , et qu'il sera ensuite disposé des mar-
chandise» comme d'objets définilivcraenl con-

fis(pu^s.

Quel est le tribunal compétent pour ordon-
ner l'esliniation , et quel est le moyen le plu»

prom|)t et le moins dispendieux pour y parve-

nir? Ce sont là deux points également importans,

sur lesquels le bien du service exige qu'on soit

fixé. Il est de rinléiêt des parties qu'on procède
,

autant qu'il est j^ossible, devant le tribunal ou

juge de j)aix du lieu où les marchandises sont

déj)Osécs. L'art. io55 du Code de procédure

civile contient à cet égard des dispositions gé-

nérales dont il est aisé de faire l'application aux

cas dont il s'agili

Pour prévenir les difficultés, il convient que

les Cours prévotales (lorsqu'elles existaient) et

les tribiniaux correctionnels d'où émanent les

condamnations, ordonnent, dans chaque arrêt

ou jugement jiortant confiscation et amende
double de la valeur des marchandises et d'objet*

de transports, (pie cette valeur sera réglée par

exjjcrts convenus de gré à gré entre l'admini-

stration et le condamné , ou nommés d'office par

tel tribunal ou tel juge de paix qui demeure

commis à cet effet , confornu'ment à l'art. io35

du Code de procédure civile, (\oycz, à cet

égaril, une circulaire du ministre de la justice

en date du 19 avril 181 5.)

(5) Voyez Tari. 5i de la loi du a8 avril 1816.
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présenter ù la bourse, d'exercer les fonc- ment astreints à remplir, lorsque les jape-

lions (l'af^ent de change ou de courtier, mens corrcctitmneN «ont devenus déhni-

de voter dans les .nsseinbh'cs tenues [)Our tifs, les nicniesfornialitcs qui étaient f»res-

l'élection des coinni'jrçanH ou «les pru- crites aux procureurs du Hoi prés les (iour*

d'hommes , et d'être élu pour aucune de prévùlales, \touT l'envoi des extraits de ce»

ces fonctions, tant tiuil n'aura pas été re- jujjemens aux procurcur^^ " \i\ i»rés

levé de cette incapacité par lettres de Sa des Cours rnvnirs et aux > urs des

Majesté (1). Les ju[;emens ou arrêts qui douanes (3

prononcent ces peines, doivent en outre Les cours pr- ' '• -«
,
pen<iant cju cIIps

être imprimés, puisque le protrureur du existaient, connu nfiil déj.î , depuis

Roi est char{[é d'envoyer aux procureurs- leur cn-alion, des crimes de rébellion et

{généraux prés des di\ erses (iours royales, {\v. contreho • '• attroupement et port

ainsi qu'à /of/.y les directeurs des douanes, d'armes, |)i inment attribuées aux
des extraits des jugemens ou arrêts rela- Cours spéciales par l'arl. 554 du Code

tifs aux condiinmes
,
pour être n//i<7«^« et d'initruction criminelle. La loi de I^^IH

rendus puldies dans tous les auditoires
,

rendit également justiciables de ces Cours

bourses et |daces de commerce, et pour les préposés des douanes prévenue de for-

être insérés dans les journaux, conformé- faiture, comme ayant fait eux-mêmes la

ment à l'article 457 du Code de com- contrebande , ou s étant laissé corrompre

merco (2). pour la favoriser. Une disposition sembla-

\j\ même incapacité est prononcée par ble existait déjà dans la loi du 13 floréal

la loi contre les assureurs et autres iulé- an XL
ressés ({ui auraient parlici|u* à des faits de Dans ce cas il n'est pas besoin de l'au-

contrebandc dont la connaissance est al- torisation du Gouvernement pour la mise

tribuée aux tribunaux correctionnels; et en jugement des pré[)osés (4). tt s'ils sont

les procureurs du Koi près de ces tribu- reconnus coupables de forfaiture, ils doi-

naux , outre qu'ils sont chargés par la loi vent être punis non d'un empri>onne-

de 181() et par celle de 1818 des mêmes ment, mais de la dégradation civique

recherches et poursuites qui étaient près- conformément à l'art. 1()7 du Code pé-

crites aux])révôts pour les cas prévùtaux nal (5].

en matière de douanes, sont nécessaire- Lt loi du 21 avril 1818 a étendu à la

(i) Voyez art. 53 de la loi du 28 .ivril 1816. bande en s'etant taissècorromprt pour iafaroriser,

— il ré»uU«Mle relie dinpoiiilioM «pu' l'inlertlic- n'e»l [»ds abrojjec ; mai» ce tloiile ne »erail pa»

tion n'est pa« tetiiporairc el parlU'Ile , coiiinie fondé; le principe énoncé dan» l'arlick* 33 en

celle i|Mi Vil prononcée en ciéculion des arli- termes exprès e»l un retour à l'ordre, au droit

clés 9 et 4a du Code pénal, maia pcr|>étiiclle et commun , à l'é/jard de prcpo«é« iodi^jne» do
absolue, à moin» (jue îles lettres du IVince n'en toute faveur, et l*abro;;ation n'en a point été et

fassent cesser r«'n"et. n'en a i>u èli-e jirononeee par une di»|)o»itioD

(a) Vovei l'article 53 du litre V de la loi du <!"' "'^ '^" évidemu.ent d'autre objet .pie de

a8 avril 1816. rapporter ce <|ui étiiit relatif a la juridiction

.„, ,, des Cours prévùtales, dé«-lor» supprimée» el au
(0) Voycn/>,J. mode de procéder.

(4) VovPî art. 55 l'Airf. Il est iiiéme à remarquer que l'arl. Sg de la

La loi du 21 avril 1H18, portant, article 38, loi tlu 21 avril 1818 étend les tri!(|K)«itions |>e-

quc tous les arlirles du titre V de celle du 28 nales de l'art. 6 de la loi «lu i3 lloreal an \l

,

avril 181G «UI- les douanes qui ne sont pas ra|>- aux pré|>osé» qui, avant d'avoir clé rave» des

pelés dans les ({iiatre articles précédens ( les ar- contrôles seraient surpris portant eui-meiuet

ticles 54, 53, 5C} el 57 dr la loi du ai avril), tie la contrebande, et que l'arlicle -*o prouonro

sont abro{]ès, on pourrait douter, si la rè(;lc le* |MMUt« du va,';abon«la;;e contre le> 1 »

consacrée par l'art. 33 ( le<piel ne se trouve de» iloiianes révoque» qui , aprè» leur ri-. '.

point rappelé dans la loi du ai avril 1818), ne quitteraient pa* le ra)on frontière,

concernant la mise en ju;;ement sans autorisa- (3) Voyei arrêt de la l^jur de casutioti tbi

lion de» préposés des douanes
,
//fére/iuj de fur- 29 janvier 1818. (Bulletin ofliciel , an i8iti.

faitvr» comme ayant fait eux-mêmes ta contre- partie criminelle, pag. 36.)
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contrebande par nier les dispositions des faite ou tentée par les frontières de terre,
art. 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du titre soit qu'elle l'ait été sur les côtes mariti-
V de la loi du 28 avril 1816 sur les doua- mes; elle a établi ou fait revivre sur le

nés; elle a ordonné que les juges de paix mode de procéder et sur les préposés des
continueraient de connaître des fraudes douanes coupables de contrebande ou de
tentées

, dans les ports de commerce par désobéissance à leurs engao^einens, des
des navires dont le manifeste aurait été dispositions que nous avons eu occasion
fourni selon la loi, ainsi que de celles dé- d'indiquer; elle a substitué diverses for-

coinme on l'a vu plus haut, décerné des reconnue irrégulière, les indemnités aux-
peines contre les maitres ou capitaines de quelles , les cas arrivant, les propriétaires
bâlimens de mer au-dessous du tonnage des marchandises auraient droit (1).
déterminé par les lois du 28 avril 1816 et Les peines afflictives ou infamantes qui
27 mars 1817 ; elle a attribué aux tribu- peuvent être encourues par les fraudeurs
naux correctionnels la connaissance des pour faux, sont prononcées par les tribu-
délits soumis par l'art. 48 de la loi du 28 naux corapétens, d'après les articles du
avril 1816, à la juridiction prévôlale, et Code pénal et des autres lois applicables
les a chargés d'appliquer les peines de aux espèces (2).
l'art. 51 , soit que la contrebande ail été La loi du 17 décembre 1814 contient.

(i) Voyez le tilrc Vide laloidii 21 avril 1818. royales, sur l'inslrnclion et le jugement des cri-

11 est bon de savoir que l'indemnité de un mes de contrebande avec attroupement et port
pour cent par mois allouée aux termes de Tar- d'armes, et ces instructions, auxquelles la loi

ticle 16, litre IV de la loi du 9 floréal an VII et de publiée huit jours après cl les lois postérieures,
l'art. 45 de celle du ai avril 18:8, au pro- n'ont apporté d'autre modilicalion que celle qui
priélaire de marchandises saisies , dans le cas où résulte de l'établissement des Cours prévôtales

,

Ja saisie est déclarée mal fondée ne doit èlre subsliluécsmomenlanémenlaux Coursspéciales,
considérée que comme la réparation du dom- doivent trouver ici leur place,

mage causé au propriétaire par la privation de « La loi du i5 floréal an XI a déterminé plus
ses marchandises. — Si , après l'annulation de particulièrement que l'art. 554 du Code d'in-

la saisie et par le fait ultérieur de l'administra- struclion criminelle, les caractères de la contre-
tion, le propriétaire souffre de nouveaux dom- bande avec atlroupperaent et port d'armes; cl
mages, tels que la détérioration des marchandi- les dispositions qu'elle contient à cet égard,
ses ou l'impossibililc de les mettre en circulation n'ont pas cessé d'être en vigueur ; mais je pense
en France , il a droit à une nouvelle indemnité qu'il n'en est pas de même de ses dispositions pé-
cn sus de celle de un pour cent. Le premier ju- nales, qui paraissent avoir été modifiées par les

gement <iui alloue l'indemnité de un pour cent art. 209 et suiv. du Code pénal de 1810.
ne peut être opposé comme ayant l'autorité de » Il est vrai que le décret du 18 octobre de
la cliose jugée sur la nouvelle demande en dom- la même année, relatif aux Cours prévôtales deg
inagcs-intérêts résultant de faits particuliers de douanes, avait maintenu la peine capitale établie

radminislration postérieurs à l'annulation de la contre les autours elcomplices de la contrebande
saisie. (Voyez, arrêt de la Cour de cassation du à main armée ; mais , ce décret illégal ayant été

0.Ù janvier 1821, section civile, qui rejette un depuis aboli, on a diï revenir à la législation qui
pourvoi de la direction générale des douanes.

—

l'avait précédé; et quoiqu'on général, le nou-
Sirey, an 1821, tom. XXI , i"" partie

,
pageSyS.) veau Code pénal n'ait pas dérogé aux lois parti-

(2) Voyez, l'art. 22 de la loi du 17 décembre culiéres qui régissent certaines matières, comme
i8i4, qui rappelle les art. 177 cl I78,secl. II celles des douanes , des forêts , etc., on n'en doit
du Code pénal, et les articles 209 et suivans, pas moins recourir aux dispositions de ce Code,
section IV dii môme Code. dans les cas qu'il a expressément prévus. L'ar-

Pou de jours avant la |nibIication de la loi du ticlc 209 qualifie de crime ou de délit de rihel-

17 décembre 1 8 i4 , Monseigneur le cliancelior lion, selon les circonstances, toute attaque,
uo rranco avait adressé des instructions aux toute résistance avec violence et voies de fait,

procureurs-généraux de Sa Majesté près les Cours contre Ici oflicicrs miniiléricls , lc« garde», la
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relalivcmciit aux frauda en matihe de 1® En matière de contravention aux
sel, ({iielqucft dispositions s[)(MjinlL><i, qui lois de» douanes, les juges ne [><:u vent ei"
sont nénninoin.s toiit-a-fait aii.iloguLM aui cuserles contrevcnans sur l'intention (2);
dispoHitions {yénérales relatives aux doua- c'e^tt au reste une rè<;le commune a toutes

nés (1). les contraventions en matière fiscale (3),
Rappelons, en tenniMaiil ne parajjra- en conséquence, Ich détenteurs des niar«

{)he , des rè{;les (jui ressorleiit sdit de la cliandines dont la reclicrcho et la sai-

é(;i.Hlation des douanes, soit de la juris- sic ont été ordonnées [lar la loi du 21
pru<lcrice de la Cour derassalion en celte avril IHIH, ou le serait par t •;':- inlre loi

matière, et qui peu\eiit être consullces sur les douanes , sont re«p •> delà
avec fruit p;ir les tribunaux pour leur fraude par le seul fait matériel de la dé-
servir de (^uidc lorsque l'occasion s'en tention (4) ; ils ne peuvent être renvoyé»
présente. de l'acliou intentée contre eux sur le mo»

forcA publique , les préposés k la perception des 3 1. « Les peine* portée* en l'article précédent ,

taxes et Ac* contributions, lea prépogiê de doua- » leront prunoncret contre tout indiviJu qui,
nêtf etc. Cet article doit donc être eiécuté , soit » traduit derant lejuge de paix en conrurmilé do
que la rébellion ait ru pour objet de proté[;rr la b l*art. 29 , et reconnu, soit par le rapport dû-
iraudrou la contrebande , soit qu'elle ait ru tout » ment redi;;é et non ar(;ué de faux, soit par
autre but. m l'inatruction , être coupable de récidive, de-

w Los articles suivans dcterinincnt 1rs diffé- n vra ùlre rcnroyé par ledit ju{;c de paix , deranl
rentes peines applicables aux crimes ou délits de i> le tribunal correctionnel, d

rébellion ,
et l'article 3 iG porte (|ue les auteurs Sa. a l^s préposé» de» douanes pourront,

de crimes et délits commis pend.inl le cours ou » conformément à l'art. 8 du règlement du 1

1

à l'occasion d'une rébellion, seront puni» des » juin 1806, rechercher les dépôts de sels for-

peines prononcées contre chacun de ces crimes

,

» mes dan» le rayon où s'exerce leur surveil-

si elles sont plus fortes que celles de la réhel- » lance, mais ces dépôts ne pourront être saisis

lion. Kndn , le seul f.iit de contrebande armée » ({u'.iutant (|u'il s'y trouvera une quantité do
constituant par lui-même un délit, il s'ensuit u cintpianle kilogrammes de sel au moins

,
pour

n'en cas de meurtre commis par un contreban- » la(|uclle il ne sera |>ointjusliné du payement des
ier faisant partie d'une réunion armée, il y a » liroits. G's recherches et visites ne [tourrotit

lieu à l'application de l'article 3o4 du Code pé- u d'ailleurs être faites dans les mai»ons habi-
nal

,
qui veut «pje le meurtre soit puni de mort, » lée»

,
qu'après le lever et avant le coucher du

lorsipril aura précédé, accompagne ou suivi un » soleil, et avec l'assistance d'un oflicier muni-
autre crime ou délit. » d cipal. Elles sont, dans tout les cas, interdites

Signé Damsiat. » dans le» communes au-deuus de deux mille
u âmes, v

(1) Art. ag. n I^'s juges de paix de l'arron- 35. a Le» dispositions de la loi du 24 avril

• dissement seront seuls compéten» , sauf ap- d i8u6, et de tous les actes du (jouvcrnement
» pel , s'il y a lieu

,
pour connaître des contra- u en matière de sels, continueront à être cxécu-

» Tentions à la loi du ^4 avril i 80G , et à tous » tées en tout ce qui n'est pas contraire au pré-
u les réglemens relatifs à la perception de la » sent titre, d

» taxe établie sur les sels, excepté dans les cas (3) Voyez arrêts de la G)ur de cassation du
» prévus par les articles suivans. 11 juin 18 18 et du 38 juillet 1820. (Bulletin ofli-

» L'amende de cent francs, prononcée par ciel de cassation, an 1818, partie criminelle,
» l'article 67 de ladite loi du 34 avril i 806 , est page 237; an 1830

,
partie criminelle

,
pag. 3oS.)

» individuelle.» (3) La jurisprudence est constante à cet égard;
3o. tt Si la fraude r)»t commise par une réu- voyez notamment les arrêts de la Cour de cassa-

s nion de trois individus et plus, il v aura lieu tion des a juillet et 7 août 1818. (Bulletin ofll-

» à l'arrestation des contrevenans, et à leur tra- ciel , an i8j8
,
partie criminelle ,|>ag. aGaet 339.)

» ducliori devant le tribunal correctionnel ; et. Du 33 janvier, du 6 avril, du 37 octobre i8ao.
» indépendamment de la confiscation de» sels (Bulletin officiel, partie criminelle, an 1830,
u et moyens de transport , et d'une amende in- pag. 1 33 , 1 36 et suiv., 3o9 et suiv.

) ; et une foule
» dividuellc, cpii ne pourra cire inoiiulrc de d'autres arrêt». — Voyez arrêt du 37 juin »8a8.
)i deuxcentsfrancs

, niexcéderciiiq cent» francs, (Dalioz, 1828, i" partie , page 3oo.
)

i> ils seront condamnés en un emprisonnement (•*) >oyez arrêts du j8 a\ril et du aS juillet
n de quinze jours au moins, et ucux mois au 1830. ( Bulletin officiel de cassation, an iSao,
• plu». » partie criminelle, png. 1G6 el 5o5. )

a

L
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lif que les marchandises leur auraient été § U.

remises en cautionnement (1).

2*^ Toute importation de marchandises ov xods de feocéseb cktaxt les t&ibi5a*x.

prohibées donne lieu à la saisie et confis-

cation non-seulementdeces marchandises, Les juges de paix prononcent sur le tu
mais aussi des moyens de transport , et en du procès-verbal : la procédure qui se fait

nuire, àuncamendedontles propriétaires, devant eux est extrêmement sommaire;
les voiluriers et conducteurs sontdéclarés et comme ils prononcent civilement,

solidairement passibles (2). Les messagers nous n'avons point à nous en occuper,

et voituriers publics à l'égard desquels Dans tous les cas où le tribunal corfec-

la loi du 22 août 1791, lit. II, art. 29, tionnel doit connaître des délits de
établit une exception, ne peuvent néan- douane, l'instruction est faite, et le juge-

moins être affranchis de toute responsa- meut est reudu et exécuté dans la forme
bilité à l'égard des marchandises prohi- et suivant les règles générales que Ton
bées saisies sur leurs voitures

,
que lorsque trouvera indiquées au chapitre des Tribu-

les expéditeurs de ces marchandises ont naux correctionnels , sauf toutefois, les

<?té désignés sur leurs feuilles, de manière exceptions et les modifications que com-
que les poursuites puissent être dirigées porte la matière et qui sont déterminées

contre eux (3). par les lois (4).

(i) Voyez arrct du 8 décemhre 1820. ( Bulle- Arrêt de la Cour de cassation du 16 décem-
lin officiel de cassation , an 1820, partie crimi- bre i 824. ( Sirey , 1826 , i" partie

,
pag. 225.)

nelle, pag. 44o.
) Lorsqu'un individu qui est achevai porte sur

r. 1 . ••• •, .- : ..„ i„„ ^1. lui-même des objets de contrebande , il v a lieu
Enraiement on alle«Tuerait en vain que les ob- .•,,•', .

-,
",.,.. 1 •. " p- 1 II -a saisir le cheval comme avant servi au Irans-

lets ont ele introduits a l insu de celui clicz qui ., ,. ^ * • . j 1 r* j
^.. . ,- , j ,• Il port des obicts saisis.— Arrct de la Cour de cas-
ils ont ete trouves, par son domcsliquc, et la *^

. 1 t . i o /o- o q ~
,. , .. J 1

• ^ Cl' -, J- sation du 20 octobre 1827. (Sirev , 1020, i»^ par-
declaration de celui-ci ne suidrait pas pour de- . r- . t\ h 00 .:- . ^\

, . ,• J I 11-,- lie, pag. 6a ;et Dalloz, 1828, i»^* part. , pag. 6. )truirc la présomption de culpabilité. 1 r .- j •• '. • 1 r
r. .' . «' • I

• A e^ A La confiscation doit être prononcée Si la fausse
En celte matière, quoique les juges du lond ,. , .. . ,

' ,..1 • j.
^ ,. , r •. j5 • p • • 4- 1 „ déclaration porte sur la qualité des marcnandi-

aicnl déclare en tait , d après I appréciation des
1 , i- . • .• 11

ilevr
ete trouves aes ODieis pronmes , n esi pas i au- ,

1 i- a » 'j
1 /^ j

, , . .• ' , ^1 J J- des marchandises. — Arrel de la Cour de cas-
leur de a contravention, la Cour de cassation . , , \. o o / c- . q q ..* .

., '
1 . ,. sation du 5 août 1828. ( Sirey , 1828, i'« part.

,

tjow^ cawer , si les preuves de non contravention " \ r» •
r »

I
• • . rr . . .

' ;if . pag. 021. ) — Buvergier.
ne lui paraissent pas sumsantes, surtout a delaut *^ y~x,r ^

. ^ \ n 1 .• 1

, ^, ' . ' ^ . ,, . , (0) A ovcz arrêts de la Cour de cassation du 2a
de temoignan;e ou autres preuves a 1 appui des • . j- o j 1 o q ^ u 11 .• rr •

1
,,. .• '^ " ^ ^'^ mai et du 18 décembre 1818. ( Bulletin officiel

alle/rations. j ,. o o .•• • n
." .. J , ^ J .• J / .

de cassation , an 1818
,
partie criminelle

, p. 1 qo
Arrct de la Cour de cassation du i4 septem- . , /• n j o 10 / » n .• n' •

1 j
t V, / c- o — •• c \ et 4Gi ): du 28 avril 1820. ( Bulletin ofliciel de
bre 182 1.( Sirev, 1822,1" partie, pag. 26. J

—

.'^
o . v . ,, -, .

^ . ^ J ' > r »r o / cassation, an 1820, partie criminelle, pag. 16^.)
^ * — Vovcz arrêt du 21 juillet 1827 (Sircy , 1827,

(7) Vovez arrêt de la Cour de cassation de , ^w 1

1

00 .• \

Q Q / i> Il .• rr •
I J •• ( Dalioz , 1828, i»^*^ partie, pag. 22-.

)mars 181 8. ( Bulletin oIIicilI de cassation, an ^ ,,. * 1,. ' 1 i
• 1 o r j »

o o .• • • Il \ (4) Bien que la loi de 181 G ordonne qu aa
1818 ,

partie criminelle, pa.". MO. )
^ ; . . ,',,. ...

, . .1 •-
^ * ' I o /

c^.|5 ^|ç saisie a I intérieur, le rapport et Icf pie-

* Lorsqu'un individu espagnol, provenu de ces du procès seront adresses au ministère pu-

contrcbaiule en France, acte traduit devant un blic , l'administration n'en conserve pas moins
Iribunaitrancais , et rcnvové aux termes des le droit de pour^uivre les contraventions , et no-

convcntions existantes entre la France et l'Es- lamment d'appeler d'un jugement qui, en pro-

pagne, devant les juges de son pays, si lejuge- nonçant la confiscation des oLjeU saisis, la con-

ment n'a pas prononcé la confiscation des mar- damne aux dépens.

chandiscs de contrebande, le ministère public Arrêt de la Cour de cassation du 29 mars 1828.
peut en interjeter appel du chef de celte omis- ( Dalioz, 1828, i»* partie, pag. 199. ) — /?ti-

liion. rerg ter.
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Ainsi, lorsque, dans les cas de la com- c»t tenu de prononcer le cinquième jour,

pclenco du tribunal correctionnel, les |)arlio pn-scnlc ou absente ('jj.

jirévenuH n'ont pas été mis en arrestation, I^*s ju{;enicn5 rendus , soil |»ar défaut

,

comme l'indique la loi (1), ils doivent soit contradietoirement
,
peuvent cire at-

être (;il<'-s à comparaître r/»yyrr5^«;i<?devanl taqués, suivant ({u'il y a lieu, dans le«

le tribunal correctionnel : la citation leur délais ordinaires, par la voie de rop[M)si-

est donnée, soit ù leur domicile respectif, tion ou par la Toie de Tappel, et mémo
s'ils résident dans le ressort du tribunal

,

par la voie de cassation , lorsqu'ils sont

soit , dans le caseontraire , au doMiicib* du devirnus dcHnitifs (0).

procureur du Koiprès de ce même tribu- Quant nui erimc^en matière de douanes
nal;et il doily a\oir undélai de lroisj(»iirs (\n'i sont de nature ù emporter peine af-

au moins entre celui delà citation et celui flictive ou infamafite, teli que le^ préva-

qui est indi(iué pour la comitarutiun (2). ricalions des préposés, les rébellions de
Si , au jour H\é , le pré\cnu ne rompa- la part des fraudeurs , la contrebande atec

rait pas en personne , le tribunal est tenu attroupement et |'ort d'armes (7), les au-

de rendre son ju|;enient (3), cl il résulte teun» en sont poursuivis, dans la forme
évidemment de la loi

,
que, rpiand même prescrite par les lois, devant la Cour d'as-

iin avoué se présentcrail devant le tribu- sises. Ces crimes étaient précédemment
nal au nom du prévenu, le ju^jement n'en do la compétence des Cours prévôtales;

doit pas moins être rendu |»ar défaut ; ce jdus anciennement ils étaient soumis à la

qui, au reste, est conforme aux règles juridiction des Cours spéciales; mais la

ordinaires, puisque, dans l'es^jèce dont suppression de ces tribunaux d'exception

il s'a«;il, le fait entraine la peine de l'em- a rendu à la juridiction ordinaire le cora-

prisonnement , et que c'est seulement plément de ses attributions,

dans le cas où le délit n'est pas de nature Les faux commis parles contrebandiers

à donner lieu à l'application de cette pour assurer le succès de leurs opérations

j)eine, que le Code d'instruction crimi- frauduleuses, n'avaient |)oint été attribués

jielle permet au prévenu de se faire repré- aux Cours prévôtales, et restent toujours

senter par un avoué (4). soumis à la juridiction des Cours d'assises.

Si, au jour fixé , le prévenu comparait comme toutes les autres espèces defauxen
cl qu'il réclame une remise, le tribunal écritures.

peut la lui accorder, s'il le ju«;e convena- Quant aux faits d'importations prohibées

ble : mais elle ne peut excéder cintj jours; ou frauduleuses qui, quoiqu'ayant seule-

le jour indiqué pour la nouvelle conq)a- ment le caraclèrc de délits , avaient été

rution est même compris dans ce délai, attribués aux Cours prévôtales, nous avons
puisqu'aux termes delà loi, le tribunal déjà vu que les auteurs en doivent être

(i) Voyez r.irt. 17 d(> la loi du 17 décembre talion sur celle tpécialité, doctrine conti^aée

181 4 , cl l'arl. '*5 , litre V de celle du 28 avril dan» divers arrt^l». — Dureryier.

>8i6.
(3j Vovez l'arl. ao de la loi de i8i4, cl Par-

(a) Vovez l'arl. 19 de la loi du 17 décembre lide 46 de celle de 1816.
i8i4,ct l'art. 43, déjà cile, de celle du aS avril

(^j Voyez le» arL i85 et 186 du Code d'in-

A • III o «Iruclion criminelle, cl le chapitre dt^s TViAm-
Quoique la loi du 28 ayrd 181 6 .sur les ^^^, correctionnel dj^nt cet ouvra-e.

douane» , ordonne de poursuivre le» délinquant /c\ *• 1» . 1 1 1 1 i- 1
•

I .. .. J . .
. ' . Ib) Novezlarl. 21 de la loi du 17 décembre

par voie lie cit.il«on direele, on mnil néanmoins c . . n . ^ .-é v i i i
• i a ••

î„ , . I
.' '

I . i8»4, cl lart. 47, Ulr« V de la loi du 28 avrd
inslruire ronlre eii\ , en la loriue ;;«'mralemenl or
établie à l'é-'aril des prévenus île ilelits eorrec- *

• « «a
lionncU.— Arrél de rejel du 3 septembre 182 », 1^) M" '" ^^^' >^7 ^

»•**«
» «99 .

•»«> * » »uir.

de la Cour de cassation. ( Voyez Sirey , 1826
,

*^" *'^*'*^ din»lruclion erin. v 4U.*i le

»•* partie pa»». 70. )
chapitre dis Tribunaux c ..an» cel

M. I.e Ciraverend fait remarquer que ce|le ©"^""«^C**

doctrine est contraire à rol)jrl des lois spéelnle» (-) Voyez le» articles 64 cl 6à de la loi du 28
cl aussi à la doctrine même de la Cour de cas- avril i8i6.

Tu)<4: II. 34
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poursuivis devant les tribunaux correc- calions et amendes, lorsqu'elles auraient

tionnels (1). été prononcées par un jugement en der-
nier ressort ou avant acquis force de chose

ç m jugée, ce qui suppose qu'elle avait le

droit de transiger avant le jugement défi-
' t'

ç

DE L'eXicimOH DBS inCCHBHS. T,'.ir»<, . , ,,.,
L'article 21 du titre Yl de la loi du 4

germinal an II prohiba et déclara nulles

On a déjà tu que les jugemens correc- toutes transactions , compositions et re-

tionnels, en matière de douanes, sont mistr,, soit avant, soit après le jugement
;

susceptibles d'être attaqués parles mêmes mais la loi du 23 brumaire an 111 modifia
moyens que les autres jugemens correc- celte disposition relativement aux saisies

tionnels rendus en toute autre matière, qui ne seraient modifiées que sur Tomis-
Par une conséquence nécessaire de ce sion d'une formalité. Elle porte que, dans
principe, ces jugemens doivent, comme ce cas, et lorsque les circonstances feront
les autres, recevoir leur exécution aussi- présumer que la contravention est invo-
tùt qu'ils ne peuvent plus être attaqués lontaire, le ministre des finances est auto-
])ar aucune voie et qu'ils sont devenus dé- risé, d'après le compte qui lui en sera

finilifs: cependant, à la différence de ce rendu par la régie des douanes, à faire,

que, dans les matières ordinaires, l'exer- sur la confiscation et l'amende, telle re-
cice de l'action publique ne peut être sus- mise qu'il jugera convenable,
pendu par les conventions particulières

, La loi du 9 floréal an VU ( titre T\\ ar-
et de ce que l'effet des jugemens ne peut licle 17), défendit expressément de faire

jamais être anéanti que par des actes de aucune remise sur les confiscations et

l'autorilé souveraine prononçant par voie amendes pour contraventions à la loi du 10
de grâce, l'administration des douanes est brumaire an V (concernant les raarchandi-
autorisée à transiger, suivant des règles ses anglaises), et pour celles encourues
déterminées, sur toutes les contraventions pour introduction de marchandises prohi-

et délits de contrebande qui ne sont sus- bées ou en fraude des droits, et décida
ceptibles de donner lieu qu'à des condam- que, dans les autres cas, la loi du 23
nations pécuniaires; et l'effet de ces trans- brumaire an III ne pourrait être exécutée
actions est de faire cesser toute poursuite lorsqu'il serait intervenu un jugement dé-
ou exécution contre les prévenus ou les fiuitif.

condamnés, lors même qu'un jugement Par un arrêté du 14 fructidor an X,
aurait déjà reçu un commencement d'exé- l'adminislration des douanes fut aulori-

culion. sée à transiger sur les procès relatifs aux
L'article 4 du titre XII de la loi du 22 contraventions, soit avant, soit après ju-

aoîit 1791 défendait de modérer les con- gement. Cet arrêté n'ayant pas été publié
fiscalions et amendes , ou d'en ordonner par la voie du Bulletin , nous croyons
l'emploi au prc^judice de la régie des utile d'en faire connaître les dispositions

,

douanes : le même article portait que la parce qu'elles sont, quant à présent, les

régie ne pourrait transiger sur les confis- seules en vigueur sur cette matière (2).

(i) Voyez les art. 48, 49, 56 de la loi du 28 a. a Lc$ transactions seront définitives,

avril 1816 et l'art. 57 de la loi du 21 avril 1818. >, i» avec l'approbation du directeur sur Ici

Voyez aussi le paragraphe précédent de cette a lieux, lorsque, sur les procès -rerbaux d«
section. „ contravention et saisie, le* condamnations,

(2) L'arrête du i4 fructidor an X est ainsi » confiscations et amendes à obtenir, ne «'éle-

tonçu : D vcront pas à plus de cinq cents francs ]
2* avec

Art. 1". a L'administration des douanes est » l'approbation du directeur-général de* doua-
)> autorisée à transiger sur les procès relatifs » nés, lorsque Icsdites condamnations s'élève-

>) aux contraventions aux lois qui régissent cette » roui de cinq cents francs à trois mille francs;
i) partie des revenus publics, soit avant , soit » 5" avec l'approbation du ministre des finances,

» après le jugement. » » lorsqu'elles »'éIèvcront de trois mille franc*
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Les articles 22, 23 cl 24 du décret du 18 double caractère d*un dclil de douanes cl

octobre 1810, reslrei(;niri*Ml \rs disposi- d'un di-iit comniun. l'ne ndiiiii." * 'ion

tiens de riirrùlé du 14 fructidor au X; ne peut jamais avoir le droit de i ,/t,

mais, ce décret ayant lui-inènio cessé d'c- dans «on intérêt réel ou supposé, sur les

tre en vi{;ueur dc()uis 1814, on a dû rêve- blessuresfaitesoulescoupsporlésàdesindi-

nir au mode de transaction aulori.sé |>ar vidus qu'elle salarie des dernics de l'Klal,

l'arrêté du 14 fructidor an X (1). et qui n'en conserTcnt pas moins, en leur

L'administration des douanes étant par- «jualilé de citoyens et dr * îii Prince,

tie civile dans les procédures relatives à tous leur» droits à la pru-....- .x de» loi» :

des contraventions et délits en matière do une adniini»tration, qui ne peut être con-

douanes , cl les amendes et confiscation» sidérée que connne exrrçant les droit»

étant toujours prononcées à son profit, on d'une jiartie civile, et à (lui le Gouverne-
peut consicb'rer (|ue la faculté (jui lui Cht ment croit devoir confier l'entier exercice

donpée de lransi{;er, même après le juge- de ce» droits, quoi({ue l'administration ne
ment, sur ces condamnation» pécuniaire», soit, par rap|>orl à lui, qu'un procureur

n*a rien de contraire aux rèj;les commu- fondé; celle adniMiistration , dis-je, ne
ne», puisque toute partie, peut, même peut jamais être investie d'un pouvoir

après le jugement rendu en sa faveur, qui n'appartient pas même au souverain
,

transiger sur ses intérèls , et renoncer en et quil se garderait même bien de reven-

tout ou en partie aux droits qui lui sont diquer, celui de suspendre le cours de la

acquis: mais, par un abus du principe yM«/ice ; ni se substituer ausouveraiu dans

juste en soi du droit de transaction sur les l'exercice d'un autre pouvoir, dont le

intérêts pécuniaires, que la législation sage exercice est si doux à son cœur, mais

des douanes parait avoir définitivement ne peut et ne doit jamais être délégué,

consacré, après l'avoir souvent modifié, cclu'uVanvanl'ir
,
par roie de grâce, VvÛci

et même après en avoir fréquemment de condamnations à des peines publi-

prohibé l'usage, l'administration a cru ques.

pouvoir transiger, même après leJugement On sent tout ce qu'une pareille extension

rendu, sur des délits qui donnaient lieu à du droit de transaction a d irrégulier et de
des emprisonncmens plus ou moins consi- dangereux. On conçoit (jue, lorsqu'un

dérables, et l'on trouve notamment une décret put parailre suffisant pour établir,

preuve de cette étrange prétention dans en matière de douanes, des tribunaux

une lettre du ministre du commerce, du extraordinaires, et substituer la peine

8 avril 1813, de laquelle il résulterait capitale ou d'autres peines afiliclives aux
que l'administration peut transiger même peines prononcées par les lois contre les

pour les voies de fait contre les préposés, contrebandijîrs (2), des instructions mi-
lors(ju'il n'y a ni meurtre, ni blessures nislérielles aient également sutfi poyéta-
graves. Mais cet us;ige ne saurait èlre to- blir, en cette partie, des règles qiî^J 'on

1ère : en effet, indépendamment de la gra- regardait comme favorables au système de
vite (|u'ajoulent à un (b-lil ou ù une con- douanes alors en vigueur : mais, sous un
travention en matière de douanes les Gouvernement régulier, tout doit repren-

excès et les voies de fait commis envers dro une marcbe régulière, toutes lesauto-

les individus préposés à la surveillance de rites doivent agir dans le cercle (lui leur

celte branche inléressiuite du revenu pu- est tracé, s;ins jamais en dépasser la cir-

blic , la société est encore troublée par les conférence; et puisqu'il est coustant que
atteintes portées à la sûreté d'un eiloven radminislralion des douanes n'est et n'a

quelconque; ce fait présente dès-lors le jaiuais été autorisée par les lois et i»ar les

à dix mille frnncs; 40 avec un arrt^té du Gou- minitlration (générale do* douanes conttnao
u vrrneiuonl, lors<|u'cllc8 s'élèveront à p1u« de d'élrc autorisée à transi<;cr ilan» loul èUt Je
» dix mille francs. » cause.

(i) l'iie iléc.isiou du niinisdo de la justice,
<>n date du a4 décembre 1812 ,

porte tpie l'ad- (a) Voyct le décret du 18 oclobre 1810.
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réglemens généraux à transiger sur les examinait et discutait la question à fond,
conlravenlions et les délits de douanes et priait son Excellence de s'en faire ren-
que par rapport aux condamnations pécu- dre compte de nouTcau. Comme mon
iiiaires à intervenir ou déjà prononcées, Traité de législation criminelle éiaii ré-
les transactions en matière de douanes ne panduet que j'étais alors directeur des af-

doivent désormais avoir pour objet que faires criminelles et des grâces, je deraan-
ccs inlérêts pécuniaires j elles ne peuvent dai au ministre, et jobtins de lui l auto-
avoir d'influence que sur cette partie de risation de faire préparer à ce sujet un
condamnations, et les droits du ministère rapport par un de mes camarades qifi.

public quant à l'exercice de laction pu- partageait l'avis de l'administration. L»*
blique, et ceux des tribunaux quant à mémoire de 1 administration des douanes,
l'application des peines corporelles, ceux le rapport auquel il avait douné lieu, et
des procureurs de Sa Majesté quant à l'cxé- mes observations furent renvoyées jtar le

cution des jugemens qui les prononcent, ministre à une commission spéciale du
doivent s'exercer pleinement en matière Conseil-d'Etat, à la tète de laquelle se

de douanes comme en toute autre, indé- trouvait un jurisconsulte distingué qui a
pendaramenl des transactions qui seraient rempli, depuis, les fonctions de sous-se-
ou auraient été proposées, sollicitées, crétaire d'Etat au ministère de la justice

,

projetées ou consommées, et malgré les et ensuite celles de ministre secrétaire
effets qu'on voudrait en faire résulter à d'Etat au département de l'intérieur. Cette
cet égard contre le vœu delà loi et contre communication ministérielle donna lieu à
l'intérêt delà société, qui réclame la pu- un avis très-fortement discuté dans lequel
nition de tous les délits (1). on déclarait que l'arrêté du 14 fructidor

Telles sont les observations que je pu- an X devait être entendu dans le sens que
bliai dans la première édition de cet ou- j'avais indiqué, et ne pouvait l'être que
"vrage. de cette manière. La question ainsi appro-

Lesraisonnemenssurlesquels s'appuyait fondie ayant été résolue en connaissance
mon opinion étaient si évidens, si péremp- de cause, le ministre fit|part de ce résultat

toires que ma doctrine fut bientôt parta- à l'administration générale des douanes,
géeparla plus grande partie des magis- et donna, en conséquence, des instrac-
trats du royaume, et lorsque l'administra- lions aux procureurs de Sa Majesté,

tion des douanes éleva depuis, à ce sujet. Mais, en 1820, les procureurs-généraux
quelques réclamations (en renonçant tou- près les Cours royales de Douai et de Be-
tefois à son prétendu droit de transaction sançon s'étant pourvus en cassation contre
sur les voies de fait commises contre les des arrêts de la Cbambre correctionnelle
préposi^, les ministres de la justice les de leur Cour respective, qui avaient refusé
l'Cg^jjJHpent toujours comme une préten- d'appliquer la peine de l'emprisonnement
tion mal fondée. provoquée par le ministère public à des

Cependant, en 1818, l'administration contrevenans en matière de douanes, qui .

crut devoiradresser au ministre de la jus- justifiaient d'une transaction faite avec
tice un mémoire détaillé dans lequel elle l'administration, la Cour de cassation a

(i) Si dans une aff.iire de douanes, qui serait pouvant donner lieu à une action publi.(ue,
de nature à donner lieu à un emprisonnement, suivant les principes généraux, ne doivent lou-

radministralion a cru devoir se dispenser de tefois être poursuivis (jue sur la plainte de»
saisir les tribunaux, et transiger de suite, sans parties lésées (voyez le chapitre des iJL^positions

que le ministère public ait été excité , soit par préliminaires, sccùon Action puUùjtif et Action
la remise des procès-verbaux dis préposés, soit cirilc) ; mais hors ce cas, et lorsque les officieri

par la clameur publique (ju'aur.iit pu produire de juslice sont saisis, si le fait peut donner lieu

le délit au moment où lise .serait commis; les à un emprisonnement , les tran.sactions de Tad-
transaclions peuvent et doivent sans doute alors ministralion sont impuisantes pour paralyser,
avoir un elïct entier et absolu, cl cette espèce sous ce rapport, les |>our«uile«cl Ici condamna-
rentre dans la classe de ces délits communs qui

,

tion».
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rendu, lo .'jOjuin do celle année 1^20, *en% rcslriclif
,
qui a donné lieu à des

deux arrêls dunt je tranHcrisici le piusdc- instruction! niinistériclles conformes à
taille'', j»()ur (|u'on en coiin.iisse les motifs», celle intorprélalion , doit n ' i

et d'après lesquels les liiiii .lelions failes «TJiir l'ellcl de paralyser I

avec Tadministmlion s'appliquent, non- que, co qui est contraire à la première
seulement aux peines [)éeuniaircs, mais règle de notre syslème j'i'î'

aussi à l'emprisonnement (1). pourrait, si on en tire ton

Ainsi , d'après la jurisprudence do la quences, arrêter le eours de la justice, en
Cour de cassalion, si on doil la rejjarder rendant nuls lesjii rendus,

comme fixée par clvs deux arrêts, l'arrèlé Celle manière d l..:-.. .:c et d'exécuter
du 14 fruclidor an X, non inséré au IJul- le décret du 14 fructidor an X est-elle

Jelin des lois, non puMié eommeacledu jusle, convenable, ré|;ulière? Je persiste à

Gouvernement, dont l'exislence e>t ù croire qu'il n'en est rien
;
que laiil que de

peine connue liors de l'administration des simples faits de contrebande ou de fraude
douanes, (jui ne déri\e que du droit de seront assimilés à des délits et soumis à

transaction >ur les condamnalions pécu- la juridiction correctionnelle, l'aflminis-

niaires, r|ui ne prononce pas le mot d'em- tration des douanes, considérée conimo
prisonnement

, qui a élé examiné et in- partie civile, doit subir les conséquences
terprélé, ou du moins exf)li(|ué par une du mode de répression qui a élé adtjpté

commission du Conseil -d'Llat dans ce tant dans l'intérêt général du commerce

(i) Extrait des minutes de la Cour ncment du i4 fructidor an X, rendu pour<j^u'il

de cassation. puiti!>c élre tlatué adinini»trativciiient §iir le*

proct'j» de fraude, aiitoriite d'une luanicrc gé-
a A raudicnce de la section criminelle de la nérale et sans distinction, l'adminittration des

Cour de cassation, tenue au palais de justice à douanes à transiter, en tout état de cause, arec

Paris, le 5o juin 1820; les prévenus de contravention; qu'un des motifs

» Sur la demande du procureur-général près de cet arr<^té est, cpi'il serait dans certains cas,

la Cour royalf" de Douai, en cassalion de l'arrêt contre l'écpiité d'.i|)|>li(|uer rigoureusement le»

rendu par ladite Cour, chambre des appels de peines de la fraude; «pie ce n'e>t point à l'auto-

policc correctionnelle, le 18 mars dernier, au rite judiciaire (ju'il |>ourrait appartenir d'appré-

protit de Jean-Baptiste-François Cornil-Pollel, cier les circonstances qui rendraient une con-

cst intervenu l'arrêt suivant: travontion plus ou moins excusable, puisqu'it

» Oui le rapport de M. le conseiller Rataud, est expressément défendu aux ju^e» d'excuser
cl M. Fréleau , avocat-général, pour M. le pro- les contravenans sur l'intention, et que lorsque

ciireur-général m ses conclusions
;

le fait matériel de la contravention a été regu-

» Sur le moven de cassation pris de ce fpic lièrement constaté, ils ne |>euvent se dispenser

l'administration des douanes ne peut pas transi- d'appliquer, dans toute leur rigueur, les peines

ger sur les faits de fraude et de contrebande, portées par la loi
;
que le vœu de cet arrive no

<pii sont soumis à la juridiction correctionnelle, serait pas rempli; si, lors«]u'il y a eu transac-

ou que du moins , les transactions (pi'elle con- tion , l'action puliliipie ix>uvait encore être in-

sent à ce sujet, comme partie civile, ne peuvent tentée ou suivie devant les tribunaux ; (pie de
jamais arrêter l'action du ministère public; et ses dispositions, il résulte évidemment et ne-

qu'en jugeant le contraire, la Cour royale de cetsairement une exception à la règle générale
Douai a violé formellement la disposition de établie par l'article 4 du Code d'instruction

l'article 4 du Code d'instruction criminelle, «pii crimiiu'llc
;

veut que la renonciation à l'action civile ne u Que |H)ur recevoir son exécution , ledit ar-

])uissearrê(er ou suspendre l'exercice de l'action rêcé n'elail pas de nature à être inséré au Bul-
publi(pie : letin des lois

;
qu'il n*iinpo>e aucune obligation,

» Et de ce que d'ailleurs , l'arrêté du Couver- el n'accorde aucun droit aux citovens
;
que l'aii-

nement du itfructiilor an \ , et ror(lt>nnancc torisalion de terminer ailmini»trativriuent lc<

du Roi du 2"] novembre 1816, qui auloriNenl procé> tie fraude, rtait une ni<'^ u* de fi-

les transactions, n'avant jias été insérés au Bul- veur |H»ur les prévenu» de com mi ; tpi'il

letin des lois, ni publiés, ne |)cuvcnt être obii- sufli^ait donc (pi'il fut oflicielleinent connu det
gatoircs pour les tribunaux

;
autorités chargées de son exécution, aiosi qu'il

B Attendu que la maliéredesdoiianesest régie résulte d'un avis du Conseil-tlKlat , lé^leiucnt
par des lois sjK'ciales; que l'arrêté du Goûter- approuvé le s5 prairial an XIII;
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que dans celui du fisc; et qu'elle ne peut fait conforme à mon opinion'; il est ainsi
se donner à la fois les avantages des pro- conçue:
ces civils et des i)rocès correctionnels, Attendu.... que si, dans quelques cas
mais qu'elle doit , au contraire, se ren- la raison et l'équité demandent qu'en
fermer dans les limites qui lui sont près- considération, soitde l'âge, de l'ignorance
crites par la loi du 1) floréal an VII, toutes ou de la bonne foi des prévenus, il soit

les fois qu'il lui est fait des propositions usé d'indulgence à leur égard , c'est à
de transaction; et l'on voit, qu'indépen- l'administration seule qu'il appartient
damment démon opinion personnelle, je d'exercer le droit qui lui a été donné de
ne manque pas d'autorités graves pour remettre ou modérer les condamnations pé-
soutenir cette doctrine. Toutefois les ar- cuniaircs ^ et que les antres peines ne peu-
rcts de rejet de la Cour de cassation exis- vent être remises ou modérées que par un
tent, et c'est aux jurisconsultes à les peser effet de la clémence royale.

et à les apprécier. Voyez le ¥ considérant d'un arrêt
Mais même en prenant ces arrêts pour du 15 avril 1819.— Bulletin officiel de

point de départ, résulte-t-il de leur rap- cassation , an 1819
,

partie criminelle
prochement avec l'arrêté du 14 fructidor p. 152 et suiv. (1).

anX, que, lorsque l'administration a tran-
sigé après des jugemens portant condam-
nation à l'emprisonnement, le ministère SECTION II.

public peut et doit ordonner l'élargisse- x , ,

ment des condamnés? Je ne crois pas:
DU système général des douanes da-

alors se reproduiraient toutes les objec- ^^^^ l'analyse des lois sur cette

lions résultant de ce que l'autorité due à matière.
la chose jugée, serait anéantie, et surtout
de ce que le plus beau droit de la cou- Le régime des douanes embrasse plu-
ronne, le droit de grâce, serait transporté sieurs parties dont il est utile de connaî-
à un agent révocable; et celte prétention tre les détails et l'ensemble. C'est ce qui
insoutenable suffirait sans doute pour dé- nous a déterminé à présenter ici une
montrer le vice des arrêts de la Cour de analyse méthodique des lois et réglemens
cassation

, si telle était la conséquence relatifs à celte matière. Nous traiterons
qu'on dût en tirer. Je trouve dans un ar- dans l'ordre suivant :

rêt de la Cour de cassation relatif aux 1° De l'administration générale et de
douanes, un considérant qui est tout-à- ses préposés

;

» Que d'ailleurs
, cet arrête rappelé et main- de Douai , en jugeant qu'en cet étal , il n'y avait

tenu dans son j)rincipe
,
par des décrets poste- Heu à l'exercice de l'action publique; et, en

rieurs insérés au Bulletin des lois, avait sa renvoyant ledit prévenu de cette action, n'a

pleine exécution lorsque la loi du 28 avril 1816 point violé la disposition de l'art. 4 du Code
a été rendue

;
et que , d'après l'art. 58 de cette d'instruction criminelle

;

loi qui maintient formellement toutes les lois et » Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi
actes du Gouvernement en vi{;uour , (m'elle du procureur-^jénéral à la Cour royale de Douai,
n ahro^'jeait pas

,
ledit arièlé aurait encore ac- envers l'arrêt rendu par cette Cour, en faveur

<juis une nouvelle force léjale qu'il conserve de Cornil-Pollet, le 18 mars dernier. »
dans le mode re.;lé par l'ordonnance du Roi , du Voyez un arrêt du même jour .

qui rejette un
27 novembre i8,G

,
tant qu'il n'aura pas été pourvoi du procureur-scnéral en U Cour royale

révoque ou modiho par dos dispositions con- [ig Douai
traires;

w Qu'ainsi, dans rcspcce où le prévenu cité (i) * Au surplus , une Iransaclion partielle en
tlevant le tribunal correctionnel de Lille, à la matière de douanes , faite avec un délinquant

,

requête du ministère public, a iustiliè d'une ne libère pa» ses complices, à moins que l'ad-

transaclion faite entre lui et l'administration niinislralion ne reconnaisse elle-même que la

des douanes, sur le fait de contravention à transaction leur est applicable. { Décision mi-
raisoo diKjuel il était poursuivi , la Cour royale nistérielle du 29 janvier i8i5. ) — Duvcrgier.
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2" De la police des douanes dan» Vé- bre de brigades, tant à pied qu'àchcTal,
tendue du rayon frontière; chargëes du service actif. Il y a en outre

3" I)i!s bureaux d'(Miln'*e et de »(irtio; un dirortciir particulier pimr la douane
4" De la pcrcejtlion des droiU et des de Paris, et des inspecteurs et re<:e\eun

tarifs; prè» les entrepôts de Lyon, TouIoumc et
5" des enlre[)ûts

;
Orh'-nns.

0" Du transit. Les préposes des douanes doivent cire

âgé» de vinjjt ans au moins. Ils sont tenu«

r i,.r <le prêter «ermcnt en ju-itice, devnnl les
^ tribunaux d'arrondissement, dans lequel

se trouve le clief-lii*u de la direction où
DB L AOMIMUTRATIOM DBS DOOABBS , «T OB 1B9 TwirCtÉ», •* _..â_,...4 II........ .1 * . '11

» Ils entrent. Ils sont dispenses de le renou-
Tcler lorsqu'ils passent dans le ressort d'un

Les douanes, formant une branche des autre tribunal; ils sont tenus seulement
revenus ptiblics , sont placées dans les de le faire enrc;;istrer et viser au greffe

attributions du ministre des finances, du ntmvcau tribunal, ce qui s'exécute
L'exécution des lois et ré{;!emens qui rc- .sans frais. Li prestation de serment doit
pissent celte matière , est confiée à une être transcrite à la suite de leur commis-
administration {générale composée d'un sion , dont ils doivent être toujours munis
directeur- {jcMiéral ettl'un conseil forméde dans l'exercit'e de leurs fondions : ils sont
trois agens supérieurs de l'aduiinistration tenus de l'exhiber à la première réquisi-

qui a été substitué aux quatre administra- tion. Ils ont, pour l'exercice de leurs

leurs précédenniient e\i>lans. Les allri- fonctions
, le port «larmes à feu et autres;

butions de ce conseil sont réglées par un mais il leur est expressément défendu
arrêté du 21) fructidor an 1\, et j»ar l'or- d'en faire usage, hors le cas d'une lé<n-

donnancc royale du 17 mai 1817. Le lime défense.

premier établissement de celte adminis- Les préposes des douanes sont sous la

lion fut ordonné par la loi du premier sauvegarde spéciale de la loi ; il est dé-
niai 171)1

,
qui détermina aussi le nombre fendu à toutes personnes de les injurier

de bureaux et de brigades et de préposés ou maltraiter, et même de les troubler
qui serait établi sur les côtes cl frontières dnns l'exercice de leurs fonctions , à peine
pour la perception des droits et la police de cinq cents francs d'amende, et sous
des douanes. Cette première organisation telle autre peine qu'il y aurait lieu d'ap-
subit quelques changemcns par la loi pli([uer suivant la nature du délit,

du 23 germinal an V, à laciuellc se rap- Li loi les autorise à faire, pour raison
porte à peu près l'organisation actuelle, des droits de douanes , tous exploits et

Le territoire compris <lans la ligne ac- autres actes du mini>lère des huissiers,

tuelle des douanes est divisé en vingt- sans préjudice «le Temploi qui peut être
(juatre directions , dont les chefs-lieux fait de ces derniers.

soni Piinkerque y ralencienneSfCharlen'ile, Li régie est responsable du fait de ses

Thionrille , Slrashuurg , Besançon
,

préposés dans rexercice et pour raison de
l>cllcii,(ircnohlc , Toulon , Marseille , Cette j leurs fonctions seulement, sauf son rc-

Perpiijnan , Maint- (iaudens , Jiaïonne , cours contre eux ou leurs cautions.
Bordeaux , la Bochelle , \anles , Loricnt , Tout prépo>é destitué de son emploi ou
Brest, Saint-Mnlo , CherLounj , Bouen , qui le (|tiiltera, est tenu de renu'ttre à
Abherillc v\ Bouloijne. l'instant sa connnission, les registres cl

Le personnel de elia({ue direction se autres efléls <lont il élait chargé pour la

compose d'undirecleurparticiilier, chargé régie, sous peine d'y être contraint par
d« surveiller le service et de corresptmdro les voies de droit cl même par corps. Les
avec I admiiiislration générale , d tin in- préptisés révocjués ou dcstilués sont en
.spceteur

, de j>lusieurs sous-insj)ecleurs, outre tenus de s'éloigner à plus de deux
contrôleurs, visiteurs , receveurs princi- myriamêlres des frontières. Ils doivent
I)aux et particuliers, et d'un certain nom- souscrire rengagement de quitter, pen-
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(lant cinq années le rayon frontière, dans est spécialement soumis à la sarveillance

le cas où ils viendraient à être révoqués , et à la police des douanes pour tout ce qui

à moins qu'ils ne retournent au domicile a rapport à l'enhée, à la sortie, à la cir-

qu'ils auraient eu dans le même rayon, culation ou au dépôt des marchandises (3).

avant d'entrer au service. Ceux qui, étant La police des douanes s'étend aussi le long

révoqués , n'obtempéreraient pas dans le des côtes, jusques à quatre lieues en mer.

mois, à la sommation d'accomplir leur En conséquence, la régie est autorisée à

engagement, doivent être poursuivis par tenir en mer, ou sur les rivières affluentes

le procureur du Roi près le tribunal cor- à la mer, des bâlimens armés, connus
reclionnel , arrêtés et condamnés aux sous le nom de pataches ou chaloupes ,

peines du vagabondage (1). montés par des préposés, pour faire la vi-

Les préposés de douanes, considérés site des bâtimens au-dessous de cent ton-

comme agens du Gouvernement, ne peu- ncaux, étant à l'ancre ou louvoyant dans

vent être poursuivis pour faits relatifs à les quatre lieues des côtes, hors le cas de

leurs fonctions, sans une autorisation force majeure (4).

préalable du directeur-général , sauf, en La loi du 22 août 1791 avait limité à

cas de refus, le recours au Conseil-d'Elat. deux lieues des côtes et frontières de terre

Néanmoins cette autorisation n'est pas le rayon qui devait être soumis à la police

nécessaire à l'égard des préposés prévenus des douanes; mais, cette distance ayant

de forfaiture , comme ayant fait eux- été reconnue insuffisante pour empêcher
mêmes la contrebande, ou s'étant laissé la fraude, qui se fait toujours plus facile-

corrompre pour la favoriser (2). ment par terre que par mer, la loi du 8
floréal an XI ordonna que les lois et régle-

raens sur le transport et la circulation des

S "• marchandises dans l'étendue d'un myria-
mèlre(deux lieues anciennes) des fron-

DB LA POUCE DE3 DonANEs DAKs l'ltsndoe db tièrcs dc tcrrc , scraicut exécutés dans les

RATON FKONTiÈRE. dcux myriamèlrcs (quatre lieues an-
ciennes) desdites fontières.

Des lignes de douanes sont établies sur La fixation des distances entre le terri-

toutes les côtes et frontières de terre pour toire étranger et la ligne intérieure des

assurer la perception des droits et empc- douanes doit être faite sans avoir égard à

cher la contrebande. la sinuosité des routes, en prenant la ligne

Les bureaux de première ligne sont la plus droite, à vol d'oiseau (5); mais,

ceuxqu'on trouve en venantdel'étrangcr; comme la mesure fixe des deux myria-

ceux de seconde ligne sont placés vers mètres de rayon n'oftre pas sur toutes les

l'intérieur, à une distance plus ou moins parties des frontières de terre, les posi-

grande de l'extrême frontière. L'espace lions les plus convenables au service des

compris entre ces deux lignes, ou, pour douanes, la loi du 28 avril 1816 a ])ermi»

mieux dire , toute la portion de territoire d'étendre ce rayon sur une mesure varia-

comprise dans les deux lieues des fron- ble jusqu'à la distance de deux myria-

tières maritimes et dans les quatre lieues mètres et demi (cinq lieues) de rexlrcrao

des frontières dc terre , forme ce qu'on frontière,

appelle le rayon des douanes. Cet espace Le rayon des côtes reste fixe, comme

(i) Voyez art. 4o de la loi du ai avril i8i8. celle du 28 avril 181 6, art. 56 et «uiv.; celle du

(5) Voyez la loi du 22 noùl 1791, til. XIII, (5) Voyez la loi du 22 aoùl 1791, lit. XllI,

arl. 5G el 4a ; celle du 8 floréal an XI , art. 84 j art. 42.
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il ctnit nupanavniit, à un myrinmetro du 1x2 tilre 11 de la lui du 22 août 1701 et

C(Ué do terro et à deux myrliiiiiètrci du la loi du 4 gcriniual ;mi H conlicnneiit di**

eût»' de la mer. di<' •' '.•* sur l'ciilne et Jn

Tout innija.Hin ou entrepôt do m.irelian- soi
> estant p.! r In-retTiju

dises maniifaeturées , ou dont le droit par mer, les déelaralioos et la \i5»ilc qui
<l'eiiln''o excède vin{jl-(iualre frarnr» par doivent en ëli •' ' ' ic-

({uinlal in<''lri(|ue, loiil enhepùl de «els

,

niière ou de ,,
. - as-

et {généralement tout ma[^asin ou entrepôt |Njrt dan» le rayon de4 douanes, avec aè-
de marctiandises dont la sortie e.nt prolii- cjuiti ' ( fuirent

bée ou soumise ù des droilî», est deiendu être ci ^.. . ...i i.i.c IV de
dans le rayon des frontières de terre, à la loi du 28 avril 1810, qui traite de la

rexecplion des lieux dont la population judice diîs injportationn par terre et du
an^jjloniérée est au moins de deux nulle rayon t"n)nliere. Cette dernière loi détcr-
ames. Il no jieut être fornii'; dans la mémo mine aussi les fi)rnialilcs qui doivent être
étendue, à l'exception des villes , aucune observées pour rex)»cdition , sous plombs
nouvelle clouterie, papeterie ou autre et sous aequit-à-caulion , des ninrrhan-
ip-ande nianuFaeture ou t'abri({ue, sans dises «{ui, pour la facilité du commerce et

une autorisation du Gouvernement (1). du service des douanes, étant dispensées
L'auttM*is;>lion nécessaire pour établir de la tléclaralion en détail et d'une visite

des manufactures et construire des mou- complète au premier bureau, sont dans
lins soit à vent, soit à eau, ou d'autres le cas d'être tran>f(*rées à un deuxième
usines , dans l'étcruluc de la lijpie des bureau pour y être soumises à ces forma-
douanes, près la frontière de terre, no lités.

peut être accordée que sur le rappjirt des Li formalité de l'acquit-à-cautiun a
])réfels et l'avis des directeurs des doua- également lieu pour les man '

,

'

.-x-

nés, con>lalant (juc la position de ces pédiées en transit, cl pour t ^^ut

établissemcns ne peut fa\oriser la frau- destinées à être mises en enlre[>ùt, ou a
do (2). être réexportées, [f'oi/es, ci-après, Entn-

La loi du 21 Tcnlosc an XI porte que le pôtê et Transit.)

dé|)Iacemenl des fabriques et manufactu- Le litre III delà loi du 22 août 17i)l ne
rcsqui se trouvent dans la lij;ne «les doua- traite ([uc des acquits-à-caulion pour les

nés, pourra être ordonné lors(ju'elles au- marchandises expcdiécs jwr merd'un port
ront favorisé la contrebande, et que le à un autre port du rovaume, et pourccl-
fail sera constaté par un jujfenuMil rendu les (|ui ne peuvent être transportées di-
par les tribunaux compclens. Cependant reclemenl p;ir terre d'un lieu à un autre
le délai pour ertécluer le déplacement ne du royaume, qu'en em[)runtanl le terri-

peut être de moins «l'un an. loire étranf;er.

Aux termes de la loi du 30 avril 180G
, Celles de ces niarebandises qui sont su-

ies moulins situés à rextrèmc frontière jettes à des droits desiutie, doivent cire

j)euvent être frappés d'interdieliiui par déclarées, vériliées et cx|>édiées |iar ac-
mesure administrative et par décision des quit-à-caution , contenant soumission de
préfets, lors({u il sera justihé (|u ils scr- la |)arl de rex|)édilionn lire de rapporter,

vent à la contrebande des {grains et fari- dans un délai déterminé, suivent la dis-

nés; mais il laul pour cela que les faits tance des lieux, uncerti' ' ' ' l'arrivée

soient lé«;a!emcnl constatés p.u" proct»s- ou du passajje des mari s au bu-
vcrbaux de saisie ou antres, dressés par rcau dési(;né, uu do pajer le double des
les autorités locales ou par les jjrcposés droits de sortie,

des douanes. Si les marchandises expédiées sont pro-

(i) Voyez la loi du 22 aoiU 1791 , (i(. Mil
,

i8ofi, conccrn.nl K'» soU , cl l'urtii-!

arliclc 37, 58, 4o et 4i ; voyc?. aiu&i Ij loi du loi d«i 17 décembre 181^
1" vendémiaire an IV, le ré^jlcnienl ilii 1 1 juin (a) Voyc» U loi du 5o 4fnl i8o6, «rL 7J.

TOME U. 35
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hibées à la sortie, l'expéditionnaire et sa iiaux, moles et mulets, chevaux et ju-

caution s'obligeront solidnirement à en mens, au-delà des bureaux des douanes
payer la valeur avec amende de cinq placés du eôlé l'étranger, sont tenus de
cents francs, dans le cas où ils ne rappor- prendre dans ces bureaux des acquits-à-

teraient pas au bureau de départ , dans le caution portant soumission d'y représen-

délai fixé, l'acquit-à-caution valablement ter ces bestiaux au retour du pacage (3).

déchargé. Sont exempts de la formalité du passa-

Les marchandises exemptées de droits vaut pour la circulation dans le rayon
de sortie peuvent cire expédiées par sim- des frontières, les grains et graines, lors-

])les passavans, visés par les préposés à la que l'exportation n'en est pas prohibée,

vérification du chargement. les bestiaux, poisson, pain, vin, viande

A l'égard des marchandises et denrées fraiche ou salée , volaille, gibier, fruits,

qui passent de l'intérieur dans le rayon légumes, laitage, beurre, fromage, et

des frontières, ou qui sont enlevées dans objets de jardinage, lorsqu'ils ne font pas

l'étendue de ce rayon pour y circuler ou route vers l'étranger, et, dans tous les cas,

pour être transportées dans l'intérieur, lorsqu'ils sont transportés aux jours de
elles ne sont également soumises qu'à la foire et de marché dans les villes de la

formalité du passavant, qui doit être dé- frontière (4).

livré par le bureau des douanes le plus L'article 36 de la loi du 28 avril 1816
voisin, et énoncer le lieu du dépôt des porte» que des ordonnances du Roi, en
marchandises et denrées, celui de leur » maintenant à cet égard les dispositions

destination, le jour et l'heure de l'enlè- » de la loi du 22 août 17i)l et de celle du
vement, le temps nécessaire pour le trans- » W vendémiaire, an VI, pourront,
port, et la route à tenir. Nul enlèvement » 1° Renouveler ou modifier toute au-

ou transport ne peut être fait de nuit j et )> tre disposition des réglemens actuelie-

si les objets déclarés s'écartent de la route » ment en vigueur, qui aurait pour ob-
indiquée, ils sont dans le cas d'être con- » jet de régler les formes et l'emploi des

fisqués (1). » passavans, ou d'exiger, avant la déli-

Les particuliers dont les habitations » vrance de ces expéditions, la juslifica-

sont situées entre les bureaux de douanes » tion de l'origine des marchandises de
et l'étranger, qui veulent faire arriver, » la classe de celles qui sont prohibées à

soit de l'intérieur, soit de l'étendue du » l'entrée, ou dont l'admission est réser-

territoire soumis à la police des douanes, » vée à certains bureaux par l'article 20
des l>estiaux, chevaux, mules et mulets, » de la même loi;

ou autres objets dont la sortie est défen- » 2" Déterminer, suivant la population

due ou soumise à des droits , ne peuvent » des communes comprises dans le rayon
obtenir de passavant j)our ce transport , » des'fronlières, celles où il sera permis de

qu'en produisant un certificat de la mu- » recevoir en magasin et de réexpédier

nicipalilé du lieu de la destination, qui » pour le commerce en gros et en détail

consti\te que ces bestiaux ou marchandi- » les marchandises désignées par le para-

scs sont pour leur usage et consomma- » graphe précédent, en soumettant à la

lion (2). » vérification des préposes des douanes

Ceux qui veulent faire paître des hes- » les magasins où seront rerues lesdiles

(i) Voycr la loi du 22 aoiU 1791 , lit. U\ , ar- fi'cta. Une ordonnance du i 5 oclobrc i8i4 ,

ticlc 1 5 ol 1 G ; la loi du 1 (j vendémiaire an VI
,

accorde aux ctranjers
,
pronriètaiios de Icrrcs si-

article 5; celles du 37 mars 1817, et du 21 luces en France, à un dcmi-myriamèlre des

avril 1818. frontières, la faculté d'ex|>ortcr , en franclit&e

(2) Voyez l'arrêté du 25 messidor an VI. de tout dioit, les denrées prorcnant dcsdil.es

(3) Voyez ibid., et l'arrêté du i*«" brumaire terres, sous la condition expresse de rccip o-

anVII. cité en f.i\cur t.\cs sujets français <|ui seraient

(i) > oyez les lois des 22 aoiU i 791 , litre III
,

propriétaires de biens fonds situés à la même di»-

9 vendémiaire an VI , et :/.8 avril 181 G, art. 57. tance sur le territoire étranger.
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)» marcliandincs, cl les pièces jiislifinnli- laine, et de tons autres iMsusde f.iliriqiic

» \en diî leur cxlraclion léfjale , soit de élraii[jérc prohibé», ci l'ciéculiofi de

» l'élranj^cr, soit de riiilériciir ; celle mesure fait l'objet d'une ordon-

» 3" Ué|jlcr le mode; d'e\éeulion drn nance en date du 8 mai suivant,

n nrlirlcs 41 du lit. Mil de la loi du 22
n noùt 17lil , 1 et 2 de la l«ji du 21 vcn-

» lûse an \1 , cl 7.1 «le la loi du 30 avril 5 "'•

M 180({, reialifs à rélablissenient des fa-

» briques dans le rayon des frontières, dm §««a»» D*Brrmi« «r o« «obti».

» cl étendre sur les nia[;asins où seront

» reçus les produits de ces f.ibri({ues , la Lc« marchandises dont le droit d'cntrëc

)» surveilianco nécessaire pour ({u'ellcsne est fixé à plus de vingt francs par cent

» puissent niellre en cireulalioii , avec kilofj^ramnies , ne peuvent être importées

» des pass.uans, aucune mareliandi>e en France que par les bureaux prineijuiux

n importée frauduleusement dans le ({ui se trouvent désignés dans l'article 20
» royaume. » de la loi du 2H avril , sauf les exccprnms

L'arli<!le 38 de la même loi détermine portées dans rartiele21 pour cerlains ob-

les divers cas où les marchandises de lu jets qui peuvent être introduits en petite

classe de celles qui sont |)rohil)ées à l'en- quanlilé par tous le* autres bureaux (1).

Irt'C, ou dont l'admission est ré>ervée à Néanmoins les sucres, les cafés, et au-

certains bureaux par l'article 20, seront très denrées et marchandises coloniales

n'pulées avoir élé inlroduiles en fraude, dénoinuures dans l'arlicle 22 de la même
cl pourront élre saisies dans le rayon des loi, de\aientètre iuq)orlés exelusivemenl

douanes; et l'artielc suivant les déclare cl sans exception de petites quantités par

8«)isissables , même dans rinlérieur, à les seuls ports d'enlrep<")t cl sur des bâti-

quelquedistancequ'elle.spuihsentèlreairè- mens de soixante tonneaux an moins,

iécs, s'il est eonslalé par un procès-verbal, pour l'Océan, ou de cpiaranle au moins,

en boîine forme des préposés saisissans, pour la Méditerranée. I^ port de ll.iionne

1" qu'elles ont franchi la limite du rayon, conservait seulement la facullé de rece-

el (pi'ils les ont poursuivies sans iiilenn|)- voir, sur des bâlimensdc viiif;t-cinq ton-

tion jus({u au moment où ils ont alteint iiaux et au-dessus, les marehandiscd des

le transport sur les roules ou en pleine espèces désijjnées,l(»rsqu'elles provenaient

eanq)a[;ne, ou juscpi'a celui de l'inlro- des porls situés entre balunne et le cap

ductiondes marchandises dans une maison Orte{;al. Les lois des 27 mars 1817, 21

ou autre bâlimenl; 2" que ces marchan- a\ril 1H18, 7 juin 1820 et 27 juillet 1822
dises sont dépourvues, au nïoment de la uni modihé ces disjiositions (2).

8aisie, de l'expédition qui était nécessaire Uneordonnanec du 3 mars 1815 a dési«

])our les trau'iporler ou fiiire circuler dans j;né les bureaux de douante par Ies(|uel4

le ravon des fr«)nliéres. Celle disposition <h»i>ent sorlirlesouvraj^es «l'or et«rar}]enl

est analonrue à celle des articles 3.") et 30 destinés ù l'élranger, et pour lesquels se-

du titre Mil de la loi du 22 août 171)1 , rail réclamée, en vertu de l'arliele 2.'» de
qui n'avaient pas cessé d'être en vijpieur. la loi du 11) brumaire an VI, la restitu-

KnBn le titre VI de la loi du 28 avril 1810 lion des deux tiers du droit de (garantie.

onlonne la retherehe et la saisie, dans I^i même ordonnance indique les bu-
toute retendue du royaume, des colons reaux dej;aranlieoù devrontêlre envoyés
tilés, des tissus cl tricots do colon cl de les ouvrages d'or cl d argent destinés à

(i) L'article 9 de l.i loi du 17 mars 1817, et cl celle du 17 mai iSaG, art. 18 et «uirantct.

les .irliclo n , li, i3 lie celle thi 7 juin 1820
et r.irliclc 9 de eelle du '2-j juillet 1^21, on (1) Li dûii,';nation du Cip Finistère a notaiii-

njoulé «pieltpics l)ure.\u\ à ceu\ (l«'si<;nès en l'.ir ment été »nli»tituee .1 relie ilu dp Orlegal
,
p.«r

llielc ac) lie la loi du a8 avril i8ib; voye^ aussi la lui de 1818. >o>ex .ui^nÏ I.» loi ilii i- uiui

n lui du ai avril 1818, celle du 3i juillet 1821, 1826, art. 18 et suir.
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l'élranger, pour y recevoir la marque à cessivemenl tant de modifications, qu'il
laquelle ils sont assujettis. reste aujourd'iiui peu d'articles auxquels

S'il existe quelques autres dispositions ils soit immédiatement applicable,
réglementaires concernant l'admission ou Une loi du 1" août 1792 interpréta pln-
la i)rohibilion d'entrée ou de sortie par sieurs articles de ce tarif, cl rectifia quel-
certains bureaux, elles ne sont que d'un ques erreurs qui y avaient été commises
intérêt secondaire et pour ainsi dire local

j dans l'impression.
en conséquence, nous nous abstiendrons Celle du 12 pluviôse an III accorda une
d'en parler. modération de droits d'entrée pour cer-

Les marchandises et denrées importées taines marchandises. Ces droits furent en-
en France doivent être conduites directe- suite rétablis par la loi du 3 frimaire
ment au premier bureau de la frontière, an V. Les lois du 19 thermidor an IV et
pour y cire déclarées, visitées, et pour y du 24 nivôse an V déterminèrent les ob-
acquitter les droits, ou pour être expé- jets dont la sortie serait permise ou pro-
diécs, s'il y a lieu, sous acquit-à-caution

j hibée. Cette dernière établit en même
le tout à peine de confiscation et de deux temps le droit de balance du commerce
cents francs d'amende. sur les objets qui avaient été jusqu'alors

Celles qui auraient dépassé le premier exempts des droits de sortie et d'entrée,
bureau, ou qui

,
avant d'y avoir été con- les grains et les bestiaux exceptés,

duites, auraient clé introduites dans quel- La loi du 26 ventôse an V prohiba l'ex-

que maison ou auberge, sont soumises à porlation des grains et farines; ses dispo-
la même peine. sitions sont encore en vigueur lorsque

Ceux qui veulent faire sortir de France l'exportation est suspendue. La loi du
des marchandises ou denrées, sont tenus, 9 floréal an VU remit en vigueur plusieurs
sous les mêmes peines, de les conduire dispositions du tarif de 1791, et fixa de
au premier bureau de sortie parla route nouveaux droits d'entrée et de sortie sur
la plus directe et la plus fréquentée (1). diverses denrées et marchandises. Celle

Les marchandises prohibées à l'entrée du (> prairial an VII établit la subvention
ou à la sortie, qui auraient été déclarées Ju dixième sur tous les droits des doua-
sous leur propre dénomination, ne sont nés; elle a toujours été maintenue depuis,
pas dans le cas d'être saisies; celles des- et Pest encore par la loi du 28 avril 1816,
linées à l'importation sont renvoyées à f^pt. 17.
l'étranger, celles destinées à l'exportation Les droits à percevoir sur les tabacs en
restent en France. Mais, si elles ont fran- feuilles Tenant de l'étranger furent suc-
chilepremierbureaud'entréeou de sortie cessivement augmentés ou modifiés par
sans déclaration, elles encourent la con- les lois des 22 germinal an V, 22 bru-
fiscation, ainsi que celle des moyens de maire et 9 prairial an Vil, 29 floréal
transport, avec l'amende de ciuq cents an X, 5 vcntose an XII et 30a>ril 1806.
rrancs [Z). L'importation n'en étant aujourd'hui per-

mise que pour la régie des contributions

y ^^' indirectes, ces tabacs sont exempts de

droits, ou soumis seulement à un droit
DE 1.K rBncrPT.o:, dus droits Er des tauits. jg dix fraucs par quiiilal métrique, selon

,
qu'ils sont importés par navires français

Les droits d entrée et de sortie sur les ou étrangers. (Loi du 28 avril 1816,
marchandises non prohibées furent d'à- art. 4.)
bord réglés par le tarif général du 15

'

Û„c autre loi du 29 floréal an X avait
mars 1791; mais ce tarif a éprouvé suc- donné au Gouvernement la faculté d'aug-

menter ou de diminuer les droits de doua-

(0 Voyez les lois du 22 aoiU 1-91, titre H "^'^
' <l'^"»^''V''»-'

^>" '^^ restreindre les pro-

nri. 1, 2 et 5; cl cilic du 4 ^jcnninal an II, ti-
hibitions d entrée ou de sortie de toutes

Ire Jll, art. 4 ei 5.
'

marchandises, «l'établir ou de défendre

(2) > oyez la loi du 22 aoùl 1791, lit. V. des entrepots. Lii même faculté est en-
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corc ncronlt'ena Gotivcrnemcnl pnr la loi bilion : atusia-t-on reinarquc qu^cii IHI3
(lu 17 (h'-rombrc 1814 (1); cl la loi du la coiiiM)minalion des <leiin'*cs r^ilonuiles

7 juin 1H'2() porte «{n'à Ta venir Ich union- «Huit diminuée de plus de inoilié. Un lit

naiices du Koi qui seront rendues en ma- dans 1 ei|>u»é du projet de loi »ur les

tièrc de dounncft en exérulion de la loi de douanes, présenté en JH14 par le ntiiiU*

1^*14 , d('*lerniineront , suivant les jirovc- trcdesfin : ' *
'• nibre des I)»'puté«,

nances, répo(|uc à la([uel!e devront eom- (|ue linii' .lerc et du café,

iiicnccr ù être appli(iuécs les nufomenta- port(*c en lcH)2 a trenlo-trois millions de
lions ou diuiinulion'i de droits niii»i (|uc ki' nue!* f>our la pr* ' etpèce, et

les proliibilious qu'elles auront proiion- à *^ ' niiilioini de k: mmet pour
cées, et que les ordonnanees et décisions la^e^orldc, ne t'était élevée, en 1813, qu'à
qui Rcroiit rendues en vertu de la mèaïc sept millions pour le tins de
loi, ne seront e\éeuloires qu'après leur six pour le eaFe, k\\u<

^ nre de
insertion an Bulletin des lois (2). la France se fût accru d'un si&icmc aa

Un «léerel du 3 tlierniidor an X, et en- moins dans cet intervalle de temps,

suite la loi du H fl(»réal an XI, établirent Lue ordonnance du Z3 avril 1J*'14 mo-
sur certaines denrées des eulunit^ fran- déra une partie des droits exorbitans que
(•aises un droit sp«''eial de ronsoininnti(Ui Tancien Gouvernement avait ('-lablis sur

indépendant des droits d'entrt'e aux(|uels les denrées coloniales. Li loi du 17 dé-
ciles étaient soumises. I.es droits sur les cembrc suivant fit encore aux tarifs anté-

dcnrécs coloniales élranj^ères subirent rieurs d'utiles modificalions. l^ loi du
aussi une au[;mentation ])roportionn(*lle. 21 du même mois détermina les droits qui

Ia\ même loi modifia les droits d'entrée et seraient perr-us sur les Fers étran^jers.

Il
de sortie sur plusieurs autres marcban- La loi du 2î^ avril IJ^IH avait pijsé les

dises, et réjjularisa rétablissement des en- bases d'un nouveau tarif général, qui

IrejMJts. était devenu, pour ainsi dire, d'une né-

Les lois du 22 ventôse an XII et du ccssitéindis|iensable. L'administration gé-
1" pluviôse an XllI, les décrets des 17 iiérale des douanes, char[;ée de la rédac-

pluviose et 1" complémentaire de la tion de ce travail, annonça qu'il serait

même année, et la loi du 30 avril 1800, incessamment publié. Ce tarif réplé ]iarla

apportèrent encore des clianj^emens no- loi du 27 mars 1817 et modifié par les lois

l.ibles aux tarifs précédcns. La loi du et ordonnances successives, et enfin par

22 ventôse an XII et le décret du 1'^'' coin- la loi du 27 juillet 1822 , devant être re-

])lrmenlairc an XIH, entre autres, éta- connu c<)unue le seul officiel ptmr la per-

blircnt un nouveau droit, combiné en ception des droits, nous ne pouvons qu'y
raison du poids et de la lon^^ucur, sur les renvoyer les personnes qui ont plus s[)é-

loiles de fil et coton, les toiles de colon cialemunt besoin de le connaître (4).

cl les mousselines d'orijjiuc non probibéc.

Enfin des décrets des 8 février, 5 août K y.
et 12 seplembr.' 1810(3). semblaient avoir

ftu'cé au-delà de toute mesure les droits »m urrmtrvn

(|u'il est j)ossible de j>erccvoir sur les ob-
jets de consomnialion et de luxe. Mais il Le droits iVentrepât est accordé aux
est un terme au-delà dmiuel l'énormilé principaux ports et villes de commeriHî
des droits équivaut prcscjuc à une probi- pour faciliter les {jrands appro\ isionne-

(i) Voyei l'art. 34 de la loi du 22 aortt 1791. (4) Voyez lc« lois des 2- mars 1817 , a» avril
(2) Voyez art. 2 de la loi du 7 juin 1820. 1818, 7 juin cl 23 juillet 1820 , 5i juilIrC i8n
(3) IxM décrets des 8 f,'vri«r el ijt sepUMuhre et 27 juillet 1822 ; vovez auMi le» urtlunn.uicca

1810 n'ont pas été |)ul)lies par la voie du Bulle- du Roi de» 5 novembre 1816 , 1 1 «oiU 1810 cl
tin; «l l'on pourrait douter de leur existenec, ^3 avril 1822. Voye* ordonnanee» du 26 .!

»th n'étaient rappi-lés dans piusieui» articles de bre 1822, du 17 »«*pteud>re 1823, du i3
I.i lui du 28avril i8ir,.

1 8a 5, cHa loi du 17 nui 1826.
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mens nécessaires aux manufactures, à réal an Xï, pour les marchandises prohi-

rindustrie et à la consommation de l'in- bées, dites de trnilc , lesquelles peuvent
térieur; ces entrepôts sont aussi d'un être reçues dans les entrepôts réels,

grand avantage pour le commerce avec Les villes auxquelles cet entrepôt est

rétranger. accordé, n'en jouissent qu'à la charge de
On distingue deux sortes d'entrepôts; fournir sur le port des magasins conve-

l'enlrepôt réel, et l'entrepôt fictif. nables,sùrs, et réunis en un seul corps

L'entrepôt fictif est accordé à tous les de bâtiment
, pour y établir l'entrepôt,

ports qui sont ouverts au commerce des Tous les magasins servant d'entrepôt sont

colonies françaises. L'admission des den- fermés à deux clefs, dont l'une reste en-
rées et productions de ces colonies n'a tre les mains des préposés de Tadminislra-
lieu, d'après la loi du 8 floréal an XI et lion des douanes, et l'autre dans les mains
celle du 28 avril 1810, que par les ports du commerce, qui fournit et entretient

de Toulon, Marseille, Celle, Baïonne
_,

les magasins.

Bordeaux , Rochefort, la Rochelle, Nan- Les villes d'entrepôt réel sont au nom-
mes, Zror/c/i/, /^/e*/, J/or/rt/.r , iSa/a^-J/a/o, bre de vingt, savoir : iî/ff/\se///e ^ Cette,

Grandville , Cherbourg , Rouen, le Jlârre, Rayonne, Rordeaux , la Rochelle , Nantes,

Jlonfleur, fécamp, Dieppe, SaintValenj- Lorient , Âlorlaix, Saint-Malo, Cherbourg,

sur-Sotnme, Ronlogne, Calais, Dunher- Caen , Rouen, le Jlâvrc, Lion/leur, Dieppe,

que, le Légué, Saint-Rrieux et Caen [{). Saint-Valenj-sur-Somme , Calais, Duiu-

La durée de l'entrepôt fictif no peut herque , Strasbourg et Lyon (^3).

excéder le ternie d'une année. Les négo- L'entrepôt réel pour les marchandises
cians qui veulent jouir de la faculté de étrangères non prohibées a lieu, à la charge
l'entrepôt, sont tenus de déclarer aux bu- de réexporter ou de payer les droits à

reaux de douanes, avant la mise en en- l'expiration de l'année, sauf les excep-
irepôt, les magasins où ils renfenueront lions particulières aux entrepôts de /5/ra«-

leurs marchandises; et de fiûre leur sou- bourg, de Marseille et de Lyon, comme
mission de les représenter en même qualité nous le verrons ci-après,

et quantité, toutes les fois qu'ils en seront Les tabacs étrangers en feuilles jouis-

requis, avec défense de les changer de sent d'un entrepôt de dix-huit mois, mais

magasin, sans déclaration piéalable et seulement dans les villes où cet entrepôt

permis spécial de la douane, à peine de est spécialement autorisé. Ces villes sont

payer immédiatement les droits en cas de au nombre de quatorze, savoir : Dunhcr-
mutation non autorisée, et à peine du que , Dieppe, le Jlàrre , Cherbourg, Saint-

doubledroitdansie cas desoustractionab- Malo , Morlaix , Lorient , Nantes, la Ro-
solue, indépendamment d'une amende chelle , Rordeaux , Rayonne , Cette , Mar^
(jui pourra s'élever au double de la valeur seille et Strasbourg (4).

de la marchandise soustraite (2). La loi du l*^*" pluviôse an XIII avait per-

L'entrepôt réel a lieu pour touteslesmnr- misau-^si d'établir à Paris, à Toulouse, cl

chandiscs étrangères, coloniales ou au- dans quatre autres principales villes de

1res non prohibées, sauf l'exception eu 1 intérieur, des entrepôts de feuilles de

faveur du port de .Marseille
,
qui est ou- tabacs étrangers. Ces entrepôts devaient

vert à toutes les marchandises étrangères être sous la surveillance immédiate de la

j)rohibées ou non jirohibécs, et celle qui régie des contributions indirectes; mais

cstfiiite par Tari. 24 de la loi du 8 flo- ces établisseuiens sout devenus inulilesde-

(0 Voyez l'art i 2 tlo la loi du 8 (loréal an XI, (2) Voyc?. la loi du 8 floréal an XI, art. i5.

cl les art. 22 , 20 cl 24 de celle du 28 avril 1 81 6
; (5) Voyez les lois des 8 Ilorêal an XI , 5o avril

voyez aussi celles des 27 mars 1817, 21 avril 1806, 17 décembre i8i4 cl 28 avril 1816.

1818, 7 juin 1820 , 3i juillet 1821 et 27 juillet ^'oycz encore les lois et ordonnance» ci-dc«su«

1822, qui ont ajiporlcà cet é';ard des change- citées noie 1 , de celle l»a,';e.

mens, modilicalions ou additions aux disposi- (•*) Vo>e/ les lois des 2») floréal an X, 5 cl aa

lions des lois précédentes. venlosc an XII , cl i"" pluviôse an XIll.
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puis que la régie a le privilège exclusif do lion» ont élé confirmée* par la loi du 8
la Fabrication drs tnlmes. floréal an XI (2), les niarchandi^Cf detti-

Suivant une loi du lUo<*lobrc 1701, les n«*es a l'entrcpÂl doivent , apréi» dérlara-

eaux-dc-vie de gniin!i, dites de yeniècre , lion et viiiite préal.ilde faite u la douane
venant de l'étranger, peuvent être entre- de Stratbour^, être dé[M>^ées dans d<-s ma*
])osées , en franclii>ie de t«)u.s droit», dans «ynsiriH r ' '

*
i deux clefs,

les j)orls de (jinrclinca , ('nlam, liouloyne, dont II i , lins de* pré-

Dieppe , J'ccatnp, Cherbourg, Saittl-AJalo, posé-n des douanes , et laatre en celles «lu

JUorlaix et Jlosco/I', à la charge d'être coiunirrci;, qui fournit et cutrelieut les

réex[)orlécs à 1 étranger dans 1 année de magasins.

l'arrivée, en obser\ant les formalités Li durée de rcntre^NM, qoi , suivant

j>rescriles pour les entrepôt!*, sous peine, la loi du 7 sep' •
:

• \^^

en cas de soustraction ou de fraude, de 2(J prairial an l. l, l ,s,

confiscation de la marcliandise ou de sa fut fixée à six mois par la loi du 8 floréal

valeur, et d'une amende de trois cents an \1.

francs pour la première fuis , et , eu cas I>cs marchandiset arrivant à Strasbourg

de récidive, d'une amende double. par le pont du Khin, par le Ilhin ou par

Li même loi permit d'établir dans ces la rivière d 111 , sont dis[>cnsées de la vi-

ports, aux frais du connuerce et dans des site au premier bureau : les conducteurs

lieux convenus avec la régie des doua- ou bateliers doivent seulement représen-

nes, des dépôts où les tafias des colonies ter aux préposés du bureau extérieur , des

françaises seraient reçus eu entrepôt, lettres de voitures, cunnaissemens ou ma-
pour être convertis en rum , en exemp- nifesles indicatifs des espèces, poids,

tion de droits, à la charge d'être égale* quantités et marques de chaque colis : ces

ment réexportés dans Taunécà l'étranger, lettres de voiture ou rx)nnai:»semens sont

Celte faculté a depuis été étendue au visés par les préposés; les voitures ou ba-
port de Dunkerque. teaux sont plomljcs par ca[>acité, et expc-

^ous terminerons ce paragraphe par diés sous la conduite, d'un ou de deux
quelques dispositions particulières ù ccr- employés, et suus la formalité d'un
cains entrepôts (1). acquit-à-caution, pour la douane de Stras-

bourg, où les déclarations en détail four-

Entrepût de Strasbourg. nies par les propriétaires s«>nt aussitôt

transcrites. Les objets ainsi déclarés sont

Deux lois des 10 juillet ll'Ji cl 7 scj>- immédiatement \ériiiés et |
"^ ur un

ten»bre 1702 avaient permis l'entrepôt à registre qui est tenu pour le- ^ (jui le

Strasbourg de certaines marchandises concernent.

étrangères, pour faciliter le transit de Ces dispositions sont susccpliblcs de
l'étranger à lélranger par les départe- queliiues modifications, d'après les for-

mens respectifs des Haut et Uas-Kliin, do inalités prescrites \n\r la loi du 28 avril

la -Meuse cl de la Moselle. Vn décret du 1810 pour la \isile des marchandises (jui

24 juillet 1703 eu suspendit l'exécution sont transférées d'un premier bureau d'en-

]>endant la guerre. Uu arrêté du 20 prai- trée à un autre bureau. L'art. 31 de cette

rial an \ rendit à la ville de Slrasbt)urg dernière loi eonfirnur au surplus l'article

la faculté de recevoir en entrepôt les ma r- 42 <le celle du 8 floréal an \I
,
qui était

chandises étrangères autres que celles particulier à renlre|)ùt de Strasbourg , et

dont l'entrée était prohibée en France. le rend ciMinnun à toutes les marchandises

Suivant cet arrêté, dont les disposi- qui, d'après les ordres particuliers don-

Ci) * Pour connaître l'onscniblc des disposi- i8a5, a converti rentrep<5C fictif j>our les ^ain»
lions relalivci «iiix mtrepùls, il faut consulter ctraD(^cr« co cntre|>«>t "•1 — //ur.f i, •.

les lois des 27 juillet 1822, art. 11 et suiv. , du
17 niaii82G,arU i4 cl suiv. La loi du 16 juin (2) Voyci les art. *»>, 1 1 et -«3 de çcuc au.
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nés par Tndministralion des douanes pour Entrepôt de Marseille.

la facilité du commerce , sont exceptées

de la déclaration en détail et d'une visite
i^^ j^j ^^ ^ nivôse an IIÏ, en suppri-

complète au premier bureau d'entrée. Cet ^^^^ \^ franchise du port de Marseille
,

article porte que, « si (
dans le transport voulut néanmoins conserver aux produc-

» du premier au second bureau )
il y a ^^^,^3 ^j^^ Levant qui excéderaient les be-

» déficit de colis, ou s'il est constaté
^^^^^^ ^\q la consommation de la France,

» qu'une marchandise a été substituée a le débouché que leur faciliUiit la franchise
» celle qui avait été déclarée, le yoilurier de ce port. Elle ordonna, en conséquence,
)) ou le batelier sera condamné à deux que 'toute marchandise importée du Le-
)) mille francs d'amende pour chaque co- ^ant par le commerce français jouirait,

» lis manquant, ou dans lequel on aura dans le port de leur arrivée, d un entrepôt
» mis unemarchandiseautreque celle dé- de dix-huit mois, pendant lesquels elle

)) durée; pour sûreté de laquelle amende pourrait être exportée, soit par terre, soit

» les voitures, chevaux et bateaux seront ^^^ mar , sans payer aucun droit de
)) saisis. S'il s'agit de colis qu'on aura vu douanes.
)) décharger dans le transport de la Toutes les marchandises manufacturées
» douane à l'entrepôt, ou ,

lors de la provenant de ce commerce devaient res-

» réexportation, dans le trajet de l'en- ^^^ ^^ entrepôt dans les magasins des né-
» trepôt à l'étranger ,

le colis sera saisi, grocians ou corainissionnaires; et celles

» et le voiturier ou batelier condamné à q^i n'auraient pas été exportées après le

» l'amenda de cinq cents francs
;
et si délai de dix-huit mois, devaient paver

)) c'est un colis qu'on a voulu échanger

,

y,j droit de demi pour cent par mois jiis-

» le colis qui aura été vu déchargé et ce- ^^j'^ leur ex^jortalion.

» lui qui lui aura été substitué, seront Un arrête du 6 messidor an X, et ensuite
» saisis et confisqués avec pareille amende \^ i^j du 8 floréal an XI , étendirent la fa-

» de cinq cents francs. )) culte de cet entrepôt à toutes les mar-

Pendantla durée dcl'entrepôt , les mar- chandises étrangères prohibées, ou non

chandises entreposées peuvent être expé- prohibées. La loi soumit à Tenlrepôt réel

,

diées pour l'étranger, en exemption de 1" les marchandises prohibées, ou qui

droits, par les bureaux du pont du Rhin devaient être accompagnées de certificats

et de la Wanlzenau. Chaque colis réex- d'origine; 2° les marchandises raanufac-

porté doit cire plombé, et les acquils-à- turées de tonte espèce , les tabacs en

caution délivrés pour en assurer le passage feuille, les poissons salés, les vins, les

à l'étranger doivent être déchargés par eaux-de-vie et liqueurs, les huiles, les

les préposés de ces mêmes bureaux. Les sucres, cafés, cacao, indigo, et toutes

objets qui ont été tirés de l'entrepôt pour autres denrées coloniales venant de Té-

Ja consommation de la France, et ceux tranger.

qui s'y trouveront à l'expiration des six Toutes autres marchandises dont l'en-

mois, sont passibles des droits d'entrée, trée était permise, et qui ne se trouvaient

Les denrées des colonies françaises spé- P'-^^
désignées dans rarlicle2

,
pouvaient

,

cifiécs dansrarticle52delaloidu8floréal sur la demande des negocians ou consi-

an XI
,
jouissant d'une année d'entrepôt S'»alnires

,
jouir de l entrepôt fictif,

et de la faculté d'être envoyées en transit La ^iurée de l entrepôt réel ne ])ouva,

i>ar terre à l'étranger, peuvent, aux ter- «^^eder deux ans, les marchandises dont

mes do l'article 53 de la même loi, être l'enlrcc était prohibée, dcva.ent être reev-

mises dans l'cnlrepôl de Strasbourg jus- P«'l^'^'' *^'^"^ ^^ délai; celles dont
1
enhre

qu'à l'échéanee du délai de leur entrepôt, était permise
,
étaient soumises a la même

* condition ou a payer les droits. (Juanl aux
Les tabacs en feuilles, venant de l'é-

tranger, jouissent, à rentrepôt de Stras-

bourg, du délai de div huit mois, con-
(,) Vovc?., nu reste, les lois tîcs douanes rcn-

formémcnt à lu loi du 2J tloréal an X (l). ducs justpran 37 juillet iSaa.
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marchandises et denrées mises en enlrop<'>t sont mises en dépôt cl portées sur les rc-

ficlif , elles devaient être réexpurtcesdann gi«»lrcs de la douane.

l'année, ou p.Tver les droit». Les propriétaire» ou cor '

> tont

Ces dispositions, niodilices par l'ordon* ensuite, entre les mains <. , , une
nancc du 20 février l^^lo, rendue en soumission cautionnée d acquitli-r Ict

exécution «le la loi du H» (hrtinhre 1H14, droits sur les quantité*s expédiées de Mar-
]>ortant rétablisseiueiit de i.i haiicliix* <lu 5Nrilie; et CC n'est qu'aprèf quo toute* ces

port, de la ville et du territoire de Mar- formalités ont été remplies, que les ac-
seille (2), ont été rcinplaci'*es , en 1^*17, quits-à-cautiou peu\ent être décharfjés.

piir un règlement spécial sur le service Quoique les droits de douanes soient

des douanes a .Marseille (1). acquis au trt*sor au moment oii les uuir-

chandises sont tin'*es de l'entrepôt de Mar-

w. , .. j r seille pour le deiKit de Lvon , la percep-
Lntrepot de Lyom. ,. * , i

•' »• i
• *•

' •' lion eu est suspendue jusqu a celui de
leur sortie dudit dépôt pour la consom-

II y a à Lvon un dépôt pour les mar- »"ation. Mcanmoins, après le délai d'une

chandises étrangères non prohibées et année
, à compter du jour de leur entrée

denrées coloniales mises à leur «lébarquc- ^''»"s l'entrepôt de Marseille
,
les marclian-

ment dans l'entrepôt réel de Marseille, dises doivent acquitter les droits et sorUr

Toutes les marchandises fabriquées eu "" dépôt.

sont formellement exclues (2). I^J denrées coloniales et autres , ainsi

Les marchandises tirées de l'entrepôt 4"^' '" sou^s du Piémont et d Italie, qui

de Marseille pour le dépôt de Lvon doi- jouissent de la faculté du transit a lé-

vent être mises sous plombs et expédiées tranger en passant par Lyon, ne sont ps
s«>us ac(iuit-à-caution indiquant en détail soumises au paiement des droits (3j.

les quantités et espèces , ainsi que les

lïoids et mesures de chaque l)alle ,
caisse, r^s^^. Ai j j?

\ . ,,,, , • *
. T Lntrepôt de tiouen.

tonneau , etc. Llles doivent arriver a Lyon '

dans le délai d'un mois , si elles sont trans-

portées par terre, et dans celui de deux L'entrepôt de Rouen pour les raarchan-
mois, si elles sont embar(juées sur le dises étrangères non prohibées , coloniales

Rhône, sous peine de payer le quadruple ou autres, fait partie de celui du Havre.
des droits. Les bateaux ou Noilures chargés En conséquence, tout bâtiment chargé
du transport doivent arriver directement de marchandises destinées à renlrepôl de
au dépôt de Lyon , où le iléchargemcnt ne Rouen doit se présenter au Havre jHiur v
j)eul être fait (ju'en présence des préposés faire sa déclaration des quantités et (jun-

des douanes^ qui, après avoir reconnu lités des marchandises qu'il se propose de
Télat des plombs et cordes

,
prooèdeut à verser dans l'entrepôt de Rouen. Ix>rs(|ue

la vérificiition des marchandises. S il y a le principal employé n'a pas de raison de
excédant ou déhcit aux quantités indi- suspecter la contrelKinde, il peut exempter
qnées sur les ac(|uits-à-eautit)n , ou sub- le bâtiment de l'entrée au IKnre. On peut
stilution d'une marchandise à une autre, consulter, au surplus, les dispositions des
les soumissionnaires encourent les peines articles 30 et 37 de la loi du ^ floréal

portées par les lois, liumédialeiuent après an M concernant rentrepôl tie Rouen, et

la vérihcalion des marchandises, elles les dispositions générales de cette loi.

(0 Voyez, dans colle otilonnanoc , les disjw- (3) Voyei la loi du 3o arril 1806, article 29
litiuns relatives à l'enlreinil réel cl à t'enIrepOt d »uit.

fictif ,elnoUiniucnl les art. 5, 4, 5, 6,7,8,
OClio. (4)V(neilo|' I !if rtlal. i>il,le»

(3) Voyez rordoiin.nncc du Roi en date du loi* clorduuuan . v »oiit r

10 septembre 1817.

TOME II, 30
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§ VI. pôl réel, sauf les restrictions mentionnées
en l'article 11.

Dtf THAKsiT. Ceux qui veulent jouir de ce transit,
soit à l'arrivée des marchandises, soit en

La faculté du transit est, en quelque les retiraiit des enlrepôls réels, sont tenus

sorte , le coraplément du syslème des en- d'en déclarer (2) à la douane, les quanti-

trepôls; il a pour objet de faciliter la tés, espèce et qualités , et de les y faire

réexportation jjar terre, et de faire parti- vérifier, plomber, et expédier par acquit-

ciper les sujets du royaume aux bénéfices à-caulion. Ils font, au même bureau, la

du commerce de transport et de commis- soumission cautionnée de faire sortir les

sion que semble leur offrir de toutes parts marchandises du royaume, et d'en justi-

la position géojj^raphique de la France. fier en rapportant l'acquit-à-caulion dù-
On entend proj)rement par transit le ment revêtue du certificat de décharge et

passage sur le territoire français d'une de sortie, sous peine de payer le quadru-
marchandise exjjédiée de l'étranger à lé- Jile des droits d'entrée et une amende de
tranger. Celte dénomination s'applique cinq cents francs, conformément à l'arti-

aussi aux marchandises et denrées impor- cle 54 de la loi du 8 floréal an XI.

tées par le commerce français , soit des Les acquits-à-caution et les soumissions

colonies françaises , soit de tout autre doivent indiquer le bureau de sortie, et

pays, et qui sont destinées à passer à Té- limiter, suivant la distance, le délai dans

tranger, en traversant quelque partie du lequel les marchandises devront y être

royaume. Enfin, on a appliqué, mais im- conduites et exportées à l'étranger. On
proprement, k dénomination iVacquit de ajoute à ce délai celui de vingt jours

transit aux CTipéditions faites d'un lieu à j^our le rapport des acquits-à-caulion dé-

un autre de la Frf\noe, soit par mer, soit chargés.

par emprunt du territoire étranger: ces Lorsque le transit est accordé pour un
sortes d'expéditions se font, en général, trajet de plus de dix myriamèlres ( vingt

sous la forme d'acquits-à-caulion (1). Jieues anciennes), oji indique sur Tacquit-

La loi du 8 floréal anXI, et, depuis, celle à-caution un bureau intérieur de contri-

du 17 décembre 1814, ontétablides règles butions indirectes, où il devra être visé,

générales concernant le transit des mar- après représentation des marchandises et

chandises étrangères. Ce sont j)rincjpale- vérification des cordes et des plombs. Les

ment les dispositions de cette dernière loi préposés de ce bureau ne peuvent exiger

qui doivent être consultées, d'autant plus 1 ouverture des balles, caisses ou falailles,

que la loi du 7 décembie 1815 les a ren- que lorsque les plombs se trouvent rom-
dues communes aux denrées coloniales pus ou altérés; ils sont autorisés, dans ce

françaises qui jouissent de la faculté du cas , à constater les soustractions et sub-

transit , lorsqu'elles sont expédiées des slilutions qui cntraineraienl l'application

ports où «lies sont admissibles à l'entre- des peines portées par l'article 54 de la

pot fictif. loi du 8 floréal an \I.

Les denrées coloniales et autres mar- Le transit est entièrement aux risques

chandises étrangères dénommées eji l'ar- des soumissionnaires, sans qu'ils puissent

ticle 4 de la loi du 17 décembre 1814, être exemptés du paiement des droits, en
sont admises au transit dans le royaume, alléguant la perle totale ou partielle des

en exemption de tout droit aulre que ce- marchandises ; seulement, dans le cas de
lui de balance du commerce, en les expé- perle justifiée par le procès-verbal d'un

diant des ports qui jouissent d'un entre- juge ou d'un officier public, rédigé sur les

(i) Voyez ce que nous avons dit ci-dcisus, ticics i8, 20, i\ et aa du tilrc II de la loi du
paragraj)he de la Police des douanes. 22 aoùl lyyij couuiie si K's nuirchandiscs faus-

soniont déclarées claienl dcsliiiées pour la con-

(2) Loi fausses déclaralions enlraincnl, sui- somnuilion inlcricurc.(Loi du I7dcccnibrei8i4,

ant leur espèce, les j)eiues porlccs par les ar- arl. 6.)
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lieux et rappoiic en temps ulllo avec L'article 11 de la loi du 17 décein-

racquil-à-(Miition , la (Iou.iik' iu? peut brc 1H|4 a reslreinl à un jiclil nomlirc

c'\i{jLT (juo le paiement du simple droit de bureaui la sortie dei* niareliandi^ci

d'entrée. Ne sont é{;alemeiit aHSujctti<i dont le transit eut permis; il a concilié

(|u'au sim[)l«," droit les défieils reconnuH à en cela les besoins réels du cjuiiiurrr.c

la sortie sur le poids des caisses, ballots et avec les firécaulions (pj'il était ncecsaire

futailles, lors(|u'ils ne sont pas au-dessus de prendre pour prévenir les abm et Ici

du dixèiiuî (lu poids énoncé dans les verseuicns frauduleux qui auraient pu

ac([uils-à-cauti()u. •'eHcelucr clans lintérieur, en d<»nn.int

Les marchandises expédiées en transit de plus (grandes facilités à ce genre de

sont ré[)ul«''es d'une qualité saine, si le relations commerciales.

j)ropriélaire n'a pas fait constater qu'elles Des lois et des ordonnances |>ostérien-

élaient a\ariées,et indi({uerdansrae(|uit- res ont souvent inijdiHé les réjjlemens de

à-caution le dejjré do l'avarie. A défaut douanes, et couime elles sont suscepliblen

de celte formalité, les marchandises (|ui elles-mêmes de recevoir île fn'(|uenles

sont pn-sentées au bureau de >(>rlie d.ins modiKcalions,ct (|u'uneanalyse pluscom-
un état d'avarie, perdent la faculté du plèle et plus étendue de pareilles dispo-

transit. L'ac(|uit-à-cauti«ui |)eul néan- sitions serait absolument inutile, outre

moins être dechar};é en payant à ce bu- qu'elle ne se rapporte qu'indirectenuMit à

reau le simple droit d'entrée sur lesdiles l'objet de cet ouvrage , il suffit de les in-

niarchandises; ce <|ui laisse au pro|»rié- di(|uer jxuir rpie ceux de mes lecteurs qui

taire la faculté d'en disposer dans lin- «lésirenl connaître exactement la léjjisla-

térieur. tion relative à la perception des droits de
Simt exccpli'cs de ces disposition» les douanes aux entrepôts et au transit, puis-

avaries qui n'excèdent pas deux pour sent y recourir au licsoin (1).

cent de la valeur.

(i) Voyez la loi du aSavriliSiG, celles du losentcmhrc 1817, aijiiillcl i8i8 , 1 1 aoiU 1819,

27 mars i 817, tlu 21 avril 1818, du 7Juin i 820, cl 2J avril 1822. >'o>ez aussi la loi du 27 juiltcl

du 3i juillet 1821 et du 27 juillet 1823, ainsi 1822 , art. 17, et la loi du 17 mai 1826, art. la

({ue les ordoDuaoces royale» des iG juin 181G, et suivant.





CHAPITRE XI.

DES l'RAIS DE JUSTICE.

Les frais des poursuilcs en malicre cri- lorscjac , celle parlie ne sV'lanl |Mjinl dé-

niinell<*, correcliDiinelIuet de pcilice, que sislce, ou ne s'élaiil point désislce régu-

l'on dcsijync sous le nom {jéucricjue et lièrcment , le prévenu vient à être ac-

comniun de /rfli« t/eju»/ùc, sont, suivant (juilté; ils sont encore à la char|;e de
les circonstances, à la chartjo de TEtat, cette parlie en cas de condamnation du
des condamin's , ou des parties civiles, prévenu, sauF le recours de Li partie ci-

lorsfju'il y en a. vile contre le condamné (2).

Ils sont à la charge de l'Etat, lorsque, Enfin, ils sont à la charge du prévenu,

les poursuites avant eu lieu à la requête si toutefois il est solvable, lorsqu'il in-

du ministère publie , sans (lu'il veut de tervient contre lui une condamnation,
partie civile en cause, les prévenus ont été soit sur la plainte ou lintervention de la

acquittés (1). partie ci\ile, soit sur la |>oursuite d'offioe

Ils sont à la charge de la partie civile, du ministère public (3). Il résulte même

(i) * Lorsqu'un particulier est poiirsuÎTi par d'acquiKemcnl vcrilable et le cas où il y a

10 ininislcrc public , à la suite d'un procès-vcrbal seulement renvoi des |)Oursuites, par le motif
dri'S8C à la rc(|ULlc d'une parlie lésée , celle que les procès-verbaui constatant des contra-

parlie lésée n'est point réjiulée partie lili{;ante : venlions sont irréjuliers f l nuls : notamment
si donc le prévenu est renvoyé de rinculpalion

,

en matière de conlraventions à la garantie dct

il n'y a lieu à conJaiuner aui dé|>en<i ni la par- objets d'or et d'ar[;enl, la nullité de la saisie

Cie lésée, parce <|u'elio n'est pas liti,';anle, ni le ou des procès-verbaux, cl la restitution des

miniiilérc public
,
parce qu'il n'est puinl passible objets saisis, n'enqx^chent pas que le prévenu

de dépens. Arrêt de la G)ur de cassation du ne puisse être condamné aux frais des pour-
11 novembre 1834. (Sircy, 1836, i'* partie

,
suites, si d'ailleurs la contravention <]ui y a

pag. 1 é3.) — Duccrgicr. donné lieu résulte sufllsamment de l'instruction,

(2)
' bes frais fruslratoires fiits par le minis- indépendamment de ces procès-verLuix. Arrél

1ère pidjlic, dans un procès correctionnel, res- de la G>ur de cassation du 2 décembre i8a^.

lent à la char/jc de la partie civile, lorsque (Sirey, iSsS, i*^ partie, pag. 339; ctDalIoz»
c'est la rédaction équivo<|ue d'un acte de la i8i5, i'* partie, pag. 16.)

partie civile, (lui a imluit en erreur le ministère II y a ou\crturi* à cassation contre un juge-
public. Arrêt de la Cour de cassation du 38aoi^t ment «pii, après avoir déclaré le prévenu cou-
1823. (Sircy, 1834, 1'* partie, pag. 71 et 73; pable, ne le condamne pas à la luLilité de»
ctDalluz, 1833, i*** partie, page 35i.) — />«- dépens. — Arrtt de la Cour de cassation du
vcrgier. 3 novembre 1826. (Sirey, 1837, i*^ |»arlie,

(5) Les frais sont exigibles des héritiers du pag. 389 ; et Dallo£, 1837, i'«|>«rlie, pag. 76.)
condamné décédé avant l*e\érulion, mais tie- Alors nièine »pie le jirevrnu tl'un délit cor-
puis la confiimatiuM par la Cour de cassation rectionnrl cuiulamne par del'aul e»! acquitte
de l'arrêt conlr.KlictoinMpii l'a condamné. Avis sur son opposition , il doit être condamaé «n\
du conseil U'Llat du 25 Irucliilor an .\Ill,ap- frais tie re\(M*ililion , de la significatioa du
prouvé le 36. jugement par défaut et de rop|>osition. — Ar-

* Au surplus il faut distinguer entre le cas rêl d<* la Cour de cassation du a6 août i82«.
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(le la jurisprudence de la Cour de cassa- mettre que la loi ordonne de les condam-
lion, que lorsqu'un individu ayant été ner aux frais sur l'appel à ininimâ , soit

condamné, en première instance, il a que cet appel soit admis , soit que le mi-
accédé au jugement , si le ministère pu- iiistère public en soit déboulé , et que le

blic a interjeté appel à minimâ , et que le premier jugement soit confirmé. Les frais,

jugement yienne à être confirmé sur son comme le dit fort bien un magistrat qui
appel, le condamné doit néanmoins sup- a commenté le Code d'instruction crimi-

porter les frais de l'appel
,
quoique, par nelle, ont toujours été considérés comme

l'arrêt intervenu, l'appel du ministère la peine du téméraire plaideur j et il est

public ait été reconnu mal fondé. Deux impossible de considérer comme tel le

arrêts du 21 mai 1813 , et du 31 décem- prévenu qui, ayant été condamné en pre-

Lre de la même année, l'ont ainsi jugé, mière instance, a acquiescé au jugement
en cassant des jugemensqui, en pareil de condamnation prononcé contre lui (2).

cas, avaient refusé de condamner aux Les officiers du ministère public ne peu-
frais (1) : et les motifs de ces décisions vent point, en général, être condamnés
sont que les instances sur appel du minis- aux frais de poursuite, lorsque îe prévenu
ière public sont une suite du délit quil s'a- ou l'accusé est décbargé de la ])révention

git de punir, et que les jugemens qui y ou de l'accusation
,
parce que leur miuis-

siatuent, en rejetant Vappel, étant confir- tère est forcé, et la Cour de cassation a

matifs des condamnations prononcées en plusieurs fois rappelé ce principe (3).

première instance, sont , par cela même , Autrefois ces officiers étaient condam-
placés dans la classe des jugemens de COU' nés au remboursement des frais qu'ils

damnation qui, aux termes des articles du avaient occasionés mal à propos , lors-

Code d'instruction criminelle et du Code qu'ils avaient entrepris des procédures
pénal j et du décret du 18 juin 1811 doi- sans plainte ni dénonciation (4). Aujour-
veîit faire condamner les coupables aux d'hui il n'en pourrait être ainsi , d'après

frais envers la partie publique. Mais, mal- Tarticlc l*^'" du Code d'instruction crimi-

gré ces considérations , il m'est impossi- nelle, parce que les officiers du ministère

Lie de reconnaître dans la jurisprudence public peuvent agir d'office; mais, outre

de la Cour de cassation un hommage que leur responsabilité serait compromise
rendu aux vrais principes , une juste ap- par des poursuites indiscrètes vis-à-vis du
plication de la loi. Gouvernement, dont ils sont les agens,

En effet , n'est-ce pas déclarer que la loi l'action en prise à partie peut être exercée

a conféré au ministère public le droit de contre eux dans les cas déterminés par

vexer sans motifs les prévenus
,
que d'ad- la loi.

(Sirey, 1826, 1" partie, pa/;. 208; et Dal- (5) Vovcz notamment un arrêt de la Cour de
loz, 1824, i""*^ partie

,
pafj. 454.)

—

Duveryicr. cassation du 4 septembre 181 5. (Sircy,an i 81 4,

(1) Voyez Bulletin officiel de cassation, par- paj;. 182.)
tic criminelle, an i8i3, pa,-;. 278 et 644. * Vovez aussi arrêt du 5i mai 1822. (Sircy,

(2) Voyez M. Carnot de l'instruction crimi- 1825, i""»^ partie, paj. 56.)— Les tribunaux ne

nelle, 5"-" vol.
,
paj;. 92 et qS. peuvent pas même dire qu'ils autorisent la

* Il paraît que la Cour de cassation persévère partie à réclamer les frais contre l'Eut , ce se-

dans la jurisprudence contre laquelle s'élèvent rait un excès de pouvoir. La Cour de cassation

avec raison M. Le Graverend et ]>I. Carnot; un l'a ainsi jugé le 11 mars 182S (Sirey, 1826 ,

arrêt du 2 février i827(Sirey, 1828, i^cpart.^ jrc partie, pag. 55 jctDalIoz, i8a5, i"^ part.,

pa,»;. 47) , décide virtuellemont ce qu'ont dé- paj;. 264.)
cidé les arrêts des 21 mai et 5i décembre i8i5. Toutefois il ne faut pas ^étendre aux agence»

Cependant il faut dire que dans l'espèce de fiscales ce que je dis de l'Etat. Les agences sont

l'arrêt du 2 février 1827, les prévenus avaient passibles des dépens comme les particulier»,

appelé incidemment; mais en lisant les consi- Voyez ci-après pages 298 cl 299. — Duvergicr.

dérans sur lesquels se fonde la Cour, on reste (4) Voyez Jousse, Traita de ta justice cHmi-
convaincu que son arrêlcùtélo le même, en- ncllo , tom. l*""",

3'' partie, liv.il, lit. XLllI ,

core (|ue l'appel incident n'ciU pas été inlerjclc. pag. 811 ci 812, qui cite un arrêt du Conseil

— Ijuvcrçjicr. Jii 1 rc octobre i 7*5.
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D'un anirc côlr, qiinrul une infinie- GouTcrncinenl fia mcMidomn VI (5),

lion est annulée, soit p.ir la (ioiir <lr mu- contimi.t tl'élreobMiT\<'*ejiiH(|i!'en l'.in VII.

Hiition , soit [Mf la Cour royale, la ('onr Lue loi du 18 germinal de celte atmée
qui |)rononee l'annulation peut ordonner ordonuii que tout ju{;enient d'un tribunal

que les Fniis de la proetMlure à rcciun- criminel , eorreelionnel ou de [mliee,

nieneer seront ù la c)iar{;e de ridHcicr ou portant condamnation à une peine qucl-

du jug^e instructeur (|ui aura e«>ninii« la C(»nquc, prononcerait en même tenqM ,

inillilé; mais cette mesure de ri|;ueur, nu prohl de I Etat , le rein I>our%€men t dc«

<|ui n'est devenue suseeptilde d'exécution frais nuxqueU la poursuite et In puni-
({ne deux ans après la mise en aeli\ile tion deit crimes et drlit^ auraient donné
tlu Code d'instruction, ne peut mome lieu (((); la condamnation nu rembourse-
être employée que pour des fautes très- ment des frais devait être prononcée soli-

yrares [\). dainuncnt , lor>(|u'il y avait plusieurs

Une disposition do la loi du 27 septem- nccusés. Ln liquidatino de ces frais devait

bre 17U0 (2), conforme à celles de l'or- être rendue exécutoire par le pn*>ident

donnance de l(i7t) (.'J) a\ait mis a la du tribunal , et le recouvrement devait eu
charge du trésor publk! toutes les pour- être poursuivi par les préposés de la régie
.suites criuiiiu'llrH faites à la requête des de renre{jistreujcnt (7).

])ro('ureurs du Uoi , ou d olhre , depuis La loi du 7 pluviôse an I\ ne changea
les lettre.s-jKitentes du 3 novembre pré- rien, à cet égard, aux dispositions des

cédeut ; et celte règle, conHrmée par la lois antérieures (H); mais le décret du
loi du 30 nivôse an V (4) et par l'arrêté du 5 pluviôse an \Ili diminua de beaucoup

(i) Voyez l'art. 4i5 du Code d'instruction (icic iC cl l'art. 17, titre \\V; l'art, i», ti-

crimincllr. Il n'csl pas à ma cuiinaissancc <|up Ire X\\'I , l'art. 7, titre WVIJI , et l'art, ig,
celte disposition ait reçu d'application jiis(|u'à lit. X\^ll Je la nitWne ordonnance , ainsi que le

ce jour; niais il n'est p.is douteux (|u'cn cas de Coinincntairc de Joutse sur ces divers arlicles.

faute irès-gravc , comme le dit la loi , les Cours ^oyez, sur ce <nii se praliipiiil relalivemcnl aui
royales, et .surtout la Cour de cassation, ne se dépcn« en matière criminelle, Muyart de Von-
fissent un devoir de prononcer cette condam- {;lans , Lois criminelles

,
pa;;. 87 ri suir,-, Uous-

nation. seaud de la Combe, Maticres c S P^iJ®
* lin voici un exemple : 3oo el 322, et Jous»c, /'mite de ^ crimi^
Lorscpin la dt'clar.ition du jury esl déclarée nette, tom. 11, pajje 8o3 et suiv.— Comme le»

nulle par le motif <pi'(llc n'a pas été «ignée par lois nouvelles onl élabli sur celte matière de»
le greilicr, il y a de la part du '.'reffirr faute très- rè;;les différentes , c'esl à va lois seules tpie les

(jrace ; il doit supj)orter les frais tles nouveaux tribunaux doivent aujourd'hui se conformer ; et
débats. — Arrrl dr la^Cour de cassation du 17 je me crois d'autant mieux aul(>ri»é à renvover
janvier 1828. ( Dallez, 1828 , i'* pari.

,
pag. 97.) le lecteur aux sources ipie j'indirjue , que j'ai— Vucergier. parlé ailleurs , section de ta Plainte et de la Dé~

(3) a Les frais des poursuites criminelles fai- noncia/ion, des obligations de la partie civile , et

» tes à la rcipiélo des procureurs du Kui ou que c'est seulement sous ce rap|)ort (|u'il me |ia-

i> d'office, depuis la public.ition des le(lres-pa- rail utile de consulter ce qui se pralitpuil au-
» lentes du 5 novembre 1789, intervenus sur Irefois.

» les décrets des » , 6
, 7, 8 . el 1 1 aoOl prècé- (*) Voyez art. 2 cl suit, de la loi du 3o nivôse

» dent, sont à la charge du trésor public; en an V, relative aux expcdiliont de procédures
i) coiisé([ucnce , les receveurs tles domaines con- criminelles,

M linueronl provisoirement à fournir les deniers (5) Vovez art. 1" et suiv. de l'arrêté du Cou-
M nécessaires aiixdites poursuites, .«uir le» taxes veriiemenl du messidor au \1 , concernant U
M faites aux témoins nar les juges il sur les exé- taxe, la verilicatiun el l'actpùl des frais de
» cutoires par eux décernes, après néanmoins justice.

» <pte les directoires de dé|)arlemenl les auront (G) Voyez art. \*' de I.1 loi du 18 germinal
» vérifiés el visés d.ms la même forme que le an VII, relative au reinlwurscmcnl des frais de
M faisaient ci-devant les comiuissaires ilép.irlis.u justice en matière criiuintlle.

(Art. i*"»" de la loi du 27 sepiemhre 1790. ) (7) Voyez arl. 2 el 5 île la même loi.

(3) >'oyez l'art, fi, lit. I" de l'ordonnance (8) La conilamnation aux peines |H>cuniaires
criminelle. Voyez aussi l'art. i3, lit. VI; l'ar- et aux frais prononcée contre les auteur* du
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les frais de justice en matière criminelle Mais si, dans le trimestre de la remise

ou de police correctionnelle; qui étaient de cet état , les frais de justice du trimes-

à la charge du trésor public. Dès ce mo- tre précédent n'avaient pas été liquidés,

ment , les citations et significations faites la régie de l'enregistrement ne pouvait,

à la requête des prévenus ou accusés fu- sous aucun prétexte, faire des avances

rent à leurs frais, ainsi que les salaires pour le trimestre suivant (4).

des témoins (juils faisaient entendre (1) , H était défendu de décerner aucun exé-

et il ne dut leur être délivré, en quelque cutoire pour copies qui seraient faites des

nombre qu'ils pussent cire, et dans tous procédures sous ])réle\te de leur trans-

ies cas, qu'une seule copie des procès- port d'un tribunal (ou d'une Cour) dans
verbaux et des déclarations écrites des un- autre : les minutes mêmes de ces pro-
témoins. Toutes autres copies de ces actes cédures devaient être transportées (4).

ou des difiérentes pièces de la procédure Les grefSers ne pouvaient délivrer au-

quc les accusés pouvaient requérir, étaient cune copie qui ne fût soumise au visa du
à leurs frais (2). président et du procureur ordinaire ou
Eu matière de police correctionnelle

, procureur-général de Sa Majesté. Ces ma-
ies parties civiles étaient personnellement gistrats devaient donner aux greffiers un
chargées des frais de poursuite, instruc- certificat constatant qu'ils s'étaient con-

tion et signification des jugemens : ruais, formés aux réglemens, et ceux-ci de-

en matière criminelle, la partie publique vaient joindre ce certificat à l'exécutoire

était seule chargée des frais d'exécution
; qui devait leur être donné pour cette co-

clle devait, en outre , faire l'avance des pie (0).

frais d'instruction, expédition et signi- , - . , ,. .. j'^i^ur,, j »,
„ . \

' *T .• 1 Mais ce n était pas assez d elabhr des
fication des lup^emens. Les î>arties cniles , , , . , i «i r n •»uLcuiuu uc3jii„^. ^ i règles a cet égard, il fallait en assurer
étaient personnellement tenues au rem-

p^^^^^^jj^ ^^ conséquence, la loi du
boursement de ces frais, sauf

,
dans tous

^ ^^^^.^ jgo? établit le privilège du
les cas , le recours des parties civiles con- . ,

^ , ,.
,

i \..„™„ "» j„.jca »-«a
,

^v. 1 VV.W I trésor public pour le remboursement des
tre les prévenus ou accuses qui auraient n • i . j *

i ,• ^„^„:» «^^lie H.3
I
ic ^ ," j: ^ frais dont la condamnation serait pro-

clc condamnes [ô) ^^^^^^ .^ ^^^ ^^^^ ^^^ 1^^ meubles et
Un décret du 24 février loOo établit le ^r » i i- i i • „ i.i^ a^,' ^^^,

, . , £. • 1 • »• effets mobiliers et sur les immeubles des
mode de règlement des trais de justice

condamnés,
criminelle. _ i . ^ ' i » i

Conformément à ce décret , les états de Celte loi a fixe les règles suivantes.

ces frais devaient être arrêtés par tri- Le privilège du trésor public sur les

meslrc, et réglés au plus tard à la fin du meubles et effets mobiliersdes condamnés

second mois du trimestre suivant. Le di- ne peut s'exercer qu'après les privilèges

reclcur général delà régie de l'enicgis- désignés aux articlcs2 101 et 2102du C^)de

trcment devait remettre, à cet effet, dans civil, et sans préjudice des sommes dues

le premier mois qui suivrait chaque tri- pour la défense personnelle du condamné,

inestre, l'état des avances faites par la lesquelles, en cas de contestation de la

régie, et dont le montant devait être cou- part de l'administration des domaines,

vert i)ar les ordonnances du ministre de doivent être réglées, d'après la nature de

la justice

mî^mc dclil doit cire solidaire, soit qu'ils se (t) Voyez arlicle i du docrcl du 5 vonlos

soient ou non eonccrlés pour le ronniiellre , soil an XIU. Celle disposition clail conforme à l'ar

(|u'il y ail enlrc eux divers tle;;r(\s de euliia1)ilitê, licle 7, lit. WMIi de rordonnancc de 1 G70.

^()il enfin (juc l'on n'ait pas piononec les niènics (2) \'ovez l'arl. 5 du décret du 5 pluviôse

peines contre eux. (Art. 55 du Code pénal, et an Xlli.

I 56 du décret du 18 juin 1811.) Voyez arrêt de (3) Voyez l'art. 4 ibùi.

la Cour de cassation du 2 mars i8i4. Voyez aussi (4) Voyeznrt. 1" du dccrctdu 24 février x8oG.j

plus bas, dans ce chapitre, ce «pie nous avons (5) Voyez arl. 4 iùid.

dit à cet é(;ard. (6) Voyez art. 5 ilùi.
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l'affairC; pnr le tribunal qui a prononcé la le niémebut, et notamment co1uicIu7aTril

condanination (1). 181.'5, qui luodiBe qu(.*l({ue» dépositions du
Le privilège du trésor publin nnr Icn régleuicnl «lu I8juin (.3j, tout prouve l'ini-

Lieiis iunneuliles dtts condamnes nr peut portance de celte matière; tout concourt à

avoir lieu r|u'à la cliarjje de 1 inHiription rappelerauxprocureur«ipéfiéraux deSaMii-

dans \ci deux mois, à dater du jour du jesté, ainsi qu'aux autres oHicier^de justice

ju{[ement <le condamnalion
;
pas.M* ce dé- chargés de la surveillance en cette partie,

lai, le trésor public ne peut exercer ses que leur zèle no doit jamais se ralentir, el

droits qu'en conformili" de larticle 2\ 13 que la confiance du Hoi leur im{,escle dc-
du Code civil. Son jui\il«'{je est encore voir de réprimer ou de prévenir tous lc*9

prin)é, 1" par les privilèges désignés en abus qui se glisseraient dans cette branche
l'arlicle 2101 (dans le cas prévu par l'ar- de raduiini^tration.

licle 21().">
)

, et par ceux ({u'iiidi(|ue l'arli- Ix;n'*jjlement du iJ^ juin détermineainsi

de 21()>'i du même (^>dc, pourvu toutefois lesactesqui font partie des frais dejustice:

que les conditions prescrites pour leur « Sontcoiix us la dénomination de
conservation aient ele accomplies; n frais dejus: '/ii/ie//e, sans di.slinc-

2" Par les hy|M)lhèqucs légales existantes » tion des frais d'instruction et de )>our-

indépcndamnicnt de l'inscription , si elles » suite en matière de police correction-

sonl antérieures au mandat d'arrct, dans » nclle et de simple police;

le cas où il en a été décerné contre le con- » 1" Les frais de translation des préve-

damiié, et , d.uis les autres c«i«, au juge- » nus ou accusés, de transport des procé-

menl de condamnatiofi
;

» dures et des objets pou\ant servir à
3" Par les autres hypothèques

,
pourvu » conviction ou à décharge;

(jue les créances soient inscrites au bureau » 2" Les frais d'extradition des prévc-

deshvpolhèquesavant Icprivilégcilulrésor » nus, accusés ou condamnt*s
;

public, et qu'elles résultent d'actes ayant n 3" Les honoraires et vacations des

une date certaine antérieure auxdils » médecins, chirurgiens, sages-femmes,
mandai d'arrêt ou jugement de coiulam- » experts cl interj»rèles;

nation
;

» 4" Les indemnités qui peuvent être

4° Enfin par les créances répélt'es pour » accordées aux témoins et aux jurés;

la défense personnelle du condamné
,

» 5" Les frais de garde de scellés, et

sauf le règlement en cas de contestation, )> ceux de mise en fourrière;

ainsi que nous l'avons dit ci-dessus en » 6** Les droits d'expédition et autres

]iarlant du privilège sur les meubles et » alloués aux greffiers;

etlels mobiliers du condamné (2). u 7** I^s salaires des huissiers;

Le décret du 20 septembre 1800, en au- » 8° L'indemnité accordée aux officiers

torisant la conlrainle par corps pour le » de justice dans le cas de transport sur

]iaieuu'nt des frais dejustice correelioii- » le lieu du crime ou du délit;

nelle, semblait avoir mis la dernière main » 0" Les frais de voyage et «le yèjouraccor-

à celle partie «le r.idmiuistration de la » dès aux conseillers dans lesCours royales

justice : cepcuilaul la réorganisation com- » elauxconseiller8auditeursdèlèguès|H)nr

plète de l'ordre judiciaire exigeait de » conqiléterlenombredesjugesd'uneConr
nouvelles dispositions sur les frais de jus- » d'assises ou spéciale, ain:)i (|u aux offi-

tice,et,Ie lî^juin 1811, un règlement » ciers du ministère public . autres néan-
ful jiublié à cet égard. L'étendue do ce » moins que les substituts en ser\ ice près

décret, le soin «pi'on a juis d'y prévoir, » les Cours d'assises et spéciales hors du
autant qu'il est possible , tous les actes «le » chef-lieu , à l'ègartl «lcs(|uels il a été

procédure, les instructions publiées deptiis » statué |mr l'article 10 du di'cret du 30
parle ministre de le justice p«mr l'exèeu- >» janvier 1811;

liondeeerèglemciitjlesdèerclsrcndusdans » 10" Les frais de voyage et de M'jour

(i) Voycx arljclc a de la loi du 5 septembre (a) Voyei arl. 5 et 4 Je U loi Jii 4 »rp. 1807.

1807. (3) Voyct le décret du 7 avril i8i3.

TOIK II. 37
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)) auxquels rinslruclion des procédures )> damnés dans les bagnes, dans les maî-

» peut donner lieu; » sons centrales de correction , etc. , les-

» 11" Le port de lettres et paquets pour » quels continueront d'èlre à la charge

» l'instruclion criminelle; » du ministère de lintérieur, conforraé-

» 12" Les frais d'impression des arrêts, » ment à lavis du Con-eil d'Etal du 10

» jugcmens et ordonnances de justice; » janvier 1807, approu^é le 16 février

» 13» Lesfrais d'exécution des jugemens » suivant;

)) criminels , et les gages des exécuteurs
;

(î^ Les frais de conduite des mendians et

» 14" Les dépenses assimilées à celles » vagabonds qui ne sont p«)int traduits

» de l'instruction des procès criminels, et » devant les tribunaux; lesquels conli-

» qui résulteront, savoir
,

» nueront d'être à la charge du ministère

» Des procédures d'office pour Tinter- » de lintérieur, conformément à l'avis

» diction, » du Conseil d'Etat du 1" décembre 1817,

» Des poursuites d'office en matière ci- » approuvé le 11 janvier 1808;

), vile » 7° Les frais de translation de tous

» Des inscriptions hypothécaires requi- )) individus arrêtés par mesure de haute

» ses par le ministère public, » police, lesquels continueront à être

)) Du transport des greffes. » (Article 2 » payés par le ministère delà police, con-

» du règlement du 18 juin 1811.) » formémenl au même avis;

Il indique les exceptions delà manière » 8° Les frais de translation de tous

uivantc :
» condamnes évadés du lieu de leur dé-

« Ne sont point compris sous la déno- » tention
,
qui continueront à être sup-

» mination âe frais de justice criminelle
,

» portés par les ministères de la guerre,

)) 1" Les honoraires des conseils ou dé- » de la marine, de l'intérieur et de la po-

)) fenseurs des ac(.*usés, mèuie de ceux qui » lice , chacun en ce qui le concerne;

)) sont nommés d'office, non plus que les » U" Les dépenses des prisons, maisons

)) droits et honoraires des avoués, dans » de correction , maisons de dépôt, d'ar-

» les cas où leur ministère serait em- » rèt et de justice, lesquelles resteront à

)) plové; » ^^ charge du ministère de l'intérieur,

)) 2" Les indemnités de route des mili- » en rertu de la loi du 10 vendémiaire

» taires en activité de service, appelés en m an M, et de larrètédu Gouvernement

)) témoignage devant quelques juges ou m du 23 brumaire suivant;

)) tribunaux que ce soit , et ce conformé- » 10*» Les frais de translation des dé-

» ment à lart. 69 de la loi du 28 germi- » serteurs des armées de terre et de mer ,

» nalan VI et à l'arrêté du Gouvernement » qui sont à la charge des ministères de

» du 22 messidor an Y; ' » la guerre et de la marine ;

» 3*' Les frais d'apposition des affiches » 11° Les dépenses occa>ionées par

)) d'arrêts, jugemens ou ordonnances de » les poursuites intentées devant les Iri-

)) justice , lesquels continueront à être » bunaux militaires ou maritimes , et les

)) payés par les communes, ainsi qu'il ré- » frais do procédures qui ont lieu devant

» suite des articles 9 et 10 de Tarrêté du n les tribunaux ordinaires contre les dé-

» Gouvernement du 27 brumaire an M; » serleurs, lesquels sont également à la

» 4" Les frais d inhumation des con- » charge des ministères de la guerre et

» damnés et de tous cadavres trouvés sur » de la marine, conformément aux arli-

» la voie publique ou dans (|uelquc autre » des 8 et 9 du décret du 8 juillet '8l>(^,

» lieu que ce soit, lesquels sont éga- » 12" Toutes autres dépenses, de quel-

» lemcnl à la charge des communes, aux «(jue nature qu'elles soient, qui n onl

» termes de l'article 20 du décret du 23 » pas pour objet la recherche, la pour-

» ])rairial an XII, lors toutefois que les » suite et la punition de crimes , d<"Uls ou

» cadavres ne scmt pas réclamés par les » contraventions de la compétence soit

» familles, et sauf les recours des com- » de la HauteCour (aujourd'hui la Cliam-

» munes contre les héritiers; » bre des Pairs), soit des Cours royales,

» 5" Les frais de translation des con- » des Cours d'assises, si>écialcs ^ou Dré-
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» vôtaIcH) , goit des tribunaux correc- doivent êlro tenues par les fp'effier» au\.

M tionnnl.H on de simple police, sauf les audiences de |)oli(:e cf.^-^ * )nelle (I);

» exceptions (Miuneées d.nis le lilre II du mais les anéts de coin •*, comme
» présent décret. » (Article 3 du régic' tous les arrêts qui sont dans io cas d'être

Hientdu IHjuin 1811.) toumis à la Cour i\r lion, doivent

Le décret rè^jie, au reste, le modo de élre traiinmis en exp i.

recouvrement, la manière dont les mé- Ix»s «;rcttierH étaient dispenser», en jjë-

juoires doivent cln; rédi{;és et rendus néral , d'employer d * '• p<jur

exécutoires, les d«-lais dans lesquels ils les Feuilles d'audieii des ju-

(loivent être pRtduits , etc., etc. {pMiieus rendus en matière correction-

Il n'entre point dans mon pl.in d'exa- nelle ou de |>olice. C'e^t ce c|ui résulte de

miner en détail les dispo:>ilions du réj;l<'- la eonibinai:ion des articles l'2et IG de la

ment du 18 juin , recliHc par le décret du loi du 13 brumaire an VII avec l'article

7 avril 181.'i; mais il n'est |ioinl hors de 7 de la loi du 21 frimaire de la même an-
propos de Hvcr l'atlrution des ma^jistrats née, et d'une dérision de Son Exe. le mi-

sur des points importans, qui, soumis iiislre des Hnanees; mais on devait cepen*

successivement à l'examen et aux médi- <lanl v iser pour timbre et cnre[jislrer en
talions du ministre de la justice, sont au- di'bel les exfH'ditions ou extraits de jugc-

jourd liiii décid(''s et fixé's d'une manière mens qui étaient réclames par les adiui-

invariable , et dont il n'est pas permis nislrations publi({ues considérées comme
aux maf^istrals de s'écarter. parties civiles, et (jui sont susceptibles

Le décret du 18 juin 1811 ayant pour d'entrer dans la li(|uidation des dépens,

objet princi[)al la diminution des frais de Quant aux copies ou extraits des pièces

justice, toute interpn'lation des diverses qui ne sont destinées cju'à servir de ren-

dispositiitns (|u'il renferme de\ait néces- seig^nemens à ces administrations, il est

sûrement tendre au même but; en con- inutile de les faire viser ainsi, et ces oc-

sé'(|uence , tous les actes de procédure et tes doivent être délivrés sur papier libre.

d'instruction, tels que les ordonnances de La loi du 28 avril 181(» sur les Hnanccs
la chambre du conseil portant renvoi des ayant introduit des dispositions nouvelle»

affaires criminelles devant la (iour royale, sur le timbre et renrcjjistremenl
,
quel-

les ordonnances par lesquelles les juges ques-uns des articles de celle loi ont fait

d'instruction eommcllent des juges de naitre des difficultés relativement aux
])aix pour procéder à des informa- procès-verbaux , actes de procétlure , et

lions, etc., doivent toujours èlre trans- jujjeiuens en matière criminelle, correc-

mis en minute. tionnelle et de police (2); mais une or-

11 en est dt* même des procès-verbiuix donnanco du Hoi a bientôt dissijMî les

des débals des Cours d'assises, qui doi- doutes sur le sens et le mode d'ext'cution

vent accompagner les pièces des procès de c<»s articles , et a ainsi prévenu les en-

dans Ies(}uels il y a demande en cassa- traves que la justice répresÂivu aurait pu
tion, ainsi que des notes soiumaircs qui é[)rouver (3).

(i) Voyez art. 5o du décret du lo juin i8»i. u raicol »'élcvcr sur rcxéculion de cette Jer-

(2) Voyci le» art. 58 , -éS cl 71 de la loi du 28 » nièn* loi , en ce qui concerne le |i.iicmenl de*

avril i8fG. » droiU île timbre i-l d'enrr[;i«lrcni('nt auxqueU

(3) L'ordonnance du Roi, du aa luai 181G, q »oiit .isaujelli» 1rs procè«-verbjui, acte* et ju-

csl lii inipnrt.inlc et so ralt.u'lu* d'une ni.ini*.To »i u {jcinen* en nutière 'O-

l)iéeiso,à l'ohjet de ce cli.i|)ilre , ipi il ine |M- u nelle et de police, cl • tt

Kiit inilis|ien8ahle iIc la transcrire ici. u pot^ihle , la perception de* revenus publics»

« LiL'i», etc.
;

a sans enlraver U inardie de la justice rôpres-

u Vu les lois des i3 brumaire et 33 frimaire u sivr, si nécessaire au maintien delà trani|ttil-

^> an \ 11, sur le timbre et reiue;;islreiii«'nl, et u lile 1
'

1
• et de l'onlre social.

" les art. 38, 'é3 cl 71 ilc la loi du 28 avril iler- » A '> »nm- et onlon.ion» ce ipii suit :

)) nier sur les finances
;

.\rt. 1". » I 1 luux , ad»*» et jii;;^

» \oiiI.int prévenir Ici diftitMillés «pii pour- o mens en tuai i .ilc, lur»qu'il i\'y a
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Les ])réfcls ne peuvent pas exifjer que des frais de justice; ils sont à la chargée

les jjreffiers leur fournissent gratuitement de la commune ou de rétablissement dans

un état des jugemens rendus dans les af- l'intérêt duquel ces expéditions ont été

faires qui intéressent les communes ou requises.

les étal)lissemenspul)lics considéréscomme En cas d'appel ou de pourvoi en cassa-

parties civiles, ou qui prononcent des tion contre un jugement définitif, «n
amendes à leur profit (1). matière correctionnelle, de la part du

Quand des expéditions ont été requises condamné ou de celle du ministère pu-
dans des affaires qui intéressent directe- blic , le greffier doit joindre aux pièces

ment les communes ou les établissemens de la procédure une expédition de ce ju-

publics, les frais des expéditions ne peu- gement.

veut être acquittés sur les fonds généraux Les jugemens préparatoires et interlo-

» pas de partie civile , continueront à être » frais de poursuite ni des droits d'enre^jistre-

» exempts de la formalité de renregistrement, » ment auxquels peuvent donner lieu les ju^e-

» ou à cire enregistrés gratis, conformément » mens : mais les minutes de ces jugemens

» aux dispositions de l'art. 70, § II, n° 3, et » devront être enregistrées en débet, conforrac-

» §111 , ri"9, de la loi du 22 frimaire an VII. » ment au § 1"" de l'article 70 de la loi du
» Tous autres actes et jugemens en matière » 22 frimaire an VII ; elil y aura lieu de suivre

» criminelle, correctionnelle et de police, qui » la rentrée des droits contre les parties con-

» étaient précédemment soumis à l'enregistre- » damnées , en même temps et de la môme ma-
» ment sur les cxj)édilions , seront, conformé- » niéreque celle des frais de justice.

» ment à l'article 38 de la loi du 28 avril der- » J,es dispositions du présent article ne sont

» nier, enregistrés sur les minutes ou originaux, » point applicables à la régie des contributions

» dans les vingt jours de leur date. » indirectes, laquelle continuerai faire l'a-

a » Lorsciu'il y aura une partie civile, les » vance des frais de poursuite et des droits de
» droits seront acquittés j)ar elle. A cet effet, le « timbre et d'enregistrement, dans toutes les

» greffier pourra exiger d'avance la consigna- » affaires poursuivies à sa requête et dans son

a lion entre ses mains du montant des droits. A » intérêt ou celui de ses agcns.

» défaut de cette consignation cl de l'accom- 5.» Les actes et procès-verbaux des huissiers,

» plissement de la formalité dans le délai près- » gendarmes, préposés, gardes-champêln-s ou

ïj CI il, le recouvrement du dioit ordinaire et » forestiers ( autres que ceux des particuliers ),

» du droit en sus , sera poursuivi contre la par- » et généralement tous actes et procès-verbaux

» tie civile, par le receveur de l'enregislre- » concernant la police ordinaire, et qui ont
•» ment, sur l'extrait du jugement <pie le gref- » pour objet la poursuite et la répression des

y> fier sera tenu de lui délivrer dans les dix jours » délits et contraventions aux réglemens géné-

» qui suivront l'expiration du délai fixé pour » raux de police ou d'impositions, coutinue-

» rcnregistrement, le tout conformément à l'ar- « ronl à être visés pour timbre et enregistrés en

» licle 37 de la loi du 22 frimaire an VU. » débet , lorsqu'il n'y aura pas de partie civile

3. » Tout greffier qui aura négligé de faire » poursuivante, ou qu'elle aura négligé ou rc-

» enregistrer, dans le délai fixé, les jugemens » fusé de consigner les frais de poursuite , sauf

» pour l'enregistrement desquels le montant » à poursuivre le recouvrement des droits con-

» des droits lui aura été consigné, ou qui, dans j) tic qui il appartiendra.

» les dix jours qui suivront l'expiration de ce » Le visa du receveur de l'enregistrement

» délai, n'aura pas remis au receveur de l'eure- » devra toujours faire mention du montant des

yi gistrement l'extrait des jugemens non enre- » droits en suspens
,
pour en faciliter l'emploi et

î) gistrés faute de consignation des droits par « le recouvrement dans la taxe des frais.

» la partie civile , sera personnellement tenu au 6. » Notre chancelier de France, chargé du

» paiement des droits et de l'amende pour cha- m porte-feuille du ministère de la justice , et

» que contravention , conformément auK arti- » notre ministre secrétaire d'étal des finances,

» clés 35 et 57 de la même loi. » sont charges de l'exécution delà présente or-

4. » Dansles affaires de police correctionnelle » clonnancc.

» ou de simi>le i>olice «lui sont iioursuivies à la ^k • \ n,-:» ««^ «
,

». ', • '•
.

.

'1, » Donne a l'ans , etc. »
» seule requête du mmistere juihlic , sans par-

» lie civile , ou même à la re(|uète d'une aclmi- (1) Le recouvrement des amendes est confié

» nistralion pul)li(|ue agissant dans rintcrêl de aux receveurs de rcnregistrement , et le produit

M l'Klat, d'une commune ou d'un établissement doit en être verse dans la caisse du receveur

» public, la partie poursuivante ne sera jias te- général, conformément au décret du 17 mai

» nue de consigner d'avance le montant dc$ 1809 ( non impriuié
)
qui en a réglé l'emploi.
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cutoircs pcorent cl doivunl rnêiiie cire pu» joindre a la cilalion copie dcln pl;iiiilc,

transmis en mimilc; mais cela n'c^l p<iinl du rapport ou du prorè^-verbiil rédige

pralicablo pour les jujjeiiieiis (|ui stntuent contre le pré%enu; la citaliuii, qui lient

sur le fond , ces ju(;e:iicns étant, parleur lieu de plainte, doit seulement énoncer

nature, destinés à élrc conservé* dan* le* le« fait» (2). Li lecture de ce« pièces ic

grertcH dcH tribunaux <jui le* ont rendu*, fait h l'audience; et -i le prévenu délire

Lu nécessité de les transnn-tlre en e\p<'"- en avoir une copie, elle ne peut lui être

dili«jii parait résulter des dispositions de délivrée qu'a »e* frais , cl conformément
l'article IDO du G)de d'instruction crimi- à l'art. 5t) du règlement,

nclle, qui cliarjye le pnxMireur du Uoi de 11 faut en excepter a ' ni lc« pro-

se faire représenter, tous le» mois, les cê*-verljaux qui fonl pr" 'Uipléte,et

minutes des juîjemcns. D'ailleurs, en dé- qui ne peuvent élrc attaques que par la

plaçant ainsi ces minuies, on s'ex{N)serait, voie de l'inscription de faux, romnie les

dans le cas où elles seraient égarées ou procès- verbaux de contravention en ma-
pcrdues, à ne pouvoir pas faire exéculcr lière de droit* réunis, des foret* et autres

les jugetncns. qui inl<*ressent l'Etat ou le* a'I 'ra-

Quant aux procès-verbaux de* débals lions publi(jues, et l'on doit se «" ler,

en matière criminelle, cl aux note* soni- à cet égard, aux lois et réglemcn» parti-

maires qui sont tenues par les «greffiers , culierscjui régissent celte matière. H faut

on doit les joindre en minute aux autres en excepter éf^alement les mandats de

pièces de la procédure , lorsqu'ily a pour- comparution , d'amener, de dépôt oud'ar-

v«)i en cassation (I). rèl. L huissier ou tout autre aj;ent de la

Lecondaniné (pii a interjeté appel du force publique, chargé de la nolihcatioii

jugement rendu contre lui par le tribunal de ces actes, en faisant l'exhibition au

de police correctionnelle , n'est pas tenu prévenu, doit aussi lui en délivrer une

d'en prendre une expédition à ses frais ; copie; et celle marche doit être suivie a

il n'y a que la partie civile qui puisse être légard du mandat d'arrêt, lors même que
obligée de rapporter une expédition du le prévenu serait déjà délenu (3).

jugement contre Ictiuel elle se serait Lorscpie les arrêts démise en accusation

pourvue. sont dans le cas d'être signihés sur la

Les délibérations de la chambre du con- minute, l'original de la signiHcation doit

seil ou les arrêts de la chambre des mises être dressé sur une feuille séparée pour
en accusation

,
portant renvoi au tribunal pouvoir être présenté a renregistrement

,

de police correctionnelle ou de simple sauf à l'annexer ensuite à la minute de
police, ne doivent point être signifiés au l'arrêt.

prévenu
,

puis({u'il n'a pas le droit d'y La Toie de sommation par huissier ne
former opposition

,
qu'il ne peut plaider doit )>oint être employée à l'égard des

sur la compétence que devant le tribunal conseils désignés d'othee aux accusés; il

saisi par renvoi, et que, d'ailleurs, ces sulhl (ju il leur soit adresse une simple

sortes d'ordonnances ou d'arrêts ne sont invitation, soit par le président, toit par

qu'in<licalifs et non attributifs de juri- le greffier au nom du pri»sidenl.

diction. Les notifications mêmes des arrêts ei

Il n'y n pas plus de nécessité de donner jugemen* correctionnels aux couda lunët
copie de l'ordonnance ou de l'arrêt de ne doi\enl avoir lieu (jue lorsque ces ar-

renvoi, lorscju'on fait citer le prévenu à rets ou jugeiuens M>nl rendus |>;ir cléfaut :

l'audience. elles ne sont |H>int nt'ccssaires dans le cas

En général , dans les matières correc- où les condamnée sont présens, cl ne doi*

lionnellcs et de sim])le police, on ne doit veut [)oinl passer en taxe.

(i) \o\ci. nrt. ')(3 du ili-i-n'l du ift )iiin i8ii. '(S) Vovrt art. q- du < !. rriin., cl

(a) Voyoi Tari. i85 du Code d'iiislruLliou voyci, dans cet ouvrjjo, i< . ,
.

•• .ù- fli-rr*-

rrinÙRclle. ' ,/,o«, Mction det Mnmdats.
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Celle difFcrencc est bien marquée par

la disposition de l'arlicle 203 du Code
d'instruclion criminelle , et l'on peut

tirer la même induction de l'art. 373
,

puisqu'aulrement le Icfjislateur aurait

pris pour point de départ du délai assigné

à la faeulté d'interjeter appel ou de se

pourvoir en cassation, le jour de la noti-

fication du jugement ou de l'arrêt, noti-

fication qui n'a plus d'objet lorsque les

condamnés sont présens.

Dans les afi^aires de simple police qui

sont de la compétence des juges de paix
,

il n'est pas absolument nécessaire que les

citations soient données par huissier (1);

les parties peuvent comparaitre volontai-

rement et sur un simple avertissement,

sans qu'il soit besoin de citation (2).

Les juges de paix ou les officiers du mi-

nislère public peuvent, par conséquent,

comme les maires, faire avertir les par-

ties; et ce n'est qu'à défaut de comparu-
tion sur ce simple avertissement, qu'on

doit employer lu voie de la citation par

huissier (3).

Il suffit également d'un simple avertis-

sement, à l'égard des officiers de santé,

experts, etc.
,
qui sont appelés, soit de-

vant lejuged'instruction, soit aux débats,

à raison de leurs déclarations , visites ou
rapports, quoique l'art. 25 du règlement
du 18 juin 1811 porte que, dans ce cas,

ils ne seront payés que comme témoins
lorsqu'ils requerront taxe; mais si, au
lieu d'être appelés à raison de leurs fonc-
tions, ils sont appelés pour déposer comme
témoins sur des faits qui seraient à leur

connaissance, on doit alors les faire citer

dans la forme ordinaire.

En principe général , il n'y a pas lieu

de notifier aux prévenus les ordonnances
<!e mise en liberté, ni, par conséciuent.

les met en liberti

donner un titre

inquiétés de nou
lieux qu'ils ont à

à leur destination

ils sortent de pri

Le ministère pi

fieraux condamn
nelle que les jugf

est pas de même
de simple police,

fiés aux condamn
qu'ils ont été ren

core lorsqu'ils so

attendu que le dé

gement de cette

néral, que du joi

ce jugement
,
qu;

été rendu contrad

résulte de l'articli

lion criminelle.

Ainsi donc il y
un jugement de s

fois qu il n'a pa:

ressort. Dans le c

cation devient ini

gement ne soit
]

tous les cas, il ne

seule expédition

chaque jugement
ministère public <

l'enregistrement.

L'impression de

nation à unepcim
ne doit point être

frais à recouvrei

damnés. Cette de

dérée comme fa

d'exécution des ai

vent être déclaré

la charge de l'Etal

le condamné (4).
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de» condamnrs. L'impression de« juge- En conw'rqucncc, la coi

nieiis c«)rrccliorinelH yjeul aussi êlre or- frais en l prononcé».*, «lans

<loiiin'«; par iino ordoiiii.irHrr du Kjjî, ou côdurcH, lolidairemciil en

}»ar ui;e d« (;isiun .sp«'(ri;ilu «lu iiiiiii>tre de leur* el eoiiipliecs du niéi

la justice; mais, hors le cas descxccption« Icj« perHonne* civilement

dont nous venons de pnrlrr, I us délit (2). Lc«» f»ar': •
-•

rendus en niiilière coireclion: n -i- a, «oit qu'elles

vent pas être imprimés (1). |»ersonneilenicnt tenues de

Tels sont les principrs |;i'in'raux de la lion, e\i '
' '

^
iiifi

mnlière, princip''s (jue les nia;*islrats menl,?».' •» e

doivent prendre constamment pour gui- nus ou accuses qui s»)nt

des, en les a[)pli((u.nil avet; discernement ronlre I. rinesci\il

aux cas (|uc la loi , les déerels, les ordon- bleu du <j ; ; .

nances du Uoi et les instructions minislé- Tous les individus dé<

rielles auraient |hi laisser imprévus, ou d'un même délit doivent

dont il n'a jias été question dans cette solidairement aux dépem
courte analyse. culpabilité ne soit pas la

Les Frais de justice sont, en fjénéral
,
qu il ait été prononcé

avancés par le trésor publie, et acquittés j»eines ditlérenles. Cela rt

par les receveurs des domaines et de l'en- sitions du Code pénal et

registrement. ;;lcmcnt sur les frais de ju

C^uant au mode de pcrccptiim et de C<jurs et tribunaux ne po

recouvrement des frais de justice, soit à cet éjjard, des décisions

contre les parties civiles, soit contre les s'exposer à les voir annul

contlamnés , il est tracé tant par le (^odo On a demandé si un c

d instruction crijuinellc et le (iode pénal, rail être tenu des frais

que par la loi du 5 septembre 1807, dont dont il aurait été l'objet

les disf)osilions sont touj<mrs en vigueur, la Cour ou le tribunal dev

et par le décret du 18 juin 1811. rait été traduit aurait om

(i) Voyez Tarliclc loi du décret du i8 juin Celle décision do la Cour d
loil. r.iit cr{M>n(Innt siiscrptiMe df

(a) Voyez article i56 du règlement du i8 les ré licdilrs à la

juin i8fi. sunl II : <( aux nialir:

(3) Voyez art. iSy il/id. — Voyez aussi un (uriinc action civile ail |>our

arrêt de la Cour decassatiuii , du y juillrl 1820, d'un délit, aussitôt qu'elle e»

<]m catie un arrêt de la Cour d'as>i»rc du dé- voie civile et devant les tril

parlement de la llosclje, par le nio(ir<|U(* crtte doit être ju;;éc d'après les
|

Cour avait refusé «le prononcer la condamnation civil. — La Cour de cassation

aux frais contre la partie rivile. 1 8jo
,
que, lorsqu'un Irihun

(4) Voyez l'art. ;»:) du Code |>cnal el l'art. i5G civil , a taxé des frais faits

du ré{;leuienl du 18 juin 1811. matière correctionnelle, un

(5) Voyez l'anét tic la C<»ur de catsalion du vu maliét " est



296 TRAITÉ DE LA LÉGISLATION CRDIDiELLE.

la condamnation aux. frais, et je crois devant être acquittés conformément à la

qu'il faut résoudre la question négative- loi (3), il semble impliquer contradiction

ment. de les acquitter et de prononcer néan-

Cette omission serait, sans nul doute, moins contre eux une condamnation aux

un motif de faire réformer le jugement ou dépens (4).

l'arrêt; mais , si la réforme ou la cassa- On peut dire encore que, dans une ma-
lion n'avait pas été provoquée de ce chef tière où la loi nouvelle est , à mon avis,

par le ministère public, ou par la partie excessivement rigoureuse envers les con-

civile, lorsqu'elle est autorisée à se pour- damnés en général, il serait juste de ne

Toir, l'omission devrait, à mon avis, pro- pas ajouter à cette rigueur,

fiter au condamné. En effet, la loi exige Mais la jurisprudence de la Cour de

que la condamnation aux fraisfasse partie cassation peut parailre plus conforme à

du jugement ou de l'arrêt; s'il n'en est l'ensemble des lois et des réglemens rela-

pas ainsi, on ne peut exercer, sous ce tifs aux frais de justice en matière crinii-

rapport, aucune répétition contre le con- nelle, et les tribunaux ne doivent pas

damné, et il n'est pas possible de suppléer craindre d'être blâmés eu le prenant pour

au silence du juge. guide de leurs décisions.

On doutait si un mineur âgé de moins Lorsque des prévenus ou accusés sont

de seize ans, qui est traduit en justice et renvoyés sous la surveillance spéciale de

acquitté comme ayant agi sans discerne- la haule-police, conformément à 1 art. 100

7nent, et à l'égard duquel la Cour est au- du Code pénal, sans être reconnus coupa-

lorisée à prononcer une détention par blés d'aucun délit , ni condamnés à au-

forme de correction, devait, ou non, être cune peine, doivent-ils
,
peuvent-ils être

condamné aux frais ; la Cour de cassation condamnés aux frais? il semble que, dans

a jugé l'affirmative. Les motifs qu'elle a ce cas comme dans le précédent, les prc-

donnés de sa décision, sont que si, d'à- venus ou accusés étant acquittés, la ques-

près le Code pénal , le mineur âgé de tion devrait être résolue négativement,

moins de seize ans ne peut être condamné Cependant d'après les décisions de la Cour

à aucune peine proprement dite, ce n'est de cassation relatives aux enfans qui ont

qu'à raison de la faiblesse de son âge, de agi sans disiîernemcnt , l'affirmative pa-

son défaut de discernement, et consé- rait certaine, et la question a été jugée

quemment par une circonstance étran- ainsi (5).

gère aux faits des poursuites (1). Il est dressé pour chaque aflFiiire crimi-

On peut opposer aux considérations nelle, correctionnelle ou de simple police,

qui ont déterminé la Cour de cassation , un état de liquidation des frais qui ne

que ce sont seulement les condamnés qui doivent point être supportés par le trésor

doivent supporter les frais des procédu- public; cl, lorsque celle liquidation n'a

res (2); que, d'après la propre jurisprn- pu être insérée, soit dans l'ordonnance

dencc de celle Cour, les tribunaux ne de mise en liberté, soit dans l'arrêt ou le

peuvent pas, par une espèce de transiic- jugement de condamnation, d'absolution

lion, se dispenser d'appliquer des peines ou d'acquittement, le juge compétent dé-

aux individus reconnus coupables, et se cerne exécutoire contre qui de droit au

borner à les condamner aux frais de pour- bas de l'état de liquidation (0). Une copie

suite, et que les mineurs au-dessous de de cet état rendu ainsi exécutoire, ou un

seize ans, qui ont agi sans discernement j extrait de l'ordonnance , arrêt ou jugc-

(i) Voyez les nrrcis de la Cour de cassation (5) Voyez nrrcl de la Cour roy.ilc de Paris du
aIu G août et du 8 octobre i8i3. i4 janvier 1821, dans l'affaire des cvcneniens

(2) Voyez l'article 368 du Code d'insl. crim. du mois de juin 1820.

(3) Vovez l'art. G6 du Code pénal.

(4) Voyez toni. l*""", au cliap. des Cours d'assi- (G) Voyez article iG5 du règlement du 18

fcs, la note relative aux décisions de la Cour juin 1811.

de cassation sur ce point.
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ment, pour ce qui concerne seulement la pratiquait sous rcropircilc la loi du 5 octo-

liquidation et la condaninatiuii au rem- brc 171>1 , mais seulement conin>e un
bourseiiient des frai.s , doit être reuii» moyen d'exécution autorisé jur la lui

dans le plus court délai au prépose de l'ud- |>our parvenir au recouvrement de^amen-
raiuistratiou de l'euret^istrenient chargé des cl autres condamnations pécuniaires

du recouvrement
,

par le (jrelher de la proiion - r juf^eraent. Le directeur

Cour uu du tribunal ^ et ce {jn.'ther doit en de 1* icnl et des domaines est

transmettre un double au ministère do la s|>écialement charge |»ar la loi (4j de faire

justice, pour servir a la véri Beat ion des toutes les |Miur»uites et '
'

• ' iti-

élats de trimestre ({ui doivent lui être ires à cet objet. Cent d< de
adressés par les préfets (1). la ré}(ie ou de toute autre administration

Le reeouvieiiirnt des frais de jii>hcc publijpie, inlére>sée au recouvrement des

avancés par 1 adiMini>tration de I enre- frais de justice et amemies, à exercer ou
gistrement , et qui ne sont point à la à suspendre les etTets de la contrainte i>ar

charge de l'Ktat , est poursuivi par toutes corps, si Ion ï|u'ils le jugent utile ou con-
voies de droit, et même au moyen de la veiiable d.ins lintérét du trésor ou dans
contrainte par corps , à la diligence des celui de Tadministration.

préposés de ladite administration , en Mais il peut arriver que les condamnés
Acrtu des exécutions dont nous avons soient insolvables ; alors, s'il y a partie ci-

parlé plus haut (2). vile, c'est elle (jui acquitte les frais, sauf

Pour Tcxécution de la contrainte par son recours; mais s'il n'y en a point, ou si

corps dans les cas ci-dessus prévus, il cette partie est elle-mén»e insolvable (4),

suHit de donner copie au débiteur, en tête le défaut de paiement n'autorise pas à pro«

du commandement à lui signifié, 1" du longer la détention du condamné, à moins
rôle ou des articles du rôle sur lesquels qu il ne soit recommandé par Tadminis-

est intervenue Tordonnance du recouvre- tration des domaines et de l'enregistre-

ment; 2° de l'ordonnance du ministre de ment, ou par l'administration intéressée;

la justiccportant riiidication de la somme et, faute par elle d'avoir fait écrouer

à recouvrer, en ce qui concerne le debi- ou recommander le débiteur solvable ou
teur contraint (3). non , on ne peut , sous le prétexte de la

La contrainte par corps s*cxcrcc donc vindicte publique, le retenir en prison

sansformalités conlrelescondamnés, pour ajjrès qu'd a subi sa peine. S il n'a été

le recouvrement des frais de justice et des condamné à aucune peine corporelle, le

amendes prononcées contre eux et autres ministère public doit s'abstenir de le

condamnations pécuniaires de ce genre, faire arrêter d ottiee, ù moins qu il n'en
3Iais il est bon d'observer que l'eier- soit expressément requis au nom de l'ad-

cice de la contrainte p.ir corps n'est que ministralion poursui\ante. Dans le cas où
facultatif, et que la détention, en vertu la contrainte par corps aurait été régu-
de cette contrainte, doit être considérée

,
lièrement exercée, le procureur du Rt»i

non connue une prolongation ou une doit seulement veiller a ce que l'empri-

commutation de peine, ainsi que cela se sonnement n'excède {tas le terme fi\é par

(i) Voyez article i6-* du règlement do i8 » te toit pas écoulé plus de deux an» depuis U
juin i8ii. u date de «es ordonnances, b ( Voyez art. i7i

(i) Voyez art. 174 ilid. du re^lcnienl du 18 juin 1811.)

« Si le ministre de la justice reconnaît tpie (3) Voyez rarticle 176 du règlement du 18
» des somuiesonlrtcdi^ni^nt allouèf* à titre de juin 1811.

» frais de justice rriniiitellr , et ac(piillcct jur (•«) Voyez l'article 197 du Code d'instructioo
» radinini»lra(ion de renre;;i>tremenl , il en criininellc.

u fait dresser da rôles de rektitutioii , (|ui sont (5) Le défaut de solvabilité n'enipécbe point
» par lui, déclaré» exécutoires contre c|ui de le plai^^nant de se constituer partie civile; sru-
» droit, lors incme que ce» sommes se trou- lemenl il est tenu alors de ;

-
! re des certifi-

« vaicnt comprises dans des états déjà ordon- cals d'indi;;enee |H)ur être de subtenir
» nancés |>ar lui, pourvu néanmoins qu'il ne aux frais de |>our»uite.

Toac II. 38
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l'article 53 du Code pénal; ce qui n'ex- sommiers les sommes à recouvrer contre

dut pas la faculté qu'a toujours le direc- les condamnés dont l'insolvabilité est ainsi

leur de l'enregistremcut d'abréger ce constatée.

délai, s'il le juge convenable pour l'inlé- Les parties civiles, lorsqu'il en existe

rct de l'Elat (1). dans les aîFaires de police simple ou cor-

Toutefois , comme l'exercice de la con- reclionnelle, et qu'elles n'ont pas justifié

Irainle par corps , en matière correction- de leur indigence, sont tenues de déposer

nellc, n'csl pas soumis aux mêmes forma- la somme présuiuée nécessaire pour les

lilés qu'en matière civile, il suffit que le frais de la procédure. Cependant celte

procureur du Roi soit requis , au nom de obligation ne doit être considérée que
l'administration poursuivante, de retenir comme une simple mesure de précaution

le condamné en prison, en vertu des ar- qui a été prise dans la vue d'assurer le

licles 52 et 53 du Code pénal, faute du paiement de ces frais, et de dispenser,

paiement de l'amende et des frais, pour autant que possible, la régie d'en faire

qu'il doive donner l'ordre au concierge de l'avance : mais , si la partie civile néglige

le retenir, et faire mention en marge de ou refuse de consigner, le ministère pu-

l'écrou, que l'individu est recommandé blic n'en a pas moins le droit d'exercer

à la requête de telle administration; et son action, s'il le croit nécessaire ou avan-

ce dernier ne serait fondé «à demander sa tageux dans l'intérêt public; et, dans ce

mise en liberté qu'en fournissant caution cas , tous les autres frais faits à sa requête

s(dvable pour le montant présumé des doivent être actiuitlés par la caisse de la

condamnations. l'égie, comme tous les autres frais de jus-

C'est, au surplus, au ministère public, lice, sauf son recours de droit contre la

dans tout les cas , à presser la liquidation partie civile et le condamné,

des dépens et de l'amende, lorsqu'elle Les magistrats ont la faculté de décer-

n'a pas été faite par le jugement même ; ner directement des exécutoires contre la

et il doit se concerter, à cet effet, avec partie civile (3) ; mais, s'ils ne jugent pas

le directeur de l'administration poursui- à propos d'user de ce moyen , le receveur

vante, si les retards proviennent du fait de l'enregistrement ne peut se dispenser

de l'administration ou de ses agens. d'acquitter le nmntant des exécutoires

Dans le cas d'insolvabilité des condam- délivrés sur sa caisse, sauf à s'en faire

nés, il est inutile d'exercer contre les re- rembourser par qui de droit,

devables des poursuites qui deviendraient Les administrations et établissemens

illusoires, et dont les frais retomberaient publics au nom ou dans Tintérêt desquels

à la cliarge du trésor public; mais , dans se font des poursuites, sont assimilés aux

ce cas-là , il est nécessaire de constater ])arties civiles par un article du règlement

l'insolvabilité des condamnés. On était du 18 juin 1811
,
qui est ainsi conçu :

dans l'usage d'employer à cet ctfet les « Sont assimilés aux parties civiles,

procès-verbaux de carence. Celte forma- » toute régie ou administration publi-

lité, qui n'avait été établie que dans l'in- » que, relativement au procès suivi, soit

lérêt du trésor public, afin de justifier » à sa requête soit même d'office cl dans

des poursuites tendant au recouvrement » son intérêt
;

des amendes et frais de justice , est rem- » Les communes cl les établissemens

placée aujourd'hui par dç simples certi- » publics, dans les procès instruits, ou à

ficats délivrés parles maires et visés par » leur requête, ou même d'office, pour

les sous-préfets (2). » crimes ou délits commis contre leurs

L'administration de rcnregislrement a )) propriétés (ait. 158).

autorisé ses préposés à annuler sur leurs Cependant ils ne sont tenus, en aucun

(i) Voyez une circulaire imprimer dii minis- les commissaires de police des quarliers rcspcc-

fre de la justice , du i"^ aoiU 1812. lifs, «]ui les adressent au préfet de police.

(2) A Paris, ces certificats sont délivres par (5) Voyez art. nj du décret du 18 juin 1811.



CIl.VP. X!. DES FRAIS DK JUSTICE. 2^V

ca» , do fnire l'avaiico clc« frain , le<«qupU duit est affecté à clfis dcfieiise* tpëcialec.

sont ncqiiitlcs par la rcfrie, s^iufiu)!! re- TcU «ml l'univcrhilé royale et tou» le»

cours vers eux, excMîpN- en malicrc <le étal' ns publies qui en dé{»endcnt,

droits réuni.s (iniposilioliH iiidircclert), où la «ii n générale de» ilouaiien, des

les mandats et les exécutoires doivent droits réunis ou impositions indireiies,

cire déceriH's sur les caisses do cette ad- des forêts, d«^ ' lues, des [mi<»1«.''»
, la

ininistratioii. caisse d'aniorli ni, la Ionique, l'ad-

De même, lorsque les administrations mini.trationdcH, domaines de la couronne

publiqucsexercent la contrainte par corps, «" *l«y «s, le. hospices, les hibri-

ellc.s ne sont pas oblijjrrs de coiisijjnor les 'l"*-**
"-

.1 '

"*
>

*'"'•

alimcns des prisonnier?». Le «licrcl du 4 Cette énumération est, sans doute, in-

mars 1808, qui dispense les a|;ens du tré- complète; mais elle suffira pour faire dis-

sor ])ublic de la eoiisij;nation (raliiiiens tin|;uer, dans les différentes affaires qui

pour la nourriture des iléliMius pdur cau<e peuvent se présenter, celles dont I in-

de dettes envers l'Etat, est naturellement struction doit être faite aux frais de l'E-

apjdieable aux individus cMiprisoriiiés à la tat, de celles 011 il existe, de plein droit,

requête des admini.str.ilions publi<|Uîîs
, une jiarlie civile.

parce que ces condamnés sont réellement j., ,
. 1 , t.. iû •.:.. iwii

», ,7., , ,„,. . , , , . ,
D après le règlement du 10 juin lr<ll

,

des débiteurs de I Etat. Le reî'lemeiil du t .' j i c ..— «.„ /„ „«
<o • 1^1. 7 1

• liî les honoraires des défenseurs et avoues ne
10 luin Irll n a ni abro{;e ni nioditi(.' ce , . , ., -i- • ^, ..,.. ^ f»„:.
, ,

J
. .. , -1 , !.. donenl lias cire considères comme trais

décret, attendu qu il na en pour objet 1 • . • -..w^ io\ «1 ^^^ ...... .;
,

*
. , , l. . , • .' .

•'. de luslice criminelle (Z), et, par conse-
(lue de rejî er les trais de lustice criiui- *" , „ .!'„„„.. :n„.„«..i a^ «,/...«
»

,,
"

,, ? queiil , en cas cl acquittement fies preve-
iielle nroprement dits, (lui ne coniprcn- ^ ., 1 • „, • . • •.

^.
..'• 1

' ',
, ,

', » .
* nus, ils ne doivent jamais être misa la

lient pas les dei)enses des prisons, et que i 1 • - 1 : 1 „,i ,.: :
,« ', .

'. r . * charî^e du trésor roval, m des adminis-
ce II est que relalivemenl a ces trais (lue

, ,• 1 i- . . .'. • ..^^. .:..«..» .i«,,.„
, , . *.

1 .. . . • Iralions pubiKiues qui poursuivent , dans
les administrations publiques sont assiini- ... ,. ,1 •:,<, » 7„ '

, • „ »:
,, • \ ,t\ I intérêt de 1 Etat , des contraventions ou
lees aux parties civiles ( 1). 1.,., • > n •

i ^ . r i_» ^ ' délits, (|uoi({u elles soient, sous d autres
On ne peut cependant pas rang^cr dans rapports, ainsi (|ue nous l'avons dit plus

la classe de ces adiiiinislrations la direc- haut, assimilées aux parties civiles, à
tion des contributions directes , l'admi- moins (|uc ce^ administrations n'ein-
nistration des corps militaires , ni les au- ploient elles-mêmes le mini>têre des
torités civiles ou judiciaires qui dépcii- avoués. Le motif de cette exception est

dcntimmédiatemcnldesdiversnrmislêres, qi,o ces administrations ne sont pas obli-

attendu (jue les délits qui sont poursuivis jjées de se servir de ces ottieiers niinisté-

en leur nom ou par leurs préposés, inté- riels, et que le ministère public est chargé,
ressent directement EElal et la vindicte concuremment avec leurs agens, de diri-

publique; et les frais de poursuite doi- g^r les ptuirsuites.

vent, conseil ueinuient, être à la charge /^ , ^ 1^1 • c. ^^ «.;«^-.»
,

', ,*,.
* " Quant aux demandes a nn de repara-

du trésor public.
^j^^^^^

^..^ .,^.^
^ ^^^^j ^^^^^^ formées récipro-

Les dispositions de l'article l.'iH du ré- quenicnl par la partie plaignante ou in-

glement (lu 18 juin 181 1 ne s'appliipient tervenantc et par le prévenu , les Iribu-

qu'aux autres administrations d'un se- naux correctionnels |)euvent , comme en

cond ordre et aux divers établissemens matière civile , compenser les dépens ou

publics qui possèdent des biens parlicu- les atljuger en tout ou en partie, et y
liers, ou qui perçoivent des revenus, des comprendre les honoiaires i\es avoués,

rétributions et des amendes dont le pro- sauf à en faire la distraction dans l'état

(O^Une décision inlDislériolIc, du lonovcm- (a) Voycx art. S du rc;;lcincii(.

brc 183a, Goufiroïc celle opinion. — Durerytcr.
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de liquidation des frais de justice propre- cédure civile pour les matières sommai-
ment dits. Ces honoraires doivent être res (1).

taxés conformément au tarif du 16 fé-

TTier 1807, et suivant les règles et les (i) Voyez au chapitre du Z?roiV de ^r4ce, quel
distinctions établies par le Code de pro- est l'effet de la grâce relativement aux frais.

-»€vrrT



CHAPITRE Xn.

DES FORMULKS D'ACTES EN MATIÈRE CKIMI.NELLE , etc.(i)

[N** 1. ] DÉXORCUTIO!! (2).

L'an le ; Jacques, do- a été iur-lc-champ fermée; que ledit

meurnnt à , l'est nrésenler de- et deux voisins qu'il a con*' tr-

vant nous ( indiquer la qualité ou le titre devant nous j)Our dL'|H>ser dcsd.:, ...is,

de l'officier de police judiciaire
) , et nous «'étant approchés et ayant prèle l'oreille,

a déclaré que, passant devant la rue ils ont entendu une voix qu'ils croient

, cejourd'lmi , six heures du matin, être celle du particulier maltraité, et qui

il a aperçu deux hommes vêtus de
, se plaignait des mauvais traitemens exer-

laille de , lesquels, armés chacun ces envers lui; que ledit et les

d'un fusil, se sont saisis d'un particulier deux autres témoins ayant demandé au

sortant d'une maison donnant sur ladite cocher (jui conduisait ladite voilure, s il

rue numérotée , lequel, mal- connaissait les personnes entrées dans la-

gré sa résistance et après l'avoir mal- dite maison , il leur a réjiondu qu'il soup-

traité, ils ont emmené el fait mont.?r par çonnait, elc.(rfe/ai7/er toutes lescirconstan-

force dans une voiture qui se trouvait au ce$)
;
que ledit certain que la maison

coin de ladite rue , vis-à-vis une où a été conduite lapersi)nnne enlevée en

maison où l'on entre par une allée sa présence, n'estpas un lieudedelention

,

étroite, fermée d'une petite porle; que là et convaincu que cet acte de violence ne
les deux particuliers et la personne par peutèlre que l'effet d'unabus crauloritéou

eux enlevée sont descendus de la voiture d'un complot criminel, est venu nous dé-

et entrés dans ladite allée, dont la porte noncer ce crime, dont les témoins qu'il a

(i) En pinçant à la fin de ce volume un cha- trais et les jurisconsulte* doivent et sauront

pitre di* Foi mules , j'ai suivi le conseil dv cpiel- trouver drs clëmrns propres à les guider dans

(jucs ma^'lsliiils aux(|uels j'avais coinmuni(jué le la réilaclion des actes, et j'es|>èrc uue l'on re-

plan de mon ouvrage; niais, comme c'e»t un connaîtra farilcment, comme je le désire, que

traité mclhoi!i(|ue cl non un manuel ou un cora- si ce chapitre de formules ne dérange en rien le

mcntairc nue je présente au public, on ne doit plan (|ue je me luit tracé, il en est néanmoins

pasi'attenure à trouver une nomenclalureciacle tout-à-fait indépendant , et que l'ouvrage doit

de toutes les foriiiules d'actes (|ui peuvent ap- ^Ire lu , médité et apprécie en faisant awlrac-

parlenir à la procédure en malièrr rriminello, tion de celte partie,

correctionnelle el de police. Ku me bornant aux
formules principales, je crains même encore (a) J*ai consulté ,

|>our ces actes journaliers
,

d'avoir été trop prolixe à cet égard. C'est ilans les formule» du Oode de» délits et de» peiDcs

,

la loi , el dans mon ouvrage même , si j'ai atteint qui r(aienlelle»-iuém«'seilrailesdela loi de 179»,

le but que je me suis proposé , cjuc les maçis- et j'ai cru devoir me borner à les rectifier.
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amenés attesteront les circonstances qui sèment de ou à
sont à leur connaissance. Sur quoi , nous 3L le procureur du Roi
[rappeler la qualité de l'officier de police ), oz« à R ^ officier de po-
ouï l'exposé dudit , nous lui avons lice judiciaire

,

demandé s'il était prêt à signer et affir- Pierre , labou-
mer la dénonciation. Ledit are- reur, demeurant à ,

pondu qu'il était prêt à signer sa décla- tant en son nom personnel que comme
ration et à en affirmer la vérité. fondé de la procuration spéciale de Jac-

Attendu que le fait déclaré par ledit ques , passée devant notaire et

, s'il était avéré , serait un crime témoins, le , laquelle sera annexée
punissable , et qu'il importe à l'ordre pu- à la présente plainte, vous représente
Llic d'en vérifier l'existence et les circon- que cejourd'hui

,
quatre heures du matin

,

stances. plusieurs particuliers inconnus, à l'excep-

Après avoir entendu la déclaration de t'un d'un seul qui se nomme Claude
et de , deraeu-

,
journalier à , se sont in-

rant à , témoins amenés par ledit Iroduils dans sa maison , située à

; lesquels nous ont dit , savoir
,
qu'ils ont crocheté la serrure de la

et l'autre , laquelle décla- porte qui conduit à et ont brisé

ration est conforme à l'exposé dudit une armoire fermant à clef , dans une
; nous disons qu'à l'instant même, chambre donnant sur la cour au rez-de-

en exécution des articles du Code chaussée; que, sur le bruit occasioné par
d'instruction criminelle, ou de la loi du les effractions de ces particuliers , les

( on désigne les articles applica- nommés Jacques et Antoine
hies soit à l'espèce dit crime dénoncé , soit , tous deux domestiques du plai-

aii fonctionnaire quireçoitladénonciation)j gnant, couchés dans une chambre voi-
nous nous transporterons rue sine, sont descendus, et ont rencontré
dans la maison à l'effet d'y faire lesdits particuliers emportant des paquets
perquisition, et de prendre tous les ren- et autres objets qu'ils n'ont pu distinguer;

seignemens et éclaircissemens nécessaires, que ledit Jacques leur ayant demandé
pour être ensuite procédé par nous ainsi pourquoi ils se trouvaient à cette heure
qu'il sera convenable, et conformément dans ladite maison, l'un d'eux, qu'il n'a

à la loi. pu connaitre, jetant à terre le paquet qu'il

tenait, présenta auxdits Jacques et An-
Nota. Ce modèle est pour le cas où la dénon- \q\x^q deux pistolets, en les menaçant de

o.al.on est rédi^jée par l'officier de police judi-
^^^ ^^^^ ^,^,3 ^^;^^^^ ^^-^^^ ^e moindre mou-

ciaire
, sur la réquisition du denoncialcur. ^ 1 t. i • 1

•

Lorsque le dénonciateur rédije lui-même la
cernent; que ledit Jacques a jelc un cri

dénonciation , L'officier de police judiciaire en q"» ^^ PO^'^e 1 alarme dans la maison
,
et

constate seulement la réception. (Voyez le pro- auquel sont accourus ledit plaignant , son
cès-verbal au bas du modèle de plainte.) fils et les autres domestiques

;
qu'ils ont

Dans l'un ou l'autre cas, la dénonciation doit entendu, à ce moment, tirer doux coups
toujours être signée, à chaque feuillet, du dé- j^ pistolet, et qu'étant arrivés ils trou^è-
nonc.aleur, ou du moins de celui qui fait la

\ ^ j,^^ mort, et Jacques
dénonciation, des témoins qu il a amenés avec

'^"' -*"""
, ' »

lui , et de l'officier de police judiciaire. Si les
renverse a terre et ayant iv. u

uns ou les autres ne savent ou ne veulent si-ncr, ""G balle dans la cuisse et plusieurs wwys
il doit en élie fait menlion. " * de bàtoii sur la tête, sans que néanmoins

Si la dénonciation est faite ou présentée par il eût perdu connaissance ;
que ledit

un fondée àc procuration spéciale , celte procu- blessé ayant indiqué de quel côté lesdits

dénonci^iUon"'^*'''"''''*'™^^^
particuliers s'étaient enfuis, le fils du

plaignant a suivi leurs traces, et est re-

venu, quelques minutes après, tenant au

rjvoo IpiATNTF collet ledit Claude dont les

^ • j
ii'A n

, compagnonsn'avaicnt pu être saisis, mais

A M. le juge d'inslruclioude laiTondis- que Ton soupçonne iictre pas sortis de la
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maison , attendu que ledit plaijjnaiil en a fter asiermentr
,
pour serrir cl valoir ce

fait (jarder louten les îmuc»; que ledit qu'il appartiendra. An suq)lu4, di<ion« que
Piorre a pris !(î parti di; vrnir Aur-l«>-cliariip nous nous tran!iportprnnfi

aussitôt vous rendre ('ompto drn fait'i, et sur le lieu du délit, pour, en présence

«le conduire par-devant vous ledit Claude tant du procureur du Roi, que neuf
trouvé saÎM d'une iiionlre cl nllon»» rcipnTir à cet effet ( article oi) ),

de deux j^obelels d'.ir|MMil appartenant (|ue du connnissaire de {lolice (ar//c/e 42 ),

audit Pierre
; q»'^ ledit cire fait visite par un chinir^ïen , tant

Jacques, blessj'*, jh» pt»ii\ant se tran<»pi)r- du mort que du blesM' , et

ter lui-mèiuc, a fait > cuir un notaire «pii
, penininition dann la maison dudit Pierre

en présence de t<>moins, a retlifjé la pro-
, cl prendre tous le*

curalion sjH'eiale annexée à la présente ét!laircis«»eniens relatifs aux crimes dont
plainte : pounjuoi ledit Pierre

,
est (|uestioM en la |)r(^entc plainte ; à l'effet

tant en son nom (pie connue fondé de de qtioi ledit Claude sera re-

ladite procuration , déclare (pi'il vous conduit, »ou« iNinno cl »ùre garde, à
rond plainte des faits ci-dessun énoncés, ladite maison

,
pour être pré'scnt aux opë-

donl il offre d'attirmer la vérité, et qui rations qui fiourront être faites, et rece-

seronl attestés par les témoins amenés Toir ses déclaralions.

avec lui ; demande acte de la remise qu'il

fait en vos mains de la personne dudit '^ »
^^

Clamle , ainsi que de la montre et des go-

belets d'ar;jenl dont il a été Irouvé saisi

,

otgné

cl vous rciiuicrt d'af^ir conformément ù • j>- , .•

, ,
.

* " juM d inslruclion.
la loi. * "

Signé ( à toutes 1rs pocjcs ) Pierre ^' la partie ne rédige pas ia plainte et

, tant pour moi que comme requiert l'officier de pohce de la rédiger

,

fondé de procuration spéciale de Jac- ^^^^*^-'^* Presse le procès-verbal en cette

(lues Z^'*"*^
•

L'officier de police signe aussi la plainte L'an le

à toutes les pages, et met au bas; ,|i^ heures du matin , s'est présenle par-

devant nous
,
juge d'inslruc-

Lt présente plainte , sign('e de tj^n de rarrondisscracnt de
,
nous a été présentt-e le Pierre , Icqnel nous a rc(iuis de

à heures du matin, par ledit rédiger la plainte qu'il vient nous rendre
l'icrrc

,
tant en s(»n nom pcr-

^|^^ ^y^^^ ci-après déUillés ; à quoi mm»
sonncl que comme fondé de la procura- j^,.„„^ procédé d'après la déclaration du-
tiou de .laecpics annexée à ,|n pj^^rrc ,

qui nous a dit
ladite plainte, cl paraplu'c de nous et que ce malin, elc. ; tous lesquels faits il a
dudil Pierre

,
lequel a attirme, ..^irmé cire leN (pi'il les a déclarés, cl a

sur notre réquisition , (pie les faits étaient ^-^^^^^ ^^^^ ^^^^^^ ^^^^ l^^^ j^. chaque page du
tels qu'il les avait exposés dans ladite présent acte , tant en son nom que
plainte : en consé(|uencc, avons donné domine elc.
acte audit Pierre , d»r la remise

qu'il fait en nos mains de la personne
I i-i /'Il II Sur (luoi nous . etc.
(huht Claude présent, cl, »

attendu la présence des témoins amenés
par ledit , nous avons reçu . ^"/';; l-»»*'!" d r>i ,.o,u. de ,>l.oui.. .Ud.-

{ 1. I ,. 11..- I lionncilc», «lie» sont rriuc»a.»n» laïuiiuf loruie.
les (Icclaralions desdits témoins sur les ,, .' ., i^ r ;-,««,. .h,....,.. ....« ^* m/*« . 1 • 1 II

II **'* inulilc de r.nrc rrroanjurr i|uc ce mo-
taits conleniis en sa plainte; destiuellcs j^.j,. çonlirnl c|iirlcpic» fortnalilr* oui nr »onl

déclaralions il acte tenu note par le sieur p.,, dp nature à cirr rcmphr* .pund i.i pl.ùnir

, greffier ou commis -gref- nc%i p.u rccnr \\»r le jupr d'intirurtion.
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[N° 3.] PROCÈS -VERBAL DE TRANSPORT DB ledit a remarqué quc
l'officier de police judiciaire. {il déclare si Vindiridu parsit être mort

tout récemment, et quelles sont ses blesêu-

L'an ,1e , heures du res); desquelles déclarations il résulte

matin, nous , juge d'instruction que ledit est mort de mort

de rarrondisscment de , écrivant Tiolenle, et qu'il a été tué par une arme
greffier ou commis-greffier du à feu : en conséquence, et attendu que la

tribunal, en conséquence de notre ordon- cause de sa mort est connue, et que tou-

nance au bas de la plainte à nous rendue tes autres recherches à cet égard seraient

cejourd'hui par Pierre {ou sur inutiles, nous avons déclaré que rien ne

l'avis qui nous a été donné, ou étant in- s'opposait à ce que ledit corps fût inhumé
slruits par la clameur publique, qu'il s'é- suivant les formes ordinaires. >"ous avons

tait commis à )j étant accom- ensuite sommé ledit Claude de

pagnes, 1° de M. , procureur nous dire s'il reconnaissait ledit parlicu-

du Roi; 2° de , commissaire lier? a répondu non; — S'il n'était pas

de police , on de , maire ou ad- vrai qu'il eut tiré un coup de pistolet ? a

joint, et de , tous les deux ci- répondu non, et que ses compagnons
toyens de celte commune de ; seuls avaient tire ;

— Pourquoi il se trou-

3° de chirurgien, demeurant vait à l'heure de dans la mai-

à , dont nous avons requis l'as- son V a dit qu'il avait été excité par ses

sistance, à l'effet d'être, en leur présence, compagnons;— Pourquoi il emportait les

procédé aux opérations ci-après , dont effets dont il avait été trouvé saisi? a ré-

iious leur avons fait connaître l'objet, pondu que, etc. [On prend ainsi tous les

pour y visiter tant le particulier mort que renseignemcns possibles , tant de Vaccusé

le blessé, dont il est fait mention en la que de toutes les personnes qui se sont trou-

plainte dudit , nous nous som- rées présentes au délit, ou qui en ont quel-

mes transportés dans la maison {ou de- que connaissance directe ou indirecte; et

meure) de , sise à , l'on fait signer à tous leurs déclarations.

rue , où étant entrés, nous L'officier de police constate aussi l'état des

avons requis que qui que ce soit ne s'en portes et serrures brisées.) Nous nous som-

éloigne sans notre permission
,
jusqu'à ce mes de suite, et accompagnés des mêmes

que nous ayons procédé aux opérations personnes , transportés en la chambre où

qui font le sujet de notre transport; nous était ledit Jacques, que nous avons trou>é

avons aussi requis gendar- couché dans un lit. {On reçoit les dcclara-

mes présens, de faire perquisition dans iions de Jacques ; le chi~

toute la maison dudit Pierre , rurgien constate son état ; on interroge de

où on soupçonnait que pouvaient s'être îioureau le prévenu s il reconnaît le- ma-
réfugiés les complices dudit ; lade , etc.) Desquels examen, visites et

ce qu'ils ont fait sans pouvoir rien décou- déclarations, il résulte qu'il a été commis
vrir. De suite, Pierre nousacon- meurtre et vol avec effraction; que ces

duils vers une chambre donnant sur la crimes sont de natureà mériter peineafflic-

cour, au rez-de-chaussée; nous avons rc- tive;que ledit Ciaude a été trouvé

maiHjué des traces de sang depuis l'allée saisi d'effets appartenant audit Pierre ,
et

qui conduit à ladite chambre jusqu'à l'en- pris à l'instant même du délit et dans le

droit où était déposé le corps mort
,
que lieu où il ^'ost commis, et que, dans les-

nous avons trouvé exposé en dites déclarations, les nommés ^ ictor

ladite chambre, sur .Après et Guillaume , ab-

avoir fait prêter serment en nos mains sens, se trouvent fortement soupçonnés

audit , chirurgien , de complicité; pourquoi nous nous som-

de procéder , faire son rapport, et donner mes delenuinés à faire conduire sur-le-

son avis en son honneur et conscience, champ ledit Claude àla maison

nous l'avons requis de faire à 1 instant la d'arrêt de larrondisscment de ,

visite dudit corps mort; à quoi procédant, et à citer par-devant nous ledit
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(e< arz/rpi), suivant la forme indiquée par Dotro cabinet au Palais de justice, à
la loi. Nous avons en consi'qiHMic».' (l('>livré , le heure de
un mandat de dépôt , à lelh-t de faire coii« 1 {clfiifjtter

duire sur-le-(:liani|) ledit Claude ici in personne contre laquelle le mandat
à la mai;4on d'arrêt de , et un tti décerné),

mandat rlamener eonlro lesdit.n Victor et

Guillaume (e/ autre»
) , et avon<t de eo que

dessus dressé le proees-verbal. [L'officier

de police y le procureur du Hoi et autre» à l'effet d'y elrc inlerr*»;;»* rt entendu swr
personne» qui ont n»»i»té , »iqnent au ha» les fails ini|iutc«, et de lui

de chaque feuillet. Kn en» de refus, il en déclarer c|ue, faute de ce faire, il sera

e»t fait mention. — Art. 4-.) eonlrrr d • mandat d'a-

mener ; a I effet de qn .-> avons si<jné

^'ota. On anit , i« qnVn ca« de flagrant délit, le présent , scellé de notre sceau.
lejii,'^c d'iiulriirtiun priil .i;;ir tlirrclriiiml rt Fait au Palais dc justice , À Ic
par liii-nuMiie , et «lu'il jkmiI rrrinéi ir l.i |jrc.«'iire

du prociirtMir ilii lloi, |>uiirvii «in'ij n'rn résulte j j • • j
aucun rilard d.m» le* opération» (arl. 69 du (''* mandat doit être daté , êigné et

Code (l'in»(ructi<>n criminelle); scellé.)

a" Qu'en |>.ireil cas le» procr»-Terb.uix peu-

vent être drcki^tés s.ins l'asuisLince de téuioint

,

——

—

s'il n'e&t p.iit possible de s'm procurer de auilo

(art. 42 du Code d'in»truclion criminelle); r^o e; 1 )

5» Que le procureur du Roi peut agir lui- L^ û. J
MANDAT D IMESER.

même directement en cas de flayrant délit;

i\\\\\ doit donner ari» de »on lran»pnrt au ju^c tJL PAK LA LOI ET LL ROI.
d'instruction , mais ({uM n'est pas tenu ilc

l'attendre (art. 02 du Code d'instruction cri- Nous, >j"GO d'instruction
rainelle); de l'arrondissement de séant à

4" Que , dans les cas de flagrant délit ou de 1 .1 • » u • •

. .>.. '
, , ^ ,, ,.- . .

mandons et ornonnons a tous huissiers ou
réquisition de la part d un cfief de maison , tous

1 1 r i i- •
7

les olïiciers de police judiciaire autres <pie les ^K*^"^ "« *•» '^^rce publique requis, d a-

gardevcliampètres cl lorei»iicr» sont investis den mener par-dc\ant uous , en se Conformant
mêmes droits <|ue les procureur^ du Koi , dont à la loi

, ^nom» , prénoms ,

ils sont le» auxili.iire»
,
pour dresser Us procès- état et demeure y s'ils ne sont pas connus,

verbaux
,
recevoir les déclarations de témoins, désignation ou signalement du prévenu)

faire le» visite» domicdiaires , etc.; et la plupart /^^» (ir\ ,»..„_ /.»~, «..•„.. i . 1 •

, p,. , , -, • 1. 1 (art. vo), pour être entendu sur les in-
de ce» ofnciers n avant point auprès deux de ^ , .• .1 . 1 i- .

greffier, les procè.-verbaux doivent alors être
culpations dont il est I objet.

dresses par eux-mêmes (art. ^9 el 5o du Code Requérons tous dépositaires de la force

d'instruction criminelle). publique de prêter main-forte, en cas do
nécessité, pour l'exécution du présent

' mandat, a 1 etVrl de (juoi l'avons siynéet

scellé de notre sceau.
[N° 4. ] MANDAT DK C0MPAnUTI0.>.

A (date, signature et sceau.

DE PAR LA LOI ET LE ROI (l). ^^ l'officier de police.)

Nous , ju[rc d'instruction Procès-rerbal dressé par le porteur

près le tribunal de première instance de ^ "*• "«<"•«'«' ^ amener.

y département de
,

mandons et ordonnons a tous huissiers ou L'an , je soussigné,

agens de la force publique sur ce requis, à la requête de M. le procureur du Roi de

de citer à comparailre devaut uous eu l'arrondissement de ; résidant

à , et en vertu d'un mandai d'à-

(1) Cette formule est commune à tous les
»"cner délivré par M. le juge d instruction

mandats et ordonnances de justice. du même arrondissement, le ,

Tour. ti. T.
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signé de îi;i et scellé, me suis transporté Requérons tous dépositaires de la force

au domicile de , demeurant à publique de prêter main-forte pour Texé-

auquel, parlant à sa personne, cution du présent mandat, s'il en est re-

j'ai notifié le mandat d'amener dont j'é- quis par le porteur d'icelui; à l'eflPet de
lais "porteur, le requérant de me déclarer quoi avons signé le présent mandat, scellé

s'il entend obéir audit mandat , et seren- de noire sceau.

dre par-devant M. le juge d'instruction Fait au Palais de justice , à , le

de
,
pour y être entendu et être

statué à son égard ce qu'il appartiendra, (Z-e mandat doit être daté, signé etscellé.)

et j'ai de tout ce que dessus dressé le pré-

sent procès-verbal. A^'ota. Si le mandat est délivré par le procu-

(Si rinculpé refuse d'obéir, Vhuissier reur du lloi dans le cas de l'art. 3^ ou dans ce-

, >. j^. '. . ,.. ,. j., \ lui de lai. loo du Code d instruction crimi-
doit se conduire ainsi qu il va être dit:)

^^.j, n d^u en être fait mention,
lequel m a repondu qu il ne voulait point

obéir audit mandat d'amener. Je lui ai

vainement représenté que sa résistance

illégale ne pouvait le dispenser d'obéir au [N" 7.,] ordre d'extraction et procès-

mandement de la justice, et m'obligeait verbal de réintégration.

à user des moyens de force que j'étais

autorisé à employer par la loi \ ledit Les gardien , concierge et greffier de la

s'est obstiné à refuser d'obéir au man- maison d'arrêt de
dat; en conséquence, je l'ai saisi et ap- remettront
préhendé au corps, étant assisté de à l'huissier porteur du présent,

,
gendarmes royaux du département

de , résidant à , des-

(luelsi'airequis l'assistance pour que force , , . ,

demeure îijuslicejj'ai conduit ledit P'^"^'
le conduire par-devant nous en

par-devant etc.
"°^'*® cabinet, sis au Palais de justice, a

* ' * et être interrogé sur

Nota. Si le prévenu réclame le bénéfice de les faits à imputés, et ensuite réin-

l'art. loo du Code d'instruction criminelle, il légré en ladite maison d'arrêt.

<loit en être fait mention , et le porteur du man-
dat d'amener doit le conduire devant le procu- Fait au Palais de justice^ ce an
rciir du Roi do l'arrondissement où il est trouvé.

{ Signature du Juge d'instruction.
)

[N° 6.] MANDAT de DÉPÔT. L susnomiTié a été réin-

tégré en ladite maison d'arrêt , le
Nous

,
juge d'instruction près

le tribunal de première instance de l'ar- (L' huissier constate la réintégration.)

rondissement de , département
de , mandons et ordonnons à

tous huissiers ou at^ens de la force publi- rv» o t > n
j^ 1 •

^^
1 j, «. j IN" 0.| MANDAT D ARRET.

que de conduire en la maison d arrêt de ^ -"

,en se conformant à la loi,
]Vous ju'^c

^"^ '*^''*'';^'

,

{"'^^^''^ <'-^^^- d'instruction près le tribunal de première
teinent les noms, prénoms , profession et instance de département d
demeure);

^ ^,,^ 1^^ ^-^^^ ^,^ ^^rocès et les

conclusions de M. le procureur du Roi , du
mandons et

enjoignons au gardien de ladite maison ordonnons à tous huissiers ou agens de la

d'arrêt de le recevoir et retenir en dépôt force publitjuc d'arrêter el de conduire à

jusqu'à nouvel ordre. la maison d'arrêt de
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de wumésfM et ordûtman^êê ffrécé dem § , i^u

nont pu être exécutés, et i on êait tjue ce
n'ent iju'fn rrrtu de* matidatu tl nrrit, dr%
ordonnancée de prme de corps ou des juge

-

mené de condamnation , qu^il peut être

dressé procès-rerbal de perquisition
)

,

lo nommé {bien désigner les noms, pré-
noms

, profession et demeure des préve-
nus.

)

domicilié ù

taillo d'un mètre
front II Ci

boucho menton
sourcils cheveux
{bien spécifier le crime oh délit dont ils

sont prévenus')

,

centimètres,

yeux
figure

prévenu de

crime prévu par l'article du Code
pénal.

Enjoignons au gardien de ladite maison
d'arrêt de le recevoir.

Requérons tous dépositaires de la force

publique auxriucls le présent mandat sera

exhibé, de prèler main-forle pour son
exécution; ù retFel de (|uoi avons signé

le présent mandat, scellé de notre sceau.

Fait au Palais de justice, le

(Ce mandat est daté, signé et scellé.
)

Nota. Si le prévenu n'est pas (rouvé, il est

dressé un procès-verbal île pt'r(|(ii>ilioii. (\'ov«
article 109 du Code d'instruction criminelle.)

en vertu du pouvoir à nous attribue par
l'article 7(1 do la loi du 22 frimaire de
l'an Mil, a entrer i)endaot le jour, en »c
conformant à h\ Un, dans ladite niaison et
bâlimens yj^

cas de refus de leur ouvrir les portes exté-
rieures, les autorisons à les faire ouvrir
I>ar un serrurier, en présence de deux
voisins.

Requérons tous dépositaires de la force
publique auxquels notre présente ordon-
nance sera exhiU-c, de prêter main-forte
pour «on ext'cution; à I effet de quoi l'a-

vons signée cl scellée de notre sceau.

Fait à le

f Cette ordonnance est datée
, signée

et scellé.)

[N° 9.] ORDONRAIfCE DE PEBaCISlTI0?(.

Nous, juge
d'instruction près le tribunal de première
instance de départeiuent do

vu

ensemble les conclusions du procureur du
Roi du étant
informé que {ou il s'agit de prévenus ré-

fugiés dans une maison étrangère , ou de
pièces ou effets transportés ou recelés; il

faut l'énoncer sommairement).

Autorisons tous huissiers ou autresagous
de la force publique porteurs de (il s'agit

[N" 10.] I<<TeRR0GAT0IKE Elf VERTU DB
MANDAT.

L'an mil huit cent le à
midi, par-devant nous

juge d'instruction près le tribu-
nal de première instance «le

, dé-
partement d , assisté de'

greffier ou commis greffier asser-
menté en notre cabinet sis au Palais de
justice,

En exccntion du mandat d
par nous décerné le

et notiHé par exploit de
huissier audiencier , en date du
Kst comparu 1 ci-après nomme

à l'interrogatoire d quel nous
avons procédé ainsi qu'il suit

Entjuisd' , !iojn> .,;<•, pro-

fession , lii- i>l ileiiii'iire,

A répondu ( On inscrit exactement ses

' 7 rien changer , et le procès-
' • jue interrogatoire est siqné
jtar le prévenu , s'il sait et veut signer (ou
il est fait mention du refus on de l'inca
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pacité alléguée) y et par le juge et le gref- []V°. 12.] dépositions des témoins.

fier. )
L'an mil huit cent ,1e

à midi

,

[N^'i'l.] CKDTJLE pour APPELER LES TEMOINS par-dcyant nous

DEVANT UN JUGE D'INSTRUCTION. jugc d'inslruclion près le tribunal de pre-

mière instance de département
Nous, d en notre cabinet au Palais de

jùjje d'instruction près le tribunal de pre- justice, à assisté de
niière instance de département d greffier ou commis-greffier asser-

mandons et ordonnons au mente, en conséquence de la citation

premier buissieraudiencier, ou à tous au- donnée par buis-

tres buissiers ou agens de la force publi- sier audiencier près ce tribunal, à la re-

que, sur ce requis, d'assigner quête de 31. le procureur du Roi , le

en vertu de no-
tre cédule du au

, , , témoin ci-après, auquel nous ayons donné
A comparaître le

lecture d
licure du par devant

nous en notre cabinet, sis au Palais de

justice, pour y déposer

en personne sur les faits et circonstances Et avons procédé à leur audition; sé-

dont il 1 sera donné connai>sance, parement l'un de l'autre, ainsi qu'il suit

1 déclarant que, faute de compa- L nous avant re-

raitre,il y ser contraint présenté la citation à lui donnée pour dé-

par amende et même par corps, confor- poser, a prêté serment de dire toute la

mément à la loi. vérité; et cnquis par nous de ses nom.

Fait au Palais de justice, le prénoms, âge, élal, profession ,
demeure,

,^ ,jj . 1 ., . ' > \ s'il est domestique, parent ou allié des
( Celle cedule est datée et signée.) .. , .

i i -

^ ^ ' parties, et a quel degré,

A répondu ( On reçoit ses déclarations

sur les faits , et on les fait inscrire exac-

ASSIGNATION EN VERTU DE LA CEDULE temeut saus ij ricu changer).

CI-DESSUS.

T, â 1 1 'j 1 Lecture faite au de
Lan , en vertu de la cedule

^,^ ^•^^^^^^,^^ j, a déclaré qu'elle contient
délivrée par

'
i

- -
' vérité, qu'il y persiste, et a signé avec

1 ai , huissier ou een- ' / ôî / / • ^--/k^-J, , ,
' ° . nous et le greffier (ou le commis-greffier

darme royal de ,
assi-

^^^^^^^^^^^^.-Ç ^,^ ^ ^^^^1,,^ ne savoir signer,
gne Claude

^
demeurant a

,J déclarations se rédigent aiW,
, a comparaître le ^

. r \

1 ».,,« /l«,.o.,^ sans autre forme ).

bcure par -devant ' '

demeurant à

, à l'effet de faire sa déclaration

sur les faits dont est question en la plainte rpjo ^31 ordonnance de misb eh liberté
mentionnée dans ladite cédule; lui dé- ^ ^

„n/^,IcofoIî
1 n Ji < 1

FRO > laUlnti.
clarant que, iaute de comparaître sur la

présente assignation
,

il y sera contraint ^^^^
-

comiiosanl la
par les voies indiquées par la loi

;
et j ai chambre du tribunal de première

«^udit laissé copie, instance du , département
tant de ladite cedule que du présent acte. ^ réunis en la chambre

(Ce procés-rerhal d'assignation est signé du conseil, aux termes de l'art. 114 du

par le porteur de la cédule.
)

Code d'instruction criminelle^
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Vu la requête à nous présentée par

( noms , prénoms . etc. : et émoncer

sommairement le fait)

,

l'original de la nolIBealion de ladite re-

quête faite à la partie civile par exploit

de du eiiM*mble les

conclusions du substitut do M. le proca-

reur du Koi , du
Attendu qu(; le fait dont il s'agit n'ciu-

portc pas une peine afllietive ni infa-

mante, mais seulement une peine cor-

reclionnclle, ordonnons que I ]iré-

venu ser mis |)rovisoirf*ment

en liberté, moyennant caution sol\able

de se représenter à tous les actes de la pro-

cédure et pour l'exj'eulion dujuj;enient

aussitôt qu'il en sera requis^ laq^ueilc cau-

tion sera reeue par 31. et

se conformera à ce qui est prescrit par le

Code d'instruction criminelle.

Fait ca la cbambre du conseil où étaient

MM.

JVota. L'ordonnance du juj** d'inslrnclion

,

cliargc de disctilcr lacaulioii el de la recevoir,

doit rappeler l'ordonnance de mise on liberté

proviboirc.

.\ota. .Si les ju|>et prni^nf que le fait ne pré-

trnlc ni crime, ni dclit, ni contravention, ou
iiu'il nVxi^tr aucunr rli.»r[;r contre rincul(>é

,

1 ur
' doit di'rciar'-r fju'U n'y a pat liru

à y-. , en eiprim.mt l*-» motif» ; risifin-

euipé avait été arrêté, l'ordonnance |K/rle ^'i7

sera mi4 en lihertè. -^ Art. 128 du Code d'io-

triirlion criminrll^.

Si le 1
''" po-

lice , l'oi
, , ,

• '*ra

remrnyi au iribmmnl de polies. i'Ule prononce,

ime dan» le premier ca«, la mise en liJteite Ju

nu , m' il a etê arrêté. — Art. 13Q du Code
d iii»tiu« tion criminelle.

Si le fait e>t reconnu avoir le caractère d'un

délit correctionnel , et »'il exi»te de« indicée de

cvlpahilité contre le prévenu , l'ordonnance doit

porter ^u'il sera remroye au trifjumal correctiom-

nvl. — Art. i3o du Co<le <rintruction criminellr.

Dan* ce ca* , ki le dclit ne |>out pa^i enlramcr

la peine de rcmpri*onnement ,el ipie le prévenu

ait élc arrête, l'onlonnance doit porter, comme
tian* le* cas prccédens, qu'il *er» mi* en lil>erté ,

mais à la «liar^'je de »e re|»ré»enler, à la premiërc

audience, tievant le trilnitial coiupelent. — Ar-

ticle i3i du Code d'instruction criminelle.

Si , au contraire , le délit peut entraîner l'em-

priitonnement , et que le prévenu soit déjà en

arrestation , l'ordonnance doit maintenir provi-

soirement cet et.it à ton é<;.ird , »auf au tribunal

à statuer sur la ilcmandede mite rn liberté »ous

caution ((ue le prévenu aurait foriiiée ou forme-

rait ultérieurement. — .\rt. i3oduCode d'in-

struction criminelle.

[N° 14.] 0RD0!<7fAI<CE REnOCE EN LA CUAH-

BE£ DU CO.'VSEIL.

Nous juf^cs composant la

cbambre du tribunal de première instance

du département d , réunis

en la cbambre du conseil, conformément
à l'arliele 127 du Code d'instruction cri-

minelle;

Vu les pièces du procès cl l'iostruction

faite contre

[ N*^ 15. ] OROONMAÏICB d'envoi A ». LK

I>ROClRECR-Gi:!tÉRAL, ET DE PUISE DE CORPi.

Nous juges composant la

cbambre du tribunal de première instance

de , déiMrtement d

, réunis en la ebambre du conseil,

conformément à l'article 127 du Code
d'instruclit)n criminelle

;

Vu la procédure instruite contre

ensemble les conclusions du subttlitut de
M. le procureur duUoi, du
tendant à

ouï le rapport de M. l'un

ensemble les réquisitions par

écrit du substitut de .M. le procureur du
Roi , d
tendant à

Oui le rapport de M. j^S^
des ju{;cs d'inslruction près ce tribunal; d'instruction;

Ducpiel il résulte que Atendu qu'il résulte de la procinlur»

( rappeler les faits
)

qu ( exposer les fatts ) ;
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Qu'ainsi 1 ( mettre les noms de bre prononce la mise en accasalion . elle
famille des prévenus, et bien qualifier la l'exprime en qualifiant exactement le
prévention, en se conformant aux termes crime; elle ordonne le renvoi devant la
de la loi

) j Cour compétente , et , suivant qu'il y a
lieu, elle décerne une ordonnance de
prise de corps, ou confirme celle qui a

1 .-1 déjà été décernée, si elle est réerulière.que ce crira prévu pari article *' '
^«c cai icguucic.

du Code pénal, peu
donner lieu à une peine afllictive et infa- (^^* ^^^^^ ^^^^ signéspar chacun des jw
mante ( Si la peine ne doit être qu'infa- 9^^ 1'^' V ^"' conconru, et il y est fait men-

mante , rayer afflictive et ),
'^^'^ ^^ ^^"'' ^^^^" ^' ^^« réquisitions du mi-

Ordonnons que les pièces de l'instruc-
^"'*'^''^ public. — Art. 231 et 232 du Code

tion, le procès-verbal d d'instruction criminelle.)

constatant le corps du délit, et un
état des pièces servant à conviction , se-

"""

ront transmis à M. le procureur-général
près la Cour royale. [ N° 17. ] acte d'accdsatio:i.

Ordonnons, en outre, que par tous huis-

siers ou agens de la force publique 1 ^e procureur-général de la Cour royale
"«™"?^

,. ,
i^oms, ^^ expose que, par l'arrêt de

surnoms âge , lieu de naissance , detneure ^^^^^ q^^^^ ^^^^^^ le , par la
et signalement de tous les prévenus ) , chambre d'accusation il a été

déclaré qu'il y avait lieu d'accuser ( les

accusés doivent être nommés et clairement

ser pris au corps désignés, article 241) d'avoir commis

et conduit dans la maison de jus- ,

cnine prévu par j

tice qui sera désignée par la Cour royale. ^\ lesdits ont été renvoyés à la Cour d'as-

Mandons aux gardiens de ladite maison «isfs du département d ,

de justice de 1 recevoir, en se ^"^ tiendra sa séance à pour y
conformant à la loi. Requérons tous dé- être jugés selon la loi. Déclare le procu-

positaires de la force publique de prêter reur-général qu'en exécution du susdit

luain-forte pour l'exécution de notre pré- arrêt
,
ayant fait un nouvel examen de la

sente ordonnance. procédure , notamment du procès-verbal

Fait en ladite chambre du conseil, au du il en résulte ce qui

Palais de justice, à , le ^^*^ •

où étaient M31. (/c/ se placent le fait et toute les circon-

stances qui peuvent aggraver ou diminuer
Aoto. On se rappelle que, conformément à l'ar- la peine ; l'acte d'accusation est ensuite

licle i33 du Code d'instruction criminelle, il terminé par le résumé suivant:) En cou-
su ff.tqu un seul des juses estime que le fait

séquence lesdits sont ac-
peut être puni des peines ailliclivcs ou infaman- ' ,, • / • i-

tes, et que la prévention contre l'inculpé est
«"^^^^ ^^ivoir {tndiquer arec

suffisamment fondée, pour que le renvoi des précision le crime qu ils ont commis), cnmc
pièces au procureur-général en la Cour royale prévu par l'article du Code pénal.

soit ordonné. ^ .. ^ , _ . .

Fait au parquet du procureur-géné-

ral , le

[ N° 16. ] ORDONNANCE DE LA CHAMBRE d'aC- Signé
CUSATION DE LA COUR ROYALE.

r ,. 1 . r IVoia. L'arriH de renvoi cl l'acte d'accusation
Celte ordonnance est conforme aux mo-

^^^-^^.^^ ^.j^^ ,i j^^, a„, accusé». (Art. 242.)
deles précédons , suivant la décision delà
chambre; seulement, lorsque cette chani-

i
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[N" IB.] OItliONRANCe PORTANT NOMINATION

DU PIUIAIDKNT DKS ASSISKfl, KT FIXATION

DU Joi'R DE l'ouveati'hi: DKS ASSISU.

MoDKi.K N" !''' [Lorsqur le Ministre de lajut-

ticc a usé de son droit de nominaliun.)

Nous, premier président

de 1.1 Cour royale do

Vu l'ordonna nce rendue le

par inonscijjMLMir lo luinlntro

secrétaire délai au département de Injus-

tice, et dont la teneur suit [itiëérer textuel-

lement Vordonnance du ministre) : vu \ertu

de l'art. 20 de la loi du 20 avril 1^10 et

de l'art. 80 du décret du fi juillet de la

nitine année ( Si le ministre s'est borné à

nommer le président , et qu'il s'agisse de

la Cour d'assises du chef-lieu de la Cour

royale, on ajoute.) Noiiinions pour assister

le président de la Cour d'assises M.M.

coiï'ieillcrs ou conseillers-au-

diteurs en la Cour royale.

(*S'i les assises doivent se tenir hors du

chef-lieu de la Cour royale, et que le prési-

dent ne croie pas deroir désigner d*assistons

pris dans la Cour rotjale , les présidens et

juges plus anciens du tribunal de première

instance sont appeléspar la loi, et il estcon-

venable de le rappeler dans l'ordonnance.)

Ordonnons tpie les assises du département
d pour le trimestre de

s'ouvriront à le

prochain, et (ju'à la dilijjonce de M. le

procureur-général, notre présente ordon-
nance sera notifiée et j)ul)!iée, ainsi qu'il

est prescrit par les articles 88 et 8i> du
décret du iS juillet 1810. Fait et or-

donné, etc.

Modèle n" 2. [Lorsque le Ministre n'a pas
usé de son droit.

)

Nous, etc. [royez le modèle n** 1").

Ordonnons que les assises du départe-

ment d pour If trimestre de
prochain, s ouvriront le

prochain heures du
Et attendu que monsei{pieur le

ministre secrétaire d'état au dépar-
tement de la justice, n'a point usé pour les-

dites assises, du droit de nomination (pii

lui est conféré par la loi , nommons pour

les préntider M. conseilleren

la (iour, i|ui »cra a*.si»té de quatre jugea
du tribunal de première in.Htance de

conformément a l'article 2i»3 du
Cmle d'in«ttruction eriminellc. ( Ht fo»
désigne pour aêsistflns des conseillers prié
dans la Cour, iordonnance rexpnme).

Ordonnons^ etc. (royez le modèle n** 1").

COIR D'ASSlSFiî.

[N" 10.] INTERIlOf. \ I 'Cil \,t \\til r V ri I j:

(^ejourd hui de l'an mil
huit cent heure d

Nous, président de la Cour d'as-

sises du département d Mvintâ
étant en notre cabinet, assisté d

commis-grettier, avons fait amener de la

maison de justice 1 nommé
accusé , que nous

avons interrogé ainsi qu'il suit :

I). Quels sont vos nom, prénom«i , âge,
profession, demeure, et le nom «lu payn

où vous êtes né ?

H. ÇOn inscrit exactement la réponse que
fait faccusé à chaque question du prési-

dent.)

D. Vous êtes accusé de

d'après la signification à Toosfiiilede l'ar-

rêt qui >ous a mis en accusation, en date

du et de l'acte d'accu-
sation dressé en conséquence. Persistci-

>ous dans les réponses consignées dans
vos précédens interrogatoires?

H.

lnteq>ellation faite à l'accusé de dé-

clarer s'il a fait choix d'un conseil pour
l'aidrr «I m-i sa dcfeusc.

Nous avons averti l'accuse , que, dans
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le cas où il se croirait fondé à former une Notification de cet Extrait.

demande en nullité, il doit eu faire sa

déclaration dans cinq jours, à compter de L'an le du mois
ce jour, passé lequel délai il n'y sera plus de par ordre de 31. le préfet

recevable. du déparlement de je [nom.
Lecture faite par le greffier du présent prénoms, immatricule de Vhuissier , ou

interrogatoire, l'accusé a déclaré qu'il nom , prénoms j résidence, etc., du gen-
contient vérité, qu'il y persiste, et a darme) , ai notifié à M. en

Ce fait, l'accusé a été reconduit à la son domicile, parlant à l'ex-

maison de justice. trait ci-dessus, qui constate que M.
est compris dans la liste de> ju-

rés de ce département qui doivent assister
Soit communiqué à 31. le procureur- ^ In prochaine session: en conséquence,

général lesdils jours, mois et an que des-
jg j^^ ^j f^jt sommation de se trouver

sus. ( Le président d' assises et son qreffier \q prochain, et à au
signent l'interrogatoire ,

an:si que l'ordon- p.,],^]^ de justice, à heures du malin,
nance de soit communiqué.

) et l^j. j,^,,,.^ suivans à la même heure, jus-

qu'à la clôture de ladite session, pour y
exercer les fonctions de juré , sous les

[V20.]'extraitde LA LISTE DES JURÉS, QUI P^^"^^ portécs par l'article 296 du Code

DOIT LTRE NOTIFIÉ A. ciiACLN d'ecx , HUIT d'iustruction Criminelle; et pour que le-

jour.s AU MOINS AVANT CELUI OU LA LISTE ^»^ ^^^^^^ "'^n ignorc, jc lui ai laisse copie

DOIT SERVIR, CONFORMÉMENT A l'art. 389 ^" prcscnt , et de l'extrait'de la liste des

DU CODE d'instruction CRIMINELLE. j"''és daus laquclIc il est compris.

( Si lejuré ne se trou ce pas à son domi-

Nous {les noms, prénoms, titre du pré- cile il faut ajouter: ) Et monsieur ne s'é-

fet), préfet du département de tant pas trouvé à son doniicile
,
j'ai , en

Vu la lisle formée primitivement par le conformité de l'art. 389 dudit Cnâe

préfet du nombre desoixante, et réduite à d'instruction, notifié une seconde copie

trente-six par le président des assises du présent, et de l'extrait y énoncé à

( conformément à la loi), des jurés du M. ,
maire ou adjoint du

département d qui inaire de la commune d
, ^ ,

par-

doivent assister à la prochaine session de lant à ,
aux fins qu'il en donne

la Cour d'assises (ou de telle session de la connaissance à inondit sieur.

CoMrd'a55/*e«) dont l'ouverture doit avoir En marge ou à la suite \de l'acte de

lieu à {le nom de la ville) le notification , il contient d'inscrire les

prochain, au Palais de justice, en exécu- art. 381 , 391 , 392 , 396 et 398 du Code

lion de l'ordonnance rendue par M. le d'instruction criminelle, ainsi que rart.236

premier président de la Cour royale du Code pénal,

jg le ou li faut aussi y joindre Vavertissement

en exécution de l'arrêt rendue par la que les certificats de maladie ne seront ad-

Cour royale, les chambres assemblées, mis .jue lorsque les médecins . c/nrurgtens

jg et officiers de santé en auront afhrmè par

Nous avons extrait de la lisle des jurés serment la sincérité devant M, le juge de

ce qui suit :
pair du domicile desjurés.

M. («om, prénoms, pro-

fession et demeure de l un des jurés, tels

quils sont énoncés dans la liste.)
,

Certifions, en conséquence, que ledit [N°21.] procés-verbalcorstatant l appel

sieur est compris dans ladite et le tirage des jures.

lisle.

( Cet extrait doit être signé par le préfet, Cejourd'hui ,
heure

et revêtu du timbre de la préfecture.) de , dans l'onc des salles
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du PnlaÎH de justice, destinée à la réunion corder) ; et attendu qu'ils

des jurés, nous préti- n'ont pu s'accorder, ni sur lesdites récu-

deiit <I(; la Cour d'assises (o»<ju;;' <1. î';;iié nations, ni sur l'onlre dan» lequel ils les

par }\. le président de la Cour d .i-m-c-»)
,

pro|M)s«iient, nous leur avons déclaré que
assisté du {;refter, et en pn'*sence de M. le cet ordre serait a Tinstant réglé |»âr le

procureur-général [ou d'un de geg nuhâ' sort. Les noms des accusés ayant été tirés

tituts), MM. les jurés app(*les a l'audience au sort, celui de est sorti

de ce jour ayant été introduits, nous le premier; celui de le sc-

avons fait anu.'ncr les nommés cond, etc.

accusés, escortés par la gendarmerie; et
( s'il y a cinq ncrun^i et di thon»

en leur présence
, il a été procrde a l'ap- ^ ^^^y^^ chacun deux pourra , . : r deux

polde MM. les jures non excuses et non y,,^^,. ^-/ ^'u a tjue quatre accusé», le»
dispenses, portes sur la liste des trente-six. deux premiem récuseront chacun troi, jw
Ceux qui ont repondu à l'appel .sont

ris , et les autre» chacun deux ; a,n»i de»
MM- (/«•"'•» autre» cas.)
7iom.s

f
prénom», àtie

, profestion» et de- « • i * .. •• , . .

„,,,.^A j '
I I Procédant de suite au tirage des jures,

Leurs noms ont été à l'instant déposés '» "" "«"»* *««^ »«''*»* '**"* ' ^^•"^^^ »"»"

dans une urne. ^''7
,, i i . . ,

Ceux qui n'ont pas répondu a l'appel *? ^^'
>
leque ayant ete re-

sont MM ^"^*^
I'*''^ '

second accuse, son
nom a été retranché;

(i/ faut néanmoin» distinguer ceux 2" M. , ayant été récusé par
qut ont été valablement dispensés ou M. le procureur -général, son nom a été
excusés), également retranché;

El comme les jurés présens ne sont 30 jj n'ayant été récusé
qu'au nombre de , nous j^i p^r les accusés, ni par M. le procureur-
avonsf tiré au sort , dans une autre urne général , son nom a été inscrit le premier
contenant tous les noms compris dans la sur le tableau des jurés de jugement. ( Ei
liste particulière des jurés résidant dans ainsi de suite).

cette commune, le nombre de / ^ .... >i . ,- ,
... 1 • 1 » » • ' [Aussitôt au II est sorti douze lures non

pour comijJeter celui de trente exige ,^ , ' , . •' ,

1» •• I vn- j /- 1 1'- • •• récuses, ou quatorze ou quinze quand on
par I article oUo du Code d instruction. . » § .

^ 1 .t,
r I \i\t . »

^w f'fe de suplementaires , le tableau e»i
Les noms de .uJl. elant j- \ *

•I » '. • 1 •. .• forme.)
sortis, ils ont elc de suite avertis par ,, ,

l'un des huissiers de la Cour, et se sont .
^.' «Ue^d" q»e le tableau des do.iie

rendus céans: leurs noms ont été déposés J"»"^'^ ^« jugement se trouve complet

,

dans l'urne contenant ceux des autres «ous avons cesse le tirage, et déclaré que
• j^ le débat allait s ouvrir imincdiateiuent en

Ce 'fait, nous avons averti les accusés audience publique,

que le nombre des jures présens étant de .
( ^^^ "»*•""* »*•-«" '"^y'«, ^" /éc'Ma-

lrente, ils peuvent en récuser neuf.
tions faites contre les jures dont les mam»
sont les premiers sortis, ilne reste plu» dans

(Si le nombre est de trente-un ou de
l'unie qu'un nombre suflisant de nom» pour

ireiite-dcux, ils peuvent en récuser dix, » tl v/er le tableau </ ' rè»,,U»t
est de trente-trois ou de trente-quatre

,
ils ^^ continuer / .,« tirage

,
peuvent en récuser onze; s il est de trente- „„„^„',/^^ reste plus de récu»ation à exer-
cinq ou de trente SIX, tU peuvent en récuser ^^^ . ,/ f„,^f ^^^,y^ simplement le» noms
aouze.

) resiésdans l urne, sur le tableau de» douât.
El nous leur avons demandé s'ils en- Dan» ce ca», le procès- verbal est clo» de la

tendent faire lesdites réeu.«ialions de cuii- manière suirante :)

cert pour la totalité ou seulement pour Et attendu (|u au moyen des récusalions
une partie; à quoi ils ont répondu qui tiennent d'être exercées, tanl de la

( supposons qu'ils n'ont pu »'aC' part du n)inistère public que de celle des

TOME II.
*

' 40
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accusés, il ne reste plus dans l'urne que et qui sont ceux de MM.
le nombre de noms absolument nécessaire en sorte que le jury est composé de MM.
pour, en les ajoutant à ceux déjà inscrits {On répète ici les douze noms.)

sur la liste, former le nombre de douze, Le présent procès-verbal, ainsi clos et

nous avons fait tirer de l'urne, donner arrêté, a été signé par nous président,

lecture et inscrire sur le tableau du jury, par le procureur-général (ou «on «uZ><i<u<),

lesdits noms qui étaient restés dans l'urne, et le greffier.

[N°22.]

Audience de la Cour d'assises du département d

Accusation admise contre

du {indiquer la date).

QUESTION.

Le président pose les questions qui résultent

de l'acte d'accusation. Il peut et doit poser aussi

celles qui peuvent résulter des débats, pourvu

qu'elles se rattachent directement au fait defac-
cusation.

REPONSE.

Sur mon honneur et ma conscience,
devant Dieu et devant les hommes, la dé-
claration du jury est :

Aota. Si la déclaration du jury n'est formée
contre l'accusé qu'à la simple majorité, c'est-à-

dire
,
par sept voix contre cinq , la réponse doit

nécessairement faire mention de cette circon-

stance.

La déclaration est signée[par le cb ef du jury*

[N° 23.] PROCÈS-VERBAL DE l'audience TU- nou dispcusés, composant la liste qui doit

BLiQUE DE LA COUR d'assises TENUE DANS scrvir à fomicr le jury de la présente

LE PROCÈS INSTRUIT CONTRE scssion , iiotificc à chacun d'eux
,
par

extrait, à la requête de M. le préfet du
L'an mil huit cent le département d le

heure et à accusé

M. président, MM. à la requête de M. le procureur-général,
conseillers, juges compo- le jour d'hier; le nom de chaque juré ré-

sant la Cour d'assises du département pondant à l'appel a été mis dans une urne;
d , séant au Palais de justice et attendu quils sont présens au nombre
à , assemblé dans le lieu ordi- de M. le président a tiré

naire de ses séances, en présence de au sort; et, par l'événement du tirage et

procureur -général, ow l'un des récusations exercées dans l'ordre et

de ses substituts, et du greffier, à l'effet de la manière prescrits par les art. 399 et

de procéder au débat , et par 400 du Code d'instruction criminelle,

suite au jugement du procès instruit

contre 1 nommé accusé 1

d suivant 2
l'arrêt de mise en accusation , rendu con- 3

tre par la Cour royale 4

de le 5

L accusé extrait 6
de la maison de justice, et amené 7
à l'audience, libre et seulement ac- 8

compagne de gardes pour 1 9
empêcher de s'évader; 10

M. le président a ordonné au greffier de 11

faire l'appel des citoyens non excusés et 12

Messieurs

,
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»e sont trouvée former le pn'senl jary, et ainii qu'a celui de nccoi^ , les

ont pris place sur les »i«;;(«j qui leur »oiit dis|io9iti(>iii de l'arliclo 319 dudit Code.

destinés, en Face do accuse

Le président a ordonné que l'audience

soit ouverte. Le public et le* témoins

ayant été introduits, il a ««lé procédé au Les pièces relaiÎTes au délil ont été r©-

dcbat ainsi qu'il suit : prrtcntce» « aceu^ qui

M. le président a demandé a ac- déclaré et

casé ses OM leurs nom y ' ti
, ont été ;.ij«m j

lenioini.

âg;e, lieu de naissance, pi ii el ( S'il a th fatt d. «r l'accusé

domicile ou présenté den requisiticms par le minintère

M. le président a averti 1 public , il doit en être fait menlion exacte,

conseil de accusé et le prucèn-rerhal de la séance doit indi-

de ce qui est prescrit par l'arliele 311 du quer en outre ^'il y a été et comment il y a

Codedinslruclion, et a adressé au\ jurés, été tlntué par la rour. ) A la suite de» dé-

(lebout et découverts, la formule du ser- positions des témoins el des dires rcspec-

mont contenu en l'article 3 12 dudit Coile; tifs auxquels ont donné lieu

chacun des jurés, apjtelé individuelle- le procureur-général été

ment par M. le présient , a répondu, en entendu ainsi quel accuse el

levant la main : Je le jure. conseil

M. le président a averti l accusé Le président a déclaré (juci débat

d'être attculi à ce élai terminé , et a résumé

qu' allai entendre, et a l'affaire, a rappelé au\ jurés les fonctions

ordonné au greffier de lire l'arrct do la qu'ils ont à remplir, et a posé les qaes-

Cour royale, en date du tions ainsi:

portant renvoi à la (!our d'asâiscs, et

l'acte d'accuiiiition dressé le

Cette lecture a été faite à haute voix ^ „uestions ont été remises por le
par le greffier

président au chef du jurv, ainsi que l'acte
Apres cette lecture, 51. le président a *,, ,.

^ ' '
l_.

^
, , '. * . . d accusation ics

rappelé a accuse ce qui est . . , ^^. „..•.«. „.»^ i^ /l<;^U.w,
*\ ,, . ,, ,. ./ pièces du procès autres que les deciara-

conlenu en 1 acte d accusation, et 1 ;. . . » ,_ ,. • * . ^ ,,,ar««t.,.,,.,., \, . tioDs écrites des témoins, el a prévenu
a dit : / uila de quoi rout êtes accusé ... .

, «.«^...^^ „ , j I les lures que si 1 accuse
roii« allez entendre tes ,,-'.. ^ ^ ^% • ^.. r«;i «•:«

, . j -. . déclare coupable du tait prin-
cnarqes qui seront produites contre vous. . i • i i

* »:^.:»^ :i.. ,i..:^ani «««-f ^ I cipal a la simple majorité, ils doivenl en

M a exposé le sujet de faire i

V ' :r déclaration.

raccusatioii , el a présenté la li.sle des té- l>e ;
.

i accusé

moins, qui a été notifié a accusé de l'auditoire, cl les jurés se sont retirés

le jour <l hier. dans leur chambre pour y déliU'rer.

Celle liste a été lue à haute voix par le Le président a donné au chef de la gen-

gretticr. darmerie de service l'ordre spécifié en

Les témoins, de l'ordre de M. le presi- l'art. 343,

dent, se sont retirés dans la chambre qui Les jurés étanl rentrés dans l'auditoire

leur est destinée; d'où ils ont été appelés et avant repris leurs places, le présidcnl

successiveiiieiil, introduits dans I audi- leur a «lemandé quel était le n»sullat de

toire , entendus oralement et sé|iarément leur délibération. Le chef de jury s eal

dans l'ordre établi par M. le procureur- levé, et, la main placée sur le cœur, a

général, après avoir prèle le serment, el dit : Sur mon honneur et ma conscience,

rcm]ili les formalilés prescrites par l'ar- derttnl Iheu et devant les hommes, la éé^

liclc 317 du (iode d inslrurlion. claralion duJMry rat

Après chaque déposition de témoin, Cette déclaration a élé s
i

ir le chef

M. le président a exécuté, a col égard, du jury, cl remise au puT^mcnl en pr^
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sence des jurés, et a été signée par le pré-

sident et le greffier.

Le président n fait comparaître 1

accusé et le greffier 1 a fait la lec-

.ture de la déclaration du jury.

IVota. Si la déclaration du jury, sm- le fait

principal, est rendue à la simple majorité, la

Cour doit se retirer dans la chambre du conseil

pour délibérer conformément à l'art. 35 1 du
Code d'instruction, et à la loi du 24 mai 1821

,

cl le procès-verbal de la séance doit faire men-
tion du résultat de la délibération des ju^îcs qui

doit cire rendue à la majorité et dont le résul-

tat est d'acquitter l'accusé si la majorité des ju-

ges ne déclare pas sa culpabilité comme la ma-
jorité du jury.

[ N° 24. ] ORDONNANCE d'aCQUITTE3I£NT.

D'après la déclaration du jury, por-
t«Tnt et en
vertu des pouvoirs qui nous sont délé-

gués par l'art 358 du Code d'instruction;

Nous, président de la Cour d'assises

de déclarons que N.

est acquitté de l'accusation portée contre

lui; ordonnons qu'il sera mis sur-le-

champ en liberté , s'il n'est détenu pour
autre cause.

( Si la partie ou Fune des parties prend
des conclusions en domuiagesintcrèts , la

Cour statue ensuite sur ces conclusions par
lin arrêt séparé, en conformité des articles

358 , 35i) et suivons , ou elle commet l'un

desjuges pour entendre les parties et faire

son rapport à l'audience , oii les parties

peuvent encore présenter leurs observations,

et oit le ministère public est entendu de

nouveau.
)

[ N. 25. ] ARRÊT DE CONDAMNATION.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DiEU , CtC.

Vu par la Cour l'arrêt ])ortant accusa-
tion et renvoi, rendu par la Cour royale

,

îc contre N.
;

l'ordonnance de prise de corps décernée,
contre ledit N. ; le procès-
verbal de signification dudit arrêt d'ac-
cusation, en date du

;

l'acte d'accusation rédigé, en exécution

du susdit arrêt, par le procnrenr-général;
la notification dudit acte d'accusation à
ou aux accuses :

( On n'insère plus l'acte d'accusation

dans l'arrêt.
)

Vu la déclaration du jurv, portant

(i5i la Cour a été dans le cas de délibérer il

sur la déclaration dujury, conformément à
l'article 351 du Code d'instruction crimi-

nelle et à la loi du 24 mai 1821 , on fait »

mention de cette circonstance , en indi-

quant le résultat de la délibération de la

Cour.
)

Ouï la partie civile en ses conclusions
;

le procureur-général en son réquisitoire,

l'accusé, et M. son

conseil , en leurs observations et conclu-

sions
;

Attendu que les faits dont N.

est déclaré coupable par le jury, consti-

tuent un crime prévu par l'article

du Code pénal;

Vu ledit article, qui est ainsi conçu :

La cour condamne ledit N à la

peine de , le condamne en
outre à rembourser à l'Etat les frais aux-
quels les poursuites et la punition du crime
auront donné lieu.—Ordonne que les in-

strumcns qui ont servi à l'exécution du
crime seront brisés , et leurs débris versés

dans les magasins de TEtat
;
que les objets

volés qui ont servi de pièces de convic-

tion, seront restitués au légitime pro-

priétaire.

Faisant droit aux conclusions de la par-

tie civile, condamne ledit N.

à lui payer la somme de

pour lui tenir lieu de dommages-intérêts,

et aux frais la concernant; au paiement

desquelles sommes ledit N.

pourra être contraint par toutes les voies',

même par corps, en conformité de 1 ar-

ticle 52 du Code pénal.

Ordonne que le présent arrêt sera exé-

cuté, imprimé et afficbé à la diligence du

procureur-général, conformément à l'ar-

ticle 36 du Code pénal.
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[N° 26. ] ARBtT D'ABsotmon. La Cour en ayant délibéré en exécution

de l'article 351 du Code d'instructifin cri-

LOUIS , PAR LA CBAcr. UE DiKf , etc. niinelle, cl de la loi du 24 mai 1821 , et

Vu par la Cour (rashi>eH l'arrêt portant le<i ju^jcsù l'unanimité (ou à la majorité)

accusalioii et renvoi, rendu par la Cour «'étant réunis a la minorité des juri.-s , la

royale, le , contre N. ; Cour déclare que N. e«t ac-

l'ordonnance de prise de corp< décerné© quitté; ordonne, en conséquence, qu*il

contre it-dit N. ; le procé»- icra mis sur-le-clianip en liberté, s'il

verbal de signification dudit arrêt d'ac- n'est détenu pour autre cause.

cusation, en date du ; l'acte (f oir len obtêfvmtUmê fréeidenUê iur Ut

d'accusation rédigé, en exécution du sus- dummntjvi et intiriÎB.)

dit arrêt, par le procureur-général; la

notification dudit acte d'accusation à ou
^^, ^S.] arrêt de aERfOi A T!Ie AVTmi

®"î^i!*^^"'î*:* ',
. n f) .• Sr^SIOM, EU EXFCCTIOÎI DE l'aRTICLE 352

(On ntnêère oltti Pacte a accusationyi.^n F» iM«rfc ^irt« ».

DU CODE D I.^STRUCTIOîl CRIMINELLE.
dans l arrêt.

)

Vu la déclaration du jury
,
porUinl Vu par la Cour l'arrél portant accusa-

tion cl renvoi, rendu par la Cour royale

Ouï la partie civile en ses conclusions; |o contre N. ; l'ordon-

Ic procureur-général en son réquisitoire
; nance de prise de V'

''
ire

l'accusé, el M. son ledit N. le pr „iii-

conseil, en leurs observations et conclu- fication dudit arrêt d'accusation , en date

eions
;

du , l'acte d'accusation réiiij^é,

Attendu que le fait dont N. en exécution du susdit arrêt, j>ar le pro-

csl déclaré coupable par le jury, n'est cureur-général ; la notification dudit acte

prévu par aucune loi pénale, déclare, en d'accusation à ou aux accusés;

exécution de l'article 304 du Code din- (On n'insère plus lacté d'accusation

struction criminelle, que ledit N. dans l'arrêt.
)

est absous de l'accusalion portée con- Vu la déclaration du jury, portant

tre lui ; ordonne , en conséquence ,
qu il

Rora mis en liberté dans le délai de la loi

,

s'il n'est retenu pour autre cause. Et immédialcmenl ai .^ la decla-

{La Cour statue, an reste, sur les dom- ration du jury a été pr.. -, les juges

fnages et intérêts respectivementprétendus.) ayant unanimement ei spontanément dé-
claré qu'ils sont convaincus que les jurés,

,
tout en observant les formes, se sont

[>"2/.]arr»*tdacquitte»eiit. trompés au fond en déclarant l'accusé

LOllS , PAR LA chace de Dieu , ctc. coupablc, la Cour déclare qu'il est sursis

Vu par la (À)ur larrêl portant accusa- au jugement, et renvoie l'affaire à la ses-

lion et renvoi, rendu par la Cour n)vale, »>"" suivante, conformément à l'art. 352

le contre N. , l'ordonnance de *^" ^^^^ d'instruction criminelle.

prise de corps décernée contre ledit N.
pnwrïTlir (\\

le procês-verbal de signification ^^* ^ ^^^'^ OTALE (1).

dudit arrêt d'accusiition , en date du [V3D. ] jfgexent de «ise eîi acci'satio?i

l'acte d'accusation rédigé, en exé- et de i:ompétbicb resdo paa la cota
cution du susdit arrêt, par le procureur- p«é>otale.
général; la notification dudit acte d'ac- » ^
cusation à on aux accuse^; ^ Cour prévùtale du deiuirtement do

{On n'insère plus Viutv d\iccusatiun dans , , , , •
, r ,

I' A \ (i) Je n ai con^rrvc Ir» roriutilci »oin ce nu-
*' mëro, .linti que le clupilre iiuMue de* G>ur«

> u .a déclaration du jury , rendue à la prévùtale.
,
que pour faire lonnaiire de quelle

simple majorité, portant (jue N'. manière «Vxorç.ul, en vcrUi J.- U loi de xSib ,

est coupable, ctc. b juriiliclion prèvôtalc.
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, réunie en la chanibre

du conseil, conformément à l'article 36

de la loi du 20 décembre 1 8 1 5
;

Vu la procédure instruite contre

ensemble les réquisitions par écrit de 31. le

procureur du Roi, ou de son substitut d
tendaut à

Ouï le rapport de M.

Attendu qu'il résulte de la procédure

qu [exposer les faits)

Qu'ainsi I [mettre les noms de

famille des prévenus ^ et bien qualifier la

prévention , en se conformant aux termes

de la loi.
)

que ces crimes sont prévus par 1 article

du Code pénal,

et par les articles de la loi du
Ordonne que le sera

mis en accusation.

Ordonnons, en outre, que par tous

huissiers ou agens de la force publique,

1 nommé ( noms , surnoms , âge ^ lieu

de naissance j demeure et signalement de

tous les prévenus.)

défînitivementlacompétence, doit être conforme
aux modèles n°s i5 et i6.

L'acte d'accusation en matière prêvôtale est

conforme au modèle n" 17; seulement il est

dressé, en g^énéral, par le procureur du Roi
près de la Cour prêvôtale, au lieu de l'être par
le procureur-général , et on y fait, au reste , les

clian<jeraens indiqués par la nature du crime
ou la qualité des prévenus.

Quant aux actes d'instruction et de procédure
en matière prccàtale , ils doivent être conforme»
aux actes de procédure en matière criminelle

ordinaire; mais, lorsque le prévôt y procède
hors le cas de flagrant délit , la présence de son
assesseur doit nécessairement y être mentionnée.
Il doit aussi être fait mention dans le procès-

verbal, de l'interrogatoire que subit le prévenu
à son arrivée dans les prisons de la G)ur prêvô-

tale, des avertissemens et sommations qui lui

sont faites, de ses réponses, du choix qu'il a fait

d'un conseil, ou de la désignation faite d'office

par le prévôt. (Voyez la loi du 20 décembre
i8i5, et le chapitre des Cours prèvôtales dans

le troisième volume.)

L'arrêt définitif portant absolution ou con-

damnation de l'accusé, doit être rédigé dans la

même forme que l'arrêt d'une Cour d'assises,

sauf que les questions posées d'après l'acte

d'accusation et les dcbaU» sont résolues par la

Cour prêvôtale même , au lieu de l'être par un
jury.

La Cour prêvôtale, lorsqu'on prononce des

peines afflictivcs ou infamantes
,

}>eut recom-

mander le condamné à la clémence royale. La
recommandation doit être fondée sur des motifs

grâces, et elle ne peut être faite qu'en cham-
bre du Conseil, par procès-verbal séparé, se-

cret , motivé , et après que le ministère public a

été entendu.

ser pris au corps et conduit dans la

maison de justice qui sera désignée par

la Cour prêvôtale. 3Iandons aux gardiens

de ladite maison de justice de 1

recevoir, en se conformant à la loi. Re-
quérons tous dépositaires de la force pu-
blique de prêter main-forte pour l'exécu-

tion de notre présente ordonnance.
Fait en ladite chambre du conseil, au

Palais de justice à , le

où étaient Messieurs

.yotti. Si la Cour se déclare incompétente, on
suit le mémo modèle; seulement la Cour indi-

que les motifs d'incompétence.
L'arrêt que la Cour royale rend pour régler

[N° 30.] PROCÈS-VERBAL d'eXPOSITIOR.

Cejourdhui
onze heures du matin.

Nous gretiier

en chef, ou [s'il s^agit de l'exécution d'nn

arrêt rendu hors ài: chef lieu de la Cour

royale, c'est le greffier du tribunal de pre-

mière instance qui remplit les fondions

près de la Cour d'assises) greffier-commis

en la Cour royale de y

sommes rendus sur la place du Palais de

justice , désignée pour l'exécution de l'ar-

rêt de la Cour d'assises du département

d rendu le

contre
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plus amplement dénomnu- ot qualifié au- Cour d'aMiset da département d

dit arrêt
,
par lequel été pour j i'Are jugé »ur ladite accu-

condamné à la peine gation , cl à cet efftl de «e reuiellre en élal

d'arr<Mita(i«Mi dans la maison de justice

établie prè« ladite Cour, à défaut il e«t

dét-'lnré relnrllc à la loi , «u

et ù cire allaché au carcan sur la place
|'pxt.r,.irc de «e» riroits de n

publique, pour y demeurer exposé aux ^ienn seront séqueslréi pendant rin«»lru<>
regards du pcuplt- durant une heure.

jj,,,, ,1^. j^, contumace, que toute action
Celle cxccuhun a eu lieu en noire pre-

ç^, justice lui est interdite pendant le

sence, en la forme prescrite |>ar la loi , et
„,^.,„c temps, et qu'il sera pnicédé contre

avons signe
j,jj nialgré son atwencc conformément à

la loi.

Dé'ciarons en oulre que toute personne

/r fit é j r X à- j> est tenue d'indiquer le lieu où se trouve
(Lorsqu il 8 agissait de l exécution d un .

^

arrc/ t/e tour spéciale ou prévùlale, on c/f- ^ , . • .

-, r » '
, ,1 /r • -7 Ordonnons encore que notre présente

rait l exprimer, et c était le qremer près de . i i- .
i .

., r 1 ^ti ' / i\ ordonnance sera publiée a son ne IromiHS
cette tour qui dressait le prove.i verbal.) • i î . • i- l

T . '. lia- ou de caisse le î)Ius prochain dimanctie,
Le présent proces-verbal a cle, i)ar nous, ,,. , • '

'i i i -rœ • ' t •» 111 et athclic a la porte du dernier donucile
greffier soussigné, transcrit au pied de la

, .. * » • n i"•
, 1 r , . 1 ,/ • \\ • connu dudil et a celle du

minute de 1 arrcl V relaie, cciourd hui . , i
• n i r

•'
** maire de , el a celle de I au-

diloire de la Cour; (ju'il sera adressé copie

de la présente ordonnance à M. le direc-

[N° 31.] ORDONiVANCE DE coNTrMACE. tciir dcs di)maiiii?s cl droits d'enre.ijiNlre-

mcnl conformément à l'article 40(5 du

Louis etc. Code d'instruction criminelle.

Faisons savoir que le président de cette

Cour d'assises du département d
, séant à , a rendu r «r,, oo ^

,, , ' . .
'

1 N"32. 1 PrBLICATIOîl ET AFFICHE A LA
I ordonnance suivante. •- -'

mr • • 1 » j 1 r^ PORTE DU PALAIS.
Kons président de la Cour

d'assises (ou président du tribunal de pre-

mière inslance de rarrondissement , en L'ao par moi ,

cette qualité remplaçant iM. le président huissier au tribunal séant à ,

de la Cour d'assises pendant son absence), y résidant, palenlé n" y

Vu l'arrêt de mise en accusation rendu soussigné,

le par la Cour royale de Au requis de M. le proourenr-géoéral

contre absens et en la Cour royale séant i ,

conlumax
,
prévenus de poursuites et diligences de M. le procu-

Vu l'acle d'accusation rédigé 1 reur du Roi près la Cour d'assises de

par M. le procureur-général le , séant ù ,

et l'acte de notiHcalion au der- en vertu de rordonnanee de se représen-

nier domicile connu dudit , ter, rendue par .M. le président de ladite

avec perquisition de sa i»ersoiine , le Cour d'assises le contre

Attendu qu'il s'est écoulé plus do dix prévenu de
jours depuis (jue ledit arrêt d'accusiilion a absent el coutumax ; me suis transpurléà

été notifié audit , sans (juil , au-devant de la porte de la

se soit conslilué prisonnier Cour d'assises où ai, à haule et intelligi-

Ordonnons , en exécution de l'art. hOô ble voix , fait , à son do cais:ie^ lecture de
du Code d'instruction criminelle, audit ladite ordtninance , et en ai ensuite afli-

, de se représenter dans clié un exemplaire en forme de placard ,

un nouveau délai'de dix jours devant la de tout quoi ai dressé le prissent
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[ N° 33. ] ARRÊT DE coNTrMACE. ( lorsqu'il s^agit du tribu-

nal du juge de paix
) , ou de la commune

Voyez ci-dessus les modèles n°^ 25 , 26, d ( lorsqu'il s'agit du tribu-
27 et 28 ;

il faut seulement substituer à la 7ial du maire
) , a rendu le jugement sui-

mention de la déclaration du jury le visa yant :

de l'ordonnance de représentation du Entre le sieur (nom,
conluraax , et des procès-yerbaux dressés profession et demeure du demandeur ), de-
pour en constater la publication et l'affi- mandeur, d'une partj

che. Il faut remarquer aussi qu'aucun Et le sieur ( nom ,
pro-

conseil ou avoué ne pouvant être en- fession et demeure du défendeur), àéïen-
tendu , on doit se borner à faire mention, deur , d'autre part

;

s'il y a lieu, des excuses présentées au ( Si la contravention est poursuitie à la

nom du contumax par les pareus et les requête du ministère public , on met :) a
amis. rendu le jugement suivant contre le sieur

(
prévenu ).

,
La cause appelée, il a été fait lecture,

[ N° 34. ] PROCES-VERBAL D EXECUTION p^^ j^ greffier , et en présence des parties,

ou du prévenu, d'un procès-verbal en
date du , en-

FIGCRATIVE.

,

'
, ,, .. registre le , dresse par

: en conséquence de l arrêt °
-, i «i ' u i •

1 1 V j5 • lit , duquel il resuite que le sieur
rendu par la tour d assises du départe- ' K , ,

^ v

. j ^
' X • ( nofn du prévenu ) a com-ment d , séant a . i

^
/ / •• i

, . j . mis, le ( rappeler ici la
le ,

qui condamne, par contu- ; ..
^ ^ - {^^

X , ^ ^ j ' '
I contravention constatée avec toutes ses cir-

mace, a la peme de j le ^ \' ^
. u • 1- 1 constances )

; et pour lexeculion de '

cet arrêt, l'exécuteur des arrêts criminels

de la Cour d'assises , accompagné de la

force armée, s'est rendu sur la place du
marché de , où il a attaché Le sieur , demandeur , ou

à un poteau dressé à cet effet ( sur un ta- son fondé de pouvoir, ou le sieur

bleau
)

, l'arrêt qui condamne ledit commissaire de police , ou maire ou

, et qui a été ainsi exposé à la adjoint du maire, etc., remplissant les

"vue du public. fonctions du ministère public , a exposé

De tout quoi, nous, greffier du qu'il a fait citer, à sa requête, le sieur

, avons fait et dressé le présent {nom du prévenu)

^

procès-verbal. par-devant nous à l'audience de ce jour,

par avertissement, ou par exploit du sieur
Nota. La même formalité doit être remplie à

^ huissier à ^

l'égard d'un condamné qui s'est évadé depuis g^ date du enre<*istré le
la condamnation prononcée contradicloircment COmme prévenu*' d'avoir
contre lui; seulement on relate l arrêt contra- , , , . ,. K

dicloire et la circonstance qui donne lieu à i^'^mi^^ ^« contravention).

l'exécution par cffi-ie. Le sieur , demandeur, a

conclu à ce que ledit sieur

r TVT„ OK \ (défendeur) soit condamné à lui paver la
JN° o5. ) JUGEMENT DU TRIBUNAL DE ^

, ^ '^'^ .^^• ^ /^x somme de pour repa-
SIMPLE POLICE (1). i- J '• 1- J I 1 ' !«;„»

^ ' ration du préjudice dont il se plaint.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DiEU, CtC.

Le tribunal de simple police canton de

(i) On sait que devant les tribunaux de po- même pour les témoins devant le tribunal de

lice, même devant ceux des jujjcs de paix , les police des maires (art. i47, 169 cl 170 du G>de

parties peuvent comparaître volontairement et d'instruction criminelle,

sur uu simple avertissement, et qu'il en est de
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Ix; sieur , clomandeur, elles fuudécs; cl duivciit-cllcs lui èin tul-

ou le iiiiiiislcrc public, a «lit avoir fait ci- jogfées?

1er des Icnioiiis à sii requête, |Mjiir prou-
ver les faits iiuputj's au sieur disiositif.

(prévenu), et u conclu à co qu'ils soient

entendus. Le tribunal, jujjeant en prcniinr ou t;n

Le sieur (prévenu)a dit proniicr et en drinicr resiuirt, a|»n> avoir

{rappeler ses dires; s'il a fait citer dés té- entendu le préifenu dans ses dcfen^CM, la

moiru, renoncer aussi). partie civile et le ministère public dans
De suite, faisant droit aux conclusions leur» concJu.Nifjns;

prises par , et aprèi avoir Vn le prooès-verhol ci-dessus relate
;

conunuiiiquc a ItnH les tcnioins réunis les ^ ' "t qu'il i '' ,'. T. i^emble
faits sur lesquels ils avai(>nt a déposer, il d. ^ us des l< , . t i,; .Je IVn-
a été procédé à l'audition de chacun quête, que de U contre-enquête (rf«M//a/

d'eux si'panMiM'nt , et ainsi «pi'il suit : des rr

{(ht sait que nul ne peut être admis à faire Cou iit que cette contravention a

preuve par témoins outre ou contre le con- cause au demandeur le préjudice dont il

tenu aux prorès rerbaux ou rapports des sej)Iaint;

officiers de police, qui ont reçu de la loi le ^ " Ic^* articles du Code pénal, ainsi con-
pouroir de constater les contraventions jus- C^s {les transcrire);

quà inscription de faux. — Art, 154 du Sans s'arrêter ni a voir épard aux moyens
Code d'instruction criminelle.) du sieur (prévenu).

Le condamne en

TÉMOINS DE L'EUQfèTE.
[prononcê de la peine), et en tous les dé-
pens liquides a

T . , ,
Et faisant droit aux conclusions prises

Le sicur, [nom, prénoms, T^a^i«„:„..^ / i^ i \
A f . , j /' .

par le sieur (demandeur).
Ane, profession et demeure du premier te- i ' i i i

• '
' -^ I 1 . . ,r, condamne ctîalement le sieur

moin entendu; énoncer aussi s tl est parent / • \ • i» •

,,., , * .. , , ,

y"^"» (prévenu), a paver audit sieur
ou allie des parties, et a quel deqre): ) ir f 1 \i )> la somme de

, pour ré-

paration civile {Si le Juge de paix a estime

ou fait estimer les dommages avant l'au-

après aToir prêté serment dédire toute la dience , et qu'il ait été dressé des procès-

Tenté, rien que la vérité, a dit {rappeler ^^rbaux d'estimation (article 14?<du Code
ici ses jtrinvipales dépositions). d'instruction criiiiiiielle), on doit en faire

[On suit la même marche pour Vaudition *'icnlion dans le jugement),

des autres témoins. Quand tous les témoins ( *^* le prévenu est absous, un met st-int--

deTenquête sont entendus , on met en ti- f^ent : )

tre :
)

Renvoie ledit sieur de
l'action contre lui diripée, avec dépens.

TÉMOINS DE LA COîlTnE-ENQCÉTB, ETC. i^' ''^ tribunal de Simple police est in-

compétent, OH met :
)

Le ministère public a résumé l'affaire. Considérant «juc le fait constaltprrMnle

et a conclu à l'application de la peine. "" caractère plus grave que celui d'une

Le sieur
(
prévenu) a ob- î»iniple contravention, et que, sous ce

»ervé rapport , il n'est point rangé dans la classe

de ses attributions

,

lESTiON. Se déclare incompétent, et renvoie les

jwrtics, OU l'aflnio, par-do\ant M. le pro-
Le sieur (prévenu) , cureur du Koi prè> le tribunal de première

a-t-il commis la contravention dont il est instance de rprrondissement , séant à
prévenu?

^
pour faire statuer ce

Les conclusions du demandtMir sont- qu'il appartiendra.

TOK II. 4i
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j4uire cas : la commune de , tenu par

M.
,
juge de paix OM maire

Considérant que le fait constaté n'est de , assisté du sieur

rangé par aucune loi dans la classe des , greffier du tribunal , le

contraventions, annuUe lespoursuites dont Mandons et ordonnons , etc.

les frais liquidés à seront

supportés par le sieur (de-

mandeur) , et renvoie le sieur ,
^'^^«- Cette formule peut être consultée pour

(défendeur) de l'action contre lui dirigée ^'' J"gemens des tribunaux correcUonnels, so.t

\ ^"^"
, / " sur rappel des jugemens des tribunaux de po-

avec dépens.
^

> u j* j lice, soit en première instance sur les délits

Fait, jugé et prononce a 1 audience du correctionnels, soit en dernier res&ort dans ces

tribunal de simple police du canton ou de matières.
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[ N* 36. ] COUR D'ASSISES
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DB

JUSTICE CRDIDŒLLE.

LIQUIDATIOIf.

00

TRIRU>AL DE PREMIÈRE IPTSTAIICE.

DÉPABTEH£RT D

État ^e liquidation des Frai» et Dépens dé la proeédure eri^

minelle ou correctionnelle instruite à la requête du Mmis-

tère public ou sur la plainte rendue par

Ciintre pfvTraii de

partie civile,

civilement responsable.

AUTORirtS

I ES FRIIS ONT ÉTÉ F11T8.

NATITIE DES FRAIS. MONTANT. OBSERVATIONS.

Nous

avons arrête le présent état à la somme de

Ordonnons qu'en cxéeulion de l'art. 177 du règlement du 18 juin 1811, le recou-

vrement de ladite somme sera poursuivi par toutes voies de droit, et même |kar celle

de la contrainte par corps, à la diligence de l'administration de reuregiftirement ei

des domaines, contre

A ce 181

Pour copie confoime , dèlirrie par moi gfêftr êcrnsêiçmé.

FIN DV TOHB DIl'XIUIC.
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